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21 avril 2004. – Loi n° 2004-338 portant transposition de la directive 2000/60/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour 
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TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 611). - Rapport de M. André Flajolet, au nom de la commission des affaires 
économiques (n° 763). - Discussion et adoption le 10 avril 2004 (TA n° 131). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 260, 2003-2004). - Rapport de M. Bruno Sido, au nom de 
la commission des affaires économiques (n° 119, 2003-2004). - Discussion et adoption le 6 janvier 2004 (TA n° 40). 

Assemblée nationale. – Projet de loi modifié par le Sénat (n° 1335). - Rapport de M. André Flajolet, au nom de la 
commission des affaires économiques (n° 1466). - Discussion et adoption le 6 avril 2004 (TA n° 263). 

Article 1er 

L’article L. 210-1 du code de l’environnement est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les coûts liés à l’utilisation de l’eau, y compris les coûts pour l’environnement et les 
ressources elles-mêmes, sont supportés par les utilisateurs en tenant compte des conséquences 
sociales, environnementales et économiques ainsi que des conditions géographiques et 
climatiques. » 

Article 2 

L’article L. 212-1 du code de l’environnement est ainsi rédigé : 

« Art. L. 212-1. – I. – L’autorité administrative délimite les bassins ou groupements de 
bassins en déterminant le cas échéant les masses d’eau souterraines et les eaux maritimes 
intérieures et territoriales qui leur sont rattachées. 

« II. – Le comité de bassin compétent procède dans chaque bassin ou groupement de 
bassins : 

« 1° A l’analyse de ses caractéristiques et des incidences des activités sur l’état des eaux 
ainsi qu’à une analyse économique des utilisations de l’eau ; ces analyses sont réexaminées 
périodiquement ; 

« 2° A l’établissement et à la mise à jour régulière d’un ou plusieurs registres 
répertoriant : 

« – les zones faisant l’objet de dispositions législatives ou réglementaires particulières en 
application d’une législation communautaire spécifique portant sur la protection des eaux de 
surface ou des eaux souterraines ou la conservation des habitats ou des espèces directement 
dépendants de l’eau ; 



« – les zones de captages, actuelles ou futures, destinées à l’alimentation en eau potable. 

« III. – Chaque bassin ou groupement de bassins hydrographiques est doté d’un ou de 
plusieurs schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux fixant les orientations 
fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau telle que prévue à l’article L. 
211-1 et des objectifs de qualité et de quantité des eaux. 

« IV. – Les objectifs de qualité et de quantité des eaux que fixent les schémas directeurs 
d’aménagement et de gestion des eaux correspondent : 

« 1° Pour les eaux de surface, à l’exception des masses d’eau artificielles ou fortement 
modifiées par les activités humaines, à un bon état écologique et chimique ; 

« 2° Pour les masses d’eau de surface artificielles ou fortement modifiées par les activités 
humaines, à un bon potentiel écologique et à un bon état chimique ; 

« 3° Pour les masses d’eau souterraines, à un bon état chimique et à un équilibre entre les 
prélèvements et la capacité de renouvellement de chacune d’entre elles ; 

« 4° A la prévention de la détérioration de la qualité des eaux ; 

« 5° Aux exigences particulières définies pour les zones visées au 2° du II, notamment 
afin de réduire le traitement nécessaire à la production d’eau destinée à la consommation 
humaine. 

« V. – Les objectifs mentionnés au IV doivent être atteints au plus tard le 22 décembre 
2015. Toutefois, s’il apparaît que, pour des raisons techniques, financières ou tenant aux 
conditions naturelles, les objectifs mentionnés aux 1°, 2° et 3° du IV ne peuvent être atteints 
dans ce délai, le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux peut fixer des 
échéances plus lointaines, en les motivant, sans que les reports ainsi opérés puissent excéder 
la période correspondant à deux mises à jour du schéma directeur d’aménagement et de 
gestion des eaux. 

« VI. – Lorsque la réalisation des objectifs mentionnés aux 1°, 2° et 3° du IV est 
impossible ou d’un coût disproportionné au regard des bénéfices que l’on peut en attendre, 
des objectifs dérogatoires peuvent être fixés par le schéma directeur d’aménagement et de 
gestion des eaux en les motivant. 

« VII. – Des modifications dans les caractéristiques physiques des eaux ou l’exercice de 
nouvelles activités humaines peuvent justifier, dans des conditions définies par le décret prévu 
au XIII, des dérogations motivées au respect des objectifs mentionnés aux 1° à 4° du IV et au 
VI. 

« VIII. – Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux indique comment 
sont pris en charge par les utilisateurs les coûts liés à l’utilisation de l’eau, en distinguant au 
moins le secteur industriel, le secteur agricole et les usages domestiques. Ces données sont 
actualisées lors des mises à jour du schéma directeur. 

« IX. – Le schéma directeur détermine les aménagements et les dispositions nécessaires 
pour prévenir la détérioration et assurer la protection et l’amélioration de l’état des eaux et 



milieux aquatiques, pour atteindre et respecter les objectifs de qualité et de quantité des eaux 
mentionnés aux IV à VII. 

« X. – Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux détermine les eaux 
maritimes intérieures ou territoriales et les sous-bassins ou groupements de sous-bassins pour 
lesquels un schéma d’aménagement et de gestion des eaux défini à l’article L. 212-3 est 
nécessaire pour respecter les orientations fondamentales et les objectifs fixés en application 
du présent article, et fixe le délai dans lequel le schéma d’aménagement et de gestion des eaux 
doit être élaboré et révisé. A défaut, l’autorité administrative arrête le périmètre et le délai 
selon les modalités prévues à l’article L. 212-3. 

« XI. – Les programmes et les décisions administratives dans le domaine de l’eau doivent 
être compatibles ou rendus compatibles avec les dispositions des schémas directeurs 
d’aménagement et de gestion des eaux. 

« XII. – Dans le cas de bassins ou groupements de bassins s’étendant au-delà de la 
frontière, leur délimitation prévue au I, les objectifs mentionnés au IV ainsi que les 
aménagements et dispositions visés au IX sont définis en coordination avec les autorités 
étrangères compétentes. 

« XIII. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du présent article. » 

Article 3 

L’article L. 212-2 du code de l’environnement est ainsi rédigé : 

« Art. L. 212-2. – I. – Le comité de bassin compétent dans chaque bassin ou groupement 
de bassins élabore et met à jour le ou les schémas directeurs d’aménagement et de gestion des 
eaux et en suit l’application. 

« II. – Le comité de bassin recueille les observations du public sur le projet de schéma 
directeur d’aménagement et de gestion des eaux. 

« Il soumet ensuite le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des observations 
du public, à l’avis des conseils régionaux, des conseils généraux, des établissements publics 
territoriaux de bassin et des chambres consulaires concernés. Ces avis sont réputés favorables 
s’ils n’interviennent pas dans un délai de quatre mois suivant la transmission du projet. Le 
comité de bassin peut modifier le projet pour tenir compte des avis formulés. 

« III. – Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux est adopté par le 
comité de bassin et approuvé par l’autorité administrative. Il est tenu à la disposition du 
public. 

« IV. – Il est mis à jour tous les six ans. 

« V. – Un décret en Conseil d’Etat précise les modalités d’application du présent article. 
Il détermine les conditions dans lesquelles l’autorité administrative se substitue au comité de 
bassin s’il apparaît que les missions qui lui sont confiées ne peuvent pas être remplies dans les 
délais impartis ainsi que la procédure suivie à cet effet. » 



Article 4 

Après l’article L. 212-2 du code de l’environnement, sont insérés trois articles L. 212-2-
1, L. 212-2-2 et L. 212-2-3 ainsi rédigés : 

« Art. L. 212-2-1. – L’autorité administrative établit et met à jour périodiquement pour 
chaque bassin ou groupement de bassins un programme pluriannuel de mesures contribuant à 
la réalisation des objectifs et des dispositions du schéma directeur d’aménagement et de 
gestion des eaux. Ce programme ainsi que sa mise à jour périodique sont soumis à l’avis du 
comité de bassin. 

« Art. L. 212-2-2. – L’autorité administrative établit et met à jour pour chaque bassin ou 
groupement de bassins, après avis du comité de bassin, un programme de surveillance de 
l’état des eaux. 

« Art. L. 212-2-3. – Dans le cas de bassins ou groupements de bassins s’étendant au-delà 
de la frontière, l’autorité administrative élabore les programmes prévus aux articles L. 212-2-
1 et L. 212-2-2, en coordination avec les autorités étrangères compétentes. » 

Article 5 

La première phrase du premier alinéa de l’article L. 212-6 du code de l’environnement 
est remplacée par trois phrases ainsi rédigées : 

« Le projet de schéma d’aménagement et de gestion des eaux est élaboré et révisé par la 
commission locale de l’eau, le cas échéant dans le délai fixé par le schéma directeur 
d’aménagement et de gestion des eaux en application du X de l’article L. 212-1. Toutefois, si 
le projet n’a pas été élaboré ou révisé à l’expiration de ce délai, il peut l’être par l’autorité 
administrative. Le projet est soumis à l’avis des conseils généraux, des conseils régionaux, 
des établissements publics territoriaux de bassin, des chambres consulaires et du comité de 
bassin intéressés. » 

Article 6 

Les dispositions prévues aux 1o et 2o du II de l’article L. 212-1 du code de 
l’environnement doivent avoir été mises en œuvre par chaque comité de bassin pour la 
première fois le 22 décembre 2004 au plus tard. 

Les dispositions prévues au III de l’article L. 212-1 du même code doivent être 
respectées au plus tard le 22 décembre 2009. 

Les schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux approuvés à la date de 
publication de la présente loi doivent être mis à jour, au plus tard le 22 décembre 2009, 
conformément aux dispositions des articles L. 212-1 et L. 212-2 du même code. 

Article 7 

Le titre II du livre Ier du code de l’urbanisme est ainsi modifié : 

1° Le septième alinéa de l’article L. 122-1 est complété par deux phrases ainsi rédigées : 



« Ils doivent également être compatibles avec les orientations fondamentales d’une 
gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux 
définis par les schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux en application de 
l’article L. 212-1 du code de l’environnement ainsi qu’avec les objectifs de protection définis 
par les schémas d’aménagement et de gestion des eaux en application de l’article L. 212-3 du 
même code. Lorsqu’un de ces documents est approuvé après l’approbation d’un schéma de 
cohérence territoriale, ce dernier doit, si nécessaire, être rendu compatible dans un délai de 
trois ans. » ; 

2° L’avant-dernier alinéa de l’article L. 123-1 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Il doit également être compatible avec les orientations fondamentales d’une gestion 
équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par 
les schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux en application de l’article L. 
212-1 du code de l’environnement ainsi qu’avec les objectifs de protection définis par les 
schémas d’aménagement et de gestion des eaux en application de l’article L. 212-3 du même 
code. » ; 

3° Le dernier alinéa de l’article L. 123-1 est ainsi rédigé : 

« Lorsqu’un de ces documents est approuvé après l’approbation d’un plan local 
d’urbanisme, ce dernier doit, si nécessaire, être rendu compatible dans un délai de trois 
ans. » ; 

4° Le dernier alinéa de l’article L. 124-2 est complété par deux phrases ainsi rédigées : 

« Elles doivent également, s’il y a lieu, être compatibles avec les orientations 
fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de 
quantité des eaux définis par les schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux en 
application de l’article L. 212-1 du code de l’environnement ainsi qu’avec les objectifs de 
protection définis par les schémas d’aménagement et de gestion des eaux en application de 
l’article L. 212-3 du même code. Lorsqu’un de ces documents est approuvé après 
l’approbation d’une carte communale, cette dernière doit, si nécessaire, être rendue 
compatible dans un délai de trois ans. » 

Article 8 

I. – Le I de l’article L. 4424-36 du code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

1° La première phrase du deuxième alinéa est ainsi rédigée : 

« Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux prévu à l’article L. 212-1 
du même code est élaboré à l’initiative de la collectivité territoriale de Corse ou, le cas 
échéant, du représentant de l’Etat, par le comité de bassin mentionné au II. » ; 

2° Dans la première phrase du troisième alinéa, après les mots : « soumis pour avis », 
sont insérés les mots : « , au plus tard un an avant le délai fixé par la loi pour son approbation 
ou sa mise à jour, » ; 



3° Dans la seconde phrase de l’avant-dernier alinéa, le mot : « révisé » est remplacé par 
les mots : « mis à jour » ; 

4° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« En l’absence de transmission du projet de schéma directeur d’aménagement et de 
gestion des eaux dans le délai prévu au troisième alinéa, le représentant de l’Etat, après une 
mise en demeure restée infructueuse, se substitue au comité de bassin pour l’ensemble de ses 
obligations. A l’issue de la consultation du public prévue à l’article L. 212-2 du code de 
l’environnement, il soumet le projet de schéma directeur d’aménagement et de gestion des 
eaux aux assemblées et organismes mentionnés au troisième alinéa, qui disposent d’un délai 
de quatre mois pour rendre un avis. Le projet arrêté par le représentant de l’Etat est approuvé 
par l’Assemblée de Corse. A défaut d’approbation par l’Assemblée de Corse dans un délai de 
quatre mois, il peut être mis en vigueur par décret en Conseil d’Etat. » 

II. – Après l’article L. 4424-36 du même code, il est inséré un article L. 4424-36-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 4424-36-1. – Le représentant de l’Etat peut demander à la collectivité territoriale 
de Corse de faire procéder à la modification du schéma directeur d’aménagement et de 
gestion des eaux pour le rendre conforme aux dispositions des articles L. 212-1 et L. 212-2 du 
code de l’environnement. 

« Si, dans un délai de huit mois à compter de cette demande adressée au président de 
l’Assemblée de Corse, la procédure de modification n’a pas abouti, il soumet un projet de 
modification du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux aux assemblées et 
organismes mentionnés au troisième alinéa du I de l’article L. 4424-36, qui disposent d’un 
délai de quatre mois pour rendre un avis. Le projet arrêté par le représentant de l’Etat est 
approuvé par l’Assemblée de Corse. A défaut d’approbation par l’Assemblée de Corse dans 
un délai de quatre mois, il peut être mis en vigueur par décret en Conseil d’Etat. » 

Article 9 

I. – Les dispositions des articles 1er à 6 sont applicables à Mayotte. 

II. – Le IV de l’article L. 652-1 du code de l’environnement est ainsi rédigé : 

« IV. – Pour l’application de l’article L. 212-2 à Mayotte, les mots : “des conseils 
régionaux, des conseils généraux et des chambres consulaires concernés” sont remplacés par 
les mots : “du conseil général et des chambres consulaires”. » 



21 avril 2004. – Loi n° 2004-339 autorisant l’approbation de l’avenant à la convention 
entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la 
République argentine en vue d’éviter les doubles impositions et de prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune. (JO du 22 avril 
2004) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 201, 2002-2003). - Rapport de M. Jacques Chaumont, au nom de la commission des 
finances (n° 113, 2003-2004). - Discussion et adoption le 6 janvier 2004 (TA n° 37). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1330). - Rapport de M. François Loncle, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 1469). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 8 avril 2004 (TA 
n° 275). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’avenant à la convention entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République argentine en vue d’éviter les 
doubles impositions et de prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la 
fortune, signée à Paris le 15 août 2001, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



21 avril 2004. – Loi n° 2004-340 autorisant la ratification de l’accord entre la 
République française, la Communauté européenne de l’énergie atomique et 
l’Agence internationale de l’énergie atomique relatif à l’application de garanties 
dans le cadre du traité visant l’interdiction des armes nucléaires en Amérique 
latine et dans les Caraïbes (ensemble deux protocoles). (JO du 22 avril 2004) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 430, 2002-2003). - Rapport de M. Xavier Pintat, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 122, 2003-2004). - Discussion et adoption le 6 janvier 2004 (TA n° 35). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1329). - Rapport de M. Jean-Jacques Guillet, au nom 
de la commission des affaires étrangères (n° 1472). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 8 avril 2004 
(TA n° 270). 

Article unique 

Est autorisée la ratification de l’accord entre la République française, la Communauté 
européenne de l’énergie atomique et l’Agence internationale de l’énergie atomique relatif à 
l’application de garanties dans le cadre du traité visant l’interdiction des armes nucléaires en 
Amérique latine et dans les Caraïbes (ensemble deux protocoles), signé à Vienne le 21 mars 
2000, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



23 avril 2004. – Loi n° 2004-351 autorisant la ratification de la décision du Conseil réuni 
au niveau des chefs d’Etat ou de Gouvernement du 21 mars 2003 relative à une 
modification de l’article 10.2 des statuts du Système européen de banques centrales 
et de la Banque centrale européenne.  (JO du 24 avril 2004) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 240, 2003-2004). - Rapport de M. Robert Del Picchia, au nom de la commission des 
affaires étrangères (n° 247, 2003-2004). - Discussion et adoption le 6 avril 2004 (TA n° 70). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1514). - Rapport de M. Philippe Cochet, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 1538). - Discussion et adoption le 14 avril 2004 (TA n° 278). 

Article unique 

Est autorisée la ratification de la décision du Conseil réuni au niveau des chefs d’Etat ou 
de Gouvernement du 21 mars 2003 relative à une modification de l’article 10.2 des statuts du 
Système européen de banques centrales et de la Banque centrale européenne, et dont le texte 
est annexé à la présente loi. 



4 mai 2004. – Loi n° 2004-391 relative à la formation professionnelle tout au long de la 
vie et au dialogue social. (JO du 5 mai 2004) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1233). - Rapport de M. Jean-Paul Anciaux, au nom de la commission des 
affaires culturelles (n° 1273). - Discussion les 11, 12, 16 et 17 décembre 2003 et adoption, après déclaration d’urgence, le 
6 janvier 2004 (TA n° 223). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 133, 2003-2004). - Rapport de Mme Annick Bocandé et 
M. Jean Chérioux, au nom de la commission des affaires sociales (n° 179, 2003-2004). - Discussion les 3 à 5 et 11 février 
2004 et adoption le 11 février 2004 (TA n° 62). 

Sénat. – Rapport de M. Jean Chérioux, au noim de la commission mixte paritaire (n° 224, 2003-2004). - 
Discussion et adoption le 3 mars 2004 (TA n° 65). 

Assemblée nationale. – Projet de loi modifié par le Sénat (n° 1433). - Rapport de M. Claude Gaillard, au nom de la 
commission mixte paritaire (n° 1457). - Discussion le 3 mars 2004 et adoption le 7 avril 2004 (TA n° 264). 

Conseil constitutionnel. – Décision n° 2004-494 DC du 29 avril 2004 (JO du 5 mai 2004). 



TITRE Ier 

DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

TOUT AU LONG DE LA VIE 

CHAPITRE Ier 

Dispositions générales 

Article 1er 

L’intitulé du livre IX du code du travail est ainsi rédigé : « De la formation 
professionnelle continue dans le cadre de la formation professionnelle tout au long de la vie ». 

Article 2 

L’article L. 900-1 du code du travail est ainsi modifié : 

1° La première phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : 

« La formation professionnelle tout au long de la vie constitue une obligation 
nationale. » ; 

2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« La formation professionnelle continue a pour objet de favoriser l’insertion ou la 
réinsertion professionnelle des travailleurs, de permettre leur maintien dans l’emploi, de 
favoriser le développement de leurs compétences et l’accès aux différents niveaux de la 
qualification professionnelle, de contribuer au développement économique et culturel et à leur 
promotion sociale. » ; 

3° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Elle vise également à permettre le retour à l’emploi des personnes qui ont interrompu 
leur activité professionnelle pour s’occuper de leurs enfants ou de leurs conjoint ou 
ascendants en situation de dépendance. » 

Article 3 

I. – Le troisième alinéa (2o) de l’article L. 900-2 du code du travail est ainsi rédigé : 

« 2o Les actions d’adaptation et de développement des compétences des salariés. Elles 
ont pour objet de favoriser l’adaptation des salariés à leur poste de travail, à l’évolution des 
emplois, ainsi que leur maintien dans l’emploi, et de participer au développement des 
compétences des salariés ; ». 

II. – Au septième alinéa (6o) du même article, les mots : « , dans le cadre de l’éducation 
permanente, » sont supprimés. 



Article 4 

L’article L. 900-3 du code du travail est ainsi modifié : 

1o Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« – soit enregistrée dans le répertoire national des certifications professionnelles prévu à 
l’article L. 335-6 du code de l’éducation ; » 

2o Les trois derniers alinéas sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’Etat et la région contribuent à l’exercice du droit à la qualification, notamment pour 
les personnes n’ayant pas acquis de qualification reconnue dans le cadre de la formation 
initiale. » 

Article 5 

I. – Après l’article L. 900-5 du code du travail, il est inséré un article L. 900-5-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 900-5-1. – Les personnes mentionnées à l’article L. 323-3, notamment les 
personnes handicapées, ont accès à l’ensemble des dispositifs de formation prévus dans le 
présent livre dans le respect du principe d’égalité de traitement, en prenant les mesures 
appropriées. 

« Elles bénéficient, le cas échéant, d’actions spécifiques de formation ayant pour objet 
leur insertion ou leur réinsertion professionnelle, de permettre leur maintien dans l’emploi, de 
favoriser le développement de leurs compétences et l’accès aux différents niveaux de la 
qualification professionnelle et de contribuer au développement économique et culturel et à la 
promotion sociale. » 

II. – L’article L. 900-6 du même code est ainsi modifié : 

1° La première phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : 

« Les actions de lutte contre l’illettrisme et l’apprentissage de la langue française font 
partie de la formation professionnelle tout au long de la vie. » ; 

2° Au deuxième alinéa, les mots : « les actions de lutte contre l’illettrisme » sont 
remplacés par les mots : « ces actions ». 

Article 6 

I. – Le chapitre II du titre IV du livre IX du code du travail est abrogé. 

II. – Il est inséré, au chapitre II du titre II du livre III du même code, une section 2 ter 
ainsi rédigée : 

« Section 2 ter 



« Aides de l’Etat au développement de l’emploi 

et des compétences 

« Art. L. 322-9. – Afin d’assurer le remplacement d’un ou plusieurs salariés en formation, 
dans les entreprises de moins de cinquante salariés, l’Etat accorde aux employeurs une aide 
calculée sur la base du salaire minimum de croissance pour chaque personne recrutée dans ce 
but ou mise à leur disposition par des entreprises de travail temporaire ou des groupements 
d’employeurs définis au chapitre VII du titre II du livre Ier. 

« Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil 
d’Etat. » 

Article 7 

Avant le chapitre Ier du titre III du livre IX du code du travail, il est inséré un article 
L. 930-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 930-1. – L’employeur a l’obligation d’assurer l’adaptation des salariés à leur 
poste de travail. Il veille au maintien de leur capacité à occuper un emploi, au regard 
notamment de l’évolution des emplois, des technologies et des organisations. Il peut proposer 
des formations qui participent au développement des compétences. 

« L’accès des salariés à des actions de formation professionnelle continue est assuré : 

« 1° A l’initiative de l’employeur dans le cadre du plan de formation mentionné à 
l’article L. 951-1 ; 

« 2° A l’initiative du salarié dans le cadre du congé de formation défini à l’article L. 931-
1 ; 

« 3° A l’initiative du salarié avec l’accord de son employeur dans le cadre du droit 
individuel à la formation prévu à l’article L. 933-1. » 

CHAPITRE II 

Le droit individuel à la formation 

Article 8 

I. – L’article L. 932-3 du code du travail est abrogé. 

II. – Les chapitres III et IV du titre III du livre IX du même code deviennent 
respectivement les chapitres IV et V et les articles L. 933-1, L. 933-2, L. 933-2-1, L. 933-3, 
L. 933-4, L. 933-6 et L. 934-1 deviennent respectivement les articles L. 934-1, L. 934-2, 
L. 934-3, L. 934-4, L. 934-5, L. 934-6 et L. 935-1. 

III. – Le chapitre III du titre III du livre IX du même code est ainsi rétabli : 

« CHAPITRE III 



« Du droit individuel à la formation 

« Art. L. 933-1. – Tout salarié titulaire d’un contrat de travail à durée indéterminée, à 
l’exclusion des contrats mentionnés au titre Ier du livre Ier et au chapitre Ier du titre VIII du 
présent livre, disposant d’une ancienneté d’au moins un an dans l’entreprise qui l’emploie, 
bénéficie chaque année d’un droit individuel à la formation d’une durée de vingt heures, sauf 
dispositions d’une convention ou d’un accord collectif interprofessionnel, de branche ou 
d’entreprise prévoyant une durée supérieure. Pour les salariés à temps partiel, cette durée est 
calculée pro rata temporis. 

« Art. L. 933-2. – Une convention ou un accord collectif de branche ou d’entreprise peut 
prévoir des modalités particulières de mise en œuvre du droit individuel à la formation, sous 
réserve que le cumul des droits ouverts soit au moins égal à une durée de cent vingt heures sur 
six ans ou, pour les salariés à temps partiel, au montant cumulé des heures calculées chaque 
année conformément aux dispositions de l’article L. 933-1, dans la limite de cent vingt heures. 
Les droits acquis annuellement peuvent être cumulés sur une durée de six ans. Au terme de 
cette durée et à défaut de son utilisation en tout ou partie, le droit individuel à la formation 
reste plafonné à cent vingt heures. Ce plafond s’applique également aux salariés à temps 
partiel, quel que soit le nombre d’années cumulées, sur la base des droits annuels acquis pro 
rata temporis. Chaque salarié est informé par écrit annuellement du total des droits acquis au 
titre du dispositif du droit individuel à la formation. 

« Par convention ou accord collectif de branche ou d’entreprise ou, à défaut, par accord 
collectif conclu entre les organisations représentatives d’employeurs et de salariés signataires 
d’un accord constitutif d’un organisme collecteur paritaire des fonds de la formation 
professionnelle continue à compétence interprofessionnelle, des priorités peuvent être définies 
pour les actions de formation mises en œuvre dans le cadre du droit individuel à la formation. 
A défaut d’un tel accord, les actions de formation permettant l’exercice du droit individuel à 
la formation sont les actions de promotion ou d’acquisition, d’entretien ou de 
perfectionnement des connaissances mentionnées à l’article L. 900-2 ou les actions de 
qualification prévues à l’article  L. 900-3. 

« Art. L. 933-3. – La mise en œuvre du droit individuel à la formation relève de 
l’initiative du salarié, en accord avec son employeur. Le choix de l’action de formation 
envisagée, qui peut prendre en compte les priorités définies au second alinéa de l’article 
L. 933-2, est arrêté par accord écrit du salarié et de l’employeur. Ce dernier dispose d’un délai 
d’un mois pour notifier sa réponse lorsque le salarié prend l’initiative de faire valoir ses droits 
à la formation. L’absence de réponse de l’employeur vaut acceptation du choix de l’action de 
formation. 

« Une convention ou un accord collectif de branche ou d’entreprise peut prévoir que le 
droit individuel à la formation s’exerce en partie pendant le temps de travail. A défaut d’un tel 
accord, les actions de formation se déroulent en dehors du temps de travail. 

« Art. L. 933-4. – Les heures consacrées à la formation pendant le temps de travail 
ouvrent droit au maintien de la rémunération du salarié dans les conditions définies au I de 
l’article L. 932-1. Lorsque les heures de formation sont effectuées hors du temps de travail, le 
salarié bénéficie du versement par l’employeur de l’allocation de formation définie au III de 
l’article L. 932-1. Le montant de l’allocation de formation ainsi que les frais de formation 
correspondant aux droits ouverts sont à la charge de l’employeur et sont imputables sur sa 



participation au développement de la formation professionnelle continue. L’employeur peut 
s’acquitter de ses obligations relatives aux frais de formation par l’utilisation d’un titre spécial 
de paiement émis par des entreprises spécialisées. Sa mise en œuvre par accord de branche 
s’effectue dans des conditions fixées par décret. Pendant la durée de cette formation, le salarié 
bénéficie de la législation de la sécurité sociale relative à la protection en matière d’accidents 
du travail et de maladies professionnelles. 

« Art. L. 933-5. – Lorsque durant deux exercices civils consécutifs, le salarié et 
l’entreprise sont en désaccord sur le choix de l’action de formation au titre du droit individuel 
à la formation, l’organisme paritaire agréé au titre du congé individuel de formation dont 
relève son entreprise assure par priorité la prise en charge financière de l’action dans le cadre 
d’un congé individuel de formation sous réserve que cette action corresponde aux priorités et 
aux critères définis par ledit organisme. Dans ce cas, l’employeur est tenu de verser à cet 
organisme le montant de l’allocation de formation correspondant aux droits acquis par 
l’intéressé au titre du droit individuel à la formation et les frais de formation calculés 
conformément aux dispositions de l’article L. 933-4 et sur la base forfaitaire applicable aux 
contrats de professionnalisation mentionnés à l’article L. 983-1. 

« Art. L. 933-6. – Le droit individuel à la formation est transférable en cas de 
licenciement du salarié, sauf pour faute grave ou faute lourde. Dans ce cas, le montant de 
l’allocation de formation correspondant aux heures acquises au titre du droit individuel à la 
formation et n’ayant pas été utilisées est calculé sur la base du salaire net perçu par le salarié 
avant son départ de l’entreprise. Les sommes correspondant à ce montant doivent permettre 
de financer tout ou partie d’une action de bilan de compétences, de validation des acquis de 
l’expérience ou de formation, lorsqu’elle a été demandée par le salarié avant la fin du délai-
congé. A défaut d’une telle demande, le montant correspondant au droit individuel à la 
formation n’est pas dû par l’employeur. Dans le document mentionné à l’article L. 122-14-1, 
l’employeur est tenu, le cas échéant, d’informer le salarié qu’il licencie de ses droits en 
matière de droit individuel à la formation, notamment de la possibilité de demander pendant le 
délai-congé à bénéficier d’une action de bilan de compétences, de validation des acquis de 
l’expérience ou de formation. En cas de démission, le salarié peut demander à bénéficier de 
son droit individuel à la formation sous réserve que l’action de bilan de compétences, de 
validation des acquis de l’expérience ou de formation soit engagée avant la fin du délai-congé. 
En cas de départ à la retraite, le droit individuel à la formation n’est pas transférable. » 

Article 9 

Après l’article L. 931-20-1 du code du travail, il est inséré un article L. 931-20-2 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 931-20-2. – Les salariés employés en vertu d’un contrat de travail à durée 
déterminée peuvent bénéficier du droit individuel à la formation prévu à l’article L. 933-1 pro 
rata temporis, à l’issue du délai de quatre mois fixé au b de l’article L. 931-15. L’employeur 
est tenu d’informer le salarié de ses droits à ce titre. Le droit individuel à la formation est mis 
en œuvre dans les conditions visées aux articles L. 933-3 à L. 933-6. L’organisme paritaire 
agréé mentionné à l’article L. 931-16 assure la prise en charge des frais de formation, de 
transport et d’hébergement ainsi que de l’allocation de formation due à ces salariés. » 

CHAPITRE III 



Le plan de formation 

Article 10 

L’article L. 932-2 du code du travail est abrogé et l’article L. 932-1 du même code ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 932-1. – I. – Toute action de formation suivie par le salarié pour assurer 
l’adaptation au poste de travail constitue un temps de travail effectif et donne lieu pendant sa 
réalisation au maintien par l’entreprise de la rémunération. 

« II. – Les actions de formation liées à l’évolution des emplois ou celles qui participent 
au maintien dans l’emploi sont mises en œuvre pendant le temps de travail et donnent lieu 
pendant leur réalisation au maintien par l’entreprise de la rémunération. Toutefois, sous 
réserve d’un accord d’entreprise ou, à défaut, de l’accord écrit du salarié, le départ en 
formation peut conduire le salarié à dépasser la durée légale ou conventionnelle du travail. 
Les heures correspondant à ce dépassement ne s’imputent pas sur le contingent annuel 
d’heures supplémentaires prévu à l’article L. 212-6 du présent code et à l’article L. 713-11 du 
code rural ou sur le volume d’heures complémentaires prévu aux articles L. 212-4-3 et L. 212-
4-4 du présent code et ne donnent lieu ni à repos compensateur obligatoire ni à majoration, 
dans la limite par an et par salarié de cinquante heures. Pour les salariés dont la durée de 
travail est fixée par une convention de forfait en jours ou de forfait en heures sur l’année 
prévue à l’article L. 212-15-3, les heures correspondant au dépassement ne s’imputent pas sur 
le forfait, dans la limite de 4 % de celui-ci. 

« III. – Les actions de formation ayant pour objet le développement des compétences des 
salariés peuvent, en application d’un accord écrit entre le salarié et l’employeur, qui peut être 
dénoncé dans les huit jours de sa conclusion, se dérouler hors du temps de travail effectif dans 
la limite de quatre-vingts heures par an et par salarié ou, pour les salariés dont la durée de 
travail est fixée par une convention de forfait en jours ou de forfait en heures sur l’année 
prévue à l’article L. 212-15-3, dans la limite de 5 % de leur forfait. 

« Les heures de formation réalisées en dehors du temps de travail, en application du 
présent article, donnent lieu au versement par l’entreprise d’une allocation de formation d’un 
montant égal à 50 % de la rémunération nette de référence du salarié concerné. Les modalités 
de détermination du salaire horaire de référence sont fixées par décret. Pour l’application de la 
législation de sécurité sociale, l’allocation de formation ne revêt pas le caractère de 
rémunération au sens du deuxième alinéa de l’article L. 140-2 du présent code, de l’article L. 
741-10 du code rural et de l’article  L. 242-1 du code de la sécurité sociale. 

« Le montant de l’allocation de formation versée au salarié est imputable sur la 
participation au développement de la formation professionnelle continue de l’entreprise. 
Pendant la durée de la formation, le salarié bénéficie de la législation de la sécurité sociale 
relative à la protection en matière d’accidents du travail et de maladies professionnelles. 

« Le refus du salarié de participer à des actions de formation réalisées dans ces conditions 
ou la dénonciation dans les huit jours de l’accord prévu au premier alinéa du présent III ne 
constitue ni une faute ni un motif de licenciement. 



« IV. – Lorsque en application des dispositions du III tout ou partie de la formation se 
déroule en dehors du temps de travail, l’entreprise définit avec le salarié, avant son départ en 
formation, la nature des engagements auxquels elle souscrit dès lors que l’intéressé aura suivi 
avec assiduité la formation et satisfait aux évaluations prévues. Ces engagements portent sur 
les conditions dans lesquelles le salarié accède en priorité dans un délai d’un an à l’issue de la 
formation aux fonctions disponibles correspondant aux connaissances ainsi acquises et sur 
l’attribution de la classification correspondant à l’emploi occupé. Ces engagements portent 
également sur les modalités de prise en compte des efforts accomplis par le salarié. 

« V. – Au cours d’une même année civile et pour un même salarié, la somme des heures 
de formation qui, en application des dispositions du II, n’affectent pas le contingent d’heures 
supplémentaires ou le quota d’heures complémentaires et de celles du III sont effectuées en 
dehors du temps de travail, ne peut être supérieure à quatre-vingts heures ou, pour les salariés 
dont la durée de travail est fixée par une convention de forfait, à 5 % du forfait. » 

CHAPITRE IV 

Le congé de formation 

Article 11 

I. – L’article L. 951-3 du code du travail est ainsi modifié : 

1o Au cinquième alinéa, les mots : « et du congé pour examen » sont remplacés par les 
mots : « , du congé pour examen et du congé pour validation des acquis de l’expérience » ; 

2o Le sixième alinéa (a) est complété par les mots : « ainsi que les dépenses 
d’accompagnement du salarié dans le choix de son orientation professionnelle et d’appui à 
l’élaboration de son projet dans les limites fixées par arrêté du ministre chargé de la formation 
professionnelle » ; 

3o Au septième alinéa (b), les mots : « et de bilan » sont remplacés par les mots : « , de 
bilan de compétences et de validation des acquis de l’expérience » ; 

4o Le neuvième alinéa (d) est ainsi rédigé : 

« d) Les frais de gestion des organismes paritaires agréés dans les limites fixées par arrêté 
du ministre chargé de la formation professionnelle. » 

II. – Au cinquième alinéa de l’article L. 931-8-1 du même code, les mots : « ainsi que des 
dispositions relatives au montant minimal de rémunération prévu par le quatrième alinéa de 
l’article L. 931-8-2 » sont supprimés. 

III. – L’article L. 931-1-1 et le deuxième alinéa de l'article L. 931-21 du même code sont 
abrogés. 

CHAPITRE V 

Les contrats et les périodes de professionnalisation 



Article 12 

I. – L’intitulé du titre VIII du livre IX du code du travail est ainsi rédigé : « Des contrats 
et des périodes de professionnalisation ». 

II. – Les articles L. 980-1 et L. 980-2 du même code sont remplacés par l’article L. 980-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 980-1. – Les contrats de professionnalisation et les périodes de 
professionnalisation associent des enseignements généraux, professionnels et technologiques 
dispensés dans des organismes publics ou privés de formation ou, lorsqu’elle dispose d’un 
service de formation, par l’entreprise, et l’acquisition d’un savoir-faire par l’exercice en 
entreprise d’une ou plusieurs activités professionnelles en relation avec les qualifications 
recherchées. » 

Article 13 

I. – L’intitulé du chapitre Ier du titre VIII du livre IX du code du travail est ainsi rédigé : 
« Contrats de professionnalisation ». 

II. – Les articles L. 981-1 à L. 981-12 du même code sont remplacés par les articles 
L. 981-1 à L. 981-8 ainsi rédigés : 

« Art. L. 981-1. – Les personnes âgées de seize à vingt-cinq ans révolus peuvent 
compléter leur formation initiale dans le cadre d’un contrat de professionnalisation. Le contrat 
de professionnalisation est également ouvert aux demandeurs d’emploi âgés de vingt-six ans 
et plus. 

« Ces contrats de professionnalisation ont pour objet de permettre à leur bénéficiaire 
d’acquérir une des qualifications prévues à l’article L. 900-3 et de favoriser leur insertion ou 
leur réinsertion professionnelle. 

« Art. L. 981-2. – Le contrat de professionnalisation est établi par écrit et déposé auprès 
de la direction départementale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle. 
Lorsqu’il est à durée déterminée, il est conclu en application de l’article L. 122-2. 

« L’action de professionnalisation qui fait l’objet d’un contrat à durée déterminée ou 
l’action de professionnalisation qui se situe au début d’un contrat à durée indéterminée est 
d’une durée minimale comprise entre six et douze mois. Cette durée minimale peut être 
allongée jusqu’à vingt-quatre mois, notamment pour les personnes sorties du système éducatif 
sans qualification professionnelle reconnue, ou lorsque la nature des qualifications visées 
l’exige. Ces bénéficiaires et la nature de ces qualifications sont définis par convention ou 
accord collectif de branche ou, à défaut, par accord collectif conclu entre les organisations 
représentatives d’employeurs et de salariés signataires de l’accord constitutif d’un organisme 
collecteur paritaire interprofessionnel des fonds de la formation professionnelle continue 
mentionné au quatrième alinéa de l’article L. 951-1 et au troisième alinéa de l’article L. 952-
1. La nature de ces qualifications peut être définie par un accord conclu au niveau national et 
interprofessionnel. 



« Art. L. 981-3. – Un tuteur peut être désigné par l’employeur pour accueillir et guider 
dans l’entreprise les personnes mentionnées à l’article L. 981-1. L’employeur s’engage à 
assurer à celles-ci une formation leur permettant d’acquérir une qualification professionnelle 
et à leur fournir un emploi en relation avec cet objectif pendant la durée du contrat à durée 
déterminée ou de l’action de professionnalisation du contrat à durée indéterminée. Le titulaire 
du contrat s’engage à travailler pour le compte de son employeur et à suivre la formation 
prévue au contrat. 

« Dans le cadre du contrat ou de l’action de professionnalisation, les actions d’évaluation 
et d’accompagnement ainsi que les enseignements généraux, professionnels et technologiques 
sont mis en œuvre par un organisme de formation ou, lorsqu’elle dispose d’un service de 
formation, par l’entreprise elle-même. Ils sont d’une durée minimale comprise entre 15 %, 
sans être inférieure à cent cinquante heures, et 25 % de la durée totale du contrat ou de la 
période de professionnalisation. Un accord de branche ou, à défaut, un accord conclu entre les 
organisations représentatives d’employeurs et de salariés signataires de l’accord constitutif 
d’un organisme collecteur paritaire des fonds de la formation professionnelle continue à 
compétence interprofessionnelle mentionné à l’article L. 981-2, peut porter au-delà de 25 % la 
durée des actions pour certaines catégories de bénéficiaires, notamment pour les jeunes 
n’ayant pas achevé un second cycle de l’enseignement secondaire et qui ne sont pas titulaires 
d’un diplôme de l’enseignement technologique ou professionnel ou pour ceux qui visent des 
formations diplômantes. 

« Art. L. 981-4. – Les entreprises de travail temporaire peuvent embaucher des personnes 
visées à l’article L. 981-1 dans les conditions définies aux articles L. 981-1 à L. 981-3 et sous 
le régime d’un contrat à durée déterminée conclu en application de l’article L. 122-2. Les 
activités professionnelles en relation avec les enseignements reçus sont alors exercées dans le 
cadre des missions définies par le chapitre IV du titre II du livre Ier. Un accord conclu au 
niveau de la branche professionnelle entre les organisations professionnelles d’employeurs, 
les organisations syndicales de salariés représentatives du travail temporaire et l’Etat peut 
prévoir qu’une partie des fonds recueillis dans les conditions prévues au quatrième alinéa de 
l’article L. 951-1 et au troisième alinéa de l’article L. 952-1 est affectée au financement 
d’actions de formation  réalisées dans le cadre de l’article L. 124-21 et ayant pour objet la 
professionnalisation des salariés intérimaires ou l’amélioration de leur insertion  
professionnelle. 

« Les dispositions relatives au contrat de professionnalisation sont applicables aux 
personnels navigants des entreprises d’armement maritime dans des conditions définies par 
décret. 

« Art. L. 981-5. – Sauf dispositions conventionnelles ou contractuelles plus favorables, 
les salariés âgés de moins de vingt-six ans et titulaires des contrats mentionnés à l’article 
L. 981-1 perçoivent pendant la durée du contrat à durée déterminée ou de l’action de 
professionnalisation du contrat à durée indéterminée une rémunération calculée en fonction du 
salaire minimum de croissance et dont le montant est fixé par décret. Ce montant peut varier 
en fonction de l’âge du bénéficiaire et du niveau de sa formation. Le même décret fixe les 
conditions de déduction des avantages en nature. 

« Les titulaires de contrats de professionnalisation âgés d’au moins vingt-six ans 
perçoivent, pendant la durée du contrat à durée déterminée ou de l’action de 
professionnalisation du contrat à durée indéterminée, une rémunération qui ne peut être 



inférieure ni au salaire minimum de croissance ni à 85 % de la rémunération minimale prévue 
par les dispositions de la convention ou de l’accord collectif de branche dont relève 
l’entreprise. 

« Art. L. 981-6. – Les contrats à durée déterminée et les actions de professionnalisation 
ouvrent droit à une exonération des cotisations à la charge de l’employeur au titre des 
assurances sociales, des accidents du travail et des maladies professionnelles et des allocations 
familiales. 

« Cette exonération est applicable aux gains et rémunérations tels que définis à l’article 
L. 242-1 du code de la sécurité sociale et à l’article L. 741-10 du code rural, versés par les 
employeurs mentionnés à l’article L. 950-1 du présent code aux personnes âgées de moins de 
vingt-six ans ainsi qu’aux demandeurs d’emploi âgés de quarante-cinq ans et plus. 

« Le montant de l’exonération est égal à celui des cotisations afférentes à la fraction de la 
rémunération n’excédant pas le produit du salaire minimum de croissance par le nombre 
d’heures rémunérées, dans la limite de la durée légale du travail calculée sur le mois ou, si elle 
est inférieure, la durée conventionnelle applicable dans l’établissement. 

« Un décret précise les modalités de calcul de l’exonération dans le cas des salariés dont 
la rémunération ne peut être déterminée selon un nombre d’heures de travail effectuées et 
dans celui des salariés dont le contrat de travail est suspendu avec maintien de tout ou partie 
de la rémunération. 

« L’exonération porte sur les cotisations afférentes aux rémunérations dues jusqu’à la fin 
du contrat prévu à l’article L. 981-1, lorsque le contrat est à durée déterminée, ou de l’action 
de professionnalisation lorsque le contrat est à durée indéterminée. 

« Le bénéfice des présentes dispositions ne peut être cumulé avec celui d’une autre 
exonération totale ou partielle de cotisations patronales ou l’application de taux spécifiques, 
d’assiettes ou de montants forfaitaires de cotisations. 

« Il est subordonné au respect par l’employeur des obligations mises à sa charge par le 
présent chapitre. Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions dans lesquelles le bénéfice de 
l’exonération peut être retiré en cas de manquement à ces obligations. 

« Art. L. 981-7. – Les titulaires des contrats de travail prévus à l’article L. 981-1 
bénéficient de l’ensemble des dispositions applicables aux autres salariés de l’entreprise dans 
la mesure où elles ne sont pas incompatibles avec les exigences de leur formation. 

« La durée du travail du salarié, incluant le temps passé en formation, ne peut excéder la 
durée hebdomadaire de travail pratiquée dans l’entreprise ni la durée quotidienne du travail 
fixée par le second alinéa de l’article L. 212-1 du présent code et par l’article L. 713-2 du 
code rural. Il bénéficie du repos hebdomadaire dans les conditions fixées au chapitre Ier du 
titre II du livre II du présent code et au I de l’article L. 714-1 du code rural. 

« Les titulaires de ces contrats ne sont pas comptés parmi les bénéficiaires de congés de 
formation pour l’application des articles L. 931-3, L. 931-4 et L. 951-3 et des périodes de 
professionnalisation pour l’application de l’article L. 982-3. 



« Est nulle et de nul effet toute clause de remboursement par le titulaire du contrat à 
l’employeur des dépenses de formation en cas de rupture du contrat de travail. 

« Les contrats de travail à durée déterminée prévus à l’article L. 981-1 peuvent être 
renouvelés une fois si le bénéficiaire n’a pu obtenir la qualification envisagée pour cause 
d’échec aux épreuves d’évaluation de la formation suivie, de maternité, de maladie, 
d’accident du travail ou de défaillance de l’organisme de formation. 

« Art. L. 981-8. – Jusqu’au terme prévu par le contrat lorsque celui-ci est à durée 
déterminée ou jusqu’à la fin de l’action de professionnalisation lorsque le contrat est à durée 
indéterminée, les titulaires des contrats de travail définis à l’article L. 981-1 ne sont pas pris 
en compte dans le calcul de l’effectif du personnel des entreprises dont ils relèvent pour 
l’application des dispositions législatives ou réglementaires qui se réfèrent à une condition 
d’effectif minimum de salariés, exception faite de celles qui concernent la tarification des 
risques d’accidents du travail et de maladies professionnelles. » 

III. – A l’article L. 124-21 du même code, les mots : « ou des actions de formation 
qualifiantes destinées aux jeunes de seize à vingt-cinq ans » sont remplacés par les mots : « ou 
des actions de professionnalisation visées au chapitre Ier du titre VIII du livre IX ». 

Article 14 

Le chapitre II du titre VIII du livre IX du code du travail est ainsi rédigé : 

« CHAPITRE II 

« Périodes de professionnalisation 

« Art. L. 982-1. – Les périodes de professionnalisation ont pour objet de favoriser par des 
actions de formation le maintien dans l’emploi de salariés en contrat à durée indéterminée. 

« Elles sont ouvertes : 

« 1° Aux salariés dont la qualification est insuffisante au regard de l’évolution des 
technologies et de l’organisation du travail, conformément aux priorités définies par accord de 
branche ou, à défaut, par accord collectif conclu entre les organisations représentatives 
d’employeurs et de salariés signataires d’un accord constitutif d’un organisme collecteur 
paritaire des fonds de la formation professionnelle continue à compétence 
interprofessionnelle ; 

« 2° Aux salariés qui comptent vingt ans d’activité professionnelle, ou âgés d’au moins 
quarante-cinq ans et disposant d’une ancienneté minimum d’un an de présence dans la 
dernière entreprise qui les emploie ; 

« 3° Aux salariés qui envisagent la création ou la reprise d’une entreprise ; 

« 4° Aux femmes qui reprennent leur activité professionnelle après un congé de 
maternité ou aux hommes et aux femmes après un congé parental ; 

« 5° Aux bénéficiaires de l’obligation d’emploi mentionnés à l’article L. 323-3. 



« Art. L. 982-2. – La période de professionnalisation a pour objet de permettre à son 
bénéficiaire d’acquérir une des qualifications prévues à l’article L. 900-3 ou de participer à 
une action de formation dont l’objectif est défini par la commission paritaire nationale de 
l’emploi de la branche professionnelle dont relève l’entreprise. 

« Une convention ou un accord collectif de branche ou, à défaut, un accord collectif 
conclu entre les organisations représentatives d’employeurs et de salariés signataires d’un 
accord constitutif d’un organisme collecteur paritaire des fonds de la formation 
professionnelle continue interprofessionnel détermine la liste des qualifications accessibles au 
titre de la période de professionnalisation. Les conventions ou accords collectifs de branche 
déterminent également les conditions dans lesquelles la commission paritaire nationale de 
l’emploi de la branche professionnelle concernée définit les objectifs mentionnés au premier 
alinéa. 

« Art. L. 982-3. – Le pourcentage de salariés simultanément absents au titre de la période 
de professionnalisation ne peut, sauf accord du chef d’entreprise ou du responsable de 
l’établissement, dépasser 2 % du nombre total de salariés de l’entreprise ou de 
l’établissement. Dans l’entreprise ou l’établissement de moins de cinquante salariés, le 
bénéfice d’une période de professionnalisation peut être différé lorsqu’il aboutit à l’absence 
simultanée au titre des périodes de professionnalisation d’au moins deux salariés. 

« Art. L. 982-4. – Les actions de la période de professionnalisation peuvent se dérouler 
pour tout ou partie en dehors du temps de travail à l’initiative soit du salarié dans le cadre du 
droit individuel à la formation prévu à l’article L. 933-1, soit de l’employeur, après accord 
écrit du salarié, en application de l’article L. 932-1. Dans les deux cas, l’employeur définit 
avec le salarié avant son départ en formation la nature des engagements auxquels l’entreprise 
souscrit si l’intéressé suit avec assiduité la formation et satisfait aux évaluations prévues. 

« Les actions de formation mises en œuvre pendant la période de professionnalisation et 
pendant le temps de travail donnent lieu au maintien par l’employeur de la rémunération du 
salarié. 

« Par accord écrit entre le salarié et l’employeur, les heures de formation effectuées en 
dehors du temps de travail dans le cadre d’une période de professionnalisation peuvent 
excéder le montant des droits ouverts par le salarié au titre du droit individuel à la formation 
dans la limite de quatre-vingts heures sur une même année civile. Dans ce cas, les dispositions 
du IV de l’article L. 932-1 sont applicables. Pendant la durée de ces formations, le salarié 
bénéficie de la législation de la sécurité sociale relative à la protection en matière d’accidents 
du travail et de maladies professionnelles. » 

Article 15 

Le titre VIII du livre IX du code du travail est complété par un chapitre III ainsi rédigé : 

« CHAPITRE III 

« Dispositions financières 

« Art. L. 983-1. – Les organismes collecteurs mentionnés au quatrième alinéa de l’article 
L. 951-1 et au troisième alinéa de l’article L. 952-1 prennent en charge les actions 



d’évaluation, d’accompagnement et de formation prévues aux articles L. 981-3 et L. 982-4 sur 
la base de forfaits horaires fixés par convention ou accord collectif de branche ou, à défaut, 
par un accord collectif conclu entre les organisations représentatives d’employeurs et de 
salariés signataires d’un accord constitutif d’un organisme paritaire interprofessionnel 
collecteur des fonds de la formation professionnelle continue. A défaut d’un tel accord, les 
forfaits sont fixés par décret. Ces forfaits peuvent faire l’objet d’une modulation en fonction 
de la nature et du coût de la prestation. 

« Art. L. 983-2. – Dans la limite d’un plafond fixé par décret, les contributions prévues à 
l’article L. 351-3-1 peuvent être utilisées pour participer au financement des contrats de 
professionnalisation des demandeurs d’emploi de vingt-six ans et plus mentionnés à l’article 
L. 981-1. 

« Dans ce cas, les organismes gestionnaires mentionnés à l’article L. 351-21 peuvent 
prendre en charge, directement ou par l’intermédiaire des organismes collecteurs mentionnés 
à l’article L. 983-1, les dépenses afférentes à ces contrats de professionnalisation dans les 
conditions fixées à l’article L. 983-1. 

« Art. L. 983-3. – Les organismes collecteurs mentionnés à l’article L. 983-1 prennent en 
charge les dépenses exposées pour chaque salarié ou pour tout employeur de moins de dix 
salariés qui bénéficie d’une action de formation en qualité de tuteur chargé d’accueillir et de 
guider dans l’entreprise les bénéficiaires des contrats définis au chapitre Ier du présent titre ou 
des périodes de professionnalisation définies au chapitre II. Cette prise en charge est limitée à 
un plafond horaire et à une durée maximale fixés par décret. 

« Ces organismes peuvent également prendre en charge, dans la limite d’un plafond 
mensuel et d’une durée maximale fixés par décret, les coûts liés à l’exercice de la fonction 
tutorale engagés par les entreprises pour les salariés mentionnés aux articles L. 981-1 et 
L. 982-1. 

« Art. L. 983-4. – Les organismes collecteurs mentionnés à l’article L. 983-1 peuvent 
prendre en charge les dépenses de fonctionnement des centres de formation d’apprentis 
conventionnés par l’Etat ou les régions selon des modalités arrêtées dans le cadre d’un accord 
de branche ou, à défaut, d’un accord collectif conclu entre les organisations représentatives 
d’employeurs et de salariés signataires d’un accord constitutif d’un organisme collecteur 
paritaire des fonds de la formation professionnelle continue à compétence interprofessionnelle 
prévoyant la part et les conditions d’affectation de ces fonds. » 

CHAPITRE VI 

La négociation sur la formation 

Article 16 

I. – A l’article L. 131-1 du code du travail, après les mots : « conditions d’emploi », sont 
insérés les mots : « , de formation professionnelle ». 

II. – L’article L. 934-2 du même code est ainsi modifié : 



1° Au premier alinéa, les mots : « tous les cinq ans » sont remplacés par les mots : « tous 
les trois ans » ; 

2° Le 4° est ainsi rédigé : 

« 4° Les conditions d’accueil et d’insertion des jeunes et des adultes dans les entreprises, 
notamment dans le cadre des contrats ou des périodes de professionnalisation définis au titre 
VIII du présent livre ; » 

3° Le 5° est ainsi rédigé : 

« 5° Les actions de formation à mettre en œuvre en faveur des salariés ayant les niveaux 
de qualification les moins élevés et, en particulier, ceux qui ne maîtrisent pas les compétences 
de base, notamment pour faciliter leur évolution professionnelle ; » 

4° Le 6° est complété par les mots : « , notamment par la détermination d’un objectif de 
progression du taux d’accès des femmes aux différents dispositifs de formation et des 
modalités d’atteinte de cet objectif » ; 

5° Avant le dernier alinéa, sont insérés les 13o à 15o ainsi rédigés : 

« 13° Les conditions de mise en place d’un observatoire prospectif des métiers et des 
qualifications et d’examen par la commission paritaire nationale de l’emploi de l’évolution 
quantitative et qualitative des emplois et des qualifications professionnelles ; 

« 14° La définition des objectifs et priorités de formation que prennent en compte les 
entreprises dans le cadre du plan de formation et du droit individuel à la formation ; 

« 15° La définition et les conditions de mise en œuvre des actions de formation, de leur 
suivi et de leur évaluation, en vue d’assurer l’égalité professionnelle, le maintien dans 
l’emploi et le développement des compétences des travailleurs handicapés, notamment par la 
détermination d’un objectif de progression du taux d’accès des travailleurs handicapés aux 
différents dispositifs de formation et des modalités d’atteinte de cet objectif. » 

Article 17 

I. – L’article L. 934-4 du code du travail est ainsi modifié : 

1o Au deuxième alinéa, les mots : « aux articles L. 932-1, L. 932-2 et L. 933-2 » sont 
remplacés par les mots : « aux articles L. 932-1 et L. 934-2 » ; 

2o Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 

« Le comité d’entreprise donne en outre son avis sur les conditions de mise en œuvre des 
contrats et des périodes de professionnalisation définis au titre VIII du présent livre ainsi que 
sur la mise en œuvre du droit individuel à la formation prévu à l’article L. 933-1. » ; 

3o Le sixième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 



« Ces documents précisent notamment la nature des actions proposées par l’employeur 
en distinguant celles qui correspondent à des actions d’adaptation au poste de travail, celles 
qui correspondent à des actions de formation liées à l’évolution des emplois ou au maintien 
dans l’emploi des salariés et celles qui participent au développement des compétences des 
salariés. » 

II. – L’article L. 933-5 du même code est abrogé. 

CHAPITRE VII 

Dispositions financières 

Article 18 

I. – L’article L. 950-1 du code du travail est complété par les mots : « et à l’article 
L. 900-3 ». 

II. – L’article L. 951-1 du même code est ainsi modifié : 

1° Les huit premiers alinéas sont remplacés par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« A compter du 1er janvier 2004, les employeurs occupant au moins dix salariés doivent 
consacrer au financement des actions définies à l’article L. 950-1 une part minimale de 
1,60 % du montant des rémunérations versées pendant l’année en cours entendues au sens des 
règles prévues aux chapitres Ier et II du titre IV du livre II du code de la sécurité sociale ou au 
chapitre II du titre II et au chapitre Ier du titre IV du livre VII du code rural pour les 
employeurs des salariés visés à l’article L. 722-20 dudit code. Pour les entreprises de travail 
temporaire, ce taux est fixé à 2 % des rémunérations versées pendant l’année en cours, quelles 
que soient la nature et la date de la conclusion des contrats de travail. 

« Dans le cadre de l’obligation définie à l’alinéa précédent, les employeurs effectuent 
avant le 1er mars de l’année suivant celle au titre de laquelle est due la participation : 

« 1° Un versement au moins égal à 0,20 % des rémunérations de l’année de référence à 
un organisme paritaire agréé par l’Etat au titre du congé individuel de formation. Pour les 
entreprises de travail temporaire, ce taux est fixé à 0,30 % et la contribution est versée à 
l’organisme collecteur agréé de la branche professionnelle ; 

« 2° Un versement au moins égal à 0,50 % des rémunérations de l’année de référence à 
un organisme paritaire agréé au titre des contrats ou des périodes de professionnalisation 
définis au titre VIII du présent livre et du droit individuel à la formation prévu à l’article 
L. 933-1. » ; 

2° Le dixième alinéa (1°) est ainsi rédigé : 

« 1° En finançant des actions mentionnées aux articles L. 900-2 ou L. 900-3 au bénéfice 
de leurs personnels dans le cadre d’un plan de formation établi dans le respect des dispositions 
des articles L. 934-1 et L. 934-4, des actions menées au titre du droit individuel à la formation 
prévu à l’article L. 933-1 ou des actions menées dans le cadre des congés de formation, de 



bilan de compétences et de validation des acquis de l’expérience prévus aux articles L. 900-1, 
L. 931-1 et L. 931-21 ; » 

3° Au onzième alinéa (2°), la référence : « L. 961-8 » est remplacée par la référence : 
« L. 961-9 » ; 

4° Dans l’avant-dernier alinéa, les mots : « du 1° et du 3° » sont remplacés par les mots : 
« du sixième et du huitième alinéas ». 

III. – Dans la dernière phrase du deuxième alinéa de l’article L. 122-3-4 du même code, 
les mots : « du dixième alinéa (1°) de l’article L. 951-1 » sont remplacés par les mots : « du 
sixième alinéa de l’article L. 951-1 ». 

Article 19 

L’article L. 951-2 du code du travail est ainsi modifié : 

1o Dans le premier alinéa, les mots : « dans le cadre du plan de formation mentionné au 
1o de l’article précédent » sont remplacés par les mots : « en application du sixième alinéa de 
l’article L. 951-1 » ; 

2o Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Elles peuvent également couvrir l’allocation de formation visée à l’article L. 932-1. » 

Article 20 

I. – L’article L. 951-3 du code du travail est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « le versement à un organisme paritaire agréé par l’Etat 
au titre du congé individuel de formation prévu au deuxième alinéa de l’article L. 951-1 » sont 
remplacés par les mots : « les versements prévus aux troisième et quatrième alinéas de 
l’article L. 951-1 aux organismes paritaires agréés visés à ces alinéas » ; 

2° Au quatrième alinéa, les mots : « du premier alinéa » sont remplacés par les mots : 
« du troisième alinéa de l’article L. 951-1 ». 

II. – A l’article L. 951-7 du même code, les mots : « l’article L. 931-13 » sont remplacés 
par les mots : « l’article L. 931-28 ». 

III. – A l’article L. 951-8 du même code, la référence : « L. 933-1 » est remplacée par la 
référence : « L. 934-1 » et les mots : « premier, deuxième, sixième et septième alinéas de 
l’article L. 933-3 » sont remplacés par les mots : « premier, deuxième, troisième, sixième et 
septième alinéas de l’article L. 934-4 ». 

IV. – Le quatrième alinéa du I de l’article L. 951-9 du même code est ainsi rédigé : 

« Dans le cas où l’employeur ne rapporte pas la preuve mise à sa charge par l’article 
L. 951-8, le montant des dépenses ou contributions auquel il est tenu par le cinquième alinéa 



de l’article L. 951-1 est majoré de 50 %. Cette majoration est versée dans les conditions 
prévues au premier alinéa du présent article. » 

V. – Au deuxième alinéa de l’article L. 951-13 du même code, les mots : « au 1° de 
l’article L. 951-1 » sont remplacés par les mots : « à l’article L. 951-1 ». 

Article 21 

L’article L. 952-1 du code du travail est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « , à l’exception de ceux occupant les personnes 
mentionnées au chapitre III du titre VII du livre VII du présent code, » sont supprimés, le 
taux : « 0,15 % » est remplacé par les mots : « 0,40 % à compter du 1er janvier 2004 » et les 
mots : « aux chapitres II et III du titre II du livre VII du code rural, pour les employeurs de 
salariés visés à l’article 1144 » sont remplacés par les mots : « au chapitre II du titre II et au 
chapitre Ier du titre IV du livre VII du code rural, pour les employeurs des salariés visés à 
l’article L. 722-20 ». La deuxième phrase est ainsi rédigée : 

« Ce pourcentage est porté à 0,55 % à compter du 1er janvier 2005. » ; 

2° Les deuxième et troisième alinéas sont remplacés par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Pour la mise en œuvre de l’obligation définie à l’alinéa précédent, l’employeur effectue 
avant le 1er mars de l’année suivant celle au titre de laquelle la participation est due : 

« 1° Un versement au moins égal à 0,15 % des rémunérations de l’année de référence à 
un organisme paritaire agréé au titre des contrats ou des périodes de professionnalisation 
prévus au titre VIII du présent livre et du droit individuel à la formation défini à l’article 
L. 933-1 ; 

« 2° Un versement à concurrence du solde de l’obligation prévue au premier alinéa du 
présent article à un organisme paritaire collecteur agréé à ce titre par l’Etat. 

« L’employeur effectue le versement de ces contributions à un seul et même organisme 
collecteur agréé désigné par l’accord de branche dont il relève ou, à défaut, à un organisme 
collecteur agréé au niveau interprofessionnel. » 

Article 22 

I. – Au premier alinéa de l’article L. 952-2 du code du travail, les mots : « de l’article 
L. 952-1 » sont remplacés par les mots : « du quatrième alinéa de l’article L. 952-1 ». 

II. – Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 952-3 du même code, les 
mots : « Lorsqu’un employeur n’a pas effectué le versement à un organisme collecteur visé à 
l’article L. 952-1 » sont remplacés par les mots : « Lorsqu’un employeur n’a pas effectué les 
versements à l’organisme collecteur mentionné à l’avant-dernier alinéa de l’article L. 952-1 ». 

III. – Dans le premier alinéa de l’article L. 952-4 du même code, les mots : « et du 
versement effectué ainsi que la désignation de l’organisme destinataire » sont remplacés par 
les mots : « et des versements effectués ainsi que la désignation de l’organisme destinataire ». 



IV. – L’article L. 952-5 du même code est abrogé. 

V. – L’article L. 952-6 du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

a) Avant le mot : « employeurs », il est inséré le mot : « particuliers », et, après les mots : 
« du présent code », sont insérés les mots : « , assistantes maternelles visées au chapitre III du 
titre VII du livre VII du présent code ou salariés visés aux troisième (2°) et quatrième (3°) 
alinéas de l’article L. 722-20 du code rural » ; 

b) Les mots : « de la contribution prévue à l’article L. 952-1 » sont remplacés par les 
mots : « d’une contribution versée au titre du quatrième alinéa de l’article L. 952-1 du présent 
code et égale à 0,15 % de l’assiette prévue au troisième alinéa du même article » ; 

c) Il est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Un accord de branche conclu avant le 31 décembre 2006 pourra prévoir qu’une 
contribution complémentaire de 0,10 % au titre du troisième alinéa de l’article L. 952-1 sera 
versée à l’organisme mentionné au deuxième alinéa du présent article. » ; 

2° Au deuxième alinéa, les mots : « mentionné à l’article L. 952-1 » sont remplacés par 
les mots : « mentionné au quatrième alinéa de l’article L. 952-1 ». 

VI. – L’article L. 954 du même code est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « , premier et deuxième alinéas et L. 952-1, premier 
alinéa » sont remplacés par les mots : « et L. 952-1 » ; 

2° Au troisième alinéa, les mots : « et des contrats d’insertion en alternance » sont 
remplacés par les mots : « et des contrats ou des périodes de professionnalisation » ; 

3° Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« 3° 0,3 % au titre des contrats ou des périodes de professionnalisation définis au titre 
VIII du présent livre. » 

Article 23 

I. – L’article L. 961-12 du code du travail est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est supprimé ; 

2° Au deuxième alinéa, les mots : « A compter de cette date, » et les mots : « et à l’article 
30 de la loi de finances pour 1985 précitée » sont supprimés ; 

3° Au troisième alinéa, les mots : « Sauf lorsque les fonds d’assurance formation à 
compétence nationale et interprofessionnelle ont été créés antérieurement au 1er janvier 
1992, » sont supprimés ; 



4° Au cinquième alinéa, les mots : « les fonds visés aux I bis et II de l’article 30 de la loi 
de finances pour 1985 (n° 84-1208 du 29 décembre 1984) » sont remplacés par les mots : 
« les fonds mentionnés au quatrième alinéa de l’article L. 951-1 et au troisième alinéa de 
l’article L. 952-1 » ; 

5° Au sixième alinéa, les mots : « au deuxième alinéa ci-dessus » sont remplacés par les 
mots : « au premier alinéa », et les mots : « de la commission permanente du Conseil national 
de la formation professionnelle, de la promotion sociale et de l’emploi » par les mots : « , 
émis, dans des conditions définies par décret, du Conseil national de la formation 
professionnelle tout au long de la vie » ; 

6° Le dernier alinéa est complété par trois phrases ainsi rédigées : 

« Ce décret fixe notamment les règles relatives à la constitution, aux attributions, au 
fonctionnement et aux contrôles auxquels sont soumis les organismes collecteurs paritaires 
ainsi qu’aux modalités de reversement au Trésor public des fonds non utilisés et des dépenses 
non admises par les agents mentionnés à l’article L. 991-3. Il fixe également les modalités de 
mise en œuvre du principe de transparence dans le fonctionnement des organismes collecteurs 
paritaires, notamment en ce qui concerne l’égalité de traitement des entreprises, des salariés et 
des prestataires de formation ou de prestations entrant dans le champ d’application du présent 
livre. Sur chacun de ces points, il fixe également les modalités d’information des entreprises 
ayant contribué au financement de la formation professionnelle. » 

II. – Au deuxième alinéa de l’article L. 961-9 du même code, les mots : « du Conseil 
national de la formation professionnelle, de la promotion sociale et de l’emploi ou de sa 
commission permanente » sont remplacés par les mots : « du Conseil national de la formation 
professionnelle tout au long de la vie ». 

Article 24 

I. – L’article L. 961-13 du code du travail est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Il est créé un fonds national habilité à gérer les excédents financiers dont peuvent 
disposer les organismes collecteurs paritaires gérant les contributions des employeurs au 
financement du congé individuel de formation prévues à l’article L. 931-20 et au troisième 
alinéa de l’article L. 951-1 et au financement des contrats ou des périodes de 
professionnalisation et du droit individuel à la formation définis au quatrième alinéa de 
l’article L. 951-1 et au troisième alinéa de l’article L. 952-1. » ; 

2° Le quatrième alinéa est ainsi modifié : 

a) La première phrase est complétée par les mots : « sous réserve du respect de règles 
relatives à la nature et aux coûts des actions financées par ces organismes, ainsi qu’au 
financement d’études et d’actions de promotion » ; 

b) Après la première phrase, sont insérées deux phrases ainsi rédigées : 



« Sans préjudice des contrôles exercés par les agents commissionnés en application de 
l’article L. 991-3, ce décret détermine les documents et pièces relatifs à leur gestion que les 
organismes collecteurs sont tenus de communiquer au fonds national et ceux qu’ils doivent 
présenter, le cas échéant, aux personnes commissionnées par ce dernier pour les contrôler. Il 
fixe les modalités d’application au fonds national du principe de transparence visé au dernier 
alinéa de l’article L. 961-12. » ; 

3° Le dernier alinéa est remplacé par six alinéas ainsi rédigés : 

« A l’exclusion des versements exigibles en application de l’article L. 991-8, le fonds 
national reçoit également : 

« 1° Par dérogation à l’article L. 951-9, le montant de la différence entre les dépenses 
justifiées par l’employeur au titre du quatrième alinéa de l’article L. 951-1 et sa participation 
due au titre de ce même alinéa et majorée en application de l’article L. 951-3 ; 

« 2° Par dérogation à l’article L. 952-3, le montant de la différence entre les dépenses 
justifiées par l’employeur au titre du troisième alinéa de l’article L. 952-1 et sa participation 
due au titre de ce même alinéa et majorée en application de l’article L. 952-3. 

« Les organismes collecteurs paritaires gérant les contributions des employeurs au 
financement des contrats ou des périodes de professionnalisation et du droit individuel à la 
formation prévues au quatrième alinéa de l’article L. 951-1 et au troisième alinéa de l’article 
L. 952-1 affectent en outre au fonds national un pourcentage compris entre 5 % et 10 % du 
montant des contributions qu’ils ont reçues des employeurs. Les modalités du reversement 
sont définies par décret en Conseil d’Etat. 

« Ce même fonds national recueille les comptes correspondants de la gestion des 
organismes collecteurs. 

« Il transmet chaque année ces comptes définitifs, ainsi que ses comptes propres, au 
Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie. » 

II. – L’article 45 de la loi de finances rectificative pour 1986 (n° 86-1318 du 
30 décembre 1986) est abrogé. 

Article 25 

La Caisse nationale de garantie des ouvriers dockers instituée par l’article L. 521-4 du 
code des ports maritimes est habilitée à utiliser une partie de son fonds de réserve pour 
contribuer aux actions entreprises, à partir du 1er janvier 2000, en faveur de l’embauche et de 
la formation professionnelle des ouvriers dockers. Un décret précise les modalités 
d’utilisation de ce fonds de réserve. 

La Caisse nationale de garantie des ouvriers dockers est également habilitée, jusqu’au 30 
juin 2005, à contribuer dans les ports à des actions de reconversion effectives d’ouvriers 
dockers, motivées par des circonstances économiques ou sociales exceptionnelles. 



Les modalités de mise en œuvre et de contrôle des mesures prévues à l’alinéa précédent 
ainsi que le niveau financier de sa participation sont déterminés par le conseil 
d’administration de la caisse. 

CHAPITRE VIII 

La mise en œuvre concertée des politiques 
de formation professionnelle 

et le contrôle de la formation professionnelle 

Article 26 

Il est inséré, au chapitre Ier du titre IV du livre IX du code du travail, avant l’article 
L. 941-1, un article L. 941 ainsi rédigé : 

« Art. L. 941. – Les organismes collecteurs paritaires mentionnés à l’article L. 961-12 et 
le fonds national institué par l’article L. 961-13 transmettent à l’Etat, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d’Etat : 

« 1° Des données physiques et comptables relatives aux actions qu’ils contribuent à 
financer ; 

« 2° Des données agrégées et sexuées sur les caractéristiques des bénéficiaires des 
actions menées ; 

« 3° Des informations relatives aux bénéficiaires mentionnés au 2° et destinées à la 
constitution d’échantillons statistiquement représentatifs. 

« Dans le cas où un organisme collecteur mentionné au premier alinéa refuserait ou 
négligerait d’établir et de transmettre ces informations, le représentant de l’Etat peut le mettre 
en demeure d’y procéder. 

« L’Etat met à disposition du Parlement, du Conseil national de la formation 
professionnelle tout au long de la vie, des organisations mentionnées à l’article L. 411-1, du 
Conseil supérieur pour le reclassement professionnel et social des travailleurs handicapés et 
du Conseil national consultatif des personnes handicapées les résultats de l’exploitation des 
données recueillies en application du présent article et en assure la publication régulière. » 

Article 27 

I. – Le code du travail est ainsi modifié : 

1° L’article L. 116-2 est ainsi modifié : 

a) La troisième phrase du deuxième alinéa est ainsi rédigée : 

« Lorsque les conventions sont passées par l’Etat, la décision est prise après avis, émis 
dans des conditions définies par décret, du Conseil national de la formation professionnelle 
tout au long de la vie. » ; 



b) Dans le troisième alinéa, les mots : « de la commission permanente du Conseil 
national de la formation professionnelle, de la promotion sociale et de l’emploi » sont 
remplacés par les mots : « du Conseil national de la formation professionnelle tout au long de 
la vie » ; 

c) Dans le quatrième alinéa, les mots : « de la commission permanente » sont remplacés 
par les mots : « du conseil national » ; 

2° Dans le premier alinéa de l’article L. 116-3, les mots : « du comité de coordination des 
programmes régionaux d’apprentissage et de formation professionnelle continue » sont 
remplacés par les mots : « , émis dans des conditions définies par décret, du Conseil national 
de la formation professionnelle tout au long de la vie » ; 

3° Dans le premier alinéa de l’article L. 117-10, les mots : « de la commission 
permanente du Conseil national de la formation professionnelle, de la promotion sociale et de 
l’emploi » sont remplacés par les mots : « , émis dans des conditions définies par décret, du 
Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie » ; 

4° Dans le premier alinéa de l’article L. 118-2-2, les mots : « du comité de coordination 
des programmes régionaux d’apprentissage et de formation professionnelle continue » sont 
remplacés par les mots : « , émis dans des conditions définies par décret, du Conseil national 
de la formation professionnelle tout au long de la vie » ; 

5° Dans le premier alinéa de l’article L. 118-2-4, les mots : « du comité de coordination 
des programmes régionaux d’apprentissage et de formation professionnelle continue » sont 
remplacés par les mots : « , émis dans des conditions définies par décret, du Conseil national 
de la formation professionnelle tout au long de la vie » ; 

6° Dans le deuxième alinéa de l’article L. 119-4, les mots : « du Conseil national de la 
formation professionnelle, de la promotion sociale et de l’emploi » sont remplacés par les 
mots : « du Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie » ; 

7° Les deux premiers alinéas de l’article L. 910-1 sont remplacés par quatre alinéas ainsi 
rédigés : 

« Il est créé un Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie : ce 
conseil est chargé de favoriser, au plan national, la concertation entre les acteurs pour la 
conception des politiques de formation professionnelle et le suivi de leur mise en œuvre, en 
liaison avec les comités de coordination régionaux de l’emploi et de la formation 
professionnelle. Il est chargé d’évaluer les politiques régionales d’apprentissage et de 
formation professionnelle tout au long de la vie. Il donne son avis sur la législation et la 
réglementation applicables en matière de formation professionnelle tout au long de la vie et 
d’apprentissage. 

« Il établit tous les ans un rapport sur l’utilisation des ressources financières soit 
collectées, soit affectées à la formation professionnelle tout au long de la vie ainsi qu’à 
l’apprentissage. Il assure ainsi un contrôle régulier de l’emploi de ces fonds. Il établit tous les 
trois ans un rapport d’évaluation des politiques régionales d’apprentissage et de formation 
tout au long de la vie. Ces rapports sont transmis au Parlement, aux conseils régionaux et aux 
comités de coordination régionaux de l’emploi et de la formation professionnelle. 



« Il est composé de représentants élus des conseils régionaux, de représentants de l’Etat 
et du Parlement et de représentants des organisations professionnelles et syndicales 
intéressées. Il comprend, en outre, des personnes qualifiées en matière de formation 
professionnelle. 

« Les conditions de nomination des membres du conseil et d’exercice de ses missions, 
notamment de contrôle, ainsi que ses modalités de fonctionnement et de compte rendu de son 
activité, sont fixées par décret. » ; 

8° L’article L. 910-2 est abrogé. 

II. – Le code de l’éducation est ainsi modifié : 

1o L’article L. 214-14 est abrogé ; 

2o Les dispositions du code du travail reproduites aux articles L. 237-1 et L. 431-1 sont 
modifiées en conséquence des modifications opérées par le I du présent article. 

III. – Les dispositions des I et II sont applicables à compter de la date de publication du 
décret d’application prévu au quatrième alinéa de l’article L. 910-1 du code du travail. 

Article 28 

La troisième phrase du troisième alinéa (3) de l’article L. 920-4 du code du travail est 
ainsi rédigée : 

« Après une mise en demeure dont le délai est défini par décret, l’enregistrement est 
annulé par décision de la même autorité administrative lorsqu’il apparaît que les prestations 
réalisées ne correspondent pas aux actions visées à l’article L. 900-2 ou lorsque les règles 
définies aux articles L. 920-1 et L. 920-13 ne sont pas respectées. » 

Article 29 

I. – Le 1° de l’article L. 991-1 du code du travail est complété par les mots : « et les 
actions prévues aux articles L. 900-2 et L. 900-3 qu’ils conduisent, financées par l’Etat, les 
collectivités locales ou les organismes collecteurs des fonds de la formation professionnelle 
continue ». 

II. – Au 3° du même article, les mots : « ou réalisées dans le cadre des contrats 
mentionnés à l’article L. 981-7 » sont supprimés. 

III. – Le premier alinéa de l’article L. 991-4 du même code est ainsi rédigé : 

« Les agents mentionnés à l’article L. 991-3 sont habilités à vérifier que les employeurs 
ont satisfait aux obligations imposées par l’article L. 931-20 et par les chapitres Ier, II et IV du 
titre V du présent livre. » 

IV. – Le dernier alinéa du même article est ainsi rédigé : 



« Les employeurs sont tenus de justifier de la réalité des actions qu’ils conduisent 
lorsqu’elles sont financées par l’Etat, les collectivités locales ou les organismes collecteurs 
des fonds de la formation professionnelle continue. A défaut, ces actions sont réputées 
inexécutées. » 

V. – Le dernier alinéa de l’article L. 991-8 du même code est ainsi rédigé : 

« Lorsque les contrôles ont révélé l’inexécution d’actions financées par l’Etat, les 
collectivités locales ou les organismes collecteurs des fonds de la formation professionnelle 
continue, l’autorité administrative chargée de la formation professionnelle les en informe, 
chacun pour ce qui le concerne, à l’issue de la procédure contradictoire prévue au deuxième 
alinéa. » 

VI. – Au deuxième alinéa (1°) de l’article L. 993-3 du même code, les mots : « en vertu 
des articles L. 951-1, L. 952-2, L. 953-1 du présent code et de l’article 30 de la loi de finances 
pour 1985 (n° 84-1208 du 29 décembre 1984) » sont remplacés par les mots : « en vertu des 
articles L. 931-20, L. 951-1, L. 952-1, L. 953-1, L. 953-3, L. 953-4 et L. 954 ». 

VII. – Dans le troisième alinéa (2°) du même article, les mots : « , d’un organisme 
collecteur ou d’un organisme de mutualisation visés respectivement aux articles L. 961-9, 
L. 951-1, troisième alinéa (1°), L. 952-1 du présent code et 30 de la loi de finances pour 1985 
précitée, ou d’un organisme visé au cinquième » sont remplacés par les mots : « ou d’un 
organisme collecteur mentionnés aux articles L. 961-9, L. 961-10, L. 951-1, L. 952-1, L. 953-
3 et L. 953-4, du fonds national mentionné à l’article L. 961-13 ou d’un organisme visé au 
cinquième ». 

VIII. – Au troisième alinéa de l’article L. 991-3 du même code, après les mots : 
« L’administration fiscale », sont insérés les mots : « , les organismes collecteurs mentionnés 
aux articles L. 951-1, L. 952-1, L. 953-1, L. 953-3, L. 953-4, L. 961-9 et L. 961-10, le fonds 
national mentionné à l’article L. 961-13 ». 

CHAPITRE IX 

L’apprentissage 

Article 30 

I. – L’article L. 117-3 du code du travail est complété par cinq alinéas ainsi rédigés : 

« Il est dérogé à la limite d’âge supérieure prévue au premier alinéa dans les cas 
suivants : 

« 1° Lorsque le contrat proposé fait suite à un contrat d’apprentissage précédemment 
souscrit et conduit à un niveau de diplôme supérieur à celui obtenu à l’issue du contrat 
précédent ; 

« 2° Lorsqu’il y a eu rupture de contrat pour des causes indépendantes de la volonté de 
l’apprenti ou suite à une inaptitude physique et temporaire de celui-ci ; 



« 3° Lorsque le contrat d’apprentissage est souscrit par une personne à laquelle la qualité 
de travailleur handicapé est reconnue et dont l’âge maximal, fixé par décret, ne peut être 
supérieur à trente ans. 

« Les conditions d’application de ces dérogations, notamment le délai maximum dans 
lequel le contrat d’apprentissage mentionné au 1° doit être souscrit après l’expiration du 
contrat précédent sont fixées par décret. » 

II. – Dans la première phrase de l’article L. 119-5 du même code, les mots : « à l’âge 
maximum d’admission à l’apprentissage, » sont supprimés. 

Article 31 

Le chapitre V du titre Ier du livre Ier du code du travail est complété par un article L. 115-
3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 115-3. – Le contrat de travail à durée indéterminée peut, par accord entre le 
salarié et l’employeur, être suspendu pendant la durée d’un contrat d’apprentissage conclu 
avec le même employeur. 

« La durée de la suspension du contrat de travail est égale à la durée de la formation 
nécessaire à l’obtention de la qualification professionnelle recherchée, prévue au 1o de 
l’article L. 115-1. » 

Article 32 

I. – A l’article L. 117 bis-3 du code du travail, les mots : « sept heures » sont remplacés 
par les mots : « huit heures ». 

II. – A l’article L. 212-13 du même code, les mots : « sept heures » sont remplacés par 
les mots : « huit heures ». 

Article 33 

A l’article L. 117-13 du code du travail, les mots : « de plus de deux mois » sont 
remplacés par les mots : « de plus de trois mois ». 

CHAPITRE X 

Dispositions transitoires et finales 

Article 34 

Les dispositions de l’article 30 de la loi de finances pour 1985 (no 84-1208 du 
29 décembre 1984), de l’article 25 de la loi no 98-657 du 29 juillet 1998 relative à la lutte 
contre les exclusions et de l’article 2 de la loi no 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses 
dispositions d’ordre social, éducatif et culturel sont abrogées, sous réserve des dispositions 
suivantes : 



I. – A compter de la date de publication de la présente loi, les organismes collecteurs 
paritaires agréés au titre de l’article 30 de la loi de finances pour 1985 précitée sont agréés 
pour collecter les fonds mentionnés au quatrième alinéa (2o) de l’article L. 951-1 et au 
troisième alinéa (1o) de l’article L. 952-1. Les dispositions de l’article 30 de la loi de finances 
pour 1985 précitée sont applicables à ces organismes jusqu’au 30 juin 2004. 

II. – Les contrats d’insertion en alternance définis au titre VIII du livre IX du code du 
travail dans sa rédaction antérieure à la publication de la présente loi et les contrats 
mentionnés à l'article 25 de la loi no 98-657 du 29 juillet 1998 précitée peuvent être conclus 
jusqu’au 30 septembre 2004. Ces dispositions et les dispositions de l’article 30 de la loi de 
finances pour 1985 précitée leur sont applicables jusqu’à leur terme s’ils sont à durée 
déterminée ou jusqu’au terme de la période de qualification ou d’adaptation s’ils sont à durée 
indéterminée. 

III. – Les contrats de professionnalisation définis au chapitre Ier du titre VIII du livre IX 
du code du travail dans sa rédaction issue de l’article 13 de la présente loi peuvent être 
conclus à compter du 1er octobre 2004. Les dispositions relatives aux périodes de 
professionnalisation définies au chapitre II du même titre dans sa rédaction issue de 
l’article 14 de la présente loi peuvent être mises en œuvre à compter de cette même date. 

Article 35 

Dans les professions agricoles définies aux 1° à 4° de l’article L. 722-1 du code rural 
ainsi que dans les coopératives d’utilisation de matériel agricole, le pourcentage minimal 
indiqué au premier alinéa de l’article L. 952-1 du code du travail est fixé à 0,25 %. Des 
accords de branche étendus, conclus avant le 30 juin 2004, peuvent prévoir les modalités 
d’évolution de ce taux minimal, qui ne pourra être inférieur à 0,55 % le 1er janvier 2008. Ces 
accords peuvent également moduler les versements affectés aux différentes actions prévues 
par les articles L. 931-1, L. 931-20, L. 951-1 et L. 952-1 du même code. 

Article 36 

Les dispositions de l’article L. 932-1 du code du travail tel que rédigé par la présente loi 
ne sont pas opposables aux conventions et accords collectifs de branche ou d’entreprise 
conclus avant le 1er janvier 2002. 

TITRE II 

DU DIALOGUE SOCIAL 

Article 37 

Il est inséré, après l’article L. 132-2-1 du code du travail, un article L. 132-2-2 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 132-2-2. – I. – La validité d’un accord interprofessionnel est subordonnée à 
l’absence d’opposition de la majorité des organisations syndicales de salariés représentatives 
dans le champ d’application de l’accord. L’opposition est exprimée dans un délai de quinze 
jours à compter de la date de notification de cet accord. 



« II. – Lorsqu’une convention de branche ou un accord professionnel étendu, conclu 
conformément aux dispositions du I, le prévoit, la validité des conventions ou accords conclus 
dans le même champ d’application professionnel est subordonnée à leur signature par une ou 
des organisations syndicales représentant une majorité de salariés de la branche. 

« La convention ou l’accord mentionné à l’alinéa précédent définit la règle selon laquelle 
cette majorité est appréciée en retenant les résultats : 

« a) Soit d’une consultation des salariés concernés, organisée périodiquement, en vue de 
mesurer la représentativité des organisations syndicales de salariés de la branche ; 

« b) Soit des dernières élections aux comités d’entreprise, ou à défaut des délégués du 
personnel. 

« La consultation prévue au a, à laquelle participent les salariés satisfaisant aux 
conditions fixées par les articles L. 433-4 ou L. 423-7, doit respecter les principes généraux 
du droit électoral. Ses modalités et sa périodicité sont fixées par la convention de branche ou 
l’accord professionnel étendu mentionné au premier alinéa du présent II. Les contestations 
relatives à cette consultation relèvent de la compétence du tribunal de grande instance. 

« Dans le cas prévu au b, la convention de branche ou l’accord professionnel étendu fixe 
le mode de décompte des résultats des élections professionnelles. 

« A défaut de la conclusion de la convention ou de l’accord étendu prévu au premier 
alinéa du présent II, la validité d’une convention de branche ou d’un accord professionnel est 
soumise aux conditions prévues au I. 

« III. – Une convention de branche ou un accord professionnel étendu conclu 
conformément aux dispositions du II, détermine les conditions de validité des conventions ou 
accords d’entreprise ou d’établissement, en retenant l’une ou l’autre des modalités énumérées 
aux 1° et 2° ci-après : 

« 1° Soit la convention ou l’accord d’entreprise ou d’établissement est signé par une ou 
des organisations syndicales de salariés représentatives ayant recueilli au moins la moitié des 
suffrages exprimés au premier tour des dernières élections au comité d’entreprise ou, à défaut, 
des délégués du personnel ; si les organisations syndicales de salariés signataires ne satisfont 
pas à la condition de majorité, le texte peut être soumis, dans des conditions fixées par décret 
et devant respecter les principes généraux du droit électoral, à l’approbation, à la majorité des 
suffrages exprimés, des salariés de l’entreprise ou de l’établissement, à l’initiative des 
organisations syndicales de salariés signataires, à laquelle des organisations syndicales de 
salariés non signataires peuvent s’associer ; 

« 2° Soit la convention ou l’accord d’entreprise ou d’établissement est subordonnée à 
l’absence d’opposition d’une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives 
ayant recueilli au moins la moitié des suffrages exprimés au premier tour des dernières 
élections au comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel. L’opposition est 
exprimée dans un délai de huit jours à compter de la date de notification de cet accord. 

« En cas de carence d’élections professionnelles, lorsqu’un délégué syndical a été 
désigné dans l’entreprise ou dans l’établissement, la validité d’une convention ou d’un accord 



d’entreprise ou d’établissement signé par ce délégué est subordonnée à l’approbation de la 
majorité des salariés dans les conditions du 1°. 

« Lorsque la convention ou l’accord n’intéresse qu’une catégorie professionnelle 
déterminée relevant d’un collège électoral défini à l’article L. 433-2, sa validité est 
subordonnée à la signature ou à l’absence d’opposition d’organisations syndicales de salariés 
représentatives ayant obtenu au moins la moitié des suffrages exprimés dans ce collège. 

« En l’absence de convention ou d’accord étendu tel que prévu au premier alinéa du 
présent III, la validité de la convention ou de l’accord d’entreprise ou d’établissement est 
subordonnée à sa conclusion selon les modalités définies au 2°. 

« IV. – La partie la plus diligente des organisations signataires d’une convention ou d’un 
accord collectif en notifie le texte à l’ensemble des organisations représentatives à l’issue de 
la procédure de signature. 

« V. – L’opposition est exprimée par écrit et motivée. Elle précise les points de 
désaccord. Elle est notifiée aux signataires. 

« Les textes frappés d’opposition majoritaire et les textes n’ayant pas obtenu 
l’approbation de la majorité des salariés sont réputés non écrits. Les accords mentionnés au I, 
les conventions et accords étendus mentionnés au premier alinéa du II, les conventions et 
accords mentionnés au dernier alinéa du II et aux troisième, cinquième et sixième alinéas du 
III ne peuvent être déposés en application de l’article L. 132-10 qu’à l’expiration du délai 
d’opposition. » 

Article 38 

Après l’article L. 132-5 du code du travail, il est inséré un article L. 132-5-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 132-5-1. – La convention collective applicable est celle dont relève l’activité 
principale exercée par l’employeur. En cas de concours d’activités rendant incertaine 
l’application de ce critère pour le rattachement d’une entreprise à un champ conventionnel, les 
conventions collectives et les accords professionnels peuvent, par des clauses réciproques et 
de nature identique, prévoir les conditions dans lesquelles l’entreprise détermine les 
conventions et accords qui lui sont applicables. » 

Article 39 

Le dernier alinéa de l’article L. 132-11 du code du travail est supprimé. 

Article 40 

L’article L. 132-7 du code du travail est ainsi rédigé : 

« Art. L. 132-7. – La convention et l’accord collectif de travail prévoient les formes selon 
lesquelles et l’époque à laquelle ils pourront être renouvelés ou révisés. 

« Les organisations syndicales de salariés représentatives au sens de l’article L. 132-2 qui 
sont signataires d’une convention ou d’un accord collectif de travail ou qui y ont adhéré 



conformément aux dispositions de l’article L. 132-9 sont seules habilitées à signer, dans les 
conditions visées à l’article L. 132-2-2, les avenants portant révision de cette convention ou 
de cet accord. 

« L’avenant portant révision de tout ou partie de la convention ou de l’accord collectif se 
substitue de plein droit aux stipulations de la convention ou de l’accord qu’il modifie et est 
opposable, dans les conditions fixées à l’article L. 132-10, à l’ensemble des employeurs et des 
salariés liés par la convention ou l’accord collectif de travail. » 

Article 41 

L’article L. 132-13 du code du travail est ainsi modifié : 

1o Le premier alinéa est complété par les mots : « , à la condition que les signataires de 
cette convention ou de cet accord aient expressément stipulé qu’il ne pourrait y être dérogé en 
tout ou en partie » ; 

2o Le second alinéa est complété par les mots : « si une disposition de la convention ou 
de l’accord de niveau supérieur le prévoit expressément ». 

Article 42 

L’article L. 132-23 du code du travail est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« En matière de salaires minima, de classifications, de garanties collectives mentionnées 
à l’article L. 912-1 du code de la sécurité sociale et de mutualisation des fonds recueillis au 
titre du livre IX du présent code, la convention ou l’accord d’entreprise ou d’établissement ne 
peut comporter des clauses dérogeant à celles des conventions de branche ou accords 
professionnels ou interprofessionnels. 

« Dans les autres matières, la convention ou l’accord d’entreprise ou d’établissement 
peut comporter des dispositions dérogeant en tout ou en partie à celles qui lui sont applicables 
en vertu d’une convention ou d’un accord couvrant un champ territorial ou professionnel plus 
large, sauf si cette convention ou cet accord en dispose autrement. » 

Article 43 

I. – Le code du travail est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa de l’article L. 122-3-4 est ainsi modifié : 

a) Dans la troisième phrase, après le mot : « étendu », sont insérés les mots : « ou une 
convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement » ; 

b) Dans la quatrième phrase, après le mot : « étendu », sont insérés les mots : « ou la 
convention ou l’accord d’entreprise ou d’établissement » ; 

2° La première phrase de l’article L. 124-4-1 est complétée par les mots : « ou de 
convention ou d’accord d’entreprise ou d’établissement » ; 



3° Dans le cinquième alinéa (1°) de l’article L. 124-4-4, après les mots : « de salariés de 
la branche de travail temporaire », sont insérés les mots : « , ou si une convention ou un 
accord conclu au sein d’entreprises ou d’établissements de cette branche » ; 

4° L’article L. 124-21-1 est complété par les mots : « ou de convention ou d’accord 
d’entreprise ou d’établissement » ; 

5° L’article L. 212-4-4 est ainsi modifié : 

a) Dans la première phrase du premier alinéa, après le mot : « étendu », sont insérés les 
mots : « ou une convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement » ; 

b) Dans la deuxième phrase du premier alinéa, après le mot : « étendu », sont insérés les 
mots : « ou la convention ou l’accord d’entreprise ou d’établissement » ; 

c) Dans le deuxième alinéa, les mots : « Pour pouvoir être étendu, l’accord ou la 
convention collective de branche » sont remplacés par les mots : « L’accord collectif 
permettant les dérogations prévues au premier alinéa » ; 

d) Dans la première phrase du troisième alinéa, après les mots : « du code de l’action 
sociale et des familles, », sont insérés les mots : « ou une convention ou un accord 
d’entreprise ou d’établissement » ; 

6° L’article L. 212-4-6 est ainsi modifié : 

a) Au sixième alinéa (4°), les mots : « seul une convention ou un accord collectif de 
branche étendu » sont remplacés par les mots : « une convention de branche ou un accord 
professionnel étendu ou une convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement » ; 

b) Le dixième alinéa (8°) est complété par les mots : « ou convention ou accord 
d’entreprise ou d’établissement » ; 

7° La première phrase du I de l’article L. 212-5 est complétée par les mots : « ou une 
convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement » ; 

8° Dans la première phrase de l’article L. 212-5-2, les mots : « , conclu en application de 
l’article L. 122-3-16, peut, s’il est étendu, et » sont remplacés par les mots : « étendu ou une 
convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement, conclu en application de l’article L. 
122-3-15, peut, » ; 

9° Dans le deuxième alinéa de l’article L. 212-6, après le mot : « étendu », sont insérés 
les mots : « ou par une convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement » ; 

10° L’article L. 213-3 est ainsi modifié : 

a) Dans la première phrase du deuxième alinéa, après le mot : « étendu », sont insérés les 
mots : « ou par convention ou accord d’entreprise ou d’établissement » ; 

b) Dans la deuxième phrase du troisième alinéa, après le mot : « étendu », sont insérés les 
mots : « ou une convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement » ; 



c) Dans la dernière phrase du troisième alinéa, les mots : « à défaut de convention ou 
d’accord de branche étendu » sont supprimés ; 

11° L’article L. 220-1 est ainsi modifié : 

a) Dans le deuxième alinéa, après le mot : « étendu », sont insérés les mots : « ou une 
convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement » ; 

b) Dans le dernier alinéa, les mots : « collectif étendu » sont supprimés ; 

12° Dans la première phrase du dernier alinéa de l’article L. 221-4, après le mot : 
« étendu », sont insérés les mots : « ou une convention ou un accord d’entreprise ou 
d’établissement » ; 

13° L’article L. 221-5-1 est ainsi modifié : 

a) Dans la première phrase du premier alinéa, après les mots : « Une convention ou un 
accord collectif étendu », sont insérés les mots : « ou une convention ou un accord 
d’entreprise ou d’établissement » ; 

b) Le deuxième alinéa est supprimé ; 

c) Au troisième alinéa, les mots : « collectif étendu » sont supprimés ; 

d) L’avant-dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« A défaut de convention ou d’accord, l’utilisation de la dérogation prévue au premier 
alinéa est subordonnée à l’autorisation de l’inspecteur du travail donnée après consultation 
des délégués syndicaux et avis du comité d’entreprise ou des délégués du personnel, s’ils 
existent, dans des conditions déterminées par décret en Conseil d’Etat. » ; 

14° Dans l’antépénultième alinéa de l’article L. 236-10, les mots : « la convention 
collective de branche » sont remplacés par les mots : « par convention ou accord collectif ». 

II. – Le code rural est ainsi modifié : 

1° La première phrase du I de l’article L. 713-6 est complétée par les mots : « ou une 
convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement » ; 

2° Dans le premier alinéa de l’article L. 713-7, les mots : « ou un accord 
d’établissement » sont remplacés par les mots : « ou un accord d’entreprise ou 
d’établissement » ; 

3° Le deuxième alinéa de l’article L. 713-11 est complété par les mots : « ou un accord 
d’entreprise ou d’établissement » ; 

4° Dans le deuxième alinéa de l’article L. 714-2, après le mot : « étendu », sont insérés 
les mots : « ou un accord d’entreprise ou d’établissement » ; 

5° L’article L. 714-3 est ainsi modifié : 



a) Dans la première phrase du premier alinéa, après les mots : « une convention ou un 
accord collectif étendu », sont insérés les mots : « ou une convention ou un accord 
d’entreprise ou d’établissement » ; 

b) Le deuxième alinéa est supprimé ; 

c) Au troisième alinéa, les mots : « collectif étendu » sont supprimés ; 

d) Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« A défaut de convention ou d’accord, l’utilisation de la dérogation prévue au premier 
alinéa est subordonnée à l’autorisation de l’inspecteur du travail donnée après consultation 
des délégués syndicaux et avis du comité d’entreprise ou des délégués du personnel, s’ils 
existent, dans des conditions déterminées par décret en Conseil d’Etat. » ; 

6° L’article L. 714-5 est ainsi modifié : 

a) Dans le deuxième alinéa, après les mots : « collectif étendu », sont insérés les mots : 
« ou une convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement » ; 

b) Dans le dernier alinéa, les mots : « collectif étendu » sont supprimés. 

Article 44 

Après l’article L. 132-17 du code du travail, il est inséré un article L. 132-17-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 132-17-1. – Les conventions de branche ou les accords professionnels instituent 
des observatoires paritaires de la négociation collective. Ils fixent les modalités suivant 
lesquelles, en l’absence de stipulation conventionnelle portant sur le même objet, ces 
observatoires sont destinataires des accords d’entreprise ou d’établissement conclus pour la 
mise en œuvre d’une disposition législative. » 

Article 45 

La valeur hiérarchique accordée par leurs signataires aux conventions et accords conclus 
avant l’entrée en vigueur de la présente loi demeure opposable aux accords de niveaux 
inférieurs. 

Article 46 

I. – L’article L. 132-18 du code du travail est complété par les mots : « et dans le 
groupe ». 

II. – Après l’article L. 132-19 du même code, il est inséré un article L. 132-19-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 132-19-1. – La convention ou l’accord de groupe fixe son champ d’application 
constitué de tout ou partie des entreprises constitutives du groupe. La convention ou l’accord 
de groupe est négocié et conclu entre, d’une part, l’employeur de l’entreprise dominante ou un 



ou plusieurs représentants, mandatés à cet effet, des employeurs des entreprises concernées 
par le champ de la convention ou de l’accord et, d’autre part, les organisations syndicales de 
salariés représentatives, au sens de l’article L. 132-2, dans le groupe ou dans l’ensemble des 
entreprises concernées par le champ de la convention ou de l’accord. Pour la négociation en 
cause, les organisations syndicales de salariés représentatives peuvent désigner un ou des 
coordonnateurs syndicaux de groupe choisis parmi les délégués syndicaux du groupe et 
habilités à négocier et à signer la convention ou l’accord de groupe. La convention ou 
l’accord de groupe emporte les mêmes effets que la convention ou l’accord d’entreprise. 

« Les conditions de validité des conventions ou accords d’entreprise ou d’établissement 
prévues au III de l’article  L. 132-2-2 sont applicables aux conventions ou accords de groupe. 
Lorsque le groupe relève de différentes branches et que les conditions de validité prévues par 
ces branches pour les conventions ou les accords d’entreprise ou d’établissement diffèrent, la 
condition de validité applicable à la convention ou à l’accord de groupe est celle fixée au 2° 
du III de l’article L. 132-2-2. 

« Les conventions ou les accords de groupe ne peuvent comporter des dispositions 
dérogatoires à celles qui sont applicables en vertu de conventions de branche ou d’accords 
professionnels dont relèvent les entreprises ou établissements appartenant à ce groupe, sauf 
disposition expresse de ces conventions de branche ou accords professionnels. » 

Article 47 

L’article L. 132-26 du code du travail est ainsi rédigé : 

« Art. L. 132-26. – I. – Lorsqu’une telle faculté est prévue par une convention de branche 
ou un accord professionnel étendu, les entreprises dépourvues de délégué syndical peuvent 
déroger aux articles L. 132-2, L. 132-2-2, L. 132-7, L. 132-19 et L. 132-20 dans les conditions 
fixées ci-après. 

« La convention de branche ou l’accord professionnel étendu fixe les thèmes ouverts à ce 
mode de négociation dérogatoire. Elle détermine également les conditions d’exercice du 
mandat des salariés visés au III. Elle définit les modalités de suivi des accords ainsi conclus 
par l’observatoire paritaire de branche de la négociation collective mentionné à l’article 
L. 132-17-1. 

« II. – Les conventions de branche ou les accords professionnels étendus mentionnés au I 
peuvent prévoir qu’en l’absence de délégués syndicaux dans l’entreprise ou l’établissement, 
ou de délégués du personnel faisant fonction de délégué syndical dans les entreprises de 
moins de cinquante salariés, les représentants élus du personnel au comité d’entreprise, ou, à 
défaut, les délégués du personnel, peuvent négocier et conclure des accords collectifs de 
travail. 

« Les accords d’entreprise ou d’établissement ainsi négociés n’acquièrent la qualité 
d’accords collectifs de travail au sens du présent titre qu’après leur approbation par une 
commission paritaire nationale de branche, dont les modalités de fonctionnement sont prévues 
par la convention de branche ou l’accord professionnel étendu. Faute d’approbation, l’accord 
est réputé non écrit. 



« Ces accords d’entreprise ou d’établissement ne peuvent entrer en application qu’après 
leur dépôt auprès de l’autorité administrative dans les conditions prévues à l’article L. 132-10, 
accompagnés de l’extrait de procès-verbal de validation de la commission paritaire nationale 
de branche compétente. Cette commission peut également se voir confier le suivi de leur 
application. 

« La convention de branche ou l’accord professionnel mentionné au I détermine les 
conditions de majorité de l’accord d’entreprise ou d’établissement négocié en application du 
présent II. 

« III. – Les conventions de branche ou les accords professionnels étendus mentionnés au 
I peuvent également prévoir que, dans les entreprises dépourvues de délégué syndical et 
lorsqu’un procès-verbal de carence a établi l’absence de représentants élus du personnel, des 
accords d’entreprise ou d’établissement sont conclus par un ou plusieurs salariés 
expressément mandatés pour une négociation déterminée, par une ou plusieurs organisations 
syndicales reconnues représentatives sur le plan national. A cet effet, une même organisation 
syndicale ne peut mandater qu’un seul salarié. 

« Les organisations syndicales définies ci-dessus doivent être informées au plan 
départemental ou local par l’employeur de sa décision d’engager des négociations. 

« Ne peuvent être mandatés les salariés qui, en raison des pouvoirs qu’ils détiennent, 
peuvent être assimilés au chef d’entreprise, ainsi que les salariés apparentés au chef 
d’entreprise mentionnés au premier alinéa des articles L. 423-8 et L. 433-5. 

« L’accord signé par un salarié mandaté doit avoir été approuvé par les salariés à la 
majorité des suffrages exprimés, dans des conditions fixées par décret et devant respecter les 
principes généraux du droit électoral. Faute d’approbation, l’accord est réputé non écrit. 

« L’accord d’entreprise ou d’établissement signé par le salarié mandaté ne peut entrer en 
application qu’après avoir été déposé auprès de l’autorité administrative dans les conditions 
prévues à l’article L. 132-10. 

« Le salarié mandaté au titre du présent article bénéficie de la protection prévue par les 
dispositions de l’article L. 412-18 dès que l’employeur a connaissance de l’imminence de sa 
désignation. La procédure d’autorisation administrative est applicable au licenciement des 
anciens salariés mandatés pendant une période de douze mois à compter de la date à laquelle 
leur mandat a pris fin. 

« En l’absence d’accord, le délai de protection court à la date de la fin de la négociation 
matérialisée par un procès-verbal de désaccord. 

« IV. – Les accords d’entreprise conclus selon les modalités définies aux II et III peuvent 
être renouvelés, révisés ou dénoncés selon les modalités mentionnées à ces paragraphes 
respectivement par l’employeur signataire, par les représentants élus du personnel ou par un 
salarié mandaté à cet effet. » 

Article 48 



I. – L’intitulé de la section 4 du chapitre II du titre III du livre Ier du code du travail est 
ainsi rédigé : « Commissions paritaires ». 

II. – L’article L. 132-30 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 132-30. – Des commissions paritaires professionnelles ou interprofessionnelles 
peuvent être instituées au plan local, départemental ou régional, par accord conclu dans les 
conditions prévues à l’article L. 132-2. 

« Ces commissions paritaires : 

« 1° Concourent à l’élaboration et à l’application de conventions et accords collectifs de 
travail, négocient et concluent des accords d’intérêt local, notamment en matière d’emploi et 
de formation continue ; 

« 2° Examinent les réclamations individuelles et collectives ; 

« 3° Examinent toute autre question relative aux conditions d’emploi et de travail des 
salariés intéressés. 

« Les accords visés au premier alinéa fixent les modalités d’exercice du droit de 
s’absenter, de la compensation des pertes de salaires ou du maintien de ceux-ci, ainsi que de 
l’indemnisation des frais de déplacement de salariés appelés à participer aux négociations, de 
même qu’aux réunions des commissions paritaires. Ces accords déterminent également les 
modalités de protection contre le licenciement des salariés membres de ces commissions et les 
conditions dans lesquelles ils bénéficient de la protection prévue par les dispositions de 
l’article L. 412-18. » 

Article 49 

L’article L. 135-7 du code du travail est ainsi rédigé : 

« Art. L. 135-7. – I. – Les conditions d’information des salariés et des représentants du 
personnel sur le droit conventionnel applicable dans l’entreprise et l’établissement sont 
définies par convention de branche ou accord professionnel. En l’absence de convention ou 
d’accord, les modalités définies au II s’appliquent. 

« II. – Au moment de l’embauche, le salarié reçoit de l’employeur une notice 
d’information relative aux textes conventionnels applicables dans l’entreprise ou 
l’établissement. 

« L’employeur lié par une convention ou un accord collectif de travail doit fournir un 
exemplaire de ce texte au comité d’entreprise et, le cas échéant, aux comités d’établissement 
ainsi qu’aux délégués du personnel et aux délégués syndicaux ou aux salariés mandatés dans 
les conditions prévues au III de l’article L. 132-26. 

« En outre, l’employeur tient un exemplaire à jour de cette convention ou accord collectif 
à la disposition du personnel sur le lieu de travail. Un avis est affiché à ce sujet. 



« Dans les entreprises dotées d’un intranet, l’employeur met sur celui-ci à disposition des 
salariés un exemplaire à jour de la convention ou de l’accord collectif de travail par lequel il 
est lié. » 

Article 50 

I. – L’avant-dernière phrase du VIII de l’article 5 de la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000 
relative à la réduction négociée du temps de travail est complétée par les années : « 2004, 
2005 ». 

II. –  Les dispositions du I sont applicables à compter du 1er janvier 2004. 

Article 51 

I. – Après l’article L. 132-5 du code du travail, il est inséré un article L. 132-5-2 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 132-5-2. – La convention de branche ou l’accord professionnel prévoit les 
modalités de prise en compte dans la branche ou l’entreprise des demandes relatives aux 
thèmes de négociation émanant d’une ou des organisations syndicales de salariés 
représentatives, sans préjudice des obligations formulées aux articles L. 132-12 et L. 132-
27. » 

II. – L’article L. 133-5 du même code est complété par un 16° ainsi rédigé : 

« 16° Les modalités de prise en compte dans la branche ou l’entreprise des demandes 
relatives aux thèmes de négociation émanant d’une ou des organisations syndicales de salariés 
représentatives. » 

Article 52 

L’article L. 412-8 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Un accord d’entreprise peut autoriser la mise à disposition des publications et tracts de 
nature syndicale, soit sur un site syndical mis en place sur l’intranet de l’entreprise, soit par 
diffusion sur la messagerie électronique de l’entreprise. Dans ce dernier cas, cette diffusion 
doit être compatible avec les exigences de bon fonctionnement du réseau informatique de 
l’entreprise et ne pas entraver l’accomplissement du travail. L’accord d’entreprise définit les 
modalités de cette mise à disposition ou de ce mode de diffusion, en précisant notamment les 
conditions d’accès des organisations syndicales et les règles techniques visant à préserver la 
liberté de choix des salariés d’accepter ou de refuser un message. » 

Article 53 

L’article L. 133-5 du code du travail est ainsi modifié : 

1o Le 1o est complété par les mots : « , le déroulement de carrière des salariés exerçant 
des responsabilités syndicales et l’exercice de leurs fonctions » ; 

2o Il est rétabli, après le 2o, un 2o bis ainsi rédigé : 



« 2o bis Les conditions d’exercice des mandats de négociation et de représentation au 
niveau de la branche ; ». 

Article 54 

I. – Le code du travail est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa de l’article L. 123-4, les mots : « conformément aux dispositions 
des articles L. 132-18 à L. 132-26 du présent code » sont remplacés par les mots : 
« conformément aux dispositions des articles L. 132-18 à L. 132-25 » ; 

2° Le troisième alinéa de l’article L. 132-10 est supprimé ; 

3° Au premier alinéa de l’article L. 212-4-6, les mots : « n’ayant pas fait l’objet de 
l’opposition prévue à l’article L. 132-26 » sont supprimés ; 

4° A l’article L. 212-4-12, les mots : « n’ayant pas fait l’objet de l’opposition prévue à 
l’article L. 132-26 » sont supprimés ; 

5° Le premier alinéa de l’article L. 212-10 est supprimé ; 

6° Au II de l’article L. 212-15-3, les mots : « et sous réserve que cette convention ou cet 
accord n’ait pas fait l’objet d’une opposition en application de l’article L. 132-26 » sont 
supprimés. 

Les deux premières phrases du premier alinéa du III du même article sont remplacées par 
une phrase ainsi rédigée : 

« La convention ou l’accord collectif prévoyant la conclusion de conventions de forfait 
en jours doit fixer le nombre de jours travaillés. » ; 

7° La seconde phrase du dernier alinéa de l’article L. 213-1 est supprimée ; 

8° Au premier alinéa de l’article L. 227-1, les mots : « n’ayant pas fait l’objet de 
l’opposition prévue à l’article L. 132-26 » sont supprimés. 

II. – Dans le 2° du II de l’article 2-1 de l’ordonnance n° 82-283 du 26 mars 1982 portant 
création des chèques-vacances, les mots : « aux deux premiers alinéas de » sont remplacés par 
le mot : « à ». 

III. – Le premier alinéa de l’article L. 713-18 du code rural est supprimé. 

IV. – L’article 17 de la loi n° 99-532 du 25 juin 1999 relative à l’épargne et à la sécurité 
financière est abrogé. 

Article 55 

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à modifier, par ordonnance, le code du travail de Mayotte (partie législative) pour y 
faire figurer, en les adaptant, les dispositions du présent titre. 



Cette ordonnance sera prise, au plus tard, dix-huit mois après la publication de la 
présente loi. Un projet de loi de ratification sera déposé devant le Parlement au plus tard six 
mois à compter de la publication de l’ordonnance. 

Article 56 

Avant le 31 décembre 2007, le Gouvernement présente au Parlement, après avis motivé 
de la Commission nationale de la négociation collective, un rapport sur l’application du 
présent titre. 

TITRE III 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 57 

L’article L. 143-11-3 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’assurance prévue à l’article L. 143-11-1 ne couvre pas les sommes qui concourent à 
l’indemnisation du préjudice causé par la rupture du contrat de travail dans le cadre d’un 
licenciement pour motif économique, en application d’un accord d’entreprise ou 
d’établissement ou de groupe ou d’une décision unilatérale de l’employeur, lorsque l’accord a 
été conclu et déposé ou la décision notifiée moins de dix-huit mois avant la date du jugement 
d’ouverture de la procédure de redressement ou de liquidation judiciaires. » 

Article 58 

Le cinquième alinéa du I de l’article L. 129-1 du code du travail est complété par les 
mots : « ou d’une aide à la mobilité dans l’environnement de proximité favorisant leur 
maintien à domicile ». 

Article 59 

Après le premier alinéa de l’article L. 441-2 du code du travail, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Les accords d’intéressement, au sens du présent chapitre, conclus au sein d’un groupe 
de sociétés établies dans plusieurs Etats membres de l’Union européenne, ouvrent droit aux 
exonérations précitées pour les primes versées à leurs salariés par les entreprises parties 
auxdits accords situées en France. » 

Article 60 

Après le premier alinéa de l’article L. 442-1 du code du travail, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Si une entreprise ayant conclu un accord d’intéressement vient à employer au moins 
cinquante salariés, les obligations de la présente section ne s’appliquent qu’à la date 
d’expiration de l’accord d’intéressement. » 



Article 61 

Le dernier alinéa de l’article L. 442-2 du code du travail est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« Il détermine, en outre, le mode de calcul de la réserve spéciale de participation pour les 
entreprises situées dans des zones franches et exonérées d’impôt sur le revenu ou d’impôt sur 
les sociétés. » 

Article 62 

Après le troisième alinéa de l’article L. 443-1 du code du travail, sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsque l’entreprise comporte au moins un délégué syndical ou est dotée d’un comité 
d’entreprise, le plan d’épargne d’entreprise doit être négocié avec le personnel. 

« Si, au terme de la négociation, aucun accord n’a été conclu, il est établi un procès-
verbal de désaccord dans lequel sont consignées en leur dernier état les propositions 
respectives des parties et les mesures que l’employeur entend appliquer unilatéralement. » 

Article 63 

Le chapitre IV du titre IV du livre IV du code du travail est complété par un article 
L. 444-8 ainsi rédigé : 

« Art. L. 444-8. – Dans les entreprises dépourvues de délégué syndical où sont présents 
un ou des délégués du personnel et où aucun accord d’intéressement ou de participation n’est 
en vigueur, l’employeur propose, tous les trois ans, un examen des conditions dans lesquelles 
pourraient être mis en œuvre un ou plusieurs des dispositifs mentionnés aux chapitres Ier à III 
du présent titre. » 

CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Décision n° 2004-494 DC du 29 avril 2004 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues l’article 61, deuxième alinéa, de la Constitution, de la 
loi relative à la formation professionnelle tout au long de la vie et au dialogue social, le 13 avril 2004, par M. Jean-Marc 
Ayrault, Mme Patricia Adam, M. Damien Alary, Mme Sylvie Andrieux-Bacquet, MM. Jean-Marie Aubron, Jean-Paul 
Bacquet, Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille, Jean-Claude Bateux, 
Jean-Claude Beauchaud, Eric Besson, Jean-Louis Bianco, Jean-Pierre Blazy, Serge Blisko, Patrick Bloche, Jean-Claude Bois, 
Daniel Boisserie, Maxime Bono, Augustin Bonrepaux, Jean-Michel Boucheron, Pierre Bourguignon, Mme Danielle 
Bousquet, MM. François Brottes, Thierry Carcenac, Christophe Caresche, Mme Martine Carillon-Couvreur, MM. Laurent 
Cathala, Jean-Paul Chanteguet, Alain Claeys, Gilles Cocquempot, Pierre Cohen, Mme Claude Darciaux, M. Michel Dasseux, 
Mme Martine David, MM. Marcel Dehoux, Bernard Derosier, Marc Dolez, François Dosé, René Dosière, Julien Dray, Tony 
Dreyfus, Pierre Ducout, Jean-Pierre Dufau, Jean-Paul Dupré, Yves Durand, Henri Emmanuelli, Claude Evin, Laurent Fabius, 
Jacques Floch, Pierre Forgues, Michel Françaix, Jean Gaubert, Mmes Nathalie Gautier, Catherine Génisson, MM. Jean 
Glavany, Gaétan Gorce, Alain Gouriou, Mmes Elisabeth Guigou, Paulette Guinchard-Kunstler, M. David Habib, Mme 
Danièle Hoffman-Rispal, MM. François Hollande, Jean-Louis Idiart, Mme Françoise Imbert, MM. Serge Janquin, Armand 
Jung, Jean-Pierre Kucheida, Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme Lambert, François Lamy, Jack Lang, Jean Launay, Jean-
Yves Le Bouillonnec, Gilbert Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, Jean Le Garrec, Jean-Marie Le Guen, Bruno Le Roux, Mme 
Marylise Lebranchu, MM. Michel Lefait, Patrick Lemasle, Guy Lengagne, Mme Annick Lepetit, MM. Jean-Claude Leroy, 
Michel Liebgott, Mme Martine Lignières-Cassou, MM. François Loncle, Bernard Madrelle, Christophe Masse, Didier 
Mathus, Kléber Mesquida, Jean Michel, Didier Migaud, Mme Hélène Mignon, MM. Arnaud Montebourg, Henri Nayrou, 
Alain Néri, Mme Marie-Renée Oget, MM. Christian Paul, Germinal Peiro, Mmes Marie-Françoise Pérol-Dumont, Geneviève 
Perrin-Gaillard, MM. Jean-Jack Queyranne, Paul Quilès, Alain Rodet, Bernard Roman, René Rouquet, Mmes Ségolène 



Royal, Odile Saugues, MM. Henri Sicre, Dominique Strauss-Kahn, Pascal Terrasse, Philippe Tourtelier, Daniel Vaillant, 
André Vallini, Manuel Valls, Michel Vergnier, Alain Vidalies, Jean-Claude Viollet, Philippe Vuilque, Jean-Pierre 
Defontaine, Paul Giacobbi, Joël Giraud, Simon Renucci, Mme Chantal Robin-Rodrigo, M. Roger-Gérard Schwartzenberg et 
Mme Christiane Taubira, députés ; 

Le Conseil constitutionnel, 

Vu la Constitution ; 

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code rural ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi du 24 juin 1936 « modifiant et complétant le chapitre IV bis du titre II du livre Ier du code du travail De la 
convention collective du travail » ; 

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 16 avril 2004 ; 

Vu les observations en réplique présentées par les députés auteurs de la saisine, enregistrées le 21 avril 2004 ; 

Le rapporteur ayant été entendu ; 

1. Considérant que les auteurs de la saisine défèrent au Conseil constitutionnel la loi relative à la formation 
professionnelle tout au long de la vie et au dialogue social ; qu’ils contestent la conformité à la Constitution de ses articles 41 
à 43 ; 

2. Considérant que l’article 41 de la loi déférée modifie l’article L. 132-13 du code du travail aux termes duquel : « Une 
convention de branche ou un accord professionnel ou interprofessionnel ne peut comporter des dispositions moins favorables 
aux salariés que celles qui leur sont applicables en vertu d’une convention ou d’un accord couvrant un champ territorial ou 
professionnel plus large » ; que son 1° subordonne l’application de cette règle à une stipulation expresse des signataires de la 
convention ou de l’accord de niveau supérieur ; que son 2° précise que, lorsqu’une convention ou un accord de niveau 
supérieur est conclu, les dispositions de rang inférieur moins favorables aux salariés ne devront être adaptées que si les 
signataires le prévoient expressément ; 

3. Considérant que l’article 42 de la même loi complète l’article L. 132-23 du code du travail afin de permettre à un 
accord d’entreprise ou d’établissement de déroger aux dispositions d’une convention ou d’un accord couvrant un champ 
territorial ou professionnel plus large sauf si cette convention ou cet accord en dispose autrement ; qu’il prévoit, néanmoins, 
que cette faculté ne pourra pas s’exercer en matière de salaires minima, de classifications et de garanties collectives dans le 
cadre de la mutualisation de certains risques et des fonds de la formation professionnelle ; 

4. Considérant que l’article 43 de la même loi étend aux conventions et aux accords d’entreprise ou d’établissement la 
faculté, jusqu’à présent réservée aux conventions et aux accords de branche, de mettre en œuvre certaines dispositions du 
code du travail et du code rural ou de déroger à celles-ci ; 

5. Considérant que les requérants soutiennent que ces dispositions méconnaîtraient l’article 34 de la Constitution et 
priveraient de garanties légales le onzième alinéa du Préambule de 1946 ; 

Sur la méconnaissance de l’article 34 de la Constitution : 

6. Considérant que, selon les requérants, le législateur est seul compétent « pour déterminer les droits et obligations 
constitutifs de l’ordre public social protecteur » ; que « les éventuelles délégations de compétence pour y déroger doivent être 
précises et limitées et résulter d’une habilitation législative expresse » ; que les articles 41 et 42, en autorisant de façon 
implicite et générale les accords d’entreprise et de branche à déroger aux accords de niveau supérieur, seraient entachés 
d’incompétence négative ; que, de même, l’article 43 n’aurait pas suffisamment encadré les nouvelles possibilités ouvertes 
aux accords d’entreprise de déroger aux dispositions du code du travail ; qu’enfin, la nouvelle architecture conventionnelle 
méconnaîtrait par sa complexité l’exigence constitutionnelle de clarté et d’intelligibilité de la loi ; 



7. Considérant que, si le Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 dispose en son huitième alinéa que : « Tout 
travailleur participe, par l’intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des conditions de travail ainsi qu’à la 
gestion des entreprises », l’article 34 de la Constitution range dans le domaine de la loi la détermination des principes 
fondamentaux du droit du travail ; qu’ainsi, c’est au législateur qu’il revient de déterminer, dans le respect du principe qui est 
énoncé au huitième alinéa du Préambule, les conditions et garanties de sa mise en œuvre ; 

8. Considérant que, sur le fondement de ces dispositions, il est loisible au législateur, après avoir défini les droits et 
obligations touchant aux conditions et aux relations de travail, de laisser aux employeurs et aux salariés, ou à leurs 
organisations représentatives, le soin de préciser, notamment par la voie de la négociation collective, les modalités concrètes 
d’application des normes qu’il édicte ; que le législateur peut en particulier laisser les partenaires sociaux déterminer, dans le 
cadre qu’il a défini, l’articulation entre les différentes conventions ou accords collectifs qu’ils concluent au niveau 
interprofessionnel, des branches professionnelles et des entreprises ; que, toutefois, lorsque le législateur autorise un accord 
collectif à déroger à une règle qu’il a lui-même édictée et à laquelle il a entendu conférer un caractère d’ordre public, il doit 
définir de façon précise l’objet et les conditions de cette dérogation ; 

9. Considérant, en outre, que le principe en vertu duquel la loi ne peut permettre aux accords collectifs de travail de 
déroger aux lois et règlements ou aux conventions de portée plus large que dans un sens plus favorable aux salariés ne résulte 
d’aucune disposition législative antérieure à la Constitution de 1946, et notamment pas de la loi du 24 juin 1936 susvisée ; 
que, dès lors, il ne saurait être regardé comme un principe fondamental reconnu par les lois de la République au sens du 
Préambule de la Constitution de 1946 ; qu’en revanche, il constitue un principe fondamental du droit du travail au sens de 
l’article 34 de la Constitution, dont il appartient au législateur de déterminer le contenu et la portée ; 

10. Considérant, enfin, qu’il appartient au législateur d’exercer pleinement la compétence que lui confie l’article 34 de la 
Constitution ; qu’à cet égard, le principe de clarté de la loi, qui découle du même article de la Constitution, et l’objectif de 
valeur constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen de 1789, lui imposent d’adopter des dispositions suffisamment précises et des formules non 
équivoques ; 

11. Considérant qu’il convient d’examiner les dispositions contestées au regard des principes ainsi définis ; 

12. Considérant, en premier lieu, que les articles 41 et 42 de la loi déférée n’ont ni pour objet ni pour effet de modifier, 
d’une part, les rapports entre les normes législatives ou réglementaires et les accords collectifs, et, d’autre part, les rapports 
entre les accords collectifs et les contrats de travail ; qu’ils se bornent à régir l’articulation entre les différents accords 
collectifs afin d’ouvrir à des accords de niveau inférieur la faculté de déroger à un accord de niveau supérieur, sous réserve 
que les signataires de ce dernier n’aient pas exclu cette faculté ; que ces accords devront, selon les cas, soit ne pas avoir fait 
l’objet d’une opposition de la part d’une majorité d’organisations syndicales ou de la part des organisations syndicales 
majoritaires, soit avoir été signés par des organisations syndicales majoritaires, dans les conditions prévues par l’article 37 de 
la loi déférée ; que la possibilité, pour un accord d’entreprise, de déroger à un accord de niveau supérieur est exclue en 
matière de salaires minima, de classifications et de garanties collectives dans le cadre de la mutualisation de certains risques 
et des fonds de la formation professionnelle ; qu’enfin ces nouvelles dispositions n’auront pas de portée rétroactive, comme 
le précise l’article 45 de la loi déférée ; que, compte tenu de l’ensemble de ces garanties, le législateur n’a pas méconnu 
l’étendue de sa compétence ; 

13. Considérant, en deuxième lieu, que, si le 2°, le 4° et le 14° du I de l’article 43 renvoient à des accords d’entreprise les 
modalités d’application de certaines normes législatives du code du travail, les autres dispositions de cet article permettent à 
des accords d’entreprise de déroger à des règles législatives d’ordre public relatives à l’indemnité de fin de contrat ou de fin 
de mission et à la durée du travail ; que, toutefois, le législateur a défini de façon précise l’objet de ces différentes dérogations 
et a fixé lui-même ou renvoyé au pouvoir réglementaire, sans méconnaître l’étendue de sa compétence, les conditions de leur 
mise en œuvre ; que ces accords ne devront pas avoir fait l’objet d’une opposition des organisations syndicales majoritaires 
dans l’entreprise ou devront avoir été signés par elles selon les modalités prévues par l’article 37 de la loi déférée ; que, dans 
ces conditions, le grief tiré de la violation de l’article 34 de la Constitution doit être rejeté ; 

14. Considérant, enfin, que, si les dispositions critiquées rendent plus complexe l’articulation entre les différents accords 
collectifs, elles définissent de façon précise les rapports entre les différents niveaux de négociation ; qu’ainsi le législateur, 
qui a entendu se référer à la position commune adoptée par les partenaires sociaux le 16 juillet 2001, n’a pas méconnu les 
exigences d’intelligibilité et de clarté de la loi ; 

Sur la méconnaissance du onzième alinéa du Préambule de 1946 : 

15. Considérant que, selon les requérants, les articles contestés, en permettant à des accords d’entreprise de déroger, dans 
un sens défavorable au salarié, à des dispositions législatives ou à des accords de branche, sont de nature à priver de garanties 
légales des exigences constitutionnelles ; qu’ils font valoir, en particulier, que « le droit à la protection de la santé, à la 
sécurité matérielle, au repos et aux loisirs tel qu’il résulte du onzième alinéa du Préambule de 1946 ne peut être laissé à la 
libre détermination des partenaires sociaux, et certainement pas au niveau de l’entreprise » ; 



16. Considérant qu’aux termes du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, la Nation « garantit à tous, 
notamment à l’enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les 
loisirs... » ; qu’il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine qui lui est réservé par l’article 34 de la 
Constitution, d’adopter, pour la réalisation ou la conciliation d’objectifs de nature constitutionnelle, des modalités nouvelles 
dont il lui appartient d’apprécier l’opportunité ; que, cependant, l’exercice de ce pouvoir ne saurait aboutir à priver de 
garanties légales des exigences de caractère constitutionnel ; 

17. Considérant, en premier lieu, que les articles 41 et 42 n’ont pas pour objet et ne sauraient avoir pour effet de 
permettre à des dispositions conventionnelles de déroger à des normes législatives ou réglementaires ; que, dès lors, le grief 
invoqué par les requérants est inopérant à l’encontre de ces articles ; 

18. Considérant, en second lieu, que l’article 43 ne permet pas aux accords collectifs de déroger aux règles d’ordre 
public en matière de santé et de sécurité au travail ; qu’ainsi, ni la durée maximale hebdomadaire de travail ni la définition du 
travailleur de nuit, qui résultent des articles L. 212-7 et L. 213-2 du code du travail, ne sont concernées par l’extension du 
champ de la négociation d’entreprise ; que, comme il a été dit ci-dessus, l’objet et les conditions des nouvelles possibilités de 
dérogation aux règles relatives à la durée du travail, et notamment au droit au repos, sont définis de façon suffisamment 
précise ; que, dans ces conditions, l’article 43 ne prive pas de garanties légales les exigences constitutionnelles 
susmentionnées ; 

19. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune question de conformité à la 
Constitution, 

Décide : 

Article 1er. – Les articles 41, 42 et 43 de la loi relative à la formation professionnelle tout au long de la vie et au 
dialogue social sont conformes à la Constitution. 

Article 2. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 29 avril 2004, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président, 
MM. Jean-Claude Colliard et Olivier Dutheillet de Lamothe, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, MM. Pierre Joxe et Jean-
Louis Pezant, Mmes Dominique Schnapper et Simone Veil. 



10 mai 2004. – Loi n° 2004-404 actualisant le tableau de répartition des sièges de 
sénateurs et certaines modalités de l’organisation de l’élection des sénateurs. (JO 
des 9, 10 et 11 mai 2004) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Proposition de loi (n° 156, 2003-2004). - Rapport de M. Patrice Gélard, au nom de la commission des lois 
(n° 196, 2003-2004). - Discussion et adoption le 10 février 2004 (TA n° 61). 

Assemblée nationale. – Proposition de loi adoptée par le Sénat (n° 1422). - Rapport de M. Jacques-Alain Bénisti, au 
nom de la commission des lois (n° 1536). - Discussion et adoption le 28 avril 2004 (TA n° 281). 



TITRE Ier 

DISPOSITIONS ACTUALISANT LE TABLEAU 
DE RÉPARTITION DES SIÈGES DE SÉNATEURS 

Article 1er 

I. – A compter du renouvellement partiel de 2004, le tableau n° 5 annexé au code 
électoral et fixant la répartition des sièges de sénateurs entre les séries est ainsi rédigé : 

   

Série A Série B Série C 
Représentation des départements 

Ain à Indre95 Indre-et-Loire à Pyrénées-Orientales94 Bas-Rhin à Yonne 68 
Guyane 1 La Réunion 3 Essonne à Yvelines 47 

  Guadeloupe, Martinique5 
____   ____ ____ 
96 97 120 

Représentation de la Nouvelle-Calédonie, des collectivités d’outre-mer et des Français établis hors de France 
Polynésie française 1 Nouvelle-Calédonie1 Mayotte 2 
Iles Wallis et Futuna1 Français établis hors de France4 Saint-Pierre-et-Miquelon1 

Français établis hors de France 4  Français établis hors de France 4 
102 102 127 

II. – A compter du renouvellement partiel de 2007, le tableau précité est ainsi rédigé : 
   

Série A Série B Série C 
Représentation des départements 

Ain à Indre 103 Indre-et-Loire à Pyrénées-Orientales94 Bas-Rhin à Yonne68 
Guyane 2 La Réunion  3 Essonne à Yvelines  47 

  Guadeloupe, Martinique5 
____   ____ ____ 
  105    97   120 

Représentation de la Nouvelle-Calédonie, des collectivités d’outre-mer et des Français établis hors de France 
Polynésie française   2 Nouvelle-Calédonie  1 Mayotte  2 
Iles Wallis et Futuna  1 Français établis hors de France4 Saint-Pierre-et-Miquelon  1 

Français établis hors de France  4  Français établis hors de France  4 
  112   102   127 

III. – A compter du renouvellement partiel de 2010, le tableau précité est ainsi rédigé : 
   

Série 1 Série 2 
Représentation des départements 

Indre-et-Loire à Pyrénées-Orientales 97 Ain à Indre 103

Seine-et-Marne 6 Bas-Rhin à Yonne, à l’exception de la Seine-et-Marne 62 
Essonne à Yvelines 47 Guyane 2 

Guadeloupe, Martinique, La Réunion 9   

 159 167



Représentation de la Nouvelle-Calédonie, des collectivités d’outre-mer et des Français établis hors de France  
Mayotte 2 Polynésie française 2 

Saint-Pierre-et-Miquelon 1 Iles Wallis et Futuna 1 
Nouvelle-Calédonie 2   

Français établis hors de France 6 Français établis hors de France 6 
 170 176

TITRE II 

DISPOSITIONS ACTUALISANT 
CERTAINES MODALITÉS DE L'ORGANISATION 

DE L'ÉLECTION DES SÉNATEURS 

Article 2 

L’article L. 281 du code électoral est complété par deux phrases ainsi rédigées : 

« En cas d’empêchement majeur, ils peuvent exercer, sur leur demande écrite, leur droit 
de vote par procuration. Le mandataire doit être membre du collège électoral sénatorial et ne 
peut disposer de plus d’une procuration. » 

Article 3 

Dans la deuxième phrase de l’article L. 283 du code électoral, le mot : « trois » est 
remplacé par le mot : « six ». 

Article 4 

Au premier alinéa de l’article L. 284 du code électoral, après les mots : « Les conseils 
municipaux élisent », sont insérés les mots : « parmi leurs membres ». 

Article 5 

Au premier alinéa de l’article L. 285 du code électoral, les mots : « , ainsi que dans toutes 
les communes de la Seine » sont supprimés. 

Article 6 

L’article L. 286 du code électoral est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Toutefois, lorsque le nombre de délégués du conseil municipal et de leurs suppléants 
est supérieur au nombre des conseillers municipaux, les suppléants peuvent être élus parmi les 
électeurs inscrits sur les listes électorales de la commune. » 

Article 7 

Au second alinéa de l’article L. 287 du code électoral, après les mots : « comme 
conseiller municipal », sont insérés les mots : « ou comme membre du conseil consultatif 
d’une commune associée ». 



Article 8 

Les troisième et quatrième alinéas de l’article L. 300 du code électoral sont ainsi rédigés : 

« Une déclaration collective pour chaque liste est faite par un mandataire de celle-ci. 
Tout changement de composition d’une liste ne peut être effectué que par retrait de celle-ci et 
le dépôt d’une nouvelle déclaration. La déclaration de retrait doit comporter la signature de 
l’ensemble des candidats de la liste. 

« Le retrait d’une liste ne peut intervenir après l’expiration du délai prévu pour le dépôt 
des déclarations de candidatures. » 

Article 9 

I. – L’article L. 313 du code électoral est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les départements dans lesquels l’élection a lieu à la représentation 
proportionnelle, des machines à voter agréées dans les conditions fixées à l’article L. 57-1 
peuvent être utilisées. Dans ce cas, les alinéas précédents ne sont pas applicables. » 

II. – L’article L. 314 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les bureaux de vote dotés d’une machine à voter, l’électeur, après avoir fait 
constater son identité ou fait la preuve de son droit de voter, fait enregistrer son suffrage par la 
machine à voter. » 

Article 10 

Au premier alinéa de l’article L. 314-1 du code électoral, les mots : « du tableau des 
électeurs sénatoriaux mentionné à l’article L. 292 » sont remplacés par les mots : « de la liste 
des électeurs du département ». 

Article 11 

I. – Au premier alinéa de l’article L. 318 du code électoral, la somme : « 4,5 € » est 
remplacée par la somme : « 100 € ». 

II. – A l’article L. 447 du même code, les sommes : « 4,5 € » et « 545 francs CFP » sont 
respectivement remplacées par les sommes : « 100 € » et « 12 110 francs CFP ». 

Article 12 

I. – L’intitulé du chapitre V du titre II du livre III du code électoral est ainsi rédigé : 
« Dispositions applicables à l’élection des sénateurs de Mayotte ». 

II. – Dans l’article L. 334-15 du même code, les mots : « du sénateur » et « de sénateur » 
sont remplacés par les mots : « des sénateurs ». 

III. – L’article L. 334-15-1 du même code est abrogé. 



IV. – Au premier alinéa de l’article L. 334-16 du même code, les mots : « Le sénateur est 
élu » sont remplacés par les mots : « Les sénateurs sont élus ». 

V. – Les dispositions des I, II et IV prennent effet à compter du prochain renouvellement 
de la série à laquelle Mayotte appartient. 

Article 13 

A l’article L. 439 du code électoral, les mots : « Les dispositions du titre III et des 
chapitres Ier à VII du titre IV du livre II » sont remplacés par les mots : « Les dispositions du 
titre III, des chapitres Ier à VII du titre IV et du titre VI du livre II ». 



19 mai 2004. – Loi n° 2004-424 autorisant l’approbation d’un accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de l’Ukraine relatif 
à la coopération policière (ensemble un échange de lettres).  (JO du 20 mai 2004) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 424, 2002-2003). - Rapport de M. Jean-Guy Branger, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 131, 2003-2004). - Discussion et adoption le 5 février 2004 (TA n° 54). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1417). - Rapport de M. Loïc Bouvard, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 1583). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 11 mai 2004 (TA 
n° 296). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de l’Ukraine relatif à la coopération policière, signé à Kiev le 3 septembre 
1998 (ensemble un échange de lettres signées à Paris et à Kiev le 7 mars et le 2 août 2002), et 
dont le texte est annexé à la présente loi. 



19 mai 2004. – Loi n° 2004-425 autorisant la ratification de l’accord établissant une 
association entre la Communauté européenne et ses Etats membres, d’une part, et 
la République du Chili, d’autre part.  (JO du 20 mai 2004) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 46, 2003-2004). - Rapport de M. Robert Del Picchia, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 158, 2003-2004). - Discussion et adoption le 5 février 2004 (TA n° 56). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1420). - Rapport de M. Guy Lengagne, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 1582). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 11 mai 2004 (TA 
n° 292). 

Article unique 

Est autorisée la ratification de l’accord établissant une association entre la Communauté 
européenne et ses Etats membres, d’une part, et la République du Chili, d’autre part, fait à 
Bruxelles, le 18 novembre 2002, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



19 mai 2004. – Loi n° 2004-426 autorisant l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République de 
Slovénie relatif au statut et au fonctionnement des centres culturels.  (JO du 20 mai 
2004) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 80, 2003-2004). - Rapport de M. Serge Vinçon, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 159, 2003-2004). - Discussion et adoption le 5 février 2004 (TA n° 57). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1419). - Rapport de M. Gilbert Gantier, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 1516). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 11 mai 2004 (TA 
n° 294). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République de Slovénie relatif au statut et au fonctionnement des 
centres culturels, fait à Ljubljana le 17 octobre 2001, et dont le texte est annexé à la présente 
loi. 



19 mai 2004. – Loi n° 2004-427 autorisant l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République 
populaire de Chine sur la création et les statuts des centres culturels.  (JO du 
20 mai 2004) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 81, 2003-2004). - Rapport de Mme Monique Cerisier-ben Guiga, au nom de la commission 
des affaires étrangères (n° 176, 2003-2004). - Discussion et adoption le 5 février 2004 (TA n° 58). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1418). - Rapport de M. Gilbert Gantier, au nom de la 
commission des affaires étrangères (n° 1516). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 11 mai 2004 (TA 
n° 293). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République populaire de Chine sur la création et les statuts des 
centres culturels, signé à Paris le 29 novembre 2002, et dont le texte est annexé à la présente 
loi. 



26 mai 2004. – Loi n° 2004-439 relative au divorce. (JO du 27 mai 2004) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 389, 2002-2003). - Rapport de M. Patrice Gélard, au nom de la commission des lois 
(n° 120, 2003-2004). - Rapport d’information de Mme Janine Rozier, au nom de la délégation aux droits des femmes (n° 117, 
2003-2004). - Discussion les 7 et 8 janvier 2004 et adoption, après déclaration d’urgence, le 8 janvier 2004 (TA n° 41). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1338). - Rapport de M. Patrick Delnatte, au nom de la 
commission des lois (n° 1513). - Rapport d’information de Mme Geneviève Levy, au nom de la délégation aux droits des 
femmes (n° 1486). - Discussion les 13 et 14 avril 2004 et adoption le 14 avril 2004 (TA n° 277). 

Sénat. – Projet de loi modifié par l’Assemblée nationale (n° 270, 2003-2004). - Rapport de M. Patrice Gélard, au 
nom de la commission mixte paritaire (n° 280, 2003-2004). - Discussion et adoption le 6 mai 2004 (TA n° 73). 

Assemblée nationale. – Rapport de M. Patrick Delnatte, au nom de la commission mixte paritaire (n° 1579). - 
Discussion et adoption le 12 mai 2004 (TA n° 298). 



TITRE Ier 

DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE CIVIL 

Article 1er 

L’article 229 du code civil est ainsi rédigé : 

« Art. 229. – Le divorce peut être prononcé en cas : 

« – soit de consentement mutuel ; 

« – soit d’acceptation du principe de la rupture du mariage ; 

« – soit d’altération définitive du lien conjugal ; 

« – soit de faute. » 

CHAPITRE Ier 

Des cas de divorce 

Article 2 

I. – Dans la section 1 du chapitre Ier du titre VI du livre Ier du code civil, les divisions : 
« Paragraphe 1er » et « Paragraphe 2 » et leurs intitulés sont supprimés. 

II. – Cette section comprend deux articles 230 et 232 ainsi rédigés : 

« Art. 230. – Le divorce peut être demandé conjointement par les époux lorsqu’ils 
s’entendent sur la rupture du mariage et ses effets en soumettant à l’approbation du juge une 
convention réglant les conséquences du divorce. 

« Art. 232. – Le juge homologue la convention et prononce le divorce s’il a acquis la 
conviction que la volonté de chacun des époux est réelle et que leur consentement est libre et 
éclairé. 

« Il peut refuser l’homologation et ne pas prononcer le divorce s’il constate que la 
convention préserve insuffisamment les intérêts des enfants ou de l’un des époux. » 

Article 3 

I. – L’intitulé de la section 2 du chapitre Ier du titre VI du livre Ier du code civil est ainsi 
rédigé : « Du divorce accepté ». 

II. – Cette section comprend deux articles 233 et 234 ainsi rédigés : 

« Art. 233. – Le divorce peut être demandé par l’un ou l’autre des époux ou par les deux 
lorsqu’ils acceptent le principe de la rupture du mariage sans considération des faits à 
l’origine de celle-ci. 



« Cette acceptation n’est pas susceptible de rétractation, même par la voie de l’appel. 

« Art. 234. – S’il a acquis la conviction que chacun des époux a donné librement son 
accord, le juge prononce le divorce et statue sur ses conséquences. » 

Article 4 

I. – Avant l’article 237 du code civil, il est inséré une section 3 intitulée : « Du divorce 
pour altération définitive du lien conjugal ». 

II. – Cette section comprend deux articles 237 et 238 ainsi rédigés : 

« Art. 237. – Le divorce peut être demandé par l’un des époux lorsque le lien conjugal est 
définitivement altéré. 

« Art. 238. – L’altération définitive du lien conjugal résulte de la cessation de la 
communauté de vie entre les époux, lorsqu’ils vivent séparés depuis deux ans lors de 
l’assignation en divorce. 

« Nonobstant ces dispositions, le divorce est prononcé pour altération définitive du lien 
conjugal dans le cas prévu au second alinéa de l’article 246, dès lors que la demande 
présentée sur ce fondement est formée à titre reconventionnel. » 

Article 5 

I. – Après l’article 238 du code civil, il est inséré une section 4 intitulée : « Du divorce 
pour faute », qui comprend les articles 242, 244, 245, 245-1, tel qu’il résulte de l’article 6, et 
246. 

II. – L’article 242 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 242. – Le divorce peut être demandé par l’un des époux lorsque des faits 
constitutifs d’une violation grave ou renouvelée des devoirs et obligations du mariage sont 
imputables à son conjoint et rendent intolérable le maintien de la vie commune. » 

III. – L’article 246 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 246. – Si une demande pour altération définitive du lien conjugal et une demande 
pour faute sont concurremment présentées, le juge examine en premier lieu la demande pour 
faute. 

« S’il rejette celle-ci, le juge statue sur la demande en divorce pour altération définitive 
du lien conjugal. » 

Article 6 

Les articles 247, 248-1, 251, 252, 252-1, 252-2, 252-3, le second alinéa de l’article 271, 
les articles 275-1, 276-2, 280 et 1450 du code civil deviennent respectivement les articles 228, 
245-1, 252, 252-1, 252-2, 252-3, 252-4, 272, 275, 280-2, 281 et 265-2. 



Article 7 

I. – Après l’article 246 du code civil, il est inséré une section 5 intitulée : « Des 
modifications du fondement d’une demande en divorce ». 

II. – Cette section comprend trois articles 247, 247-1 et 247-2 ainsi rédigés : 

« Art. 247. – Les époux peuvent, à tout moment de la procédure, demander au juge de 
constater leur accord pour voir prononcer leur divorce par consentement mutuel en lui 
présentant une convention réglant les conséquences de celui-ci. 

« Art. 247-1. – Les époux peuvent également, à tout moment de la procédure, lorsque le 
divorce aura été demandé pour altération définitive du lien conjugal ou pour faute, demander 
au juge de constater leur accord pour voir prononcer le divorce pour acceptation du principe 
de la rupture du mariage. 

« Art. 247-2. – Si, dans le cadre d’une instance introduite pour altération définitive du 
lien conjugal, le défendeur demande reconventionnellement le divorce pour faute, le 
demandeur peut invoquer les fautes de son conjoint pour modifier le fondement de sa 
demande. » 

CHAPITRE II 

De la procédure du divorce 

Article 8 

Les articles 249, 249-3 et 249-4 du code civil sont ainsi modifiés : 

1° Le premier alinéa de l’article 249 est ainsi rédigé : 

« Si une demande en divorce doit être formée au nom d’un majeur en tutelle, elle est 
présentée par le tuteur, avec l’autorisation du conseil de famille s’il a été institué ou du juge 
des tutelles. Elle est formée après avis du médecin traitant et, dans la mesure du possible, 
après audition de l’intéressé, selon le cas, par le conseil de famille ou le juge. » ; 

2° L’article 249-3 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Toutefois, le juge peut prendre les mesures provisoires prévues aux articles 254 et 255 
et les mesures urgentes prévues à l’article 257. » ; 

3° A l’article 249-4, après les mots : « par consentement mutuel », sont insérés les mots : 
« ou pour acceptation du principe de la rupture du mariage ». 

Article 9 

I. – L’intitulé de la section 2 du chapitre II du titre VI du livre Ier du code civil est ainsi 
rédigé : « De la procédure applicable au divorce par consentement mutuel ». 

II. – Cette section comprend quatre articles 250, 250-1, 250-2 et 250-3 ainsi rédigés : 



« Art. 250. – La demande en divorce est présentée par les avocats respectifs des parties 
ou par un avocat choisi d’un commun accord. 

« Le juge examine la demande avec chacun des époux, puis les réunit. Il appelle ensuite 
le ou les avocats. 

« Art. 250-1. – Lorsque les conditions prévues à l’article 232 sont réunies, le juge 
homologue la convention réglant les conséquences du divorce et, par la même décision, 
prononce celui-ci. 

« Art. 250-2. – En cas de refus d’homologation de la convention, le juge peut cependant 
homologuer les mesures provisoires au sens des articles 254 et 255 que les parties s’accordent 
à prendre jusqu’à la date à laquelle le jugement de divorce passe en force de chose jugée, sous 
réserve qu’elles soient conformes à l’intérêt du ou des enfants. 

« Une nouvelle convention peut alors être présentée par les époux dans un délai 
maximum de six mois. 

« Art. 250-3. – A défaut de présentation d’une nouvelle convention dans le délai fixé à 
l’article 250-2 ou si le juge refuse une nouvelle fois l’homologation, la demande en divorce 
est caduque. » 

Article 10 

I. – L’intitulé de la section 3 du chapitre II du titre VI du livre Ier du code civil est ainsi 
rédigé : « De la procédure applicable aux autres cas de divorce ». 

Cette section comprend les articles 251 à 259-3. 

II. – Il est inséré dans cette section un paragraphe 1er intitulé : « De la requête initiale », 
qui comprend l’article 251 ainsi rédigé : 

« Art. 251. – L’époux qui forme une demande en divorce présente, par avocat, une 
requête au juge, sans indiquer les motifs du divorce. » 

Article 11 

I. – Après l’article 251 du code civil, il est inséré un paragraphe 2 intitulé : « De la 
conciliation », qui comprend les articles 252, 252-1, 252-2, 252-3, 252-4 et 253. 

II. – L’article 252 du même code, tel qu’il résulte de l’article 6, est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « Quand le divorce est demandé pour rupture de la vie 
commune ou pour faute, » sont supprimés ; 

2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Le juge cherche à concilier les époux tant sur le principe du divorce que sur ses 
conséquences. » 



III. – L’article 252-1 du même code, tel qu’il résulte de l’article 6, est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Les avocats sont ensuite appelés à assister et à participer à l’entretien. » ; 

2° Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 

« Dans le cas où l’époux qui n’a pas formé la demande ne se présente pas à l’audience ou 
se trouve hors d’état de manifester sa volonté, le juge s’entretient avec l’autre conjoint et 
l’invite à la réflexion. » 

IV. – L’article 252-3 du même code, tel qu’il résulte de l’article 6, est ainsi rédigé : 

« Art. 252-3. – Lorsque le juge constate que le demandeur maintient sa demande, il incite 
les époux à régler les conséquences du divorce à l’amiable. 

« Il leur demande de présenter pour l’audience de jugement un projet de règlement des 
effets du divorce. A cet effet, il peut prendre les mesures provisoires prévues à l’article 255. » 

V. – L’article 253 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 253. – Les époux ne peuvent accepter le principe de la rupture du mariage et le 
prononcé du divorce sur le fondement de l’article 233 que s’ils sont chacun assistés par un 
avocat. » 

Article 12 

I. – Après l’article 253 du code civil, il est inséré un paragraphe 3 intitulé : « Des 
mesures provisoires », qui comprend les articles 254, 255, 256 et 257. 

II. – L’article 254 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 254. – Lors de l’audience prévue à l’article 252, le juge prescrit, en considération 
des accords éventuels des époux, les mesures nécessaires pour assurer leur existence et celle 
des enfants jusqu’à la date à laquelle le jugement passe en force de chose jugée. » 

III. – L’article 255 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 255. – Le juge peut notamment : 

« 1° Proposer aux époux une mesure de médiation et, après avoir recueilli leur accord, 
désigner un médiateur familial pour y procéder ; 

« 2° Enjoindre aux époux de rencontrer un médiateur familial qui les informera sur 
l’objet et le déroulement de la médiation ; 

« 3° Statuer sur les modalités de la résidence séparée des époux ; 



« 4° Attribuer à l’un d’eux la jouissance du logement et du mobilier du ménage ou 
partager entre eux cette jouissance, en précisant son caractère gratuit ou non et, le cas échéant, 
en constatant l’accord des époux sur le montant d’une indemnité d’occupation ; 

« 5° Ordonner la remise des vêtements et objets personnels ; 

« 6° Fixer la pension alimentaire et la provision pour frais d’instance que l’un des époux 
devra verser à son conjoint, désigner celui ou ceux des époux qui devront assurer le règlement 
provisoire de tout ou partie des dettes ; 

« 7° Accorder à l’un des époux des provisions à valoir sur ses droits dans la liquidation 
du régime matrimonial si la situation le rend nécessaire ; 

« 8° Statuer sur l’attribution de la jouissance ou de la gestion des biens communs ou 
indivis autres que ceux visés au 4°, sous réserve des droits de chacun des époux dans la 
liquidation du régime matrimonial ; 

« 9° Désigner tout professionnel qualifié en vue de dresser un inventaire estimatif ou de 
faire des propositions quant au règlement des intérêts pécuniaires des époux ; 

« 10° Désigner un notaire en vue d’élaborer un projet de liquidation du régime 
matrimonial et de formation des lots à partager. » 

Article 13 

I. – Après l’article 257 du code civil, il est inséré un paragraphe 4 intitulé : « De 
l’introduction de l’instance en divorce », qui comprend les articles 257-1, 257-2 et 258. 

II. – Les articles 257-1 et 257-2 du même code sont ainsi rédigés : 

« Art. 257-1. – Après l’ordonnance de non-conciliation, un époux peut introduire 
l’instance ou former une demande reconventionnelle pour acceptation du principe de la 
rupture du mariage, pour altération définitive du lien conjugal ou pour faute. 

« Toutefois, lorsqu’à l’audience de conciliation les époux ont déclaré accepter le principe 
de la rupture du mariage et le prononcé du divorce sur le fondement de l’article 233, 
l’instance ne peut être engagée que sur ce même fondement. 

« Art. 257-2. – A peine d’irrecevabilité, la demande introductive d’instance comporte une 
proposition de règlement des intérêts pécuniaires et patrimoniaux des époux. » 

Article 14 

I. – La section 4 du chapitre II du titre VI du livre Ier du code civil devient le paragraphe 
5 de la section 3 du même chapitre. 

II. – L’article 259 du même code est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Toutefois, les descendants ne peuvent jamais être entendus sur les griefs invoqués par 
les époux. » 



III. – L’article 259-1 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 259-1. – Un époux ne peut verser aux débats un élément de preuve qu’il aurait 
obtenu par violence ou fraude. » 

IV. – Au premier alinéa de l’article 259-3 du même code, les mots : « désignés par lui » 
sont remplacés par les mots : « et autres personnes désignés par lui en application des 9° et 
10° de l’article 255, ». 

V. – A l’article 272 du même code, tel qu’il résulte de l’article 6, les mots : « dans la 
convention visée à l’article 278 » sont supprimés. 

CHAPITRE III 

Des conséquences du divorce 

Article 15 

L’article 262-1 du code civil est ainsi rédigé : 

« Art. 262-1. – Le jugement de divorce prend effet dans les rapports entre les époux, en 
ce qui concerne leurs biens : 

« – lorsqu’il est prononcé par consentement mutuel, à la date de l’homologation de la 
convention réglant l’ensemble des conséquences du divorce, à moins que celle-ci n’en dispose 
autrement ; 

« – lorsqu’il est prononcé pour acceptation du principe de la rupture du mariage, pour 
altération définitive du lien conjugal ou pour faute, à la date de l’ordonnance de non-
conciliation. 

« A la demande de l’un des époux, le juge peut fixer les effets du jugement à la date à 
laquelle ils ont cessé de cohabiter et de collaborer. Cette demande ne peut être formée qu’à 
l’occasion de l’action en divorce. La jouissance du logement conjugal par un seul des époux 
conserve un caractère gratuit jusqu’à l’ordonnance de non-conciliation, sauf décision contraire 
du juge. » 

Article 16 

Le paragraphe 1 de la section 2 du chapitre III du titre VI du livre Ier du code civil 
comprend, outre les articles 263 et 265-2 tel qu’il résulte de l’article 6, trois articles 264, 265 
et 265-1 ainsi rédigés : 

« Art. 264. – A la suite du divorce, chacun des époux perd l’usage du nom de son 
conjoint. 

« L’un des époux peut néanmoins conserver l’usage du nom de l’autre, soit avec l’accord 
de celui-ci, soit avec l’autorisation du juge, s’il justifie d’un intérêt particulier pour lui ou pour 
les enfants. 



« Art. 265. – Le divorce est sans incidence sur les avantages matrimoniaux qui prennent 
effet au cours du mariage et sur les donations de biens présents quelle que soit leur forme. 

« Le divorce emporte révocation de plein droit des avantages matrimoniaux qui ne 
prennent effet qu’à la dissolution du régime matrimonial ou au décès de l’un des époux et des 
dispositions à cause de mort, accordés par un époux envers son conjoint par contrat de 
mariage ou pendant l’union, sauf volonté contraire de l’époux qui les a consentis. Cette 
volonté est constatée par le juge au moment du prononcé du divorce et rend irrévocables 
l’avantage ou la disposition maintenus. 

« Art. 265-1. – Le divorce est sans incidence sur les droits que l’un ou l’autre des époux 
tient de la loi ou des conventions passées avec des tiers. » 

Article 17 

I. – Le paragraphe 2 de la section 2 du chapitre III du titre VI du livre Ier du code civil est 
intitulé : « Des conséquences propres aux divorces autres que par consentement mutuel ». 

II. – Il comprend quatre articles 266, 267, 267-1 et 268 ainsi rédigés : 

« Art. 266. – Sans préjudice de l’application de l’article 270, des dommages et intérêts 
peuvent être accordés à un époux en réparation des conséquences d’une particulière gravité 
qu’il subit du fait de la dissolution du mariage soit lorsqu’il était défendeur à un divorce 
prononcé pour altération définitive du lien conjugal et qu’il n’avait lui-même formé aucune 
demande en divorce, soit lorsque le divorce est prononcé aux torts exclusifs de son conjoint. 

« Cette demande ne peut être formée qu’à l’occasion de l’action en divorce. 

« Art. 267. – A défaut d’un règlement conventionnel par les époux, le juge, en 
prononçant le divorce, ordonne la liquidation et le partage de leurs intérêts patrimoniaux. 

« Il statue sur les demandes de maintien dans l’indivision ou d’attribution préférentielle. 

« Il peut aussi accorder à l’un des époux ou aux deux une avance sur sa part de 
communauté ou de biens indivis. 

« Si le projet de liquidation du régime matrimonial établi par le notaire désigné sur le 
fondement du 10° de l’article 255 contient des informations suffisantes, le juge, à la demande 
de l’un ou l’autre des époux, statue sur les désaccords persistant entre eux. 

« Art. 267-1. – Si les opérations de liquidation et de partage ne sont pas achevées dans le 
délai d’un an après que le jugement de divorce est passé en force de chose jugée, le notaire 
transmet au tribunal un procès-verbal de difficultés reprenant les déclarations respectives des 
parties. 

« Au vu de celui-ci, le tribunal peut accorder un délai supplémentaire d’une durée 
maximale de six mois. 



« Si, à l’expiration de ce délai, les opérations ne sont toujours pas achevées, le notaire en 
informe le tribunal. Il établit, si les changements intervenus le rendent nécessaire, un nouveau 
procès-verbal. 

« Le tribunal statue sur les contestations subsistant entre les parties et les renvoie devant 
le notaire afin d’établir l’état liquidatif. 

« Art. 268. – Les époux peuvent, pendant l’instance, soumettre à l’homologation du juge 
des conventions réglant tout ou partie des conséquences du divorce. 

« Le juge, après avoir vérifié que les intérêts de chacun des époux et des enfants sont 
préservés, homologue les conventions en prononçant le divorce. » 

Article 18 

I. – L’article 270 du code civil est ainsi rédigé : 

« Art. 270. – Le divorce met fin au devoir de secours entre époux. 

« L’un des époux peut être tenu de verser à l’autre une prestation destinée à compenser, 
autant qu’il est possible, la disparité que la rupture du mariage crée dans les conditions de vie 
respectives. Cette prestation a un caractère forfaitaire. Elle prend la forme d’un capital dont le 
montant est fixé par le juge. 

« Toutefois, le juge peut refuser d’accorder une telle prestation si l’équité le commande, 
soit en considération des critères prévus à l’article 271, soit lorsque le divorce est prononcé 
aux torts exclusifs de l’époux qui demande le bénéfice de cette prestation, au regard des 
circonstances particulières de la rupture. » 

II. – L’article 271 du même code est complété par huit alinéas ainsi rédigés : 

« A cet effet, le juge prend en considération notamment : 

« – la durée du mariage ; 

« – l’âge et l’état de santé des époux ; 

« – leur qualification et leur situation professionnelles ; 

« – les conséquences des choix professionnels faits par l’un des époux pendant la vie 
commune pour l’éducation des enfants et du temps qu’il faudra encore y consacrer ou pour 
favoriser la carrière de son conjoint au détriment de la sienne ; 

« – le patrimoine estimé ou prévisible des époux, tant en capital qu’en revenu, après la 
liquidation du régime matrimonial ; 

« – leurs droits existants et prévisibles ; 

« – leur situation respective en matière de pensions de retraite. » 



III. – L’article 274 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 274. – Le juge décide des modalités selon lesquelles s’exécutera la prestation 
compensatoire en capital parmi les formes suivantes : 

« 1° Versement d’une somme d’argent, le prononcé du divorce pouvant être subordonné 
à la constitution des garanties prévues à l’article 277 ; 

« 2° Attribution de biens en propriété ou d’un droit temporaire ou viager d’usage, 
d’habitation ou d’usufruit, le jugement opérant cession forcée en faveur du créancier. 
Toutefois, l’accord de l’époux débiteur est exigé pour l’attribution en propriété de biens qu’il 
a reçus par succession ou donation. » 

IV. – L’article 275 du même code, tel qu’il résulte de l’article 6, est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, la référence : « 275 » est remplacée par la référence : « 274 », et les 
mots : « mensuels ou annuels » sont remplacés par le mot : « périodiques » ; 

2° Au deuxième alinéa, le mot : « notable » est remplacé par le mot : « important » ; 

3° Le troisième alinéa est supprimé ; 

4° L’avant-dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Le débiteur peut se libérer à tout moment du solde du capital indexé. » ; 

5° Le dernier alinéa est complété par le mot : « indexé ». 

V. – L’article 275-1 du même code est ainsi rétabli : 

« Art. 275-1. – Les modalités de versement prévues au premier alinéa de l’article 275 ne 
sont pas exclusives du versement d’une partie du capital dans les formes prévues par l’article 
274. » 

VI. – L’article 276 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 276. – A titre exceptionnel, le juge peut, par décision spécialement motivée, 
lorsque l’âge ou l’état de santé du créancier ne lui permet pas de subvenir à ses besoins, fixer 
la prestation compensatoire sous forme de rente viagère. Il prend en considération les 
éléments d’appréciation prévus à l’article 271. 

« Le montant de la rente peut être minoré, lorsque les circonstances l’imposent, par 
l’attribution d’une fraction en capital parmi les formes prévues à l’article 274. » 

VII. – L’article 276-4 du même code est ainsi modifié : 

1° Les deux premiers alinéas sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 



« Le débiteur d’une prestation compensatoire sous forme de rente peut, à tout moment, 
saisir le juge d’une demande de substitution d’un capital à tout ou partie de la rente. La 
substitution s’effectue selon des modalités fixées par décret en Conseil d’Etat. » ; 

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les modalités d’exécution prévues aux articles 274, 275 et 275-1 sont applicables. Le 
refus du juge de substituer un capital à tout ou partie de la rente doit être spécialement 
motivé. » 

VIII. – Après l’article 279 du même code, il est inséré un article 279-1 ainsi rédigé : 

« Art. 279-1. – Lorsqu’en application de l’article 268, les époux soumettent à 
l’homologation du juge une convention relative à la prestation compensatoire, les dispositions 
des articles 278 et 279 sont applicables. » 

IX. – L’article 280 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 280. – A la mort de l’époux débiteur, le paiement de la prestation compensatoire, 
quelle que soit sa forme, est prélevé sur la succession. Le paiement est supporté par tous les 
héritiers, qui n’y sont pas tenus personnellement, dans la limite de l’actif successoral et, en 
cas d’insuffisance, par tous les légataires particuliers, proportionnellement à leur émolument, 
sous réserve de l’application de l’article 927. 

« Lorsque la prestation compensatoire a été fixée sous forme d’un capital payable dans 
les conditions de l’article 275, le solde de ce capital indexé devient immédiatement exigible. 

« Lorsqu’elle a été fixée sous forme de rente, il lui est substitué un capital 
immédiatement exigible. La substitution s’effectue selon des modalités fixées par décret en 
Conseil d’Etat. » 

X. – L’article 280-1 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 280-1. – Par dérogation à l’article 280, les héritiers peuvent décider ensemble de 
maintenir les formes et modalités de règlement de la prestation compensatoire qui 
incombaient à l’époux débiteur, en s’obligeant personnellement au paiement de cette 
prestation. A peine de nullité, l’accord est constaté par un acte notarié. Il est opposable aux 
tiers à compter de sa notification à l’époux créancier lorsque celui-ci n’est pas intervenu à 
l’acte. 

« Lorsque les modalités de règlement de la prestation compensatoire ont été maintenues, 
les actions prévues au deuxième alinéa de l’article 275 et aux articles 276-3 et 276-4, selon 
que la prestation compensatoire prend la forme d’un capital ou d’une rente temporaire ou 
viagère, sont ouvertes aux héritiers du débiteur. Ceux-ci peuvent également se libérer à tout 
moment du solde du capital indexé lorsque la prestation compensatoire prend la forme prévue 
au premier alinéa de l’article 275. » 

Article 19 



Le paragraphe 5 de la section 2 du chapitre III du titre VI du livre Ier du code civil 
devient le paragraphe 4. Il comprend un article 285-1 ainsi rédigé : 

« Art. 285-1. – Si le local servant de logement à la famille appartient en propre ou 
personnellement à l’un des époux, le juge peut le concéder à bail au conjoint qui exerce seul 
ou en commun l’autorité parentale sur un ou plusieurs de leurs enfants lorsque ceux-ci 
résident habituellement dans ce logement et que leur intérêt le commande. 

« Le juge fixe la durée du bail et peut le renouveler jusqu’à la majorité du plus jeune des 
enfants. 

« Le juge peut résilier le bail si des circonstances nouvelles le justifient. » 

CHAPITRE IV 

De la séparation de corps 

Article 20 

I. – Après la première phrase du premier alinéa de l’article 297 du code civil, il est inséré 
une phrase ainsi rédigée : 

« Toutefois, lorsque la demande principale en divorce est fondée sur l’altération 
définitive du lien conjugal, la demande reconventionnelle ne peut tendre qu’au divorce. » 

II. – Après l’article 297 du même code, il est inséré un article 297-1 ainsi rédigé : 

« Art. 297-1. – Lorsqu’une demande en divorce et une demande en séparation de corps 
sont concurremment présentées, le juge examine en premier lieu la demande en divorce. Il 
prononce celui-ci dès lors que les conditions en sont réunies. A défaut, il statue sur la 
demande en séparation de corps. 

« Toutefois, lorsque ces demandes sont fondées sur la faute, le juge les examine 
simultanément et, s’il les accueille, prononce à l’égard des deux conjoints le divorce aux torts 
partagés. » 

III. – L’article 300 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 300. – Chacun des époux séparés conserve l’usage du nom de l’autre. Toutefois, le 
jugement de séparation de corps ou un jugement postérieur peut, compte tenu des intérêts 
respectifs des époux, le leur interdire. » 

IV. – Le troisième alinéa de l’article 303 du même code est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

« Cette pension est soumise aux règles des obligations alimentaires. 

« Toutefois, lorsque la consistance des biens de l’époux débiteur s’y prête, la pension 
alimentaire est remplacée, en tout ou partie, par la constitution d’un capital, selon les règles 



des articles 274 à 275-1, 277 et 281. Si ce capital devient insuffisant pour couvrir les besoins 
du créancier, celui-ci peut demander un complément sous forme de pension alimentaire. » 

CHAPITRE V 

Des biens des époux 

Article 21 

I. – L’article 1096 du code civil est ainsi rédigé : 

« Art. 1096. – La donation de biens à venir faite entre époux pendant le mariage sera 
toujours révocable. 

« La donation de biens présents faite entre époux ne sera révocable que dans les 
conditions prévues par les articles 953 à 958. 

« Les donations faites entre époux de biens présents ou de biens à venir ne sont pas 
révoquées par la survenance d’enfants. » 

II. – La dernière phrase de l’article 1442 du même code est supprimée. 

III. – Dans le premier alinéa de l’article 265-2 du même code, tel qu’il résulte de l’article 
6, les mots : « de la communauté » sont remplacés par les mots : « de leur régime 
matrimonial ». 

IV. – Le second alinéa de l’article 265-2 du même code, tel qu’il résulte de l’article 6, est 
ainsi rédigé : 

« Lorsque la liquidation porte sur des biens soumis à la publicité foncière, la convention 
doit être passée par acte notarié. » 

V. – Dans le premier alinéa de l’article 1451 du même code, les mots : « ainsi passées » 
sont remplacés par les mots : « passées en application de l’article 265-2 ». 

VI. – Dans l’article 1518 du même code, les mots : « à moins que les avantages 
matrimoniaux n’aient été perdus de plein droit ou révoqués à la suite d’un jugement de 
divorce ou de séparation de corps, sans préjudice de l’application de l’article 268 » sont 
remplacés par les mots : « sous réserve de l’article 265 ». 

VII. – L’article 1477 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« De même, celui qui aurait dissimulé sciemment l’existence d’une dette commune doit 
l’assumer définitivement. » 

CHAPITRE VI 

Dispositions diverses 

Article 22 



I. – Le troisième alinéa de l’article 220-1 du code civil est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

« Lorsque les violences exercées par l’un des époux mettent en danger son conjoint, un 
ou plusieurs enfants, le juge peut statuer sur la résidence séparée des époux en précisant 
lequel des deux continuera à résider dans le logement conjugal. Sauf circonstances 
particulières, la jouissance de ce logement est attribuée au conjoint qui n’est pas l’auteur des 
violences. Le juge se prononce, s’il y a lieu, sur les modalités d’exercice de l’autorité 
parentale et sur la contribution aux charges du mariage. Les mesures prises sont caduques si, à 
l’expiration d’un délai de quatre mois à compter de leur prononcé, aucune requête en divorce 
ou en séparation de corps n’a été déposée. 

« La durée des autres mesures prises en application du présent article doit être déterminée 
par le juge et ne saurait, prolongation éventuellement comprise, dépasser trois ans. » 

II. – L’article 228 du même code, tel qu’il résulte de l’article 6, est inséré avant le 
chapitre Ier du titre VI du livre Ier du même code. 

La première phrase du quatrième alinéa de cet article est ainsi rédigée : 

« Il est également seul compétent, après le prononcé du divorce, quelle qu’en soit la 
cause, pour statuer sur les modalités de l’exercice de l’autorité parentale, sur la modification 
de la contribution à l’entretien et l’éducation des enfants et pour décider de confier ceux-ci à 
un tiers ainsi que sur la révision de la prestation compensatoire ou de ses modalités de 
paiement. » 

III. – A l’article 245-1 du même code, tel qu’il résulte de l’article 6, les mots : « En cas 
de divorce pour faute, et » sont supprimés. 

IV. – Au même article, les mots : « aux affaires familiales » sont supprimés. 

V. – A l’article 256 du même code, les mots : « Les conséquences de la séparation pour 
les » sont remplacés par les mots : « Les mesures provisoires relatives aux ». 

VI. – Le premier alinéa de l’article 276-3 du même code est ainsi rédigé : 

« La prestation compensatoire fixée sous forme de rente peut être révisée, suspendue ou 
supprimée en cas de changement important dans les ressources ou les besoins de l’une ou 
l’autre des parties. » 

VII. – A l’article 278 du même code, les mots : « demande conjointe » sont remplacés 
par les mots : « divorce par consentement mutuel ». 

VIII. – L’article 279 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase du dernier alinéa, les mots : « et les besoins » sont remplacés 
par les mots : « ou les besoins de l’une ou l’autre » ; 

2° La dernière phrase du dernier alinéa est ainsi rédigée : 



« Les dispositions prévues aux deuxième et troisième alinéas de l’article 275 ainsi qu’aux 
articles 276-3 et 276-4 sont également applicables, selon que la prestation compensatoire 
prend la forme d’un capital ou d’une rente temporaire ou viagère. » ; 

3° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Sauf disposition particulière de la convention, les articles 280 à 280-2 sont 
applicables. » 

IX. – L’article 280-2 du même code, tel qu’il résulte de l’article 6, est ainsi modifié : 

1° La première phrase est supprimée ; 

2° Les mots : « de la rente versée au créancier » sont remplacés par les mots : « du 
montant de la prestation compensatoire, lorsque celle-ci, au jour du décès, prenait la forme 
d’une rente » ; 

3° Le début de la dernière phrase est ainsi rédigé : « Si les héritiers usent de la faculté 
prévue à l’article 280-1 et sauf décision... (le reste sans changement). » ; 

4° Après les mots : « du juge », la fin de la dernière phrase est ainsi rédigée : « , une 
déduction du même montant continue à être opérée si le créancier perd son droit ou subit une 
variation de son droit à pension de réversion. » 

X. – Dans la première phrase de l’article 281 du même code, tel qu’il résulte de l’article 
6, après le mot : « sont », sont insérés les mots : « , quelles que soient leurs modalités de 
versement, ». 

XI. – A l’article 298 du même code, les mots : « au chapitre II » sont remplacés par les 
mots : « à l’article 228 ainsi qu’au chapitre II ». 

XII. – L’article 301 du même code est ainsi modifié : 

1° La deuxième phrase est supprimée ; 

2° Dans la dernière phrase, les mots : « sur demande conjointe » sont remplacés par les 
mots : « par consentement mutuel ». 

XIII. – A l’article 306 du même code, le mot : « trois » est remplacé par le mot : 
« deux ». 

XIV. – A l’article 307 du même code, les mots : « par demande conjointe » et « sur 
demande conjointe » sont remplacés par les mots : « par consentement mutuel ». 

XV. – Dans le dernier alinéa de l’article 1397-1 du même code, la référence : « 1450 » 
est remplacée par la référence : « 265-2 ». 

Article 23 

I. – Sont abrogés : 



1° Le chapitre VIII du titre V du livre Ier du code civil ; 

2° Les articles 231, 235 et 236, 239 à 241, 243, 261 à 261-2, 264-1, 268-1 et 269, 273, 
276-3 (troisième alinéa), 282 à 285, 297 (second alinéa), 309 et 1099 (second alinéa) du 
même code ; 

3° Les articles 20 à 23 de la loi n° 2000-596 du 30 juin 2000 relative à la prestation 
compensatoire en matière de divorce ; 

4° L’article 52 de la loi n° 93-22 du 8 janvier 1993 modifiant le code civil relative à l’état 
civil, à la famille et aux droits de l’enfant et instituant le juge aux affaires familiales. 

II. – L’intitulé et la division : « Section 3. – Du divorce pour faute » du chapitre Ier du 
titre VI du livre Ier du code civil sont abrogés. 

TITRE II 

DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES 

Article 24 

Dans le deuxième alinéa de l’article L. 262-35 du code de l’action sociale et des familles, 
les références : « , 282, 334 » sont supprimées. 

Article 25 

Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° L’article 80 quater est ainsi modifié : 

a) La référence : « 275-1 » est remplacée par la référence : « 275 » ; 

b) La référence : « ou 278 » est remplacée par les références : « , 278 ou 279-1 » ; 

c) La référence : « 294 » est remplacée par la référence : « 373-2-3 » ; 

2° Le premier alinéa du 2° du II de l’article 156 est ainsi modifié : 

a) La référence : « et 367 » est remplacée par les références : « , 367 et 767 » ; 

b) La référence : « 275-1 » est remplacée par la référence : « 275 » ; 

c) La référence : « ou 278 » est remplacée par les références : « , 278 ou 279-1 » ; 

d) La référence : « 294 » est remplacée par la référence : « 373-2-3 » ; 

3° Dans la première phrase de l’article 757 A, la référence : « 294 » est remplacée par la 
référence : « 373-2-3 ». 

Article 26 



L’article 199 octodecies du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa du I, les mots : « mentionnés au 1 de l’article 275 du code civil 
et à l’article 275-1 du même code, s’ils sont effectués » sont remplacés par les mots : « et 
l’attribution de biens ou de droits effectués en exécution de la prestation compensatoire dans 
les conditions et selon les modalités définies aux articles 274 et 275 du code civil » et, après 
les mots : « sur une période », sont insérés les mots : « , conformément à la convention de 
divorce homologuée par le juge ou au jugement de divorce, » ; 

2° Le deuxième alinéa du même paragraphe est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« La réduction d’impôt est égale à 25 % du montant des versements effectués, des biens 
ou des droits attribués, retenu pour la valeur fixée dans la convention de divorce homologuée 
par le juge ou par le jugement de divorce, et dans la limite d’un plafond égal à 30 500 € 
apprécié par rapport à la période mentionnée au premier alinéa. 

« Lorsque la prestation compensatoire prend la forme d’une rente conformément aux 
dispositions des articles 276, 278 et 279-1 du code civil, la substitution d’un capital aux 
arrérages futurs, versé ou attribué sur une période au plus égale à douze mois à compter de la 
date à laquelle le jugement prononçant la conversion est passé en force de chose jugée, ouvre 
également droit à la réduction d’impôt. Son assiette est alors égale au capital total reconstitué 
limité à 30 500 € et retenu dans la proportion qui existe entre le capital dû à la date de la 
conversion et le capital total reconstitué à cette même date. Le capital total reconstitué 
s’entend de la valeur du capital versé ou attribué à la date de conversion, majoré de la somme 
des rentes versées jusqu’au jour de la conversion et revalorisées en fonction de la variation de 
l’indice moyen annuel des prix à la consommation constatée entre l’année de versement de la 
rente et celle de la conversion. » ; 

3° Dans le dernier alinéa du même paragraphe : 

a) Les mots : « les versements sont répartis » sont remplacés par les mots : « le 
versement des sommes d’argent, l’attribution de biens ou de droits s’effectuent » ; 

b) Les mots : « est passé » sont remplacés par les mots : « ou le jugement prononçant la 
conversion de rente en capital, sont passés » ; 

c) Les mots : « effectués au cours de l’année considérée et l’ensemble des versements » 
sont remplacés par les mots : « de sommes d’argent, des biens ou des droits attribués au cours 
de l’année considérée, et le montant total du capital tel que celui-ci a été fixé dans le jugement 
de divorce ou le jugement prononçant la conversion » ; 

d) Les mots : « réaliser sur la période visée » sont remplacés par les mots : « effectuer sur 
la période mentionnée » ; 

4° Au début du II, sont insérés les mots : « Nonobstant la situation visée au troisième 
alinéa, ». 

Article 27 



Le deuxième alinéa de l’article 862 du code général des impôts est complété par les 
mots : « ainsi que les copies exécutoires des jugements de divorce rendus en application de 
l’article 232 du code civil ». 

Article 28 

Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Après l’article 1133 bis, il est inséré un article 1133 ter ainsi rédigé : 

« Art. 1133 ter. – Sous réserve de l’application de l’imposition prévue à l’article 1020 du 
présent code, les versements en capital effectués en application des articles 274, 278 et 279-1 
du code civil et qui ne sont pas soumis aux dispositions de l’article 80 quater du présent code 
sont assujettis, lorsqu’ils proviennent de biens autres que ceux visés à l’article 748, à la 
perception d’une imposition fixe de 75 €. 

« Ces dispositions sont applicables aux conversions en capital effectuées en application 
des articles 276-4 et 280 du code civil. » ; 

2° Les deux dernières phrases de l’article 757 A sont supprimées ; 

3° Dans la première phrase de l’article 1020, la référence : « et 1133 » est remplacée par 
les références : « , 1133 et 1133 ter ». 

Article 29 

Il est inséré, après l’article 9-2 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide 
juridique, un article 9-3 ainsi rédigé : 

« Art. 9-3. – Lorsque le pourvoi en cassation est susceptible d’entraîner l’annulation 
d’une décision ayant fixé une indemnité de licenciement, le montant de cette indemnité est 
exclu de l’appréciation des ressources. » 

Article 30 

Après l’article 66 de la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures 
civiles d’exécution, il est inséré un article 66-1 ainsi rédigé : 

« Art. 66-1. – Les articles 62, 65 et 66 de la présente loi ainsi que les articles L. 613-1 à 
L. 613-5 du code de la construction et de l’habitation ne sont pas applicables à l’expulsion du 
conjoint violent ordonnée par le juge aux affaires familiales sur le fondement de l’article 220-
1 du code civil. » 

Article 31 

Sans préjudice de l’application des délais mentionnés à l’article 267-1 du code civil, dans 
les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, la procédure est, à compter de 
la désignation du notaire, soumise aux dispositions du titre VI de la loi du 1er juin 1924 
mettant en vigueur la législation civile française dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle. 



Article 32 

I. – La présente loi est applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à 
Wallis-et-Futuna et à Mayotte. 

II. – L’article 52-3 de la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte est ainsi 
rédigé : 

« Art. 52-3. – Les dispositions du code civil relatives au divorce et à la séparation de 
corps sont applicables à Mayotte aux personnes relevant du statut civil de droit local accédant 
à l’âge requis pour se marier à compter du 1er janvier 2005. » 

III. – Après l’article 2290 du code civil, il est inséré un article 2290-1 ainsi rédigé : 

« Art. 2290-1. – Les dispositions du titre VI du livre Ier sont applicables à Mayotte aux 
personnes relevant du statut civil de droit local accédant à l’âge requis pour se marier à 
compter du 1er janvier 2005. » 

Article 33 

I. – La présente loi entrera en vigueur le 1er janvier 2005. 

II. – Elle s’appliquera aux procédures en divorce introduites avant son entrée en vigueur 
sous les exceptions qui suivent : 

a) Lorsque la convention temporaire a été homologuée avant l’entrée en vigueur de la 
présente loi, l’action en divorce est poursuivie et jugée conformément à la loi ancienne ; 

b) Lorsque l’assignation a été délivrée avant l’entrée en vigueur de la présente loi, 
l’action en divorce est poursuivie et jugée conformément à la loi ancienne. 

Par dérogation au b, les époux peuvent se prévaloir des dispositions des articles 247 et 
247-1 du code civil ; le divorce peut également être prononcé pour altération définitive du lien 
conjugal si les conditions de l’article 238 sont réunies et dans le respect des dispositions de 
l’article 246. 

III. – Les dispositions du II sont applicables aux procédures en séparation de corps. 

IV. – L’appel et le pourvoi en cassation sont formés, instruits et jugés selon les règles 
applicables lors du prononcé de la décision de première instance. 

V. – Les demandes de conversion sont formées, instruites et jugées conformément aux 
règles applicables lors du prononcé de la séparation de corps. 

VI. – Les rentes viagères fixées par le juge ou par convention avant l’entrée en vigueur 
de la loi n° 2000-596 du 30 juin 2000 relative à la prestation compensatoire en matière de 
divorce peuvent être révisées, suspendues ou supprimées à la demande du débiteur ou de ses 
héritiers lorsque leur maintien en l’état procurerait au créancier un avantage manifestement 
excessif au regard des critères posés à l’article 276 du code civil. 



L’article 276-3 de ce code est applicable à la révision, à la suspension ou la suppression 
des rentes viagères fixées par le juge ou par convention avant l’entrée en vigueur de la 
présente loi. 

La substitution d’un capital aux rentes viagères fixées par le juge ou par convention avant 
l’entrée en vigueur de la présente loi peut être demandée dans les conditions fixées à l’article 
276-4 du même code. 

VII. – Les rentes temporaires fixées par le juge ou par convention avant l’entrée en 
vigueur de la présente loi peuvent être révisées, suspendues ou supprimées en cas de 
changement important dans les ressources ou les besoins de l’une ou l’autre des parties. Leur 
révision ne peut conduire à proroger leur durée initiale, sauf accord des parties. La révision ne 
peut avoir pour effet de porter la rente à un montant supérieur à celui fixé initialement par le 
juge. 

La substitution d’un capital aux rentes temporaires fixées par le juge ou par convention 
avant l’entrée en vigueur de la présente loi peut être demandée dans les conditions prévues à 
l’article 276-4 du code civil. 

VIII. – Les prestations compensatoires fixées par le juge ou par convention avant l’entrée 
en vigueur de la présente loi sous la forme prévue au premier alinéa de l’article 275 du code 
civil, tel qu’il résulte de l’article 6, peuvent être révisées dans les conditions prévues par le 
deuxième alinéa de ce même article. 

IX. – Les VI et VII sont applicables aux instances en cours qui n’ont pas donné lieu à une 
décision passée en force de chose jugée. 

X. – Les dispositions des articles 280 à 280-2 du code civil, tel qu’il résulte de l’article 6, 
sont applicables aux prestations compensatoires allouées avant l’entrée en vigueur de la 
présente loi sauf lorsque la succession du débiteur a donné lieu à partage définitif à cette date. 
Dans ce dernier cas, les dispositions prévues aux deuxième et troisième alinéas du VI, au VII 
et au VIII sont applicables aux héritiers du débiteur. Ceux-ci peuvent également se libérer à 
tout moment du solde du capital indexé lorsque la prestation compensatoire prend la forme 
prévue au premier alinéa de l’article 275 du code civil, tel qu’il résulte de l’article 6. 

XI. – Les pensions de réversion versées du chef du conjoint décédé avant la date d’entrée 
en vigueur de la loi n° 2000-596 du 30 juin 2000 précitée peuvent être, sur décision du juge 
saisi par les héritiers du débiteur de la prestation compensatoire, déduites du montant des 
rentes en cours. 

Article 34 

Dans l’article 61 de la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 précitée, les mots : « des 
parties » sont remplacés par les mots : « de la partie la plus diligente ». 

Article 35 

L’article 64 de la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 précitée est abrogé. 



 

7 juin 2004. – Loi n° 2004-492 autorisant l’adhésion de la France au protocole 
d’amendement à la convention internationale pour la simplification et 
l’harmonisation des régimes douaniers (ensemble trois appendices).  (JO du 8 juin 
2004) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1042). - Rapport de M. Henri Sicre, au nom de la commission des affaires 
étrangères (n° 1341). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 29 janvier 2004 (TA n° 247). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 191, 2003-2004). - Rapport de M. Louis Moinard, au 
nom de la commission des affaires étrangères (n° 212, 2003-2004). - Discussion et adoption le 27 mai 2004 (TA n° 86). 

Article unique 

Est autorisée l’adhésion de la France au protocole d’amendement à la convention 
internationale pour la simplification et l’harmonisation des régimes douaniers (ensemble trois 
appendices), fait à Bruxelles le 26 juin 1999, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



7 juin 2004. – Loi n° 2004-493 autorisant l’approbation de l’accord sous forme 
d’échange de lettres concernant le statut fiscal et douanier des établissements 
culturels et d’enseignement complétant l’accord de coopération culturelle, 
scientifique et technique entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement du Royaume d’Espagne.  (JO du 8 juin 2004) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1014). - Rapport de M. Jean-Paul Dupré, au nom de la commission des 
affaires étrangères (n° 1340). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 29 janvier 2004 (TA n° 242). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 188, 2003-2004). - Rapport de M. Robert Del Picchia, au 
nom de la commission des affaires étrangères (n° 246, 2003-2004). - Discussion et adoption le 27 mai 2004 (TA n° 88). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord sous forme d’échange de lettres du 26 novembre 
2002 concernant le statut fiscal et douanier des établissements culturels et d’enseignement 
complétant l’accord de coopération culturelle, scientifique et technique entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement du Royaume d’Espagne, signé 
le 7 février 1969, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



7 juin 2004. – Loi n° 2004-494 autorisant l’approbation de la convention entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne relative aux lycées franco-allemands et au baccalauréat 
franco-allemand (ensemble une annexe).  (JO du 8 juin 2004) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1108). - Rapport de M. François Rochebloine, au nom de la commission 
des affaires étrangères (n° 1345). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 29 janvier 2004 (TA n° 243). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 187, 2003-2004). - Rapport de Mme Jacqueline 
Gourault, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 288, 2003-2004). - Discussion et adoption le 27 mai 2004 
(TA n° 79). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de la convention entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne relative aux lycées 
franco-allemands et au baccalauréat franco-allemand (ensemble une annexe), signée à 
Schwerin le 30 juillet 2002, et dont le texte est annexé à la présente loi. 



7 juin 2004. – Loi n° 2004-495 autorisant l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et l’Organisation des Nations Unies 
concernant l’exécution des peines prononcées par le Tribunal pénal international 
pour le Rwanda.  (JO du 8 juin 2004) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1149). - Rapport de M. Christian Philip, au nom de la commission des 
affaires étrangères (n° 1296). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 6 janvier 2004 (TA n° 228). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 137, 2003-2004). - Rapport de Mme Maryse Bergé-
Lavigne, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 220, 2003-2004). - Discussion et adoption le 27 mai 2004 (TA 
n° 87). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et l’Organisation des Nations Unies concernant l’exécution des peines prononcées par le 
Tribunal pénal international pour le Rwanda, signé à Arusha le 14 mars 2003, et dont le texte 
est annexé à la présente loi. 



7 juin 2004. – Loi n° 2004-496 autorisant l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République 
du Tadjikistan sur l’encouragement et la protection réciproques des 
investissements.  (JO du 8 juin 2004) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1254). - Rapport de Mme Danielle Bousquet, au nom de la commission des 
affaires étrangères (n° 1370). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 29 janvier 2004 (TA n° 246). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 185, 2003-2004). - Rapport de M. Jean-Pierre Plancade, 
au nom de la commission des affaires étrangères (n° 222, 2003-2004). - Discussion et adoption le 27 mai 2004 (TA n° 85). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République du Tadjikistan sur l’encouragement et la protection 
réciproques des investissements, signé à Paris le 4 décembre 2002, et dont le texte est annexé 
à la présente loi. 



7 juin 2004. – Loi n° 2004-497 autorisant l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République 
démocratique fédérale d’Ethiopie sur l’encouragement et la protection réciproques 
des investissements (ensemble un protocole).  (JO du 8 juin 2004) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1253). - Rapport de Mme Danielle Bousquet, au nom de la commission des 
affaires étrangères (n° 1370). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 29 janvier 2004 (TA n° 245). 

Sénat. – Projet de loi adopté parl’Assemblée nationale (n° 184, 2003-2004). - Rapport de M. Jean-Pierre Plancade, 
au nom de la commission des affaires étrangères (n° 221, 2003-2004). - Discussion et adoption le 27 mai 2004 (TA n° 84). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République démocratique fédérale d’Ethiopie sur l’encouragement 
et la protection réciproques des investissements, signé à Paris le 25 juin 2003, et dont le texte 
est annexé à la présente loi. 



7 juin 2004. – Loi n° 2004-498 autorisant l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République 
islamique d’Iran sur l’encouragement et la protection réciproques des 
investissements.  (JO du 8 juin 2004) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1252). - Rapport de Mme Danielle Bousquet, au nom de la commission des 
affaires étrangères (n° 1370). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 29 janvier 2004 (TA n° 244). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 186, 2003-2004). - Rapport de M. Jean-Pierre Plancade, 
au nom de la commission des affaires étrangères (n° 223, 2003-2004). - Discussion et adoption le 27 mai 2004 (TA n° 83). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République islamique d’Iran sur l’encouragement et la protection 
réciproques des investissements, signé à Téhéran le 12 mai 2003, et dont le texte est annexé à 
la présente loi. 



21 juin 2004. – Loi n° 2004-575 pour la confiance dans l’économie numérique.  (JO du 22 
juin 2004) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 528). - Rapport de M. Jean Dionis du Séjour, au nom de la commission des 
affaires économiques (n° 612). - Avis de Mme Michèle Tabarot, au nom de la commission des lois (n° 608). - Discussion les 
25 et 26 février 2003 et adoption le 26 février 2003 (TA n° 89). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 195, 2002-2003). - Rapport de MM. Pierre Hérisson et 
Bruno Sido, au nom de la commission des affaires économiques (n° 345, 2002-2003). - Avis de M. Louis de Broissia, au nom 
de la commission des affaires culturelles (n° 342, 2002-2003). - Avis de M. Alex Türk, au nom de la commission des lois 
(n° 351, 2002-2003). - Discussion les 24 et 25 juin 2003 et adoption le 25 juin 2003 (TA n° 140). 

Assemblée nationale. – Projet de loi modifié par le Sénat (n° 991). - Rapport de M. Jean Dionis du Séjour, au nom 
de la commission des affaires économiques (n° 1282). - Discussion les 7 et 8 janvier 2004 et adoption le 8 janvier 2004 (TA 
n° 235). 

Sénat. – Projet de loi adopté avec modifications par l’Assemblée nationale en deuxième lecture (n° 144, 2003-2004). 
- Rapport de MM. Pierre Hérisson et Bruno Sido, au nom de la commission des affaires économiques (n° 232, 2003-2004). - 
Discussion et adoption le 8 avril 2004 (TA n° 71). 

Assemblée nationale. – Projet de loi modifié en deuxième lecture par le Sénat (n° 1535). - Rapport de M. Jean 
Dionis du Séjour, au nom de la commission mixte paritaire (n° 1553). - Discussion et adoption le 6 mai 2004 (TA n° 285). 

Sénat. – Rapport de MM. Pierre Hérisson et Bruno Sido, au nom de la commission mixte paritaire (n° 274, 2003-
2004). - Discussion et adoption le 13 mai 2004 (TA n° 75). 

Conseil constitutionnel. – Décision n° 2004-496 DC du 10 juin 2004 (JO du 22 juin 2004). 



TITRE Ier 

DE LA LIBERTÉ DE COMMUNICATION EN LIGNE 

CHAPITRE Ier 

La communication publique en ligne 

Article 1er 

I. – L'article 1er de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication est ainsi rédigé : 

« Art. 1er. – La communication au public par voie électronique est libre. 

« L'exercice de cette liberté ne peut être limité que dans la mesure requise, d'une part, par 
le respect de la dignité de la personne humaine, de la liberté et de la propriété d'autrui, du 
caractère pluraliste de l'expression des courants de pensée et d'opinion et, d'autre part, par la 
sauvegarde de l'ordre public, par les besoins de la défense nationale, par les exigences de 
service public, par les contraintes techniques inhérentes aux moyens de communication, ainsi 
que par la nécessité, pour les services audiovisuels, de développer la production audiovisuelle. 

« Les services audiovisuels comprennent les services de communication audiovisuelle 
telle que définie à l'article 2 ainsi que l'ensemble des services mettant à disposition du public 
ou d'une catégorie de public des œuvres audiovisuelles, cinématographiques ou sonores, 
quelles que soient les modalités techniques de cette mise à disposition. » 

II. – L'article 2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 2. – On entend par communications électroniques les émissions, transmissions ou 
réceptions de signes, de signaux, d'écrits, d'images ou de sons, par voie électromagnétique. 

« On entend par communication au public par voie électronique toute mise à disposition 
du public ou de catégories de public, par un procédé de communication électronique, de 
signes, de signaux, d'écrits, d'images, de sons ou de messages de toute nature qui n'ont pas le 
caractère d'une correspondance privée. 

« On entend par communication audiovisuelle toute communication au public de services 
de radio ou de télévision, quelles que soient les modalités de mise à disposition auprès du 
public, ainsi que toute communication au public par voie électronique de services autres que 
de radio et de télévision et ne relevant pas de la communication au public en ligne telle que 
définie à l'article 1er de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie 
numérique. 

« Est considéré comme service de télévision tout service de communication au public par 
voie électronique destiné à être reçu simultanément par l'ensemble du public ou par une 
catégorie de public et dont le programme principal est composé d'une suite ordonnée 
d'émissions comportant des images et des sons. 



« Est considéré comme service de radio tout service de communication au public par voie 
électronique destiné à être reçu simultanément par l'ensemble du public ou par une catégorie 
de public et dont le programme principal est composé d'une suite ordonnée d'émissions 
comportant des sons. » 

III. – Après l'article 3 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée, il est inséré un 
article 3-1 ainsi rédigé : 

« Art. 3-1. – Le Conseil supérieur de l'audiovisuel, autorité indépendante, garantit 
l'exercice de la liberté de communication audiovisuelle en matière de radio et de télévision par 
tout procédé de communication électronique, dans les conditions définies par la présente loi. 

« Il assure l'égalité de traitement ; il garantit l'indépendance et l'impartialité du secteur 
public de la radio et de la télévision ; il veille à favoriser la libre concurrence et 
l'établissement de relations non discriminatoires entre éditeurs et distributeurs de services ; il 
veille à la qualité et à la diversité des programmes, au développement de la production et de la 
création audiovisuelles nationales ainsi qu'à la défense et à l'illustration de la langue et de la 
culture françaises. Il peut formuler des propositions sur l'amélioration de la qualité des 
programmes. 

« Le conseil peut adresser aux éditeurs et distributeurs de services de radio et de 
télévision ainsi qu'aux éditeurs de services mentionnés à l'article 30-5 des recommandations 
relatives au respect des principes énoncés dans la présente loi. Ces recommandations sont 
publiées au Journal officiel de la République française. » 

IV. – Ainsi qu'il est dit à l'article 1er de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à 
la liberté de communication, la communication au public par voie électronique est libre. 

L'exercice de cette liberté ne peut être limité que dans la mesure requise, d'une part, par 
le respect de la dignité de la personne humaine, de la liberté et de la propriété d'autrui, du 
caractère pluraliste de l'expression des courants de pensée et d'opinion et, d'autre part, par la 
sauvegarde de l'ordre public, par les besoins de la défense nationale, par les exigences de 
service public, par les contraintes techniques inhérentes aux moyens de communication, ainsi 
que par la nécessité, pour les services audiovisuels, de développer la production audiovisuelle. 

On entend par communication au public par voie électronique toute mise à disposition du 
public ou de catégories de public, par un procédé de communication électronique, de signes, 
de signaux, d'écrits, d'images, de sons ou de messages de toute nature qui n'ont pas le 
caractère d'une correspondance privée. 

On entend par communication au public en ligne toute transmission, sur demande 
individuelle, de données numériques n'ayant pas un caractère de correspondance privée, par 
un procédé de communication électronique permettant un échange réciproque d'informations 
entre l'émetteur et le récepteur. 

On entend par courrier électronique tout message, sous forme de texte, de voix, de son ou 
d'image, envoyé par un réseau public de communication, stocké sur un serveur du réseau ou 
dans l'équipement terminal du destinataire, jusqu'à ce que ce dernier le récupère. 

Article 2 



I. – Aux articles 93, 93-2 et 93-3 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 sur la 
communication audiovisuelle, les mots : « communication audiovisuelle » sont remplacés par 
les mots : « communication au public par voie électronique ». 

II. – A l'article 23 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, les mots : 
« communication audiovisuelle » sont remplacés par les mots : « communication au public 
par voie électronique ». 

III. – Aux articles 131-10, 131-35 et 131-39 du code pénal, les mots : « communication 
audiovisuelle » sont remplacés par les mots : « communication au public par voie 
électronique ». 

IV. – Aux articles 177-1 et 212-1 du code de procédure pénale, les mots : 
« communication audiovisuelle » sont remplacés par les mots : « communication au public 
par voie électronique ». 

V. – Aux articles L. 49 et L. 52-2 du code électoral, les mots : « communication 
audiovisuelle » sont remplacés par les mots : « communication au public par voie 
électronique ». 

VI. – A l'article 66 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de 
certaines professions judiciaires et juridiques, les mots : « communication audiovisuelle » sont 
remplacés par les mots : « communication au public par voie électronique ». 

VII. – Aux articles 18-2, 18-3 et 18-4 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à 
l'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives, les mots : 
« communication audiovisuelle » sont remplacés par les mots : « communication au public 
par voie électronique ». 

Article 3 

L'Etat, les collectivités territoriales, les établissements publics et les personnes privées 
chargées d'une mission de service public veillent à ce que l'accès et l'usage des nouvelles 
technologies de l'information permettent à leurs agents et personnels handicapés d'exercer 
leurs missions. 

Article 4 

On entend par standard ouvert tout protocole de communication, d'interconnexion ou 
d'échange et tout format de données interopérable et dont les spécifications techniques sont 
publiques et sans restriction d'accès ni de mise en œuvre. 

CHAPITRE II 

Les prestataires techniques 

Article 5 

I. – Le chapitre VI du titre II de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée est 
abrogé. 



II. – Le dernier alinéa du I de l'article 6 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 précitée est 
supprimé. 

Article 6 

I. – 1. Les personnes dont l'activité est d'offrir un accès à des services de communication 
au public en ligne informent leurs abonnés de l'existence de moyens techniques permettant de 
restreindre l'accès à certains services ou de les sélectionner et leur proposent au moins un de 
ces moyens. 

2. Les personnes physiques ou morales qui assurent, même à titre gratuit, pour mise à 
disposition du public par des services de communication au public en ligne, le stockage de 
signaux, d'écrits, d'images, de sons ou de messages de toute nature fournis par des 
destinataires de ces services ne peuvent pas voir leur responsabilité civile engagée du fait des 
activités ou des informations stockées à la demande d'un destinataire de ces services si elles 
n'avaient pas effectivement connaissance de leur caractère illicite ou de faits et circonstances 
faisant apparaître ce caractère ou si, dès le moment où elles en ont eu cette connaissance, elles 
ont agi promptement pour retirer ces données ou en rendre l'accès impossible. 

L'alinéa précédent ne s'applique pas lorsque le destinataire du service agit sous l'autorité 
ou le contrôle de la personne visée audit alinéa. 

3. Les personnes visées au 2 ne peuvent voir leur responsabilité pénale engagée à raison 
des informations stockées à la demande d'un destinataire de ces services si elles n'avaient pas 
effectivement connaissance de l'activité ou de l'information illicites ou si, dès le moment où 
elles en ont eu connaissance, elles ont agi promptement pour retirer ces informations ou en 
rendre l'accès impossible. 

L'alinéa précédent ne s'applique pas lorsque le destinataire du service agit sous l'autorité 
ou le contrôle de la personne visée audit alinéa. 

4. Le fait, pour toute personne, de présenter aux personnes mentionnées au 2 un contenu 
ou une activité comme étant illicite dans le but d'en obtenir le retrait ou d'en faire cesser la 
diffusion, alors qu'elle sait cette information inexacte, est puni d'une peine d'un an 
d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende. 

5. La connaissance des faits litigieux est présumée acquise par les personnes désignées au 
2 lorsqu'il leur est notifié les éléments suivants : 

– la date de la notification ; 

– si le notifiant est une personne physique : ses nom, prénoms, profession, domicile, 
nationalité, date et lieu de naissance ; si le requérant est une personne morale : sa forme, sa 
dénomination, son siège social et l'organe qui la représente légalement ; 

– les nom et domicile du destinataire ou, s'il s'agit d'une personne morale, sa 
dénomination et son siège social ; 

– la description des faits litigieux et leur localisation précise ; 



– les motifs pour lesquels le contenu doit être retiré, comprenant la mention des 
dispositions légales et des justifications de faits ; 

– la copie de la correspondance adressée à l'auteur ou à l'éditeur des informations ou 
activités litigieuses demandant leur interruption, leur retrait ou leur modification, ou la 
justification de ce que l'auteur ou l'éditeur n'a pu être contacté. 

6. Les personnes mentionnées aux 1 et 2 ne sont pas des producteurs au sens de l'article 
93-3 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle. 

7. Les personnes mentionnées aux 1 et 2 ne sont pas soumises à une obligation générale 
de surveiller les informations qu'elles transmettent ou stockent, ni à une obligation générale de 
rechercher des faits ou des circonstances révélant des activités illicites. 

Le précédent alinéa est sans préjudice de toute activité de surveillance ciblée et 
temporaire demandée par l'autorité judiciaire. 

Compte tenu de l'intérêt général attaché à la répression de l'apologie des crimes contre 
l'humanité, de l'incitation à la haine raciale ainsi que de la pornographie enfantine, les 
personnes mentionnées ci-dessus doivent concourir à la lutte contre la diffusion des 
infractions visées aux cinquième et huitième alinéas de l'article 24 de la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse et à l'article 227-23 du code pénal. 

A ce titre, elles doivent mettre en place un dispositif facilement accessible et visible 
permettant à toute personne de porter à leur connaissance ce type de données. Elles ont 
également l'obligation, d'une part, d'informer promptement les autorités publiques 
compétentes de toutes activités illicites mentionnées à l'alinéa précédent qui leur seraient 
signalées et qu'exerceraient les destinataires de leurs services, et, d'autre part, de rendre 
publics les moyens qu'elles consacrent à la lutte contre ces activités illicites. 

Tout manquement aux obligations définies à l'alinéa précédent est puni des peines 
prévues au 1 du VI. 

8. L'autorité judiciaire peut prescrire en référé ou sur requête, à toute personne 
mentionnée au 2 ou, à défaut, à toute personne mentionnée au 1, toutes mesures propres à 
prévenir un dommage ou à faire cesser un dommage occasionné par le contenu d'un service de 
communication au public en ligne. 

II. – Les personnes mentionnées aux 1 et 2 du I détiennent et conservent les données de 
nature à permettre l'identification de quiconque a contribué à la création du contenu ou de l'un 
des contenus des services dont elles sont prestataires. 

Elles fournissent aux personnes qui éditent un service de communication au public en 
ligne des moyens techniques permettant à celles-ci de satisfaire aux conditions d'identification 
prévues au III. 

L'autorité judiciaire peut requérir communication auprès des prestataires mentionnés aux 
1 et 2 du I des données mentionnées au premier alinéa. 



Les dispositions des articles 226-17, 226-21 et 226-22 du code pénal sont applicables au 
traitement de ces données. 

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique 
et des libertés, définit les données mentionnées au premier alinéa et détermine la durée et les 
modalités de leur conservation. 

III. – 1. Les personnes dont l'activité est d'éditer un service de communication au public 
en ligne mettent à disposition du public, dans un standard ouvert : 

a) S'il s'agit de personnes physiques, leurs nom, prénoms, domicile et numéro de 
téléphone et, si elles sont assujetties aux formalités d'inscription au registre du commerce et 
des sociétés ou au répertoire des métiers, le numéro de leur inscription ; 

b) S'il s'agit de personnes morales, leur dénomination ou leur raison sociale et leur siège 
social, leur numéro de téléphone et, s'il s'agit d'entreprises assujetties aux formalités 
d'inscription au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers, le numéro 
de leur inscription, leur capital social, l'adresse de leur siège social ; 

c) Le nom du directeur ou du codirecteur de la publication et, le cas échéant, celui du 
responsable de la rédaction au sens de l'article 93-2 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 
précitée ; 

d) Le nom, la dénomination ou la raison sociale et l'adresse et le numéro de téléphone du 
prestataire mentionné au 2 du I. 

2. Les personnes éditant à titre non professionnel un service de communication au public 
en ligne peuvent ne tenir à la disposition du public, pour préserver leur anonymat, que le nom, 
la dénomination ou la raison sociale et l'adresse du prestataire mentionné au 2 du I, sous 
réserve de lui avoir communiqué les éléments d'identification personnelle prévus au 1. 

Les personnes mentionnées au 2 du I sont assujetties au secret professionnel dans les 
conditions prévues aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal, pour tout ce qui concerne la 
divulgation de ces éléments d'identification personnelle ou de toute information permettant 
d'identifier la personne concernée. Ce secret professionnel n'est pas opposable à l'autorité 
judiciaire. 

IV. – Toute personne nommée ou désignée dans un service de communication au public 
en ligne dispose d'un droit de réponse, sans préjudice des demandes de correction ou de 
suppression du message qu'elle peut adresser au service [, tant que ce message est accessible 
au public]. (1)1 

La demande d'exercice du droit de réponse est adressée au directeur de la publication ou, 
lorsque la personne éditant à titre non professionnel a conservé l'anonymat, à la personne 
mentionnée au 2 du I qui la transmet sans délai au directeur de la publication. Elle est 

                                                 

1    () Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 10 juin 2004 (voir ci-après p. 000) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée. 



présentée au plus tard dans un délai de trois mois à compter de [la date à laquelle cesse] (1)2la 
mise à disposition du public du message justifiant cette demande. 

Le directeur de la publication est tenu d'insérer dans les trois jours de leur réception les 
réponses de toute personne nommée ou désignée dans le service de communication au public 
en ligne sous peine d'une amende de 3 750 €, sans préjudice des autres peines et dommages-
intérêts auxquels l'article pourrait donner lieu. 

Les conditions d'insertion de la réponse sont celles prévues par l'article 13 de la loi du 29 
juillet 1881 précitée. La réponse sera toujours gratuite. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article. 

V. – Les dispositions des chapitres IV et V de la loi du 29 juillet 1881 précitée sont 
applicables aux services de communication au public en ligne et la prescription acquise dans 
les conditions prévues par l'article 65 de ladite loi [est applicable à la reproduction d'une 
publication sur un service de communication au public en ligne dès lors que le contenu est le 
même sur le support informatique et sur le support papier] (1). 

[Dans le cas contraire, l'action publique et l'action civile résultant des crimes, délits et 
contraventions prévus par ladite loi se prescriront après le délai prévu par l'article 65 de 
ladite loi à compter de la date à laquelle cesse la mise à disposition du public du message 
susceptible de déclencher l'une de ces actions.] (1) 

VI. – 1. Est puni d'un an d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende le fait, pour une 
personne physique ou le dirigeant de droit ou de fait d'une personne morale exerçant l'une des 
activités définies aux 1 et 2 du I, de ne pas satisfaire aux obligations définies au quatrième 
alinéa du 7 du I, de ne pas avoir conservé les éléments d'information visés au II ou de ne pas 
déférer à la demande d'une autorité judiciaire d'obtenir communication desdits éléments. 

Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables de ces infractions 
dans les conditions prévues à l'article 121-2 du code pénal. Elles encourent une peine 
d'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du même code, ainsi que les 
peines mentionnées aux 2° et 9° de l'article 131-39 de ce code. L'interdiction mentionnée au 
2° de cet article est prononcée pour une durée de cinq ans au plus et porte sur l'activité 
professionnelle dans l'exercice ou à l'occasion de laquelle l'infraction a été commise. 

2. Est puni d'un an d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende le fait, pour une personne 
physique ou le dirigeant de droit ou de fait d'une personne morale exerçant l'activité définie au 
III, de ne pas avoir respecté les prescriptions de ce même article. 

Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables de ces infractions 
dans les conditions prévues à l'article 121-2 du code pénal. Elles encourent une peine 
d'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du même code, ainsi que les 
peines mentionnées aux 2° et 9° de l'article 131-39 de ce code. L'interdiction mentionnée au 

                                                 

2    () Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 10 juin 2004 (voir ci-après p. 000) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée. 



2° de cet article est prononcée pour une durée de cinq ans au plus et porte sur l'activité 
professionnelle dans l'exercice ou à l'occasion de laquelle l'infraction a été commise. 

Article 7 

Lorsque les personnes visées au 1 du I de l'article 6 invoquent, à des fins publicitaires, la 
possibilité qu'elles offrent de télécharger des fichiers dont elles ne sont pas les fournisseurs, 
elles font figurer dans cette publicité une mention facilement identifiable et lisible rappelant 
que le piratage nuit à la création artistique. 

Article 8 

I. – Il est inséré, après le cinquième alinéa de l'article L. 332-1 du code de la propriété 
intellectuelle, deux alinéas ainsi rédigés : 

« 4° La suspension, par tout moyen, du contenu d'un service de communication au public 
en ligne portant atteinte à l'un des droits de l'auteur, y compris en ordonnant de cesser de 
stocker ce contenu ou, à défaut, de cesser d'en permettre l'accès. Dans ce cas, le délai prévu à 
l'article L. 332-2 est réduit à quinze jours. 

« Le président du tribunal de grande instance peut, dans les mêmes formes, ordonner les 
mesures prévues aux 1° à 4° à la demande des titulaires de droits voisins définis au livre II. » 

II. – Au deuxième alinéa de l'article L. 335-6 du même code, après les mots : « ainsi que 
sa publication intégrale ou par extraits dans les journaux », sont insérés les mots : « ou sur les 
services de communication au public en ligne ». 

Article 9 

I. – Après l'article L. 32-3-2 du code des postes et télécommunications, il est rétabli un 
article L. 32-3-3 et il est inséré un article L. 32-3-4 ainsi rédigés : 

« Art. L. 32-3-3. – Toute personne assurant une activité de transmission de contenus sur 
un réseau de télécommunications ou de fourniture d'accès à un réseau de télécommunications 
ne peut voir sa responsabilité civile ou pénale engagée à raison de ces contenus que dans les 
cas où soit elle est à l'origine de la demande de transmission litigieuse, soit elle sélectionne le 
destinataire de la transmission, soit elle sélectionne ou modifie les contenus faisant l'objet de 
la transmission. 

« Art. L. 32-3-4. – Toute personne assurant dans le seul but de rendre plus efficace leur 
transmission ultérieure, une activité de stockage automatique, intermédiaire et temporaire des 
contenus qu'un prestataire transmet ne peut voir sa responsabilité civile ou pénale engagée à 
raison de ces contenus que dans l'un des cas suivants : 

« 1° Elle a modifié ces contenus, ne s'est pas conformée à leurs conditions d'accès et aux 
règles usuelles concernant leur mise à jour ou a entravé l'utilisation licite et usuelle de la 
technologie utilisée pour obtenir des données ; 

« 2° Elle n'a pas agi avec promptitude pour retirer les contenus qu'elle a stockés ou pour 
en rendre l'accès impossible, dès qu'elle a effectivement eu connaissance soit du fait que les 



contenus transmis initialement ont été retirés du réseau, soit du fait que l'accès aux contenus 
transmis initialement a été rendu impossible, soit du fait que les autorités judiciaires ont 
ordonné de retirer du réseau les contenus transmis initialement ou d'en rendre l'accès 
impossible. » 

II. – L'article L. 32-6 du même code est complété par un II ainsi rédigé : 

« II. – Sans préjudice de leur application de plein droit à Mayotte en vertu du 8° du I de 
l'article 3 de la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte, les articles L. 32-3-3 et 
L. 32-3-4 sont applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à Wallis-et-Futuna 
et dans les Terres australes et antarctiques françaises. » 

CHAPITRE III 

Régulation de la communication 

Article 10 

I. – L'article 42-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée est ainsi modifié : 

1° Dans le deuxième alinéa (1°), les mots : « de l'autorisation » sont remplacés par les 
mots : « de l'édition ou de la distribution du ou des services » ; 

2° Dans le troisième alinéa (2°), après les mots : « de l'autorisation », sont insérés les 
mots : « ou de la convention » ; 

3° Après les mots : « assortie éventuellement », la fin du quatrième alinéa (3°) est ainsi 
rédigée : « d'une suspension de l'édition ou de la distribution du ou des services ou d'une 
partie du programme ; » 

4° Le cinquième alinéa (4°) est complété par les mots : « ou la résiliation unilatérale de la 
convention. » 

II. – Après le premier alinéa de l'article 42-2 de la même loi, sont insérés deux alinéas 
ainsi rédigés : 

« Lorsque le manquement est constitutif d'une infraction pénale, le montant de la 
sanction pécuniaire ne peut excéder celui prévu pour l'amende pénale. 

« Lorsque le Conseil supérieur de l'audiovisuel a prononcé une sanction pécuniaire 
devenue définitive avant que le juge pénal ait statué définitivement sur les mêmes faits ou des 
faits connexes, celui-ci peut ordonner que la sanction pécuniaire s'impute sur l'amende qu'il 
prononce. » 

Article 11 

L'article 42-4 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée est ainsi modifié : 



1° Dans la première phrase, les mots : « titulaires d'autorisation pour l'exploitation d'un 
service de communication audiovisuelle » sont remplacés par les mots : « éditeurs de services 
de radiodiffusion sonore ou de télévision » ; 

2° Après la première phrase, sont insérées deux phrases ainsi rédigées : 

« Le Conseil supérieur de l'audiovisuel demande à l'intéressé de lui présenter ses 
observations dans un délai de deux jours francs à compter de la réception de cette demande. 
La décision est ensuite prononcée sans que soit mise en œuvre la procédure prévue à l'article 
42-7. » ; 

3° La dernière phrase est complétée par les mots : « dans les conditions fixées à l'article 
42-2 ». 

Article 12 

A la fin de l'article 48-2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée, les mots : 
« et à la condition que le manquement ne soit pas constitutif d'une infraction pénale » sont 
supprimés. 

Article 13 

Dans le second alinéa de l'article 1er de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée, 
après les mots : « d'autre part, », sont insérés les mots : « par la protection de l'enfance et de 
l'adolescence, ». 



TITRE II 

DU COMMERCE ÉLECTRONIQUE 

CHAPITRE Ier 

Principes généraux 

Article 14 

Le commerce électronique est l'activité économique par laquelle une personne propose 
ou assure à distance et par voie électronique la fourniture de biens ou de services. 

Entrent également dans le champ du commerce électronique les services tels que ceux 
consistant à fournir des informations en ligne, des communications commerciales et des outils 
de recherche, d'accès et de récupération de données, d'accès à un réseau de communication ou 
d'hébergement d'informations, y compris lorsqu'ils ne sont pas rémunérés par ceux qui les 
reçoivent. 

Une personne est regardée comme étant établie en France au sens du présent chapitre 
lorsqu'elle s'y est installée d'une manière stable et durable pour exercer effectivement son 
activité, quel que soit, s'agissant d'une personne morale, le lieu d'implantation de son siège 
social. 

Article 15 

I. – Toute personne physique ou morale exerçant l'activité définie au premier alinéa de 
l'article 14 est responsable de plein droit à l'égard de l'acheteur de la bonne exécution des 
obligations résultant du contrat, que ces obligations soient à exécuter par elle-même ou par 
d'autres prestataires de services, sans préjudice de son droit de recours contre ceux-ci. 

Toutefois, elle peut s'exonérer de tout ou partie de sa responsabilité en apportant la 
preuve que l'inexécution ou la mauvaise exécution du contrat est imputable soit à l'acheteur, 
soit au fait, imprévisible et insurmontable, d'un tiers étranger à la fourniture des prestations 
prévues au contrat, soit à un cas de force majeure. 

II. – L'article L. 121-20-3 du code de la consommation est complété par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

« Le professionnel est responsable de plein droit à l'égard du consommateur de la bonne 
exécution des obligations résultant du contrat conclu à distance, que ces obligations soient à 
exécuter par le professionnel qui a conclu ce contrat ou par d'autres prestataires de services, 
sans préjudice de son droit de recours contre ceux-ci. 

« Toutefois, il peut s'exonérer de tout ou partie de sa responsabilité en apportant la 
preuve que l'inexécution ou la mauvaise exécution du contrat est imputable soit au 
consommateur, soit au fait, imprévisible et insurmontable, d'un tiers au contrat, soit à un cas 
de force majeure. » 

Article 16 



I. – L'activité définie à l'article 14 s'exerce librement sur le territoire national à l'exclusion 
des domaines suivants : 

1° Les jeux d'argent, y compris sous forme de paris et de loteries, légalement autorisés ; 

2° Les activités de représentation et d'assistance en justice ; 

3° Les activités exercées par les notaires en application des dispositions de l'article 1er de 
l'ordonnance n° 45-2590 du 2 novembre 1945 relative au statut du notariat. 

II. – En outre, lorsqu'elle est exercée par des personnes établies dans un Etat membre de 
la Communauté européenne autre que la France, l'activité définie à l'article 14 est soumise au 
respect : 

1° Des dispositions relatives au libre établissement et à la libre prestation des services à 
l'intérieur de la Communauté européenne dans le domaine de l'assurance, prévues aux articles 
L. 361-1 à L. 364-1 du code des assurances ; 

2° Des dispositions relatives à la publicité et au démarchage des organismes de 
placement collectif en valeurs mobilières, prévues à l'article L. 214-12 du code monétaire et 
financier ; 

3° Des dispositions relatives aux pratiques anticoncurrentielles et à la concentration 
économique, prévues aux titres II et III du livre IV du code de commerce ; 

4° Des dispositions relatives à l'interdiction ou à l'autorisation de la publicité non 
sollicitée envoyée par courrier électronique ; 

5° Des dispositions du code général des impôts ; 

6° Des droits protégés par le code de la propriété intellectuelle. 

Article 17 

L'activité définie à l'article 14 est soumise à la loi de l'Etat membre sur le territoire 
duquel la personne qui l'exerce est établie, sous réserve de la commune intention de cette 
personne et de celle à qui sont destinés les biens ou services. 

L'application de l'alinéa précédent ne peut avoir pour effet : 

1° De priver un consommateur ayant sa résidence habituelle sur le territoire national de la 
protection que lui assurent les dispositions impératives de la loi française relatives aux 
obligations contractuelles, conformément aux engagements internationaux souscrits par la 
France. Au sens du présent article, les dispositions relatives aux obligations contractuelles 
comprennent les dispositions applicables aux éléments du contrat, y compris celles qui 
définissent les droits du consommateur, qui ont une influence déterminante sur la décision de 
contracter ; 

2° De déroger aux règles de forme impératives prévues par la loi française pour les 
contrats créant ou transférant des droits sur un bien immobilier situé sur le territoire national ; 



3° De déroger aux règles déterminant la loi applicable aux contrats d'assurance pour les 
risques situés sur le territoire d'un ou plusieurs Etats parties à l'accord sur l'Espace 
économique européen et pour les engagements qui y sont pris, prévues aux articles L. 181-1 à 
L. 183-2 du code des assurances. 

Article 18 

Dans les conditions prévues par décret en Conseil d'Etat, des mesures restreignant, au cas 
par cas, le libre exercice de leur activité par les personnes mentionnées à l'article 16 peuvent 
être prises par l'autorité administrative lorsqu'il est porté atteinte ou qu'il existe un risque 
sérieux et grave d'atteinte au maintien de l'ordre et de la sécurité publics, à la protection des 
mineurs, à la protection de la santé publique, à la préservation des intérêts de la défense 
nationale ou à la protection des personnes physiques qui sont des consommateurs ou des 
investisseurs autres que les investisseurs appartenant à un cercle restreint définis à l'article L. 
411-2 du code monétaire et financier. 

Article 19 

Sans préjudice des autres obligations d'information prévues par les textes législatifs et 
réglementaires en vigueur, toute personne qui exerce l'activité définie à l'article 14 est tenue 
d'assurer à ceux à qui est destinée la fourniture de biens ou la prestation de services un accès 
facile, direct et permanent utilisant un standard ouvert aux informations suivantes : 

1° S'il s'agit d'une personne physique, ses nom et prénoms et, s'il s'agit d'une personne 
morale, sa raison sociale ; 

2° L'adresse où elle est établie, son adresse de courrier électronique, ainsi que son 
numéro de téléphone ; 

3° Si elle est assujettie aux formalités d'inscription au registre du commerce et des 
sociétés ou au répertoire des métiers, le numéro de son inscription, son capital social et 
l'adresse de son siège social ; 

4° Si elle est assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée et identifiée par un numéro 
individuel en application de l'article 286 ter du code général des impôts, son numéro 
individuel d'identification ; 

5° Si son activité est soumise à un régime d'autorisation, le nom et l'adresse de l'autorité 
ayant délivré celle-ci ; 

6° Si elle est membre d'une profession réglementée, la référence aux règles 
professionnelles applicables, son titre professionnel, l'Etat membre dans lequel il a été octroyé 
ainsi que le nom de l'ordre ou de l'organisme professionnel auprès duquel elle est inscrite. 

Toute personne qui exerce l'activité définie à l'article 14 doit, même en l'absence d'offre 
de contrat, dès lors qu'elle mentionne un prix, indiquer celui-ci de manière claire et non 
ambiguë, et notamment si les taxes et les frais de livraison sont inclus. Le présent alinéa 
s'applique sans préjudice des dispositions régissant la publicité trompeuse prévues à l'article 
L. 121-1 du code de la consommation, ni des obligations d'information sur les prix prévues 
par les textes législatifs et réglementaires en vigueur. 



Les infractions aux dispositions du présent article sont recherchées et constatées dans les 
conditions fixées par les premier, troisième et quatrième alinéas de l'article L. 450-1 et les 
articles L. 450-2, L. 450-3, L. 450-4, L. 450-7, L. 450-8, L. 470-1 et L. 470-5 du code de 
commerce. 

CHAPITRE II 

La publicité par voie électronique 

Article 20 

Toute publicité, sous quelque forme que ce soit, accessible par un service de 
communication au public en ligne, doit pouvoir être clairement identifiée comme telle. Elle 
doit rendre clairement identifiable la personne physique ou morale pour le compte de laquelle 
elle est réalisée. 

L'alinéa précédent s'applique sans préjudice des dispositions réprimant la publicité 
trompeuse prévues à l'article L. 121-1 du code de la consommation. 

Article 21 

Sont insérés, après l'article L. 121-15 du code de la consommation, les articles L. 121-15-
1, L. 121-15-2 et L. 121-15-3 ainsi rédigés : 

« Art. L. 121-15-1. – Les publicités, et notamment les offres promotionnelles, telles que 
les rabais, les primes ou les cadeaux, ainsi que les concours ou les jeux promotionnels, 
adressés par courrier électronique, doivent pouvoir être identifiés de manière claire et non 
équivoque dès leur réception par leur destinataire, ou en cas d'impossibilité technique, dans le 
corps du message. 

« Art. L. 121-15-2. – Sans préjudice des dispositions réprimant la publicité trompeuse 
prévues à l'article L. 121-1, les conditions auxquelles sont soumises la possibilité de 
bénéficier d'offres promotionnelles ainsi que celle de participer à des concours ou à des jeux 
promotionnels, lorsque ces offres, concours ou jeux sont proposés par voie électronique, 
doivent être clairement précisées et aisément accessibles. 

« Art. L. 121-15-3. – Les articles L. 121-15-1 et L. 121-15-2 sont également applicables 
aux publicités, offres, concours ou jeux à destination des professionnels. 

« Les infractions aux dispositions des articles L. 121-15-1 et L. 121-15-2 sont passibles 
des peines prévues à l'article L. 121-6. Elles sont recherchées et constatées dans les conditions 
prévues à l'article L. 121-2. Les articles L. 121-3 et L. 121-4 sont également applicables. » 

Article 22 

I. – L'article L. 33-4-1 du code des postes et télécommunications est ainsi rédigé : 

« Art. L. 33-4-1. – Est interdite la prospection directe au moyen d'un automate d'appel, 
d'un télécopieur ou d'un courrier électronique utilisant, sous quelque forme que ce soit, les 



coordonnées d'une personne physique qui n'a pas exprimé son consentement préalable à 
recevoir des prospections directes par ce moyen. 

« Pour l'application du présent article, on entend par consentement toute manifestation de 
volonté libre, spécifique et informée par laquelle une personne accepte que des données à 
caractère personnel la concernant soient utilisées à fin de prospection directe. 

« Constitue une prospection directe l'envoi de tout message destiné à promouvoir, 
directement ou indirectement, des biens, des services ou l'image d'une personne vendant des 
biens ou fournissant des services. 

« Toutefois, la prospection directe par courrier électronique est autorisée si les 
coordonnées du destinataire ont été recueillies directement auprès de lui, dans le respect des 
dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés, à l'occasion d'une vente ou d'une prestation de services, si la prospection directe 
concerne des produits ou services analogues fournis par la même personne physique ou 
morale, et si le destinataire se voit offrir, de manière expresse et dénuée d'ambiguïté, la 
possibilité de s'opposer, sans frais, hormis ceux liés à la transmission du refus, et de manière 
simple, à l'utilisation de ses coordonnées lorsque celles-ci sont recueillies et chaque fois qu'un 
courrier électronique de prospection lui est adressé. 

« Dans tous les cas, il est interdit d'émettre, à des fins de prospection directe, des 
messages au moyen d'automates d'appel, télécopieurs et courriers électroniques, sans indiquer 
de coordonnées valables auxquelles le destinataire puisse utilement transmettre une demande 
tendant à obtenir que ces communications cessent sans frais autres que ceux liés à la 
transmission de celle-ci. Il est également interdit de dissimuler l'identité de la personne pour 
le compte de laquelle la communication est émise et de mentionner un objet sans rapport avec 
la prestation ou le service proposé. 

« La Commission nationale de l'informatique et des libertés veille, pour ce qui concerne 
la prospection directe utilisant les coordonnées d'une personne physique, au respect des 
dispositions du présent article en utilisant les compétences qui lui sont reconnues par la loi n° 
78-17 du 6 janvier 1978 précitée. A cette fin, elle peut notamment recevoir, par tous moyens, 
les plaintes relatives aux infractions aux dispositions du présent article. 

« Les infractions aux dispositions du présent article sont recherchées et constatées dans 
les conditions fixées par les premier, troisième et quatrième alinéas de l'article L. 450-1 et les 
articles L. 450-2, L. 450-3, L. 450-4, L. 450-7, L. 450-8, L. 470-1 et L. 470-5 du code de 
commerce. 

« Un décret en Conseil d'Etat précise en tant que de besoin les conditions d'application du 
présent article, notamment eu égard aux différentes technologies utilisées. » 

II. – L'article L. 121-20-5 du code de la consommation est ainsi rédigé : 

« Art. L. 121-20-5. – Sont applicables les dispositions de l'article L. 33-4-1 du code des 
postes et télécommunications, ci-après reproduites : 

« “Art. L. 33-4-1. – Est interdite la prospection directe au moyen d'un automate d'appel, 
d'un télécopieur ou d'un courrier électronique utilisant, sous quelque forme que ce soit, les 



coordonnées d'une personne physique qui n'a pas exprimé son consentement préalable à 
recevoir des prospections directes par ce moyen. 

« “Pour l'application du présent article, on entend par consentement toute manifestation 
de volonté libre, spécifique et informée par laquelle une personne accepte que des données à 
caractère personnel la concernant soient utilisées à fin de prospection directe. 

« “Constitue une prospection directe l'envoi de tout message destiné à promouvoir, 
directement ou indirectement, des biens, des services ou l'image d'une personne vendant des 
biens ou fournissant des services. 

« “Toutefois, la prospection directe par courrier électronique est autorisée si les 
coordonnées du destinataire ont été recueillies directement auprès de lui, dans le respect des 
dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés, à l'occasion d'une vente ou d'une prestation de services, si la prospection directe 
concerne des produits ou services analogues fournis par la même personne physique ou 
morale, et si le destinataire se voit offrir, de manière expresse et dénuée d'ambiguïté, la 
possibilité de s'opposer, sans frais, hormis ceux liés à la transmission du refus, et de manière 
simple, à l'utilisation de ses coordonnées lorsque celles-ci sont recueillies et chaque fois qu'un 
courrier électronique de prospection lui est adressé. 

« “Dans tous les cas, il est interdit d'émettre, à des fins de prospection directe, des 
messages au moyen d'automates d'appel, télécopieurs et courriers électroniques, sans indiquer 
de coordonnées valables auxquelles le destinataire puisse utilement transmettre une demande 
tendant à obtenir que ces communications cessent sans frais autres que ceux liés à la 
transmission de celle-ci. Il est également interdit de dissimuler l'identité de la personne pour 
le compte de laquelle la communication est émise et de mentionner un objet sans rapport avec 
la prestation ou le service proposé. 

« “La Commission nationale de l'informatique et des libertés veille, pour ce qui concerne 
la prospection directe utilisant les coordonnées d'une personne physique, au respect des 
dispositions du présent article en utilisant les compétences qui lui sont reconnues par la loi n° 
78-17 du 6 janvier 1978 précitée. A cette fin, elle peut notamment recevoir, par tous moyens, 
les plaintes relatives aux infractions aux dispositions du présent article. 

« “Les infractions aux dispositions du présent article sont recherchées et constatées dans 
les conditions fixées par les premier, troisième et quatrième alinéas de l'article L. 450-1 et les 
articles L. 450-2, L. 450-3, L. 450-4, L. 450-7, L. 450-8, L. 470-1 et L. 470-5 du code de 
commerce. 

« “Un décret en Conseil d'Etat précise en tant que de besoin les conditions d'application 
du présent article, notamment eu égard aux différentes technologies utilisées.” » 

III. – Sans préjudice des articles L. 33-4-1 du code des postes et télécommunications et 
L. 121-20-5 du code de la consommation tels qu'ils résultent des I et II du présent article, le 
consentement des personnes dont les coordonnées ont été recueillies avant la publication de la 
présente loi, dans les conditions prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, à l'utilisation de celles-ci à fin de prospection 
directe peut être sollicité, par voie de courrier électronique, pendant les six mois suivant la 
publication de la présente loi. A l'expiration de ce délai, ces personnes sont présumées avoir 



refusé l'utilisation ultérieure de leurs coordonnées personnelles à fin de prospection directe si 
elles n'ont pas manifesté expressément leur consentement à celle-ci. 

Article 23 

L'article L. 121-20-4 du code de la consommation est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les dispositions des articles L. 121-18 et L. 121-19 sont toutefois applicables aux 
contrats conclus par voie électronique lorsqu'ils ont pour objet la prestation des services 
mentionnés au 2°. » 

Article 24 

A la fin de la dernière phrase de l'article L. 121-27 du code de la consommation, les 
références : « aux articles L. 121-16 et L. 121-19 » sont remplacées par les références : « aux 
articles L. 121-18, L. 121-19, L. 121-20, L. 121-20-1 et L. 121-20-3 ». 

CHAPITRE III 

Les obligations souscrites sous forme électronique 

Article 25 

I. – Après l'article 1108 du code civil, sont insérés les articles 1108-1 et 1108-2 ainsi 
rédigés : 

« Art. 1108-1. – Lorsqu'un écrit est exigé pour la validité d'un acte juridique, il peut être 
établi et conservé sous forme électronique dans les conditions prévues aux articles 1316-1 et 
1316-4 et, lorsqu'un acte authentique est requis, au second alinéa de l'article 1317. 

« Lorsqu'est exigée une mention écrite de la main même de celui qui s'oblige, ce dernier 
peut l'apposer sous forme électronique si les conditions de cette apposition sont de nature à 
garantir qu'elle ne peut être effectuée que par lui-même. 

« Art. 1108-2. – Il est fait exception aux dispositions de l'article 1108-1 pour : 

« 1° Les actes sous seing privé relatifs au droit de la famille et des successions ; 

« 2° Les actes sous seing privé relatifs à des sûretés personnelles ou réelles, de nature 
civile ou commerciale, sauf s'ils sont passés par une personne pour les besoins de sa 
profession. » 

II. – Après le chapitre VI du titre III du livre III du même code, il est inséré un chapitre 
VII ainsi rédigé : 

« CHAPITRE VII 

« Des contrats sous forme électronique 



« Art. 1369-1. – Quiconque propose, à titre professionnel, par voie électronique, la 
fourniture de biens ou la prestation de services, met à disposition les conditions contractuelles 
applicables d'une manière qui permette leur conservation et leur reproduction. Sans préjudice 
des conditions de validité mentionnées dans l'offre, son auteur reste engagé par elle tant 
qu'elle est accessible par voie électronique de son fait. 

« L'offre énonce en outre : 

« 1° Les différentes étapes à suivre pour conclure le contrat par voie électronique ; 

« 2° Les moyens techniques permettant à l'utilisateur, avant la conclusion du contrat, 
d'identifier les erreurs commises dans la saisie des données et de les corriger ; 

« 3° Les langues proposées pour la conclusion du contrat ; 

« 4° En cas d'archivage du contrat, les modalités de cet archivage par l'auteur de l'offre et 
les conditions d'accès au contrat archivé ; 

« 5° Les moyens de consulter par voie électronique les règles professionnelles et 
commerciales auxquelles l'auteur de l'offre entend, le cas échéant, se soumettre. 

« Art. 1369-2. – Pour que le contrat soit valablement conclu, le destinataire de l'offre doit 
avoir eu la possibilité de vérifier le détail de sa commande et son prix total, et de corriger 
d'éventuelles erreurs, avant de confirmer celle-ci pour exprimer son acceptation. 

« L'auteur de l'offre doit accuser réception sans délai injustifié et par voie électronique de 
la commande qui lui a été ainsi adressée. 

« La commande, la confirmation de l'acceptation de l'offre et l'accusé de réception sont 
considérés comme reçus lorsque les parties auxquelles ils sont adressés peuvent y avoir accès. 

« Art. 1369-3. – Il est fait exception aux obligations visées aux 1° à 5° de l'article 1369-1 
et aux deux premiers alinéas de l'article 1369-2 pour les contrats de fourniture de biens ou de 
prestation de services qui sont conclus exclusivement par échange de courriers électroniques. 

« Il peut, en outre, être dérogé aux dispositions de l'article 1369-2 et des 1° à 5° de 
l'article 1369-1 dans les conventions conclues entre professionnels. » 

Article 26 

Dans les conditions prévues à l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé 
à procéder par ordonnance à l'adaptation des dispositions législatives subordonnant la 
conclusion, la validité ou les effets de certains contrats à des formalités autres que celles 
mentionnées à l'article 1108-1 du code civil, en vue de permettre l'accomplissement de celles-
ci par voie électronique. 

L'ordonnance prévue à l'alinéa précédent devra être prise dans l'année suivant la 
publication de la présente loi. 



Un projet de loi de ratification devra être déposé devant le Parlement dans un délai de six 
mois à compter de la publication de l'ordonnance. 

Article 27 

Il est inséré, après l'article L. 134-1 du code de la consommation, un article L. 134-2 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 134-2. – Lorsque le contrat est conclu par voie électronique et qu'il porte sur une 
somme égale ou supérieure à un montant fixé par décret, le contractant professionnel assure la 
conservation de l'écrit qui le constate pendant un délai déterminé par ce même décret et en 
garantit à tout moment l'accès à son cocontractant si celui-ci en fait la demande. » 

Article 28 

Les obligations d'information et de transmission des conditions contractuelles visées aux 
articles 19 et 25 sont satisfaites sur les équipements terminaux de radiocommunication mobile 
selon des modalités précisées par décret. 



TITRE III 

DE LA SÉCURITÉ DANS L'ÉCONOMIE NUMÉRIQUE 

CHAPITRE Ier 

Moyens et prestations de cryptologie 

Article 29 

On entend par moyen de cryptologie tout matériel ou logiciel conçu ou modifié pour 
transformer des données, qu'il s'agisse d'informations ou de signaux, à l'aide de conventions 
secrètes ou pour réaliser l'opération inverse avec ou sans convention secrète. Ces moyens de 
cryptologie ont principalement pour objet de garantir la sécurité du stockage ou de la 
transmission de données, en permettant d'assurer leur confidentialité, leur authentification ou 
le contrôle de leur intégrité. 

On entend par prestation de cryptologie toute opération visant à la mise en œuvre, pour le 
compte d'autrui, de moyens de cryptologie. 

Section 1 

Utilisation, fourniture, transfert, importation 
et exportation de moyens de cryptologie 

Article 30 

I. – L'utilisation des moyens de cryptologie est libre. 

II. – La fourniture, le transfert depuis ou vers un Etat membre de la Communauté 
européenne, l'importation et l'exportation des moyens de cryptologie assurant exclusivement 
des fonctions d'authentification ou de contrôle d'intégrité sont libres. 

III. – La fourniture, le transfert depuis un Etat membre de la Communauté européenne ou 
l'importation d'un moyen de cryptologie n'assurant pas exclusivement des fonctions 
d'authentification ou de contrôle d'intégrité sont soumis à une déclaration préalable auprès du 
Premier ministre, sauf dans les cas prévus au b du présent III. Le fournisseur ou la personne 
procédant au transfert ou à l'importation tiennent à la disposition du Premier ministre une 
description des caractéristiques techniques de ce moyen de cryptologie, ainsi que le code 
source des logiciels utilisés. Un décret en Conseil d'Etat fixe : 

a) Les conditions dans lesquelles sont souscrites ces déclarations, les conditions et les 
délais dans lesquels le Premier ministre peut demander communication des caractéristiques du 
moyen, ainsi que la nature de ces caractéristiques ; 

b) Les catégories de moyens dont les caractéristiques techniques ou les conditions 
d'utilisation sont telles que, au regard des intérêts de la défense nationale et de la sécurité 
intérieure ou extérieure de l'Etat, leur fourniture, leur transfert depuis un Etat membre de la 
Communauté européenne ou leur importation peuvent être dispensés de toute formalité 
préalable. 



IV. – Le transfert vers un Etat membre de la Communauté européenne et l'exportation 
d'un moyen de cryptologie n'assurant pas exclusivement des fonctions d'authentification ou de 
contrôle d'intégrité sont soumis à autorisation du Premier ministre, sauf dans les cas prévus au 
b du présent IV. Un décret en Conseil d'Etat fixe : 

a) Les conditions dans lesquelles sont souscrites les demandes d'autorisation ainsi que les 
délais dans lesquels le Premier ministre statue sur ces demandes ; 

b) Les catégories de moyens dont les caractéristiques techniques ou les conditions 
d'utilisation sont telles que, au regard des intérêts de la défense nationale et de la sécurité 
intérieure ou extérieure de l'Etat, leur transfert vers un Etat membre de la Communauté 
européenne ou leur exportation peuvent être soit soumis au régime déclaratif et aux 
obligations d'information prévus au III, soit dispensés de toute formalité préalable. 

Section 2 

Fourniture de prestations de cryptologie 

Article 31 

I. – La fourniture de prestations de cryptologie doit être déclarée auprès du Premier 
ministre. Un décret en Conseil d'Etat définit les conditions dans lesquelles est effectuée cette 
déclaration et peut prévoir des exceptions à cette obligation pour les prestations dont les 
caractéristiques techniques ou les conditions de fourniture sont telles que, au regard des 
intérêts de la défense nationale et de la sécurité intérieure ou extérieure de l'Etat, cette 
fourniture peut être dispensée de toute formalité préalable. 

II. – Les personnes exerçant cette activité sont assujetties au secret professionnel, dans 
les conditions prévues aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

Article 32 

Sauf à démontrer qu'elles n'ont commis aucune faute intentionnelle ou négligence, les 
personnes fournissant des prestations de cryptologie à des fins de confidentialité sont 
responsables au titre de ces prestations, nonobstant toute stipulation contractuelle contraire, du 
préjudice causé aux personnes leur confiant la gestion de leurs conventions secrètes en cas 
d'atteinte à l'intégrité, à la confidentialité ou à la disponibilité des données transformées à 
l'aide de ces conventions. 

Article 33 

Sauf à démontrer qu'ils n'ont commis aucune faute intentionnelle ou négligence, les 
prestataires de services de certification électronique sont responsables du préjudice causé aux 
personnes qui se sont fiées raisonnablement aux certificats présentés par eux comme qualifiés 
dans chacun des cas suivants : 

1° Les informations contenues dans le certificat, à la date de sa délivrance, étaient 
inexactes ; 



2° Les données prescrites pour que le certificat puisse être regardé comme qualifié 
étaient incomplètes ; 

3° La délivrance du certificat n'a pas donné lieu à la vérification que le signataire détient 
la convention privée correspondant à la convention publique de ce certificat ; 

4° Les prestataires n'ont pas, le cas échéant, fait procéder à l'enregistrement de la 
révocation du certificat et tenu cette information à la disposition des tiers. 

Les prestataires ne sont pas responsables du préjudice causé par un usage du certificat 
dépassant les limites fixées à son utilisation ou à la valeur des transactions pour lesquelles il 
peut être utilisé, à condition que ces limites figurent dans le certificat et soient accessibles aux 
utilisateurs. 

Ils doivent justifier d'une garantie financière suffisante, spécialement affectée au 
paiement des sommes qu'ils pourraient devoir aux personnes s'étant fiées raisonnablement aux 
certificats qualifiés qu'ils délivrent, ou d'une assurance garantissant les conséquences 
pécuniaires de leur responsabilité civile professionnelle. 

Section 3 

Sanctions administratives 

Article 34 

Lorsqu'un fournisseur de moyens de cryptologie, même à titre gratuit, ne respecte pas les 
obligations auxquelles il est assujetti en application de l'article 30, le Premier ministre peut, 
après avoir mis l'intéressé à même de présenter ses observations, prononcer l'interdiction de 
mise en circulation du moyen de cryptologie concerné. 

L'interdiction de mise en circulation est applicable sur l'ensemble du territoire national. 
Elle emporte en outre pour le fournisseur l'obligation de procéder au retrait : 

1° Auprès des diffuseurs commerciaux, des moyens de cryptologie dont la mise en 
circulation a été interdite ; 

2° Des matériels constituant des moyens de cryptologie dont la mise en circulation a été 
interdite et qui ont été acquis à titre onéreux, directement ou par l'intermédiaire de diffuseurs 
commerciaux. 

Le moyen de cryptologie concerné pourra être remis en circulation dès que les 
obligations antérieurement non respectées auront été satisfaites, dans les conditions prévues à 
l'article 30. 

Section 4 

Dispositions de droit pénal 

Article 35 



I. – Sans préjudice de l'application du code des douanes : 

1° Le fait de ne pas satisfaire à l'obligation de déclaration prévue à l'article 30 en cas de 
fourniture, de transfert, d'importation ou d'exportation d'un moyen de cryptologie ou à 
l'obligation de communication au Premier ministre prévue par ce même article est puni d'un 
an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende ; 

2° Le fait d'exporter un moyen de cryptologie ou de procéder à son transfert vers un Etat 
membre de la Communauté européenne sans avoir préalablement obtenu l'autorisation 
mentionnée à l'article 30 ou en dehors des conditions de cette autorisation, lorsqu'une telle 
autorisation est exigée, est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 

II. – Le fait de vendre ou de louer un moyen de cryptologie ayant fait l'objet d'une 
interdiction administrative de mise en circulation en application de l'article 34 est puni de 
deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 

III. – Le fait de fournir des prestations de cryptologie visant à assurer des fonctions de 
confidentialité sans avoir satisfait à l'obligation de déclaration prévue à l'article 31 est puni de 
deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 

IV. – Les personnes physiques coupables de l'une des infractions prévues au présent 
article encourent également les peines complémentaires suivantes : 

1° L'interdiction, suivant les modalités prévues par les articles 131-19 et 131-20 du code 
pénal, d'émettre des chèques autres que ceux qui permettent le retrait de fonds par le tireur 
auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés, et d'utiliser des cartes de paiement ; 

2° La confiscation, suivant les modalités prévues par l'article 131-21 du code pénal, de la 
chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit, 
à l'exception des objets susceptibles de restitution ; 

3° L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27 du code pénal et pour 
une durée de cinq ans au plus, d'exercer une fonction publique ou d'exercer l'activité 
professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a 
été commise ; 

4° La fermeture, dans les conditions prévues par l'article 131-33 du code pénal et pour 
une durée de cinq ans au plus, des établissements ou de l'un ou de plusieurs des 
établissements de l'entreprise ayant servi à commettre les faits incriminés ; 

5° L'exclusion, dans les conditions prévues par l'article 131-34 du code pénal et pour une 
durée de cinq ans au plus, des marchés publics. 

V. – Les personnes morales sont responsables pénalement, dans les conditions prévues 
par l'article 121-2 du code pénal, des infractions prévues au présent article. Les peines 
encourues par les personnes morales sont : 

1° L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 

2° Les peines mentionnées à l'article 131-39 du code pénal. 



VI. – L'article L. 39-1 du code des postes et télécommunications est complété par un 4° 
ainsi rédigé : 

« 4° De commercialiser ou de procéder à l'installation d'appareils conçus pour rendre 
inopérants les téléphones mobiles de tous types, tant pour l'émission que pour la réception, en 
dehors des cas prévus à l'article L. 33-3. » 

Article 36 

Outre les officiers et agents de police judiciaire agissant conformément aux dispositions 
du code de procédure pénale et, dans leur domaine de compétence, les agents des douanes 
agissant conformément aux dispositions du code des douanes, les agents habilités à cet effet 
par le Premier ministre et assermentés dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat 
peuvent rechercher et constater par procès-verbal les infractions aux dispositions des articles 
30, 31 et 34 de la présente loi et des textes pris pour leur application. 

Les agents habilités par le Premier ministre mentionnés à l'alinéa précédent peuvent 
accéder aux moyens de transport, terrains ou locaux à usage professionnel, à l'exclusion des 
parties de ceux-ci affectées au domicile privé, en vue de rechercher et de constater les 
infractions, demander la communication de tous les documents professionnels et en prendre 
copie, recueillir, sur convocation ou sur place, les renseignements et justifications. Les agents 
ne peuvent accéder à ces locaux que pendant leurs heures d'ouverture lorsqu'ils sont ouverts 
au public et, dans les autres cas, qu'entre 8 heures et 20 heures. 

Le procureur de la République est préalablement informé des opérations envisagées en 
vue de la recherche des infractions. Il peut s'opposer à ces opérations. Les procès-verbaux lui 
sont transmis dans les cinq jours suivant leur établissement. Une copie en est également 
remise à l'intéressé. 

Les agents habilités peuvent, dans les mêmes lieux et les mêmes conditions de temps, 
procéder à la saisie des moyens de cryptologie mentionnés à l'article 29 sur autorisation 
judiciaire donnée par ordonnance du président du tribunal de grande instance ou d'un 
magistrat du siège délégué par lui, préalablement saisi par le procureur de la République. La 
demande doit comporter tous les éléments d'information de nature à justifier la saisie. Celle-ci 
s'effectue sous l'autorité et le contrôle du juge qui l'a autorisée. 

Les matériels et logiciels saisis sont immédiatement inventoriés. L'inventaire est annexé 
au procès-verbal dressé sur les lieux. Les originaux du procès-verbal et de l'inventaire sont 
transmis, dans les cinq jours suivant leur établissement, au juge qui a ordonné la saisie. Ils 
sont versés au dossier de la procédure. 

Le président du tribunal de grande instance ou le magistrat du siège délégué par lui peut à 
tout moment, d'office ou sur la demande de l'intéressé, ordonner mainlevée de la saisie. 

Est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende le fait de faire obstacle au 
déroulement des enquêtes prévues au présent article ou de refuser de fournir les informations 
ou documents y afférant. 

Article 37 



Après l'article 132-78 du code pénal, il est inséré un article 132-79 ainsi rédigé : 

« Art. 132-79. – Lorsqu'un moyen de cryptologie au sens de l'article 29 de la loi n° 2004-
575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique a été utilisé pour préparer 
ou commettre un crime ou un délit, ou pour en faciliter la préparation ou la commission, le 
maximum de la peine privative de liberté encourue est relevé ainsi qu'il suit : 

« 1° Il est porté à la réclusion criminelle à perpétuité lorsque l'infraction est punie de 
trente ans de réclusion criminelle ; 

« 2° Il est porté à trente ans de réclusion criminelle lorsque l'infraction est punie de vingt 
ans de réclusion criminelle ; 

« 3° Il est porté à vingt ans de réclusion criminelle lorsque l'infraction est punie de quinze 
ans de réclusion criminelle ; 

« 4° Il est porté à quinze ans de réclusion criminelle lorsque l'infraction est punie de dix 
ans d'emprisonnement ; 

« 5° Il est porté à dix ans d'emprisonnement lorsque l'infraction est punie de sept ans 
d'emprisonnement ; 

« 6° Il est porté à sept ans d'emprisonnement lorsque l'infraction est punie de cinq ans 
d'emprisonnement ; 

« 7° Il est porté au double lorsque l'infraction est punie de trois ans d'emprisonnement au 
plus. 

« Les dispositions du présent article ne sont toutefois pas applicables à l'auteur ou au 
complice de l'infraction qui, à la demande des autorités judiciaires ou administratives, leur a 
remis la version en clair des messages chiffrés ainsi que les conventions secrètes nécessaires 
au déchiffrement. » 

Section 5 

Saisine des moyens de l'Etat 
pour la mise au clair de données chiffrées 

Article 38 

Après le premier alinéa de l'article 230-1 du code de procédure pénale, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Si la personne ainsi désignée est une personne morale, son représentant légal soumet à 
l'agrément du procureur de la République ou de la juridiction saisie de l'affaire le nom de la 
ou des personnes physiques qui, au sein de celle-ci et en son nom, effectueront les opérations 
techniques mentionnées au premier alinéa. Sauf si elles sont inscrites sur une liste prévue à 
l'article 157, les personnes ainsi désignées prêtent, par écrit, le serment prévu au premier 
alinéa de l'article 160. » 



Section 6 

Dispositions diverses 

Article 39 

Les dispositions du présent chapitre ne font pas obstacle à l'application du décret du 18 
avril 1939 fixant le régime des matériels de guerre, armes et munitions, à ceux des moyens de 
cryptologie qui sont spécialement conçus ou modifiés pour porter, utiliser ou mettre en œuvre 
les armes, soutenir ou mettre en œuvre les forces armées, ainsi qu'à ceux spécialement conçus 
ou modifiés pour le compte du ministère de la défense en vue de protéger les secrets de la 
défense nationale. 

Article 40 

I. – L'article 28 de la loi n° 90-1170 du 29 décembre 1990 sur la réglementation des 
télécommunications est abrogé à compter de l'entrée en vigueur du présent chapitre. 

II. – Les autorisations et déclarations de fourniture, d'importation et d'exportation de 
moyens de cryptologie délivrées ou effectuées conformément aux dispositions de l'article 28 
de la loi n° 90-1170 du 29 décembre 1990 précitée et de ses textes d'application conservent 
leurs effets jusqu'à l'expiration du terme prévu par celles-ci. Les agréments délivrés aux 
organismes chargés de gérer pour le compte d'autrui des conventions secrètes de moyens de 
cryptologie permettant d'assurer des fonctions de confidentialité valent, pour ces moyens, 
déclaration au sens de l'article 31. 

CHAPITRE II 

Lutte contre la cybercriminalité 

Article 41 

L'article 56 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, après le mot : « documents », sont insérés les mots : « , données 
informatiques » et, après le mot : « pièces », il est inséré le mot : « , informations » ; 

2° Au deuxième alinéa, les mots : « ou documents » sont remplacés par les mots : « , 
documents ou données informatiques » ; 

3° Le cinquième alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Il est procédé à la saisie des données informatiques nécessaires à la manifestation de la 
vérité en plaçant sous main de justice soit le support physique de ces données, soit une copie 
réalisée en présence des personnes qui assistent à la perquisition. 

« Si une copie est réalisée, il peut être procédé, sur instruction du procureur de la 
République, à l'effacement définitif, sur le support physique qui n'a pas été placé sous main de 
justice, des données informatiques dont la détention ou l'usage est illégal ou dangereux pour 
la sécurité des personnes ou des biens. 



« Avec l'accord du procureur de la République, l'officier de police judiciaire ne maintient 
que la saisie des objets, documents et données informatiques utiles à la manifestation de la 
vérité. » 

Article 42 

A l'article 94 du code de procédure pénale, après les mots : « des objets », sont insérés les 
mots : « ou des données informatiques ». 

Article 43 

L'article 97 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, après les mots : « des documents », sont insérés les mots : « ou des 
données informatiques » ; 

2° Au deuxième alinéa, les mots : « les objets et documents » sont remplacés par les 
mots : « les objets, documents ou données informatiques » ; 

3° Au troisième alinéa, les mots : « et documents » sont remplacés par les mots : 
« documents et données informatiques » ; 

4° Au cinquième alinéa, après le mot : « documents », sont insérés les mots : « , ou des 
données informatiques » ; 

5° Après le deuxième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Il est procédé à la saisie des données informatiques nécessaires à la manifestation de la 
vérité en plaçant sous main de justice soit le support physique de ces données, soit une copie 
réalisée en présence des personnes qui assistent à la perquisition. 

« Si une copie est réalisée dans le cadre de cette procédure, il peut être procédé, sur ordre 
du juge d'instruction, à l'effacement définitif, sur le support physique qui n'a pas été placé 
sous main de justice, des données informatiques dont la détention ou l'usage est illégal ou 
dangereux pour la sécurité des personnes ou des biens. » 

Article 44 

L'article 227-23 du code pénal est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« La tentative est punie des mêmes peines. » ; 

2° Au deuxième alinéa, après le mot : « fait », sont insérés les mots : « d'offrir ou ». 

Article 45 

I. – L'article 323-1 du code pénal est ainsi modifié : 



1° Au premier alinéa, les mots : « d'un an » sont remplacés par les mots : « de deux ans » 
et la somme : « 15 000 € » est remplacée par la somme : « 30 000 € » ; 

2° Au second alinéa, les mots : « deux ans » sont remplacés par les mots : « trois ans » et 
la somme : « 30 000 € » est remplacée par la somme : « 45 000 € ». 

II. – A l'article 323-2 du même code, les mots : « trois ans » sont remplacés par les mots : 
« cinq ans » et la somme : « 45 000 € » est remplacée par la somme : « 75 000 € ». 

III. – A l'article 323-3 du même code, les mots : « trois ans » sont remplacés par les 
mots : « cinq ans » et la somme : « 45 000 € » est remplacée par la somme : « 75 000 € ». 

Article 46 

I. – Après l'article 323-3 du code pénal, il est inséré un article 323-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. 323-3-1. – Le fait, sans motif légitime, d'importer, de détenir, d'offrir, de céder ou 
de mettre à disposition un équipement, un instrument, un programme informatique ou toute 
donnée conçus ou spécialement adaptés pour commettre une ou plusieurs des infractions 
prévues par les articles 323-1 à 323-3 est puni des peines prévues respectivement pour 
l'infraction elle-même ou pour l'infraction la plus sévèrement réprimée. » 

II. – Aux articles 323-4 et 323-7 du même code, les mots : « les articles 323-1 à 323-3 » 
sont remplacés par les mots : « les articles 323-1 à 323-3-1 ». 



TITRE IV 

DES SYSTÈMES SATELLITAIRES 

Article 47 

L'article L. 32 du code des postes et télécommunications est complété par un 16° ainsi 
rédigé : 

« 16° Système satellitaire. 

« On entend par système satellitaire tout ensemble de stations terriennes et spatiales 
ayant pour objet d'assurer des radiocommunications spatiales et comportant un ou plusieurs 
satellites artificiels de la Terre. » 

Article 48 

I. – Le livre II du code des postes et télécommunications est complété par un titre VIII 
ainsi rédigé : 

« TITRE VIII 

« ASSIGNATIONS DE FRÉQUENCE RELATIVES 
AUX SYSTÈMES SATELLITAIRES 

« Art. L. 97-2. – I. – 1. Toute demande d'assignation de fréquence relative à un système 
satellitaire est adressée à l'Agence nationale des fréquences. 

« Sauf si l'assignation demandée n'est pas conforme au tableau national de répartition des 
bandes de fréquences ou aux stipulations des instruments de l'Union internationale des 
télécommunications, l'Agence nationale des fréquences déclare, au nom de la France, 
l'assignation de fréquence correspondante à l'Union internationale des télécommunications et 
engage la procédure prévue par le règlement des radiocommunications. 

« 2. L'exploitation d'une assignation de fréquence à un système satellitaire, déclarée par 
la France à l'Union internationale des télécommunications, est soumise à l'autorisation du 
ministre chargé des télécommunications, après avis des autorités affectataires des fréquences 
radioélectriques concernées. 

« L'octroi de l'autorisation est subordonné à la justification par le demandeur de sa 
capacité à contrôler l'émission de l'ensemble des stations radioélectriques, y compris les 
stations terriennes, utilisant l'assignation de fréquence, ainsi qu'au versement à l'Agence 
nationale des fréquences d'une redevance correspondant aux coûts de traitement du dossier 
déclaré à l'Union internationale des télécommunications. 

« L'autorisation peut être refusée dans les cas suivants : 

« 1° Pour la sauvegarde de l'ordre public, les besoins de la défense ou ceux de la sécurité 
publique ; 



« 2° Lorsque la demande n'est pas compatible, soit avec les engagements souscrits par la 
France dans le domaine des radiocommunications, soit avec les utilisations existantes ou 
prévisibles de bandes de fréquences, soit avec d'autres demandes d'autorisation permettant une 
meilleure gestion du spectre des fréquences ; 

« 3° Lorsque la demande a des incidences sur les droits attachés aux assignations de 
fréquence antérieurement déclarées par la France à l'Union internationale des 
télécommunications ; 

« 4° Lorsque le demandeur a fait l'objet d'une des sanctions prévues au III du présent 
article ou à l'article L. 97-3. 

« L'autorisation devient caduque si l'exploitation se révèle incompatible avec les accords 
de coordination postérieurs à la délivrance de l'autorisation. 

« II. – Le titulaire d'une autorisation doit respecter les spécifications techniques notifiées 
par la France à l'Union internationale des télécommunications ainsi que, le cas échéant, les 
accords de coordination conclus avec d'autres Etats membres de l'Union internationale des 
télécommunications ou avec d'autres exploitants d'assignations de fréquence déclarées par 
la France à l'Union internationale des télécommunications, y compris les accords postérieurs à 
la délivrance de l'autorisation. 

« Le titulaire doit assurer, de façon permanente, le contrôle de l'émission de l'ensemble 
des stations radioélectriques, y compris les stations terriennes, utilisant l'assignation de 
fréquence. 

« Le titulaire de l'autorisation doit apporter son concours à l'administration pour la mise 
en œuvre des dispositions du règlement des radiocommunications. 

« A la demande du ministre chargé des télécommunications, le titulaire de l'autorisation 
doit faire cesser tout brouillage préjudiciable occasionné par le système satellitaire ayant fait 
l'objet de l'autorisation, dans les cas prévus par le règlement des radiocommunications. 

« Les obligations que le présent article met à la charge du titulaire de l'autorisation 
s'appliquent également aux stations radioélectriques faisant l'objet de l'autorisation qui sont 
détenues, installées ou exploitées par des tiers ou qui sont situées hors de France. 

« L'autorisation est accordée à titre personnel et ne peut être cédée à un tiers. Elle ne peut 
faire l'objet d'un transfert qu'après accord de l'autorité administrative. 

« III. – Lorsque le titulaire de l'autorisation prévue au I ne respecte pas les obligations qui 
lui sont imposées par les textes législatifs ou réglementaires, le ministre chargé des 
télécommunications le met en demeure de s'y conformer dans un délai déterminé. 

« Si le titulaire ne donne pas suite à la mise en demeure qui lui a été adressée, le ministre 
chargé des télécommunications peut prononcer à son encontre l'une des sanctions prévues au 
2° de l'article L. 36-11. La procédure prévue aux 2° et 5° de l'article L. 36-11 est applicable. Il 
peut, en outre, décider d'interrompre la procédure engagée par la France auprès de l'Union 
internationale des télécommunications. 



« IV. – L'obtention de l'autorisation prévue au I ne dispense pas, le cas échéant, des 
autres autorisations prévues par les lois et règlements en vigueur, notamment de celles 
prévues au titre Ier du présent livre et de celles concernant la fourniture de services de radio ou 
de télévision sur le territoire français prévues par la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
précitée. 

« V. – Le présent article n'est pas applicable : 

« 1° Lorsque l'assignation de fréquence est utilisée par une administration pour ses 
propres besoins dans une bande de fréquences dont elle est affectataire, en application de 
l'article 21 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée ; 

« 2° Lorsque la France a agi auprès de l'Union internationale des télécommunications, en 
sa qualité d'administration notificatrice, au nom d'un groupe d'Etats membres de l'Union 
internationale des télécommunications. 

« VI. – Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article. Il 
précise : 

« 1° La procédure selon laquelle les autorisations sont délivrées ou retirées et selon 
laquelle leur caducité est constatée ; 

« 2° La durée et les conditions de modification et de renouvellement de l'autorisation ; 

« 3° Les conditions de mise en service du système satellitaire ; 

« 4° Les modalités d'établissement et de recouvrement de la redevance prévue au 
deuxième alinéa du 2 du I. 

« Art. L. 97-3. – Est puni d'un emprisonnement de six mois et d'une amende de 75 000 € 
le fait d'exploiter une assignation de fréquence relative à un système satellitaire déclarée par 
la France à l'Union internationale des télécommunications, sans l'autorisation prévue à l'article 
L. 97-2, ou de poursuivre cette exploitation en violation d'une décision de suspension ou de 
retrait ou d'un constat de caducité de cette autorisation. 

« Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 
Les peines encourues par les personnes morales sont : 

« 1° L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 

« 2° Les peines prévues aux 4°, 5°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. 

« Les fonctionnaires et agents de l'administration des télécommunications et de l'Agence 
nationale des fréquences mentionnés à l'article L. 40 peuvent rechercher et constater ces 
infractions dans les conditions fixées audit article. 

« Art. L. 97-4. – Sans préjudice de leur application de plein droit à Mayotte en vertu du 
8° du I de l'article 3 de la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte, les articles L. 



97-2 et L. 97-3 sont applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à Wallis-et-
Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises. » 

II. – Après le quatrième alinéa du I de l'article L. 97-1 du même code, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Elle instruit pour le compte de l'Etat les demandes d'autorisation présentées en 
application de l'article L. 97-2. » 

Article 49 

Les personnes ayant demandé à l'Etat ou à l'Agence nationale des fréquences de déclarer 
à l'Union internationale des télécommunications une assignation de fréquence antérieurement 
à la publication de la présente loi doivent, si elles souhaitent conserver les droits 
d'exploitation de cette assignation de fréquence, solliciter l'autorisation prévue à l'article 
L. 97-2 du code des postes et télécommunications, dans un délai d'un an à compter de la date 
de publication du décret prévu au VI de l'article L. 97-2. 

TITRE V 

DU DÉVELOPPEMENT DES TECHNOLOGIES 
DE L'INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION 

CHAPITRE Ier 

De la couverture du territoire par les services numériques 

Article 50 

I. – L'article L. 1511-6 du code général des collectivités territoriales est abrogé. 

II. – Le titre II du livre IV de la première partie du même code est complété par un 
chapitre V ainsi rédigé : 

« CHAPITRE V 

« Réseaux et services locaux de télécommunications 

« Art. L. 1425-1. – I. – Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, deux 
mois au moins après la publication de leur projet dans un journal d'annonces légales et sa 
transmission à l'Autorité de régulation des télécommunications, établir et exploiter sur leur 
territoire des infrastructures et des réseaux de télécommunications au sens du 3° et du 15° de 
l'article L. 32 du code des postes et télécommunications, acquérir des droits d'usage à cette fin 
ou acheter des infrastructures ou réseaux existants. Ils peuvent mettre de telles infrastructures 
ou réseaux à disposition d'opérateurs ou d'utilisateurs de réseaux indépendants. L'intervention 
des collectivités territoriales et de leurs groupements se fait en cohérence avec les réseaux 
d'initiative publique, garantit l'utilisation partagée des infrastructures établies ou acquises en 
application du présent article et respecte le principe d'égalité et de libre concurrence sur les 
marchés des communications électroniques. 



« Dans les mêmes conditions qu'à l'alinéa précédent, les collectivités territoriales et leurs 
groupements ne peuvent fournir des services de télécommunications aux utilisateurs finals 
qu'après avoir constaté une insuffisance d'initiatives privées propres à satisfaire les besoins 
des utilisateurs finals et en avoir informé l'Autorité de régulation des télécommunications. Les 
interventions des collectivités s'effectuent dans des conditions objectives, transparentes, non 
discriminatoires et proportionnées. 

« L'insuffisance d'initiatives privées est constatée par un appel d'offre déclaré infructueux 
ayant visé à satisfaire les besoins concernés des utilisateurs finals en services de 
télécommunications. 

« II. – Lorsqu'ils exercent une activité d'opérateur de télécommunications, les 
collectivités territoriales et leurs groupements sont soumis à l'ensemble des droits et 
obligations régissant cette activité. 

« Une même personne morale ne peut à la fois exercer une activité d'opérateur de 
télécommunications et être chargée de l'octroi des droits de passage destinés à permettre 
l'établissement de réseaux de télécommunications ouverts au public. 

« Les dépenses et les recettes afférentes à l'établissement de réseaux de 
télécommunications ouverts au public et à l'exercice d'une activité d'opérateur de 
télécommunications par les collectivités territoriales et leurs groupements sont retracées au 
sein d'une comptabilité distincte. 

« III. – L'Autorité de régulation des télécommunications est saisie, dans les conditions 
définies à l'article L. 36-8 du code des postes et télécommunications, de tout différend relatif 
aux conditions techniques et tarifaires d'exercice d'une activité d'opérateur de 
télécommunications ou d'établissement, de mise à disposition ou de partage des réseaux et 
infrastructures de télécommunications visés au I. 

« Les collectivités territoriales, leurs groupements et les opérateurs de 
télécommunications concernés lui fournissent, à sa demande, les conditions techniques et 
tarifaires faisant l'objet du différend, ainsi que la comptabilité retraçant les dépenses et les 
recettes afférentes aux activités exercées en application du présent article. 

« IV. – Quand les conditions économiques ne permettent pas la rentabilité de 
l'établissement de réseaux de télécommunications ouverts au public ou d'une activité 
d'opérateur de télécommunications, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent 
mettre leurs infrastructures ou réseaux de télécommunications à disposition des opérateurs à 
un prix inférieur au coût de revient, selon des modalités transparentes et non discriminatoires, 
ou compenser des obligations de service public par des subventions accordées dans le cadre 
d'une délégation de service public ou d'un marché public. 

« V. – Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas à l'établissement et à 
l'exploitation des réseaux mentionnés à l'article 34 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication. 

« Sur de tels réseaux, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent fournir 
tout type de services de télécommunications dans les conditions définies aux articles L. 34-1, 
L. 34-2 et L. 34-4 du code des postes et télécommunications. » 



III. – L'article L. 4424-6-1 du même code est abrogé. 

IV. – Les infrastructures destinées à supporter des réseaux de télécommunications créées 
par les collectivités territoriales ou leurs groupements en application de l'article L. 1511-6 du 
code général des collectivités territoriales, ainsi que les projets de construction de telles 
infrastructures dont la consultation publique est achevée à la date d'entrée en vigueur de 
l'article L. 1425-1 du même code, sont réputés avoir été créés dans les conditions prévues 
audit article. 

V. – Le II de l'article L. 36-8 du code des postes et télécommunications est complété par 
un 4° ainsi rédigé : 

« 4° Les conditions techniques et tarifaires d'exercice d'une activité d'opérateur de 
télécommunications ou d'établissement, de mise à disposition ou de partage des réseaux et 
infrastructures de télécommunications visés à l'article L. 1425-1 du code général des 
collectivités territoriales. » 

Article 51 

Après l'article L. 2224-34 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 2224-35 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2224-35. – Tout opérateur de communications électroniques autorisé par une 
collectivité territoriale ou un établissement public de coopération compétent pour la 
distribution publique d'électricité à installer un ouvrage aérien non radioélectrique sur un 
support de ligne aérienne d'un réseau public de distribution d'électricité procède, en cas de 
remplacement de cette ligne aérienne par une ligne souterraine à l'initiative de la collectivité 
ou de l'établissement précité, au remplacement de sa ligne aérienne en utilisant le même 
ouvrage souterrain que celui construit en remplacement de l'ouvrage aérien commun. Les 
infrastructures communes de génie civil créées par la collectivité territoriale ou 
l'établissement public de coopération lui appartiennent. 

« L'opérateur de communications électroniques prend à sa charge les coûts de dépose, de 
réinstallation en souterrain et de remplacement des équipements de communications 
électroniques incluant les câbles, les fourreaux et les chambres de tirage, y compris les coûts 
d'études et d'ingénierie correspondants. Il prend à sa charge l'entretien de ses équipements. 

« Une convention conclue entre la collectivité ou l'établissement public de coopération et 
l'opérateur de communications électroniques fixe la participation financière de celui-ci sur la 
base des principes énoncés ci-dessus, ainsi que le montant de la redevance qu'il doit 
éventuellement verser au titre de l'occupation du domaine public. » 

Article 52 

I. – L'article L. 32 du code des postes et télécommunications est complété par deux 
alinéas ainsi rédigés : 

« 17° Itinérance locale. 



« On entend par prestation d'itinérance locale celle qui est fournie par un opérateur de 
radiocommunications mobiles à un autre opérateur de radiocommunications mobiles en vue 
de permettre, sur une zone qui n'est couverte, à l'origine, par aucun opérateur de 
radiocommunications mobiles de deuxième génération, l'accueil, sur le réseau du premier, des 
clients du second. » 

II. – Le huitième alinéa (e) du A du I de l'article L. 33-1 du même code est complété par 
les mots : « ou d'itinérance locale ». 

III. – Lorsque les collectivités territoriales font application de l'article L. 1425-1 du code 
général des collectivités territoriales en matière de radiocommunications mobiles de deuxième 
génération, les zones, incluant des centres-bourgs ou des axes de transport prioritaires, 
qu'elles ont identifiées comme n'étant couvertes par aucun opérateur de radiocommunications 
mobiles, sont couvertes en téléphonie mobile de deuxième génération par l'un de ces 
opérateurs chargé d'assurer une prestation d'itinérance locale. 

Par dérogation à la règle posée à l'alinéa précédent, la couverture en téléphonie mobile de 
deuxième génération dans certaines des zones visées est assurée, si tous les opérateurs de 
radiocommunications mobiles en conviennent, par le partage des infrastructures mises à 
disposition des opérateurs par les collectivités territoriales en application dudit article. 

Les zones mentionnées au premier alinéa sont identifiées par les préfets de région en 
concertation avec les départements et les opérateurs. En cas de différend sur l'identification de 
ces zones dans un département, les zones concernées seront identifiées au terme d'une 
campagne de mesures menée par le département, conformément à une méthodologie validée 
par l'Autorité de régulation des télécommunications. Elles font l'objet d'une cartographie qui 
est transmise par les préfets de région au ministre chargé de l'aménagement du territoire au 
plus tard dans les trois mois suivant la promulgation de la présente loi. Le ministre chargé de 
l'aménagement du territoire adresse la liste nationale des zones ainsi identifiées au ministre 
chargé des télécommunications, à l'Autorité de régulation des télécommunications et aux 
opérateurs de téléphonie mobile de deuxième génération. 

Sur la base de la liste nationale définie à l'alinéa précédent et dans les deux mois suivant 
sa transmission aux opérateurs par le ministre chargé de l'aménagement du territoire, les 
opérateurs adressent au ministre chargé des télécommunications, au ministre chargé de 
l'aménagement du territoire et à l'Autorité de régulation des télécommunications un projet de 
répartition entre les zones qui seront couvertes selon le schéma de l'itinérance locale et celles 
qui seront couvertes selon le schéma du partage d'infrastructures, un projet de répartition des 
zones d'itinérance locale entre les opérateurs, ainsi qu'un projet de calendrier prévisionnel de 
déploiement des pylônes et d'installation des équipements électroniques de 
radiocommunication. Le ministre chargé des télécommunications et le ministre chargé de 
l'aménagement du territoire approuvent ce calendrier prévisionnel dans le mois suivant sa 
transmission par les opérateurs. L'Autorité de régulation des télécommunications se prononce 
sur les répartitions proposées, qui ne devront pas perturber l'équilibre concurrentiel entre 
opérateurs de téléphonie mobile, dans le mois suivant leur transmission par les opérateurs. 
L'ensemble du déploiement est achevé dans les trois ans suivant la promulgation de la 
présente loi. 

Le ministre chargé de l'aménagement du territoire fait rapport annuellement au Parlement 
sur la progression de ce déploiement. 



IV. – Les infrastructures de réseau établies par les collectivités territoriales en application 
du III sont mises à disposition des opérateurs autorisés selon des conditions techniques et 
tarifaires fixées par décret en Conseil d'Etat. 

V. – L'opérateur de radiocommunications qui assure la couverture selon le schéma de 
l'itinérance locale dans une zone visée au III conclut des accords d'itinérance locale avec les 
autres opérateurs de radiocommunications mobiles et des conventions de mise à disposition 
des infrastructures et/ou des équipements avec les collectivités territoriales. 

VI. – Une convention de mise à disposition des infrastructures est conclue sur la base du 
droit privé entre l'opérateur exploitant ces infrastructures et la collectivité territoriale, dans le 
respect des dispositions de l'article L. 1425-1 du code général des collectivités territoriales. 

Cette convention détermine notamment les conditions de maintenance et d'entretien de 
ces infrastructures. 

VII. – Après l'article L. 34-8 du code des postes et télécommunications, il est inséré un 
article L. 34-8-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 34-8-1. – La prestation d'itinérance locale est assurée dans des conditions 
objectives, transparentes et non discriminatoires. 

« Cette prestation fait l'objet d'une convention de droit privé entre opérateurs de 
radiocommunications mobiles de deuxième génération. Celle-ci détermine les conditions 
techniques et financières de fourniture de la prestation d'itinérance locale. Elle est 
communiquée à l'Autorité de régulation des télécommunications. 

« Pour garantir l'égalité des conditions de concurrence ou l'interopérabilité des services, 
l'Autorité de régulation des télécommunications peut, après avis du Conseil de la concurrence, 
demander la modification des accords d'itinérance locale déjà conclus. 

« Les différends relatifs à la conclusion ou à l'exécution de la convention d'itinérance 
locale sont soumis à l'Autorité de régulation des télécommunications, conformément à l'article 
L. 36-8. » 

VIII. – Le troisième alinéa (2°) de l'article L. 36-6 du même code est complété par les 
mots : « , et aux conditions techniques et financières de l'itinérance locale, conformément à 
l'article L. 34-8-1 ». 

IX. – Après le 2° du II de l'article L. 36-8 du même code, il est inséré un 2° bis ainsi 
rédigé : 

« 2° bis La conclusion ou l'exécution de la convention d'itinérance locale prévue à 
l'article L. 34-8-1 ; ». 

X. – Dans la zone où il assure une prestation d'itinérance locale, l'opérateur de 
radiocommunications mobiles fournit au moins les services suivants : émission et réception 
d'appels téléphoniques, appels d'urgence, accès à la messagerie vocale, émission et réception 
de messages alphanumériques courts. 



CHAPITRE II 

De la liberté concurrentielle 
dans le secteur des télécommunications 

Article 53 

Après l'article L. 113-3 du code de la consommation, il est inséré un article L. 113-4 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 113-4. – Tout opérateur de téléphonie vocale est tenu de proposer de manière 
équitable au consommateur, lors de la souscription d'un service de télécommunication, une 
offre dans laquelle les communications métropolitaines commutées sont facturées à la 
seconde, dès la première seconde, hors éventuellement un coût fixe de connexion. 

« Les consommateurs ayant opté pour un mode de règlement prépayé bénéficient d'une 
facturation à la seconde, dès la première seconde, de leurs communications métropolitaines de 
téléphonie vocale commutées. Ces consommateurs peuvent bénéficier, sur demande, de tout 
autre mode de facturation proposé par l'opérateur. 

« La comptabilisation des communications fait l'objet d'une information claire préalable à 
toute souscription de service, quel que soit le mode de règlement choisi. 

« Les consommateurs doivent pouvoir bénéficier des offres susmentionnées lors de toute 
souscription nouvelle conclue à partir du premier jour du sixième mois suivant la 
promulgation de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie 
numérique. » 

Article 54 

I. – Le code du travail est ainsi modifié : 

1° La première phrase du premier alinéa de l'article L. 423-13 est complétée par les 
mots : « ou par vote électronique, dans les conditions et selon les modalités définies par décret 
en Conseil d'Etat » ; 

2° La première phrase du premier alinéa de l'article L. 433-9 est complétée par les mots : 
« ou par vote électronique, dans les conditions et selon les modalités définies par décret en 
Conseil d'Etat ». 

II. – La mise en œuvre du présent article est subordonnée à la signature d'un accord 
d'entreprise. 

Article 55 

Un décret en Conseil d'Etat détermine chaque année la liste des services sociaux mettant 
à la disposition des usagers des numéros d'appel spéciaux accessibles gratuitement depuis les 
téléphones fixes et mobiles. 



Une tranche de numéros spéciaux réservés à cet usage est définie par l'Autorité de 
régulation des télécommunications, dans les six mois à compter de la promulgation de la 
présente loi. 

L'Autorité de régulation des télécommunications établit, après consultation publique, les 
principes de tarification entre opérateurs et fournisseurs de services auxquels l'utilisation de 
ces numéros est soumise. 

TITRE VI 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 56 

I. – Dans le i du 1 de l'article 65 du code des douanes, les mots : « aux articles 43-7 et 43-
8 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication » sont 
remplacés par les mots : « aux 1 et 2 du I de l'article 6 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 
pour la confiance dans l'économie numérique ». 

II. – Dans l'article L. 621-10 du code monétaire et financier, les mots : « aux articles 43-7 
et 43-8 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication » 
sont remplacés par les mots : « aux 1 et 2 du I de l'article 6 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 
2004 pour la confiance dans l'économie numérique ». 

III. – Dans le I de l'article L. 32-3-1 du code des postes et télécommunications, les mots : 
« à l'article 43-7 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée » sont remplacés par les 
mots : « au 1 du I de l'article 6 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans 
l'économie numérique ». 

Article 57 

I. – Les dispositions des articles 1er à 8, 14 à 20, 25 et 29 à 49 sont applicables en 
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et à Wallis-et-Futuna. 

Les dispositions des articles 8, 14 à 19, 25 et 29 à 49 sont applicables dans les Terres 
australes et antarctiques françaises. 

Outre les dispositions du I de l'article 22, des articles 35 à 38 et 41 à 49, qui s'appliquent 
de plein droit dans cette collectivité, les articles 1er à 8, 14 à 20, 25, 29 à 34, 39 et 40 sont 
applicables à Mayotte. 

II. – Les références au tribunal de grande instance qui figurent dans les articles rendus 
applicables par les alinéas précédents sont remplacées par des références au tribunal de 
première instance. De même, les références à des codes ou à des lois qui ne sont pas 
applicables localement sont remplacées par des références aux dispositions correspondantes 
applicables localement. 

Article 58 



Les dispositions de la présente loi s'appliquent en Polynésie française sans préjudice des 
compétences attribuées à cette collectivité par la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
portant statut d'autonomie de la Polynésie française. 

CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Décision n° 2004-496 DC du 10 juin 2004 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues à l’article 61, deuxième alinéa, de la Constitution, de 
la loi pour la confiance dans l’économie numérique, le 18 mai 2004, par M. Claude Estier, Mme Michèle André, MM. 
Bernard Angels, Bertrand Auban, Robert Badinter, Jean-Pierre Bel, Jacques Bellanger, Mme Maryse Bergé-Lavigne, M. Jean 
Besson, Mme Marie-Christine Blandin, M. Didier Boulaud, Mme Yolande Boyer, MM. Jean-Louis Carrère, Bernard Cazeau, 
Mme Monique Cerisier-ben Guiga, MM. Gilbert Chabroux, Raymond Courrière, Roland Courteau, Yves Dauge, Jean-Pierre 
Demerliat, Claude Domeizel, Michel Dreyfus-Schmidt, Mme Josette Durrieu, MM. Bernard Dussaut, Bernard Frimat, 
Charles Gautier, Jean-Pierre Godefroy, Jean-Noël Guérini, Claude Haut, Mme Odette Herviaux, MM. Yves Krattinger, Serge 
Lagauche, André Lejeune, Philippe Madrelle, Jacques Mahéas, Jean-Yves Mano, François Marc, Jean-Pierre Masseret, Marc 
Massion, Pierre Mauroy, Louis Mermaz, Gérard Miquel, Michel Moreigne, Jean-Marc Pastor, Jean-Claude Peyronnet, Jean-
François Picheral, Bernard Piras, Jean-Pierre Plancade, Mmes Danièle Pourtaud, Gisèle Printz, MM. Daniel Raoul, Daniel 
Reiner, Gérard Roujas, André Rouvière, Mme Michèle San Vicente, MM. Claude Saunier, Michel Sergent, René-Pierre 
Signé, Jean-Pierre Sueur, Simon Sutour, Michel Teston, Jean-Marc Todeschini, Pierre-Yvon Trémel, André Vantomme, 
André Vézinhet, Marcel Vidal, Henri Weber, Mmes Marie-France Beaufils, Danielle Bidard, Nicole Borvo, MM. Robert 
Bret, Yves Coquelle, Mmes Annie David, Evelyne Didier, MM. Guy Fischer, Thierry Foucaud, Paul Loridant, Gérard Le 
Cam, Mme Hélène Luc, MM. Roland Muzeau, Jack Ralite, Ivan Renard et Mme Odette Terrade, sénateurs, 

et, le même jour, par M. Jean-Marc Ayrault, Mmes Patricia Adam, Sylvie Andrieux-Bacquet, MM. Jean-Marie Aubron, 
Jean-Paul Bacquet, Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille, Jean-Claude 
Bateux, Jean-Claude Beauchaud, Eric Besson, Jean-Louis Bianco, Jean-Pierre Blazy, Serge Blisko, Patrick Bloche, Jean-
Claude Bois, Daniel Boisserie, Maxime Bono, Augustin Bonrepaux, Jean-Michel Boucheron, Pierre Bourguignon, Mme 
Danielle Bousquet, MM. François Brottes, Thierry Carcenac, Christophe Caresche, Mme Martine Carrillon-Couvreur, MM. 
Laurent Cathala, Jean-Paul Chanteguet, Alain Claeys, Gilles Cocquempot, Pierre Cohen, Mme Claude Darciaux, M. Michel 
Dasseux, Mme Martine David, MM. Marcel Dehoux, Bernard Derosier, Marc Dolez, François Dosé, René Dosière, Julien 
Dray, Tony Dreyfus, Pierre Ducout, Jean-Pierre Dufau, Jean-Paul Dupré, Yves Durand, Henri Emmanuelli, Claude Evin, 
Laurent Fabius, Jacques Floch, Pierre Forgues, Michel Françaix, Jean Gaubert, Mmes Nathalie Gautier, Catherine Génisson, 
MM. Jean Glavany, Gaëtan Gorce, Alain Gouriou, Mmes Elisabeth Guigou, Paulette Guinchard-Kunstler, M. David Habib, 
Mme Danièle Hoffman-Rispal, MM. François Hollande, Jean-Louis Idiart, Mme Françoise Imbert, MM. Serge Janquin, 
Armand Jung, Jean-Pierre Kucheida, Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme Lambert, François Lamy, Jack Lang, Jean Launay, 
Jean-Yves Le Bouillonnec, Gilbert Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, Jean Le Garrec, Jean-Marie Le Guen, Bruno Le Roux, Mme 
Marylise Lebranchu, MM. Michel Lefait, Patrick Lemasle, Guy Lengagne, Mme Annick Lepetit, MM. Jean-Claude Leroy, 
Michel Liebgott, Mme Martine Lignières-Cassou, MM. François Loncle, Bernard Madrelle, Christophe Masse, Didier 
Mathus, Kléber Mesquida, Jean Michel, Didier Migaud, Mme Hélène Mignon, MM. Arnaud Montebourg, Henri Nayrou, 
Alain Néri, Mme Marie-Renée Oget, MM. Christian Paul, Germinal Peiro, Mmes Marie-Françoise Pérol-Dumont, Geneviève 
Perrin-Gaillard, MM. Jean-Jack Queyranne, Paul Quilès, Alain Rodet, Bernard Roman, René Rouquet, Mmes Ségolène 
Royal, Odile Saugues, MM. Henri Sicre, Dominique Strauss-Kahn, Pascal Terrasse, Philippe Tourtelier, Daniel Vaillant, 
André Vallini, Manuel Valls, Michel Vergnier, Alain Vidalies, Jean-Claude Viollet, Philippe Vuilque, Jean-Pierre 
Defontaine, Paul Giacobbi, Joël Giraud, Simon Renucci, Mme Chantal Robin-Rodrigo, M. Roger-Gérard Schwartzenberg et 
Mme Christiane Taubira, députés ; 

Le Conseil constitutionnel, 

Vu la Constitution ; 

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu le traité instituant la Communauté européenne ; 

Vu le traité sur l’Union européenne ; 

Vu la directive 2000/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2000 relative à certains aspects juridiques des 
services de la société de l’information, et notamment du commerce électronique, dans le marché intérieur (« directive sur le 
commerce électronique ») ; 

Vu le code pénal ; 



Vu la loi du 29 juillet 1881 modifiée sur la liberté de la presse ; 

Vu la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ; 

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 28 mai 2004 ; 

Le rapporteur ayant été entendu ; 

1. Considérant que les auteurs des deux saisines défèrent au Conseil constitutionnel la loi pour la confiance dans 
l’économie numérique ; qu’ils contestent notamment la conformité à la Constitution de ses articles 1er et 6 en ce qu’ils 
concernent la définition du courrier électronique, la responsabilité des « hébergeurs », ainsi que le régime du droit de réponse 
et de la prescription applicable à la communication au public en ligne ; 

Sur la définition du courrier électronique : 

2. Considérant qu’aux termes du dernier alinéa du IV de l’article 1er de la loi déférée : « On entend par courrier 
électronique tout message, sous forme de texte, de voix, de son ou d’image, envoyé par un réseau public de communication, 
stocké sur un serveur du réseau ou dans l’équipement terminal du destinataire, jusqu’à ce que ce dernier le récupère » ; 

3. Considérant que cette disposition se borne à définir un procédé technique ; qu’elle ne saurait affecter le régime 
juridique de la correspondance privée ; qu’en cas de contestation sur le caractère privé d’un courrier électronique, il 
appartiendra à l’autorité juridictionnelle compétente de se prononcer sur sa qualification ; 

4. Considérant que, dans ces conditions, les requérants ne peuvent utilement soutenir ni que les dispositions précitées 
seraient entachées d’incompétence négative, ni qu’elles porteraient atteinte au respect de la vie privée qu’implique l’article 2 
de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; 

Sur la responsabilité des hébergeurs : 

5. Considérant que le 2 du I de l’article 6 de la loi déférée dispose : « Les personnes physiques ou morales qui assurent, 
même à titre gratuit, pour mise à disposition du public par des services de communication au public en ligne, le stockage de 
signaux, d’écrits, d’images, de sons ou de messages de toute nature fournis par des destinataires de ces services ne peuvent 
pas voir leur responsabilité civile engagée du fait des activités ou des informations stockées à la demande d’un destinataire de 
ces services si elles n’avaient pas effectivement connaissance de leur caractère illicite ou de faits et circonstances faisant 
apparaître ce caractère ou si, dès le moment où elles en ont eu cette connaissance, elles ont agi promptement pour retirer ces 
données ou en rendre l’accès impossible... » ; qu’aux termes du 3 du I du même article : « Les personnes visées au 2 ne 
peuvent voir leur responsabilité pénale engagée à raison des informations stockées à la demande d’un destinataire de ces 
services si elles n’avaient pas effectivement connaissance de l’activité ou de l’information illicites ou si, dès le moment où 
elles en ont eu connaissance, elles ont agi promptement pour retirer ces informations ou en rendre l’accès impossible... » ; 

6. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions seraient entachées d’incompétence négative et porteraient 
atteinte à la liberté de communication proclamée par l’article 11 de la Déclaration de 1789, à l’article 66 de la Constitution, 
aux droits de la défense, ainsi qu’au droit à un procès équitable garanti par l’article 16 de la Déclaration ; 

7. Considérant qu’aux termes de l’article 88-1 de la Constitution : « La République participe aux Communautés 
européennes et à l’Union européenne, constituées d’Etats qui ont choisi librement, en vertu des traités qui les ont instituées, 
d’exercer en commun certaines de leurs compétences » ; qu’ainsi, la transposition en droit interne d’une directive 
communautaire résulte d’une exigence constitutionnelle à laquelle il ne pourrait être fait obstacle qu’en raison d’une 
disposition expresse contraire de la Constitution ; qu’en l’absence d’une telle disposition, il n’appartient qu’au juge 
communautaire, saisi le cas échéant à titre préjudiciel, de contrôler le respect par une directive communautaire tant des 
compétences définies par les traités que des droits fondamentaux garantis par l’article 6 du traité sur l’Union européenne ; 

8. Considérant qu’aux termes du 1 de l’article 14 de la directive du 8 juin 2000 susvisée pour la transposition de laquelle 
est prise la loi déférée : « Les Etats membres veillent à ce que, en cas de fourniture d’un service de la société de l’information 
consistant à stocker des informations fournies par un destinataire du service, le prestataire ne soit pas responsable des 
informations stockées à la demande d’un destinataire du service à condition que : – a) le prestataire n’ait pas effectivement 
connaissance de l’activité ou de l’information illicites et, en ce qui concerne une demande en dommages et intérêts, n’ait pas 
connaissance de faits ou de circonstances selon lesquels l’activité ou l’information illicite est apparente – ou b) le prestataire, 
dès le moment où il a de telles connaissances, agisse promptement pour retirer les informations ou rendre l’accès à celles-ci 
impossible » ; 



9. Considérant que les 2 et 3 du I de l’article 6 de la loi déférée ont pour seule portée d’écarter la responsabilité civile et 
pénale des hébergeurs dans les deux hypothèses qu’ils envisagent ; que ces dispositions ne sauraient avoir pour effet 
d’engager la responsabilité d’un hébergeur qui n’a pas retiré une information dénoncée comme illicite par un tiers si celle-ci 
ne présente pas manifestement un tel caractère ou si son retrait n’a pas été ordonné par un juge ; que, sous cette réserve, les 2 
et 3 du I de l’article 6 se bornent à tirer les conséquences nécessaires des dispositions inconditionnelles et précises du 1 de 
l’article 14 de la directive susvisée sur lesquelles il n’appartient pas au Conseil constitutionnel de se prononcer ; que, par 
suite, les griefs invoqués par les requérants ne peuvent être utilement présentés devant lui ; 

Sur le point de départ du délai d’exercice du droit de réponse et du délai de prescription applicable à la communication 
en ligne : 

10. Considérant qu’aux termes du IV de l’article 6 de la loi déférée : « Toute personne nommée ou désignée dans un 
service de communication au public en ligne dispose d’un droit de réponse, sans préjudice des demandes de correction ou de 
suppression du message qu’elle peut adresser au service, tant que ce message est accessible au public. – La demande 
d’exercice du droit de réponse est adressée au directeur de la publication ou, lorsque la personne éditant à titre non 
professionnel a conservé l’anonymat, à la personne mentionnée au 2 du I qui la transmet sans délai au directeur de la 
publication. Elle est présentée au plus tard dans un délai de trois mois à compter de la date à laquelle cesse la mise à 
disposition du public du message justifiant cette demande. – Le directeur de la publication est tenu d’insérer dans les trois 
jours de leur réception les réponses de toute personne nommée ou désignée dans le service de communication au public en 
ligne sous peine d’une amende de 3 750 EUR, sans préjudice des autres peines et dommages-intérêts auxquels l’article 
pourrait donner lieu. – Les conditions d’insertion de la réponse sont celles prévues par l’article 13 de la loi du 29 juillet 1881 
précitée. La réponse sera toujours gratuite. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du présent article » ; 

11. Considérant qu’aux termes du V du même article : « Les dispositions des chapitres IV et V de la loi du 29 juillet 
1881 précitée sont applicables aux services de communication au public en ligne et la prescription acquise dans les conditions 
prévues par l’article 65 de ladite loi est applicable à la reproduction d’une publication sur un service de communication au 
public en ligne dès lors que le contenu est le même sur le support informatique et sur le support papier. – Dans le cas 
contraire, l’action publique et l’action civile résultant des crimes, délits et contraventions prévus par ladite loi se prescriront 
après le délai prévu par l’article 65 de ladite loi à compter de la date à laquelle cesse la mise à disposition du public du 
message susceptible de déclencher l’une de ces actions » ; 

12. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions méconnaissent le principe d’égalité devant la loi en prévoyant 
que le délai d’exercice du droit de réponse et le délai de prescription courent à compter de la date à laquelle cesse la mise à 
disposition du public pour les messages exclusivement communiqués en ligne, alors que, pour les autres messages, ces délais 
courent à compter du premier acte de publication ; 

13. Considérant que le principe d’égalité ne fait pas obstacle à ce qu’à des situations différentes soient appliquées des 
règles différentes, dès lors que cette différence de traitement est en rapport direct avec la finalité de la loi qui l’établit ; 

14. Considérant que, par elle-même, la prise en compte de différences dans les conditions d’accessibilité d’un message 
dans le temps, selon qu’il est publié sur un support papier ou qu’il est disponible sur un support informatique, n’est pas 
contraire au principe d’égalité ; que, toutefois, la différence de régime instaurée, en matière de droit de réponse et de 
prescription, par les dispositions critiquées dépasse manifestement ce qui serait nécessaire pour prendre en compte la 
situation particulière des messages exclusivement disponibles sur un support informatique ; 

15. Considérant qu’il résulte de ce qui précède qu’en ce qui concerne le droit de réponse, il y a lieu de déclarer contraires 
à la Constitution, au premier alinéa du IV de l’article 6, les mots : « , tant que ce message est accessible au public », ainsi 
que, au deuxième alinéa du même paragraphe, les mots : « la date à laquelle cesse » ; 

16. Considérant qu’en ce qui concerne le délai de prescription, il y a lieu de déclarer contraire à la Constitution le second 
alinéa du V de l’article 6 ; qu’il en est de même, en raison de leur caractère inséparable des dispositions précédentes, des 
mots : « est applicable à la reproduction d’une publication sur un service de communication au public en ligne dès lors que le 
contenu est le même sur le support informatique et sur le support papier » figurant au premier alinéa de ce même paragraphe ; 

17. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune question de conformité à la 
Constitution, 

Décide : 

Article 1er. – Sont déclarées contraires à la Constitution les dispositions suivantes de l’article 6 de la loi pour la 
confiance dans l’économie numérique : 

– au premier alinéa du IV, les mots : « , tant que ce message est accessible au public » ; 



– au deuxième alinéa du IV, les mots : « la date à laquelle cesse » ; 

– au premier alinéa du V, les mots : « est applicable à la reproduction d’une publication sur un service de communication 
au public en ligne dès lors que le contenu est le même sur le support informatique et sur le support papier » ; 

– le second alinéa du V. 

Article 2. – L’article 1er et, sous la réserve énoncée au considérant 9 de la présente décision, le surplus des dispositions 
de l’article 6 de la même loi ne sont pas contraires à la Constitution. 

Article 3. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 10 juin 2004, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président, 
MM. Jean-Claude Colliard et Olivier Dutheillet de Lamothe, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, MM. Pierre Joxe et Jean-
Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper, M. Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil. 

 

 



24 juin 2004. – Loi n° 2004-596 autorisant l’approbation du protocole à la convention du 
27 novembre 1992 portant création d’un fonds international d’indemnisation pour 
les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures.  (JO du 25 juin 2004) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1510). - Rapport de M. Hervé de Charette, au nom de la commission des 
affaires étrangères (n° 1584). - Discussion et adoption le 11 mai 2004 (TA n° 288). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 308, 2003-2004). - Rapport de M.André Boyer, au nom 
de la commission des affaires étrangères (n° 338, 2003-2004). - Discussion et adoption le 16 juin 2004 (TA n° 95). 

Article unique 

Est autorisée l’approbation du protocole à la convention du 27 novembre 1992 portant 
création d’un fonds international d’indemnisation pour les dommages dus à la pollution par 
les hydrocarbures, fait à Londres le 16 mai 2003, dont le texte est annexé à la présente loi. 



30 juin 2004. – Loi n° 2004-626 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes 
âgées et des personnes handicapées.  (JO du 1er juillet 2004) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1350). - Rapport de M. Denis Jacquat, au nom de la commission des 
affaires culturelles (n° 1540). - Discussion et adoption, après déclaration d’urgence le 11 mai 2004 (TA n° 287). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 299, 2003-2004). - Rapport de M. André lardeux, au nom 
de la commission des affaires sociales (n° 313, 2003-2004). - Avis de M. Adrien Gouteyron, au nom de la commission des 
finances (n° 315, 2003-2004). - Discussion les 25 et 26 mai 2004 et adoption le 26 mai 2004 (TA n° 78). 

Assemblée nationale. – Projet de loi modifié par le Sénat (n° 1629). - Rapport de M. Denis Jacquat, au nom de la 
commission mixte paritaire (n° 1665). - Discussion et adoption le 16 juin 2004 (TA n° 308). 

Sénat. – Rapport de M. André Lardeux, au nom de la commission mixte paritaire (n° 341, 2003-2004). - Discussion 
et adoption le 17 juin 2004 (TA n° 96). 

TITRE Ier 

MISE EN PLACE D’UN DISPOSITIF 
DE VEILLE ET D’ALERTE 

Article 1er 

I. – Il est inséré, dans le code de l’action sociale et des familles, un article L. 116-3 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 116-3. – Il est institué dans chaque département un plan d’alerte et d’urgence au 
profit des personnes âgées et des personnes handicapées en cas de risques exceptionnels. 

« Ce plan est arrêté conjointement par le représentant de l’Etat dans le département et, à 
Paris, le préfet de police, et par le président du conseil général. Il est mis en œuvre sous 
l’autorité du représentant de l’Etat dans le département et, à Paris, du préfet de police. 

« Il prend en compte, le cas échéant, la situation des personnes les plus vulnérables du 
fait de leur isolement. » 

II. – La section 2 du chapitre Ier du titre II du livre Ier du même code est complétée par un 
article L. 121-6-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 121-6-1. – Afin de favoriser l’intervention des services sociaux et sanitaires, les 
maires recueillent les éléments relatifs à l’identité, à l’âge et au domicile des personnes âgées 
et des personnes handicapées qui en ont fait la demande. Ces données sont notamment 
utilisées par les services susmentionnés pour organiser un contact périodique avec les 
personnes répertoriées lorsque le plan d’alerte et d’urgence prévu à l’article L. 116-3 est mis 
en œuvre. Les maires peuvent également procéder à ce recueil à la demande d’un tiers à la 
condition que la personne concernée, ou son représentant légal, ne s’y soit pas opposée. 

« Les registres nominatifs créés au titre du recueil d’informations visé à l’alinéa 
précédent sont tenus dans le respect des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. Le droit d’accès et de correction des 



données nominatives est assuré conformément aux dispositions de la loi précitée. Ces données 
nominatives ne peuvent être consultées que par les agents chargés de la mise en œuvre de ce 
recueil et de celle du plan d’alerte et d’urgence visé à l’article L. 116-3. La diffusion de ces 
données à des personnes non autorisées à y accéder ou leur détournement sont passibles des 
peines prévues aux articles 226-16 à 226-24 du code pénal. 

« Ces informations sont recueillies, transmises et utilisées dans des conditions 
garantissant leur confidentialité et selon des modalités fixées par décret en Conseil d’Etat pris 
après avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés. » 

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES 
À LA JOURNÉE DE SOLIDARITÉ 

Article 2 

Le code du travail est ainsi modifié : 

1° Le chapitre II du titre Ier du livre II est complété par une section 6 ainsi rédigée : 

« Section 6 

« Journée de solidarité 

« Art. L. 212-16. – Une journée de solidarité est instituée en vue d’assurer le financement 
des actions en faveur de l’autonomie des personnes âgées ou handicapées. Elle prend la forme 
d’une journée supplémentaire de travail non rémunéré pour les salariés et de la contribution 
prévue au 1° de l’article 11 de la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour 
l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées pour les employeurs. 

« Une convention, un accord de branche ou une convention ou un accord d’entreprise 
détermine la date de la journée de solidarité. Cet accord peut prévoir soit le travail d’un jour 
férié précédemment chômé autre que le 1er mai, soit le travail d’un jour de réduction du temps 
de travail tel que prévu à l’article L. 212-9, soit toute autre modalité permettant le travail d’un 
jour précédemment non travaillé en application de dispositions conventionnelles ou des 
modalités d’organisation des entreprises. 

« Lorsque l’entreprise travaille en continu ou est ouverte tous les jours de l’année, 
l’accord collectif ou, à défaut, l’employeur peut fixer, le cas échéant, une journée de solidarité 
différente pour chaque salarié. 

« Par dérogation au deuxième alinéa, en l’absence de convention ou d’accord, la journée 
de solidarité est le lundi de Pentecôte. 

« A défaut de convention ou d’accord de branche ou d’entreprise prévu au deuxième 
alinéa et lorsque le lundi de Pentecôte était travaillé antérieurement à l’entrée en vigueur de la 
loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 précitée, les modalités de fixation de la journée de solidarité 
sont définies par l’employeur, après consultation du comité d’entreprise ou, à défaut, des 
délégués du personnel s’ils existent. Il en est de même pour les salariés ne travaillant pas 



ordinairement en vertu de la répartition de leur horaire hebdomadaire de travail sur les 
différents jours de la semaine le jour de la semaine retenu, sur le fondement du deuxième, du 
troisième ou du quatrième alinéa, pour la journée de solidarité. 

« Le travail accompli, dans la limite de sept heures, durant la journée de solidarité ne 
donne pas lieu à rémunération lorsque le salarié est rémunéré en application de la loi n° 78-49 
du 19 janvier 1978 relative à la mensualisation et à la procédure conventionnelle ainsi que, 
dans la limite de la valeur d’une journée de travail, pour les salariés dont la rémunération est 
calculée par référence à un nombre annuel de jours de travail conformément au III de l’article 
L. 212-15-3. 

« Pour les salariés à temps partiel, la limite de sept heures prévue au sixième alinéa est 
réduite proportionnellement à la durée contractuelle. 

« Les heures correspondant à la journée de solidarité, dans la limite de sept heures ou de 
la durée proportionnelle à la durée contractuelle pour les salariés à temps partiel, ne 
s’imputent ni sur le contingent annuel d’heures supplémentaires prévu à l’article L. 212-6 ni 
sur le nombre d’heures complémentaires prévu aux articles L. 212-4-3 et L. 212-4-4. Elles ne 
donnent pas lieu à repos compensateur. 

« Le travail de la journée de solidarité dans les conditions prévues par le présent article 
ne constitue pas une modification du contrat de travail. 

« Les dispositions du présent article s’appliquent aux départements du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin et de la Moselle, par dérogation aux articles 105 a et 105 b du code professionnel 
local. 

« Art. L. 212-17. – Lorsqu’un salarié a déjà accompli, au titre de l’année en cours, une 
journée de solidarité au sens de l’article L. 212-16, s’il doit s’acquitter d’une nouvelle journée 
de solidarité en raison d’un changement d’employeur, les heures travaillées ce jour donnent 
lieu à rémunération supplémentaire et s’imputent sur le contingent annuel d’heures 
supplémentaires prévu à l’article L. 212-6 ou sur le nombre d’heures complémentaires prévu 
aux articles L. 212-4-3 et L. 212-4-4. Elles donnent lieu à repos compensateur. Toutefois, le 
salarié peut aussi refuser d’exécuter cette journée supplémentaire de travail sans que ce refus 
constitue une faute ou un motif de licenciement. » ; 

2° Dans l’article L. 212-4-2, dans les premier et quatrième alinéas de l’article L. 212-8 et 
dans l’article L. 212-9, le nombre : « 1 600 » est remplacé par le nombre : « 1 607 » ; 

3° Au III de l’article L. 212-15-3, les mots : « deux cent dix-sept jours » sont remplacés 
par les mots : « deux cent dix-huit jours ». 

Article 3 

Le code rural est ainsi modifié : 

1° A l’article L. 713-19, les références : « L. 212-9 et L. 212-15-1 à L. 212-15-4 » sont 
remplacées par les références : « L. 212-9, L. 212-15-1 à L. 212-15-4, L. 212-16 et L. 212-
17 » ; 



2° Aux articles L. 713-14 et L. 713-15, le nombre : « 1 600 » est remplacé par le 
nombre : « 1 607 ». 

Article 4 

A défaut de convention ou d’accord conclu sur le fondement du deuxième alinéa de 
l’article L. 212-16 du code du travail, sont inopposables les stipulations des conventions et 
accords collectifs prévoyant le chômage du lundi de Pentecôte. 

Sont également inopposables les clauses des conventions et accords collectifs prévoyant 
le chômage de la journée de solidarité lorsque celle-ci est choisie par accord d’entreprise ou 
par décision unilatérale de l’employeur en application des deuxième et cinquième alinéas de 
l’article L. 212-16 du même code. 

Article 5 

La durée de travail fixée antérieurement à l’entrée en vigueur de la présente loi par les 
stipulations des conventions ou accords collectifs et par les clauses des contrats de travail 
relatives à la durée annuelle en heures en application des articles L. 212-8 et L. 212-9 du code 
du travail et L. 713-14 du code rural ainsi que celles relatives au forfait en heures sur l’année 
en application du II de l’article L. 212-15-3 du code du travail est majorée d’une durée de sept 
heures par an. Le nombre de jours fixés par les clauses relatives au forfait annuel en jours en 
application du III de l’article L. 212-15-3 du même code est majoré d’un jour par an. 

La durée de travail prévue antérieurement à l’entrée en vigueur de la présente loi par les 
stipulations des conventions ou accords collectifs et par les clauses des contrats de travail 
relatives au temps partiel modulé sur l’année en application de l’article L. 212-4-6 du code du 
travail et au temps partiel annualisé validé dans les conditions prévues par le II de l’article 14 
de la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000 relative à la réduction négociée du temps de travail est 
majorée d’une durée proportionnelle à la durée contractuelle. 

Article 6 

Pour les fonctionnaires et agents non titulaires relevant de la loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière ainsi que pour les médecins, biologistes, odontologistes et 
pharmaciens mentionnés à l’article L. 6152-1 du code de la santé publique, la journée de 
solidarité prévue à l’article L. 212-16 du code du travail est fixée dans les conditions 
suivantes : 

– dans la fonction publique territoriale, cette journée prend la forme d’une journée fixée 
par délibération de l’organe exécutif de l’assemblée territoriale compétente, après avis du 
comité technique paritaire concerné ; 

– dans la fonction publique hospitalière ainsi que pour les médecins, biologistes, 
odontologistes et pharmaciens mentionnés à l’article L. 6152-1 du code de la santé publique, 
cette journée prend la forme d’une journée fixée par les directeurs des établissements, après 
avis des instances concernées ; 



– dans la fonction publique d’Etat, cette journée prend la forme d’une journée fixée par 
arrêté du ministre compétent pris après avis du comité technique paritaire ministériel 
concerné. 

A défaut de décision intervenue avant le 31 décembre de l’année précédente, la journée 
de solidarité des personnels cités au premier alinéa est fixée au lundi de Pentecôte. 

TITRE III 

CRÉATION DE LA CAISSE NATIONALE 
DE SOLIDARITÉ POUR L’AUTONOMIE 

Article 7 

Le Gouvernement présentera au Parlement, au plus tard le 1er octobre 2004, un rapport 
d’évaluation quantitative et qualitative de l’application de la loi n° 2001-647 du 20 juillet 
2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des personnes âgées et à l’allocation 
personnalisée d’autonomie. 

Article 8 

Il est institué une Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie qui a pour mission, 
dans la limite des ressources qui lui sont affectées, de contribuer au financement de la prise en 
charge de la perte d’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées dans le 
respect de l’égalité de traitement des personnes concernées sur l’ensemble du territoire. 

Article 9 

La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie est un établissement public national à 
caractère administratif. Elle jouit de la personnalité juridique et de l’autonomie financière. 
Elle est soumise au contrôle des autorités compétentes de l’Etat. 

Elle peut employer des salariés de droit privé. 

Le contrôle du Parlement sur la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie est 
exercé par les parlementaires mentionnés à l’article L. 111-9 du code de la sécurité sociale, 
dans les conditions et sous les réserves prévues au même article. 

Article 10 

I. – La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie est dotée des structures suivantes : 

– un conseil d’administration ; 

– un conseil de surveillance ; 

– un conseil scientifique. 

II. – La composition de ces structures permet d’associer à la gestion de la caisse des 
membres du Parlement, des représentants des conseils généraux, des représentants des 



conseils d’administration des organismes nationaux de sécurité sociale visés au titre II du livre 
II du code de la sécurité sociale ainsi que des représentants des associations œuvrant au 
niveau national en faveur des personnes âgées et des personnes handicapées. 

III. – La composition, les compétences et les modalités de fonctionnement de ces 
structures sont déterminées par un décret en Conseil d’Etat. 

IV. – Le conseil d’administration de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
transmet chaque année au Parlement et au Gouvernement, au plus tard le 15 octobre, un 
rapport présentant les comptes prévisionnels de la caisse pour l’année en cours et l’année 
suivante ainsi que l’utilisation des ressources affectées à chaque section. 

Le rapport détaille la répartition du concours versé par la caisse aux départements afin de 
prendre en charge une partie du coût de l’allocation personnalisée d’autonomie. 

Pour l’année 2004, le rapport est transmis avant le 31 décembre. 

Article 11 

Les produits affectés à la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie sont constitués 
par : 

1° Une contribution au taux de 0,3 % due par les employeurs privés et publics. Cette 
contribution a la même assiette que les cotisations patronales d’assurance maladie affectées au 
financement des régimes de base de l’assurance maladie. Elle est recouvrée dans les mêmes 
conditions et sous les mêmes garanties que lesdites cotisations ; 

2° Une contribution additionnelle au prélèvement social mentionné à l’article L. 245-14 
du code de la sécurité sociale et une contribution additionnelle au prélèvement social 
mentionné à l’article L. 245-15 du même code. Ces contributions additionnelles sont assises, 
contrôlées, recouvrées et exigibles dans les mêmes conditions que celles applicables à ces 
prélèvements sociaux. Leur taux est fixé à 0,3 % ; 

3° Une fraction de 0,1 point du produit des contributions sociales mentionnées aux 
articles L. 136-1, L. 136-6, L. 136-7 et L. 136-7-1 du même code ; 

4° Une participation des régimes obligatoires de base de l’assurance vieillesse, 
représentative d’une fraction identique pour tous les régimes, déterminée par voie 
réglementaire, des sommes consacrées par chacun de ceux-ci en 2000 aux dépenses d’aide 
ménagère à domicile au bénéfice des personnes âgées dépendantes remplissant la condition de 
perte d’autonomie mentionnée à l’article L. 232-2 du code de l’action sociale et des familles ; 
cette fraction ne peut être inférieure à la moitié ni supérieure aux trois quarts des sommes en 
cause. Le montant de cette participation est revalorisé chaque année, par arrêté du ministre 
chargé de la sécurité sociale, conformément à l’évolution prévisionnelle des prix à la 
consommation hors tabac prévue dans le rapport économique et financier annexé à la loi de 
finances pour l’année considérée. 

Article 12 



I. – Les charges de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie sont constituées, 
pour l’année 2004, par : 

1° Le remboursement du capital et des intérêts de l’emprunt prévu par l’article 5 de la loi 
n° 2003-289 du 31 mars 2003 portant modification de la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 
relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des personnes âgées et à l’allocation 
personnalisée d’autonomie. 

Cette charge est retracée dans une section spécifique abondée, à hauteur des besoins, par 
les produits des contributions visées aux 1° et 2° de l’article 11 ; 

2° Une contribution au financement par les régimes obligatoires de base de l’assurance 
maladie des établissements et services mentionnés au 6° du I de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles pour les personnes âgées et au 2° de l’article L. 6111-2 du code 
de la santé publique. 

Cette charge est retracée dans une section spécifique abondée par 30 % du solde des 
produits des contributions mentionnées aux 1° et 2° de l’article 11, disponible après 
application du 1° du présent I ; 

3° Un concours versé aux départements, destiné à prendre en charge une partie du coût 
de l’allocation personnalisée d’autonomie visée à l’article L. 232-1 du code de l’action sociale 
et des familles. 

Le montant de ce concours est réparti selon les modalités prévues au II du présent article. 

Cette charge est retracée dans une section spécifique abondée par : 

a) Le produit de la contribution sociale généralisée mentionné au 3° de l’article 11, sous 
réserve des dispositions prévues au 4° du présent I ; 

b) 70 % du solde disponible, après application du 1° du présent I, des produits des 
contributions visées aux 1° et 2° de l’article 11 ; 

c) Le produit prévu au 4° de l’article 11 ; 

4° Les dépenses de modernisation des services ou de professionnalisation de tous les 
métiers qui apportent au domicile des personnes âgées dépendantes une assistance dans les 
actes quotidiens de la vie afin, notamment, de promouvoir des actions innovantes, de 
renforcer la professionnalisation et de développer la qualité des services ainsi que les 
dépenses de formation et de qualification des personnels soignants recrutés dans le cadre des 
mesures nouvelles de médicalisation des établissements et services mentionnés au 6° du I de 
l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles et au 2° de l’article L. 6111-2 du 
code de la santé publique. 

Cette charge est retracée dans une section spécifique abondée par une fraction du produit 
de la contribution sociale généralisée mentionné au 3° de l’article 11. Cette fraction, fixée par 
arrêté conjoint des ministres chargés de la sécurité sociale et du budget, ne peut être inférieure 
à 5 % ni supérieure à 12 % des sommes en cause. 



Les projets de modernisation de l’aide à domicile sont agréés par le ministre chargé des 
personnes âgées et financés par la caisse dans la limite des crédits disponibles ; 

5° Les dépenses d’animation et de prévention dans les domaines d’action de la caisse en 
ce qui concerne les personnes âgées. 

Ces charges sont retracées dans une section spécifique abondée par une fraction, fixée 
par arrêté des ministres chargés de la sécurité sociale et du budget, des ressources de la 
section mentionnée au 2° ; 

6° Les frais de gestion de la caisse. 

La charge de ces frais est retracée dans une section spécifique, équilibrée par un 
prélèvement sur les ressources encaissées par la caisse réparti entre les sections mentionnées 
aux 2°, 3°, 4° et 5°, au prorata du montant des ressources qui leur sont affectées. 

La caisse suit l’ensemble de ces opérations dans des comptes spécifiques ouverts au titre 
desdites sections. 

II. – A compter de l’année 2004, le montant du concours visé au premier alinéa du 3° du 
I est réparti annuellement entre les départements en fonction des critères suivants : 

a) Le nombre de personnes âgées de plus de soixante-quinze ans ; 

b) Le montant des dépenses d’allocation personnalisée d’autonomie ; 

c) Le potentiel fiscal, déterminé selon les modalités définies à l’article L. 3334-6 du code 
général des collectivités territoriales ; 

d) Le nombre de bénéficiaires du revenu minimum d’insertion. 

En aucun cas, le rapport entre, d’une part, les dépenses réalisées au titre de l’allocation 
personnalisée d’autonomie de chaque département après déduction du montant ainsi réparti et, 
d’autre part, leur potentiel fiscal ne peut être supérieur à un taux fixé par voie réglementaire. 
Les dépenses correspondant à la fraction de ce rapport qui dépasse ce seuil sont prises en 
charge en totalité par la caisse. 

L’attribution résultant de l’opération définie au premier alinéa du présent II, pour les 
départements autres que ceux ayant bénéficié d’un complément de dotation au titre de l’alinéa 
précédent, est diminuée de la somme des montants ainsi calculés, au prorata de la répartition 
effectuée en application dudit alinéa entre ces seuls départements. 

Les opérations décrites aux deux alinéas précédents sont renouvelées jusqu’à ce que les 
dépenses laissées à la charge de chaque département n’excèdent pas le seuil défini au sixième 
alinéa du présent II. 

Le concours de la caisse aux départements fait l’objet d’acomptes correspondant au 
minimum à 90 % des produits disponibles de la section visée au 3° du I, après prise en compte 
des charges mentionnées au 6° dudit I. 



III. – Le II de l’article 5 de la loi n° 2003-289 du 31 mars 2003 précitée est abrogé. 

Article 13 

A compter de l’année 2005, la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie répartit ses 
ressources en cinq sections distinctes selon les modalités suivantes : 

1° 40 % des produits des contributions prévues aux 1° et 2° de l’article 11, afin de 
financer des actions en faveur des personnes âgées ; 

2° 40 % des produits des contributions prévues aux 1° et 2° de l’article 11, afin de 
financer des actions en faveur des personnes handicapées ; 

3° 20 % des produits des contributions prévues aux 1° et 2° de l’article 11, le produit de 
la contribution sociale généralisée mentionné au 3° de l’article 11, sous réserve des 
dispositions prévues au 4° du présent article, et le produit mentionné au 4° de l’article 11 afin 
de financer les charges prévues au 3° du I de l’article 12 ; 

4° Une fraction du produit de la contribution sociale généralisée mentionné au 3° de 
l’article 11 pour financer les charges prévues au 4° du I de l’article 12. Cette fraction, fixée 
par arrêté conjoint des ministres chargés de la sécurité sociale et du budget, ne peut être 
inférieure à 5 % ni supérieure à 12 % des sommes en cause ; 

5° Un prélèvement sur les ressources encaissées par la caisse, réparti entre les sections 
précédentes au prorata du montant des ressources qui leur sont affectées, pour financer les 
frais de gestion de la caisse. 

Article 14 

I. – Les crédits affectés, au titre d’un exercice, aux sections mentionnées aux articles 12 
et 13, qui n’ont pas été consommés à la clôture de l’exercice, donnent lieu à report 
automatique sur les exercices suivants. 

II. – Les produits résultant du placement, dans des conditions définies par décret en 
Conseil d’Etat, des disponibilités qui excèdent les besoins de trésorerie de la caisse sont 
affectés au financement des charges visées au 3° du I de l’article 12 et au 3° de l’article 13. 

Article 15 

I. – Les biens, droits et obligations du fonds mentionné à l’article L. 232-21 du code de 
l’action sociale et des familles sont transférés à la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie. Ce transfert est effectué à titre gratuit et ne donne lieu à aucune indemnité ou 
perception de droits ou de taxes, ni à aucun versement de salaires ou honoraires au profit des 
agents de l’Etat. 

II. – Le troisième alinéa de l’article L. 135-1 du code de la sécurité sociale est ainsi 
rédigé : 



« A titre transitoire, jusqu’au 30 juin 2005, le Fonds de solidarité vieillesse gère la Caisse 
nationale de solidarité pour l’autonomie instituée par la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 
relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées. » 

III. – Jusqu’au 30 juin 2004, les dispositions du II de l’article 12 se substituent aux 
dispositions du 1° du II de l’article L. 232-21 du code de l’action sociale et des familles. Les 
dispositions de ce dernier article sont abrogées à compter du 1er juillet 2004. 

IV. – Dans le IV de l’article L. 136-8 du code de la sécurité sociale, les mots : « au fonds 
institué par l’article L. 232-21 du code de l’action sociale et des familles » sont remplacés par 
les mots : « à la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie instituée par la loi n° 2004-
626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des 
personnes handicapées ». 

V. – Le onzième alinéa (10°) de l’article L. 3332-2 du code général des collectivités 
territoriales est ainsi rédigé : 

« 10° Des produits versés par la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie instituée 
par la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes 
âgées et des personnes handicapées. » 

Article 16 

Les charges résultant pour les collectivités territoriales de la création ou de l’extension de 
compétences réalisées par la présente loi sont compensées dans des conditions qui seront 
prévues par une loi de finances. 

TITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 17 

Après l’article 19-1 de la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge 
de la perte d’autonomie des personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, il est 
inséré un article 19-2 ainsi rédigé : 

« Art. 19-2. – Pour 2004, le Fonds de modernisation de l’aide à domicile mentionné à 
l’article L. 232-21 du code de l’action sociale et des familles verse à la Caisse nationale 
d’assurance vieillesse des travailleurs salariés, au bénéfice du fonds national d’action sanitaire 
et sociale en faveur des personnes âgées, une contribution destinée au financement, à parts 
égales avec ladite caisse nationale, de pièces rafraîchies dans les établissements 
d’hébergement pour personnes âgées, maisons de retraite habilitées à l’aide sociale et 
logements-foyers. 

« Le montant maximum de cette contribution, non renouvelable, est arrêté à la somme de 
20 millions d’euros. » 

Article 18 



I. – L’article L. 134-2 du code de l’action sociale et des familles est complété par trois 
alinéas ainsi rédigés : 

« Les membres de la commission centrale sont nommés pour une durée de quatre ans 
renouvelable. 

« Les rapporteurs qui ont pour fonction d’instruire les dossiers sont nommés par le 
ministre chargé de l’aide sociale soit parmi les membres du Conseil d’Etat et les magistrats de 
la Cour des comptes, soit parmi les fonctionnaires des administrations centrales des 
ministères, soit parmi les personnes particulièrement compétentes en matière d’aide ou 
d’action sociale. Ils ont voix délibérative dans les affaires où ils sont rapporteurs. 

« Des commissaires du Gouvernement, chargés de prononcer leurs conclusions sur les 
affaires que le président de la commission centrale, d’une section ou d’une sous-section leur 
confie, sont nommés par le ministre chargé de l’aide sociale parmi les membres du Conseil 
d’Etat, les magistrats de la Cour des comptes et les fonctionnaires du ministère chargé de 
l’aide sociale. » 

II. – L’article L. 134-6 du même code est complété par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Un commissaire du Gouvernement désigné par le préfet prononce ses conclusions sur 
les affaires que lui confie le président. Il n’a pas voix délibérative. 

« Les fonctions de rapporteur sont assurées par le secrétaire de la commission. Il peut lui 
être adjoint un ou plusieurs rapporteurs. Le secrétaire et les rapporteurs sont nommés par le 
président de la commission parmi les personnes figurant sur une liste établie conjointement 
par le président du conseil général et le préfet. Ils ont voix délibérative sur les affaires qu’ils 
rapportent. 

« Le secrétaire, les rapporteurs et les commissaires du Gouvernement sont choisis parmi 
les fonctionnaires ou magistrats en activité ou à la retraite. » 

III. – L’article L. 542-4 du même code est complété par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Le secrétaire de la commission territoriale de l’aide sociale assure les fonctions de 
rapporteur. Il a voix délibérative sur les affaires qu’il rapporte. Il peut être remplacé par un 
rapporteur adjoint. 

« Un commissaire du Gouvernement, désigné par le représentant du Gouvernement, 
donne ses conclusions sur les affaires que le président lui confie. Il ne prend pas part au vote. 

« En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante. 

« Le secrétaire et le rapporteur adjoint sont désignés par le président de la commission, 
sur proposition du représentant du Gouvernement. » 

TITRE V 

DISPOSITIONS FINALES 



Article 19 

Sous réserve des dispositions du III de l’article 15, les dispositions de la présente loi 
entrent en vigueur le 1er juillet 2004. 

I. – En ce qui concerne les dispositions du titre II  : 

1° La première journée de solidarité intervient entre le 1er juillet 2004 et le 30 juin 2005 ; 

2° Les modifications prévues aux 2° et 3° de l’article 2 et aux articles 3 et 5 sont 
applicables aux périodes de référence annuelles à compter de celle incluant la première 
journée de solidarité. 

II. – En ce qui concerne les dispositions du titre III : 

1° La contribution instituée par le 1° de l’article 11 s’applique aux rémunérations versées 
à compter du 1er juillet 2004 ; 

2° La contribution additionnelle au prélèvement social mentionné à l’article L. 245-14 du 
code de la sécurité sociale, instituée par le 2° de l’article 11 de la présente loi, s’applique aux 
revenus des années 2003 et suivantes. Son taux est de 0,15 % pour l’imposition des revenus 
de l’année 2003 ; 

3° La contribution additionnelle au prélèvement social mentionné à l’article L. 245-15 du 
code de la sécurité sociale, instituée par le 2° de l’article 11 de la présente loi, s’applique, à 
compter du 1er juillet 2004, aux produits de placements mentionnés au I de l’article L. 136-7 
du code de la sécurité sociale sur lesquels est opéré à partir de cette même date le prélèvement 
prévu à l’article 125 A du code général des impôts et aux produits de placements mentionnés 
au II du même article L. 136-7 pour la part de ces produits acquise et, le cas échéant, 
constatée à compter du 1er juillet 2004. 

L’année d’entrée en vigueur de la contribution, pour l’application des dispositions du IV 
de ce même article L. 136-7, les revenus pris en compte pour le calcul des acomptes dus au 
titre des mois de décembre 2004 et janvier 2005 ne sont retenus qu’à hauteur de 50 % des 
montants des revenus de décembre 2003 et janvier 2004. 



30 juin 2004. – Loi n° 2004-627 modifiant les articles 1er et 2 de la loi n° 2003-6 du 
3 janvier 2003 portant relance de la négociation collective en matière de 
licenciements économiques et relative au recouvrement, par les institutions 
gestionnaires du régime d’assurance chômage, des prestations de solidarité versées 
entre le 1er janvier et le 1er juin 2004 aux travailleurs privés d’emploi dont les 
droits à l’allocation de retour à l’emploi ont été rétablis .  (JO du 1er juillet 2004) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Proposition de loi (n° 312 rectifié, 2003-2004). - Rapport de M. Alain Gournac, au nom de la commission 
des affaires sociales (n° 334, 2003-2004). - Discussion et adoption le 8 juin 2004 (TA n° 91). 

Assemblée nationale. – Proposition de loi adoptée par le Sénat (n° 1661). - Rapport de M. Dominique Dord, au nom 
de la commission des affaires culturelles (n° 1673). - Discussion et adoption le 21 juin 2004 (TA n° 310). 

Article 1er 

Au I de l’article 1er et au IV de l’article 2 de la loi n° 2003-6 du 3 janvier 2003 portant 
relance de la négociation collective en matière de licenciements économiques, le nombre : 
« dix-huit » est remplacé par le nombre : « vingt-quatre ». 

Article 2 

Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, les allocations de 
solidarité prévues aux articles L. 351-10, L. 351-10-1 et L. 351-10-2 du code du travail qui 
ont été versées entre le 1er janvier et le 1er juin 2004 aux travailleurs privés d’emploi dont les 
droits à l’allocation d’assurance prévue à l’article L. 351-3 du même code ont été rétablis à 
titre rétroactif pour la même période sont reversées aux organismes mentionnés à l’article 
L. 351-21 dudit code lorsque, du fait de ce rétablissement, ces travailleurs ne répondent plus 
aux conditions légales pour bénéficier de ces allocations de solidarité. 

Les sommes dues à ce titre sont déduites des sommes correspondant au reliquat 
d’allocation d’assurance dû aux travailleurs privés d’emploi. 

Toutefois, il n’y a pas lieu à reversement lorsque le montant du reliquat d’allocation 
d’assurance est inférieur au montant des allocations de solidarité dont le reversement est 
prévu au premier alinéa. 

Une convention passée entre l’Etat et les organismes mentionnés à l’article L. 351-21 du 
code du travail fixe les modalités selon lesquelles les sommes récupérées par ces organismes 
en application du présent article sont reversées au budget de l’Etat. 

Avant de procéder au versement du reliquat d’allocation d’assurance prévu au deuxième 
alinéa, les organismes mentionnés à l’article L. 351-21 dudit code s’assurent par tout moyen, 
y compris par voie de déclaration sur l’honneur, que les travailleurs qui y sont éligibles n’ont 
pas perçu, pendant la période visée, de revenus ou salaires modifiant le calcul rétroactif de 
leurs droits. 



2 juillet 2004. – Loi n° 2004-639 relative à l’octroi de mer.  (JO du 3 juillet 2004) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1518). - Rapport de M. Didier Quentin, au nom de la commission des lois 
(n° 1612). - Discussion et adoption, après déclaration d’urgence, le 4 juin 2004 (TA n° 304). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 335, 2003-2004). - Rapport de M. Roland du Luart, au 
nom de la commission des finances (n° 357, 2003-2004). - Discussion et adoption le 21 juin 2004 (TA n° 98). 

TITRE Ier 

ASSIETTE, TAUX ET MODALITÉS 
DE RECOUVREMENT DE L’OCTROI DE MER 

CHAPITRE Ier 

Champ d’application de l’octroi de mer 

Article 1er 

Dans les régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de La Réunion, les 
opérations suivantes sont soumises à une taxe dénommée octroi de mer : 

1° L’importation de marchandises ; 

2° Les livraisons de biens faites à titre onéreux par des personnes qui y exercent des 
activités de production. 

La livraison d’un bien s’entend du transfert du pouvoir de disposer d’un bien meuble 
corporel comme un propriétaire. 

Article 2 

Toute personne qui exerce de manière indépendante une activité de production dans les 
régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique ou de La Réunion est assujettie à l’octroi 
de mer, quels que soient son statut juridique et sa situation au regard des autres impôts. 

Sont considérées comme des activités de production les opérations de fabrication, de 
transformation ou de rénovation de biens meubles corporels, ainsi que les opérations agricoles 
et extractives. 

Article 3 

I. – Pour l’application de la présente loi, est considérée comme importation de 
marchandises l’entrée : 

1° Dans les régions de Guadeloupe ou de Martinique, de marchandises originaires ou en 
provenance de la France métropolitaine, d’un autre Etat membre de la Communauté 
européenne, d’un territoire mentionné à l’article 256-0 du code général des impôts, des 



régions de Guyane et de La Réunion ou d’un Etat ou d’un territoire n’appartenant pas à la 
Communauté européenne dès lors que, dans ce dernier cas, les marchandises n’ont pas été 
mises en libre pratique ; 

2° Dans la région de Guyane, de marchandises originaires ou en provenance de la France 
métropolitaine, d’un autre Etat membre de la Communauté européenne, d’un territoire 
mentionné à l’article 256-0 du code général des impôts, des régions de Guadeloupe, de 
Martinique et de La Réunion ou d’un Etat ou d’un territoire n’appartenant pas à la 
Communauté européenne dès lors que, dans ce dernier cas, les marchandises n’ont pas été 
mises en libre pratique ; 

3° Dans la région de La Réunion, de marchandises originaires ou en provenance de la 
France métropolitaine, d’un autre Etat membre de la Communauté européenne, d’un territoire 
mentionné à l’article 256-0 du code général des impôts, des régions de Guadeloupe, de 
Martinique et de Guyane ou d’un Etat ou d’un territoire n’appartenant pas à la Communauté 
européenne dès lors que, dans ce dernier cas, les marchandises n’ont pas été mises en libre 
pratique. 

II. – Pour l’application de la présente loi, les régions de Martinique et de Guadeloupe 
sont considérées comme un territoire unique dénommé : « marché unique antillais ». 

Article 4 

Sont exonérées de l’octroi de mer : 

1° Les livraisons dans la région de La Réunion de biens expédiés ou transportés hors de 
cette région par l’assujetti, par l’acquéreur qui n’est pas établi dans cette région ou pour leur 
compte ; 

2° Les livraisons dans le territoire du marché unique antillais de biens expédiés ou 
transportés hors de ce territoire par l’assujetti, par l’acquéreur qui n’est pas établi dans ce 
territoire ou pour leur compte. 

Cette exonération ne s’applique pas aux livraisons de biens expédiés ou transportés hors 
de ce territoire à destination de la région de Guyane ; 

3° Les livraisons dans la région de Guyane de biens expédiés ou transportés hors de cette 
région par l’assujetti, par l’acquéreur qui n’est pas établi dans cette région ou pour leur 
compte. 

Cette exonération ne s’applique pas aux biens expédiés ou transportés hors de cette 
région à destination du territoire du marché unique antillais ; 

4° Les importations dans la région de Guyane de produits dont la livraison a été taxée 
dans l’une des régions formant le marché unique antillais et les importations dans le territoire 
du marché unique antillais de biens dont la livraison a été taxée dans la région de Guyane. 

Article 5 



Sont également exonérées de l’octroi de mer les livraisons de biens faites par des 
personnes assujetties à l’octroi de mer dont le chiffre d’affaires relatif à leur activité de 
production définie à l’article 2 est inférieur à 550 000 € pour l’année civile précédente. 

La limite de 550 000 € est ajustée au prorata du temps d’exploitation pour les personnes 
qui ont débuté leur activité au cours de l’année de référence. Elle s’apprécie en faisant 
abstraction de la taxe sur la valeur ajoutée et de l’octroi de mer lui-même. 

Toutefois, lorsqu’une exonération résultant de l’application du premier alinéa aurait pour 
effet d’impliquer une réduction d’un taux d’octroi de mer perçu à l’importation, les conseils 
régionaux peuvent ne pas exonérer de l’octroi de mer les opérations des personnes 
mentionnées au premier alinéa afin d’éviter cette réduction de taux. 

Article 6 

Les conseils régionaux peuvent exonérer l’importation de marchandises, lorsqu’il s’agit : 

1° De matériels d’équipement destinés à l’industrie hôtelière et touristique ainsi que de 
produits, matériaux de construction, engrais et outillages industriels et agricoles figurant sur la 
liste prévue au a du 5° du 1 de l’article 295 du code général des impôts et qui sont destinés à 
une personne exerçant une activité économique au sens de l’article 256 A du même code ; 

2° De matières premières destinées à des activités locales de production ; 

3° D’équipements destinés à l’accomplissement des missions régaliennes de l’Etat ; 

4° D’équipements sanitaires destinés aux établissements de santé publics ou privés ; 

5° De biens réimportés, dans l’état où ils ont été exportés, par la personne qui les a 
exportés et qui bénéficient de la franchise des droits de douane ou en bénéficieraient s’ils 
étaient soumis à des droits de douane. 

Article 7 

Les conseils régionaux peuvent exonérer les livraisons de biens produits localement par 
des entreprises autres que celles visées à l’article 5. 

Ces exonérations prennent la forme d’un taux réduit ou d’un taux zéro. Le taux est arrêté 
dans les limites fixées à l’article 28. 

Article 8 

Les importations de marchandises dans les régions de Guadeloupe, de Martinique, de 
Guyane ou de La Réunion bénéficient des franchises applicables aux autres droits et taxes en 
vigueur. 

La valeur des marchandises importées en franchise de taxes en provenance de la 
Communauté européenne dans les régions de Guadeloupe, de Martinique, de Guyane ou de 
La Réunion ne doit pas dépasser 880 € pour les marchandises transportées par les voyageurs 
et 180 € pour les marchandises qui font l’objet de petits envois non commerciaux. Ces 



montants évoluent comme l’indice des prix à la consommation hors tabac mentionné dans les 
documents joints au projet de loi de finances de l’année. 

CHAPITRE II 

Assiette de l’octroi de mer 

Article 9 

La base d’imposition est constituée par : 

1° La valeur en douane des marchandises, telle que définie par la réglementation 
communautaire en vigueur, pour les opérations mentionnées au 1° de l’article 1er ; 

2° Les prix hors taxe sur la valeur ajoutée pour les opérations mentionnées au 2° de 
l’article 1er ; 

3° Le prix payé ou à payer au prestataire situé en dehors de la région, pour les biens qui 
sont expédiés temporairement hors des régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique ou 
de La Réunion et réimportés dans la région d’expédition, après avoir fait l’objet d’une 
réparation, d’une transformation, d’une adaptation, d’une façon ou d’une ouvraison. Ces 
dispositions ne s’appliquent pas aux biens dont l’importation est exonérée conformément au 
4° de l’article 4. 

CHAPITRE III 

Fait générateur et exigibilité de l’octroi de mer 

Article 10 

I. – Pour l’application du 1° de l’article 1er, le fait générateur se produit et l’octroi de mer 
devient exigible au moment où les biens sont importés dans les régions de Guadeloupe, de 
Guyane, de Martinique ou de La Réunion. 

II. – L’importation intervient : 

1° Pour les biens originaires ou en provenance d’un Etat ou d’un territoire n’appartenant 
pas à la Communauté européenne et qui n’ont pas été mis en libre pratique : 

a) Lors de l’entrée des biens dans les régions de Guadeloupe, de Martinique, de Guyane 
ou de La Réunion ; 

b) Lors de la mise à la consommation pour les biens qui ont été placés au moment de leur 
entrée sur le territoire des régions mentionnées au a sous l’un des régimes suivants prévus par 
les règlements communautaires en vigueur : magasins et aires de dépôt temporaire, zone 
franche, entrepôt franc, entrepôt d’importation, perfectionnement actif dans le cadre du 
système de la suspension, transformation sous douane, transit, admission temporaire en 
exonération totale ; 



2° Pour les biens originaires ou en provenance de la France métropolitaine, d’un autre 
Etat membre de la Communauté européenne, d’un territoire mentionné à l’article 256-0 du 
code général des impôts ou d’une autre région d’outre-mer, à l’exclusion des échanges 
effectués dans le cadre du marché unique antillais, lors de leur entrée dans les régions de 
Guadeloupe, de Martinique, de Guyane ou de La Réunion. 

Toutefois, lorsque, au moment de leur entrée, les biens sont placés sous l’un des régimes 
d’entrepôt fiscal mentionnés au 2° du I de l’article 277 A du code général des impôts, l’octroi 
de mer devient exigible au moment où les biens sont mis à la consommation. Il en est de 
même pour les biens originaires ou en provenance de la France métropolitaine, d’un autre Etat 
membre de la Communauté européenne, d’un territoire mentionné à l’article 256-0 du même 
code ou d’une autre région d’outre-mer, à l’exclusion des échanges effectués dans le cadre du 
marché unique antillais, qui rempliraient les conditions pour bénéficier d’un régime de transit 
ou d’admission temporaire en exonération totale s’il s’agissait de biens en provenance de pays 
tiers. 

L’importation est imposable dans la région sur le territoire de laquelle les biens se 
trouvent au moment de leur entrée ou au moment de leur mise à la consommation. 

Article 11 

Pour les produits pétroliers et assimilés énumérés au tableau B du 1 de l’article 265 du 
code des douanes, le fait générateur se produit et la taxe devient exigible lors de leur mise à la 
consommation à l’intérieur des régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique ou de La 
Réunion. 

Article 12 

Pour l’application du 2° de l’article 1er, le fait générateur de la taxe se produit et la taxe 
devient exigible au moment de la livraison par les assujettis des biens issus de leurs opérations 
de production. 

Les livraisons sont imposables à l’endroit où les biens se trouvent au moment du départ 
de l’expédition ou du transport à destination de l’acquéreur ou au moment de leur délivrance à 
l’acquéreur en l’absence d’expédition ou de transport, y compris lorsque ces livraisons 
interviennent sous l’un des régimes mentionnés aux 1° et 2° du II de l’article 10. 

CHAPITRE IV 

Liquidation de l’octroi de mer 

Section 1 

Dispositions générales 

Article 13 

L’octroi de mer est liquidé : 



1° Pour les opérations d’importation mentionnées au 1° de l’article 1er, sur la déclaration 
en douane ; 

2° Pour les opérations mentionnées au 2° du même article, au vu de déclarations 
trimestrielles souscrites par les assujettis. 

Section 2 

Déductions 

Article 14 

L’octroi de mer qui a grevé les éléments du prix d’une opération imposable est 
déductible de l’octroi de mer applicable à cette opération dans les conditions prévues au 
présent chapitre. 

Article 15 

Le droit à déduction prend naissance lorsque l’octroi de mer déductible devient exigible 
dans les conditions déterminées au chapitre III. 

Article 16 

La déduction de l’octroi de mer est opérée par imputation sur l’octroi de mer dû par 
l’assujetti au titre de la période pendant laquelle le droit à déduction a pris naissance. 

Le montant de l’octroi de mer dont la déduction est ouverte doit être mentionné sur la 
déclaration afférente au trimestre au cours duquel le droit à déduction a pris naissance. 
Toutefois, à condition qu’elle fasse l’objet d’une inscription distincte, la taxe dont la 
déduction a été omise sur cette déclaration peut figurer sur les déclarations ultérieures 
déposées avant le 31 décembre de la deuxième année qui suit celle de l’omission. 

Article 17 

L’octroi de mer dont les assujettis peuvent opérer la déduction est, selon les cas : 

1° Celui qui est perçu à l’importation des marchandises ; 

2° Celui qui figure sur les factures d’achats qui leur sont délivrées par leurs fournisseurs, 
si ces derniers sont légalement autorisés à le faire figurer sur lesdites factures. 

Article 18 

Seules les opérations exonérées en application des 1° à 3° de l’article 4 ouvrent droit à 
déduction dans les mêmes conditions que si elles étaient soumises à l’octroi de mer. 

Article 19 



I. – L’octroi de mer qui a grevé les biens d’investissement affectés pour plus de 50 % à 
des opérations ouvrant droit à déduction est déductible en totalité. Lorsque ce pourcentage est 
égal ou inférieur à 50 %, les biens n’ouvrent pas droit à déduction. 

II. – Les véhicules ou engins, quelle que soit leur nature, qui sont conçus pour transporter 
des personnes ou à usage mixte et qui constituent une immobilisation n’ouvrent pas droit à 
déduction. Il en est de même des éléments constitutifs, des pièces détachées et accessoires de 
ces véhicules et engins. 

Toutefois, cette exclusion ne s’applique pas aux véhicules routiers comportant, outre le 
siège du conducteur, plus de huit places assises et utilisés par des entreprises pour amener leur 
personnel sur les lieux de travail. 

Article 20 

La déduction ne peut être opérée si les assujettis ne sont pas en possession soit des 
factures mentionnant l’octroi de mer, soit de la déclaration souscrite lors de l’importation du 
bien sur laquelle ils sont désignés comme destinataires. 

Lorsque ces factures ou ces documents font l’objet d’une rectification, les assujettis 
doivent apporter les rectifications correspondantes dans leurs déductions et les mentionner sur 
la déclaration qu’ils souscrivent au titre du trimestre au cours duquel ils ont eu connaissance 
de cette rectification. 

Article 21 

Les assujettis sont tenus de procéder à une régularisation : 

1° Si les marchandises ont disparu ; 

2° Lorsque l’opération n’est pas effectivement soumise à la taxe. 

Article 22 

L’octroi de mer facturé à l’occasion de ventes résiliées, annulées ou restées 
définitivement impayées est imputé sur l’octroi de mer dû à raison des ventes ultérieures. 

Cette imputation est subordonnée à la rectification préalable de la facture initiale. 

Article 23 

Lorsque le montant de l’octroi de mer déductible mentionné sur une déclaration excède le 
montant de l’octroi de mer dû d’après les éléments qui figurent sur cette déclaration, 
l’excédent de taxe dont l’imputation ne peut être faite est reporté, jusqu’à épuisement, sur la 
ou les déclarations suivantes. 

Article 24 

L’octroi de mer dont l’imputation n’a pu être opérée ne peut pas faire l’objet d’un 
remboursement. 



Toutefois, cette disposition n’est pas applicable à la taxe qui a grevé l’acquisition de 
biens d’investissement qui ont supporté l’octroi de mer ou les éléments du prix de produits 
dont la livraison est exonérée en application des 1° à 3° de l’article 4. 

Article 25 

L’octroi de mer ayant grevé l’importation ou la livraison de biens qui sont expédiés, dans 
les deux ans suivant leur importation ou leur livraison, hors de la région de La Réunion ou 
hors de la région de Guyane ou hors du territoire du marché unique antillais par une personne 
exerçant une activité économique au sens de l’article 256 A du code général des impôts est 
remboursable à l’exportateur, dès lors que la taxe a été facturée ou acquittée et qu’elle n’a pas 
fait l’objet d’une imputation. 

Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux biens dont la livraison est 
imposable dans la région de Guyane et qui sont expédiés vers le marché unique antillais ainsi 
qu’aux biens dont la livraison est imposable dans les régions de Martinique ou de Guadeloupe 
et qui sont expédiés vers la région de Guyane. 

Article 26 

Le crédit d’octroi de mer déductible dont le remboursement a été demandé ne peut 
donner lieu à imputation. Il est annulé lors du remboursement. 

CHAPITRE V 

Taux de l’octroi de mer 

Article 27 

Les taux de l’octroi de mer sont fixés par délibération du conseil régional. 

Les produits identiques ou similaires appartenant à une même catégorie, c’est-à-dire 
désignés par un même code de la nomenclature combinée, passibles de l’octroi de mer en 
application de l’article 1er, sont soumis au même taux, quelle que soit leur provenance, sous 
réserve des dispositions prévues aux articles 28 et 29. 

Article 28 

Lorsque le conseil régional exonère totalement ou partiellement les livraisons de biens 
faites par les personnes assujetties à l’octroi de mer dont le chiffre d’affaires relatif à leur 
activité de production mentionnée à l’article 2 est égal ou supérieur à 550 000 € pour l’année 
civile précédente, la différence entre le taux applicable aux importations de marchandises et le 
taux zéro ou le taux réduit applicable aux livraisons de biens faites par ces personnes ne peut 
excéder : 

1° Dix points de pourcentage pour les produits mentionnés dans la partie A de l’annexe à 
la décision 2004/162/CE du Conseil du 10 février 2004 relative au régime de l’octroi de mer 
dans les départements français d’outre-mer et prorogeant la décision 89/688/CEE ; 



2° Vingt points de pourcentage pour les produits mentionnés dans la partie B de la même 
annexe ; 

3° Trente points de pourcentage pour les produits mentionnés dans la partie C de la 
même annexe. 

Les dispositions du présent article sont également applicables lorsque le conseil régional 
fait usage, en application de l’article 5, de la possibilité de ne pas exonérer de l’octroi de mer 
les opérations des personnes mentionnées au même article. 

Article 29 

Lorsque des biens sont produits localement par des assujettis dont les livraisons de biens 
sont exonérées en application de l’article 5, la différence de taux entre les importations de 
marchandises et les livraisons de biens produits localement par ces assujettis ne peut excéder : 

1° Quinze points de pourcentage pour les produits mentionnés dans la partie A de 
l’annexe à la décision 2004/162/CE du 10 février 2004 du Conseil précitée ; 

2° Vingt-cinq points de pourcentage pour les produits mentionnés dans la partie B de la 
même annexe ; 

3° Trente-cinq points de pourcentage pour les produits mentionnés dans la partie C de la 
même annexe ; 

4° Cinq points de pourcentage pour les autres produits. 

Article 30 

En vue de l’actualisation des listes de produits A, B et C mentionnés en annexe de la 
décision 2004/162/CE du 10 février 2004 du Conseil précitée, le conseil régional adresse au 
représentant de l’Etat une demande circonstanciée permettant, notamment, de justifier les 
différences de taux à retenir au regard des surcoûts supportés par les productions locales dont 
l’inclusion dans les listes précitées est sollicitée. Cette demande du conseil régional intervient 
au maximum une fois par an et au cours du premier trimestre de l’année. 

En cas de mise en péril d’une production locale ou de besoin impérieux pour une 
nouvelle production locale, la demande du conseil régional peut être adressée 
indépendamment de la périodicité et du calendrier prévus au précédent alinéa. 

Par dérogation au premier alinéa, pour l’année 2004, la demande peut être adressée au 
représentant de l’Etat à compter de la mise en œuvre des dispositions de la présente loi. 

Article 31 

Dans les limites mentionnées aux articles 28 et 29, les taux sont déterminés en fonction 
des handicaps que supportent les productions locales du fait de leur localisation dans une 
région ultrapériphérique de l’Union européenne. 



Avant la fin du premier trimestre de chaque année, le conseil régional adresse au 
représentant de l’Etat dans la région un rapport sur la mise en œuvre des exonérations pendant 
l’année précédente. 

Article 32 

Aucune différence de taxation n’est autorisée entre les importations de produits 
bénéficiant du régime spécifique d’approvisionnement, prévu aux articles 2 et 3 du 
règlement (CE) n° 1452/2001 du Conseil du 28 juin 2001 portant mesures spécifiques 
concernant certains produits agricoles en faveur des départements français d’outre-mer, 
modifiant la directive 72/462/CEE et abrogeant les règlements (CEE) n° 525/77 et (CEE) 
n° 3763/91 (Poseidom), et les livraisons de produits similaires dans la région. 

CHAPITRE VI 

Redevables de l’octroi de mer 

Article 33 

I. – L’octroi de mer est dû par : 

1° Les personnes désignées comme destinataires réels des biens sur la déclaration en 
douane pour les opérations d’importation mentionnées au 1° de l’article 1er ; 

2° Les personnes qui réalisent des opérations imposables mentionnées au 2° de 
l’article 1er. 

II. – Toute personne qui mentionne l’octroi de mer sur une facture ou sur tout autre 
document en tenant lieu est redevable de la taxe du seul fait de sa facturation, hors le cas où 
elle a corrigé une erreur commise de bonne foi et que la taxe n’a pas été répercutée. 

CHAPITRE VII 

Obligations des assujettis à l’octroi de mer 

Article 34 

Toute personne assujettie à l’octroi de mer doit s’identifier auprès du bureau de douane 
territorialement compétent. 

Les personnes assujetties à l’octroi de mer, dont les livraisons sont exonérées en 
application de l’article 5, sont dispensées de produire les déclarations mentionnées à 
l’article 13. 

Article 35 

I. – Tout assujetti à l’octroi de mer doit délivrer une facture pour les biens livrés à un 
autre assujetti lorsque la livraison de biens est imposable en application du 2° de l’article 1er. 



II. – Les factures doivent faire apparaître distinctement, pour chaque marchandise, les 
montants de l’octroi de mer, les taux d’imposition applicables ainsi que la nomenclature 
combinée applicable à chacune des marchandises. 

Lorsque les livraisons sont exonérées totalement en application des articles 5 et 7, les 
factures portent la mention : « livraison exonérée d’octroi de mer ». 

Article 36 

Les personnes assujetties à l’octroi de mer doivent tenir une comptabilité faisant 
apparaître d’une manière distincte les opérations taxées et celles qui ne le sont pas. 

La comptabilité et les pièces justificatives des opérations réalisées par les assujettis à 
l’octroi de mer doivent être conservées selon les délais et modalités prévus à l’article 65 du 
code des douanes. Les pièces justificatives relatives à des opérations ouvrant droit à déduction 
doivent être des pièces d’origine. 

Les personnes assujetties à l’octroi de mer doivent fournir à l’administration, au lieu du 
principal établissement dans la région, toutes justifications nécessaires à la fixation des 
opérations imposables à l’octroi de mer, sans préjudice de l’exercice par l’administration des 
douanes du droit de communication qu’elle tient des dispositions de l’article 65 du code des 
douanes. 

CHAPITRE VIII 

L’octroi de mer régional 

Article 37 

I. – Les conseils régionaux de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de La Réunion 
peuvent instituer, au profit de la région, un octroi de mer régional ayant la même assiette que 
l’octroi de mer. 

Sont exonérées de l’octroi de mer régional les opérations mentionnées aux articles 4 et 8 
ainsi que celles exonérées en application de l’article 5. 

Indépendamment des décisions qu’ils prennent au titre des articles 6 et 7, les conseils 
régionaux peuvent exonérer de l’octroi de mer régional les opérations mentionnées à ces 
articles dans les conditions prévues pour l’exonération de l’octroi de mer. 

Sous réserve des dispositions du II et du III du présent article, le régime d’imposition à 
l’octroi de mer régional et les obligations des assujettis sont ceux applicables à l’octroi de 
mer. 

II. – Les taux de l’octroi de mer régional ne peuvent excéder 2,5 %. 

III. – L’institution de l’octroi de mer régional, les exonérations qui résultent de 
l’application du I et la fixation du taux de cette taxe ne peuvent avoir pour effet de porter la 
différence entre le taux global de l’octroi de mer et de l’octroi de mer régional applicable aux 
importations de marchandises et le taux global des deux mêmes taxes applicable aux 



livraisons de biens faites dans la région par les assujettis au-delà des limites fixées aux 
articles 28 et 29. 

CHAPITRE IX 

Dispositions relatives au marché unique antillais 

Article 38 

Les mouvements, d’une part, de marchandises importées ou produites en Guadeloupe et 
expédiées ou livrées en Martinique et, d’autre part, de marchandises importées ou produites 
en Martinique et expédiées ou livrées en Guadeloupe, font l’objet d’une déclaration 
périodique et du dépôt d’un document d’accompagnement. 

Les modalités de la déclaration et le contenu du document d’accompagnement sont fixés 
par voie réglementaire. 

Article 39 

L’expédition à destination des régions de Martinique et de Guadeloupe ou la livraison 
dans ces régions de marchandises qui ont fait l’objet dans l’une de ces régions d’une 
importation mentionnée au 1° de l’article 1er donnent lieu à un versement annuel affecté aux 
collectivités territoriales de la région de destination des marchandises. 

Le versement est prélevé sur les produits de l’octroi de mer et de l’octroi de mer régional 
perçus dans la région d’importation. Il vient en complément des produits de l’octroi de mer et 
de l’octroi de mer régional perçus directement dans la région de destination au titre des 
articles 1er et 37. 

Il est calculé selon des modalités fixées par le décret prévu à l’article 52. Ces modalités 
reposent sur l’application des taux d’octroi de mer et d’octroi de mer régional exigibles à 
l’importation dans la région à partir de laquelle les marchandises ont été expédiées ou livrées 
à : 

1° La valeur en douane des marchandises en cas d’expédition sans transfert de la 
propriété. La valeur en douane est calculée comme en matière de valeur en douane à 
l’exportation ; 

2° Au prix hors taxe facturé en cas de livraison. 

Les taux applicables sont ceux en vigueur au 31 décembre de l’année au titre de laquelle 
le versement intervient. 

Il est procédé au versement un an au plus tard après la date à laquelle a été réalisée 
l’expédition ou la livraison de marchandises dans la région de destination. 

Article 40 

Le défaut de production dans les délais de la déclaration prévue à l’article 38 est passible 
d’une amende de 750 €. 



L’amende est portée à 1 500 € à défaut de production de la déclaration dans les trente 
jours d’une mise en demeure. 

Chaque omission ou inexactitude dans la déclaration produite est passible d’une amende 
de 15 €, sans que le total puisse excéder 1 500 €. 

L’amende ne peut être mise en recouvrement avant l’expiration d’un délai de trente jours 
à compter de la notification du document par lequel l’administration a fait connaître au 
contrevenant la sanction qu’elle se propose d’appliquer, les motifs de celle-ci et la possibilité 
dont dispose l’intéressé de présenter dans ce délai ses observations. 

L’amende est prononcée par l’administration des douanes dans le même délai de reprise 
qu’en matière de taxe sur la valeur ajoutée. Le contentieux de cette amende est soumis aux 
mêmes procédures et son recouvrement bénéficie des mêmes garanties, sûretés et privilèges 
que ceux prévus pour la taxe sur la valeur ajoutée. 

Article 41 

Les agents des douanes peuvent adresser aux personnes tenues de souscrire la déclaration 
mentionnée à l’article 38 des demandes de renseignements et de documents destinées à 
vérifier qu’elles se sont acquittées des obligations mises à leur charge par ledit article. Ces 
demandes fixent un délai de réponse qui ne peut être inférieur à cinq jours. 

L’administration peut procéder à la convocation du redevable de la déclaration. Celui-ci 
est entendu, à sa demande, par l’administration. L’audition donne lieu à l’établissement d’un 
procès-verbal dont une copie est remise au redevable. Celui-ci peut se faire représenter. 

Le refus de déférer à une convocation, le défaut de réponse à une demande de 
renseignement écrite ou la non-remise des documents nécessaires à l’établissement de la 
déclaration mentionnée à l’article 38 est passible d’une amende de 1 500 €. 

Cette amende est prononcée par l’administration des douanes. Elle est recouvrée selon les 
modalités prévues aux quatrième et cinquième alinéas de l’article 40. Le contentieux de cette 
amende est soumis aux mêmes procédures et son recouvrement bénéficie des mêmes 
garanties, sûretés et privilèges que ceux prévus pour la taxe sur la valeur ajoutée. 

CHAPITRE X 

Contrôle, sanctions et recouvrement de l’octroi de mer 

Article 42 

L’octroi de mer et l’octroi de mer régional sont perçus, contrôlés et recouvrés par la 
direction générale des douanes et droits indirects, selon les règles, garanties, privilèges et 
sanctions prévus par le code des douanes. Les infractions sont constatées, réprimées et les 
instances instruites et jugées conformément aux dispositions du même code. 

Article 43 

L’article 411 du code des douanes est ainsi modifié : 



1° Le h du 2° devient le i ; 

2° Il est rétabli un h ainsi rédigé : 

« h) Toute manœuvre ayant pour but ou pour résultat de faire bénéficier indûment son 
auteur ou un tiers d’une exonération, d’un dégrèvement, d’une déduction, d’un 
remboursement ou d’une taxe réduite prévus en ce qui concerne l’octroi de mer et l’octroi de 
mer régional ; ». 

Article 44 

L’Etat perçoit sur le produit de l’octroi de mer un prélèvement pour frais d’assiette et de 
recouvrement égal à 2,5 % du montant dudit produit. 

CHAPITRE XI 

Dispositions diverses 

Article 45 

Par exception aux dispositions du 1° du I de l’article 267 et du 1° de l’article 292 du code 
général des impôts et pour l’application de ces articles dans les régions d’outre-mer, l’octroi 
de mer et l’octroi de mer régional ne sont pas compris dans la base d’imposition de la taxe sur 
la valeur ajoutée. 

Article 46 

Par dérogation à l’article 6 de la loi n° 75-622 du 11 juillet 1975 relative à la 
nationalisation de l’électricité dans les départements d’outre-mer, les montants de l’octroi de 
mer et de l’octroi de mer régional peuvent être répercutés dans le prix de vente de l’électricité. 

TITRE II 

AFFECTATION DU PRODUIT DE L’OCTROI DE MER 

Article 47 

Dans chacune des régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de La Réunion, 
le produit de l’octroi de mer fait l’objet, après le prélèvement pour frais d’assiette et de 
recouvrement prévu par l’article 44, d’une affectation annuelle à une dotation globale garantie 
répartie entre les communes et, en Guyane, entre le département et les communes. Le montant 
de cette dotation est égal au montant de l’année précédente majoré d’un indice égal à la 
somme du taux d’évolution de la moyenne annuelle du prix de la consommation hors tabac 
des ménages et du taux d’évolution du produit intérieur brut total en volume, tels qu’ils 
figurent dans les documents annexés au projet de loi de finances de l’année en cours. 

Dans le cas où, pour une année, le produit global de l’octroi de mer est inférieur au 
montant de la dotation globale garantie répartie l’année précédente augmentée de l’indice 
prévu à l’alinéa précédent, la dotation globale garantie de l’année en cours est réduite à due 
concurrence. Par dérogation au premier alinéa, le montant de la dotation globale garantie de 



l’année suivante est alors égal au montant de la dotation de l’antépénultième année majoré des 
indices mentionnés au premier alinéa correspondants à l’année précédente et à l’année en 
cours. 

S’il existe un solde, celui-ci est affecté à une dotation au fonds régional pour le 
développement et l’emploi institué par l’article 49. 

Article 48 

Les modalités de répartition de la dotation globale garantie mentionnée à l’article 47 sont 
celles qui sont en vigueur à la date du 1er août 2004. Elles peuvent être modifiées par décret 
pris sur la proposition du conseil régional dans un délai de deux mois à compter de la 
transmission de cette proposition au représentant de l’Etat dans la région. Passé ce délai, et en 
l’absence de décision contraire du Gouvernement, la délibération du conseil régional devient 
applicable. 

Nonobstant les dispositions du précédent alinéa, le département de la Guyane reçoit, en 
2004, 35 % de la dotation globale garantie. A compter de l’exercice 2005, le département de 
la Guyane reçoit une part de la dotation globale garantie fixée à 35 % et plafonnée à 27 
millions d’euros. 

Article 49 

Le fonds régional pour le développement et l’emploi créé dans chacune des régions de 
Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de La Réunion est alimenté par le solde du produit 
de l’octroi de mer, après affectation à la dotation globale garantie prévue à l’article 47. 

Les ressources disponibles du fonds régional pour le développement et l’emploi sont 
affectées, chaque année, à une part communale et à une part régionale : 

1° La part communale est égale à 80 % du fonds régional pour le développement et 
l’emploi. En Guadeloupe, 10 % de cette part communale est exclusivement consacrée aux îles 
du sud, à savoir, Grand-Bourg, Saint-Louis, Capesterre-de-Marie-Galante, La Désirade, 
Terre-de-Haut et Terre-de-Bas. Cette part communale est constituée par une dotation 
d’équipement local répartie entre les communes au prorata de leur population. La population 
prise en compte pour cette répartition est majorée de 20 % pour les communes chefs-lieux de 
département et de 15 % pour les communes chefs-lieux d’arrondissement. 

La dotation d’équipement local est inscrite en recette de la section d’investissement de 
chaque commune bénéficiaire, pour financer, prioritairement, des projets facilitant 
l’installation d’entreprises et la création d’emplois ou contribuant à la réalisation 
d’infrastructures et d’équipements publics nécessaires au développement ; 

2° La part régionale est constituée de 20 % des ressources annuelles du fonds régional 
pour le développement et l’emploi. Cette ressource est affectée, par délibération du conseil 
régional, au financement d’investissements contribuant au développement économique, à 
l’aménagement du territoire et au désenclavement, sous maîtrise d’ouvrage de la région, de 
syndicats mixtes ou d’établissements publics de coopération intercommunale. 



Ces subventions sont cumulables avec celles dont peuvent bénéficier les communes, les 
établissements publics de coopération intercommunale, les régions, les départements et les 
syndicats mixtes, de la part de l’Etat ou d’autres collectivités publiques, ou au titre des fonds 
structurels européens. 

Dans les trois mois qui suivent l’achèvement du projet, les bénéficiaires de subventions 
de la part régionale du fonds régional pour le développement et l’emploi transmettent au 
conseil régional un rapport de réalisation des investissements financés par le fonds. 

Article 50 

Les montants non engagés par les régions au titre du fonds régional pour le 
développement et l’emploi depuis sa création jusqu’au 31 décembre 2003 sont répartis entre 
les communes et utilisés conformément aux dispositions de l’article 49. Ces montants sont 
versés aux communes par tranches à raison d’un tiers par an en 2005, 2006 et 2007. Les 
versements interviennent en quatre fois chaque année, au plus tard le 31 mars, le 31 juillet, le 
30 septembre et le 31 décembre. 

Les ressources du fonds régional pour le développement et l’emploi encaissées par les 
régions en 2004 qui n’ont pas fait l’objet d’un engagement au 31 décembre 2004 sont versées 
en 2005 aux communes, au plus tard le 30 janvier 2005, et utilisées selon les modalités de 
l’article 49. 

TITRE III 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 51 

Les dispositions du titre Ier ne s’appliquent pas aux communes de Saint-Barthélémy et 
Saint-Martin. 

Article 52 

Un décret fixe, en tant que de besoin, les modalités d’application de la présente loi, 
notamment celles : 

1° De la section 2 du chapitre IV du titre Ier, en particulier pour ce qui concerne les 
régularisations auxquelles les assujettis peuvent procéder, les délais de dépôt des demandes de 
remboursement et les seuils applicables à ces demandes ; 

2° Du chapitre VII du titre Ier relatif aux obligations déclaratives auxquelles sont 
soumises les personnes assujetties à l’octroi de mer à raison des opérations réalisées 
conformément au 2° de l’article 1er, en particulier pour ce qui concerne le contenu des 
déclarations ainsi que les conditions et délais dans lesquels elles doivent être remises à 
l’administration, notamment en cas de cession ou de cessation d’activité ; 

3° Des articles 31, 38 et 39. 

Article 53 



La loi n° 92-676 du 17 juillet 1992 relative à l’octroi de mer et portant mise en œuvre de 
la décision du Conseil des ministres des Communautés européennes n° 89-688 du 
22 décembre 1989 est abrogée à compter du 31 juillet 2004. 

Dans l’avant-dernier alinéa (6°) de l’article L. 3332-1 du code général des collectivités 
territoriales, les mots : « la loi n° 92-676 du 17 juillet 1992 relative à l’octroi de mer et portant 
mise en œuvre de la décision du Conseil des ministres des Communautés européennes n° 89-
688 du 22 décembre 1989 » sont remplacés par les mots : « la loi n°2004-639 du 2 juillet 
2004 relative à l’octroi de mer ». 

Article 54 

Les dispositions de la présente loi entrent en vigueur à compter du 1er août 2004. 
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TITRE Ier 

MODIFICATIONS DU CODE DES POSTES 
ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Article 1er 

Le code des postes et télécommunications devient le code des postes et des 
communications électroniques. Dans ce code, les mots : « télécommunication » et 
« télécommunications » sont remplacés par les mots : « communications électroniques », sauf 
dans les mots : « Autorité de régulation des télécommunications » et dans les mots : « Union 
internationale des télécommunications », et les mots : « Commission supérieure du service 
public des postes et télécommunications » sont remplacés par les mots : « Commission 
supérieure du service public des postes et des communications électroniques ». 

Le mot : « télécommunications » est remplacé par les mots : « communications 
électroniques » dans l’article L. 1425-1 du code général des collectivités territoriales, dans 
l’article L. 113-4 du code de la consommation, et dans les premiers, troisième et cinquième 
alinéas du VII de l’article 45 de la loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 du 30 décembre 
1986). 

Le code des postes et télécommunications est modifié conformément aux dispositions du 
présent titre. 

Article 2 

L’article L. 32 du même code est ainsi modifié : 

1° Le 1° est ainsi rédigé : 

« 1° Communications électroniques. 

« On entend par communications électroniques les émissions, transmissions ou 
réceptions de signes, de signaux, d’écrits, d’images ou de sons, par voie 
électromagnétique. » ; 

2° Le 2° est ainsi rédigé : 

« 2° Réseau de communications électroniques. 

« On entend par réseau de communications électroniques toute installation ou tout 
ensemble d’installations de transport ou de diffusion ainsi que, le cas échéant, les autres 
moyens assurant l’acheminement de communications électroniques, notamment ceux de 
commutation et de routage. 

« Sont notamment considérés comme des réseaux de communications électroniques : les 
réseaux satellitaires, les réseaux terrestres, les systèmes utilisant le réseau électrique pour 
autant qu’ils servent à l’acheminement de communications électroniques et les réseaux 
assurant la diffusion ou utilisés pour la distribution de services de communication 
audiovisuelle. » ; 



3° Le 3° est complété par les mots : « ou de services de communication au public par 
voie électronique » ; 

4° Après le 3° bis, il est inséré un 3° ter ainsi rédigé : 

« 3° ter Boucle locale. 

« On entend par boucle locale l’installation qui relie le point de terminaison du réseau 
dans les locaux de l’abonné au répartiteur principal ou à toute autre installation équivalente 
d’un réseau de communications électroniques fixe ouvert au public. » ; 

5° Le 4° est ainsi rédigé : 

« 4° Réseau indépendant. 

« On entend par réseau indépendant un réseau de communications électroniques réservé à 
l’usage d’une ou plusieurs personnes constituant un groupe fermé d’utilisateurs, en vue 
d’échanger des communications internes au sein de ce groupe. » ; 

6° Au 5°, le mot : « indépendant » est remplacé par les mots : « de communications 
électroniques » ; 

7° Le 6° est ainsi rédigé : 

« 6° Services de communications électroniques. 

« On entend par services de communications électroniques les prestations consistant 
entièrement ou principalement en la fourniture de communications électroniques. Ne sont pas 
visés les services consistant à éditer ou à distribuer des services de communication au public 
par voie électronique. » ; 

8° Au 7°, les mots : « au départ et à destination de réseaux ouverts au public commutés » 
sont supprimés ; 

9° Le 8° est ainsi rédigé : 

« 8° Accès. 

« On entend par accès toute mise à disposition de moyens, matériels ou logiciels, ou de 
services, en vue de permettre au bénéficiaire de fournir des services de communications 
électroniques. Ne sont pas visés par le présent code les systèmes d’accès sous condition et les 
systèmes techniques permettant la réception de services de communication audiovisuelle, 
définis et réglementés par la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication. » ; 

10° Le 9° est ainsi rédigé : 

« 9° Interconnexion. 



« On entend par interconnexion la liaison physique et logique des réseaux ouverts au 
public exploités par le même opérateur ou un opérateur différent, afin de permettre aux 
utilisateurs d’un opérateur de communiquer avec les utilisateurs du même opérateur ou d’un 
autre, ou bien d’accéder aux services fournis par un autre opérateur. Les services peuvent être 
fournis par les parties concernées ou par d’autres parties qui ont accès au réseau. 
L’interconnexion constitue un type particulier d’accès mis en œuvre entre opérateurs de 
réseaux ouverts au public. » ; 

11° La seconde phrase du second alinéa du 10° est ainsi rédigée : 

« Ne sont pas visés les équipements permettant exclusivement d’accéder à des services 
de radio et de télévision. » ; 

12° Au 12°, les mots : « la protection de l’environnement et la prise en compte des 
contraintes d’urbanisme et d’aménagement du territoire, » et le dernier alinéa sont supprimés ; 

13° Les 13° et 14° sont ainsi rédigés : 

« 13° Numéro géographique. 

« On entend par numéro géographique tout numéro du plan national de numérotation 
téléphonique dont la structure contient une indication géographique utilisée pour acheminer 
les appels vers le point de terminaison du réseau correspondant. 

« 14° Numéro non géographique. 

« On entend par numéro non géographique tout numéro du plan national de numérotation 
téléphonique qui n’est pas un numéro géographique. » ; 

14° Il est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« 18° Données relatives au trafic. 

« On entend par données relatives au trafic toutes les données traitées en vue de 
l’acheminement d’une communication par un réseau de communications électroniques ou en 
vue de sa facturation. » 

Article 3 

L’article L. 32-1 du même code est ainsi modifié : 

1° Au 1° du I, les mots : « autorisations et » sont supprimés et les mots : « , qui sont 
délivrées ou vérifiées dans des conditions objectives, transparentes, non discriminatoires et 
proportionnées aux objectifs poursuivis » sont remplacés par les mots : « et sous réserve, le 
cas échéant, des autorisations prévues au titre II et par la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
précitée » ; 

2° A la deuxième phrase du 3° du I, les mots : « dans les conditions prévues au chapitre 
IV » sont supprimés ; 



3° Le premier alinéa du II est ainsi rédigé : 

« Dans le cadre de leurs attributions respectives, le ministre chargé des communications 
électroniques et l’Autorité de régulation des télécommunications prennent, dans des 
conditions objectives et transparentes, des mesures raisonnables et proportionnées aux 
objectifs poursuivis et veillent : » ; 

4° Au 3° du II, après les mots : « l’emploi, », sont insérés les mots : « de l’investissement 
efficace dans les infrastructures, » ; 

5° Le 5° du II est complété par les mots : « , ainsi que de la protection des données à 
caractère personnel » ; 

6° Dans le 6° du II, après le mot : « télécommunications, », sont insérés les mots : « de 
l’ordre public et » ; 

7° Au 7° du II, après le mot : « utilisateurs », sont insérés les mots : « , notamment 
handicapés, » ; 

8° Le II est complété par les 9° à 14° ainsi rédigés : 

« 9° A l’absence de discrimination, dans des circonstances analogues, dans le traitement 
des opérateurs ; 

« 10° A la mise en place et au développement de réseaux et de services et à 
l’interopérabilité des services au niveau européen ; 

« 11° A l’utilisation et à la gestion efficaces des fréquences radioélectriques et des 
ressources de numérotation ; 

« 12° A un niveau élevé de protection des consommateurs, grâce notamment à la 
fourniture d’informations claires, notamment par la transparence des tarifs et des conditions 
d’utilisation des services de communications électroniques accessibles au public ; 

« 13° Au respect de la plus grande neutralité possible, d’un point de vue technologique, 
des mesures qu’ils prennent ; 

« 14° A l’intégrité et la sécurité des réseaux de communications électroniques ouverts au 
public. » ; 

9° Il est complété par un III ainsi rédigé : 

« III. – Lorsque, dans le cadre des dispositions du présent code, le ministre chargé des 
communications électroniques et l’Autorité de régulation des télécommunications envisagent 
d’adopter des mesures ayant une incidence importante sur un marché, ils rendent publiques 
les mesures envisagées dans un délai raisonnable avant leur adoption et recueillent les 
observations qui sont faites à leur sujet. Le résultat de ces consultations est rendu public, sous 
réserve des secrets protégés par la loi. 



« L’autorité met en place un service permettant de prendre connaissance des 
consultations prévues par l’alinéa précédent. » 

Article 4 

I. – L’article L. 32-2 du même code est abrogé. 

II. – L’article L. 32-3 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 32-3. – Les opérateurs, ainsi que les membres de leur personnel, sont tenus de 
respecter le secret des correspondances. » 

III. – L’article L. 32-4 du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Le ministre chargé des communications électroniques et l’Autorité de régulation des 
télécommunications peuvent, de manière proportionnée aux besoins liés à l’accomplissement 
de leurs missions, et sur la base d’une décision motivée : » ; 

2° Au 1°, les mots : « par les textes législatifs ou réglementaires ou par l’autorisation qui 
leur a été délivrée » sont remplacés par les mots : « par le présent code ou par les textes pris 
pour son application » ; 

3° Le 2° est ainsi rédigé : 

« 2° Procéder auprès des mêmes personnes à des enquêtes. 

« Ces enquêtes sont menées par des fonctionnaires et agents du ministère chargé des 
communications électroniques et de l’Autorité de régulation des télécommunications habilités 
à cet effet par le ministre chargé des communications électroniques et assermentés dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. Elles donnent lieu à procès-verbal. Un double 
en est transmis dans les cinq jours aux personnes intéressées. 

« Les fonctionnaires et agents mentionnés à l’alinéa précédent peuvent accéder aux 
locaux, terrains ou moyens de transport à usage professionnel utilisés par les personnes 
exploitant des réseaux de communications électroniques ou fournissant des services de 
communications électroniques, demander la communication de tous documents professionnels 
nécessaires et en prendre copie, enfin recueillir, sur convocation ou sur place, les 
renseignements et justifications nécessaires. Ils ne peuvent accéder à ces locaux qu’entre 
8 heures et 20 heures ou pendant leurs heures d’ouverture au public. Ils ne peuvent pénétrer 
dans la partie des locaux servant de domicile aux intéressés, sauf autorisation du président du 
tribunal de grande instance ou du magistrat qu’il délègue à cette fin. » ; 

4° Au dernier alinéa, les mots : « le président de » sont supprimés. 

Article 5 

I. – La section 1 du chapitre II du titre Ier du livre II du même code est intitulée : 
« Réseaux et services ». 



II. – L’article L. 33 du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Les réseaux et services de communications électroniques sont établis, exploités ou 
fournis dans les conditions fixées par la présente section. » ; 

2° Au 1°, les mots : « de l’article 21 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à 
la liberté de communication » sont remplacés par les mots : « de l’article L. 41 » ; 

3° Le 2° est ainsi rédigé : 

« 2° Sous réserve des dispositions du IV de l’article L. 33-1, les installations utilisant des 
fréquences dont l’assignation est confiée au Conseil supérieur de l’audiovisuel, et dont l’objet 
exclusif est la diffusion de services de communication audiovisuelle. » 

Article 6 

I. – L’article L. 33-1 du même code est ainsi modifié : 

1° Le I est ainsi rédigé : 

« I. – L’établissement et l’exploitation des réseaux ouverts au public et la fourniture au 
public de services de communications électroniques sont libres sous réserve d’une déclaration 
préalable auprès de l’Autorité de régulation des télécommunications. 

« Toutefois, la déclaration n’est pas exigée pour l’établissement et l’exploitation des 
réseaux internes ouverts au public et pour la fourniture au public de services de 
communications électroniques sur ces réseaux. 

« La déclaration ne peut être faite par une personne qui a perdu, du fait d’un retrait ou 
d’une suspension prononcés en application de l’article L. 36-11, le droit d’établir et 
d’exploiter un réseau ouvert au public ou de fournir au public un service de communications 
électroniques ou par une personne qui a été condamnée à l’une des peines prévues par l’article 
L. 39. 

« L’établissement et l’exploitation des réseaux ouverts au public et la fourniture au 
public de services de communications électroniques sont soumis au respect de règles portant 
sur : 

« a) Les conditions de permanence, de qualité et de disponibilité du réseau et du service ; 

« b) Les conditions de confidentialité et de neutralité au regard des messages transmis et 
des informations liées aux communications ; 

« c) Les normes et spécifications du réseau et du service ; 

« d) Les prescriptions exigées par la protection de la santé et de l’environnement et par 
les objectifs d’aménagement du territoire et d’urbanisme, comportant, le cas échéant, les 
conditions d’occupation du domaine public, les garanties financières ou techniques 



nécessaires à la bonne exécution des travaux d’infrastructures et les modalités de partage des 
infrastructures et d’itinérance locale ; 

« e) Les prescriptions exigées par l’ordre public, la défense nationale et la sécurité 
publique, notamment celles qui sont nécessaires à la mise en œuvre des interceptions 
justifiées par les nécessités de la sécurité publique, ainsi que les garanties d’une juste 
rémunération des prestations assurées à ce titre ; 

« f) L’acheminement gratuit des appels d’urgence. A ce titre, les opérateurs sont tenus 
d’assurer l’accès gratuit des services d’urgence à l’information relative à la localisation de 
l’équipement du terminal de l’utilisateur, dans la mesure où cette information est disponible ; 

« g) Le financement du service universel et, le cas échéant, la fourniture du service 
universel et des services obligatoires, dans les conditions prévues aux articles L. 35-2 à L. 35-
5 ; 

« h) La fourniture des informations prévues à l’article L. 34 ; 

« i) L’interconnexion et l’accès, dans les conditions prévues aux articles L. 34-8 et 
L. 38 ; 

« j) Les conditions nécessaires pour assurer l’équivalence de traitement des opérateurs 
internationaux conformément aux dispositions du III du présent article ; 

« k) Les conditions nécessaires pour assurer l’interopérabilité des services ; 

« l) Les obligations qui s’imposent à l’exploitant pour permettre son contrôle par 
l’Autorité de régulation des télécommunications et celles qui sont nécessaires pour 
l’application de l’article L. 37-1 ; 

« m) L’acquittement des taxes dues par l’exploitant pour couvrir les coûts administratifs 
occasionnés par la mise en œuvre des dispositions du présent livre, dans les conditions 
prévues par les lois de finances ; 

« n) L’information, notamment sur les conditions contractuelles de fourniture du service, 
et la protection des utilisateurs. 

« Un décret fixe les modalités d’application du présent article, notamment le contenu du 
dossier de déclaration, et précise, en tant que de besoin, selon les différentes catégories de 
réseaux et de services, les règles mentionnées aux a à n. » ; 

2° Au premier alinéa du II, le mot : « autorisée » est remplacé par le mot : « déclarée » ; 

3° Le troisième alinéa du II est supprimé et le III est abrogé ; 

4° Le IV devient le III ; 

5° Au premier alinéa du III, les mots : « autorisés à acheminer » sont remplacés par le 
mot : « acheminant », et les mots : « d’interconnexion aux réseaux français et étrangers 



auxquels ils demandent accès » sont remplacés par les mots : « d’accès aux réseaux français et 
étrangers » ; 

6° Au second alinéa du III, le mot : « autorisés » est remplacé par le mot : « déclarés », 
les mots : « et de l’article L. 34-1 » sont supprimés et, après les mots : « d’interconnexion », 
sont insérés les mots : « et d’accès » ; 

7° Il est rétabli un IV ainsi rédigé : 

« IV. – Les installations mentionnées au 2° de l’article L. 33 sont soumises à déclaration 
dans les conditions prévues aux trois premiers alinéas du I du présent article et doivent 
respecter les règles mentionnées aux i et l du I. » ; 

8° Le V est abrogé. 

II. – Dans les premier et deuxième alinéas de l’article L. 35-6 du même code, les mots : 
« autorisés en application des articles L. 33-1 et L. 34-1, sont déterminées par leur cahier des 
charges » sont remplacés par les mots : « sont déterminés par décret ». 

Article 7 

I. – L’article L. 33-2 du même code est ainsi modifié : 

1° La première phrase du deuxième alinéa est ainsi rédigée : 

« Un décret, pris après avis de la Commission supérieure du service public des postes et 
des communications électroniques, détermine les conditions générales d’établissement et 
d’exploitation des réseaux indépendants en ce qui concerne la protection de la santé et de 
l’environnement et les objectifs d’urbanisme, les prescriptions relatives à l’ordre public, la 
sécurité publique et la défense, et les modalités d’implantation du réseau que doivent 
respecter les exploitants. » ; 

2° Au cinquième alinéa, le mot : « autorisation » est remplacé par le mot : « déclaration » 
et le mot : « délivrée » est supprimé ; 

3° Les premier, troisième, quatrième et sixième alinéas sont supprimés. 

II. – L’article L. 33-3 du même code est ainsi modifié : 

1° Les 1°, 2°, 3° et 4° sont abrogés ; 

2° Les 5°, 6° et 7° deviennent respectivement les 1°, 2° et 3° ; 

3° Au dernier alinéa, la référence : « 7° » est remplacée par la référence : « 3° ». 

Article 8 

I. – Les articles L. 33-4 et L. 34 à L. 34-4 du même code sont abrogés. 



II. – Les articles L. 34-5 et L. 34-7 du même code deviennent respectivement les articles 
L. 33-4 et L. 33-5, insérés dans la section 1 du chapitre II du titre Ier du livre II. 

III. – Au deuxième alinéa de l’article L. 33-4 du même code, les mots : « à définir les 
procédures d’autorisation, » sont supprimés, après les mots : « à l’interconnexion », sont 
insérés les mots : « ou à l’accès » et la référence : « L. 34-10 » est remplacée par la référence : 
« L. 44 ». 

Article 9 

La section 2 du chapitre II du titre Ier du livre II du même code, intitulée « Annuaires et 
services de renseignements », comprend l’article L. 34 ainsi rétabli : 

« Art. L. 34. – La publication des listes d’abonnés ou d’utilisateurs des réseaux ou 
services de communications électroniques est libre, sous réserve de la protection des droits 
des personnes. 

« Parmi les droits garantis figurent ceux pour toute personne d’être mentionnée sur les 
listes d’abonnés ou d’utilisateurs publiées dans les annuaires ou consultables par 
l’intermédiaire d’un service de renseignements ou de ne pas l’être, de s’opposer à l’inscription 
de certaines données la concernant dans la mesure compatible avec les nécessités de la 
constitution des annuaires et des services de renseignements auxquels ces listes sont destinées, 
d’être informée préalablement des fins auxquelles sont établis, à partir de ces listes, des 
annuaires et services de renseignements et des possibilités d’utilisation reposant sur des 
fonctions de recherche intégrées à leur version électronique, d’interdire que les informations 
nominatives la concernant soient utilisées dans des opérations commerciales, ainsi que de 
pouvoir obtenir communication desdites informations nominatives et exiger qu’elles soient 
rectifiées, complétées, clarifiées, mises à jour ou effacées, dans les conditions prévues aux 
articles 35 et 36 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés. 

« Le consentement préalable des abonnés à un opérateur de téléphonie mobile est requis 
pour toute inscription dans les listes d’abonnés ou d’utilisateurs établies par leur opérateur 
mobile, destinées à être publiées dans les annuaires ou consultables par l’intermédiaire d’un 
service de renseignements, de données à caractère personnel les concernant. 

« Sur toute demande présentée en vue d’éditer un annuaire universel ou de fournir un 
service universel de renseignements, même limitée à une zone géographique déterminée, les 
opérateurs sont tenus de communiquer, dans des conditions non discriminatoires et à un tarif 
reflétant les coûts du service rendu, la liste de tous les abonnés ou utilisateurs auxquels ils ont 
affecté, directement ou par l’intermédiaire d’un distributeur, un ou plusieurs numéros du plan 
national de numérotation téléphonique prévu à l’article L. 44. Les données communiquées 
portent soit sur l’ensemble des abonnés et des utilisateurs de l’opérateur, soit sur ceux qui sont 
domiciliés dans la ou les communes de la zone géographique faisant l’objet de la demande. 
Un décret en Conseil d’Etat, pris après avis de la Commission supérieure du service public 
des postes et des communications électroniques, précise les modalités d’application du 
présent alinéa. 



« Les litiges relatifs aux conditions techniques et financières de la fourniture des listes 
d’abonnés prévue à l’alinéa précédent peuvent être soumis à l’Autorité de régulation des 
télécommunications conformément à l’article L. 36-8. » 

Article 10 

I. – La section 3 du chapitre II du titre Ier du livre II du même code est intitulée : 
« Protection de la vie privée des utilisateurs de réseaux et services de communications 
électroniques ». Elle comprend les articles L. 32-3-1, L. 32-3-2, L. 32-5, L. 32-6 et L. 33-4-1 
qui deviennent respectivement les articles L. 34-1, L. 34-2, L. 34-3, L. 34-4 et L. 34-5. 

II. – L’article L. 34-1 du même code est ainsi modifié : 

1° Le I est ainsi rédigé : 

« I. – Les opérateurs de communications électroniques, et notamment les personnes dont 
l’activité est d’offrir un accès à des services de communication au public en ligne, effacent ou 
rendent anonyme toute donnée relative au trafic, sous réserve des dispositions des II, III, IV et 
V. » ; 

2° Au II et au III, les mots : « dans les limites fixées par le IV, » sont remplacés par les 
mots : « dans les limites fixées par le V, » ; 

3° Le dernier alinéa du III est ainsi rédigé : 

« Les opérateurs peuvent en outre réaliser un traitement des données relatives au trafic en 
vue de commercialiser leurs propres services de communications électroniques ou de fournir 
des services à valeur ajoutée, si les abonnés y consentent expressément et pour une durée 
déterminée. Cette durée ne peut, en aucun cas, être supérieure à la période nécessaire pour la 
fourniture ou la commercialisation de ces services. Ils peuvent également conserver certaines 
données en vue d’assurer la sécurité de leurs réseaux. » ; 

4° Le IV devient le V ; 

5° Après le III, il est rétabli un IV ainsi rédigé : 

« IV. – Sans préjudice des dispositions du II et du III et sous réserve des nécessités des 
enquêtes judiciaires, les données permettant de localiser l’équipement terminal de l’utilisateur 
ne peuvent ni être utilisées pendant la communication à des fins autres que son 
acheminement, ni être conservées et traitées après l’achèvement de la communication que 
moyennant le consentement de l’abonné, dûment informé des catégories de données en cause, 
de la durée du traitement, de ses fins et du fait que ces données seront ou non transmises à des 
fournisseurs de services tiers. L’abonné peut retirer à tout moment et gratuitement, hormis les 
coûts liés à la transmission du retrait, son consentement. L’utilisateur peut suspendre le 
consentement donné, par un moyen simple et gratuit, hormis les coûts liés à la transmission de 
cette suspension. Tout appel destiné à un service d’urgence vaut consentement de l’utilisateur 
jusqu’à l’aboutissement de l’opération de secours qu’il déclenche et seulement pour en 
permettre la réalisation. » ; 

6° Le premier alinéa du V est ainsi rédigé : 



« Les données conservées et traitées dans les conditions définies aux II, III et IV portent 
exclusivement sur l’identification des personnes utilisatrices des services fournis par les 
opérateurs, sur les caractéristiques techniques des communications assurées par ces derniers et 
sur la localisation des équipements terminaux. » 

III. – A l’article L. 34-2 du même code, les mots : « aux articles L. 33-1, L. 34-1 et L. 34-
2 » sont remplacés par les mots : « à l’article L. 33-1 ». 

IV. – A l’article L. 34-4 du même code, les mots : « L. 32-3-1, L. 32-3-2 et L. 32-5 » sont 
remplacés par les mots : « L. 34-1, L. 34-2 et L. 34-3 ». 

V. – L’article L. 34-6 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 34-6. – A sa demande, tout abonné d’un réseau ouvert au public peut, sauf pour 
une raison liée au fonctionnement des services d’urgence ou à la tranquillité de l’appelé, 
s’opposer à l’identification par ses correspondants de son numéro d’abonné. » 

Article 11 

L’article L. 34-8 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 34-8. – I. – L’interconnexion ou l’accès font l’objet d’une convention de droit 
privé entre les parties concernées. Cette convention détermine, dans le respect des 
dispositions du présent code et des décisions prises pour son application, les conditions 
techniques et financières de l’interconnexion ou de l’accès. Elle est communiquée à l’Autorité 
de régulation des télécommunications à sa demande. 

« Lorsque cela est indispensable pour respecter les objectifs définis à l’article L. 32-1, 
l’autorité peut imposer, de manière objective, transparente, non discriminatoire et 
proportionnée, les modalités de l’accès ou de l’interconnexion : 

« a) Soit de sa propre initiative, après avis du Conseil de la concurrence, consultation 
publique et notification à la Commission européenne et aux autorités compétentes des autres 
Etats membres de la Communauté européenne ; la décision est adoptée dans des conditions de 
procédure préalablement publiées par l’autorité ; 

« b) Soit à la demande d’une des parties, dans les conditions prévues à l’article L. 36-8. 

« Les décisions adoptées en application des a et b sont motivées et précisent les 
conditions équitables d’ordre technique et financier dans lesquelles l’interconnexion ou 
l’accès doivent être assurés. Les dispositions du IV de l’article L. 36-8 sont applicables aux 
décisions prises en application du a. 

« II. – Les exploitants de réseaux ouverts au public font droit aux demandes 
d’interconnexion des autres exploitants de réseaux ouverts au public, y compris ceux qui sont 
établis dans un autre Etat membre de la Communauté européenne ou dans un autre Etat partie 
à l’accord sur l’Espace économique européen, présentées en vue de fournir au public des 
services de communications électroniques. 



« La demande d’interconnexion ne peut être refusée si elle est justifiée au regard, d’une 
part, des besoins du demandeur, d’autre part, des capacités de l’exploitant à la satisfaire. Tout 
refus d’interconnexion opposé par l’exploitant est motivé. 

« III. – Les opérateurs qui contrôlent l’accès aux utilisateurs finals peuvent se voir 
imposer des obligations en vue d’assurer le bon fonctionnement et l’interconnexion de leurs 
réseaux ainsi que l’accès aux services fournis sur d’autres réseaux. 

« IV. – Un décret fixe les modalités d’application du présent article, notamment les 
conditions générales et les principes de tarification auxquels les accords d’interconnexion et 
d’accès doivent satisfaire. » 

Article 12 

I. – La section 5 du chapitre II du titre Ier du livre II du même code est intitulée : 
« Equipements radioélectriques et terminaux ». 

II. – Il est inséré, dans la section 5 du chapitre II du titre Ier du livre II du même code, un 
article L. 34-9-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 34-9-1. – Un décret définit les valeurs que ne doivent pas dépasser les champs 
électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de communications 
électroniques ou par les installations mentionnées à l’article L. 33-3, lorsque le public y est 
exposé. 

« Le respect de ces valeurs peut être vérifié sur place par des organismes répondant aux 
exigences de qualité fixées par un décret. » 

III. – La section 6 du chapitre II du titre Ier du livre II du même code est abrogée. 

Article 13 

La dernière phrase du dernier alinéa de l’article L. 35-2 du même code est complétée par 
les mots : « et précise, notamment, les cas dans lesquels les tarifs du service universel peuvent 
faire l’objet soit d’une mesure d’encadrement pluriannuel, soit d’une opposition ou d’un avis 
préalable de l’Autorité de régulation des télécommunications ». 

Article 14 

I. – Au chapitre IV du titre Ier du livre II du même code, il est inséré une section 1 
intitulée « Autorité de régulation des télécommunications », comprenant les articles L. 36 à 
L. 36-14. 

II. – L’article L. 36-2 du même code est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Ils sont tenus à l’obligation de discrétion pour ce qui concerne les procédures de 
règlement de différends et de sanctions conduites par ou devant l’autorité et les délibérations 
correspondantes. » ; 



2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Afin de garantir l’indépendance et la dignité de leurs fonctions, et pendant la durée de 
celles-ci, les membres de l’autorité ne prennent, à titre personnel, aucune position publique 
sur des questions ayant fait ou susceptibles de faire l’objet d’une décision de la part de 
l’autorité. » 

III. – L’article L. 36-6 du même code est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, avant les mots : « l’Autorité », sont insérés les mots : « et, lorsque 
ces décisions ont un effet notable sur la diffusion de services de radio et de télévision, après 
avis du Conseil supérieur de l’audiovisuel, » ; 

2° Au 1°, les mots : « des articles L. 33-1 et L. 34-1 » sont remplacés par les mots : « de 
l’article L. 33-1 » ; 

3° Au 2°, après les mots : « d’interconnexion », sont insérés les mots : « et d’accès » ; 

4° Le 3° est ainsi rédigé : 

« 3° Les conditions d’utilisation des fréquences et bandes de fréquences mentionnées à 
l’article L. 42 ; ». 

Article 15 

L’article L. 36-7 du même code est ainsi modifié : 

1° Le 1° est ainsi rédigé : 

« 1° Reçoit les déclarations prévues à l’article L. 33-1; » 

2° Les huit derniers alinéas sont remplacés par les 5° à 8° ainsi rédigés : 

« 5° Le cas échéant, définit des mesures d’encadrement pluriannuel des tarifs et émet un 
avis public sur la mise en œuvre d’un tarif ou s’y oppose, en application des articles L. 35-2 et 
L. 38-1 ; 

« 6° Assigne aux opérateurs et aux utilisateurs les fréquences nécessaires à l’exercice de 
leur activité dans les conditions prévues à l’article L. 42-1 et veille à leur bonne utilisation ; 

« 7° Etablit le plan national de numérotation téléphonique, attribue aux opérateurs les 
ressources en numérotation nécessaires à leur activité dans les conditions prévues à l’article 
L. 44 et veille à leur bonne utilisation ; 

« 8° Etablit la liste des opérateurs réputés exercer une influence significative sur un 
marché du secteur des communications électroniques et fixe leurs obligations, dans les 
conditions prévues aux articles L. 37-1 et L. 37-2. » 

Article 16 



L’article L. 36-8 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa du I, après le mot : « refus », sont insérés les mots : « d’accès 
ou » ; 

2° Au deuxième alinéa du I, après le mot : « observations », sont insérés les mots : « et, 
le cas échéant, procédé à des consultations techniques, économiques ou juridiques, ou 
expertises respectant le secret de l’instruction du litige dans les conditions prévues par le 
présent code », le mot : « spécial » est supprimé et cet alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Lorsque les faits à l’origine du litige sont susceptibles de restreindre de façon notable 
l’offre de services de communication audiovisuelle, l’autorité recueille l’avis du Conseil 
supérieur de l’audiovisuel qui se prononce dans un délai fixé par le décret en Conseil d’Etat 
prévu au présent alinéa. » ; 

3° Après le deuxième alinéa du I, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« L’Autorité de régulation des télécommunications peut refuser la communication de 
pièces mettant en jeu le secret des affaires. Ces pièces sont alors retirées du dossier. » ; 

4° L’avant-dernier alinéa du I est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Ces mesures doivent rester strictement limitées à ce qui est nécessaire pour faire face à 
l’urgence. » ; 

5° Le premier alinéa du II est ainsi rédigé : 

« En cas d’échec des négociations commerciales, l’Autorité de régulation des 
télécommunications peut également être saisie des différends relatifs à la mise en œuvre des 
obligations des opérateurs prévues par le présent titre, ainsi que celles du chapitre III du titre 
II, notamment ceux portant sur : » ; 

6° Le 2° du II devient le 1° ; 

7° Le 3° du II devient le 2°. Dans ce 2°, les mots : « la fourniture des listes d’abonnés 
prévue à l’article L. 33-4 » sont remplacés par les mots : « la fourniture des listes d’abonnés 
prévue à l’article L. 34 » ; 

8° Dans le dernier alinéa du II, les mots : « au 2° » sont remplacés par les mots : « au 
1° » ; 

9° Il est complété par un V ainsi rédigé : 

« V. – Lorsqu’une des parties est établie dans un autre Etat membre de la 
Communauté européenne et que le différend est également porté devant les autorités 
compétentes d’autres Etats membres, l’Autorité de régulation des télécommunications 
coordonne son action avec celle de ces autorités. Les règles de procédure définies aux I et II 
sont applicables, à l’exception de celles qui sont relatives aux délais. » 



Article 17 

I. – L’article L. 36-9 du même code est abrogé. 

II. – L’article L. 36-11 du même code est ainsi modifié : 

1° Le 1° est ainsi rédigé : 

« 1° En cas d’infraction d’un exploitant de réseau ou d’un fournisseur de services aux 
dispositions du présent code et des textes et décisions pris pour son application, ainsi qu’aux 
prescriptions d’une décision d’attribution ou d’assignation de fréquence prise par l’autorité en 
application de l’article 26 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication, l’exploitant ou le fournisseur est mis en demeure par le directeur des services 
de l’Autorité de régulation des télécommunications de s’y conformer dans un délai déterminé. 
Ce délai ne peut être inférieur à un mois sauf en cas d’infractions graves et répétées ou si 
l’exploitant ou le fournisseur en est d’accord. L’autorité peut rendre publique cette mise en 
demeure ; » 

2° Le a du 2° est ainsi rédigé : 

« a) Soit, en fonction de la gravité du manquement : 

« – la suspension totale ou partielle, pour un mois au plus, du droit d’établir un réseau de 
communications électroniques ou de fournir un service de communications électroniques, ou 
le retrait de ce droit, dans la limite de trois ans ; 

« – la suspension totale ou partielle, pour un mois au plus, la réduction de la durée, dans 
la limite d’une année, ou le retrait de la décision d’attribution ou d’assignation prise en 
application des articles L. 42-1 ou L. 44. » ; 

3° A l’avant-dernier alinéa du 2°, après le mot : « dossier », sont insérés les mots : « et, le 
cas échéant, les résultats des enquêtes ou expertises conduites par l’autorité » et les mots : 
« l’opérateur » sont remplacés par les mots : « la personne en cause » ; 

4° Le 3° et le 4° deviennent respectivement le 4° et le 5° ; 

5° Après le 2°, il est rétabli un 3° ainsi rédigé : 

« 3° En cas d’atteinte grave et immédiate aux règles mentionnées au premier alinéa du 
présent article, l’Autorité de régulation des télécommunications peut ordonner, sans mise en 
demeure préalable, des mesures conservatoires. L’autorité peut, le cas échéant, confirmer les 
mesures conservatoires, après avoir donné à la personne concernée la possibilité d’exprimer 
son point de vue et de proposer des solutions ; » 

6° Le dernier alinéa est supprimé ; 

7° Il est complété par un 6° ainsi rédigé : 

« 6° Lorsqu’un manquement constaté dans le cadre des dispositions du présent article est 
susceptible d’entraîner un préjudice grave pour un opérateur ou pour l’ensemble du marché, le 



président de l’Autorité de régulation des télécommunications peut demander au président de 
la section du contentieux du Conseil d’Etat statuant en référé qu’il soit ordonné à la personne 
responsable de se conformer aux règles et décisions applicables et de supprimer les effets du 
manquement; le juge peut prendre, même d’office, toute mesure conservatoire et prononcer 
une astreinte pour l’exécution de son ordonnance. » 

III. – Après la première phrase du premier alinéa de l’article L. 36-14 du même code, il 
est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« Elle y dresse une analyse des principales décisions prises par les autorités de régulation 
des communications électroniques dans les Etats membres de la Communauté européenne au 
cours de l’année écoulée, en vue de permettre l’établissement d’une comparaison des 
différents types de contrôles exercés et de leurs effets sur les marchés. » 

IV. – Le même article est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« L’autorité rend compte de ses activités, et notamment des progrès réalisés eu égard aux 
objectifs mentionnés à l’article L. 32-1, devant les commissions permanentes du Parlement 
compétentes, à leur demande. Ces dernières peuvent consulter l’autorité sur toute question 
relevant de sa compétence. » ; 

2° La dernière phrase du dernier alinéa est ainsi rédigée : 

« A cette fin, les opérateurs ayant effectué la déclaration prévue à l’article L. 33-1 sont 
tenus de lui fournir les informations statistiques concernant l’utilisation, la zone de couverture 
et les modalités d’accès à leur service. » 

Article 18 

Le chapitre IV du titre Ier du livre II du même code est complété par une section 2 ainsi 
rédigée : 

« Section 2 

« Dispositions relatives aux opérateurs 
exerçant une influence significative sur un marché 

du secteur des communications électroniques 

« Art. L. 37-1. – L’Autorité de régulation des télécommunications détermine, au regard 
notamment des obstacles au développement d’une concurrence effective, et après avis du 
Conseil de la concurrence, les marchés du secteur des communications électroniques 
pertinents, en vue de l’application des articles L. 38, L. 38-1 et L. 38-2. 

« Après avoir analysé l’état et l’évolution prévisible de la concurrence sur ces marchés, 
l’autorité établit, après avis du Conseil de la concurrence, la liste des opérateurs réputés 
exercer une influence significative sur chacun de ces marchés, au sens des dispositions de 
l’alinéa suivant. 



« Est réputé exercer une influence significative sur un marché du secteur des 
communications électroniques tout opérateur qui, pris individuellement ou conjointement 
avec d’autres, se trouve dans une position équivalente à une position dominante lui permettant 
de se comporter de manière indépendante vis-à-vis de ses concurrents, de ses clients et des 
consommateurs. Dans ce cas, l’opérateur peut également être réputé exercer une influence 
significative sur un autre marché étroitement lié au premier. 

« Un décret précise les modalités d’application du présent article, notamment les 
conditions de reconduction et la fréquence minimale des analyses mentionnées au premier 
alinéa, ainsi que les cas dans lesquels l’autorité est tenue, eu égard aux attributions du Conseil 
supérieur de l’audiovisuel, de recueillir préalablement l’avis de ce dernier. 

« Art. L. 37-2. – L’Autorité de régulation des télécommunications fixe en les motivant : 

« 1° Les obligations prévues au III de l’article L. 34-8 ; 

« 2° Les obligations des opérateurs réputés exercer une influence significative sur un 
marché du secteur des communications électroniques, prévues aux articles L. 38 et L. 38-1. 

« Ces obligations s’appliquent pendant une durée limitée fixée par l’autorité, pour autant 
qu’une nouvelle analyse du marché concerné, effectuée en application de l’article L. 37-1, ne 
les rendent pas caduques. 

« Art. L. 37-3. – L’Autorité de régulation des télécommunications informe la 
Commission européenne ainsi que les autorités compétentes des autres Etats membres de la 
Communauté européenne des décisions qu’elle envisage de prendre, en application des 
articles L. 37-1 et L. 37-2, et qui sont susceptibles d’avoir des incidences sur les échanges 
entre les Etats membres. 

« L’autorité surseoit à l’adoption des décisions envisagées en application de l’article 
L. 37-1 si la Commission européenne lui indique qu’elles font obstacle au marché unique ou 
sont incompatibles avec le droit communautaire. Elle renonce à leur adoption si la 
Commission le lui demande par un avis motivé, accompagné de propositions de modification. 

« Dans des circonstances exceptionnelles, lorsque le ministre chargé des communications 
électroniques ou l’Autorité de régulation des télécommunications considèrent qu’il est urgent 
d’agir, par dérogation aux procédures prévues aux deux alinéas précédents, afin de préserver 
la concurrence et de protéger les intérêts des utilisateurs, ils peuvent adopter immédiatement 
des mesures proportionnées qui ne sont applicables que pour une période limitée. 

« Un décret fixe les modalités d’application du présent article. 

« Art. L. 38. – I. – Les opérateurs réputés exercer une influence significative sur un 
marché du secteur des communications électroniques peuvent se voir imposer, en matière 
d’interconnexion et d’accès, une ou plusieurs des obligations suivantes, proportionnées à la 
réalisation des objectifs mentionnés à l’article L. 32-1 : 

« 1° Rendre publiques des informations concernant l’interconnexion ou l’accès, 
notamment publier une offre technique et tarifaire détaillée d’interconnexion ou d’accès 
lorsqu’ils sont soumis à des obligations de non-discrimination; l’Autorité de régulation des 



télécommunications peut imposer, à tout moment, des modifications à une telle offre pour la 
mettre en conformité avec les dispositions du présent code. L’opérateur communique à cette 
fin à l’Autorité de régulation des télécommunications toute information nécessaire ; 

« 2° Fournir des prestations d’interconnexion ou d’accès dans des conditions non 
discriminatoires ; 

« 3° Faire droit aux demandes raisonnables d’accès à des éléments de réseau ou à des 
moyens qui y sont associés ; 

« 4° Ne pas pratiquer de tarifs excessifs ou d’éviction sur le marché en cause et pratiquer 
des tarifs reflétant les coûts correspondants ; 

« 5° Isoler sur le plan comptable certaines activités en matière d’interconnexion ou 
d’accès, ou tenir une comptabilité des services et des activités qui permette de vérifier le 
respect des obligations imposées au titre du présent article ; le respect de ces prescriptions est 
vérifié, aux frais de l’opérateur, par un organisme indépendant désigné par l’autorité ; 

« 6° Le cas échéant, dans des circonstances exceptionnelles, respecter toutes autres 
obligations définies, après accord de la Commission européenne, en vue de lever ou 
d’atténuer les obstacles au développement d’une concurrence effective identifiés lors de 
l’analyse du marché prévue à l’article L. 37-1. 

« II. – Les opérateurs réputés exercer une influence significative sur le marché du 
raccordement aux réseaux téléphoniques fixes ouverts au public sont tenus de fournir à tout 
opérateur les prestations d’interconnexion et d’accès nécessaires pour que leurs abonnés 
puissent, à un tarif raisonnable, présélectionner le service téléphonique au public de cet 
opérateur et écarter, appel par appel, tout choix de présélection en composant un préfixe 
court; les tarifs de ces prestations reflètent les coûts correspondants. 

« III. – L’autorité peut imposer à un opérateur réputé exercer une influence significative 
sur un marché mentionné au I de réviser les contrats et conventions en cours à la date de 
promulgation de la loi n° 2004-669 du 9 juillet 2004 relative aux communications 
électroniques et aux services de communication audiovisuelle, qu’il a conclus, dans le cadre 
des droits exclusifs qui lui étaient confiés, avec les sociétés mentionnées aux articles 44 et 45 
de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, pour la 
transmission et la diffusion de leurs programmes. 

« IV. – Les obligations prévues au présent article sont établies, maintenues ou 
supprimées, compte tenu de l’analyse du marché prévue à l’article L. 37-1. 

« Au moment de la révision de l’analyse d’un marché, l’autorité publie un bilan relatif 
aux résultats effectifs, eu égard aux objectifs poursuivis, des mesures décidées en vertu de 
l’analyse précédente. 

« V. – Dans son appréciation du caractère proportionné des obligations d’accès qu’elle 
est susceptible d’imposer en application du 3° du I, l’autorité prend notamment en 
considération les éléments suivants : 



« a) La viabilité technique et économique de l’utilisation ou de la mise en place de 
ressources concurrentes, compte tenu du rythme auquel le marché évolue et de la nature et du 
type d’interconnexion et d’accès concerné ; 

« b) Le degré de faisabilité de la fourniture d’accès proposée, compte tenu de la capacité 
disponible ; 

« c) L’investissement initial réalisé par le propriétaire des ressources, sans négliger les 
risques inhérents à l’investissement ; 

« d) La nécessité de préserver la concurrence à long terme ; 

« e) Le cas échéant, les éventuels droits de propriété intellectuelle pertinents ; 

« f) La fourniture de services paneuropéens. 

« VI. – Un décret fixe les modalités d’application du présent article et précise les 
obligations mentionnées aux 1° à 5° du I. 

« Art. L. 38-1. – I. – Les opérateurs réputés exercer une influence significative sur un 
marché de détail du secteur des communications électroniques peuvent, lorsque l’application 
de l’article L. 38 ne permet pas d’atteindre les objectifs mentionnés à l’article L. 32-1, se voir 
imposer une ou plusieurs des obligations suivantes, proportionnées à la réalisation de ces 
objectifs et établies en tenant compte de la nature des obstacles au développement d’une 
concurrence effective identifiés lors de l’analyse du marché prévue à l’article L. 37-1 : 

« 1° Fournir des prestations de détail dans des conditions non discriminatoires ; ne pas 
coupler abusivement de telles prestations ; 

« 2° Ne pas pratiquer de tarifs excessifs ou d’éviction sur le marché en cause ; pratiquer 
des tarifs reflétant les coûts correspondants ; respecter un encadrement pluriannuel des tarifs 
défini par l’Autorité de régulation des télécommunications ; prévoir la communication des 
tarifs à l’Autorité de régulation des télécommunications préalablement à leur mise en œuvre, 
dans la mesure où ces tarifs ne sont pas contrôlés en application de l’article L. 35-2 ; l’autorité 
peut s’opposer à la mise en œuvre d’un tarif qui lui est communiqué en application du présent 
alinéa par une décision motivée explicitant les analyses, notamment économiques, qui sous-
tendent son opposition ; 

« 3° Tenir une comptabilité des services et des activités qui permette de vérifier le 
respect des obligations prévues par le présent article ; le respect de ces prescriptions est 
vérifié, aux frais de l’opérateur, par un organisme indépendant désigné par l’autorité. 

« II. – Les obligations prévues au présent article sont établies, maintenues ou supprimées, 
compte tenu de l’analyse du marché prévue à l’article L. 37-1. 

« Elles ne sont pas applicables sur les marchés émergents, notamment ceux créés par 
l’innovation technologique, sauf s’il est porté atteinte aux objectifs mentionnés à l’article 
L. 32-1. En ce cas, l’Autorité de régulation des télécommunications ne peut imposer les 
obligations prévues au présent article que par une décision motivée, indiquant au cas par cas 



ceux des objectifs auxquels il est porté atteinte, et justifiant l’adéquation des obligations 
imposées. 

« III. – Un décret fixe les modalités d’application du présent article. 

« Art. L. 38-2. – Les opérateurs considérés, en application de l’article L. 37-1, comme 
exerçant une influence significative sur tout ou partie du marché de la fourniture de 
l’ensemble minimal de liaisons louées mentionné à l’article 18 de la directive 2002/22/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 concernant le service universel et les droits 
des utilisateurs au regard des réseaux et services de communications électroniques (directive 
“service universel”) sont tenus de fournir ces liaisons dans des conditions techniques et 
tarifaires fixées par décret. 

« Art. L. 38-3. – Toute décision d’opposition prise en application de l’article L. 35-2 et de 
l’article L. 38-1 peut faire l’objet d’un recours en annulation ou en réformation dans un délai 
de deux mois suivant sa publication. Elle peut faire l’objet d’une demande de suspension 
présentée conformément aux dispositions de l’article L. 521-1 du code de justice 
administrative devant le Conseil d’Etat qui se prononce dans un délai de quinze jours suivant 
l’enregistrement de la requête et qui peut ordonner toutes mesures nécessaires au 
rétablissement de la légalité. » 

Article 19 

Le chapitre V du titre Ier du livre II du même code est ainsi modifié : 

1° L’article L. 39 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 39. – Est puni d’un emprisonnement d’un an et d’une amende de 75 000 € le 
fait : 

« 1° D’établir ou de faire établir un réseau ouvert au public, sans que la déclaration 
prévue à l’article L. 33-1 ait été faite, ou de le maintenir en violation d’une décision de 
suspension ou de retrait du droit d’établir un tel réseau ; 

« 2° De fournir ou de faire fournir au public ou de commercialiser un service de 
communications électroniques, sans que la déclaration prévue à l’article L. 33-1 ait été faite, 
ou de le maintenir en violation d’une décision de suspension ou de retrait du droit de fournir 
un tel service. » ; 

2° Le 1° de l’article L. 39-1 est ainsi rédigé : 

« 1° De maintenir un réseau indépendant en violation d’une décision de suspension ou de 
retrait du droit d’établir un tel réseau ; » 

3° Aux 2° et 3° de l’article L. 39-1, la référence : « L. 89 » est remplacée par la 
référence : « L. 41-1 » ; 

4° Le premier alinéa de l’article L. 39-2 est supprimé ; 



5° A l’article L. 39-2, la référence : « L. 32-5 » est remplacée par la référence : « L. 34-
3 » ; 

6° Au premier alinéa de l’article L. 39-2-1, les mots : « du deuxième alinéa » sont 
supprimés ; 

7° Le II de l’article L. 39-3 est abrogé ; 

8° A l’article L. 39-6, les mots : « de solliciter pendant une durée de deux années au plus 
une autorisation en application des articles L. 33-1 et L. 34-1 » sont remplacés par les mots : 
« , pour une durée de trois années au plus, d’établir un réseau ouvert au public ou de fournir 
au public un service de communications électroniques » ; 

9° Les articles L. 43, L. 44 et L. 45 deviennent respectivement les articles L. 39-7, L. 39-
8 et L. 39-9 ; 

10° A l’article L. 39-8, les mots : « , à une station de l’exploitant public ou à une station 
privée autorisée par le ministre des postes et des télécommunications, » sont remplacés par les 
mots : « ou à une autre station autorisée » ; 

11° A l’article L. 39-9, les mots : « L. 42 et L. 44, par le titre IV » sont remplacés par les 
mots : « L. 39-8 » ; 

12° Il est inséré, après l’article L. 39-9, un article L. 39-10 ainsi rédigé : 

« Art. L. 39-10. – Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, 
dans les conditions prévues par l’article 121-2 du code pénal, des infractions définies aux 
articles L. 39, L. 39-1 et L. 39-3. 

« Les peines encourues par les personnes morales sont : 

« 1° L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 du code pénal ; 

« 2° La peine mentionnée au 2° de l’article 131-39 du code pénal, pour une durée de cinq 
ans au plus ; 

« 3° La peine mentionnée au 9° de l’article 131-39 du code pénal. 

« L’interdiction mentionnée au 2° de l’article 131-39 du code pénal porte sur l’activité 
professionnelle dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. » ; 

13° A l’article L. 40, les mots : « de l’administration des télécommunications » sont 
remplacés par les mots : « du ministère chargé des communications électroniques » ; 

14° Au deuxième alinéa du même article, la référence : « L. 89 » est remplacée par la 
référence : « L. 41-1 ». 

Article 20 



Le titre II du livre II du même code est intitulé : « Ressources et police ». Il est ainsi 
modifié : 

1° Les articles L. 45-1 à L. 53 sont insérés dans une section 1 du chapitre Ier intitulée 
« Occupation du domaine public et servitudes sur les propriétés privées » ; 

2° Les sections 1, 2 et 3 du chapitre II deviennent respectivement les sections 2, 3 et 4 du 
chapitre Ier ; 

3° Le chapitre II est abrogé ; 

4° Avant les chapitres Ier, III et IV, qui deviennent respectivement les chapitres III, IV et 
V, sont insérés un nouveau chapitre Ier intitulé « Fréquences radioélectriques » et un nouveau 
chapitre II intitulé « Numérotation et adressage » ; 

5° Le nouveau chapitre Ier comporte une section 1 intitulée « Dispositions générales », 
une section 2 intitulée « Dispositions spécifiques aux fréquences radioélectriques dont 
l’assignation est confiée à l’Autorité de régulation des télécommunications » et une section 3 
intitulée « Agence nationale des fréquences ». 

Article 21 

I. – La section 1 du chapitre Ier du titre II du livre II du même code comprend les articles 
L. 41, L. 41-1, L. 41-2 et L. 41-3. 

II. – L’article L. 41 du même code est ainsi rétabli : 

« Art. L. 41. – Le Premier ministre définit, après avis du Conseil supérieur de 
l’audiovisuel et de l’Autorité de régulation des télécommunications, les fréquences ou bandes 
de fréquences radioélectriques qui sont attribuées aux administrations de l’Etat et celles dont 
l’assignation est confiée au conseil ou à l’autorité. » 

III. – L’article L. 89 du même code devient l’article L. 41-1. Il est ainsi modifié : 

1° Au second alinéa, les mots : « l’article 21 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication » sont remplacés par les mots : « l’article L. 41 » ; 

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’utilisation, par les titulaires d’autorisation, de fréquences radioélectriques disponibles 
sur le territoire de la République constitue un mode d’occupation privatif du domaine public 
de l’Etat. » 

IV. – L’article L. 41-2 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 41-2. – Sans préjudice du deuxième alinéa du IV de l’article 30-1 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, les titulaires des 
autorisations mentionnées à l’article L. 41-1 supportent l’intégralité du coût des 
réaménagements nécessaires à la mise à disposition des fréquences qui leur sont assignées. Le 



préfinancement d’une partie de cette dépense peut être assuré par le fonds de réaménagement 
du spectre géré par l’Agence nationale des fréquences. 

« Le montant et les modalités de répartition des contributions mentionnées à l’alinéa 
précédent sont fixés par l’Agence nationale des fréquences dans les conditions précisées par 
un décret en Conseil d’Etat. » 

V. – L’article L. 41-3 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 41-3. – L’article L. 41 est applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie 
française, dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises. 
En application de cet article, le Premier ministre détermine les fréquences ou bandes de 
fréquences attribuées aux gouvernements de Nouvelle-Calédonie et de Polynésie française. » 

Article 22 

I. – La section 2 du chapitre Ier du titre II du livre II du même code comprend les articles 
L. 42 à L. 42-4. 

II. – Les articles L. 42 à L. 42-3 du même code sont ainsi rédigés : 

« Art. L. 42. – Pour chacune des fréquences ou bandes de fréquences radioélectriques 
dont l’assignation lui a été confiée en application de l’article L. 41, l’Autorité de régulation 
des télécommunications fixe, dans les conditions prévues à l’article L. 36-6 : 

« 1° Le type d’équipement, de réseau ou de service auquel l’utilisation de la fréquence ou 
de la bande de fréquences est réservée ; 

« 2° Les conditions techniques d’utilisation de la fréquence ou de la bande de 
fréquences ; 

« 3° Les cas dans lesquels l’autorisation d’utilisation est subordonnée à la déclaration 
prévue à l’article L. 33-1. 

« Art. L. 42-1. – I. – L’Autorité de régulation des télécommunications attribue les 
autorisations d’utilisation des fréquences radioélectriques dans des conditions objectives, 
transparentes et non discriminatoires tenant compte des besoins d’aménagement du territoire. 
Ces autorisations ne peuvent être refusées par l’Autorité de régulation des 
télécommunications que pour l’un des motifs suivants : 

« 1° La sauvegarde de l’ordre public, les besoins de la défense nationale ou de la sécurité 
publique ; 

« 2° La bonne utilisation des fréquences ; 

« 3° L’incapacité technique ou financière du demandeur à faire face durablement aux 
obligations résultant des conditions d’exercice de son activité ; 

« 4° La condamnation du demandeur à l’une des sanctions mentionnées aux articles 
L. 36-11, L. 39, L. 39-1 et L. 39-4. 



« II. – L’autorisation précise les conditions d’utilisation de la fréquence ou de la bande de 
fréquences qui portent sur : 

« 1° La nature et les caractéristiques techniques des équipements, réseaux et services qui 
peuvent utiliser la fréquence ou la bande de fréquences ainsi que leurs conditions de 
permanence, de qualité et de disponibilité et, le cas échéant, leur calendrier de déploiement et 
leur zone de couverture ; 

« 2° La durée de l’autorisation, qui ne peut être supérieure à vingt ans, ainsi que le délai 
minimal dans lequel sont notifiés au titulaire les conditions de renouvellement de 
l’autorisation et les motifs d’un refus de renouvellement; ce délai doit être proportionné à la 
durée de l’autorisation et prendre en compte le niveau d’investissement requis pour 
l’exploitation efficace de la fréquence ou de la bande de fréquences attribuée ; 

« 3° Les redevances dues par le titulaire de l’autorisation, lorsque celles-ci n’ont pas été 
fixées par décret ; 

« 4° Les conditions techniques nécessaires pour éviter les brouillages préjudiciables et 
pour limiter l’exposition du public aux champs électromagnétiques ; 

« 5° Les obligations résultant d’accords internationaux ayant trait à l’utilisation des 
fréquences ; 

« 6° Les engagements pris par le titulaire dans le cadre de l’appel à candidatures prévu à 
l’article L. 42-2. 

« Les délais d’octroi des autorisations et de notification des conditions de leur 
renouvellement, ainsi que les obligations qui s’imposent aux titulaires d’autorisation pour 
permettre le contrôle par l’Autorité de régulation des télécommunications des conditions 
d’utilisation des fréquences sont fixés par décret. 

« Art. L. 42-2. – Lorsque la bonne utilisation des fréquences l’exige, l’Autorité de 
régulation des télécommunications peut, après consultation publique, limiter, dans une mesure 
permettant d’assurer des conditions de concurrence effective, le nombre d’autorisations de les 
utiliser. 

« Le ministre chargé des communications électroniques fixe, sur proposition de 
l’Autorité de régulation des télécommunications, les conditions d’attribution et de 
modification des autorisations d’utilisation correspondantes à ces fréquences ainsi que la 
durée de la procédure d’attribution, qui ne peut excéder un délai fixé par décret. 

« La sélection des titulaires de ces autorisations se fait par appel à candidatures sur des 
critères portant sur les conditions d’utilisation mentionnées à l’article L. 42-1 ou sur la 
contribution à la réalisation des objectifs mentionnés à l’article L. 32-1. 

« L’Autorité de régulation des télécommunications conduit la procédure de sélection et 
assigne les fréquences correspondantes. 



« Le ministre peut prévoir que l’un des critères de sélection est constitué par le montant 
de la redevance que les candidats s’engagent à verser si la fréquence ou la bande de 
fréquences leur sont assignées. 

« Le montant et les modalités de versement des redevances dues pour les fréquences qui 
sont assignées en application du présent article peuvent déroger aux dispositions de l’article 
L. 31 du code du domaine de l’Etat. 

« Art. L. 42-3. – Le ministre chargé des communications électroniques arrête la liste des 
fréquences ou bandes de fréquences dont les autorisations peuvent faire l’objet d’une cession. 

« Tout projet de cession est notifié à l’Autorité de régulation des télécommunications. 
Lorsqu’un projet porte sur une fréquence qui a été assignée en application de l’article L. 42-2 
ou est utilisée pour l’exercice de missions de service public, la cession est soumise à 
approbation de l’autorité. 

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du présent article et 
notamment : 

« 1° Les procédures de notification et d’approbation susmentionnées ; 

« 2° Les conditions dans lesquelles l’autorité peut s’opposer à la cession envisagée ou 
l’assortir de prescriptions destinées à assurer le respect des objectifs mentionnés à l’article 
L. 32-1 ou la continuité du service public ; 

« 3° Les cas dans lesquels la cession doit s’accompagner de la délivrance d’une nouvelle 
autorisation d’utilisation ainsi que du retrait ou de la modification d’une autorisation 
existante ; 

« 4° Les droits et obligations transférés au bénéficiaire de la cession ainsi que ceux qui, 
le cas échéant, restent à la charge du cédant. » 

III. – L’article L. 90 du même code devient l’article L. 42-4. Il est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Le ministre fixe également les modalités d’attribution et de retrait des indicatifs des 
séries internationales utilisées par les stations radioélectriques autorisées en application du 
présent code. » 

Article 23 

L’article L. 97-1 du même code devient l’article L. 43 et est inséré dans la section 3 du 
chapitre Ier du titre II du livre II. Il est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa du I, les mots : « de l’article 21 de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication » sont remplacés par les mots : « de 
l’article L. 41 » ; 

2° Le quatrième alinéa du I est ainsi rédigé : 



« Elle coordonne l’implantation sur le territoire national des stations radioélectriques de 
toute nature afin d’assurer la meilleure utilisation des sites disponibles et veille au respect des 
valeurs limites d’exposition du public aux champs électromagnétiques prévues à l’article 
L. 34-9-1. A cet effet, les décisions d’implantation ne peuvent être prises qu’avec son accord 
ou, lorsqu’elles relèvent de la compétence du Conseil supérieur de l’audiovisuel, qu’après son 
avis. Le conseil est tenu par cet avis lorsqu’il est fondé sur un motif tiré du respect des valeurs 
limites d’exposition. » ; 

3° Le IV est ainsi rédigé : 

« IV. – Les ressources de l’agence comprennent la rémunération des services rendus, les 
revenus du portefeuille, les subventions publiques, ainsi que le produit des dons et legs. 
L’agence perçoit au bénéfice du fonds de réaménagement du spectre les contributions des 
personnes publiques ou privées versées à des fins de réaménagement du spectre. » 

Article 24 

Le chapitre II du titre II du livre II du même code comprend les articles L. 44 et L. 45 
ainsi rétablis : 

« Art. L. 44. – Le plan national de numérotation téléphonique est établi par l’Autorité de 
régulation des télécommunications et géré sous son contrôle. Il garantit un accès égal et 
simple des utilisateurs aux différents réseaux et services de communications électroniques et 
l’équivalence des formats de numérotation. Il permet, sous réserve de faisabilité technique et 
économique, aux utilisateurs situés dans d’autres Etats membres de la 
Communauté européenne d’accéder aux numéros non géographiques accessibles sur 
l’ensemble du territoire national. 

« L’autorité attribue, dans des conditions objectives, transparentes et non 
discriminatoires, aux opérateurs qui le demandent, des préfixes et des numéros ou blocs de 
numéros, moyennant une redevance fixée par décret en Conseil d’Etat, destinée à couvrir les 
coûts de gestion du plan de numérotation téléphonique et le contrôle de son utilisation. 

« La décision d’attribution précise les conditions d’utilisation de ces préfixes, numéros 
ou blocs de numéros qui portent sur : 

« a) Le type de service auquel l’utilisation des ressources attribuées est réservée ; 

« b) Les prescriptions nécessaires pour assurer une bonne utilisation des ressources 
attribuées ; 

« c) Le cas échéant, les prescriptions relatives à la portabilité du numéro ; 

« d) La durée de l’attribution, qui ne peut être supérieure à vingt ans. 

« L’autorité attribue aux opérateurs, dans les mêmes conditions, les codes utilisés pour 
l’acheminement des communications électroniques qui ne relèvent pas du système de 
l’adressage de l’internet. 



« L’autorité veille à la bonne utilisation des préfixes, numéros, blocs de numéros et codes 
attribués. Ceux-ci ne peuvent être protégés par un droit de propriété industrielle ou 
intellectuelle et ne peuvent faire l’objet d’un transfert qu’après accord de l’Autorité de 
régulation des télécommunications. 

« Les opérateurs sont tenus de proposer à un tarif raisonnable à leurs abonnés les offres 
permettant à ces derniers de conserver leur numéro géographique lorsqu’ils changent 
d’opérateur sans changer d’implantation géographique et de conserver leur numéro non 
géographique, fixe ou mobile, lorsqu’ils changent d’opérateur tout en demeurant en 
métropole, dans un même département d’outre-mer, à Mayotte ou à Saint-Pierre-et-Miquelon. 
Les opérateurs prévoient les dispositions nécessaires dans les conventions d’accès et 
d’interconnexion, à des tarifs reflétant les coûts correspondants. 

« Art. L. 45. – I. – Le ministre chargé des communications électroniques désigne, après 
consultation publique, les organismes chargés d’attribuer et de gérer les noms de domaine, au 
sein des domaines de premier niveau du système d’adressage par domaines de l’internet, 
correspondant au territoire national. L’exercice de leur mission ne confère pas aux organismes 
ainsi désignés des droits de propriété intellectuelle sur les noms de domaine. 

« L’attribution d’un nom de domaine est assurée par ces organismes dans l’intérêt 
général, selon des règles non discriminatoires rendues publiques et qui veillent au respect, par 
le demandeur, des droits de la propriété intellectuelle. 

« En cas de cessation de l’activité de ces organismes, l’Etat dispose du droit d’usage de 
la base de données des noms de domaine qu’ils géraient. 

« Le ministre chargé des communications électroniques veille au respect par ces 
organismes des principes énoncés au deuxième alinéa. Il peut procéder au retrait de la 
désignation d’un organisme, après avoir mis ce dernier à même de présenter ses observations, 
en cas de méconnaissance par celui-ci des dispositions du présent article. La décision du 
ministre chargé des communications électroniques tendant à la désignation, ou au retrait de la 
désignation, d’un organisme peut faire l’objet d’un recours devant le Conseil d’Etat. Chaque 
organisme adresse au ministre chargé des communications électroniques un rapport d’activité 
annuel. 

« L’attribution et la gestion des noms de domaine rattachés à chaque domaine de premier 
niveau sont centralisées par un organisme unique. 

« Un décret en Conseil d’Etat précise en tant que de besoin les conditions d’application 
du présent article. 

« II. – Sans préjudice de leur application de plein droit à Mayotte en vertu du 8° du I de 
l’article 3 de la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte, les dispositions du I 
sont applicables à Wallis-et-Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises. 

« Les organismes chargés d’attribuer les noms de domaine en Nouvelle-Calédonie et en 
Polynésie française ne détiennent pas de droits de propriété intellectuelle sur ces noms. » 

Article 25 



I. – L’article L. 45-1 du même code est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « opérateurs titulaires de l’autorisation prévue à l’article 
L. 33-1 » sont remplacés par les mots : « exploitants de réseaux ouverts au public » ; 

2° Au deuxième alinéa, les mots : « opérateurs titulaires de l’autorisation prévue à 
l’article L. 33-1 » sont remplacés par les mots : « exploitants de réseaux de communications 
électroniques » ; 

3° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Un décret en Conseil d’Etat détermine le montant maximum des redevances assorties à 
l’occupation du domaine public non routier. » ; 

4° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le prix facturé pour l’occupation ou la vente de tout ou partie de fourreaux reflète les 
coûts de construction et d’entretien de ceux-ci. » 

II. – Au premier alinéa de l’article L. 46 du même code, les mots : « autorisés à établir 
les » sont remplacés par le mot : « de ». 

III. – L’article L. 47 du même code est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 

a) Les mots : « opérateurs autorisés » sont remplacés par les mots : « exploitants de 
réseaux ouverts au public » ; 

b) Il est complété par les mots : « , la protection de l’environnement et le respect des 
règles d’urbanisme » ; 

2° Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« L’autorité mentionnée au premier alinéa se prononce dans un délai de deux mois sur les 
demandes de permission de voirie. » 

IV. – L’article L. 48 du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« La servitude mentionnée à l’article L. 45-1 est instituée en vue de permettre 
l’installation et l’exploitation des équipements du réseau : 

« a) Dans les parties des immeubles collectifs et des lotissements affectées à un usage 
commun ; 

« b) Sur le sol et dans le sous-sol des propriétés non bâties ; 



« c) Au-dessus des propriétés privées dans la mesure où l’exploitant se borne à utiliser 
l’installation d’un tiers bénéficiant de servitudes sans compromettre, le cas échéant, la mission 
propre de service public confiée à ce tiers. » ; 

2° Au troisième alinéa, les mots : « au deuxième alinéa » sont remplacés par les mots : 
« à l’alinéa précédent ». 

V. – Au premier alinéa des articles L. 56-1 et L. 62-1 du même code, les mots : 
« opérateurs autorisés en application de l’article L. 33-1 » sont remplacés par les mots : 
« exploitants de réseaux ouverts au public ». 

VI. – L’article L. 60 du même code est abrogé. 

VII. – Aux premier et deuxième alinéas de l’article L. 63 du même code, les mots : « du 
chapitre Ier » sont remplacés par les mots : « de la section 1 du présent chapitre ». 

VIII. – Au premier alinéa de l’article L. 64 du même code, les mots : « du chapitre II » 
sont remplacés par les mots : « des sections 2 et 3 du présent chapitre ». 

IX. – L’article L. 95 du même code devient l’article L. 65-1, rétabli dans la section 1 du 
chapitre IV du titre II du livre II. 

X. – Les titres VI et VII du livre II du même code sont abrogés. 

Article 26 

Le livre IV du même code est intitulé : « Dispositions communes et finales » et ainsi 
modifié : 

1° Le titre Ier est abrogé ; 

2° Avant l’article L. 126, les divisions et intitulés : « Titre II. – Dispositions 
budgétaires » et « Chapitre V. – Dispositions particulières » sont supprimés ; après cet article, 
les mots : « Dispositions finales » sont supprimés ; 

3° Avant l’article L. 126, il est rétabli un article L. 125 ainsi rédigé : 

« Art. L. 125. – La Commission supérieure du service public des postes et des 
communications électroniques comprend sept députés et sept sénateurs, désignés par leurs 
assemblées respectives, ainsi que trois personnalités qualifiées dans les secteurs des postes et 
des communications électroniques, désignées par les ministres chargés des postes et des 
communications électroniques parmi six personnalités proposées par le président de la 
commission. Elle est présidée par un parlementaire élu en son sein pour une durée de trois 
ans. 

« Elle veille à l’évolution équilibrée des secteurs des postes et des communications 
électroniques et émet, à cette fin, un avis sur les projets de modification de la législation 
applicable à ces secteurs, sur les projets de cahier des charges de La Poste et des opérateurs 
chargés du service universel des communications électroniques et les projets de contrats de 
plan de La Poste. Elle est consultée par les ministres chargés des postes et des 



communications électroniques lors de la préparation des directives communautaires relatives 
à ces secteurs. Elle peut être consultée par l’Autorité de régulation des télécommunications et 
par les commissions permanentes de l’Assemblée nationale et du Sénat sur les questions 
relevant de sa compétence. 

« Elle peut saisir l’Autorité de régulation des télécommunications sur des questions 
concernant la compétence de cette autorité en matière de contrôle et de sanction du respect, 
par les opérateurs, des obligations de service public et de service universel qui leur sont 
applicables en vertu du présent code. 

« Elle peut suggérer les modifications de nature législative et réglementaire que lui paraît 
appeler l’évolution technologique, économique et sociale des activités postales et de 
communications électroniques. 

« Elle adresse des recommandations au Gouvernement pour l’exercice d’une concurrence 
loyale dans les activités postales et de communications électroniques. 

« Elle établit un rapport annuel qui est remis au Parlement et au Premier ministre. Ce 
rapport comprend une évaluation de l’action de l’Autorité de régulation des 
télécommunications, pour ce qui concerne le service public des communications 
électroniques. Elle peut, en outre, faire connaître, à tout moment, ses observations et ses 
recommandations. 

« Elle peut recueillir toutes les informations utiles à l’accomplissement de ses missions et 
notamment demander aux ministres chargés des postes et des communications électroniques 
de faire procéder à toute étude ou investigation concernant La Poste et les opérateurs chargés 
du service universel des communications électroniques. 

« Les moyens nécessaires au fonctionnement de la commission et à l’accomplissement de 
ses missions sont inscrits au budget des ministères chargés des postes et des communications 
électroniques. 

« Un décret fixe les modalités d’application du présent article. » 

TITRE II 

MODIFICATIONS APPORTÉES À LA LOI N° 86-1067 
DU 30 SEPTEMBRE 1986 RELATIVE À LA LIBERTÉ 

DE COMMUNICATION 

Article 27 

A l’article 3 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication, le mot : « télécommunication » est remplacé par les mots : « communications 
électroniques ». 

Article 28 

Au premier alinéa de l’article 6 de la même loi, les mots : « , 27 et au deuxième alinéa de 
l’article 34 » sont remplacés par les mots : « et 27 ». 



Article 29 

L’article 10 de la même loi est abrogé. 

Article 30 

Au premier alinéa de l’article 12 de la même loi, les mots : « ou de distribution par câble 
des services de communication audiovisuelle » sont remplacés par les mots : « ou de 
distribution des services de radio et de télévision par un réseau de communications 
électroniques au sens du 2° de l’article L. 32 du code des postes et des communications 
électroniques ». 

Article 31 

Au cinquième alinéa de l’article 15 de la même loi, les mots : « des services de 
radiodiffusion sonore et de télévision » sont supprimés. 

Article 32 

L’article 16 de la même loi est ainsi rédigé : 

« Art. 16. – Le Conseil supérieur de l’audiovisuel fixe les règles concernant les 
conditions de production, de programmation et de diffusion des émissions relatives aux 
campagnes électorales que les sociétés mentionnées à l’article 44 sont tenues de produire et de 
programmer. Les prestations fournies à ce titre font l’objet de dispositions insérées dans les 
cahiers des charges. 

« Pour la durée des campagnes électorales, le conseil adresse des recommandations aux 
éditeurs des services de radio et de télévision autorisés ou ayant conclu une convention en 
vertu de la présente loi. » 

Article 33 

Au premier alinéa de l’article 16-1 de la même loi, les références : « 1°, 2°, 3° et 4° » 
sont remplacées par les références : « I et III ». 

Article 34 

I. – Au premier alinéa de l’article 17 de la même loi, les mots : « de communication 
audiovisuelle » sont remplacés par les mots : « de radio et de télévision ». 

II. – A l’article 20-1 de la même loi, les mots : « services de radiodiffusion sonore ou 
télévisuelle » sont remplacés par les mots : « services de radio ou de télévision ». 

Article 35 

Après l’article 17 de la même loi, il est inséré un article 17-1 ainsi rédigé : 

« Art. 17-1. – Le Conseil supérieur de l’audiovisuel peut être saisi par un éditeur ou par 
un distributeur de services, par une des personnes mentionnées à l’article 95 ou par un 



prestataire auquel ces personnes recourent, de tout différend relatif à la distribution d’un 
service de radio ou de télévision, y compris aux conditions techniques et financières de mise à 
disposition du public de ce service, lorsque ce différend est susceptible de porter atteinte au 
caractère pluraliste de l’expression des courants de pensée et d’opinion, à la sauvegarde de 
l’ordre public, aux exigences de service public, à la protection du jeune public, à la dignité de 
la personne humaine et à la qualité et à la diversité des programmes, ou lorsque ce différend 
porte sur le caractère objectif, équitable et non discriminatoire des conditions de la mise à 
disposition du public de l’offre de programmes ou des relations contractuelles entre un éditeur 
et un distributeur de services. 

« Le conseil se prononce dans un délai de deux mois, qu’il peut porter à quatre mois s’il 
l’estime utile, après avoir mis les parties à même de présenter leurs observations. Dans le 
respect des secrets protégés par la loi, il peut également inviter les tiers intéressés à présenter 
des observations utiles au règlement du différend. 

« La décision du conseil précise les conditions permettant d’assurer le respect des 
obligations et des principes mentionnés au premier alinéa. Le cas échéant, le conseil modifie 
en conséquence les autorisations délivrées. 

« Lorsque les faits à l’origine du différend sont susceptibles de restreindre l’offre de 
services de communications électroniques, le conseil recueille l’avis de l’Autorité de 
régulation des télécommunications qui se prononce dans un délai d’un mois. Lorsque ces faits 
sont susceptibles de constituer une infraction aux dispositions du titre II du livre IV du code 
de commerce, il saisit le Conseil de la concurrence. Dans ce cas, le délai prévu au deuxième 
alinéa est suspendu jusqu’à ce que le Conseil de la concurrence se soit prononcé sur sa 
compétence. 

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du présent article. » 

Article 36 

Le quatrième alinéa de l’article 19 de la même loi est remplacé par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

« – auprès des administrations, des producteurs d’œuvres audiovisuelles et 
cinématographiques, des personnes mentionnées à l’article 95 ainsi que des éditeurs et 
distributeurs de services de communication audiovisuelle, toutes les informations nécessaires 
pour s’assurer du respect des obligations qui sont imposées à ces derniers ; 

« – auprès des opérateurs de réseaux satellitaires, toutes les informations nécessaires à 
l’identification des éditeurs des services de télévision transportés ; ». 

Article 37 

Le titre II de la même loi est intitulé : « Des services de communication audiovisuelle ». 

Article 38 

L’article 21 de la même loi est ainsi rédigé : 



« Art. 21. – Ainsi qu’il est dit à l’article L. 41 du code des postes et des communications 
électroniques, le Premier ministre définit, après avis du Conseil supérieur de l’audiovisuel et 
de l’Autorité de régulation des télécommunications, les fréquences ou bandes de fréquences 
radioélectriques qui sont attribuées aux administrations de l’Etat et celles dont l’assignation 
est confiée au conseil ou à l’autorité. » 

Article 39 

L’article 23 de la même loi est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Lorsqu’un service de communications électroniques utilise des fréquences ou bandes 
de fréquences dont l’assignation a été confiée au Conseil supérieur de l’audiovisuel en 
application de l’article L. 41 du code des postes et des communications électroniques, 
l’autorisation d’usage de la ressource radioélectrique ne peut être donnée par le conseil 
qu’après avis conforme de l’Autorité de régulation des télécommunications. » ; 

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux services de 
communications électroniques utilisés pour la diffusion de services de communication 
audiovisuelle. » 

Article 40 

Avant le dernier alinéa de l’article 25 de la même loi, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Il peut également, en vue de favoriser le développement rapide de la télévision par voie 
hertzienne terrestre en mode numérique, modifier les autorisations et les assignations 
délivrées en application des articles 30-1 et 30-2 en vue de regrouper sur une ou plusieurs 
ressources radioélectriques des éditeurs de services ne faisant pas appel à une rémunération 
des usagers. » 

Article 41 

Le 12° de l’article 28 de la même loi est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Toutefois, les décrochages locaux exceptionnels autorisés par le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel, dans des conditions prévues par décret, peuvent comporter des messages 
publicitaires diffusés sur l’ensemble du territoire national. » 

Article 42 

Après le 15° de l’article 28 de la même loi, il est inséré un 16° ainsi rédigé : 

« 16° La diffusion de programmes consacrés à la culture scientifique, technique et 
industrielle. » 

Article 43 



Dans le deuxième alinéa de l’article 28 de la même loi, les mots : « de la télévision 
numérique » sont remplacés par les mots : « de la radio et de la télévision numériques ». 

Article 44 

Le 14° de l’article 28 de la même loi est ainsi rédigé : 

« 14° Les modalités de rediffusion, intégrale ou partielle, par un réseau de 
communications électroniques au sens du 2° de l’article L. 32 du code des postes et des 
communications électroniques, du service de télévision en plusieurs programmes, dans des 
conditions fixées par décret. Dans la limite d’un tiers de leur temps de diffusion, ces 
rediffusions peuvent toutefois comprendre des programmes différents du programme principal 
dont elles sont issues. Elles doivent s’effectuer selon un principe identique en ce qui concerne 
le recours ou non à une rémunération de la part des usagers. Les obligations mentionnées aux 
3° et 4° de l’article 27 portent alors globalement sur le service, et les obligations mentionnées 
aux 1°, 2° et 5° dudit article portent sur chacun des programmes le constituant; ». 

Article 45 

L’article 28-1 de la même loi est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa du I est ainsi rédigé : 

« La durée des autorisations délivrées en application des articles 29, 29-1, 30, 30-1 et 30-
2 ne peut excéder dix ans. Toutefois, pour les services de radio en mode analogique, elle ne 
peut excéder cinq ans. Ces autorisations sont délivrées par le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel dans un délai de huit mois à compter de la date de clôture de réception des 
déclarations de candidatures des éditeurs ou des distributeurs de services. » ; 

2° Au deuxième alinéa du I, les mots : « des articles 29, 30, 30-1 et 33-2 » sont remplacés 
par les mots : « des articles 29, 29-1, 30 et 30-1 » ; 

3° Au septième alinéa du I, les mots : « pour laquelle l’autorisation a été accordée » sont 
remplacés par les mots : « pour laquelle il est autorisé » ; 

4° Aux premier et dernier alinéas du II, les mots : « de l’article 30-1 » sont remplacés par 
les mots : « des articles 29-1 et 30-l » et les mots : « des articles 29, 30 ou 33-2 » sont 
remplacés par les mots : « des articles 29 ou 30 » ; 

5° Au dernier alinéa du II, les mots : « aux articles 29, 30, 30-1 et 33-2 » sont remplacés 
par les mots : « aux articles 29, 29-1, 30 et 30-1 ». 

Article 46 

Dans l’article 28-3 de la même loi, après la référence : « 29, », il est inséré la référence : 
« 29-1, ». 

Article 47 

Après l’article 28-3 de la même loi, il est inséré un article 28-4 ainsi rédigé : 



« Art. 28-4. – Préalablement aux attributions de droit d’usage de la ressource 
radioélectrique pour la diffusion en mode numérique de services de radio, le Conseil supérieur 
de l’audiovisuel procède à une consultation publique sur l’utilisation du spectre 
radioélectrique quand ces attributions sont susceptibles d’avoir un impact significatif sur la 
paysage radiophonique. Il rend publiques les conclusions de cette consultation. 

« Sur la base de cette consultation et selon la disponibilité de la ressource radioélectrique 
affectée à la diffusion de services de radio par voie hertzienne terrestre et les normes 
d’utilisation techniques retenues, le Conseil supérieur de l’audiovisuel arrête les modalités 
d’attribution de la ressource ainsi que les modalités d’appel aux candidatures. Il indique en 
particulier si les déclarations de candidatures sont présentées par des éditeurs de services pour 
l’application de l’article 29, du II de l’article 29-1 et de l’article 29-2 ou par des distributeurs 
de services pour l’application du III de l’article 29-1. 

« Le Conseil supérieur de l’audiovisuel procède à de nouvelles consultations s’il l’estime 
nécessaire, notamment en raison de la disponibilité de nouvelles ressources radioélectriques 
ou de l’évolution des technologies de diffusion. » 

Article 48 

L’article 29 de la même loi est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa, les mots : « le conseil publie un appel aux candidatures » sont 
remplacés par les mots : « le conseil publie une liste de fréquences disponibles ainsi qu’un 
appel à candidatures » ; 

2° Au quatrième alinéa, après les mots : « les caractéristiques générales du service, », 
sont insérés les mots : « la ou les fréquences que le candidat souhaite utiliser, » ; 

3° Le cinquième alinéa est complété par les mots : « dont le dossier est recevable » ; 

4° Les sixième et septième alinéas sont supprimés ; 

5° Après le 5°, il est inséré un 6° ainsi rédigé : 

« 6° Pour les services dont les programmes musicaux constituent une proportion 
importante de la programmation, des dispositions envisagées en faveur de la diversité 
musicale au regard, notamment, de la variété des œuvres, des interprètes, des nouveaux talents 
programmés et de leurs conditions de programmation. » 

Article 49 

L’article 29-1 de la même loi devient l’article 29-3. Il est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase du premier alinéa, les mots : « à l’article 29 » sont remplacés 
par les mots : « aux articles 29 et 29-1 » ; 

2° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 



« Ils peuvent également, à la demande du conseil, participer à l’instruction des demandes 
d’autorisations mentionnées aux articles 30 et 30-1 concernant des services de télévision 
locale et participer à l’observation de l’exécution des obligations contenues dans les 
autorisations. » ; 

3° Au deuxième alinéa, les mots : « de la radiodiffusion sonore » sont remplacés par les 
mots : « de la radio et de la télévision ». 

Article 50 

Après l’article 29 de la même loi, il est rétabli un article 29-1 et inséré un article 29-2 
ainsi rédigés : 

« Art. 29-1. – Sous réserve de l’article 26, la diffusion de services de radio par voie 
hertzienne terrestre en mode numérique est soumise aux dispositions qui suivent lorsque ces 
services utilisent une même ressource radioélectrique. 

« I. – Pour les zones géographiques et les catégories de services qu’il a préalablement 
déterminées, le Conseil supérieur de l’audiovisuel publie une liste de fréquences disponibles 
ainsi qu’un appel aux candidatures. Il fixe le délai dans lequel les déclarations de candidatures 
doivent être déposées ainsi que les informations qui doivent lui être fournies par les candidats. 
Il indique les conditions dans lesquelles les déclarations de candidatures peuvent porter sur 
une partie des zones géographiques de l’appel. 

« Les déclarations de candidatures sont présentées par une personne mentionnée au 
troisième alinéa de l’article 29. Elles indiquent, le cas échéant, les données associées au 
service de radio destinées à l’enrichir ou à le compléter ainsi que la diffusion de services de 
communication audiovisuelle autres que radiophoniques. 

« Pour les déclarations de candidatures déposées par des distributeurs de services, le 
Conseil supérieur de l’audiovisuel indique également le nombre de services de radio qu’une 
offre pourra comporter et, le cas échéant, pour les catégories de services que le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel détermine, les obligations portant sur la composition de l’offre de 
services. 

« A l’issue du délai prévu au premier alinéa du présent, le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel arrête la liste des candidats dont le dossier est recevable. Il peut procéder à leur 
audition publique. 

« II. – Le Conseil supérieur de l’audiovisuel accorde les autorisations d’usage de la 
ressource radioélectrique aux éditeurs de services en appréciant l’intérêt de chaque projet au 
regard des impératifs prioritaires mentionnés à l’article 29 et des critères mentionnés aux 1° à 
5° du même article. 

« Le Conseil supérieur de l’audiovisuel accorde le droit d’usage aux services de radio 
diffusés par voie hertzienne terrestre en mode numérique en tenant également compte de la 
cohérence des propositions formulées par les candidats en matière de regroupement technique 
et commercial avec d’autres services. Dans la limite de la disponibilité des ressources 
radioélectriques, il autorise en priorité les services de radio préalablement autorisés en mode 
analogique sur la base de l’article 29 qui sont reçus dans la même zone géographique. 



« Dans la mesure de la ressource radioélectrique disponible et au vu des propositions de 
regroupement formulées par les candidats, le Conseil supérieur de l’audiovisuel précise sur 
quelle fréquence s’exerce le droit d’usage accordé à chaque service en veillant à la cohérence 
technique et commerciale des regroupements ainsi constitués. 

« Les sociétés chargées de faire assurer les opérations techniques nécessaires à la 
transmission et à la diffusion des services autorisés sur une même fréquence auprès du public 
sont désignées et autorisées dans les conditions définies à l’article 30-2. 

« Les services déjà autorisés en mode analogique, conformément à l’article 29, faisant 
l’objet d’une autorisation d’émettre en mode numérique, à l’occasion des premiers appels à 
candidatures du Conseil supérieur de l’audiovisuel en application des dispositions du présent 
article, se voient accorder une prolongation de plein droit de leurs autorisations d’émettre en 
mode analogique de cinq ans. 

« III. – Le Conseil supérieur de l’audiovisuel accorde les autorisations d’usage de la 
ressource radioélectrique aux distributeurs de services pour la mise à disposition du public 
d’une offre de services de radio en appréciant l’intérêt de chaque offre de services au regard 
des impératifs prioritaires mentionnés à l’article 29. Pour la mise en œuvre des dispositions de 
l’article 26, le Conseil supérieur de l’audiovisuel assure l’exercice du droit d’usage de la 
ressource radioélectrique des sociétés mentionnées à l’article 44 par l’un au moins des 
distributeurs de services. 

« Dans la limite de la disponibilité des ressources radioélectriques, les autorisations sont 
assorties d’obligations de reprise des services de radio préalablement autorisés en mode 
analogique sur la base de l’article 29 qui sont reçus dans la même zone géographique et qui en 
font la demande. Le Conseil supérieur de l’audiovisuel peut également assortir les 
autorisations d’obligations de reprise de services de radio qu’il détermine en tenant compte 
des impératifs prioritaires mentionnés à l’article 29 et des critères mentionnés aux 1° à 5° du 
même article et avec lesquels il a conclu une convention. Ces reprises s’effectuent dans des 
conditions techniques et financières équitables, raisonnables et non discriminatoires. 

« Les autorisations comportent les éléments permettant d’assurer les conditions 
équitables, raisonnables et non discriminatoires de l’utilisation de la ressource radioélectrique 
par les éditeurs de services. Elles comportent également les éléments mentionnés à 
l’article 25. 

« Les services conventionnés sont regardés comme des services autorisés pour 
l’application des articles 28-1, 32 et 35 à 42-15. 

« Toute modification des éléments au vu desquels l’autorisation a été délivrée au 
distributeur de services doit être préalablement notifiée au Conseil supérieur de l’audiovisuel. 

« Art. 29-2. – Le Conseil supérieur de l’audiovisuel peut délivrer, hors appel aux 
candidatures et sur la même ressource radioélectrique, l’autorisation d’assurer la diffusion 
intégrale et simultanée en mode numérique d’un service préalablement autorisé sur la base de 
l’article 29 en mode analogique. Cette autorisation est assimilée à l’autorisation initiale dont 
elle ne constitue qu’une extension. » 

Article 51 



L’article 30 de la même loi est ainsi modifié : 

1° Dans le troisième alinéa, les mots : « par une société commerciale ou par une 
association mentionnée au troisième alinéa de l’article 29 » sont remplacés par les mots : 
« par une société commerciale, y compris une société d’économie mixte locale ou une société 
coopérative d’intérêt collectif, ou par une association mentionnée au troisième alinéa de 
l’article 29, ou par un établissement public de coopération culturelle » ; 

2° Le quatrième alinéa est ainsi rédigé : 

« A l’issue du délai prévu au deuxième alinéa, le Conseil supérieur de l’audiovisuel 
arrête la liste des candidats dont le dossier est recevable. Après audition publique de ces 
derniers, le conseil accorde l’autorisation en appréciant l’intérêt de chaque projet pour le 
public au regard des impératifs prioritaires mentionnés au sixième alinéa de l’article 29. » 

Article 52 

L’article 30-1 de la même loi est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa du II, les mots : « sous forme de société » sont remplacés par les 
mots : « sous forme de société commerciale, y compris de société d’économie mixte locale ou 
de société coopérative d’intérêt collectif, ou d’établissement public de coopération 
culturelle » ; 

2° Le II est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« A l’issue du délai prévu au premier alinéa du I, le Conseil supérieur de l’audiovisuel 
arrête la liste des candidats dont le dossier est recevable. » ; 

3° Au deuxième alinéa du III, les mots : « des articles 1er et 26 » sont remplacés par les 
mots : « des articles 1er, 3-1 et 26 » et les mots : « autorisés avant l’entrée en vigueur de la loi 
n° 2000-719 du 1er août 2000 précitée » sont remplacés par les mots : « autorisés dans la zone 
considérée en application de l’article 30 préalablement à la date de l’appel aux 
candidatures » ; 

4° Au troisième alinéa du III, les mots : « des articles 1er, 26 » sont remplacés par les 
mots : « des articles 1er, 3-1, 26 » ; 

5° Au septième alinéa du III, les mots : « pour l’application du troisième alinéa de 
l’article 41 » sont remplacés par les mots : « pour l’application du quatrième alinéa de 
l’article 41 ». 

Article 53 

L’article 30-2 de la même loi est ainsi modifié : 

1° Le I est ainsi modifié : 

a) Au début de la première phrase, après les mots : « en application », sont insérés les 
mots : « du II de l’article 29-1, » ; 



b) Dans la dernière phrase, après le mot : « prévues », sont insérés les mots : « à 
l’article 29-1 ou » ; 

2° Dans la première phrase du dernier alinéa du III, dans le dernier alinéa du V et dans la 
première phrase du VI, les mots : « de l’article 30-1 » sont remplacés par les mots : « du II de 
l’article 29-1 et de l’article 30-1 » ; 

3° Dans le deuxième alinéa du II, la référence : « 37 » est remplacée par la référence : 
« 43-1 » ; 

4° Le III est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’autorisation n’est pas remise en cause par l’octroi du droit d’usage de la ressource 
radioélectrique à un nouvel éditeur. » ; 

5° Au premier alinéa du IV, les mots : « les éléments mentionnés au deuxième alinéa de 
l’article 34-2 » sont remplacés par les mots et une phrase ainsi rédigée : « les éléments prévus 
par le décret mentionné au dernier alinéa du I de l’article 34. Toute modification de ces 
éléments doit être préalablement notifiée au Conseil supérieur de l’audiovisuel. » ; 

6° Au deuxième alinéa du IV, les mots : « Pour l’application des articles 30-3, 30-5, 41-
1-1 et 41-2-1 » sont remplacés par les mots : « Pour l’application des articles 17-1 et 30-3 » ; 

7° Le V est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« A défaut de la conclusion des contrats nécessaires à la diffusion et à la transmission 
auprès du public des programmes à une date déterminée par le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel, celui-ci peut déclarer l’autorisation caduque. » 

Article 54 

Au deuxième alinéa de l’article 30-3 de la même loi, les mots : « dans les conditions 
prévues à l’article 30-5 » sont remplacés par les mots : « dans les conditions prévues à 
l’article 17-1 ». 

Article 55 

L’article 30-4 de la même loi est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « de l’article 30-1 » sont remplacés par les mots : 
« des articles 29-1 et 30-1 », et les mots : « aux dispositions de l’article 1er » sont remplacés 
par les mots : « aux dispositions des articles 1er et 3-1 » ; 

2° Dans le second alinéa, les mots : « à l’article 30-1 » sont remplacés par les mots : 
« aux articles 29-1 et 30-1 ». 

Article 56 

L’article 30-5 de la même loi est ainsi rédigé : 



« Art. 30-5. – L’usage de ressources radioélectriques par voie hertzienne terrestre pour la 
diffusion de services de communication audiovisuelle autres que de radio ou de télévision est 
autorisé par le Conseil supérieur de l’audiovisuel selon une procédure fixée par décret en 
Conseil d’Etat. 

« Le conseil accorde l’autorisation au regard des impératifs prioritaires mentionnés au 
sixième alinéa de l’article 29. » 

Article 57 

Après l’article 30-5 de la même loi, il est inséré un article 30-6 et rétabli un article 31 
ainsi rédigés : 

« Art. 30-6. – Sous réserve des dispositions de l’article 26, l’usage des fréquences de 
diffusion afférentes à la radio et à la télévision par satellite est autorisé par le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel selon une procédure fixée par décret en Conseil d’Etat. La durée 
des autorisations pour les services de radio en mode numérique et de télévision ne peut être 
supérieure à dix ans et à cinq ans pour les services de radio en mode analogique. 

« Le conseil accorde l’autorisation au regard des impératifs prioritaires mentionnés au 
sixième alinéa de l’article 29 et en tenant compte des critères figurant aux 1°, 2° et 3° du 
même article. 

« Les services de radio et de télévision diffusés sur ces fréquences sont soumis aux 
dispositions prévues aux articles 33 et 33-1. 

« Par dérogation aux trois alinéas précédents et sans préjudice de l’article 26, le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel peut, dans la limite de la ressource radioélectrique disponible, 
autoriser le titulaire d’une autorisation délivrée sur la base du III de l’article 29-1 à assurer la 
reprise intégrale et simultanée d’une offre de services de radio numérique. 

« Art. 31. – Si les décisions d’autorisation d’usage de la ressource radioélectrique sont 
susceptibles de modifier de façon importante le marché en cause, le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel procède, préalablement au lancement des procédures prévues aux articles 29, 30, 
30-1, 30-5 et 30-6, à une consultation publique. 

« Les modalités de cette consultation sont déterminées par le conseil. » 

Article 58 

Le deuxième alinéa de l’article 32 de la même loi est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Lorsqu’ils s’appliquent à un service de radio diffusé par voie hertzienne terrestre, ils 
peuvent être motivés par référence à un rapport de synthèse explicitant les choix du conseil au 
regard des critères mentionnés aux articles 1er et 29. » 

Article 59 



Dans les intitulés du chapitre II du titre II et des sections 1 et 2 de ce chapitre, au premier 
alinéa de l’article 33 et au premier alinéa du I de l’article 33-1 de la même loi, respectivement, 
les mots : « par câble et par satellite », « par câble ou diffusés par satellite », « par satellite ou 
distribués sur les réseaux câblés établis en application du présent chapitre » sont remplacés 
par les mots : « par les réseaux n’utilisant pas des fréquences assignées par le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel ». 

Article 60 

Le dernier alinéa de l’article 33 de la même loi est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Sous réserve des engagements internationaux de la France, il peut également autoriser 
les services exclusivement diffusés en dehors du territoire national à déroger aux dispositions 
qui figurent aux 3° à 10°. » 

Article 61 

I. – Dans le premier alinéa du I de l’article 33-1 de la même loi, les mots : « , soit d’un 
service soumis au régime de la concession de service public » sont remplacés par les mots : 
« lorsque cette reprise n’a pas pour effet de faire passer la population de la zone desservie par 
un service de télévision à vocation locale à plus de dix millions d’habitants », et après la 
référence : « 29, », est insérée la référence : « 29-1 ». 

II. – Le dernier alinéa du même article est ainsi rédigé : 

« La convention précise les modalités de rediffusion, intégrale ou partielle, par un réseau 
n’utilisant pas les fréquences assignées par le Conseil supérieur de l’audiovisuel, du service 
de télévision en plusieurs programmes, dans des conditions fixées par décret. Dans la limite 
d’un tiers de leur temps de diffusion, ces rediffusions peuvent toutefois comprendre des 
programmes différents du programme principal dont elles sont issues. Elles doivent 
s’effectuer selon un principe identique en ce qui concerne le recours ou non à une 
rémunération de la part des usagers. Les obligations mentionnées aux 6° et 7° de l’article 33 
portent alors globalement sur le service et les obligations mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 
8°, 9° et 10° du même article portent sur chacun des programmes le constituant. » 

Article 62 

L’article 33-1 de la même loi est complété par un II ainsi rédigé : 

« II. – Par dérogation aux dispositions du I, ne sont soumis qu’à déclaration préalable les 
services de radio et de télévision qui sont distribués par un réseau n’utilisant pas des 
fréquences assignées par le Conseil supérieur de l’audiovisuel et dont le budget annuel est 
inférieur à 75 000 € pour les services de radio et à 150 000 € pour les services de télévision. 

« La déclaration est déposée auprès du Conseil supérieur de l’audiovisuel qui précise les 
éléments qu’elle doit contenir. 

« Les services de télévision destinés aux informations sur la vie locale ne bénéficient pas 
de la dérogation instaurée par le premier alinéa. » 



Article 63 

L’article 33-2 de la même loi est abrogé. 

Article 64 

L’article 33-3 de la même loi est abrogé. 

Article 65 

L’article 34 de la même loi est ainsi rédigé : 

« Art. 34. – I. – Tout distributeur de services qui met à disposition du public, par un 
réseau n’utilisant pas des fréquences assignées par le Conseil supérieur de l’audiovisuel, une 
offre de services de communication audiovisuelle comportant des services de radio ou de 
télévision, dépose une déclaration préalable auprès du conseil. 

« Seuls peuvent avoir la qualité de distributeur de services les sociétés, y compris les 
sociétés d’économie mixte locale, les organismes d’habitations à loyer modéré, les 
collectivités territoriales et leurs groupements dans les conditions prévues au II, ainsi que les 
régies prévues par la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l’électricité et du 
gaz. 

« Toutefois, sont dispensés de cette déclaration les distributeurs de services qui 
desservent moins de cent foyers. 

« Toute modification d’éléments de cette déclaration doit être préalablement notifiée au 
Conseil supérieur de l’audiovisuel. 

« Le conseil peut, par décision motivée prise dans un délai fixé par voie réglementaire, 
s’opposer soit à l’exploitation d’une offre de services, soit à une modification de la 
composition de cette offre, s’il estime qu’elle ne satisfait pas aux conditions et obligations de 
la présente loi, notamment celles mentionnées aux articles 1er, 3-1, 15 et 34-1 à 34-3, ou s’il 
estime qu’elle porte atteinte aux missions de service public assignées par l’article 43-11 aux 
sociétés nationales de programme et à la chaîne Arte, notamment par la numérotation 
attribuée au service dans l’offre commerciale. 

« Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions d’application du présent article, 
notamment les éléments que doit contenir la déclaration. 

« II. – Toutefois, les collectivités territoriales et leurs groupements ne peuvent exercer 
directement ou indirectement l’activité de distributeur de services qu’après avoir constaté une 
insuffisance d’initiatives privées propres à satisfaire les besoins de la population concernée et 
en avoir informé le Conseil supérieur de l’audiovisuel. Les interventions des collectivités 
s’effectuent dans des conditions objectives, transparentes, non discriminatoires et 
proportionnées. L’insuffisance d’initiatives privées est constatée par un appel d’offres déclaré 
infructueux ayant visé à satisfaire les besoins de la population concernée en services de 
communication audiovisuelle. 



« Les dépenses et les recettes afférentes à l’exercice d’une activité de distributeur de 
services de communication audiovisuelle sur ces mêmes réseaux par les 
collectivités territoriales et leurs groupements sont retracées au sein d’une comptabilité 
distincte. 

« Les collectivités territoriales et leurs groupements exerçant directement ou 
indirectement une activité de distributeur de services audiovisuels à la date de la publication 
de la loi n° 2004-669 du 9 juillet 2004 relative aux communications électroniques et aux 
services de communication audiovisuelle ne sont pas soumises à l’obligation prévue au 
premier alinéa du présent II de constatation d’une insuffisance d’initiatives privées propres à 
satisfaire les besoins de la population concernée. » 

Article 66 

L’article 34-1 de la même loi est ainsi rédigé : 

« Art. 34-1. – Les éditeurs de services diffusés par voie hertzienne terrestre en application 
des articles 26 et 30 ainsi que les éditeurs de services qui ne font pas appel à une rémunération 
de la part des usagers diffusés par voie hertzienne terrestre en mode numérique en application 
de l’article 30-1 ne peuvent, lorsqu’ils sont normalement reçus dans la zone par voie 
hertzienne terrestre, s’opposer à la retransmission de leurs services sur le réseau de 
distribution de télévision interne à un immeuble collectif, à une copropriété ou à un ensemble 
locatif lorsque ce réseau est raccordé à un réseau de communications électroniques autre que 
satellitaire ne donnant accès qu’à un nombre limité de services de télévision en raison de 
contraintes liées à la bande passante utilisée, ni conditionner cette reprise à une rémunération. 

« Tout distributeur de services qui exploite un réseau interne de distribution de télévision 
établi dans les conditions définies au premier alinéa du présent article adresse, sur demande de 
la personne qui lui confie l’exploitation de ce réseau, une proposition commerciale de mise à 
disposition des services diffusés par voie hertzienne terrestre en application des articles 26 et 
30 normalement reçus dans la zone. Lorsque le distributeur de services propose une offre en 
mode numérique, cette proposition concerne également les services qui ne font pas appel à 
une rémunération de la part des usagers diffusés par voie hertzienne terrestre en mode 
numérique en application de l’article 30-1 et normalement reçus dans la zone. 

« La proposition mentionnée au deuxième alinéa du présent article ne prend en compte 
que les frais d’installation, d’entretien ou de remplacement du réseau et n’est pas conditionnée 
à la souscription d’un abonnement à un ou plusieurs services. Les éditeurs concernés ne 
peuvent s’opposer au transport de ces chaînes par le réseau du distributeur de services que 
cette mise à disposition rendrait nécessaire, ni conditionner ce transport à une rémunération. » 

Article 67 

Après l’article 34-1 de la même loi, il est inséré un article 34-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. 34-1-1. – Les éditeurs de services diffusés par voie hertzienne terrestre en 
application des articles 26 et 30 ne peuvent s’opposer à la reprise de ces services, lorsqu’ils 
sont normalement reçus dans la zone par voie hertzienne terrestre, sur un réseau autorisé en 
application de l’article 34 dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la loi n° 2004-
669 du 9 juillet 2004 relative aux communications électroniques et aux services de 



communication audiovisuelle, pendant une période de cinq ans à compter de la promulgation 
de ladite loi; au minimum une année avant cette échéance, le Gouvernement présentera au 
Parlement un rapport sur l’opportunité de maintenir tout ou partie de ces obligations 
spécifiques, au vu des évolutions techniques et économiques. » 

Article 68 

L’article 34-2 de la même loi est ainsi rédigé : 

« Art. 34-2. – I. – Sur le territoire métropolitain, tout distributeur de services sur un 
réseau n’utilisant pas de fréquences terrestres assignées par le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel met gratuitement à disposition de ses abonnés les services des sociétés 
mentionnées au I de l’article 44 et la chaîne Arte, diffusés par voie hertzienne terrestre en 
mode analogique ainsi que la chaîne TV5, et les services spécifiquement destinés au public 
métropolitain édités par la société mentionnée au 4° du I de l’article 44, sauf si ces éditeurs 
estiment que l’offre de services est manifestement incompatible avec le respect de leurs 
missions de service public. Lorsqu’il propose une offre de services en mode numérique, il met 
également gratuitement à disposition des abonnés à cette offre les services de ces sociétés qui 
sont diffusés par voie hertzienne terrestre en mode numérique. 

« Dans les collectivités d’outre-mer, tout distributeur de services sur un réseau n’utilisant 
pas de fréquences terrestres assignées par le Conseil supérieur de l’audiovisuel met 
gratuitement à disposition de ses abonnés les services de la société Réseau France Outre-mer 
qui sont diffusés par voie hertzienne terrestre dans la collectivité, sauf si cette société estime 
que l’offre de services est manifestement incompatible avec le respect de ses missions de 
service public. 

« Les coûts de transport et de diffusion de ces reprises sont à la charge du distributeur. 

« II. – Tout distributeur de services par un réseau autre que satellitaire n’utilisant pas de 
fréquences assignées par le Conseil supérieur de l’audiovisuel met à disposition de ses 
abonnés les services d’initiative publique locale destinés aux informations sur la vie locale. Le 
décret mentionné à l’article 34 définit les limites et conditions de cette obligation. 

« Les coûts de transport et de diffusion sont à la charge du distributeur. 

« III. – Tout distributeur de services met gratuitement à disposition du public les services 
destinés aux sourds et aux malentendants associés aux programmes des services de télévision 
qu’il offre. Les dispositions techniques nécessaires sont à sa charge. » 

Article 69 

L’article 34-3 de la même loi est ainsi rédigé : 

« Art. 34-3. – Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions dans lesquelles chaque 
distributeur de services par un réseau n’utilisant pas des fréquences assignées par le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel et dont l’offre comporte des services ayant fait l’objet d’une 
convention en application de l’article 33-1 doit assurer, parmi ceux-ci, des proportions 
minimales de services en langue française, qui, d’une part, ne sont contrôlés directement ou 
indirectement ni par le distributeur, ni par l’un de ses actionnaires détenant au moins 5 % de 



son capital, ni par la personne physique ou morale qui contrôle directement ou indirectement 
au moins la moitié des services concernés et, d’autre part, ne sont pas contrôlés directement 
ou indirectement par un distributeur de services. » 

Article 70 

Après l’article 34-3 de la même loi, il est inséré un article 34-4 ainsi rédigé : 

« Art. 34-4. – Sans préjudice des articles 34-1 et 34-2, tout distributeur de services fait 
droit, dans des conditions équitables, raisonnables et non discriminatoires, aux demandes des 
éditeurs de services de télévision ne faisant pas appel à rémunération de la part des usagers et 
dont la diffusion est autorisée conformément aux articles 30 ou 30-1 tendant, d’une part, à 
permettre l’accès, pour la réception de leurs services, à tout terminal utilisé par le distributeur 
pour la réception de l’offre qu’il commercialise et, d’autre part, à assurer la présentation de 
leurs services dans les outils de référencement de cette offre. » 

Article 71 

L’article 37 de la même loi est abrogé. 

Article 72 

I. – Aux premier et deuxième alinéas du I de l’article 39 de la même loi, les mots : « par 
voie hertzienne terrestre, par câble et par satellite » sont remplacés par les mots : « par un 
réseau de communications électroniques au sens du 2° de l’article L. 32 du code des postes et 
des communications électroniques ». 

II. – Le III de l’article 39 de la même loi est ainsi rédigé : 

« III. – Une même personne physique ou morale titulaire d’une autorisation relative à un 
service national de télévision diffusé par voie hertzienne terrestre dont l’audience dépasse le 
seuil mentionné au I ne peut détenir, directement ou indirectement, plus de 33 % du capital ou 
des droits de vote d’une société titulaire d’une autorisation relative à un service autre que 
national et qui ne consiste pas essentiellement en la reprise, dans les collectivités françaises 
d’outre-mer, d’un service national de télévision. » 

Article 73 

L’article 41 de la même loi est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, après les mots : « radiodiffusion sonore par voie 
hertzienne terrestre », sont insérés les mots : « en mode analogique », et après les mots : « à 
d’autres titulaires d’autorisation », sont insérés les mots : « par voie hertzienne terrestre en 
mode analogique » ; 

2° Le deuxième alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Nul ne peut être titulaire de deux autorisations relatives chacune à un service national 
de télévision diffusé par voie hertzienne terrestre. 



« Nul ne peut être simultanément titulaire d’une autorisation relative à un service 
national de télévision diffusé par voie hertzienne terrestre dont l’audience dépasse le seuil 
mentionné au I de l’article 39 et d’une autorisation relative à un service de même nature en 
mode analogique autre que national. Une même personne peut toutefois être simultanément 
titulaire d’une autorisation relative à un service national de télévision diffusé par voie 
hertzienne terrestre et de plusieurs autorisations relatives à des services de même nature 
desservant chacun une zone géographique différente située dans un département d’outre-mer 
ou dans une collectivité d’outre-mer ou en Nouvelle-Calédonie. » ; 

3° Au troisième alinéa, les mots : « un nombre maximal de cinq autorisations » sont 
remplacés par les mots : « un nombre maximal de sept autorisations » ; 

4° Au cinquième et au sixième alinéas, les mots : « six millions d’habitants » sont 
remplacés par les mots : « douze millions d’habitants » ; 

5° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Nul ne peut être titulaire d’une ou plusieurs autorisations relatives chacune à un service 
de radio dont l’audience potentielle cumulée terrestre dépasse 20 % des audiences potentielles 
cumulées de l’ensemble des services de radio, publics ou autorisés, diffusés par voie 
hertzienne terrestre. » 

Article 74 

Les articles 41-1 et 41-2 de la même loi sont ainsi modifiés : 

1° Au premier alinéa, les mots : « ou à l’exploitation d’un réseau distribuant par câble 
des services de radiodiffusion sonore et de télévision » sont supprimés ; 

2° Le 3° est abrogé. 

Article 75 

Les articles 41-1-1 et 41-2-1 de la même loi sont ainsi modifiés : 

1° Au premier alinéa, la référence : « ou 30-2 » est supprimée ; 

2° Le 3° est abrogé. 

Article 76 

Au 5° de l’article 41-3 de la même loi, les mots : « supérieure à six millions d’habitants » 
sont remplacés par les mots : « supérieure à dix millions d’habitants ». 

Article 77 

L’article 41-4 de la même loi est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « services de communication audiovisuelle » sont 
remplacés par les mots : « services de radio et de télévision » ; 



2° Au deuxième alinéa, les mots : « dans le secteur de la communication audiovisuelle » 
sont remplacés par les mots : « dans les secteurs de la radio et de la télévision » ; 

3° Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 

« Le Conseil supérieur de l’audiovisuel saisit le Conseil de la concurrence des pratiques 
anticoncurrentielles dont il a connaissance dans les secteurs de la radio et de la télévision. 
Cette saisine peut être assortie d’une demande de mesures conservatoires dans les conditions 
prévues à l’article L. 464-1 du code de commerce. » 

Article 78 

I. – Le premier alinéa de l’article 42 de la même loi est ainsi rédigé : 

« Les éditeurs et distributeurs de services de radio ou de télévision ainsi que les éditeurs 
de services mentionnés à l’article 30-5 et les opérateurs de réseaux satellitaires peuvent être 
mis en demeure de respecter les obligations qui leur sont imposées par les textes législatifs et 
réglementaires et par les principes définis aux articles 1er et 3-1. » 

II. – Au premier alinéa de l’article 42-1 de la même loi, les mots : « Si un éditeur ou un 
distributeur de services de radiodiffusion sonore ou de télévision ne se conforme pas aux 
mises en demeure qui lui ont été adressées » sont remplacés par les mots : « Si la personne 
faisant l’objet de la mise en demeure ne se conforme pas à celle-ci ». 

Article 79 

L’article 42-3 de la même loi est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Dans le respect des critères mentionnés à l’article 29, notamment le juste équilibre 
entre les réseaux nationaux et les services locaux, régionaux et thématiques indépendants, le 
Conseil supérieur de l’audiovisuel peut donner son agrément à un changement de titulaire 
d’autorisation pour la diffusion de services de radio lorsque ce changement bénéficie à la 
personne morale qui contrôle ou qui est contrôlée par le titulaire initial de l’autorisation au 
regard des critères figurant à l’article L. 233-3 du code de commerce. A l’occasion de ce 
changement de titulaire de l’autorisation le conseil peut, dans les mêmes conditions, donner 
son agrément à un changement de la catégorie pour laquelle le service est autorisé. Ce 
changement ne peut être agréé hors appel aux candidatures par le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel s’il est incompatible avec la préservation des équilibres des marchés 
publicitaires, notamment locaux. 

« Ce changement de titulaire de l’autorisation n’est pas ouvert aux services mentionnés à 
l’article 80 et aux services locaux, régionaux et thématiques indépendants. » 

Article 80 

L’article 42-6 de la même loi est ainsi rédigé : 

« Art. 42-6. – Les décisions du Conseil supérieur de l’audiovisuel sont motivées. Elles 
sont notifiées aux personnes visées par la décision. Sous réserve des secrets protégés par la 
loi, elles sont publiées au Journal officiel de la République française. » 



Article 81 

L’article 42-8 de la même loi est ainsi rédigé : 

« Art. 42-8. – Les éditeurs et les distributeurs de services de communication 
audiovisuelle peuvent former un recours de pleine juridiction devant le Conseil d’Etat contre 
les décisions du Conseil supérieur de l’audiovisuel prises en application des articles 17-1, 42-
l, 42-3 et 42-4. 

« Les personnes mentionnées à l’article 95 et les prestataires auxquels ces personnes 
recourent peuvent former un recours de pleine juridiction devant le Conseil d’Etat contre les 
décisions du Conseil supérieur de l’audiovisuel prises en application de l’article 17-1. » 

Article 82 

Le premier alinéa de l’article 42-10 de la même loi est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Cette demande peut avoir pour objet de faire cesser la diffusion, par un opérateur 
satellitaire, d’un service de télévision relevant de la compétence de la France dont les 
programmes portent atteinte à l’un au moins des principes mentionnés aux articles 1er, 3-1 ou 
15. » 

Articles 83 

Les articles 42-13 et 42-14 de la même loi sont abrogés. 

Article 84 

A l’article 42-15 de la même loi, les mots : « en application du II de l’article 30-5 » sont 
remplacés par les mots : « en application de l’article 17-1 ». 

Article 85 

L’intitulé du chapitre IV du titre II de la même loi est ainsi rédigé : « Dispositions 
communes à l’ensemble des services de communication audiovisuelle ». 

Article 86 

L’article 43 de la même loi est ainsi rédigé : 

« Art. 43. – Toute forme de publicité accessible par un service de communication 
audiovisuelle doit être clairement identifiée comme telle. Elle doit également permettre 
d’identifier la personne pour le compte de laquelle elle est réalisée. » 

Article 87 

Après l’article 43 de la même loi, il est rétabli un article 43-1 ainsi rédigé : 



« Art. 43-1. – Tout éditeur d’un service de communication audiovisuelle tient en 
permanence à la disposition du public : 

« 1° Sa dénomination ou sa raison sociale, son siège social, le nom de son représentant 
légal et de ses trois principaux associés ; 

« 2° Le nom du directeur de la publication et celui du responsable de la rédaction ; 

« 3° La liste des publications éditées par la personne morale et la liste des autres services 
de communication audiovisuelle qu’elle assure ; 

« 4° Le tarif applicable lorsque le service donne lieu à rémunération. » 

Article 88 

L’article 44 de la même loi est ainsi modifié : 

1° Après le cinquième alinéa du I, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 

« 4° La société nationale de programme, dénommée Réseau France Outre-mer, chargée 
de concevoir et de programmer des émissions de télévision et de radio destinées à être 
diffusées dans les collectivités françaises d’outre-mer. Cette société assure la promotion de la 
langue française ainsi que celle des langues et cultures régionales. Les émissions des autres 
sociétés nationales de programme sont mises à sa disposition à titre gratuit. Les programmes 
qu’elle produit sont mis gratuitement à la disposition de la société France Télévisions ainsi 
que de la société Radio France qui assurent la promotion et le rayonnement des cultures de 
la France d’outre-mer en métropole. 

« Elle assure la continuité territoriale des autres sociétés nationales de programme, 
suivant des dispositifs qui peuvent être différenciés, en prenant en compte les particularités 
propres des départements d’outre-mer ou de la collectivité départementale de Mayotte selon 
des modalités déterminées par son cahier des missions et des charges après consultation de 
chaque conseil régional. 

« Elle conclut des accords pluriannuels de coopération avec la société Radio France, 
notamment en matière de développement, de production, de programmes et d’information. » ; 

2° Le II est abrogé. 

Article 89 

Dans l’article 44-1 de la même loi, la référence : « et 3° » est remplacée par les 
références : « , 3° et 4° ». 

Article 90 

A l’article 45-3 de la même loi, les mots : « par câble ou par satellite » sont remplacés 
par les mots : « sur un réseau n’utilisant pas de fréquences terrestres assignées par le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel ». 



Article 91 

L’article 46 de la même loi est ainsi rédigé : 

« Art. 46. – Il est créé, auprès de la société France Télévisions, un Conseil consultatif des 
programmes chargé d’émettre des avis et des recommandations sur les programmes, et dont la 
composition, les missions et les modalités de fonctionnement sont précisées par décret en 
Conseil d’Etat. » 

Article 92 

L’article 47 de la même loi est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « Réseau France Outre-mer, » sont supprimés ; 

2° Dans le dernier alinéa, les mots : « et La Cinquième » sont remplacés par les mots : 
« , France 5 et Réseau France Outre-mer ». 

Article 93 

L’article 47-1 de la même loi est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, le mot : « douze » est remplacé par le mot : « quatorze » ; 

2° Au début du troisième alinéa (2°), le mot : « quatre » est remplacé par le mot : 
« cinq » ; 

3° Le quatrième alinéa (3°) est ainsi rédigé : 

« 3° Cinq personnalités qualifiées nommées par le Conseil supérieur de l’audiovisuel, 
dont une au moins est issue du mouvement associatif, une au moins est issue du monde de la 
création ou de la production audiovisuelle ou cinématographique et une au moins est issue de 
l’outre-mer français. » ; 

4° Dans les septième et huitième alinéas, les mots : « et La Cinquième » sont remplacés 
par les mots : « , France 5 et Réseau France Outre-mer » ; 

5° A la fin du onzième alinéa (2°), les mots : « dont un choisi parmi les représentants de 
l’Etat au conseil d’administration de la société France Télévision » sont supprimés ; 

6° Il est complété par cinq alinéas ainsi rédigés : 

« Le conseil d’administration de la société Réseau France Outre-mer comprend, outre le 
président, onze membres, dont le mandat est de cinq ans : 

« 1° Deux parlementaires désignés respectivement par l’Assemblée nationale et par le 
Sénat ; 

« 2° Quatre représentants de l’Etat nommés par décret ; 



« 3° Trois personnalités qualifiées nommées par le Conseil supérieur de l’audiovisuel, 
dont une au moins disposant d’une expérience reconnue dans le domaine radiophonique ; 

« 4° Deux représentants élus du personnel conformément aux dispositions applicables à 
l’élection des représentants du personnel aux conseils d’administration des entreprises visées 
au 4 de l’article 1er de la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 précitée. » 

Article 94 

Dans le premier alinéa de l’article 47-2 de la même loi, les mots : « Réseau France Outre-
mer, » sont supprimés. 

Article 95 

Au début du premier alinéa de l’article 47-3 de la même loi, les mots : « Les présidents 
des sociétés Réseau France Outre-mer et Radio France sont nommés » sont remplacés par les 
mots : « Le président de la société Radio France est nommé ». 

Article 96 

Dans la première phrase de l’article 47-6 de la même loi, les mots : « et La Cinquième » 
sont remplacés par les mots : « , France 5 et Réseau France Outre-mer ». 

Article 97 

Au premier alinéa de l’article 48-1 et à l’article 49-1 de la même loi, les mots : « les 
principes définis à l’article 1er » sont remplacés par les mots : « les principes définis aux 
articles 1er et 3-1 ». 

Article 98 

L’article 53 de la même loi est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase du premier alinéa du I, dans le dernier alinéa du II et dans le 
premier alinéa du III, les mots : « Réseau France Outre-mer, » sont supprimés ; 

2° Dans le dernier alinéa du I, dans le deuxième alinéa du II, dans le dernier alinéa du III 
et dans le premier alinéa du IV, les mots : « et La Cinquième » sont remplacés par les mots : 
« , France 5 et Réseau France Outre-mer ». 

Article 99 

Dans toutes les dispositions de la même loi, les mots : « France Télévision » sont 
remplacés par les mots : « France Télévisions ». 

Article 100 

Dans le premier alinéa de l’article 54 de la même loi, les mots : « mentionnées aux 1° et 
2° du I de » sont remplacés par les mots : « nationales de programme mentionnées à ». 



Article 101 

Le deuxième alinéa de l’article 76 de la même loi est ainsi rédigé : 

« Sera puni de la même peine le dirigeant de droit ou de fait d’un éditeur de services de 
communication audiovisuelle qui n’aura pas respecté les prescriptions de l’article 43-1. » 

Article 102 

L’article 78 de la même loi est ainsi modifié : 

1° Au 1° du I, les mots : « sur le fondement des dispositions de l’article 42 » sont 
remplacés par les mots : « sur le fondement des dispositions de l’article 42-1 » ; 

2° Le II est ainsi rédigé : 

« II. – Sera puni des mêmes peines : 

« 1° Le dirigeant de droit ou de fait d’un organisme de distribution de services autres que 
ceux mentionnés à l’article 30-2 qui aura mis à la disposition du public une offre de services 
de communication audiovisuelle comportant des services de radio ou de télévision : 

« a) Sans avoir procédé à la déclaration prévue à l’article 34 ; 

« b) Ou sans avoir signalé préalablement au Conseil supérieur de l’audiovisuel une 
modification des éléments de cette déclaration ; 

« 2° Le dirigeant de droit ou de fait d’une société de distribution ou de commercialisation 
de services de radio ou de télévision par voie hertzienne terrestre en mode numérique qui aura 
mis ces services à la disposition du public : 

« a) Sans autorisation du Conseil supérieur de l’audiovisuel ou sans avoir procédé à la 
déclaration prévue au IV de l’article 30-2 ; 

« b) Ou en violation d’une décision de suspension ou de retrait prononcée sur le 
fondement des dispositions de l’article 42-1 ; 

« c) Ou sur une fréquence autre que celle qui lui a été attribuée. » 

Article 103 

L’article 78-1 de la même loi est abrogé. 

Article 104 

L’article 79 de la même loi est ainsi modifié : 

1° Au 1°, les mots : « des décrets prévus aux articles 27, 33 et 43 » sont remplacés par les 
mots : « des décrets prévus aux articles 27 et 33 » ; 



2° Au dernier alinéa, les mots : « en application du quatrième alinéa du 1° de 
l’article 19 » sont remplacés par les mots : « en application des troisième et quatrième alinéas 
du 1° de l’article 19 ». 

Article 105 

Au premier alinéa de l’article 80 de la même loi, les mots : « mentionnés au quinzième 
alinéa de l’article 29 » sont remplacés par les mots : « mentionnés au quatorzième alinéa de 
l’article 29 ». 

Article 106 

Après l’article 105 de la même loi, il est inséré un article 105-1 ainsi rédigé : 

« Art. 105-1. – Le Conseil supérieur de l’audiovisuel procède, dans les trois mois suivant 
la date de publication de la loi n° 2004-669 du 9 juillet 2004 relative aux communications 
électroniques et aux services de communication audiovisuelle, à une consultation 
contradictoire relative, d’une part, à l’aménagement du spectre hertzien et à l’élaboration d’un 
nouveau plan de fréquences en vue d’un développement optimal de la diffusion 
radiophonique au plan national, et, d’autre part, à l’optimisation de la diffusion et de la 
couverture des services associatifs, locaux, régionaux et thématiques indépendants. Il rend 
publiques les conclusions de cette consultation. » 

Article 107 

I. – Dans toutes les dispositions de la même loi, les mots : « La Cinquième » sont 
remplacés par les mots : « France 5 ». 

II. – A l’article 2-1 de la même loi, les mots : « par voie hertzienne terrestre, par câble ou 
par satellite » sont remplacés par les mots : « par un réseau de communications électroniques 
au sens du 2° de l’article L. 32 du code des postes et des communications électroniques ». 

Article 108 

Dans toutes les dispositions de la même loi, les mots : « radiodiffusion sonore » sont 
remplacés par le mot : « radio ». 

TITRE III 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 109 

I. – Dans le deuxième alinéa de l’article 1er de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
précitée, après les mots : « d’autre part, », sont insérés les mots : « par la protection de 
l’enfance et de l’adolescence, ». 

II. – Dans le deuxième alinéa du IV de l’article 1er de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 
pour la confiance dans l’économie numérique, après les mots : « d’autre part, », sont insérés 
les mots : « par la protection de l’enfance et de l’adolescence, ». 



III. – L’article 13 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 précitée est abrogé. 

IV. – Les dispositions du présent article entrent en vigueur au 1er août 2004. 

Article 110 

I. – L’article 56 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 précitée est complété par un IV 
ainsi rédigé : 

« IV. – Dans le deuxième alinéa de l’article 60-2 du code de procédure pénale, les mots : 
“à l’article 43-7 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication” sont remplacés par les mots : “au 1 du I de l’article 6 de la loi n° 2004-575 
du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique” ». 

II. – Les dispositions du I entrent en vigueur au 1er août 2004. 

Article 111 

I. – Dans le dernier alinéa du IV de l’article 6 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2040 
précitée, le mot : « article » est remplacé par la référence : « IV ». 

II. – Les dispositions du I entrent en vigueur au 1er août 2004. 

Article 112 

I. – L’article 279 du code général des impôts est complété par un j ainsi rédigé : 

« j) Les rémunérations versées par les collectivités territoriales et leurs groupements pour 
la mise en œuvre d’un contrat d’objectifs et de moyens correspondant à l’édition d’un service 
de télévision locale. » 

II. – Les pertes de recettes pour l’Etat sont compensées, à due concurrence, par la 
création d’une taxe additionnelle aux articles 575 et 575 A du même code. 

Article 113 

I. – L’article 302 bis KE du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Il est inséré, après le premier alinéa, un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour l’application du présent article, est assimilée à une activité de vente ou de location 
de vidéogrammes la mise à disposition du public d’un service offrant l’accès à titre onéreux à 
des œuvres cinématographiques ou audiovisuelles, sur demande individuelle formulée par un 
procédé de communication électronique. » ; 

2° Dans le troisième alinéa, les mots : « de l’opération visée » sont remplacés par les 
mots : « des opérations visées ». 

II. – Les dispositions du I entrent en vigueur à compter du 1er juillet 2004. 



Article 114 

Le chapitre Ier du titre II du livre Ier du code de la consommation est complété par une 
section 11 ainsi rédigée : 

« Section 11 

« Contrats de services de communications électroniques 

« Art. L. 121-83. – Tout contrat souscrit par un consommateur avec un fournisseur de 
services de communications électroniques au sens du 6° de l’article L. 32 du code des postes 
et des communications électroniques doit comporter au moins les informations suivantes : 

« a) L’identité et l’adresse du fournisseur ; 

« b) Les services offerts, leur niveau de qualité et le délai nécessaire pour en assurer la 
prestation ; 

« c) Le détail des tarifs pratiqués et les moyens par lesquels des informations actualisées 
sur l’ensemble des tarifs applicables et des frais de maintenance peuvent être obtenues ; 

« d) Les compensations et formules de remboursement applicables si le niveau de qualité 
des services prévus dans le contrat n’est pas atteint ; 

« e) La durée du contrat, les conditions de renouvellement et d’interruption des services 
et du contrat ; 

« f) Les modes de règlement amiable des différends. 

« Un arrêté conjoint du ministre chargé de la consommation et du ministre chargé des 
communications électroniques, pris après avis du Conseil national de la consommation, 
précise, en tant que de besoin, ces informations. 

« Art. L. 121-84. – Tout projet de modification des conditions contractuelles de 
fourniture d’un service de communications électroniques est communiqué par le prestataire au 
consommateur au moins un mois avant son entrée en vigueur, assorti de l’information selon 
laquelle ce dernier peut, tant qu’il n’a pas expressément accepté les nouvelles conditions, 
résilier le contrat sans pénalité de résiliation et sans droit à dédommagement, jusque dans un 
délai de quatre mois après l’entrée en vigueur de la modification. 

« Pour les contrats à durée déterminée ne comportant pas de clause déterminant 
précisément les hypothèses pouvant entraîner une modification contractuelle ou de clause 
portant sur la modification du prix, le consommateur peut exiger l’application des conditions 
initiales jusqu’au terme de la durée contractuelle. 

« Toute offre de fourniture d’un service de communications électroniques s’accompagne 
d’une information explicite sur les dispositions relatives aux modifications ultérieures des 
conditions contractuelles. 



« Art. L. 121-85. – Les infractions aux dispositions de l’article L. 121-83 et du premier 
alinéa de l’article L. 121-84 sont recherchées et constatées dans les conditions fixées par les 
premier, troisième et quatrième alinéas de l’article L. 450-1 et les articles L. 450-2, L. 450-3, 
L. 450-4, L. 450-7, L. 450-8, L. 470-1 et L. 470-5 du code de commerce. » 

Article 115 

I. – Le V de l’article L. 1425-1 du code général des collectivités territoriales est ainsi 
rédigé : 

« V. – Les dispositions du I relatives aux obligations de publicité et à la nécessité de 
constater une insuffisance d’initiatives privées, ainsi que le deuxième alinéa du II, ne sont pas 
applicables aux réseaux établis et exploités par les collectivités territoriales ou leurs 
groupements pour la distribution de services de radio et de télévision si ces réseaux ont été 
établis avant la date de promulgation de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance 
dans l’économie numérique. » 

II. – Les dispositions du I entrent en vigueur au 1er août 2004. 

Article 116 

I. – Le titre II du livre IV de la première partie du code général des 
collectivités territoriales est complété par un chapitre VI intitulé « Communication 
audiovisuelle » et comprenant un article L. 1426-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1426-1. – Les collectivités territoriales ou leurs groupements peuvent, dans les 
conditions prévues par la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication, éditer un service de télévision destiné aux informations sur la vie locale et 
diffusé par voie hertzienne terrestre ou par un réseau n’utilisant pas des fréquences assignées 
par le Conseil supérieur de l’audiovisuel. 

« La collectivité territoriale ou le groupement conclut avec la personne morale à laquelle 
est confié le service un contrat d’objectifs et de moyens définissant des missions de service 
public et leurs conditions de mise en œuvre, pour une durée comprise entre trois et cinq ans. 
Ce contrat est annexé à la convention conclue avec le Conseil supérieur de l’audiovisuel. » 

II. – Le premier alinéa de l’article L. 2224-35 du même code est ainsi modifié : 

1° Les mots : « par une collectivité territoriale ou un établissement public de coopération 
compétent pour la distribution publique d’électricité » sont remplacés par les mots : « par une 
collectivité territoriale, par un établissement public de coopération compétent pour la 
distribution publique d’électricité, ou par un gestionnaire de réseau public de distribution 
d’électricité » ; 

2° Les mots : « en utilisant le même ouvrage souterrain que celui construit en 
remplacement de l’ouvrage aérien commun » sont remplacés par les mots : « en utilisant la 
partie aménagée à cet effet dans l’ouvrage souterrain construit en remplacement de l’ouvrage 
aérien commun ». 

III. – Les dispositions du II entrent en vigueur au 1er août 2004. 



Article 117 

Les articles L. 3444-4 et L. 4433-3-3 du code général des collectivités territoriales sont 
abrogés. 

Article 118 

L’article L. 4433-30 du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé : 

« Art. L. 4433-30. – Lorsque les demandes d’autorisation relatives à des services de radio 
et de télévision, soumises au Conseil supérieur de l’audiovisuel en vertu des articles 29, 30 ou 
30-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, 
concernent une région d’outre-mer, le conseil recueille au préalable l’avis du conseil régional 
intéressé. Cet avis est réputé rendu à défaut de réponse dans le délai de deux mois. » 

Article 119 

Dans le dixième alinéa (i) de l’article 65 du code des douanes et dans la première phrase 
de l’article L. 621-10 du code monétaire et financier, les mots : « dans le cadre de l’article 
L. 32-3-1 » sont remplacés par les mots : « dans le cadre de l’article L. 34-1 ». 

Article 120 

Le troisième alinéa (a) de l’article 302 bis KA du code général des impôts est abrogé. 

Article 121 

Dans le dernier alinéa de l’article 432-9 du code pénal, les mots : « d’un exploitant de 
réseau de télécommunications autorisé en vertu de l’article L. 33-1 du code des postes et 
télécommunications » sont remplacés par les mots : « d’un exploitant de réseaux ouverts au 
public de communications électroniques ». 

Article 122 

Au j de l’article 25 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété 
des immeubles bâtis, les mots : « raccordé à un réseau câblé, établi ou autorisé en application 
de l’article 34 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication » sont remplacés par les mots : « dès lors qu’elle porte sur des parties 
communes ». 

Article 123 

I. – L’article 1er de la loi n° 66-457 du 2 juillet 1966 relative à l’installation d’antennes 
réceptrices de radiodiffusion est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « ainsi qu’au raccordement au câblage interne de 
l’immeuble » sont remplacés par les mots : « ainsi qu’au raccordement au réseau interne à 
l’immeuble » ; 



2° Au deuxième alinéa, les mots : « raccordé à un réseau câblé » et les mots : « et 
répondant, dans les deux cas, aux spécifications techniques d’ensemble fixées par l’arrêté 
interministériel prévu à l’article 34 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication, » sont supprimés ; 

3° Le troisième alinéa est supprimé ; 

4° Au quatrième alinéa, les mots : « par un réseau interne raccordé au réseau câblé » sont 
remplacés par les mots : « par un autre mode de réception des programmes » ; 

5° Au cinquième alinéa, les mots : « agréées par le ministère des postes et 
télécommunications » sont remplacés par le mot : « autorisées ». 

II. – A l’article 2 de la même loi, les mots : « raccordé à un réseau câblé » et les mots : « , 
correspondant aux spécifications techniques mentionnées au cinquième alinéa de l’article 1er 
ci-dessus, » sont supprimés. 

Article 124 

La loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l’organisation du service public de la poste et 
à France Télécom est ainsi modifiée : 

1° Au premier alinéa de l’article 8, les mots : « instituée à l’article 35 » sont remplacés 
par les mots : « mentionnée à l’article L. 125 du code des postes et des communications 
électroniques » ; 

2° Les articles 35 et 48 sont abrogés ; 

3° Au deuxième alinéa de l’article 37, les mots : « instituée à l’article 35 de la présente 
loi » sont remplacés par les mots : « mentionnée à l’article L. 125 du code des postes et des 
communications électroniques ». 

Article 125 

La loi n° 91-646 du 10 juillet 1991 relative au secret des correspondances émises par la 
voie des télécommunications est ainsi modifiée : 

1° Dans le titre et dans les dispositions de la loi, le mot : « télécommunications » est 
remplacé par les mots : « communications électroniques » ; 

2° A l’article 11, le mot : « autorisés » est supprimé ; 

3° Au premier alinéa de l’article 22, les mots : « ou l’organisme visé à l’article L. 35-4 du 
code des postes et télécommunications » sont supprimés. 

Article 126 

Dans le dernier alinéa (5°) de l’article 2 et dans le premier alinéa de l’article 4 de la loi 
n° 92-1282 du 11 décembre 1992 relative aux procédures de passation de certains contrats 
dans les secteurs de l’eau, de l’énergie, des transports et des télécommunications, les mots : 



« services de télécommunications visés aux articles L. 33-1 et L. 34-1 du code des postes et 
télécommunications » sont remplacés par les mots : « services de communications 
électroniques fournis au public ». 

Article 127 

Sans préjudice des dispositions de l’article 82 de la loi n° 2000-719 du 1er août 2000 
modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, la 
diffusion des services de télévision par voie hertzienne, terrestre en mode analogique, prendra 
fin cinq ans après le début effectif des émissions en mode numérique, sous réserve du constat 
par le Conseil supérieur de l’audiovisuel de la couverture du territoire par ce mode de 
diffusion, de la pertinence des choix technologiques, de l’information appropriée du public et 
de l’équipement des foyers pour ce mode de réception. 

Article 128 

L’article 82 de la loi n° 2000-719 du 1er août 2000 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 82. – Pour tout service de télévision autorisé antérieurement à la publication de la 
présente loi, ayant déjà bénéficié d’une autorisation de reconduction hors appel à candidatures 
sur la base de l’article 28-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée et qui 
bénéficie d’une autorisation en vue de sa reprise intégrale et simultanée en mode numérique 
pour une couverture à terme correspondant au caractère national ou local du service, délivrée 
à l’issue du premier appel à candidatures concernant cette zone de couverture en application 
de l’article 30-1 de la même loi, le terme de l’autorisation délivrée en application de 
l’article 28-1 est prorogé de cinq ans. 

« Le bénéfice de cette disposition est écarté par le Conseil supérieur de l’audiovisuel, 
dans les conditions prévues aux articles 42-7, deuxième et troisième alinéas, 42-8 et 42-9 de la 
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée, lorsque l’éditeur s’abstient sans motif 
impérieux d’émettre en mode numérique dans un délai de trois mois à compter de la date 
fixée par le Conseil supérieur de l’audiovisuel pour le début effectif de diffusion du service en 
mode numérique dans chacune des zones concernées ou lorsque, pendant la durée de validité 
de l’autorisation délivrée en application de l’article 28-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986 précitée qui a bénéficié de la prorogation prévue par le premier alinéa du présent article, 
l’éditeur décide d’interrompre son émission en mode numérique pendant une durée supérieure 
à trois mois. 

« Lorsque le Conseil supérieur de l’audiovisuel fait usage du pouvoir prévu à l’alinéa 
précédent avant le terme de l’autorisation initiale, sa décision ne prive d’effet cette 
autorisation qu’au terme de celle-ci. 

« Lorsque le conseil fait usage de ce pouvoir au cours de la période de prorogation 
découlant de l’application du premier alinéa, cette prorogation est maintenue au bénéfice de 
l’éditeur jusqu’à l’issue de l’appel à candidatures lancé pour l’usage des fréquences 
analogiques dont il était titulaire. » 

Article 129 

Le II de l’article 89 de la loi n° 2000-719 du 1er août 2000 précitée est abrogé. 



Article 130 

L’article 36 de la loi de finances pour 2001 (n° 2000-1352 du 30 décembre 2000) est 
ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa du I, les mots : « d’autorisation d’établissement et 
d’exploitation du réseau mobile de troisième génération en métropole délivrée en application 
de l’article L. 33-1 du code des postes et télécommunications » sont remplacés par les mots : 
« d’une autorisation d’utilisation de fréquences dédiées à la téléphonie mobile de troisième 
génération en métropole » ; 

2° Le dernier alinéa du I est ainsi rédigé : 

« Les autorisations d’utilisation de fréquences dédiées à la téléphonie mobile de 
troisième génération en métropole sont délivrées pour une durée de vingt ans. » ; 

3° Dans le deuxième alinéa du II, les mots : « d’utilisation des fréquences allouées en 
vertu des autorisations d’établissement et d’exploitation des réseaux mobiles de troisième 
génération, délivrées en application de l’article L. 33-1 du code des postes et 
télécommunications » sont remplacés par les mots : « dues en vertu des autorisations 
d’utilisation de fréquences dédiées à la téléphonie mobile de troisième génération ». 

Article 131 

L’ordonnance n° 2001-670 du 25 juillet 2001 portant adaptation au droit communautaire 
du code de la propriété intellectuelle et du code des postes et télécommunications est ratifiée. 

Article 132 

Dans le II de l’article 126 de la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité 
intérieure, les références : « L. 32-5 » et « L. 32-6 » sont respectivement remplacées par les 
références : « L. 34-3 » et « L. 34-4 ». 

TITRE IV 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 133 

I. – Les personnes exerçant, à la date d’entrée en vigueur de la présente loi, une des 
activités visées à l’article L. 33-1 du code des postes et des communications électroniques 
sont tenues d’effectuer, dans un délai de six mois, la déclaration prévue à cet article. 
Toutefois, les personnes qui étaient titulaires, à la même date, d’une autorisation d’exercer 
l’une de ces activités sont réputées avoir satisfait, pour l’activité autorisée, à cette obligation 
de déclaration. 

II. – Les obligations qui étaient imposées aux opérateurs, à la date de publication de la 
présente loi, en application des articles L. 33-1 (II) et L. 34-8 (II à V) du code des postes et 
télécommunications dans leur rédaction alors en vigueur, restent applicables jusqu’à la mise 
en œuvre par l’Autorité de régulation des télécommunications des compétences que lui 



confèrent les dispositions des articles L. 37-1 et L. 37-2 du code des postes et des 
communications électroniques issues de la présente loi. 

III. – Les autorisations d’utilisation de fréquences radioélectriques qui étaient en vigueur 
à la date de publication de la présente loi conservent leurs effets jusqu’au terme prévu par ces 
autorisations ou jusqu’au terme, s’il est antérieur, de l’autorisation d’établir et d’exploiter un 
réseau de communications électroniques qui avait, le cas échéant, été délivrée à leurs titulaires 
en application du code des postes et télécommunications dans sa rédaction alors en vigueur. 
Lorsque l’opérateur était titulaire, à la date de publication de la présente loi, de l’autorisation 
mentionnée à l’article L. 33-1 du code des postes et télécommunications dans sa rédaction 
alors en vigueur, il reste soumis à celles des obligations figurant dans le cahier des charges 
annexé à cette autorisation qui relèvent des conditions d’utilisation visées par les dispositions 
du II de l’article L. 42-1 du code des postes et des communications électroniques issues de la 
présente loi, jusqu’à ce qu’une nouvelle décision d’assignation de la fréquence utilisée ait été 
prise. 

IV. – Les obligations imposées au titre du 5° de l’article L. 36-7 du code des postes et 
télécommunications dans sa rédaction en vigueur à la date de publication de la présente loi et 
au titre du cahier des charges de France Télécom approuvé par le décret n° 96-1225 du 
27 décembre 1996 restent applicables jusqu’à la mise en œuvre des articles L. 37-1 et L. 37-2 
du code des postes et des communications électroniques lorsqu’elles concernent les tarifs des 
services pour lesquels il n’existe pas de concurrents sur le marché, et jusqu’à l’adoption du 
décret mentionné à l’article L. 35-2 du même code lorsqu’elles concernent les tarifs du service 
universel. 

Article 134 

Les conventions conclues avec les communes ou leurs groupements pour l’établissement 
et l’exploitation des réseaux câblés en cours d’application à la date d’entrée en vigueur de 
l’article L. 33-1 du code des postes et des communications électroniques ainsi que les cahiers 
des charges qui y sont annexés doivent être mis en conformité avec les dispositions de cet 
article dans un délai d’un an à compter de la publication du décret pris pour l’application de 
cet article. 

Article 135 

Les distributeurs de services mentionnés à l’article 34 de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 précitée disposent d’un délai de trois mois à compter de la publication du 
décret prévu audit article 34 pour effectuer la déclaration prévue à cet article. Toutefois, 
lorsque ces distributeurs étaient titulaires d’une autorisation d’exploitation délivrée par le 
Conseil supérieur de l’audiovisuel préalablement à la publication de la présente loi, cette 
autorisation tient lieu de déclaration. 

Article 136 

Toute demande d’autorisation déposée avant la publication de la présente loi et relative à 
un équipement ou à un service désormais soumis à simple déclaration en application de la 
présente loi est regardée comme une déclaration. 



Les demandes relatives aux réseaux régis par l’article L. 33-1 du code des postes et des 
communications électroniques dans sa rédaction issue de la présente loi sont transmises par le 
Conseil supérieur de l’audiovisuel à l’Autorité de régulation des télécommunications 
lorsqu’elles relèvent de la compétence de cette autorité. 

Article 137 

I. – La société Réseau France Outre-mer, dont l’Etat détient l’intégralité du capital, est 
désormais dénommée RFO Participations. 

II. – Il est créé une société anonyme nouvelle, dénommée Réseau France Outre-mer, à 
laquelle sont apportés, avec effet rétroactif au 1er janvier 2004, les biens, droits et obligations 
de RFO Participations nécessaires à l’accomplissement, par Réseau France Outre-mer, de son 
objet tel que défini au 4° du I de l’article 44 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
précitée, ainsi que les dettes afférentes. 

Le transfert de ces biens, droits, dettes et obligations se trouvera définitivement réalisé 
par le seul fait de la présente loi, dès lors que la liste des actifs et passifs transférés aura été 
établie par la société France Télévisions et approuvée par un arrêté conjoint du ministre 
chargé des finances et du ministre chargé de la communication, arrêté qui devra être publié le 
31 décembre 2004 au plus tard. 

Afin d’assurer la neutralité fiscale des apports, Réseau France Outre-mer sera réputée 
appartenir au groupe RFO Participations depuis la constitution de ce groupe, et bénéficie du 
transfert des déficits antérieurs non encore déduits par la société RFO Participations. Ces 
déficits seront librement imputables sur toute subvention ou abandon de créance qui pourrait 
être octroyé par RFO Participations à Réseau France Outre-mer en 2004 parallèlement aux 
apports mentionnés au présent II. 

III. – L’apport par l’Etat à la société France Télévisions de la totalité des actions de la 
société RFO Participations est réalisé par le seul fait des dispositions du présent article. 

Il en est de même de l’ensemble des créances détenues par l’Etat sur la société RFO 
Participations à la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 

Ces transferts d’actions et de créances prennent effet au 1er juillet 2004. 

IV. – L’apport, par la société RFO Participations, à la société France Télévisions, de 
l’intégralité de son patrimoine à l’issue des transferts mentionnés au II, est réalisé, dans le 
cadre d’une fusion-absorption de RFO Participations par la société France Télévisions par le 
seul fait des dispositions du présent IV. 

Cette fusion est réalisée avec effet rétroactif au 1er janvier 2004, et sous condition 
suspensive de réalisation des apports mentionnés aux II et III. 

V. – Les transferts prévus au présent article emportent de plein droit, et sans qu’il soit 
besoin d’aucune formalité, les effets d’une transmission universelle de patrimoine. 

Le deuxième alinéa de l’article L. 122-12 du code du travail s’applique aux salariés 
concernés par les transferts intervenant en application des dispositions du présent article. 



VI. – La création de la société Réseau France Outre-mer mentionnée au II emporte ipso 
facto nomination des administrateurs de RFO Participations au conseil d’administration de la 
nouvelle société Réseau France Outre-mer. 

Dans un délai de trois mois à compter de la publication de la présente loi, les 
sociétés France Télévisions et Réseau France Outre-mer mettent leurs statuts en conformité 
avec la présente loi. 

Les mandats d’administrateur des sociétés RFO Participations et Réseau France Outre-
mer, à l’exception de celui du président-directeur général qui prend fin dès la publication de la 
présente loi, prennent fin à la date de publication du décret approuvant les modifications 
statutaires rendues nécessaires par la présente loi. 

Jusqu’à l’expiration d’un délai de trois mois à compter de la date de publication du décret 
mentionné au précédent alinéa, le conseil d’administration de la société Réseau France Outre-
mer délibère valablement dès que les deux tiers au moins de ses membres ont été désignés, 
sous réserve du respect des règles de quorum. 

VII. – Les dispositions du présent article s’appliquent nonobstant toutes dispositions ou 
stipulations contraires. 

L’ensemble des opérations liées aux transferts de biens, droits, dettes et obligations 
mentionnés au présent article ou pouvant intervenir en application du présent article ne 
donnent lieu, directement ou indirectement, à aucune perception de droits, impôts ou taxes de 
quelque nature que ce soit. 

Article 138 

Afin de parvenir à une meilleure utilisation des ressources en fréquences affectées à la 
diffusion des services de radio en modulation de fréquence, et par dérogation à l’article 28-1 
de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée, le Conseil supérieur de l’audiovisuel 
peut, en tant que de besoin, proroger, hors appel aux candidatures, pour une durée qui ne peut 
excéder deux ans, les autorisations délivrées aux services de radio sur la base de l’article 29 
de la même loi qui viennent à expiration entre la date de la publication de la présente loi et le 
31 décembre 2006. 

Article 139 

A compter du 1er juillet 2004, le Conseil supérieur de l’audiovisuel propose à chacun des 
personnels bénéficiant d’un contrat à durée indéterminée placés sous son autorité avant cette 
date par application de l’article 100 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée un 
emploi sous contrat à durée indéterminée. 

La durée pendant laquelle ces personnels ont été placés sous l’autorité du Conseil 
supérieur de l’audiovisuel ou de la Commission nationale de la communication et des libertés 
avant le 1er juillet 2004 est assimilée à l’occupation d’un emploi public au regard des règles de 
calcul d’ancienneté. Les autres modalités de cette intégration sont définies entre le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel et la société Télédiffusion de France. 

Article 140 



I. – La présente loi est applicable à Mayotte. 

II. – Sont applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles 
Wallis et Futuna : 

– les articles 1er, 10 (I à IV), 19 (4° à 7° et 12°) et 23 ; 

– le titre II et les articles 102 et 103 ainsi, en tant que de raison, que les dispositions du 
code des postes et des communications électroniques auxquelles ils se réfèrent. 

III. – Les articles 1er et 23 et le titre II sont applicables dans les Terres australes et 
antarctiques françaises. 

IV. – A l’article 108 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée, les mots : « et à 
Mayotte » sont remplacés par les mots : « , à Mayotte et dans les Terres australes et 
antarctiques françaises ». 



CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Décision n° 2004-497 DC du 1er juillet 2004 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues à l’article 61, deuxième alinéa, de la Constitution, de 
la loi relative aux communications électroniques et aux services de communication audiovisuelle, le 8 juin 2004, par M. 
Claude Estier, Mme Michèle André, MM. Bernard Angels, Bertrand Auban, Jean-Pierre Bel, Jacques Bellanger, Mme 
Maryse Bergé-Lavigne, M. Jean Besson, Mme Marie-Christine Blandin, M. Didier Boulaud, Mme Yolande Boyer, MM. 
Jean-Louis Carrère, Bernard Cazeau, Mme Monique Cerisier-ben Guiga, MM. Gilbert Chabroux, Michel Charasse, Raymond 
Courrière, Roland Courteau, Yves Dauge, Jean-Pierre Demerliat, Claude Domeizel, Michel Dreyfus-Schmidt, Mme Josette 
Durrieu, MM. Bernard Dussaut, Jean-Claude Frécon, Bernard Frimat, Charles Gautier, Jean-Noël Guérini, Claude Haut, 
Mme Odette Herviaux, MM. Yves Krattinger, Serge Lagauche, André Lejeune, Philippe Madrelle, Jacques Mahéas, Jean-
Yves Mano, François Marc, Jean-Pierre Masseret, Marc Massion, Pierre Mauroy, Louis Mermaz, Gérard Miquel, Michel 
Moreigne, Jean-Marc Pastor, Jean-Claude Peyronnet, Jean-François Picheral, Bernard Piras, Jean-Pierre Plancade, Mmes 
Danièle Pourtaud, Gisèle Printz, MM. Daniel Raoul, Daniel Reiner, André Rouvière, Claude Saunier, Michel Sergent, René-
Pierre Signé, Jean-Pierre Sueur, Simon Sutour, Michel Teston, Jean-Marc Todeschini, Pierre-Yvon Trémel, André 
Vantomme, André Vézinhet, Marcel Vidal, Henri Weber, sénateurs, 

et, le 9 juin 2004, par M. Jean-Marc Ayrault, Mmes Patricia Adam, Sylvie Andrieux-Bacquet, MM. Jean-Marie Aubron, 
Jean-Paul Bacquet, Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille, Jean-Claude 
Bateux, Eric Besson, Jean-Louis Bianco, Jean-Pierre Blazy, Serge Blisko, Patrick Bloche, Jean-Claude Bois, Daniel 
Boisserie, Maxime Bono, Augustin Bonrepaux, Jean-Michel Boucheron, Pierre Bourguignon, Mme Danielle Bousquet, MM. 
François Brottes, Thierry Carcenac, Christophe Caresche, Mme Martine Carrillon-Couvreur, MM. Laurent Cathala, Jean-
Paul Chanteguet, Alain Claeys, Gilles Cocquempot, Pierre Cohen, Mme Claude Darciaux, M. Michel Dasseux, Mme Martine 
David, MM. Marcel Dehoux, Bernard Derosier, Marc Dolez, François Dosé, René Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, 
Pierre Ducout, Jean-Pierre Dufau, Jean-Paul Dupré, Yves Durand, Henri Emmanuelli, Claude Evin, Laurent Fabius, Jacques 
Floch, Pierre Forgues, Michel Françaix, Jean Gaubert, Mmes Nathalie Gautier, Catherine Génisson, MM. Jean Glavany, 
Gaëtan Gorce, Alain Gouriou, Mmes Elisabeth Guigou, Paulette Guinchard-Kunstler, M. David Habib, Mme Danièle 
Hoffman-Rispal, MM. François Hollande, Jean-Louis Idiart, Mme Françoise Imbert, MM. Serge Janquin, Armand Jung, 
Jean-Pierre Kucheida, Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme Lambert, François Lamy, Jack Lang, Jean Launay, Jean-Yves Le 
Bouillonnec, Gilbert Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, Jean Le Garrec, Jean-Marie Le Guen, Bruno Le Roux, Mme Marylise 
Lebranchu, MM. Michel Lefait, Patrick Lemasle, Guy Lengagne, Mme Annick Lepetit, MM. Jean-Claude Leroy, Michel 
Liebgott, Mme Martine Lignières-Cassou, MM. François Loncle, Bernard Madrelle, Christophe Masse, Didier Mathus, 
Kléber Mesquida, Jean Michel, Didier Migaud, Mme Hélène Mignon, MM. Arnaud Montebourg, Henri Nayrou, Alain Néri, 
Mme Marie-Renée Oget, MM. Christian Paul, Germinal Peiro, Mmes Marie-Françoise Pérol-Dumont, Geneviève Perrin-
Gaillard, MM. Jean-Jack Queyranne, Paul Quilès, Alain Rodet, Bernard Roman, René Rouquet, Mmes Ségolène Royal, 
Odile Saugues, MM. Henri Sicre, Dominique Strauss-Kahn, Pascal Terrasse, Philippe Tourtelier, Daniel Vaillant, André 
Vallini, Manuel Valls, Michel Vergnier, Alain Vidalies, Jean-Claude Viollet, Philippe Vuilque, Jean-Pierre Defontaine, Paul 
Giacobbi, Joël Giraud, Simon Renucci, Mme Chantal Robin-Rodrigo, M. Roger-Gérard Schwartzenberg et Mme Christiane 
Taubira, députés ; 

Le Conseil constitutionnel, 

Vu la Constitution ; 

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu le traité instituant la Communauté européenne ; 

Vu le traité sur l’Union européenne ; 

Vu la directive 2002/19/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à l’accès aux réseaux de 
communications électroniques et aux ressources associées, ainsi qu’à leur interconnexion (directive « accès ») ; 

Vu la directive 2002/21/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à un cadre réglementaire 
commun pour les réseaux et services de communications électroniques (directive « cadre ») ; 

Vu la directive 2002/22/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 concernant le service universel et les 
droits des utilisateurs au regard des réseaux et services de communications électroniques (directive « service universel ») ; 

Vu le code des postes et télécommunications, dénommé code des postes et communications électroniques par l’article 
1er de la loi déférée ; 



Vu la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ; 

  

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 18 juin 2004 ; 

Vu les observations en réplique présentées par les sénateurs auteurs de la première saisine, enregistrées le 23 juin 2004 ; 

Vu les observations en réplique présentées par les députés auteurs de la seconde saisine, enregistrées le 25 juin 2004 ; 

Le rapporteur ayant été entendu ; 

1. Considérant que les auteurs des deux saisines défèrent au Conseil constitutionnel la loi relative aux communications 
électroniques et aux services de communication audiovisuelle ; qu’ils contestent notamment la conformité à la Constitution 
de ses articles 13, 41, 58, 70 et 72 à 76 ; 

Sur l’article 13 : 

2. Considérant que l’article 13 de la loi déférée, qui complète l’article L. 35-2 du code des postes et communications 
électroniques, renvoie à un décret en Conseil d’Etat le soin de préciser « les cas dans lesquels les tarifs du service universel 
peuvent faire l’objet soit d’une mesure d’encadrement pluriannuel, soit d’une opposition ou d’un avis préalable de l’Autorité 
de régulation des télécommunications » ; qu’aux termes du 5° de l’article L. 36-7 du même code, dans sa rédaction issue de 
l’article 15 de la loi déférée, l’Autorité de régulation des télécommunications « définit des mesures d’encadrement 
pluriannuel des tarifs et émet un avis public sur la mise en œuvre d’un tarif ou s’y oppose, en application des articles L. 35-2 
et L. 38-1 » ; 

3. Considérant que les requérants soutiennent que ces dispositions méconnaissent les articles 21 et 34 de la Constitution ; 
que, selon eux, elles aboutissent à retirer au ministre chargé des télécommunications « un pouvoir fondamental en matière de 
réglementation des télécommunications, soit pour le confier directement à l’Autorité de régulation des télécommunications, 
soit pour le placer sous son contrôle effectif, déterminant et contraignant » ; qu’elles ne définiraient ni la notion de « mesures 
d’encadrement pluriannuel » ni les critères sur lesquels devrait reposer l’opposition ou l’avis préalable de l’Autorité de 
régulation des télécommunications ; 

4. Considérant, en premier lieu, qu’en vertu de l’article 34 de la Constitution, la loi détermine les principes 
fondamentaux du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et commerciales ; 

5. Considérant que le contrôle des tarifs du service universel des communications électroniques a pour objet de garantir 
le respect des finalités mentionnées à l’article L. 35-1 du code des postes et communications électroniques ; qu’en confiant à 
un décret le soin de préciser les cas dans lesquels l’Autorité de régulation des télécommunications pourra utiliser l’une des 
trois modalités de contrôle qu’il a lui-même fixées, le législateur n’a pas méconnu l’étendue de sa compétence ; qu’en outre, 
en prévoyant la possibilité d’un « encadrement pluriannuel », qui consiste à fixer des objectifs tarifaires à atteindre dans un 
délai donné, il n’a pas méconnu le principe de clarté de la loi ; 

6. Considérant, en second lieu, qu’en vertu de l’article 21 de la Constitution et sous réserve de son article 13, le Premier 
ministre exerce le pouvoir réglementaire à l’échelon national ; que ces dispositions ne font pas obstacle à ce que le législateur 
confie à une autorité de l’Etat autre que le Premier ministre le soin de fixer des normes permettant de mettre en œuvre une loi 
dès lors que cette habilitation ne concerne que des mesures de portée limitée tant par leur champ d’application que par leur 
contenu ; 

7. Considérant que l’article 13 de la loi déférée se borne à confier à un décret en Conseil d’Etat le soin de préciser les 
modalités d’exercice des compétences conférées à l’Autorité de régulation des télécommunications, en matière de contrôle 
des tarifs du service universel, par le 5° de l’article L. 36-7 du code des postes et communications électroniques ; que ces 
compétences ont une portée limitée tant par leur champ d’application que par leur contenu ; 

8. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les griefs dirigés contre l’article 13 ne sont pas fondés ; 

Sur l’article 41 : 

9. Considérant que l’article 41 de la loi déférée complète le 12° de l’article 28 de la loi du 30 septembre 1986 susvisée, 
qui interdit aux « décrochages locaux » effectués par les services de télévision bénéficiant d’une autorisation nationale en 
clair de comporter des messages publicitaires ou des émissions parrainées ; qu’il prévoit que « les décrochages locaux 



exceptionnels autorisés par le Conseil supérieur de l’audiovisuel, dans des conditions prévues par décret, peuvent comporter 
des messages publicitaires diffusés sur l’ensemble du territoire national » ; 

10. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions portent atteinte à l’article 11 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen de 1789 et à l’objectif de valeur constitutionnelle de préservation du pluralisme et de « l’équilibre des 
différents courants d’expression » ; qu’ils font valoir que « l’ouverture des vannes publicitaires dans de telles conditions 
déstabiliserait le marché des annonceurs locaux » au détriment, notamment, de la presse, des radios et des télévisions locales ; 

11. Considérant que les « décrochages locaux », qui ne pourront être qu’exceptionnels et devront être autorisés par le 
Conseil supérieur de l’audiovisuel, ne pourront comporter de messages publicitaires que si ces derniers sont « diffusés sur 
l’ensemble du territoire national » ; que, dès lors, les dispositions critiquées n’auront pas pour conséquence de mettre en 
cause les ressources publicitaires des médias locaux d’une manière telle qu’il serait porté atteinte aux conditions pluralistes 
d’exercice de la liberté de communication ; qu’ainsi, le grief invoqué doit être rejeté ; 

Sur l’article 58 : 

12. Considérant que l’article 58 de la loi déférée modifie le dernier alinéa de l’article 32 de la loi du 30 septembre 1986 ; 
qu’il permet au Conseil supérieur de l’audiovisuel de motiver les refus de diffusion d’un service de radio par voie hertzienne 
terrestre « par référence à un rapport de synthèse explicitant les choix du conseil au regard des critères mentionnés aux 
articles 1er et 29 » ; 

13. Considérant que les requérants font valoir que « la suppression de la motivation complète et détaillée de la décision 
de refus d’autorisation » prive de garanties légales les exigences constitutionnelles que constituent le pluralisme et le droit au 
recours ; 

14. Considérant que les règles et principes de valeur constitutionnelle n’imposent pas par eux-mêmes aux autorités 
administratives de motiver leurs décisions dès lors qu’elles ne prononcent pas une sanction ayant le caractère d’une punition ; 

15. Considérant, en tout état de cause, que le législateur n’a pas abrogé l’obligation de motivation prévue, en cas de rejet 
d’une candidature, par l’article 32 de la loi du 30 septembre 1986 ; que l’article contesté a pour seul effet de permettre à ce 
rejet d’être motivé par renvoi à un ou plusieurs des critères de choix formulés par le rapport de synthèse ; qu’il s’est ainsi 
borné à adapter les modalités formelles de la motivation à la spécificité des procédures d’attribution de la ressource 
radioélectrique ; que, par suite, les griefs présentés par les requérants manquent en fait ; 

Sur l’article 70 : 

16. Considérant que l’article 70 de la loi déférée insère dans la loi du 30 septembre 1986 un article 34-4 qui dispose que 
« tout distributeur de services fait droit, dans des conditions équitables, raisonnables et non discriminatoires, aux demandes 
des éditeurs de services de télévision ne faisant pas appel à rémunération de la part des usagers et dont la diffusion est 
autorisée conformément aux articles 30 ou 30-1 tendant, d’une part, à permettre l’accès, pour la réception de leurs services, à 
tout terminal utilisé par le distributeur pour la réception de l’offre qu’il commercialise et, d’autre part, à assurer la 
présentation de leurs services dans les outils de référencement de cette offre » ; 

17. Considérant que, selon les requérants, « l’obligation faite aux distributeurs de services de diffuser... les programmes 
des éditeurs de services de télévision ne faisant pas appel à rémunération des usagers » serait contraire au principe de la 
liberté d’entreprendre ; 

18. Considérant qu’aux termes de l’article 88-1 de la Constitution : « La République participe aux Communautés 
européennes et à l’Union européenne, constituées d’Etats qui ont choisi librement, en vertu des traités qui les ont instituées, 
d’exercer en commun certaines de leurs compétences » ; qu’ainsi, la transposition en droit interne d’une directive 
communautaire résulte d’une exigence constitutionnelle à laquelle il ne pourrait être fait obstacle qu’en raison d’une 
disposition expresse contraire de la Constitution ; qu’en l’absence d’une telle disposition, il n’appartient qu’au juge 
communautaire, saisi le cas échéant à titre préjudiciel, de contrôler le respect par une directive communautaire tant des 
compétences définies par les traités que des droits fondamentaux garantis par l’article 6 du traité sur l’Union européenne ; 

19. Considérant que, s’agissant de la possibilité d’accès aux décodeurs donnée aux éditeurs de services de télévision 
diffusés en mode numérique visés à l’article 30-1 de la loi du 30 septembre 1986, l’article critiqué se borne à tirer les 
conséquences nécessaires des dispositions inconditionnelles et précises du premier alinéa de l’article 6 de la directive 
2002/19/CE du 7 mars 2002 susvisée sur lesquelles il n’appartient pas au Conseil constitutionnel de se prononcer ; que, dans 
cette mesure, les griefs invoqués par les requérants ne peuvent être utilement présentés à son encontre ; 

20. Considérant que le reste de l’article critiqué, qui ne se borne pas à tirer les conséquences nécessaires de dispositions 
inconditionnelles et précises d’une directive communautaire, ouvre le même droit d’accès aux décodeurs au bénéfice des 



éditeurs de services de télévision diffusés en mode analogique visés à l’article 30 de la loi du 30 septembre 1986 ; qu’il 
reconnaît en outre à l’ensemble des éditeurs, indépendamment de leur mode de diffusion, un droit d’accès aux guides 
électroniques de programmes ; que l’un et l’autre de ces droits doivent s’exercer « dans des conditions équitables, 
raisonnables et non discriminatoires » ; que l’article 70 ne crée pas d’obligation nouvelle de transport et de commercialisation 
des programmes à la charge des distributeurs ; que le législateur a entendu concilier la liberté d’entreprendre et la liberté 
contractuelle avec l’intérêt général s’attachant à la possibilité donnée aux éditeurs d’accéder aux décodeurs des distributeurs, 
laquelle favorise la diversification de l’offre de programmes et la liberté de choix des utilisateurs ; que la conciliation ainsi 
opérée n’est entachée d’aucun déséquilibre manifeste, ne porte pas atteinte à la liberté d’expression et, en raison du caractère 
limité des contraintes techniques imposées aux opérateurs concernés, ne dénature ni la liberté d’entreprendre ni la liberté 
contractuelle ; que, dans ces conditions, les griefs dirigés contre le reste de l’article 70 sont infondés ; 

Sur les articles 72 à 76 : 

21. Considérant que les articles 72 à 76 de la loi déférée modifient les articles 39 et 41 à 41-3 de la loi du 30 septembre 
1986, qui tendent à garantir le pluralisme en évitant les phénomènes de concentration ; qu’ils définissent de nouvelles règles 
concernant la détention du capital de certains opérateurs et le cumul des autorisations de diffusion au regard de critères 
géographiques, techniques ou démographiques ; 

22. Considérant que, selon les auteurs des deux saisines, ces dispositions portent atteinte au pluralisme et méconnaissent 
l’article 11 de la Déclaration de 1789 ; 

23. Considérant qu’aux termes de l’article 11 de la Déclaration de 1789 : « La libre communication des pensées et des 
opinions est un des droits les plus précieux de l’homme : tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à 
répondre de l’abus de cette liberté dans les cas déterminés par la loi » ; que le pluralisme des courants de pensées et 
d’opinions est en lui-même un objectif de valeur constitutionnelle ; que le respect de son expression est une condition de la 
démocratie ; 

24. Considérant qu’il était loisible au législateur, en particulier pour favoriser le développement des télévisions locales et 
numériques, d’adapter aux nouvelles données techniques les règles qui tendent à limiter la concentration des opérateurs ; 
qu’il s’est borné à prendre en compte la diversification des supports de diffusion pour autoriser certaines formes de cumul 
dont l’interdiction n’était plus justifiée et pour ajuster certains seuils ; que la délivrance des autorisations de diffusion par le 
Conseil supérieur de l’audiovisuel reste subordonnée à l’exigence de pluralisme ; qu’ainsi, le législateur a usé de son pouvoir 
d’appréciation sans priver de garanties légales l’objectif constitutionnel du pluralisme des courants de pensées et d’opinions ; 

25. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les griefs dirigés contre les articles 72 à 76 doivent être rejetés ; 

26. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune question de conformité à la 
Constitution, 

Décide : 

Article 1er. – Les articles 13, 41, 58, 70 et 72 à 76 de la loi relative aux communications électroniques et aux services de 
communication audiovisuelle sont conformes à la Constitution. 

Article 2. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 1er juillet 2004, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président, 
MM. Jean-Claude Colliard, Olivier Dutheillet de Lamothe, Valéry Giscard d’Estaing, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, 
MM. Pierre Joxe et Jean-Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper, M. Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil. 



26 juillet 2004. – Loi n° 2004-734 modifiant la loi n° 2003-322 du 9 avril 2003 relative 
aux entreprises de transport aérien et notamment à la société Air France.  (JO du 28 
juillet 2004) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1484). - Rapport de M. Charles de Courson, au nom de la commission des 
finances (n° 1552). - Discussion et adoption le 28 avril 2004 (TA n° 282). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 281, 2003-2004). - Rapport de M. Jean-François Le 
Grand, au nom de la commission des affaires économiques (n° 384, 2003-2004). - Avis de M. Yvon Collin, au nom de la 
commission des finances (n° 408, 2003-2004). – Discussion et adoption le 16 juillet 2004 (TA n° 111). 

Article 1er 

I. – L’intitulé du titre VI du livre III du code de l’aviation civile est ainsi rédigé : 
« Dispositions relatives à l’actionnariat des entreprises de transport aérien ». 

II. – L’article L. 360-1 du même code est ainsi modifié : 

1° Avant le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions du présent titre s’appliquent aux sociétés dont les titres sont admis aux 
négociations sur un marché réglementé et qui soit sont titulaires d’une licence d’exploitation 
de transporteur aérien délivrée en application de l’article L. 330-1, soit ont pour principale 
activité la prise de participations dans le capital d’entreprises de transport aérien et détiennent, 
directement ou indirectement, la majorité du capital et des droits de vote d’une société 
titulaire d’une telle licence. » ; 

2° Au deuxième alinéa, les mots : « Les statuts d’une société titulaire d’une licence 
d’exploitation de transporteur aérien délivrée en application de l’article L. 330-1 et dont les 
titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé » sont remplacés par les mots : 
« Les statuts des sociétés objet du présent titre ». 

III. – Dans la première phrase de l’article L. 360-2 du même code, les mots : « de la 
société de transport aérien » sont remplacés par les mots : « d’une société objet du présent 
titre » et, après les mots : « dont la société », sont insérés les mots : « , ou, le cas échéant, sa 
filiale dont elle détient, directement ou indirectement, la majorité du capital et des droits de 
vote, ». 

Article 2 

L’article L. 342-3 du code de l’aviation civile, dans sa rédaction issue de l’article 2 de la 
loi n° 2003-322 du 9 avril 2003 relative aux entreprises de transport aérien et notamment à la 
société Air France, est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« En cas d’opération donnant lieu à l’apport de tout ou partie de l’actif de la société Air 
France à une autre société, titulaire d’une licence d’exploitation de transporteur aérien, dont 
elle détient la majorité du capital social et des droits de vote, les dispositions du premier 
alinéa du présent article sont applicables à la société bénéficiaire des apports. » 



Article 3 

En cas d’opération donnant lieu à l’apport de tout ou partie de l’actif de la société Air 
France à une autre société, titulaire d’une licence d’exploitation de transporteur aérien, dont 
elle détient la majorité du capital social et des droits de vote, les dispositions portant statut du 
personnel en vigueur à la date de transfert au secteur privé de la majorité du capital social de 
la société Air France continuent de s’appliquer aux personnels transférés à la société 
bénéficiaire des apports jusqu’à l’entrée en vigueur de la convention ou des accords 
d’entreprise devant se substituer à ces dispositions, et au plus pendant un délai de deux ans à 
compter du transfert au secteur privé de la majorité du capital de la société Air France. Des 
négociations avec les organisations syndicales représentatives des salariés sont engagées ou 
poursuivies à cet effet par la société bénéficiaire des apports. 

Les dispositions de l’article L. 351-4 du code du travail s’appliquent à la société 
bénéficiaire des apports à partir de l’entrée en vigueur de la convention ou des accords devant 
se substituer aux dispositions portant statut du personnel et au plus tard à l’expiration d’un 
délai de deux ans à compter du transfert au secteur privé de la majorité du capital de la société 
Air France. Jusqu’alors continuent de s’appliquer les dispositions de l’article L. 351-12 dudit 
code. 

Par dérogation aux dispositions du dernier alinéa de l’article L. 132-8 du même code, les 
conventions ou accords collectifs conclus en application du dernier alinéa de l’article L. 134-1 
du même code entre la société Air France et les organisations syndicales représentatives des 
salariés s’appliquent à la société bénéficiaire des apports. 

Article 4 

Le code de l’aviation civile est ainsi modifié : 

1° L’article L. 421-3 est ainsi modifié : 

a) Dans le premier alinéa, les mots : « et C et du personnel permanent de la section » sont 
remplacés par : « , C et » ; 

b) Le dernier alinéa est supprimé ; 

2° L’article L. 421-9 est ainsi modifié : 

a) Après la première phrase, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« Le personnel navigant de l’aéronautique civile de la section D du registre prévu au 
même article ne peut exercer aucune activité en qualité de personnel de cabine dans le 
transport aérien public au-delà d’un âge fixé par décret. » ; 

b) La dernière phrase est complétée par les mots : « ou refus de l’intéressé d’accepter 
l’emploi qui lui est offert » ; 

3° Le quatorzième alinéa (7°) de l’article L. 423-1 est remplacé par quatre alinéas ainsi 
rédigés : 



« 7° Le montant de l’indemnité exclusive de départ allouée au personnel dont le contrat 
prend fin en application de l’article L. 421-9. Ce montant est calculé comme suit : 

« – moins de dix ans d’ancienneté : un dixième de mois de salaire par année 
d’ancienneté ; 

« – à partir de dix ans d’ancienneté : un dixième de mois de salaire par année 
d’ancienneté plus un quinzième de mois de salaire par année d’ancienneté au-delà de dix ans. 

« Le salaire à prendre en considération pour le calcul de l’indemnité exclusive de départ 
est égal, selon la formule la plus avantageuse pour l’intéressé, soit au douzième de la 
rémunération des douze derniers mois précédant la date de départ, soit au tiers de la 
rémunération des trois derniers mois ; dans ce cas, toute prime ou gratification de caractère 
annuel ou exceptionnel qui aurait été versée au salarié pendant cette période ne serait prise en 
compte que dans la limite d’un montant calculé pro rata temporis. » 

Article 5 

L’article L. 342-4 du code de l’aviation civile est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« En cas d’opération donnant lieu à l’apport de tout ou partie de l’actif de la société 
Air France à une autre société, titulaire d’une licence d’exploitation de transporteur aérien, 
dont elle détient la majorité du capital social et des droits de vote, les dispositions de l’alinéa 
précédent sont applicables à la société bénéficiaire des apports. » 

Article 6 

Le II de l’article 51 de la loi n° 98-546 du 2 juillet 1998 portant diverses dispositions 
d’ordre économique et financier est ainsi modifié : 

1° La première phrase du premier alinéa est complétée par les mots : « existant au 9 avril 
2003 » ; 

2° Après le septième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« En cas d’opération donnant lieu à l’apport de tout ou partie de l’actif de la société Air 
France à une autre société, titulaire d’une licence d’exploitation de transporteur aérien, dont 
elle détient la majorité du capital social et des droits de vote, les dispositions du présent II 
sont applicables aux salariés de la société bénéficiaire des apports. » 



26 juillet 2004. – Loi n° 2004-735 relative aux conditions permettant l’expulsion des 
personnes visées à l’article 26 de l’ordonnance no 45-2658 du 2 novembre 1945. 
 (JO du 28 juillet 2004) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Proposition de loi (n° 1654). - Rapport de M. Alain Marsaud, au nom de la commission des 
lois (n° 1670). - Discussion et adoption le 17 juin 2004 (TA n° 309). 

Sénat. – Proposition de loi adoptée par l’Assemblée nationale (n° 360, 2003-2004). - Rapport de M. Jean-René 
Lecerf, au nom de la commission des lois (n° 403, 2003-2004). - Discussion et adoption le 15 juillet 2004 (TA n° 109). 

Article unique 

Le premier alinéa du I de l'article 26 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 
relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France est ainsi rédigé : 

« Sauf en cas de comportements de nature à porter atteinte aux intérêts fondamentaux de 
l'Etat, ou liés à des activités à caractère terroriste, ou constituant des actes de provocation 
explicite et délibérée à la discrimination, à la haine ou à la violence contre une personne 
déterminée ou un groupe de personnes, ne peut faire l'objet d'une mesure d'expulsion, y 
compris dans les hypothèses mentionnées au dernier alinéa de l'article 25 : ». 



29 juillet 2004. – Loi organique n° 2004-758 prise en application de l’article 72-2 de la 
Constitution relative à l’autonomie financière des collectivités territoriales.  (JO du 
30 juillet 2004) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi organique (n° 1155). - Rapport de M. Guy Geoffroy, au nom de la commission 
des lois (n° 1541). - Avis de M. Gilles Garrez, au nom de la commission des finances (n° 1546). – Discussion les 12, 13 et 
17 mai et adoption le 18 mai 2004 (TA n° 300). 

Sénat. – Projet de loi organique adopté par l’Assemblée nationale (n° 314, 2003-2004). - Rapport de M. Daniel 
Hoeffel, au nom de la commission des lois (n° 324, 2003-2004). - Avis de M. Michel Mercier, au nom de la commission des 
finances (n° 325, 2003-2004). – Discussion du 1er au 3 juin 2004 et adoption le 3 juin 2004 (TA n° 89). 

Assemblée nationale. – Projet de loi organique modifié par le Sénat (n° 1638). - Rapport de M. Guy Geoffroy, au 
nom de la commission des lois (n° 1674). - Discussion les 20 et 21 juillet 2004 et adoption le 21 juillet 2004 (TA n° 316). 

Sénat. – Projet de loi organique adopté avec modifications par l’Assemblée nationale en deuxième lecture (n° 427, 
2003-2004). - Rapport oral de M. Daniel Hoeffel, au nom de la commission des lois. - Discussion et adoption le 22 juillet 
2004 (TA n° 113). 

Conseil constitutionnel. – Décision n° 2004-500 DC du 28 juillet 2004 (JO du 30 juillet 2004). 

Article 1er 

I. – Le titre unique du livre Ier de la première partie du code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

1° Le chapitre IV intitulé « Coopération décentralisée » devient le chapitre V. Les 
articles L. 1114-1 à L. 1114-7 deviennent respectivement les articles L. 1115-1 à L. 1115-7 ; 

2° Il est rétabli un chapitre IV intitulé « Autonomie financière », comprenant les articles 
L.O. 1114-1 à L.O. 1114-4. 

II. – A l’article L. 1722-1 du même code, les références : « L. 1114-1 » et « L. 1114-5 à 
L. 1114-7 » sont remplacées par les références : « L. 1115-1 » et « L. 1115-5 à L. 1115-7 ». 

III. – Au 3° de l’article L. 1791-2 du même code, la référence : « L. 1114-1 » est 
remplacée par la référence : « L. 1115-1 ». 

Article 2 

Dans le chapitre IV du titre unique du livre Ier de la première partie du code général des 
collectivités territoriales, l’article L.O. 1114-1 est ainsi rédigé : 

« Art. L.O. 1114-1. – Les catégories de collectivités territoriales mentionnées au 
troisième alinéa de l’article 72-2 de la Constitution sont : 

1° Les communes ; 



2° Les départements auxquels sont assimilées la collectivité départementale de Mayotte, 
la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon et les collectivités à statut particulier 
issues de la fusion d’une ou plusieurs communes et d’un département ; 

3° Les régions et la collectivité territoriale de Corse auxquelles sont assimilées les 
collectivités d’outre-mer régies par l’article 74 de la Constitution autres que celles 
mentionnées au 2°, [les provinces de la Nouvelle-Calédonie,] (3) les collectivités à statut 
particulier issues de la fusion de départements et de régions et les collectivités mentionnées au 
dernier alinéa de l’article 73 de la Constitution. » 

Article 3 

L’article L.O. 1114-2 du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé : 

« Art. L.O. 1114-2. – Au sens de l’article 72-2 de la Constitution, les ressources propres 
des collectivités territoriales sont constituées du produit des impositions de toutes natures dont 
la loi les autorise à fixer l’assiette, le taux ou le tarif, ou dont elle détermine, par collectivité, 
le taux ou une part locale d’assiette, des redevances pour services rendus, des produits du 
domaine, des participations d’urbanisme, des produits financiers et des dons et legs. 

« Pour la catégorie des communes, les ressources propres sont augmentées du montant de 
celles qui, mentionnées au premier alinéa, bénéficient aux établissements publics de 
coopération intercommunale. » 

Article 4 

Dans le chapitre IV du titre unique du livre Ier de la première partie du code général des 
collectivités territoriales, l’article L.O. 1114-3 est ainsi rédigé : 

« Art. L.O. 1114-3. – Pour chaque catégorie de collectivités, la part des ressources 
propres est calculée en rapportant le montant de ces dernières à celui de la totalité de leurs 
ressources, à l’exclusion des emprunts, des ressources correspondant au financement de 
compétences transférées à titre expérimental ou mises en œuvre par délégation et des 
transferts financiers entre collectivités d’une même catégorie. 

« Pour la catégorie des communes, la totalité des ressources mentionnées à l’alinéa 
précédent est augmentée du montant de la totalité des ressources dont bénéficient les 
établissements publics de coopération intercommunale, à l’exclusion des emprunts, des 
ressources correspondant au financement de compétences transférées à titre expérimental ou 
mises en œuvre par délégation. Cet ensemble est minoré du montant des transferts financiers 
entre communes et établissements publics de coopération intercommunale. 

« Pour chaque catégorie, la part des ressources propres [est déterminante, au sens de 
l’article 72-2 de la Constitution, lorsqu’elle garantit la libre administration des collectivités 

                                                 

3    () Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 29 juillet 2004 (voir ci-après p. 000) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée. 



territoriales relevant de cette catégorie, compte tenu des compétences qui leur sont confiées. 
Elle] (4) ne peut être inférieure au niveau constaté au titre de l’année 2003. » 

Article 5 

Dans le chapitre IV du titre unique du livre Ier de la première partie du code général des 
collectivités territoriales, l’article L.O. 1114-4 est ainsi rédigé : 

« Art. L.O. 1114-4. – Le Gouvernement transmet au Parlement, pour une année donnée, 
au plus tard le 1er juin de la deuxième année qui suit, un rapport faisant apparaître, pour 
chaque catégorie de collectivités territoriales, la part des ressources propres dans l’ensemble 
des ressources ainsi que ses modalités de calcul et son évolution. 

« Si, pour une catégorie de collectivités territoriales, la part des ressources propres ne 
répond pas aux règles fixées à l’article L.O. 1114-3, les dispositions nécessaires sont arrêtées, 
au plus tard, par une loi de finances pour la deuxième année suivant celle où ce constat a été 
fait. » 

                                                 

4    () Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 29 juillet 2004 (voir ci-après p. 000) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée. 



CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Décision n° 2004-500 DC du 29 juillet 2004 

Le Conseil constitutionnel a été saisi le 22 juillet 2004 par le Premier ministre, conformément aux dispositions des 
articles 46 et 61, alinéa 1er, de la Constitution, de la loi organique relative à l’autonomie financière des collectivités 
territoriales, 

Le Conseil constitutionnel, 

Vu la Constitution, notamment son article 72-2 ; 

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 modifiée portant loi organique relative aux lois de finances ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu les décisions du Conseil constitutionnel nos 99-409 DC et 99-410 DC du 15 mars 1999 ; 

Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 2003-489 DC du 29 décembre 2003 ; 

Le rapporteur ayant été entendu ; 

1. Considérant que la loi organique soumise à l’examen du Conseil constitutionnel a été adoptée sur le fondement du 
troisième alinéa de l’article 72-2 de la Constitution, aux termes duquel : « Les recettes fiscales et les autres ressources propres 
des collectivités territoriales représentent, pour chaque catégorie de collectivités, une part déterminante de l’ensemble de 
leurs ressources. La loi organique fixe les conditions dans lesquelles cette règle est mise en œuvre » ; 

2. Considérant que la loi organique prise en application des dispositions précitées a été adoptée dans le respect des règles 
de procédure fixées par l’article 46 de la Constitution ; qu’en raison de sa nature, le projet de loi dont elle est issue n’avait pas 
à être soumis pour avis aux assemblées des collectivités d’outre-mer régies par l’article 74 de la Constitution ; que, du fait de 
son objet, qui est relatif aux finances des collectivités territoriales, ce projet de loi ne relevait pas davantage des prescriptions 
du deuxième alinéa de l’article 39 de la Constitution aux termes desquelles : « ... les projets de loi ayant pour principal objet 
l’organisation des collectivités territoriales... sont soumis en premier lieu au Sénat » ; que, dans ces conditions et sous réserve 
de ce qui sera dit à propos des provinces de la Nouvelle-Calédonie, la loi organique a été adoptée à l’issue d’une procédure 
conforme aux règles constitutionnelles ; 

Sur la codification des dispositions de la loi organique : 

3. Considérant que l’article 1er de la loi organique procède à des modifications de numérotation du code général des 
collectivités territoriales, afin d’y insérer les dispositions qu’elle comporte ; que cet article n’appelle aucune remarque de 
constitutionnalité ; 

Sur les « catégories de collectivités territoriales » : 

4. Considérant que l’article 2 de la loi organique rédige ainsi l’article LO 1114-1 du code général des collectivités 
territoriales : « Les catégories de collectivités territoriales mentionnées au troisième alinéa de l’article 72-2 de la Constitution 
sont : 1° les communes ; 2° les départements auxquels sont assimilées la collectivité départementale de Mayotte, la 
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon et les collectivités à statut particulier issues de la fusion d’une ou 
plusieurs communes et d’un département ; 3° les régions et la collectivité territoriale de Corse auxquelles sont assimilées les 
collectivités d’outre-mer régies par l’article 74 de la Constitution autres que celles mentionnées au 2°, les provinces de la 
Nouvelle-Calédonie, les collectivités à statut particulier issues de la fusion de départements et de régions et les collectivités 
mentionnées au dernier alinéa de l’article 73 de la Constitution » ; 

En ce qui concerne le nombre de catégories : 



5. Considérant que, par le troisième alinéa de l’article 72-2 de la Constitution, le constituant a chargé le législateur de 
définir « pour chaque catégorie de collectivités » la part déterminante que doivent représenter ses ressources propres ; que le 
législateur organique a retenu les trois catégories que sont les communes, les départements et les régions ; qu’il leur a 
assimilé, pour l’application de la présente loi, les collectivités dotées d’un statut particulier, notamment celles d’outre-mer ; 
qu’en agissant ainsi, il n’a pas dénaturé les dispositions précitées de l’article 72-2 de la Constitution ; 

En ce qui concerne les provinces de la Nouvelle-Calédonie : 

6. Considérant que, par les décisions du 15 mars 1999 susvisées, le Conseil constitutionnel a jugé que les assemblées de 
provinces étaient au nombre des institutions de la Nouvelle-Calédonie et que leurs règles d’organisation et de fonctionnement 
relevaient de la loi organique prévue à l’article 77 de la Constitution ; que, par suite, si les provinces de la Nouvelle-
Calédonie sont des collectivités territoriales de la République, elles n’en sont pas moins régies par les dispositions du titre 
XIII de la Constitution ; qu’il s’ensuit que l’article 72-2 de la Constitution ne leur est pas applicable de plein droit ; 

7. Considérant que, s’il était loisible au législateur organique, compétent en application de l’article 77 de la Constitution, 
d’étendre aux institutions de la Nouvelle-Calédonie des dispositions du titre XII applicables à l’ensemble des autres 
collectivités territoriales de la République, c’était à la double condition que cette extension ne soit pas contraire aux 
orientations de l’accord signé à Nouméa le 5 mai 1998, auxquelles le titre XIII de la Constitution confère valeur 
constitutionnelle, et qu’elle recueille l’avis préalable de l’assemblée délibérante de la Nouvelle-Calédonie comme l’exige 
l’article 77 de la Constitution ; que cette consultation n’a pas eu lieu ; qu’il s’ensuit que la mention des mots « les provinces 
de la Nouvelle-Calédonie, » au 3° de l’article LO 1114-1 du code général des collectivités territoriales est contraire à la 
Constitution ; 

Sur les « ressources propres » : 

8. Considérant que l’article 3 de la loi organique, qui donne une nouvelle rédaction à l’article LO 1114-2 du code général 
des collectivités territoriales, définit, au sens du troisième alinéa de l’article 72-2 de la Constitution, la notion de « ressources 
propres des collectivités territoriales » ; qu’il prévoit que ces ressources « sont constituées du produit des impositions de 
toutes natures dont la loi les autorise à fixer l’assiette, le taux ou le tarif, ou dont elle détermine, par collectivité, le taux ou 
une part locale d’assiette, des redevances pour services rendus, des produits du domaine, des participations d’urbanisme, des 
produits financiers et des dons et legs » ; qu’il précise que, pour les communes, les ressources propres sont augmentées du 
montant de celles qui bénéficient aux établissements publics de coopération intercommunale ; 

9. Considérant qu’aux termes des trois premiers alinéas de l’article 72-2 de la Constitution : « Les collectivités 
territoriales bénéficient de ressources dont elles peuvent disposer librement dans les conditions fixées par la loi. – Elles 
peuvent recevoir tout ou partie du produit des impositions de toutes natures. La loi peut les autoriser à en fixer l’assiette et le 
taux dans les limites qu’elle détermine. – Les recettes fiscales et les autres ressources propres des collectivités territoriales 
représentent, pour chaque catégorie de collectivités, une part déterminante de l’ensemble de leurs ressources... » ; 

10. Considérant qu’il résulte de la combinaison de ces dispositions que les recettes fiscales qui entrent dans la catégorie 
des ressources propres des collectivités territoriales s’entendent, au sens de l’article 72-2 de la Constitution, du produit des 
impositions de toutes natures non seulement lorsque la loi autorise ces collectivités à en fixer l’assiette, le taux ou le tarif, 
mais encore lorsqu’elle en détermine, par collectivité, le taux ou une part locale d’assiette ; que, dès lors, l’article 3 de la loi 
organique est conforme à la Constitution ; 

Sur l’« ensemble des ressources » et la « part déterminante » : 

11. Considérant que l’article 4 de la loi organique, qui donne une nouvelle rédaction à l’article LO 1114-3 du code 
général des collectivités territoriales, définit les ressources des collectivités territoriales auxquelles il convient de rapporter 
leurs ressources propres afin de mesurer leur degré d’autonomie financière ; qu’il indique, par ailleurs, que, pour chaque 
catégorie de collectivités territoriales, la part des ressources propres dans l’ensemble de leurs ressources est « déterminante », 
au sens de l’article 72-2 de la Constitution, lorsqu’elle remplit deux conditions cumulatives ; que la première de ces 
conditions exige que la part déterminante garantisse « la libre administration des collectivités territoriales relevant de cette 
catégorie, compte tenu des compétences qui leur sont confiées » ; que la seconde fixe un seuil minimal correspondant au 
niveau constaté au titre de l’année 2003 ; 

12. Considérant qu’aux termes de l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 : « La loi est 
l’expression de la volonté générale » ; qu’il résulte de cet article comme de l’ensemble des autres normes de valeur 
constitutionnelle relatives à l’objet de la loi que, sous réserve de dispositions particulières prévues par la Constitution, la loi a 
pour vocation d’énoncer des règles et doit par suite être revêtue d’une portée normative ; 

13. Considérant, de plus, qu’il incombe au législateur d’exercer pleinement la compétence que lui confie la Constitution 
et, en particulier, son article 34 ; qu’à cet égard, le principe de clarté de la loi, qui découle du même article de la Constitution, 



et l’objectif de valeur constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la 
Déclaration de 1789, lui imposent d’adopter des dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques afin de 
prémunir les sujets de droit contre une interprétation contraire à la Constitution ou contre le risque d’arbitraire, sans reporter 
sur des autorités administratives ou juridictionnelles le soin de fixer des règles dont la détermination n’a été confiée par la 
Constitution qu’à la loi ; 

14. Considérant, enfin, qu’en prévoyant que le législateur organique « fixe les conditions » dans lesquelles la règle 
relative à la part déterminante des ressources propres est « mise en œuvre », le troisième alinéa de l’article 72-2 de la 
Constitution lui a nécessairement confié, comme l’a relevé le Conseil constitutionnel dans sa décision du 29 décembre 2003 
susvisée, la charge de déterminer précisément une part minimale pour chaque catégorie de collectivités territoriales ; 

15. Considérant que la première des deux conditions prévues par l’article 4 de la loi déférée, relative à la garantie de la 
libre administration des collectivités territoriales, outre son caractère tautologique, ne respecte, du fait de sa portée normative 
incertaine, ni le principe de clarté de la loi ni l’exigence de précision que l’article 72-2 de la Constitution requiert du 
législateur organique ; 

16. Considérant qu’il n’en est pas de même de la seconde condition, relative au seuil minimal ; que celle-ci peut être 
regardée comme suffisant à satisfaire l’obligation faite à la loi organique, en ce qui concerne la part déterminante, par le 
troisième alinéa de l’article 72-2 de la Constitution ; 

17. Considérant que la définition de l’ensemble des ressources des catégories de collectivités territoriales utilisée pour le 
calcul de la part des ressources propres ne méconnaît pas la portée de l’habilitation donnée au législateur organique par le 
troisième alinéa de l’article 72-2 de la Constitution ; 

18. Considérant qu’il résulte de ce qui précède qu’il y a lieu de déclarer contraires à la Constitution, au troisième alinéa 
de l’article 4 de la loi organique, les mots : « est déterminante, au sens de l’article 72-2 de la Constitution, lorsqu’elle garantit 
la libre administration des collectivités territoriales relevant de cette catégorie, compte tenu des compétences qui lui sont 
confiées. Elle » ; 

Sur la mise en œuvre de la garantie d’autonomie financière : 

19. Considérant que l’article 5 de la loi organique, qui donne une nouvelle rédaction à l’article LO 1114-4 du code 
général des collectivités territoriales, tend à garantir la pérennité de l’autonomie financière des collectivités territoriales ; qu’il 
prévoit que le Gouvernement transmettra au Parlement, pour une année donnée, au plus tard le 1er juin de la deuxième année 
qui suit, « un rapport faisant apparaître, pour chaque catégorie de collectivités territoriales, la part des ressources propres dans 
l’ensemble des ressources ainsi que ses modalités de calcul et son évolution » ; qu’il indique que « si, pour une catégorie de 
collectivités territoriales, la part des ressources propres ne répond pas aux règles fixées à l’article LO 1114-3, les dispositions 
nécessaires sont arrêtées, au plus tard, par une loi de finances pour la deuxième année suivant celle où ce constat a été fait » ; 

20. Considérant qu’en prévoyant que le rapport transmis par le Gouvernement présentera, pour chaque catégorie de 
collectivités, non seulement la part des ressources propres dans l’ensemble des ressources mais également ses « modalités de 
calcul », le législateur organique a nécessairement voulu que le Parlement soit mis à même de connaître cette part pour 
chaque collectivité territoriale et d’évaluer ainsi sa capacité de libre administration ; 

21. Considérant, en outre, que ces dispositions s’entendent sans préjudice de la possibilité pour le Conseil constitutionnel 
de censurer, le cas échéant, des actes législatifs ayant pour effet de porter atteinte au caractère déterminant de la part des 
ressources propres d’une catégorie de collectivités territoriales ; 

22. Considérant que, sous ces réserves, les dispositions de l’article 5 de la loi organique n’appellent pas de remarque de 
constitutionnalité, 

Décide : 

Article 1er. – Sont déclarées contraires à la Constitution les dispositions suivantes de la loi organique relative à 
l’autonomie financière des collectivités territoriales : 

– les mots : « les provinces de la Nouvelle-Calédonie, » figurant au 3° de l’article LO 1114-1 du code général des 
collectivités territoriales dans sa rédaction issue de l’article 2 de la loi organique ; 

– les mots : « est déterminante, au sens de l’article 72-2 de la Constitution, lorsqu’elle garantit la libre administration des 
collectivités territoriales relevant de cette catégorie, compte tenu des compétences qui lui sont confiées. Elle » figurant à 
l’article LO 1114-3 du même code dans sa rédaction issue de l’article 4 de la loi organique. 



Article 2. – Sous les réserves d’interprétation mentionnées aux considérants 20 et 21, les autres dispositions de la loi 
organique sont déclarées conformes à la Constitution. 

Article 3. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 29 juillet 2004, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président, 
MM. Jean-Claude Colliard, Olivier Dutheillet de Lamothe, Valéry Giscard d’Estaing, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, 
MM. Pierre Joxe et Jean-Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper, M. Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil. 
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TITRE Ier 

ÉTHIQUE ET BIOMÉDECINE 

Article 1er 

Le chapitre II du titre Ier du livre IV de la première partie du code de la santé publique est 
ainsi rédigé : 

« CHAPITRE II 

« Éthique 

« Art. L. 1412-1. – Le Comité consultatif national d’éthique pour les sciences de la vie et 
de la santé a pour mission de donner des avis sur les problèmes éthiques et les questions de 
société soulevés par les progrès de la connaissance dans les domaines de la biologie, de la 
médecine et de la santé. 

« Art. L. 1412-2. – Le comité est une autorité indépendante qui comprend, outre son 
président nommé par le Président de la République pour une durée de deux ans renouvelable, 
trente-neuf membres nommés pour une durée de quatre ans renouvelable une fois : 

« 1° Cinq personnalités désignées par le Président de la République et appartenant aux 
principales familles philosophiques et spirituelles ; 

« 2° Dix-neuf personnalités qualifiées choisies en raison de leur compétence et de leur 
intérêt pour les problèmes d’éthique, soit : 

« – un député et un sénateur désignés par les présidents de leur assemblée respective ; 

« – un membre du Conseil d’Etat désigné par le vice-président de ce conseil ; 

« – un conseiller à la Cour de cassation désigné par le premier président de cette cour ; 

« – une personnalité désignée par le Premier ministre ; 

« – une personnalité désignée par le garde des sceaux, ministre de la justice ; 

« – deux personnalités désignées par le ministre chargé de la recherche ; 

« – une personnalité désignée par le ministre chargé de l’industrie ; 

« – une personnalité désignée par le ministre chargé des affaires sociales ; 

« – une personnalité désignée par le ministre chargé de l’éducation ; 

« – une personnalité désignée par le ministre chargé du travail ; 

« – quatre personnalités désignées par le ministre chargé de la santé ; 



« – une personnalité désignée par le ministre chargé de la communication ; 

« – une personnalité désignée par le ministre chargé de la famille ; 

« – une personnalité désignée par le ministre chargé des droits de la femme ; 

« 3° Quinze personnalités appartenant au secteur de la recherche, soit : 

« – un membre de l’Académie des sciences, désigné par son président ; 

« – un membre de l’Académie nationale de médecine, désigné par son président ; 

« – un représentant du Collège de France, désigné par son administrateur ; 

« – un représentant de l’Institut Pasteur, désigné par son directeur ; 

« – quatre chercheurs appartenant aux corps de chercheurs titulaires de l’Institut national 
de la santé et de la recherche médicale ou du Centre national de la recherche scientifique et 
deux ingénieurs, techniciens ou administratifs dudit institut ou dudit centre relevant des statuts 
de personnels de ces établissements, désignés pour moitié par le directeur général de cet 
institut et pour moitié par le directeur général de ce centre ; 

« – deux enseignants-chercheurs ou membres du personnel enseignant et hospitalier des 
centres hospitaliers et universitaires figurant sur les listes électorales de l’Institut national de 
la santé et de la recherche médicale, désignés par le directeur général de cet institut ; 

« – deux enseignants-chercheurs ou membres du personnel enseignant et hospitalier des 
centres hospitaliers et universitaires, désignés par la Conférence des présidents d’université ; 

« – un chercheur appartenant aux corps des chercheurs titulaires de l’Institut national de 
la recherche agronomique, désigné par le président-directeur général de cet institut. 

« Art. L. 1412-3. – Le comité établit un rapport annuel d’activité qui est remis au 
Président de la République et au Parlement et rendu public. 

« Il peut publier des recommandations sur les sujets relevant de sa compétence. 

« Art. L. 1412-4. – Les crédits nécessaires à l’accomplissement des missions du Comité 
consultatif national d’éthique pour les sciences de la vie et de la santé sont inscrits au budget 
des services généraux du Premier ministre. 

« Les dispositions de la loi du 10 août 1922 relative à l’organisation du contrôle des 
dépenses engagées ne sont pas applicables à leur gestion. 

« Le comité présente ses comptes au contrôle de la Cour des comptes. 

« Art. L. 1412-5. – Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions de désignation des 
membres du comité et définit ses modalités de saisine, d’organisation et de fonctionnement. 



« Art. L. 1412-6. – Des espaces de réflexion éthique sont créés au niveau régional ou 
interrégional ; ils constituent, en lien avec des centres hospitalo-universitaires, des lieux de 
formation, de documentation, de rencontre et d’échanges interdisciplinaires sur les questions 
d’éthique dans le domaine de la santé. Ils font également fonction d’observatoires régionaux 
ou interrégionaux des pratiques au regard de l’éthique. Ces espaces participent à 
l’organisation de débats publics afin de promouvoir l’information et la consultation des 
citoyens sur les questions de bioéthique. 

« Les règles de constitution, de composition et de fonctionnement des espaces de 
réflexion éthique sont définies par arrêté du ministre chargé de la santé après avis du Comité 
consultatif national d’éthique pour les sciences de la vie et de la santé. » 

Article 2 

I. – Le chapitre VIII du titre Ier du livre IV de la première partie du code de la santé 
publique devient le chapitre IX et l’article L. 1418-1 devient l’article L. 1419-1. 

II. – Le chapitre VIII du titre Ier du livre IV de la première partie du même code est ainsi 
rétabli : 

« CHAPITRE VIII 

« Biomédecine 

« Art. L. 1418-1. – L'Agence de la biomédecine est un établissement public administratif 
de l’Etat, placé sous la tutelle du ministre chargé de la santé. 

« Elle est compétente dans les domaines de la greffe, de la reproduction, de 
l’embryologie et de la génétique humaines. Elle a notamment pour missions : 

« 1° De participer à l’élaboration et, le cas échéant, à l’application de la réglementation et 
de règles de bonnes pratiques et de formuler des recommandations pour les activités relevant 
de sa compétence ; 

« 2° D’assurer une information permanente du Parlement et du Gouvernement sur le 
développement des connaissances et des techniques pour les activités relevant de sa 
compétence et de leur proposer les orientations et mesures qu’elles appellent ; 

« 3° De promouvoir la qualité et la sécurité sanitaires, ainsi que la recherche médicale et 
scientifique, pour les activités relevant de sa compétence ; 

« 4° De suivre, d’évaluer et, le cas échéant, de contrôler les activités médicales et 
biologiques, et notamment celles liées aux nanobiotechnologies, relevant de sa compétence et 
de veiller à la transparence de ces activités ; à ce titre, elle est destinataire des rapports 
annuels d’activité des établissements et organismes relevant de ses domaines de compétence ; 
elle évalue notamment les conséquences éventuelles de l’assistance médicale à la procréation 
sur la santé des personnes qui y ont recours et sur celle des enfants qui en sont issus ; elle met 
également en œuvre, dans ce domaine, un dispositif de vigilance en matière d’activités 
cliniques et biologiques ; 



« 5° De promouvoir le don d’organes, de tissus et de cellules issus du corps humain, ainsi 
que le don de gamètes ; 

« 6° De mettre en œuvre un suivi de l’état de santé des donneurs d’organes et d’ovocytes, 
afin d’évaluer les conséquences du prélèvement sur la santé des donneurs ; 

« 7° D’enregistrer l’inscription des patients en attente de greffe sur la liste mentionnée à 
l’article L. 1251-1, d'assurer la gestion de celle-ci et l’attribution des greffons, qu’ils aient été 
prélevés en France ou hors du territoire national, ainsi que d’élaborer les règles de répartition 
et d’attribution des greffons en tenant compte du caractère d’urgence que peuvent revêtir 
certaines indications, lesquelles règles sont approuvées par arrêté du ministre chargé de la 
santé ; 

« 8° De gérer le fichier des donneurs volontaires de cellules hématopoïétiques ou de 
cellules mononucléées périphériques pour les malades qui ne peuvent recevoir une greffe 
apparentée ; elle assure, en outre, l’interrogation des registres internationaux et organise la 
mise à disposition des greffons ; 

« 9° De recueillir, conserver et transmettre les informations mentionnées au quatrième 
alinéa de l’article L. 1131-1 ; 

« 10° De délivrer les autorisations prévues : 

« a) Aux articles L. 1244-8 et L. 2141-9, 

« b) Aux articles L. 2131-4-1, L. 2151-5 à L. 2151-7 et au dernier alinéa des articles 
L. 2131-1 et L. 2131-4 ; 

« 11° D’agréer les praticiens mentionnés aux articles L. 1131-3, L. 2131-4-2 et L. 2142-
1-1 ; 

« 12° De délivrer des avis aux autorités administratives pour les activités relevant de sa 
compétence. 

« Elle peut être saisie par les académies ou les sociétés savantes médicales ou 
scientifiques, par les associations mentionnées à l’article L. 1114-1, dans des conditions 
définies par décret, et par les commissions chargées des affaires sociales de l’Assemblée 
nationale et du Sénat. 

« L’agence établit un rapport annuel d’activité qu’elle adresse au Parlement, au 
Gouvernement et au Comité consultatif national d’éthique pour les sciences de la vie et de la 
santé. Ce rapport, qui comporte notamment une analyse des autorisations et agréments 
accordés au titre des 10° et 11° ainsi que les avis du conseil d’orientation, une évaluation de 
l’état d’avancement des recherches sur l’embryon et les cellules souches, un état des lieux 
d’éventuels trafics d’organes ou de gamètes et de mesures de lutte contre ces trafics et une 
évaluation des conditions de mise en œuvre ainsi que l’examen de l’opportunité de maintenir 
les dispositions prévues par l’article L. 2131-4-1, est rendu public. 

« Art. L. 1418-2. – Pour l’accomplissement des missions prévues aux 4°, 10° et 11° de 
l’article L. 1418-1, l’agence désigne parmi ses agents des inspecteurs chargés des contrôles et 



investigations y afférents et peut demander aux autorités administratives compétentes de 
l’Etat ou aux établissements publics concernés de faire intervenir leurs agents habilités à 
contrôler l’application des dispositions législatives et réglementaires visant à préserver la 
santé humaine. 

« Ces inspecteurs peuvent être assistés par des experts désignés par le directeur général 
de l’agence. 

« Les dispositions des articles L. 1421-2, L. 1421-3 et L. 1425-1 sont applicables aux 
inspecteurs de l’agence. 

« L’agence est destinataire des rapports de contrôle et d’inspection concernant les 
activités relevant de sa compétence. 

« Art. L. 1418-3. – L’agence est administrée par un conseil d’administration et dirigée 
par un directeur général. 

« Le conseil d’administration de l’agence est composé, outre de son président, pour 
moitié de représentants de l’Etat, de la Caisse nationale de l’assurance maladie des 
travailleurs salariés, des établissements publics administratifs nationaux à caractère sanitaire 
et des établissements publics de recherche concernés par les activités de l’agence, et pour 
moitié de personnalités qualifiées choisies en raison de leurs compétences dans les domaines 
relevant des missions de l’agence et de représentants du personnel. 

« Le président du conseil d’administration et le directeur général sont nommés par décret. 
Les autres membres du conseil d’administration sont nommés par arrêté du ministre chargé de 
la santé. 

« Le conseil d’administration délibère sur les orientations générales, le programme 
d’investissements, le rapport annuel d’activité, le budget et les comptes de l’agence, les 
subventions éventuellement attribuées par l’agence ainsi que sur l’acceptation et le refus de 
dons et legs. 

« Le directeur général prend au nom de l’Etat les décisions mentionnées aux 10° et 11° 
de l’article L. 1418-1. Celles-ci ne sont susceptibles d’aucun recours hiérarchique ; les 
ministres chargés de la santé et de la recherche peuvent néanmoins, dans les conditions fixées 
à l’article L. 2151-5, interdire ou suspendre la réalisation d’un protocole de recherche 
autorisé, ainsi que demander un nouvel examen dudit protocole. 

« Le directeur général émet les avis et recommandations qui relèvent de la compétence 
de l’agence. 

« Art. L. 1418-4. – L’agence est dotée d’un conseil d’orientation qui veille à la qualité de 
son expertise médicale et scientifique en prenant en considération des questions éthiques 
susceptibles d’être soulevées. Ce conseil est obligatoirement consulté par le directeur général 
sur les demandes d’autorisation mentionnées au b du 10° de l’article L. 1418-1 ainsi que sur 
les questions intéressant la recherche médicale ou scientifique et relevant de la compétence de 
l’agence. Il définit également les critères d’appréciation de la formation et de l’expérience 
nécessaires à l’agrément des praticiens mentionnés au 11° du même article. 



« Outre son président, le conseil d’orientation comprend à parts égales : 

« 1° Des représentants du Parlement, du Conseil d’Etat, de la Cour de cassation, du 
Comité consultatif national d’éthique pour les sciences de la vie et de la santé, de la 
Commission nationale consultative des droits de l’homme ; 

« 2° Des experts scientifiques qualifiés dans les domaines d’activité de l’agence ; 

« 3° Des personnes qualifiées ayant une expérience dans les domaines d’activité de 
l’agence et des personnes qualifiées dans le domaine des sciences humaines et sociales ; 

« 4° Des représentants d’associations de personnes malades et d’usagers du système de 
santé, d’associations de personnes handicapées, d’associations familiales et d’associations 
œuvrant dans le domaine de la protection des droits des personnes. 

« Le président et les membres du conseil d’orientation sont nommés par arrêté des 
ministres chargés de la santé et de la recherche. 

« Art. L. 1418-5. – Le directeur général et le conseil d’orientation peuvent saisir le 
Comité consultatif national d’éthique pour les sciences de la vie et de la santé de toute 
question soulevant un problème éthique. Ils peuvent être consultés par ce comité sur toute 
question relevant de leurs compétences respectives. 

« Art. L. 1418-6. – Les personnels de l’agence sont régis par les dispositions des articles 
L. 5323-1 à L. 5323-4. 

« Les membres du conseil d’administration de l’agence ainsi que les personnes ayant à 
connaître des informations détenues par celle-ci sont tenus au secret professionnel dans les 
conditions et sous les peines prévues aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

« En outre, les membres du conseil d’orientation, des groupes d’experts ou de toute autre 
commission siégeant auprès de l’agence ne peuvent, sous réserve des peines prévues à 
l’article 432-12 du code pénal, prendre part ni aux délibérations ni aux votes de ces instances 
s’ils ont un intérêt direct ou indirect à l’affaire examinée. Les règles de fonctionnement de ces 
instances garantissant l’indépendance de leurs membres et l’absence de conflits d’intérêts sont 
fixées par voie réglementaire. 

« Les ministres chargés de la santé et de la recherche et le directeur général de l’agence 
peuvent mettre fin aux fonctions respectivement des membres du conseil d’orientation 
mentionnés aux 2° à 4° de l’article L. 1418-4 et des membres des groupes et des commissions 
mentionnés à l’alinéa précédent, en cas de manquement de leur part aux dispositions du 
présent article. 

« Art. L. 1418-7. – Les ressources de l’agence comprennent : 

« 1° Des subventions de l’Etat, de la Communauté européenne ou d’organisations 
internationales ; 

« 2° Une dotation globale versée dans les conditions prévues par l’article L. 174-2 du 
code de la sécurité sociale ; 



« 3° Des taxes et redevances créées à son bénéfice ; 

« 4° Des produits divers, dons et legs ; 

« 5° Des emprunts. 

« Art. L. 1418-8. – Les modalités d’application des dispositions du présent chapitre sont 
déterminées par décret en Conseil d’Etat ; celui-ci fixe notamment : 

« 1° Le régime administratif, budgétaire, financier et comptable de l’agence et le contrôle 
de l’Etat auquel celle-ci est soumise ; 

« 2° Les règles applicables aux agents contractuels de l’agence ; 

« 3° Les activités privées qu’en raison de leur nature les agents contractuels de l’agence 
ayant cessé leurs fonctions ne peuvent exercer ; cette interdiction peut être limitée dans le 
temps ; 

« 4° Les modalités de fixation et de révision de la dotation globale prévue au 2° de 
l’article L. 1418-7. » 

III. – L’Agence de la biomédecine se substitue à l’Etablissement français des greffes 
pour l’ensemble des missions dévolues à cet établissement public administratif. Les 
compétences, biens, moyens, droits et obligations de l’Etablissement français des greffes sont 
transférées intégralement à l’Agence de la biomédecine à compter de sa création selon des 
modalités fixées par décret en Conseil d’Etat. Ce transfert ne donne lieu à aucune perception 
d’impôts, droits ou taxes. 

Le décret mentionné au premier alinéa fixe également les modalités selon lesquelles 
l’agence se substitue, dans son domaine de compétence, aux instances consultatives 
existantes. 

A titre transitoire et jusqu’à la publication du décret nommant le directeur général de 
l’Agence de la biomédecine, le directeur général de l’Etablissement français des greffes prend 
toutes mesures administratives et financières nécessaires à la mise en place de l’agence et le 
conseil d’administration de l’Etablissement français des greffes délibère sur les mesures 
budgétaires qui conditionnent cette mise en place. 

IV. – Le titre V du livre II de la première partie du code de la santé publique est ainsi 
rédigé : 

« TITRE V 

« DISPOSITIONS COMMUNES AUX ORGANES, 

TISSUS ET CELLULES 

« CHAPITRE UNIQUE 



« Art. L. 1251-1. – Peuvent seules bénéficier d’une greffe d’organes, de cornée ou 
d’autres tissus dont la liste est fixée par arrêté, après avis de l’Agence de la biomédecine, les 
personnes, quel que soit leur lieu de résidence, qui sont inscrites sur une liste nationale. » 

V. – A l’article L. 1244-8 du même code, les mots : « le ministre chargé de la santé » 
sont remplacés par les mots : « l’Agence de la biomédecine ». 

VI. – A l’article L. 1125-2 du même code, les mots : « Etablissement français des 
greffes » sont remplacés par les mots : « Agence de la biomédecine ». 

VII. – Le chapitre III du titre Ier du livre Ier de la deuxième partie du même code est 
abrogé. 

VIII. – Les dispositions du présent article entrent en vigueur à la date de publication du 
décret nommant le directeur général de l’Agence de la biomédecine sauf les dispositions du 
VII qui entrent en vigueur à compter de la date de publication des décrets nécessaires à 
l’application des dispositions du V du A de l’article 12 et des articles 23 et 24 de la présente 
loi. 

Article 3 

Dans des conditions assurant le respect des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les fichiers existants des donneurs 
volontaires de cellules hématopoïétiques ou de cellules mononucléées périphériques pour les 
malades qui ne peuvent recevoir une greffe apparentée sont transférés à l’Agence de la 
biomédecine, après une juste et préalable indemnisation, dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d’Etat dans un délai de six mois à compter de la publication du décret nommant le 
directeur général de l’agence. 

Les droits et obligations afférents à la constitution et à la gestion du fichier des donneurs 
tenu par l’association France greffe de moelle sont transférés à l’Agence de la biomédecine 
dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. L’agence étant substituée à compter 
de la date de transfert du fichier à l’association dans ses droits et obligations d’employeur, les 
personnels de droit privé recrutés par l’association antérieurement à cette date peuvent opter 
pour le maintien de leur contrat ou pour un contrat de droit public régi selon des dispositions 
fixées par voie réglementaire. 

TITRE II 

DROITS DE LA PERSONNE 

ET CARACTÉRISTIQUES GÉNÉTIQUES 

Article 4 

I. – Le chapitre III du titre Ier du livre Ier du code civil est ainsi modifié : 

1° Dans son intitulé, les mots : « l’étude génétique des caractéristiques » sont remplacés 
par les mots : « l’examen des caractéristiques génétiques » ; 



2° L’article 16-10 est ainsi rédigé : 

« Art. 16-10. – L’examen des caractéristiques génétiques d’une personne ne peut être 
entrepris qu’à des fins médicales ou de recherche scientifique. 

« Le consentement exprès de la personne doit être recueilli par écrit préalablement à la 
réalisation de l’examen, après qu’elle a été dûment informée de sa nature et de sa finalité. Le 
consentement mentionne la finalité de l’examen. Il est révocable sans forme et à tout 
moment. » 

II. – Dans l’intitulé du titre III du livre Ier de la première partie du code de la santé 
publique, les mots : « Médecine prédictive » sont remplacés par les mots : « Examen des 
caractéristiques génétiques ». 

III. – La section 6 du chapitre VI du titre II du livre II du code pénal est ainsi modifiée : 

1° Dans l’intitulé de cette section, les mots : « l’étude génétique de ses caractéristiques » 
sont remplacés par les mots : « l’examen de ses caractéristiques génétiques » ; 

2° L’article 226-25 est ainsi rédigé : 

« Art. 226-25. – Le fait de procéder à l’examen des caractéristiques génétiques d’une 
personne à des fins autres que médicales ou de recherche scientifique, ou à des fins médicales 
ou de recherche scientifique, sans avoir recueilli préalablement son consentement dans les 
conditions prévues par l’article 16-10 du code civil, est puni d’un an d’emprisonnement et de 
15000 € d’amende. » ; 

3° A l’article 226-26, les mots : « l’étude » sont remplacés par les mots : « l’examen ». 

Article 5 

I. – L’article 16-11 du code civil est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Sauf accord exprès de la personne manifesté de son vivant, aucune identification par 
empreintes génétiques ne peut être réalisée après sa mort. » ; 

2° Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Lorsque l’identification est effectuée à des fins médicales ou de recherche scientifique, 
le consentement exprès de la personne doit être recueilli par écrit préalablement à la 
réalisation de l’identification, après qu’elle a été dûment informée de sa nature et de sa 
finalité. Le consentement mentionne la finalité de l’identification. Il est révocable sans forme 
et à tout moment. » 

II. – L’article L. 1131-1 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1131-1. – L’examen des caractéristiques génétiques d’une personne ou son 
identification par empreintes génétiques sont régis par les dispositions du chapitre III du titre 



Ier du livre Ier du code civil et par les dispositions du présent titre, sans préjudice des 
dispositions du titre II du présent livre. 

« Toutefois, lorsqu’il est impossible de recueillir le consentement de cette personne ou, le 
cas échéant, de consulter la personne de confiance mentionnée à l’article L. 1111-6, la famille 
ou, à défaut, un de ses proches, l’examen ou l’identification peuvent être entrepris à des fins 
médicales, dans l’intérêt de la personne. 

« En cas de diagnostic d’une anomalie génétique grave posé lors de l’examen des 
caractéristiques génétiques d’une personne, le médecin informe la personne ou son 
représentant légal des risques que son silence ferait courir aux membres de sa famille 
potentiellement concernés dès lors que des mesures de prévention ou de soins peuvent être 
proposées à ceux-ci. L’information communiquée est résumée dans un document signé et 
remis par le médecin à la personne concernée, qui atteste de cette remise. Dans ce cas, 
l’obligation d’information à la charge du médecin réside dans la délivrance de ce document à 
la personne ou à son représentant légal. 

« La personne concernée, ou son représentant légal, peut choisir d’informer sa famille par 
la procédure de l’information médicale à caractère familial. Elle indique alors au médecin le 
nom et l’adresse des membres de sa famille dont elle dispose en précisant le lien de parenté 
qui les unit. Ces informations sont transmises par le médecin à l’Agence de la biomédecine 
qui informe, par l’intermédiaire d’un médecin, lesdits membres de l’existence d’une 
information médicale à caractère familial susceptible de les concerner et des modalités leur 
permettant d’y accéder. Les modalités de recueil, de transmission, de conservation et d’accès 
à ces informations sont précisées par un décret en Conseil d’Etat, pris après avis de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés. 

« Le fait pour le patient de ne pas transmettre l’information relative à son anomalie 
génétique dans les conditions prévues au troisième alinéa ne peut servir de fondement à une 
action en responsabilité à son encontre. 

« Par dérogation au deuxième alinéa de l’article L. 1111-2 et à l’article L. 1111-7, seul le 
médecin prescripteur de l’examen des caractéristiques génétiques est habilité à communiquer 
les résultats de cet examen à la personne concernée ou, le cas échéant, aux personnes 
mentionnées au deuxième alinéa du présent article. » 

III. – L’article L. 1131-3 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1131-3. – Sont seuls habilités à procéder à des examens des caractéristiques 
génétiques d’une personne ou à son identification par empreintes génétiques à des fins 
médicales les praticiens agréés à cet effet par l’Agence de la biomédecine mentionnée à 
l’article L. 1418-1 dans des conditions fixées par voie réglementaire. 

« Les personnes qui procèdent à des examens des caractéristiques génétiques d’une 
personne ou à son identification par empreintes génétiques à des fins de recherche scientifique 
sont agréées dans des conditions fixées par voie réglementaire. » 

IV. – L’article 223-8 du code pénal est complété par un alinéa ainsi rédigé : 



« Les dispositions du présent article ne sont pas applicables à l’examen des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou à son identification par ses empreintes 
génétiques effectués à des fins de recherche scientifique. » 

V. – L’article 226-27 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 226-27. – Le fait de procéder à l’identification d’une personne par ses empreintes 
génétiques à des fins médicales ou de recherche scientifique sans avoir recueilli son 
consentement dans les conditions prévues par l’article 16-11 du code civil est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 15000 € d’amende. » 

Article 6 

Le titre III du livre Ier de la première partie du code de la santé publique est ainsi 
modifié : 

1° L’article L. 1131-4 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1131-4. – La conservation et la transformation d’éléments et produits du corps 
humain, incluant la constitution et l’utilisation de collections d’échantillons biologiques 
humains à des fins de recherche génétique, sont régies par les dispositions des articles 
L. 1243-3 et L. 1243-4. » ; 

2° Le 2° de l’article L. 1131-6 est ainsi rédigé : 

« 2° Les conditions d’agrément des praticiens et personnes mentionnés à l’article 
L. 1131-3 ; » 

3° Le 3° de l’article L. 1131-6 est abrogé ; 

4° Il est créé un article L. 1131-7 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1131-7. – Les dispositions du présent chapitre ne s’appliquent pas aux examens 
ayant pour objet de vérifier la compatibilité tissulaire ou sanguine, effectués dans le contexte 
du don d’éléments et de produits du corps humain, qui sont soumis aux dispositions du livre II 
de la première partie. » ; 

5° Il est créé un article L. 1132-6 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1132-6. – Comme il est dit à l’article 226-30 du code pénal ci-après reproduit : 

« “Art. 226-30. – Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, 
dans les conditions prévues par l’article 121-2, des infractions définies à la présente section. 

« “Les peines encourues par les personnes morales sont : 

« “1° L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 ; 

« “2° Les peines mentionnées aux 2°, 3°, 4°, 5°, 7°, 8° et 9° de l’article 131-39. 



« “L’interdiction mentionnée au 2° de l’article 131-39 porte sur l’activité dans l’exercice 
ou à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise.” » 

TITRE III 

DON ET UTILISATION DES ÉLÉMENTS 

ET PRODUITS DU CORPS HUMAIN 

Article 7 

Le titre Ier du livre II de la première partie du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Les deux derniers alinéas de l’article L. 1211-1 sont remplacés par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les activités afférentes à ces éléments et produits, mentionnées au présent livre, y 
compris l’importation et l’exportation de ceux-ci, doivent poursuivre une fin médicale ou 
scientifique, ou être menées dans le cadre de procédures judiciaires conformément aux 
dispositions applicables à celles-ci. » ; 

2° L’article L. 1211-2 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« L’utilisation d’éléments et de produits du corps humain à une fin médicale ou 
scientifique autre que celle pour laquelle ils ont été prélevés ou collectés est possible, sauf 
opposition exprimée par la personne sur laquelle a été opéré ce prélèvement ou cette collecte, 
dûment informée au préalable de cette autre fin. Lorsque cette personne est un mineur ou un 
majeur sous tutelle, l’opposition est exercée par les titulaires de l’autorité parentale ou le 
tuteur. Il peut être dérogé à l’obligation d’information lorsque celle-ci se heurte à 
l’impossibilité de retrouver la personne concernée, ou lorsqu’un des comités consultatifs de 
protection des personnes mentionnés à l’article L. 1123-1, consulté par le responsable de la 
recherche, n’estime pas cette information nécessaire. Toutefois, ces dérogations ne sont pas 
admises lorsque les éléments initialement prélevés consistent en des tissus ou cellules 
germinaux. Dans ce dernier cas, toute utilisation pour une fin autre que celle du prélèvement 
initial est interdite en cas de décès de l’intéressé. 

« Les autopsies sont dites médicales lorsqu’elles sont pratiquées, en dehors du cadre de 
mesures d’enquête ou d’instruction diligentées lors d’une procédure judiciaire, dans le but 
d’obtenir un diagnostic sur les causes du décès. Elles doivent être pratiquées conformément 
aux exigences de recherche du consentement ainsi qu’aux autres conditions prévues au 
chapitre II du titre III du présent livre. Toutefois, à titre exceptionnel, elles peuvent être 
réalisées malgré l’opposition de la personne décédée, en cas de nécessité impérieuse pour la 
santé publique et en l’absence d’autres procédés permettant d’obtenir une certitude 
diagnostique sur les causes de la mort. Un arrêté du ministre chargé de la santé précise les 
pathologies et les situations justifiant la réalisation des autopsies médicales dans ces 
conditions. » ; 

3° L’article L. 1211-3 est ainsi modifié : 



a) Le second alinéa est complété par les mots : « , en collaboration avec le ministre 
chargé de l’éducation nationale » ; 

b) Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les médecins s’assurent que leurs patients âgés de seize à vingt-cinq ans sont informés 
des modalités de consentement au don d’organes à fins de greffe et, à défaut, leur délivrent 
individuellement cette information dès que possible. » ; 

4° L’article L. 1211-4 est ainsi modifié : 

a) La deuxième phrase est supprimée ; 

b) Il est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les frais afférents au prélèvement ou à la collecte sont intégralement pris en charge par 
l’établissement de santé chargé d’effectuer le prélèvement ou la collecte. 

« Pour l’application des dispositions du chapitre II du titre IV du livre Ier de la première 
partie du présent code, le prélèvement d’organes, de tissus ou de cellules sur une personne 
vivante qui en fait le don dans l’intérêt thérapeutique d’un receveur est assimilé à un acte de 
soins. » ; 

5° L’article L. 1211-6 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1211-6. – Les éléments et produits du corps humain ne peuvent être utilisés à 
des fins thérapeutiques si le risque mesurable en l’état des connaissances scientifiques et 
médicales couru par le receveur potentiel est supérieur à l’avantage escompté pour celui-ci. 

« Le prélèvement d’éléments et la collecte de produits du corps humain à des fins 
thérapeutiques, ainsi que les activités ayant les mêmes fins, mentionnées dans le présent livre 
et relatives à ces éléments et produits, sont soumis aux règles de sécurité sanitaire en vigueur, 
concernant notamment les tests de dépistage des maladies transmissibles. » ; 

6° L’article L. 1211-7 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1211-7. – Doivent être mis en œuvre des systèmes de vigilance portant sur les 
éléments et produits du corps humain, les produits, autres que les médicaments, qui en 
dérivent, les dispositifs médicaux les incorporant, ainsi que les produits thérapeutiques 
annexes en contact avec ces éléments et produits. » ; 

7° A l’article L. 1211-8, le mot : « titre » est remplacé par le mot : « livre », et les mots : 
« les articles L. 1211-2 à L. 1211-6 » sont remplacés par les mots : « les articles L. 1211-1 à 
L. 1211 7 » ; 

8° L’article L. 1211-9 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1211-9. – Sont déterminées par décret en Conseil d’Etat : 



« 1° Les conditions dans lesquelles les médecins assurent l’information prévue à l’article 
L. 1211-3 ; 

« 2° Les modalités de la prise en charge prévue à l’article L. 1211-4 ; 

« 3° Les règles de sécurité sanitaire prévues à l’article L. 1211-6 ; 

« 4° Les conditions dans lesquelles s’exerce la vigilance prévue à l’article L. 1211-7, et 
en particulier les informations que sont tenus de transmettre les utilisateurs ou les tiers ; 

« 5° La liste des produits du corps humain mentionnés à l’article L. 1211-8. » 

Article 8 

Le chapitre Ier du titre II du livre II de la première partie du code de la santé publique est 
ainsi modifié : 

1° L’article L. 1221-4 est ainsi modifié : 

a) Les mots : « , dans des conditions définies par décret » sont supprimés ; 

b) Il est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Le sang, ses composants et leurs dérivés peuvent être distribués et utilisés à des fins de 
recherche, de contrôle des analyses de biologie médicale ou de contrôle des dispositifs 
médicaux de diagnostic in vitro, à l’exclusion de toute administration à l’homme, avant 
l’obtention des résultats des analyses biologiques et des tests de dépistage prévus au premier 
alinéa. 

« Les conditions d’application du présent article sont fixées par décret. » ; 

2° Après le mot : « thérapeutique », la fin du deuxième alinéa de l’article L. 1221-5 est 
ainsi rédigée : « l’exigent ou lorsqu’il n’a pu être trouvé de donneur majeur 
immunologiquement compatible. » ; 

3° L’article L. 1221-8 est ainsi modifié : 

a) Les 2° et 3° deviennent les 3° et 4° ; 

b) Il est rétabli un 2° ainsi rédigé : 

« 2° Des pâtes plasmatiques ; » 

c) Les 4° et 5° deviennent les 5° et 6° et sont ainsi rédigés : 

« 5° Des produits cellulaires à finalité thérapeutique mentionnés à l’article L. 1243-1 ; 

« 6° Des produits thérapeutiques annexes tels que définis à l’article L. 1261-1 ; » 

d) Avant le dernier alinéa, il est inséré un 7° ainsi rédigé : 



« 7° Des excipients à usage pharmaceutique et des substances utilisées lors de la 
fabrication d’un médicament mais n’entrant pas dans sa composition. » ; 

e) Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Le sang et ses composants, qu’ils aient ou non été prélevés dans des établissements de 
transfusion sanguine, peuvent également être utilisés pour effectuer les contrôles de qualité 
des analyses de biologie médicale ainsi que pour la réalisation et le contrôle des dispositifs 
médicaux de diagnostic in vitro, ou pour effectuer sur les produits préparés à partir du sang ou 
de ses composants les expertises et les contrôles techniques réalisés par l’Agence française de 
sécurité sanitaire des produits de santé en application du 1° de l’article L. 5311-2. Les 
principes mentionnés aux articles L. 1221-3, L. 1221-4 et L. 1221-6 sont également 
applicables dans ce cas. » ; 

4° Après l’article L. 1221-8, il est inséré un article L. 1221-8-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1221-8-1. – Le sang et ses composants peuvent être utilisés dans le cadre d’une 
activité de recherche, qu’ils aient été ou non prélevés par un établissement de transfusion 
sanguine. Dans ce cas, la recherche est menée à partir de prélèvements réalisés soit dans une 
finalité médicale, soit dans le cadre d’une recherche biomédicale, soit dans une finalité de 
constitution de collection d’échantillons biologiques humains. Dans ce dernier cas, les 
prélèvements de sang ne doivent comporter que des risques négligeables. Dans tous les cas, 
les principes mentionnés aux articles L. 1221-3, L. 1221-4 et L. 1221-6 sont applicables, sans 
préjudice des dispositions du titre II du livre Ier de la présente partie lorsque le sang ou ses 
composants sont prélevés ou utilisés dans le cadre d’une activité de recherche biomédicale. 

« Lorsque le sang ou ses composants sont prélevés pour constituer directement une 
collection d’échantillons biologiques humains, les dispositions mentionnées aux articles 
L. 1243-3 et L. 1243-4 sont applicables ainsi que les principes de l’indemnisation des 
conséquences dommageables et de l’obligation d’assurance tels que définis, pour les 
recherches biomédicales, à l’article L. 1121-7. 

« Lorsque des prélèvements de sang visés à l’alinéa précédent sont effectués, à des fins 
de constitution d’une collection d’échantillons biologiques humains, sur des femmes 
enceintes, des parturientes ou des mères qui allaitent, sur des mineurs ou des majeurs faisant 
l’objet d’une mesure de protection légale ou hors d’état d’exprimer leur consentement, sur des 
personnes privées de liberté, des personnes hospitalisées sans leur consentement, des 
personnes admises dans un établissement sanitaire ou social à d’autres fins que la recherche, 
le comité consultatif de protection des personnes mentionné à l’article L. 1243-3 s’assure, en 
outre, que la collection est destinée à des recherches qui ne pourraient pas être effectuées sur 
une autre catégorie de la population avec une efficacité comparable. » ; 

5° L’article L. 1221-12 est ainsi modifié : 

a) Après les mots : « d’un produit sanguin labile ou d’une pâte plasmatique », sont 
insérés les mots : «, à usage thérapeutique direct ou destiné à la préparation de produits de 
santé, » ; 

b) Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 



« L’importation ou l’exportation de sang, de ses composants ou de ses produits dérivés à 
des fins scientifiques est soumise à l’autorisation du ministre chargé de la recherche prévue à 
l’article L. 1245-5. » 

Article 9 

A. – Le premier alinéa de l’article 16-3 du code civil est ainsi rédigé : 

« Il ne peut être porté atteinte à l’intégrité du corps humain qu’en cas de nécessité 
médicale pour la personne ou à titre exceptionnel dans l’intérêt thérapeutique d’autrui. » 

B. – Le titre III du livre II de la première partie du code de la santé publique est ainsi 
modifié : 

I. – Avant le chapitre Ier, sont insérés deux articles L. 1231-1 A et L. 1231-1 B ainsi 
rédigés : 

« Art. L. 1231-1 A. – Le prélèvement et la greffe d’organes constituent une priorité 
nationale. 

« Art. L. 1231-1 B. – Les règles de répartition et d’attribution des greffons doivent 
respecter le principe d’équité. » 

II. – Le chapitre Ier est ainsi modifié : 

1° L’article L. 1231-1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1231-1. – Le prélèvement d’organes sur une personne vivante, qui en fait le don, 
ne peut être opéré que dans l’intérêt thérapeutique direct d’un receveur. Le donneur doit avoir 
la qualité de père ou mère du receveur. 

« Par dérogation au premier alinéa, peuvent être autorisés à se prêter à un prélèvement 
d’organe dans l’intérêt thérapeutique direct d’un receveur son conjoint, ses frères ou sœurs, 
ses fils ou filles, ses grands-parents, ses oncles ou tantes, ses cousins germains et cousines 
germaines ainsi que le conjoint de son père ou de sa mère. Le donneur peut également être 
toute personne apportant la preuve d’une vie commune d’au moins deux ans avec le receveur. 

« Le donneur, préalablement informé par le comité d’experts mentionné à l’article 
L. 1231-3 des risques qu’il encourt et des conséquences éventuelles du prélèvement, doit 
exprimer son consentement devant le président du tribunal de grande instance ou le magistrat 
désigné par lui, qui s’assure au préalable que le consentement est libre et éclairé et que le don 
est conforme aux conditions prévues aux premier et deuxième alinéas. En cas d’urgence 
vitale, le consentement est recueilli, par tout moyen, par le procureur de la République. Le 
consentement est révocable sans forme et à tout moment. 

« L’autorisation prévue au deuxième alinéa est délivrée, postérieurement à l’expression 
du consentement, par le comité d’experts mentionné à l’article L. 1231-3. 



« Les prélèvements sur les personnes mentionnées au premier alinéa peuvent également, 
sauf en cas d’urgence vitale, être soumis à l’autorisation de ce comité lorsque le magistrat 
chargé de recueillir le consentement l’estime nécessaire. 

« L’Agence de la biomédecine est informée, préalablement à sa réalisation, de tout 
prélèvement d’organes à fins thérapeutiques sur une personne vivante. 

« Le Gouvernement remet au Parlement tous les quatre ans un rapport sur l’application 
du présent article, et notamment les dérogations autorisées au titre de son deuxième alinéa. » ; 

2° L’article L. 1231-3 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1231-3. – Le comité d’experts dont l’intervention est prévue aux articles 
L. 1231-1, L. 1241-3 et L. 1241-4 siège en deux formations de cinq membres désignés pour 
trois ans par arrêté du ministre chargé de la santé. Trois de ces membres, dont deux médecins 
et une personne qualifiée dans le domaine des sciences humaines et sociales, sont communs 
aux deux formations. Lorsque le comité se prononce sur les prélèvements sur personne 
majeure mentionnés aux articles L. 1231-1 et L. 1241-4, il comporte un psychologue et un 
médecin. Lorsqu’il se prononce sur les prélèvements sur personne mineure mentionnés à 
l’article L. 1241-3, il comporte une personne qualifiée dans le domaine de la psychologie de 
l’enfant et un pédiatre. En cas d’urgence vitale, les membres du comité d’experts sont 
désignés par l’Agence de la biomédecine parmi les membres disponibles figurant sur l’arrêté 
susmentionné. Le comité ainsi constitué délivre son autorisation par tout moyen. Dans ce cas 
d’urgence, l’information prévue par le troisième alinéa de l’article L. 1231-1 est délivrée par 
le praticien qui a posé l’indication de greffe ou par tout autre praticien du choix du donneur. 

« Le comité se prononce dans le respect des principes généraux énoncés au titre Ier du 
présent livre. 

« Afin d’apprécier la justification médicale de l’opération, les risques que celle-ci est 
susceptible d’entraîner pour le donneur ainsi que ses conséquences prévisibles sur les plans 
physique et psychologique, le comité peut avoir accès aux informations médicales concernant 
le donneur et le receveur. Ses membres sont tenus de garder secrètes les informations dont ils 
ont connaissance en raison de leurs fonctions. 

« Les décisions prises par le comité ne sont pas motivées. » ; 

3° L’article L. 1231-4 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1231-4. – Les modalités d’application des dispositions du présent chapitre sont 
déterminées par décret en Conseil d’Etat, et notamment le nombre des comités mentionnés à 
l’article L. 1231-3, leur compétence territoriale, leur composition, les conditions de 
désignation et de rémunération de leurs membres ainsi que leurs modalités de fonctionnement, 
y compris en cas d’urgence vitale. » ; 

4° L’article L. 1231-5 est abrogé. 

III. – Le chapitre II est ainsi modifié : 

1° Les articles L. 1232-1 à L. 1232-3 sont ainsi rédigés : 



« Art. L. 1232-1. – Le prélèvement d’organes sur une personne dont la mort a été dûment 
constatée ne peut être effectué qu’à des fins thérapeutiques ou scientifiques. 

« Ce prélèvement peut être pratiqué dès lors que la personne n’a pas fait connaître, de son 
vivant, son refus d’un tel prélèvement. Ce refus peut être exprimé par tout moyen, notamment 
par l’inscription sur un registre national automatisé prévu à cet effet. Il est révocable à tout 
moment. 

« Si le médecin n’a pas directement connaissance de la volonté du défunt, il doit 
s’efforcer de recueillir auprès des proches l’opposition au don d’organes éventuellement 
exprimée de son vivant par le défunt, par tout moyen, et il les informe de la finalité des 
prélèvements envisagés. 

« Les proches sont informés de leur droit à connaître les prélèvements effectués. 

« L’Agence de la biomédecine est avisée, préalablement à sa réalisation, de tout 
prélèvement à fins thérapeutiques ou à fins scientifiques. 

« Art. L. 1232-2. – Si la personne décédée était un mineur ou un majeur sous tutelle, le 
prélèvement à l’une ou plusieurs des fins mentionnées à l’article L. 1232-1 ne peut avoir lieu 
qu’à la condition que chacun des titulaires de l’autorité parentale ou le tuteur y consente par 
écrit. 

« Toutefois, en cas d’impossibilité de consulter l’un des titulaires de l’autorité parentale, 
le prélèvement peut avoir lieu à condition que l’autre titulaire y consente par écrit. 

« Art. L. 1232-3. – Les prélèvements à des fins scientifiques ne peuvent être pratiqués 
que dans le cadre de protocoles transmis, préalablement à leur mise en œuvre, à l’Agence de 
la biomédecine. Le ministre chargé de la recherche peut suspendre ou interdire la mise en 
œuvre de tels protocoles, lorsque la nécessité du prélèvement ou la pertinence de la recherche 
n’est pas établie. » ; 

2° L’article L. 1232-4 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, le mot : « transplantation » est remplacé par le mot : « greffe » ; 

b) Le deuxième alinéa est supprimé ; 

3° L’article L. 1232-5 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1232-5. – Les médecins ayant procédé à un prélèvement ou à une autopsie 
médicale sur une personne décédée sont tenus de s’assurer de la meilleure restauration 
possible du corps. » ; 

4° L’article L. 1232-6 est ainsi modifié : 

a) Le 1° est ainsi rédigé : 

« 1° Les conditions dans lesquelles est établi le constat de la mort prévu au premier 
alinéa de l’article L. 1232-1 ; » 



b) Il est complété par un 3° ainsi rédigé : 

« 3° Les modalités d’interdiction ou de suspension des protocoles mentionnés à l’article 
L. 1232-3 par le ministre chargé de la recherche ainsi que les modalités de transmission, par 
l’Agence de la biomédecine, des informations dont elle dispose sur lesdits protocoles. » 

IV. – Le chapitre III est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa de l’article L. 1233-1 est ainsi rédigé : 

« Les prélèvements d’organes en vue de don à des fins thérapeutiques ne peuvent être 
pratiqués que dans des établissements de santé autorisés à cet effet par l’autorité 
administrative après avis de l’Agence de la biomédecine. » ; 

2° A l’article L. 1233-2, après les mots : « des prélèvements d’organes », sont insérés les 
mots : « en vue de don » ; 

3° L’article L. 1233-3 devient l’article L. 1233-4 ; dans cet article, après les mots : « des 
prélèvements d’organes », sont insérés les mots : « à fins de greffe » ; 

4° L’article L. 1233-3 est ainsi rétabli : 

« Art. L. 1233-3. – Dans les établissements de santé titulaires de l’autorisation 
mentionnée à l’article L. 1233-1, il est créé un lieu de mémoire destiné à l’expression de la 
reconnaissance aux donneurs d’éléments de leur corps en vue de greffe. » 

V. – Le chapitre IV est ainsi modifié : 

1° Son intitulé est ainsi rédigé : « Greffes d’organes » ; 

2° A l’article L. 1234-1, les mots : « l’article L. 1243-1 » sont remplacés, par deux fois, 
par les mots : « l’article L. 1243-2 » et les mots : « l’article L. 1243-5 » sont remplacés par les 
mots : « l’article L. 1243-7 » ; 

3° Aux articles L. 1234-2 et L. 1234-3, le mot : « transplantations » est remplacé par le 
mot : « greffes » ; 

4° Le premier alinéa de l’article L. 1234-2 est complété par les mots : «, après avis de 
l’Agence de la biomédecine » ; 

5° Après l’article L. 1234-3, il est inséré un article L. 1234-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1234-3-1. – Le schéma d’organisation sanitaire prévu aux articles L. 6121-1 et 
L. 6121-4 est arrêté par l’autorité compétente après avis de l’Agence de la biomédecine 
lorsqu’il concerne l’activité de greffes d’organes. » 

VI. – Le chapitre V est ainsi modifié : 

1° L’article L. 1235-1 est ainsi rédigé : 



« Art. L. 1235-1. – Seuls les établissements de santé autorisés à prélever des organes en 
application de l’article L. 1233-1 peuvent les exporter à des fins thérapeutiques. 

« Seuls les établissements de santé autorisés à greffer des organes en application des 
dispositions de l’article L. 1234-2 peuvent les importer à des fins thérapeutiques. 

« Seuls peuvent importer ou exporter des organes à des fins scientifiques les organismes 
autorisés par le ministre chargé de la recherche après avis de l’Agence de la biomédecine. » ; 

2° L’article L. 1235-2 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1235-2. – Les organes prélevés à l’occasion d’une intervention chirurgicale, 
pratiquée dans l’intérêt de la personne opérée, peuvent être utilisés à des fins thérapeutiques 
ou scientifiques, sauf opposition exprimée par elle après qu’elle a été informée de l’objet de 
cette utilisation. 

« Lorsque cette personne est un mineur ou un majeur sous tutelle, l’utilisation ultérieure 
des organes ainsi prélevés est en outre subordonnée à l’absence d’opposition des titulaires de 
l’autorité parentale ou du tuteur, dûment informés de l’objet de cette utilisation. Le refus du 
mineur ou du majeur sous tutelle fait obstacle à cette utilisation. 

« Les organes ainsi prélevés sont soumis aux dispositions du titre Ier, à l’exception du 
premier alinéa de l’article L. 1211-2, et à celles des chapitres III et IV du présent titre. » ; 

3° Les articles L. 1235-3 et L. 1235-4 deviennent respectivement les articles L. 1235-6 et 
L. 1235-7 ; 

4° Sont rétablis deux articles L. 1235-3 et L. 1235-4 ainsi rédigés : 

« Art. L. 1235-3. – Tout prélèvement d’organes effectué dans les conditions prévues par 
le chapitre III du présent titre est une activité médicale. 

« Art. L. 1235-4. – Pour l’application du présent titre, les prélèvements opérés dans le 
cadre des recherches biomédicales au sens de l’article L. 1121-1 sont regardés comme des 
prélèvements à des fins thérapeutiques, sans préjudice des dispositions du titre II du livre Ier 
de la présente partie relatives à la protection des personnes qui se prêtent à des recherches 
biomédicales. » ; 

5° Il est inséré un article L. 1235-5 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1235-5. – Les règles de bonnes pratiques qui s’appliquent au prélèvement, à la 
préparation, à la conservation, au transport et à l’utilisation des organes du corps humain sont 
élaborées par l’Agence de la biomédecine après avis de l’Agence française de sécurité 
sanitaire des produits de santé. Ces règles sont approuvées par arrêté du ministre chargé de la 
santé. » 

Article 10 

Le deuxième alinéa de l’article L. 114-3 du code du service national est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 



« Il est délivré une information sur les modalités de consentement au don d’organes à 
fins de greffe et sur la possibilité pour une personne d’inscrire son refus sur le registre 
national automatisé prévu à l’article L. 1232-1 du code de la santé publique. » 

Article 11 

L’article L. 1233-1 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Tous les établissements de santé, qu’ils soient autorisés ou non, participent à l’activité 
de prélèvement d’organes et de tissus, en s’intégrant dans des réseaux de prélèvement. » 

Article 12 

A. – Le titre IV du livre II de la première partie du code de la santé publique est ainsi 
modifié : 

I. – Son intitulé est ainsi rédigé : « Tissus, cellules, produits du corps humain et leurs 
dérivés ». 

II. – Le chapitre Ier est ainsi modifié : 

1° L’article L. 1241-1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1241-1. – Le prélèvement de tissus ou de cellules ou la collecte de produits du 
corps humain sur une personne vivante en vue de don ne peut être opéré que dans un but 
thérapeutique ou scientifique ou de réalisation ou de contrôle des dispositifs médicaux de 
diagnostic in vitro ou de contrôle de qualité des analyses de biologie médicale ou dans le 
cadre des expertises et des contrôles techniques réalisés sur les tissus ou sur les cellules ou sur 
les produits du corps humain par l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
en application du 1° de l’article L. 5311-2. Seuls peuvent être prélevés en vue de don à des 
fins thérapeutiques les tissus figurant sur une liste prévue à cet effet, à l’exception des tissus 
prélevés dans le cadre d’une recherche biomédicale. 

« Le prélèvement de tissus ou de cellules autres que les cellules hématopoïétiques issues 
de la moelle osseuse, ou la collecte de produits du corps humain en vue de don à des fins 
thérapeutiques ou en vue de réalisation ou de contrôle des dispositifs médicaux de diagnostic 
in vitro ou en vue du contrôle de qualité des analyses de biologie médicale ou dans le cadre 
des expertises et des contrôles techniques réalisés sur les tissus ou sur les cellules ou sur les 
produits du corps humain par l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé en 
application du 1° de l’article L. 5311-2 ne peut avoir lieu qu’à la condition que le donneur, 
dûment informé de l’objet du prélèvement ou de la collecte et de leurs conséquences et des 
risques qui y sont attachés, ait donné son consentement par écrit. Ce consentement est 
révocable sans forme et à tout moment. Toutefois, les conditions d’expression du 
consentement et d’obtention d’une autorisation prévues à l’article L. 1231-1 s’appliquent, 
lorsque la nature du prélèvement et ses conséquences pour le donneur le justifient. 

« Le prélèvement de cellules hématopoïétiques issues de la moelle osseuse en vue de don 
à des fins thérapeutiques ne peut avoir lieu qu’à la condition que le donneur, préalablement 
informé des risques qu’il encourt et des conséquences éventuelles du prélèvement, ait exprimé 
son consentement devant le président du tribunal de grande instance ou le magistrat désigné 



par lui, qui s’assure au préalable que le consentement est libre et éclairé. En cas d’urgence 
vitale, le consentement est recueilli, par tout moyen, par le procureur de la République. Le 
consentement est révocable sans forme et à tout moment. » ; 

2° A l’article L. 1241-2, après les mots : « produits du corps humain », sont insérés les 
mots : « en vue de don » ; 

3° Les articles L. 1241-3 et L. 1241-4 sont ainsi rédigés : 

« Art. L. 1241-3. – Par dérogation aux dispositions de l’article L. 1241-2, en l’absence 
d’autre solution thérapeutique, un prélèvement de cellules hématopoïétiques issues de la 
moelle osseuse peut être fait sur un mineur au bénéfice de son frère ou de sa sœur. 

« Lorsqu’un tel prélèvement n’est pas possible et en l’absence d’autre solution 
thérapeutique, le prélèvement de cellules hématopoïétiques issues de la moelle osseuse peut, à 
titre exceptionnel, être fait sur un mineur au bénéfice de son cousin germain ou de sa cousine 
germaine, de son oncle ou de sa tante, de son neveu ou de sa nièce. 

« Dans tous les cas, ce prélèvement ne peut être pratiqué que sous réserve du 
consentement de chacun des titulaires de l’autorité parentale ou du représentant légal du 
mineur informés des risques encourus par le mineur et des conséquences éventuelles du 
prélèvement par le praticien qui a posé l’indication de greffe ou par tout autre praticien de leur 
choix. Le consentement est exprimé devant le président du tribunal de grande instance ou le 
magistrat désigné par lui, qui s’assure au préalable que le consentement est libre et éclairé. En 
cas d’urgence vitale, le consentement est recueilli, par tout moyen, par le procureur de la 
République. Le consentement est révocable sans forme et à tout moment. 

« L’autorisation d’effectuer le prélèvement est accordée par le comité d’experts 
mentionné à l’article L. 1231-3 qui s’assure au préalable que tous les moyens ont été mis en 
œuvre pour trouver un donneur majeur compatible pour le receveur et que le mineur a été 
informé du prélèvement envisagé en vue d’exprimer sa volonté, s’il y est apte. En ce cas, le 
refus du mineur fait obstacle au prélèvement. 

« Art. L. 1241-4. – Par dérogation aux dispositions de l’article L. 1241-2, en l’absence 
d’autre solution thérapeutique, un prélèvement de cellules hématopoïétiques issues de la 
moelle osseuse peut être fait sur une personne vivante majeure faisant l’objet d’une mesure de 
protection légale au bénéfice de son frère ou de sa sœur. 

« Si la personne protégée fait l’objet d’une mesure de tutelle, ce prélèvement est 
subordonné à une décision du juge des tutelles compétent qui se prononce après avoir recueilli 
l’avis de la personne concernée lorsque cela est possible, du tuteur et du comité d’experts 
mentionné à l’article L. 1231-3. 

« Si la personne protégée fait l’objet d’une mesure de curatelle ou de sauvegarde de 
justice et si le juge des tutelles compétent estime, après l’avoir entendue, que la personne 
protégée a la faculté de consentir au prélèvement, celui-ci est subordonné à une autorisation 
du comité d’experts mentionné à l’article L. 1231-3, après recueil du consentement de 
l’intéressé dans les conditions prévues à l’article L. 1241-3. Hors les cas où la personne 
protégée a la faculté de consentir au prélèvement, celui-ci ne peut être pratiqué que dans les 
conditions prévues au deuxième alinéa du présent article. 



« En l’absence d’autre solution thérapeutique, le prélèvement de cellules 
hématopoïétiques issues de la moelle osseuse peut, à titre exceptionnel, être effectué sur une 
personne protégée au bénéfice de son cousin germain ou de sa cousine germaine, de son oncle 
ou de sa tante, de son neveu ou de sa nièce. Toutefois, seules peuvent faire l’objet d’un 
prélèvement les personnes protégées qui font l’objet d’une mesure de curatelle ou de 
sauvegarde de justice et qui ont été reconnues comme ayant la faculté de consentir au 
prélèvement par le juge des tutelles compétent après avoir été entendues par celui-ci. Le 
consentement est recueilli et l’autorisation de prélèvement est délivrée par le comité d’experts 
dans les conditions prévues au troisième alinéa. 

« Avant de formuler l’avis mentionné au deuxième alinéa ou de délivrer les autorisations 
prévues aux troisième et quatrième alinéas, le comité d’experts mentionné à l’article L. 1231-
3 s’assure que tous les moyens ont été mis en œuvre pour trouver un donneur majeur 
compatible pour le receveur. 

« Le refus de la personne protégée fait obstacle au prélèvement. » ; 

4° Sont insérés deux articles L. 1241-6 et L. 1241-7 ainsi rédigés : 

« Art. L. 1241-6. – Le prélèvement de tissus et de cellules et la collecte de produits du 
corps humain sur une personne dont la mort a été dûment constatée ne peuvent être effectués 
qu’à des fins thérapeutiques ou scientifiques et dans les conditions prévues au chapitre II du 
titre III. 

« Art. L. 1241-7. – Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par 
décret en Conseil d’Etat, et notamment : 

« 1° La liste des tissus mentionnés au premier alinéa de l’article L. 1241-1 pouvant être 
prélevés, en vue de don à des fins thérapeutiques, sur une personne vivante ; 

« 2° Les tissus et les cellules mentionnés au deuxième alinéa de l’article L. 1241-1 dont 
le prélèvement est soumis à l’une ou plusieurs des conditions prévues à l’article L. 1231-1 ; 

« 3° Les situations médicales et les conditions dans lesquelles le prélèvement prévu à 
l’article L. 1241-6 est autorisé. » 

III. – Le chapitre II est ainsi modifié : 

1° L’article L. 1242-1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1242-1. – Les tissus du corps humain ne peuvent être prélevés en vue de don à 
des fins thérapeutiques que dans des établissements de santé autorisés à cet effet par l’autorité 
administrative après avis de l’Agence de la biomédecine. 

« Les cellules à fins d’administration autologue ou allogénique ne peuvent être prélevées 
que dans des établissements de santé autorisés à cet effet par l’autorité administrative après 
avis de l’Agence de la biomédecine. Ces mêmes établissements et les établissements de 
transfusion sanguine peuvent prélever des cellules du sang lorsque celles-ci sont destinées à la 
préparation des produits cellulaires à finalité thérapeutique mentionnés au 5° de l’article 
L. 1221-8. 



« Par dérogation à l’alinéa précédent, peuvent être prélevées à fins d’administration 
autologue dans tous les établissements de santé et par les médecins et les chirurgiens-dentistes 
exerçant en dehors des établissements de santé les catégories de cellules figurant sur une liste 
arrêtée par le ministre chargé de la santé, sur proposition de l’Agence française de sécurité 
sanitaire des produits de santé et après avis de l’Agence de la biomédecine, à condition que 
les prélèvements soient faits dans le respect des règles de bonnes pratiques arrêtées selon les 
mêmes modalités. 

« Les autorisations prévues aux premier et deuxième alinéas sont délivrées pour une 
durée de cinq ans. Elles sont renouvelables. » ; 

2° A l’article L. 1242-2, après les mots : « prélèvements de tissus », sont insérés les 
mots : « et de cellules en vue de don » ; 

3° A l’article L. 1242-3, les mots : « qui ne sont pas destinées à des thérapies génique ou 
cellulaire » sont remplacés par les mots : « mentionnés aux deux premiers alinéas de l’article 
L. 1242-1 ». 

IV. – Le chapitre III est ainsi rédigé : 

« CHAPITRE III 

« Préparation, conservation et utilisation des tissus, 

des cellules et de leurs dérivés 

« Art. L. 1243-1. – A l’exception des produits sanguins labiles, sont des produits 
cellulaires à finalité thérapeutique les cellules humaines utilisées à des fins thérapeutiques 
autologues ou allogéniques, quel que soit leur niveau de transformation, y compris leurs 
dérivés. 

« Lorsque ces produits cellulaires à finalité thérapeutique sont des spécialités 
pharmaceutiques ou d’autres médicaments fabriqués industriellement, ils sont régis par les 
dispositions du titre II du livre Ier de la cinquième partie. Dans les autres cas, ce sont des 
préparations de thérapie cellulaire régies par les dispositions du présent chapitre, y compris 
lorsque les cellules humaines servent à transférer du matériel génétique. 

« Art. L. 1243-2. – Peuvent assurer la préparation, la conservation, la distribution et la 
cession, à des fins thérapeutiques autologues ou allogéniques, des tissus et de leurs dérivés et 
des préparations de thérapie cellulaire, les établissements et les organismes autorisés à cet 
effet, après avis de l’Agence de la biomédecine, par l’Agence française de sécurité sanitaire 
des produits de santé qui s’assure du respect des dispositions du titre Ier du présent livre. 

« L’autorisation est accordée pour une durée de cinq ans. Elle est renouvelable. 

« Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation initiale doit faire l’objet 
d’une nouvelle autorisation. 

« Art. L. 1243-3. – Tout organisme qui en a fait la déclaration préalable auprès du 
ministre chargé de la recherche peut, pour les besoins de ses propres programmes de 



recherche, assurer la conservation et la préparation à des fins scientifiques de tissus et de 
cellules issus du corps humain ainsi que la préparation et la conservation des organes, du 
sang, de ses composants et de ses produits dérivés. Ces activités incluent la constitution et 
l’utilisation de collections d’échantillons biologiques humains. Lorsque l’organisme est un 
établissement de santé, la déclaration est faite conjointement au ministre chargé de la 
recherche et au directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation territorialement compétent. 

« Les termes “collections d’échantillons biologiques humains” désignent la réunion, à 
des fins scientifiques, de prélèvements biologiques effectués sur un groupe de personnes 
identifiées et sélectionnées en fonction des caractéristiques cliniques ou biologiques d’un ou 
plusieurs membres du groupe, ainsi que des dérivés de ces prélèvements. 

« Les organismes mentionnés au premier alinéa soumettent leur projet de déclaration à 
l’avis préalable d’un comité consultatif de protection des personnes, défini au chapitre III du 
titre II du livre Ier de la présente partie, qui a pour mission d’évaluer la qualité de 
l’information des participants, les modalités de recueil du consentement et la pertinence 
éthique et scientifique du projet. La déclaration est adressée au ministre chargé de la 
recherche et, le cas échéant, au directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation 
territorialement compétent, concomitamment à la soumission pour avis au comité consultatif 
de protection des personnes. L’avis de ce dernier leur est transmis sans délai. 

« Le ministre chargé de la recherche et, le cas échéant, le directeur de l’agence régionale 
de l’hospitalisation territorialement compétent peuvent s’opposer, dans un délai fixé par voie 
réglementaire, à l’exercice des activités ainsi déclarées si les conditions d’approvisionnement, 
de conservation et d’utilisation des tissus et cellules issus du corps humain ne présentent pas 
les garanties suffisantes pour assurer le respect soit des dispositions du titre Ier du présent 
livre, soit des règles en vigueur en matière de sécurité des personnes exerçant une activité 
professionnelle sur le site, soit des dispositions applicables en matière de protection de 
l’environnement. Ils peuvent également s’opposer à l’exercice des activités ainsi déclarées au 
regard de la qualité de l’information des participants, des modalités de recueil du 
consentement et de la pertinence éthique et scientifique du projet. 

« Le ministre chargé de la recherche et, le cas échéant, le directeur de l’agence régionale 
de l’hospitalisation territorialement compétent peuvent à tout moment suspendre ou interdire 
les activités qui ne répondent plus à ces exigences. 

« Préalablement à la décision d’opposition, de suspension ou d’interdiction, le ministre 
chargé de la recherche recueille l’avis du comité consultatif sur le traitement de l’information 
en matière de recherche dans le domaine de la santé, prévu à l’article 40-2 de la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

« Par dérogation aux alinéas précédents, les activités visées au premier alinéa sont régies 
par les dispositions du titre II du livre Ier de la présente partie, lorsqu’elles sont mises en 
œuvre dans le cadre d’un projet de recherche biomédicale au sens de l’article L. 1121-1. 

« L’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé est informée des activités 
de conservation ou de préparation à des fins scientifiques de tissus et cellules du corps humain 
réalisées sur le même site que des activités de même nature exercées à des fins thérapeutiques. 
Dans ce cas, la suspension ou l’interdiction de l’exercice des activités déclarées est de droit 



quand elle est demandée par l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
pour des raisons de sécurité sanitaire. 

« Les organismes mentionnés au premier alinéa ne peuvent céder les tissus et cellules du 
corps humain qu’ils conservent ou préparent qu’à un autre établissement ou organisme qui a 
lui-même déclaré des activités similaires. 

« Art. L. 1243-4. – Tout organisme qui assure la conservation et la préparation de tissus 
et cellules du corps humain en vue de leur cession dans le cadre d’une activité commerciale, 
pour un usage scientifique, y compris à des fins de recherche génétique, doit être titulaire 
d’une autorisation délivrée par le ministre chargé de la recherche, après avis du comité 
consultatif sur le traitement de l’information en matière de recherche dans le domaine de la 
santé, prévu à l’article 40-2 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée. Une autorisation 
doit être obtenue dans les mêmes conditions par tout organisme qui assure la conservation et 
la préparation de tissus et cellules du corps humain en vue de leur cession à titre gratuit pour 
un usage scientifique. Lorsque l’organisme est un établissement de santé, l’autorisation est 
délivrée de manière conjointe par le ministre chargé de la recherche et le directeur de l’agence 
régionale de l’hospitalisation territorialement compétent. 

« Les dispositions du présent article sont applicables aux organismes assurant des 
activités de conservation et de préparation des organes, du sang, de ses composants et de ses 
produits dérivés. 

« Art. L. 1243-5. – Les tissus ainsi que leurs dérivés utilisés à des fins thérapeutiques et 
les préparations de thérapie cellulaire font l’objet d’une autorisation de l’Agence française de 
sécurité sanitaire des produits de santé après évaluation de leurs procédés de préparation et de 
conservation ainsi que de leurs indications thérapeutiques. 

« Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation initiale doit faire l’objet 
d’une nouvelle autorisation. 

« L’Agence de la biomédecine est informée des autorisations délivrées en application du 
présent article. 

« Art. L. 1243-6. – Les greffes de tissus et les administrations de préparations de thérapie 
cellulaire ne peuvent être pratiquées que dans des établissements de santé. Lorsque ces 
activités sont d’un coût élevé ou nécessitent des dispositions particulières dans l’intérêt de la 
santé publique, elles ne peuvent être pratiquées que dans des établissements de santé autorisés 
à cet effet, après avis de l’Agence de la biomédecine, dans les conditions prévues au 
chapitre Ier du titre II du livre Ier de la sixième partie. 

« Toutefois, peuvent être utilisés par les médecins et les chirurgiens-dentistes en dehors 
des établissements de santé les tissus et les préparations de thérapie cellulaire figurant sur une 
liste arrêtée par le ministre chargé de la santé sur proposition de l’Agence française de 
sécurité sanitaire des produits de santé et après avis de l’Agence de la biomédecine, à 
condition qu’ils soient utilisés dans le respect de règles de bonnes pratiques arrêtées selon les 
mêmes modalités. 

« Peuvent être autorisés à pratiquer des allogreffes de cellules hématopoïétiques, selon 
les dispositions du chapitre II du titre IV du livre Ier de la sixième partie, les établissements de 



santé qui assurent des activités d’enseignement médical et de recherche médicale, ainsi que 
les établissements de santé liés par convention aux précédents dans le cadre du service public 
hospitalier. L’autorité administrative compétente délivre l’autorisation après avis de l’Agence 
de la biomédecine. 

« Les greffes composites de tissus vascularisés sont assimilées aux greffes d’organes et 
relèvent des mêmes dispositions. 

« Art. L. 1243-7. – La délivrance des autorisations prévues aux articles L. 1243-2, 
L. 1243-5 et L. 1243-6 est subordonnée à des conditions techniques, sanitaires ou médicales 
et, en tant que de besoin, financières, ainsi qu’à des conditions propres à garantir un 
fonctionnement conforme aux principes généraux énoncés par le titre Ier du présent livre. 

« Art. L. 1243-8. – Le schéma d’organisation sanitaire prévu aux articles L. 6121-1 et 
L. 6121-4 est arrêté par l’autorité compétente après avis de l’Agence de la biomédecine 
lorsqu’il concerne l’activité d’allogreffes de cellules hématopoïétiques. 

« Art. L. 1243-9. – Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par 
décret en Conseil d’Etat, et notamment : 

« 1° Les activités d’un coût élevé ou nécessitant des dispositions particulières dans 
l’intérêt de la santé publique prévues à l’article L. 1243-6 ; 

« 2° Les conditions et les modalités de délivrance des autorisations prévues aux articles 
L. 1243-2, L. 1243-5 et L. 1243-6, ainsi que les conditions de modification, de suspension ou 
de retrait de ces autorisations par l’autorité administrative compétente ; 

« 3° En tant que de besoin, les règles, notamment financières et économiques, propres à 
assurer le respect des dispositions du titre Ier du présent livre applicables à la préparation, la 
conservation, la transformation, la distribution et la cession des tissus et des préparations de 
thérapie cellulaire. » 

V. – Le chapitre IV est ainsi modifié : 

1° L’article L. 1244-2 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1244-2. – Le donneur doit avoir procréé. Son consentement et, s’il fait partie 
d’un couple, celui de l’autre membre du couple sont recueillis par écrit et peuvent être 
révoqués à tout moment jusqu’à l’utilisation des gamètes. 

« Il en est de même du consentement des deux membres du couple receveur. » ; 

2° A l’article L. 1244-4, les mots : « cinq enfants » sont remplacés par les mots : « dix 
enfants » ; 

3° La dernière phrase du troisième alinéa de l’article L. 1244-5 est supprimée ; 

4° Dans le dernier alinéa de l’article L. 1244-5, les mots : « au ministre chargé de la 
santé » sont remplacés par les mots : « à l’agence régionale de l’hospitalisation et à l’Agence 
de la biomédecine » ; 



5° L’article L. 1244-7 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« La donneuse d’ovocytes doit être particulièrement informée des conditions de la 
stimulation ovarienne et du prélèvement ovocytaire, des risques et des contraintes liés à cette 
technique, lors des entretiens avec l’équipe médicale pluridisciplinaire. Elle est informée des 
conditions légales du don, notamment du principe d’anonymat et du principe de gratuité. Elle 
bénéficie du remboursement des frais engagés pour le don. » 

VI. – Le chapitre V est ainsi rédigé : 

« CHAPITRE V 

« Dispositions communes 

« Art. L. 1245-1. – Toute violation constatée dans un établissement ou un organisme, et 
du fait de celui-ci, des prescriptions législatives et réglementaires relatives aux prélèvements 
et aux greffes d’organes, aux prélèvements de tissus et de cellules, à la conservation et à la 
préparation des tissus ou des préparations de thérapie cellulaire, ainsi qu’à la greffe de ces 
tissus ou à l’administration de ces préparations, entraîne la suspension ou le retrait des 
autorisations prévues aux articles L. 1233-1, L. 1234-2, L. 1242-1, L. 1243-2, L. 1243-4, 
L. 1243-5, L. 1243-6 et L. 1244-5. 

« Le retrait ne peut intervenir qu’après un délai d’un mois suivant une mise en demeure 
adressée par l’autorité administrative à l’établissement ou l’organisme et précisant les griefs 
formulés à son encontre. En cas d’urgence tenant à la sécurité des personnes en cause, une 
suspension provisoire peut être prononcée à titre conservatoire. 

« La décision de retrait est publiée au Journal officiel de la République française. 

« Le retrait temporaire ou définitif des autorisations mentionnées aux articles L. 1233-1, 
L. 1242-1 et L. 1243-4 est de droit lorsqu’il est demandé par l’Agence française de sécurité 
sanitaire des produits de santé. 

« Art. L. 1245-2. – Les tissus, les cellules et les produits du corps humain, prélevés à 
l’occasion d’une intervention chirurgicale pratiquée dans l’intérêt de la personne opérée, ainsi 
que le placenta peuvent être utilisés à des fins thérapeutiques ou scientifiques, sauf opposition 
exprimée par elle après qu’elle a été informée des finalités de cette utilisation. 

« Lorsque cette personne est un mineur ou un majeur sous tutelle, l’utilisation ultérieure 
des éléments ou des produits ainsi prélevés est subordonnée à l’absence d’opposition qui peut 
être exprimée par tous moyens par les titulaires de l’autorité parentale ou du tuteur, dûment 
informés des finalités de cette utilisation. Le refus du mineur ou du majeur sous tutelle fait 
obstacle à cette utilisation. 

« Les tissus, les cellules, les produits du corps humain et le placenta ainsi prélevés sont 
soumis aux dispositions du titre Ier, à l’exception du premier alinéa de l’article L. 1211-2, et à 
celles du chapitre III du présent titre. 

« Art. L. 1245-3. – Tout prélèvement de tissus et de cellules en vue de don effectué dans 
les conditions prévues par le chapitre II du présent titre est une activité médicale. 



« Art. L. 1245-4. – Pour l’application du présent titre, les prélèvements pratiqués à fins de 
greffe ou d’administration dans le cadre des recherches biomédicales au sens de l’article 
L. 1121-1 sont regardés comme des prélèvements à des fins thérapeutiques, sans préjudice des 
dispositions du titre II du livre Ier de la présente partie relatives à la protection des personnes 
qui se prêtent à des recherches biomédicales. 

« Dans le cas des recherches biomédicales portant sur les préparations de thérapie 
cellulaire mentionnées à l’article L. 1243-1, l’autorisation de mener la recherche vaut 
également autorisation, pour cette recherche, des lieux de prélèvement, de conservation, de 
préparation et d’administration mentionnés aux articles L. 1242-1, L. 1243-2 et L. 1243-6 et 
elle vaut autorisation d’importation et d’exportation mentionnée à l’article L. 1245-5. 

« Art. L. 1245-5. – Sans préjudice des dispositions de l’article L. 1221-12 et du deuxième 
alinéa de l’article L. 5124-13, l’importation et l’exportation des tissus, de leurs dérivés, des 
cellules issus du corps humain, quel que soit leur niveau de préparation, et des produits 
cellulaires à finalité thérapeutique sont soumises à autorisation et seuls peuvent exercer ces 
activités des organismes autorisés par l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de 
santé. 

« Toutefois, les établissements de santé autorisés à prélever en vue de don des cellules 
hématopoïétiques issues de la moelle osseuse en application de l’article L. 1242-1 peuvent 
exporter de la moelle osseuse non transformée à des fins thérapeutiques. Les établissements 
de santé autorisés à greffer des cellules de la moelle osseuse en application des dispositions de 
l’article L. 1243-6 peuvent importer de la moelle osseuse non transformée à des fins 
thérapeutiques. 

« Les fabricants de réactifs, les fabricants de produits thérapeutiques annexes et les 
fabricants de produits pharmaceutiques peuvent importer et exporter des tissus et cellules 
d’origine humaine destinés, selon les cas, à la fabrication de réactifs, de produits 
thérapeutiques annexes, de spécialités pharmaceutiques ou de médicaments fabriqués 
industriellement. 

« Seules peuvent importer ou exporter des échantillons biologiques les personnes dont 
l’activité comporte des analyses de biologie médicale, des examens d’anatomo-
cytopathologie, des expertises judiciaires ou des contrôles de qualité ou d’évaluation, 
notamment de réactifs. 

« Seuls peuvent importer ou exporter des tissus et cellules à des fins scientifiques les 
organismes autorisés par le ministre chargé de la recherche. 

« Art. L. 1245-6. – Les règles de bonnes pratiques qui s’appliquent au prélèvement, à la 
préparation, à la conservation, au transport et à l’utilisation des tissus, des cellules et des 
préparations de thérapie cellulaire ainsi que des produits du corps humain utilisés à des fins 
thérapeutiques sont élaborées par l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de 
santé après avis de l’Agence de la biomédecine. Ces règles sont approuvées par arrêté du 
ministre chargé de la santé. 

« Art. L. 1245-7. – Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par 
décret en Conseil d’Etat. 



« Art. L. 1245-8. – Les dispositions du présent titre s’appliquent aux hôpitaux des 
armées. Un décret en Conseil d’Etat détermine les adaptations qui peuvent être apportées, en 
ce qui concerne ces hôpitaux, aux procédures d’autorisation applicables aux établissements de 
santé. » 

B. – 1. A l’article L. 1425-1 du même code, les mots : « à l’article L. 1421-1 » sont 
remplacés par les mots : « aux articles L. 1421-1 et L. 5313-1 ». 

2. Dans la deuxième phrase du premier alinéa de l’article L. 1125-4 du même code, les 
mots : « au deuxième alinéa de l’article L. 1243-4 » sont remplacés par les mots : « à l’article 
L. 1243-6 ». 

C. – La première phrase du quatrième alinéa (4) de l’article 38 du code des douanes est 
ainsi modifiée : 

1° Après les mots : « produits sanguins labiles définis par le code de la santé publique », 
sont insérés les mots : « et aux pâtes plasmatiques mentionnés au 1° et au 2° de l’article 
L. 1221-8 du même code, » ; 

2° Les mots : « aux organes, tissus, cellules ou gamètes issus du corps humain 
mentionnés aux articles L. 1235-1, L. 1244-8 et L. 1245-4 du code de la santé publique » sont 
remplacés par les mots : « aux organes, tissus, cellules, gamètes issus du corps humain ainsi 
qu’aux préparations de thérapie cellulaire mentionnés aux articles L. 1235-1, L. 1243-1, 
L. 1244-8 et L. 1245-5 dudit code, aux tissus ou cellules embryonnaires ou fœtaux 
mentionnés à l’article L. 2151-6 du même code ». 

Article 13 

L’article L. 1123-7 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Outre les missions qui leur sont confiées, en matière de recherches biomédicales, à 
l’alinéa précédent, les comités sont également sollicités en cas de constitution d’une collection 
d’échantillons biologiques dans les conditions prévues à l’article L. 1243-3 et, en cas 
d’utilisation d’éléments et de produits du corps humain à des fins scientifiques relevant d’un 
changement substantiel de finalité par rapport au consentement initialement donné, dans les 
conditions prévues à l’article L. 1211-2. » 

Article 14 

Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Le titre VI du livre II de la première partie est ainsi modifié : 

a) Son intitulé est ainsi rédigé : « Dispositions relatives aux produits thérapeutiques 
annexes » ; 

b) Les chapitres Ier et II sont abrogés ; 

c) Le chapitre III devient un chapitre unique et les articles L. 1263-1, L. 1263-2 et 
L. 1263-3 deviennent respectivement les articles L. 1261-1, L. 1261-2 et L. 1261-3 ; 



d) L’article L. 1263-4 est abrogé ; 

2° La cinquième partie est ainsi modifiée : 

a) A la fin de la première phrase du premier alinéa de l’article L. 5124-11, les mots : 
« des produits mentionnés à l’article L. 1261-1, l’autorisation prévue à l’article L. 1261-2 » 
sont remplacés par les mots : « des produits mentionnés à l’article L. 1243-1 et aux 12° et 13° 
de l’article L. 5121-1, l’autorisation prévue aux articles L. 1243-2, L. 4211-8 et L. 4211-9 » ; 

b) Le dernier alinéa de l’article L. 5311-2 est ainsi rédigé : 

« 5° Est chargé du fonctionnement de la commission de la transparence. » 

Article 15 

Le chapitre Ier du titre Ier du livre V du code pénal est ainsi modifié : 

1° L’article 511-3 est ainsi rédigé : 

« Art. 511-3. – Le fait de prélever un organe sur une personne vivante majeure, y compris 
dans une finalité thérapeutique, sans que le consentement de celle-ci ait été recueilli dans les 
conditions prévues au troisième alinéa de l’article L. 1231-1 du code de la santé publique ou 
sans que l’autorisation prévue aux deuxième et cinquième alinéas du même article ait été 
délivrée est puni de sept ans d’emprisonnement et de 100 000 € d’amende. 

« Est puni des mêmes peines le fait de prélever un organe, un tissu ou des cellules ou de 
collecter un produit en vue de don sur une personne vivante mineure ou sur une personne 
vivante majeure faisant l’objet d’une mesure de protection légale, hormis les cas prévus aux 
articles L. 1241-3 et L. 1241-4 du code de la santé publique. » ; 

2° L’article 511-5 est ainsi rédigé : 

« Art. 511-5. – Le fait de prélever un tissu ou des cellules ou de collecter un produit sur 
une personne vivante majeure sans qu’elle ait exprimé son consentement dans les conditions 
prévues aux deuxième et troisième alinéas de l’article L. 1241-1 du code de la santé publique 
est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 

« Le fait de prélever sur une personne vivante mineure ou sur une personne vivante 
majeure faisant l’objet d’une mesure de protection légale des cellules hématopoïétiques issues 
de la moelle osseuse sans avoir respecté les conditions prévues, selon le cas, aux articles 
L. 1241-3 ou L. 1241-4 du code de la santé publique est puni de sept ans d’emprisonnement et 
de 100 000 € d’amende. » ; 

3° Sont insérés deux articles 511-5-1 et 511-5-2 ainsi rédigés : 

« Art. 511-5-1. – Le fait de procéder à des prélèvements à des fins scientifiques sur une 
personne décédée sans avoir transmis le protocole prévu à l’article L. 1232-3 du code de la 
santé publique est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende. 



« Est puni des mêmes peines le fait de mettre en œuvre un protocole suspendu ou interdit 
par le ministre chargé de la recherche. 

« Art. 511-5-2. – I. – Est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende le 
fait de conserver et transformer à des fins scientifiques, y compris à des fins de recherche 
génétique, des organes, des tissus, des cellules ou du sang, ses composants et ses produits 
dérivés : 

« 1° Sans en avoir fait la déclaration préalable prévue à l’article L. 1243-3 du code de la 
santé publique ; 

« 2° Alors que le ministre chargé de la recherche s’est opposé à l’exercice de ces activités 
ou les a suspendues ou interdites. 

« II. – Est puni des mêmes peines le fait de conserver et transformer, en vue de leur 
cession pour un usage scientifique, y compris à des fins de recherche génétique, des organes, 
des tissus, des cellules ou du sang, ses composants et ses produits dérivés, sans avoir 
préalablement obtenu l’autorisation prévue à l’article L. 1243-4 du code de la santé publique 
ou alors que cette autorisation est suspendue ou retirée. » ; 

4° L’article 511-7 est ainsi rédigé : 

« Art. 511-7. – Le fait de procéder à des prélèvements d’organes ou des greffes 
d’organes, à des prélèvements de tissus ou de cellules, à des greffes de tissus ou à des 
administrations de préparations de thérapie cellulaire, à la conservation ou à la transformation 
de tissus ou de préparations de thérapie cellulaire dans un établissement n’ayant pas obtenu 
l’autorisation prévue par les articles L. 1233-1, L. 1234-2, L. 1242-1, L. 1243-2 ou L. 1243-6 
du code de la santé publique, ou après le retrait ou la suspension de cette autorisation, est 
punie de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende. » ; 

5° L’article 511-8 est ainsi rédigé : 

« Art. 511-8. – Le fait de procéder à la distribution ou à la cession d’organes, de tissus, de 
produits cellulaires à finalité thérapeutique ou de produits humains en vue d’un don sans 
qu’aient été respectées les règles de sécurité sanitaire exigées en application des dispositions 
de l’article L. 1211-6 du code de la santé publique est puni de deux ans d’emprisonnement et 
de 30 000 € d’amende. » ; 

6° L’article 511-8-1 est ainsi rédigé : 

« Art. 511-8-1. – Le fait de procéder à la distribution ou à la cession en vue d’un usage 
thérapeutique de tissus ou de préparations de thérapie cellulaire en violation des dispositions 
de l’article L. 1243-5 du code de la santé publique est puni de deux ans d’emprisonnement et 
de 30 000 € d’amende. » ; 

7° L’article 511-8-2 est ainsi rédigé : 

« Art. 511-8-2. – Le fait d’importer ou d’exporter des organes, tissus, cellules et produits 
cellulaires à finalité thérapeutique, en violation des dispositions prises pour l’application des 



articles L. 1235-1 et L. 1245-5 du code de la santé publique, est puni de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. » 

Article 16 

Au chapitre II du titre VII du livre II de la première partie du code de la santé publique, 
sont insérés deux articles L. 1272-4-1 et L. 1272-4-2 ainsi rédigés : 

« Art. L. 1272-4-1. – Comme il est dit à l’article 511-5-1 du code pénal ci-après 
reproduit : 

« “Art. 511-5-1. – Le fait de procéder à des prélèvements à des fins scientifiques sur une 
personne décédée sans avoir transmis le protocole prévu à l’article L. 1232-3 du code de la 
santé publique est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende. 

« “Est puni des mêmes peines le fait de mettre en œuvre un protocole suspendu ou 
interdit par le ministre chargé de la recherche.” 

« Art. L. 1272-4-2. – Comme il est dit à l’article 511-5-2 du code pénal ci-après 
reproduit : 

« “Art. 511-5-2. – I. – Est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende le 
fait de conserver et transformer à des fins scientifiques, y compris à des fins de recherche 
génétique, des organes, des tissus, des cellules ou du sang, ses composants et ses produits 
dérivés : 

« “1° Sans en avoir fait la déclaration préalable prévue à l’article L. 1243-3 du code de la 
santé publique ; 

« “2° Alors que le ministre chargé de la recherche s’est opposé à l’exercice de ces 
activités ou les a suspendues ou interdites. 

« “II. – Est puni des mêmes peines le fait de conserver et transformer, en vue de leur 
cession pour un usage scientifique, y compris à des fins de recherche génétique, des organes, 
des tissus, des cellules ou du sang, ses composants et ses produits dérivés, sans avoir 
préalablement obtenu l’autorisation prévue à l’article L. 1243-4 du code de la santé publique 
ou alors que cette autorisation est suspendue ou retirée.” » 

TITRE IV 

PROTECTION JURIDIQUE 

DES INVENTIONS BIOTECHNOLOGIQUES 

Article 17 

A. – Le code de la propriété intellectuelle est ainsi modifié : 

I. – L’article L. 611-17 est ainsi rédigé : 



« Art. L. 611-17. – Ne sont pas brevetables les inventions dont l’exploitation 
commerciale serait contraire à la dignité de la personne humaine, à l’ordre public ou aux 
bonnes mœurs, cette contrariété ne pouvant résulter du seul fait que cette exploitation est 
interdite par une disposition législative ou réglementaire. » 

II. – Après l’article L. 611-17, sont insérés trois articles L. 611-18, L. 611-19 et L. 611-
20 ainsi rédigés : 

« Art. L. 611-18. – Le corps humain, aux différents stades de sa constitution et de son 
développement, ainsi que la simple découverte d’un de ses éléments, y compris la séquence 
totale ou partielle d’un gène, ne peuvent constituer des inventions brevetables. 

« Seule une invention constituant l’application technique d’une fonction d’un élément du 
corps humain peut être protégée par brevet. Cette protection ne couvre l’élément du corps 
humain que dans la mesure nécessaire à la réalisation et à l’exploitation de cette application 
particulière. Celle-ci doit être concrètement et précisément exposée dans la demande de 
brevet. 

« Ne sont notamment pas brevetables : 

« a) Les procédés de clonage des êtres humains ; 

« b) Les procédés de modification de l’identité génétique de l’être humain ; 

« c) Les utilisations d’embryons humains à des fins industrielles ou commerciales ; 

« d) Les séquences totales ou partielles d’un gène prises en tant que telles. 

« Art. L. 611-19. – Les races animales ainsi que les procédés essentiellement biologiques 
d’obtention de végétaux ou d’animaux ne sont pas brevetables. 

« Cette disposition ne s’applique pas aux procédés microbiologiques et aux produits 
obtenus par ces procédés. 

« Art. L. 611-20. – Les obtentions végétales d’un genre ou d’une espèce bénéficiant du 
régime de protection institué par les dispositions du chapitre III du titre II du présent livre 
relatives aux obtentions végétales ne sont pas brevetables. » 

III. – Après l’article L. 613-2, il est inséré un article L. 613-2-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 613-2-1. – La portée d’une revendication couvrant une séquence génique est 
limitée à la partie de cette séquence directement liée à la fonction spécifique concrètement 
exposée dans la description. 

« Les droits créés par la délivrance d’un brevet incluant une séquence génique ne peuvent 
être invoqués à l’encontre d’une revendication ultérieure portant sur la même séquence si 
cette revendication satisfait elle-même aux conditions de l’article L. 611-18 et qu’elle expose 
une autre application particulière de cette séquence. » 



IV. – Dans le cinquième alinéa (4°) de l’article L. 612-12, les mots : « de l’article L. 611-
17 » sont remplacés par les mots : « des articles L. 611-17 à L. 611-20 » et, dans le dernier 
alinéa du même article, les mots : « du a de l’article L. 611-17 » sont remplacés par les mots : 
« des articles L. 611-17 et L. 611-18 ». 

B. – Le Gouvernement transmet au Parlement, dans un délai de trois ans à compter de la 
publication de la présente loi, un rapport d’évaluation des conséquences juridiques, 
économiques, éthiques et de santé publique de l’application du présent article. 

Article 18 

Les articles L. 613-15 et L. 613-16 du code de la propriété intellectuelle sont ainsi 
rédigés : 

« Art. L. 613-15. – Le titulaire d’un brevet portant atteinte à un brevet antérieur ne peut 
exploiter son brevet sans l’autorisation du titulaire du brevet antérieur ; ledit titulaire ne peut 
exploiter le brevet postérieur sans l’autorisation du titulaire du brevet postérieur. 

« Lorsque le titulaire d’un brevet ne peut l’exploiter sans porter atteinte à un brevet 
antérieur dont un tiers est titulaire, le tribunal de grande instance peut lui accorder une licence 
d’exploitation du brevet antérieur dans la mesure nécessaire à l’exploitation du brevet dont il 
est titulaire et pour autant que cette invention constitue à l’égard du brevet antérieur un 
progrès technique important et présente un intérêt économique certain. 

« La licence accordée au titulaire du brevet postérieur ne peut être transmise qu’avec 
ledit brevet. 

« Le titulaire du brevet antérieur obtient, sur demande présentée au tribunal, la 
concession d’une licence réciproque sur le brevet postérieur. 

« Les dispositions des articles L. 613-12 à L. 613-14 sont applicables. 

« Art. L. 613-16. – Si l’intérêt de la santé publique l’exige et à défaut d’accord amiable 
avec le titulaire du brevet, le ministre chargé de la propriété industrielle peut, sur la demande 
du ministre chargé de la santé publique, soumettre par arrêté au régime de la licence d’office, 
dans les conditions prévues à l’article L. 613-17, tout brevet délivré pour : 

« a) Un médicament, un dispositif médical, un dispositif médical de diagnostic in vitro, 
un produit thérapeutique annexe ; 

« b) Leur procédé d’obtention, un produit nécessaire à leur obtention ou un procédé de 
fabrication d’un tel produit ; 

« c) Une méthode de diagnostic ex vivo. 

« Les brevets de ces produits, procédés ou méthodes de diagnostic ne peuvent être 
soumis au régime de la licence d’office dans l’intérêt de la santé publique que lorsque ces 
produits, ou des produits issus de ces procédés, ou ces méthodes sont mis à la disposition du 
public en quantité et qualité insuffisantes ou à des prix anormalement élevés, ou lorsque le 
brevet est exploité dans des conditions contraires à l’intérêt de la santé publique ou 



constitutives de pratiques déclarées anticoncurrentielles à la suite d’une décision 
administrative ou juridictionnelle devenue définitive. 

« Lorsque la licence a pour but de remédier à une pratique déclarée anticoncurrentielle ou 
en cas d’urgence, le ministre chargé de la propriété industrielle n’est pas tenu de rechercher 
un accord amiable. » 

TITRE V 

PRODUITS DE SANTÉ 

Article 19 

I. – L’article L. 4211-8 du chapitre Ier du titre Ier du livre II de la quatrième partie du code 
de la santé publique est ainsi rétabli : 

« Art. L. 4211-8. – Par dérogation au 1° et au 4° de l’article L. 4211-1, peuvent assurer la 
préparation, la conservation, la distribution, la cession, l’importation et l’exportation des 
préparations de thérapie génique mentionnées au 12° de l’article L. 5121-1 les établissements 
ou organismes autorisés par l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé. 

« Cette autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans. Elle est renouvelable et peut 
être modifiée, suspendue ou retirée. 

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions de délivrance, de modification, de 
renouvellement, de suspension et de retrait de cette autorisation. » 

II. – Ce même chapitre est complété par trois articles L. 4211-9, L. 4211-10 et L. 4211-
11 ainsi rédigés : 

« Art. L. 4211-9. – Par dérogation au 1° et au 4° de l’article L. 4211-1, peuvent assurer la 
préparation, la conservation, la distribution, la cession, l’importation et l’exportation des 
préparations de thérapie cellulaire xénogénique mentionnées au 13° de l’article L. 5121-1 les 
établissements ou organismes autorisés par l’Agence française de sécurité sanitaire des 
produits de santé après avis de l’Agence de la biomédecine. 

« Cette autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans. Elle est renouvelable et peut 
être modifiée, suspendue ou retirée. 

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions de délivrance, de modification, de 
renouvellement, de suspension et de retrait de cette autorisation. 

« Art. L. 4211-10. – La personne responsable des activités mentionnées aux articles 
L. 4211-8 et L. 4211-9 est nécessairement un pharmacien, un médecin ou une personne 
autorisée à exercer la profession de médecin ou de pharmacien, ou une personne disposant 
d’une formation scientifique adaptée. 

« Ces personnes doivent justifier de titres et travaux spécifiques dans les domaines 
d’activité portant sur les préparations de thérapie génique et sur les préparations de thérapie 
cellulaire xénogénique ainsi que de compétences acquises dans ces domaines. 



« Un décret en Conseil d’Etat précise la nature des titres et diplômes pouvant être exigés 
pour justifier la formation scientifique adaptée mentionnée au premier alinéa. 

« Art. L. 4211-11. – Les dispositions des articles L. 4211-8, L. 4211-9 et L. 4211-10 
s’appliquent aux hôpitaux des armées. Un décret en Conseil d’Etat détermine les adaptations 
qui peuvent être apportées, en ce qui concerne ces hôpitaux, aux procédures d’autorisation 
applicables aux établissements de santé. » 

III. – Le titre II du livre Ier de la cinquième partie du même code est ainsi modifié : 

A. – Le chapitre Ier est ainsi modifié : 

1° L’article L. 5121-1 est complété par un 12° et un 13° ainsi rédigés : 

« 12° Préparation de thérapie génique, tout médicament autre que les spécialités 
pharmaceutiques et les médicaments fabriqués industriellement mentionnés à l’article 
L. 5121-8, servant à transférer du matériel génétique et ne consistant pas en des cellules 
d’origine humaine ou animale. Ces préparations sont préparées à l’avance et dispensées sur 
prescription médicale à un ou plusieurs patients. Elles font l’objet d’une autorisation de 
l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé pour une indication 
thérapeutique donnée. Cette autorisation peut être assortie de conditions particulières ou de 
restrictions d’utilisation. Elle peut être modifiée, suspendue ou retirée ; 

« 13° Préparation de thérapie cellulaire xénogénique, tout médicament autre que les 
spécialités pharmaceutiques et les médicaments fabriqués industriellement mentionnés à 
l’article L. 5121-8, consistant en des cellules d’origine animale et leurs dérivés utilisés à des 
fins thérapeutiques, y compris les cellules servant à transférer du matériel génétique, quel que 
soit leur niveau de transformation. Ces préparations sont préparées à l’avance et dispensées 
sur prescription médicale à un ou plusieurs patients. Elles font l’objet d’une autorisation de 
l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé pour une indication 
thérapeutique donnée. Cette autorisation peut être assortie de conditions particulières ou de 
restrictions d’utilisation. Elle peut être modifiée, suspendue ou retirée. L’Agence de la 
biomédecine est informée des décisions relatives à ces préparations prises en application du 
présent alinéa. » ; 

2° L’article L. 5121-5 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour les préparations de thérapie génique et les préparations de thérapie cellulaire 
xénogénique mentionnées au 12° et au 13° de l’article L. 5121-1, outre les activités 
mentionnées au premier alinéa, ces bonnes pratiques portent sur les activités de conservation, 
de cession et d’exportation. Elles sont fixées par arrêté du ministre chargé de la santé, sur 
proposition du directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de 
santé, après avis du directeur général de l’Agence de la biomédecine lorsqu’elles concernent 
les préparations de thérapie cellulaire xénogénique. » ; 

3° L’article L. 5121-20 est complété par un 17° ainsi rédigé : 

« 17° Les conditions dans lesquelles l’Agence française de sécurité sanitaire des produits 
de santé délivre, modifie, suspend ou retire les autorisations mentionnées au 12° et au 13° de 



l’article L. 5121-1 relatives aux préparations de thérapie génique et aux préparations de 
thérapie cellulaire xénogénique. » ; 

4° Il est complété par un article L. 5121-21 ainsi rédigé : 

« Art. L. 5121-21. – Les dispositions du présent titre relatives aux préparations de 
thérapie génique et aux préparations de thérapie cellulaire xénogénique visées au 12° et au 
13° de l’article L. 5121-1 s’appliquent aux hôpitaux des armées. Un décret en Conseil d’Etat 
détermine les adaptations qui peuvent être apportées, en ce qui concerne ces hôpitaux, aux 
procédures d’autorisation applicables aux établissements de santé. » 

B. – Le chapitre IV est ainsi modifié : 

1° L’article L. 5124-1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 5124-1. – La fabrication, l’importation, l’exportation et la distribution en gros 
de médicaments, produits et objets mentionnés à l’article L. 4211-1, la fabrication, 
l’importation et la distribution des médicaments destinés à être expérimentés sur l’homme, à 
l’exception des préparations de thérapie génique et des préparations de thérapie cellulaire 
xénogénique, ainsi que l’exploitation de spécialités pharmaceutiques ou autres médicaments, 
de générateurs, trousses ou précurseurs définis aux 8°, 9° et 10° de l’article L. 5121-1 ne 
peuvent être effectuées que dans des établissements pharmaceutiques régis par le présent 
chapitre. » ; 

2° L’article L. 5124-13 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 5124-13. – L’importation sur le territoire douanier des médicaments à usage 
humain et l’importation et l’exportation des préparations de thérapie génique ou des 
préparations de thérapie cellulaire xénogénique mentionnées au 12° et au 13° de l’article 
L. 5121-1 sont soumises à une autorisation préalable délivrée par l’Agence française de 
sécurité sanitaire des produits de santé. 

« L’autorisation de mise sur le marché prévue à l’article L. 5121-8, l’enregistrement 
prévu à l’article L. 5121-13 ou l’autorisation prévue au 12° et au 13° de l’article L. 5121-1 
valent autorisation au sens de l’alinéa précédent. » ; 

3° Après l’article L. 5124-13, il est inséré un article L. 5124-13-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 5124-13-1. – Dans le cas de recherches biomédicales portant sur les 
préparations de thérapie génique et de thérapie cellulaire xénogénique mentionnées au 12° et 
au 13° de l’article L. 5121-1, l’autorisation de mener la recherche vaut également autorisation 
pour cette recherche des lieux de conservation et de préparation mentionnés aux articles 
L. 4211-8 et L. 4211-9, et elle vaut autorisation d’importation et d’exportation mentionnée à 
l’article L. 5124-13. » 

Article 20 

I. – Le titre II du livre IV de la cinquième partie du code de la santé publique est 
complété par un chapitre VI ainsi rédigé : 



« CHAPITRE VI 

« Préparations de thérapie génique 

et préparations de thérapie cellulaire xénogénique 

« Art. L. 5426-1. – I. – Le fait ou la tentative de distribuer ou céder à titre gratuit ou 
onéreux des préparations de thérapie génique ou des préparations de thérapie cellulaire 
xénogénique sans autorisation ou lorsque l’autorisation est suspendue ou retirée est puni de 
deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende. 

« II. – Est puni des mêmes peines le fait ou la tentative : 

« 1° D’importer ou d’exporter des préparations de thérapie génique ou des préparations 
de thérapie cellulaire xénogénique sans l’autorisation mentionnée à l’article L. 5124-13 ; 

« 2° De préparer, de conserver, de distribuer, de céder, d’importer ou d’exporter ces 
mêmes produits sans être titulaire des autorisations prévues aux articles L. 4211-8 et L. 4211-
9. 

« III. – Le fait ou la tentative de préparer, de conserver, de distribuer, de céder, 
d’importer et d’exporter des préparations de thérapie génique ou des préparations de thérapie 
cellulaire xénogénique sans respecter les règles de bonnes pratiques définies à l’article 
L. 5121-5 est puni d’une amende de 4 500 €. 

« IV. – Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues à l’article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 
Les peines encourues par les personnes morales sont : 

« 1° L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 du code pénal ; 

« 2° L’affichage de la décision prononcée ou la diffusion de celle-ci, soit par la presse 
écrite, soit par tout moyen de communication audiovisuelle, dans les conditions prévues au 9° 
de l’article 131-39 du même code. » 

II. – Le 7° de l’article L. 5311-1 du même code est ainsi rédigé : 

« 7° Les produits cellulaires à finalité thérapeutique ; ». 

TITRE VI 

PROCRÉATION ET EMBRYOLOGIE 

CHAPITRE Ier 

Interdiction du clonage reproductif 

Article 21 



Après le deuxième alinéa de l’article 16-4 du code civil, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Est interdite toute intervention ayant pour but de faire naître un enfant génétiquement 
identique à une autre personne vivante ou décédée. » 

Article 22 

Dans un délai d’un an à compter de la publication de la présente loi, le Gouvernement 
déposera devant le Parlement un rapport présentant les initiatives qu’il aura prises auprès des 
instances appropriées pour élaborer une législation internationale réprimant le clonage 
reproductif. 

CHAPITRE II 

Diagnostic prénatal et assistance médicale à la procréation 

Article 23 

Le chapitre Ier du titre III du livre Ier de la deuxième partie du code de la santé publique 
est ainsi modifié : 

1° L’article L. 2131-1 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Le diagnostic prénatal s’entend des pratiques médicales ayant pour but de détecter in 
utero chez l’embryon ou le fœtus une affection d’une particulière gravité. Il doit être précédé 
d’une consultation médicale adaptée à l’affection recherchée. » ; 

b) A la fin de la première phrase du troisième alinéa, les mots : « et sont accordées après 
avis de la Commission nationale de médecine et de biologie de la reproduction et du 
diagnostic prénatal instituée par l’article L. 2113-1 et du Comité national de l’organisation 
sanitaire et sociale institué par l’article L. 6121-9 » sont supprimés ; 

c) Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« La création de centres pluridisciplinaires de diagnostic prénatal dans des organismes et 
établissements de santé publics et privés à but non lucratif est autorisée par l’Agence de la 
biomédecine instituée à l’article L. 1418-1. » ; 

2° L’article L. 2131-2 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 2131-2. – Tout établissement ou laboratoire autorisé à pratiquer des activités de 
diagnostic prénatal, tout centre pluridisciplinaire de diagnostic prénatal est tenu de présenter à 
l’agence régionale de l’hospitalisation et à l’Agence de la biomédecine instituée à l’article 
L. 1418-1 un rapport annuel d’activité suivant des modalités déterminées par arrêté du 
ministre chargé de la santé. » ; 

3° L’article L. 2131-3 est ainsi modifié : 



a) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Le retrait de l’autorisation est également encouru en cas de violation des prescriptions 
fixées par l’autorisation ou si le volume d’activité ou la qualité des résultats est insuffisant. » ; 

b) Le dernier alinéa est supprimé ; 

4° Dans le troisième alinéa de l’article L. 2131-4, après les mots : « chez l’un des 
parents », sont insérés les mots : « ou l’un de ses ascendants immédiats dans le cas d’une 
maladie gravement invalidante, à révélation tardive et mettant prématurément en jeu le 
pronostic vital » ; 

5° a) Au dernier alinéa de l’article L. 2131-4, les mots : « après avis de la Commission 
nationale de médecine et de biologie de la reproduction et du diagnostic prénatal » sont 
remplacés par les mots : « par l’Agence de la biomédecine instituée à l’article L. 1418-1 » ; 

b) Le même article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« En cas de diagnostic sur un embryon de l’anomalie ou des anomalies responsables 
d’une des maladies mentionnées au deuxième alinéa, les deux membres du couple, s’ils 
confirment leur intention de ne pas poursuivre leur projet parental en ce qui concerne cet 
embryon, peuvent consentir à ce que celui-ci fasse l’objet d’une recherche dans les conditions 
prévues à l’article L. 2151-5. Par dérogation au deuxième alinéa de l’article L. 1111-2 et à 
l’article L. 1111-7, seul le médecin prescripteur des analyses de cytogénétique et de biologie 
en vue d’établir un diagnostic prénatal est habilité à en communiquer les résultats à la femme 
enceinte. » ; 

6° Après l’article L. 2131-4, il est inséré un article L. 2131-4-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2131-4-1. – Par dérogation aux dispositions prévues par le cinquième alinéa de 
l’article L. 2131-4, le diagnostic biologique effectué à partir de cellules prélevées sur 
l’embryon in vitro peut également être autorisé, à titre expérimental, lorsque les conditions 
suivantes sont réunies : 

« – le couple a donné naissance à un enfant atteint d’une maladie génétique entraînant la 
mort dès les premières années de la vie et reconnue comme incurable au moment du 
diagnostic ; 

« – le pronostic vital de cet enfant peut être amélioré, de façon décisive, par l’application 
sur celui-ci d’une thérapeutique ne portant pas atteinte à l’intégrité du corps de l’enfant né du 
transfert de l’embryon in utero, conformément à l’article 16-3 du code civil ; 

« – le diagnostic mentionné au premier alinéa a pour seuls objets de rechercher la 
maladie génétique ainsi que les moyens de la prévenir et de la traiter, d’une part, et de 
permettre l’application de la thérapeutique mentionnée au troisième alinéa, d’autre part. 

« Les deux membres du couple expriment par écrit leur consentement à la réalisation du 
diagnostic. 



« La réalisation du diagnostic est soumise à la délivrance d’une autorisation par l’Agence 
de la biomédecine, qui en rend compte dans son rapport public conformément à l’article 
L. 1418-1. Cette autorisation est subordonnée au respect des dispositions prévues au dernier 
alinéa de l’article L. 2141-3. » ; 

7° Après l’article L. 2131-4, il est inséré un article L. 2131-4-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2131-4-2. – Sont seuls habilités à procéder au diagnostic prénatal et au 
diagnostic biologique effectué à partir de cellules prélevées sur l’embryon in vitro les 
praticiens ayant été agréés à cet effet par l’Agence de la biomédecine mentionnée à l’article 
L. 1418-1 dans des conditions fixées par voie réglementaire. 

« Le nom des praticiens agréés chargés d’exercer les activités mentionnées au présent 
article fait l’objet d’une déclaration à l’autorité administrative qui a délivré l’autorisation 
mentionnée aux articles L. 2131-1 ou L. 2131-4. » ; 

8° Au 1° de l’article L. 2131-5, les mots : « les conditions de création et d’agrément des 
centres de diagnostic prénatal pluridisciplinaires » sont remplacés par les mots : « les 
conditions de création et d’autorisation des centres pluridisciplinaires de diagnostic 
prénatal » ; 

9° Le 2° de l’article L. 2131-5 est ainsi rédigé : 

« 2° La nature des analyses de cytogénétique et de biologie en vue d’établir un diagnostic 
prénatal et les conditions dans lesquelles elles peuvent être pratiquées dans les établissements 
publics de santé et les laboratoires d’analyses de biologie médicale autorisés ; ». 

Article 24 

Le titre IV du livre Ier de la deuxième partie du code de la santé publique est ainsi 
modifié : 

I. – Le chapitre Ier est ainsi modifié : 

1° Les articles L. 2141-1 et L. 2141-2 sont ainsi rédigés : 

« Art. L. 2141-1. – L’assistance médicale à la procréation s’entend des pratiques 
cliniques et biologiques permettant la conception in vitro, le transfert d’embryons et 
l’insémination artificielle, ainsi que toute technique d’effet équivalent permettant la 
procréation en dehors du processus naturel, dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé 
de la santé, après avis de l’Agence de la biomédecine. 

« La stimulation ovarienne, y compris lorsqu’elle est mise en œuvre indépendamment 
d’une technique d’assistance médicale à la procréation, est soumise à des recommandations de 
bonnes pratiques. 

« Art. L. 2141-2. – L’assistance médicale à la procréation est destinée à répondre à la 
demande parentale d’un couple. 



« Elle a pour objet de remédier à l’infertilité dont le caractère pathologique a été 
médicalement diagnostiqué ou d’éviter la transmission à l’enfant ou à un membre du couple 
d’une maladie d’une particulière gravité. 

« L’homme et la femme formant le couple doivent être vivants, en âge de procréer, 
mariés ou en mesure d’apporter la preuve d’une vie commune d’au moins deux ans et 
consentant préalablement au transfert des embryons ou à l’insémination. Font obstacle à 
l’insémination ou au transfert des embryons le décès d’un des membres du couple, le dépôt 
d’une requête en divorce ou en séparation de corps ou la cessation de la communauté de vie, 
ainsi que la révocation par écrit du consentement par l’homme ou la femme auprès du 
médecin chargé de mettre en œuvre l’assistance médicale à la procréation. » ; 

2° Les articles L. 2141-4 et L. 2141-5 deviennent les articles L. 2141-5 et L. 2141-6 ; 
l’article L. 2141-7 devient l’article L. 2141-8 ; 

3° L’article L. 2141-3 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 2141-3. – Un embryon ne peut être conçu in vitro que dans le cadre et selon les 
objectifs d’une assistance médicale à la procréation telle que définie à l’article L. 2141-2. Il ne 
peut être conçu avec des gamètes ne provenant pas d’un au moins des membres du couple. 

« Compte tenu de l’état des techniques médicales, les membres du couple peuvent 
consentir par écrit à ce que soit tentée la fécondation d’un nombre d’ovocytes pouvant rendre 
nécessaire la conservation d’embryons, dans l’intention de réaliser ultérieurement leur projet 
parental. Une information détaillée est remise aux membres du couple sur les possibilités de 
devenir de leurs embryons conservés qui ne feraient plus l’objet d’un projet parental. 

« Les membres du couple peuvent consentir par écrit à ce que les embryons, non 
susceptibles d’être transférés ou conservés, fassent l’objet d’une recherche dans les conditions 
prévues à l’article L. 2151-5. 

« Un couple dont des embryons ont été conservés ne peut bénéficier d’une nouvelle 
tentative de fécondation in vitro avant le transfert de ceux-ci sauf si un problème de qualité 
affecte ces embryons. » ; 

4° Il est rétabli un article L. 2141-4 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2141-4. – Les deux membres du couple dont des embryons sont conservés sont 
consultés chaque année par écrit sur le point de savoir s’ils maintiennent leur projet parental. 

« S’ils n’ont plus de projet parental ou en cas de décès de l’un d’entre eux, les deux 
membres d’un couple, ou le membre survivant, peuvent consentir à ce que leurs embryons 
soient accueillis par un autre couple dans les conditions fixées aux articles L. 2141-5 et 
L. 2141-6, ou à ce qu’ils fassent l’objet d’une recherche dans les conditions prévues à l’article 
L. 2151-5, ou à ce qu’il soit mis fin à leur conservation. Dans tous les cas, le consentement ou 
la demande est exprimé par écrit et fait l’objet d’une confirmation par écrit après un délai de 
réflexion de trois mois. 

« Dans le cas où l’un des deux membres du couple consultés à plusieurs reprises ne 
répond pas sur le point de savoir s’il maintient ou non son projet parental, il est mis fin à la 



conservation des embryons si la durée de celle-ci est au moins égale à cinq ans. Il en est de 
même en cas de désaccord des membres du couple sur le maintien du projet parental ou sur le 
devenir des embryons. 

« Lorsque les deux membres d’un couple, ou le membre survivant, ont consenti, dans les 
conditions prévues aux articles L. 2141-5 et L. 2141-6, à l’accueil de leurs embryons et que 
ceux-ci n’ont pas été accueillis dans un délai de cinq ans à compter du jour où ce 
consentement a été exprimé par écrit, il est mis fin à la conservation de ces embryons. » ; 

5° A l’article L. 2141-5 tel que résultant du 2° ci-dessus, les mots : « l’article L. 2141-5 » 
sont remplacés par les mots : « l’article L. 2141-6 » ; 

6° L’article L. 2141-6, tel que résultant du 2°, est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Le couple accueillant l’embryon est préalablement informé des risques entraînés par la 
mise en œuvre de l’assistance médicale à la procréation pour l’enfant à naître. » ; 

b) Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« L’autorisation d’accueil est délivrée pour une durée de trois ans renouvelable. » ; 

c) Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Seuls les établissements publics ou privés à but non lucratif autorisés à cet effet 
peuvent conserver les embryons destinés à être accueillis et mettre en œuvre la procédure 
d’accueil. » ; 

7° Il est rétabli un article L. 2141-7 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2141-7. – L’assistance médicale à la procréation avec tiers donneur peut être 
mise en œuvre lorsqu’il existe un risque de transmission d’une maladie d’une particulière 
gravité à l’enfant ou à un membre du couple, lorsque les techniques d’assistance médicale à la 
procréation au sein du couple ne peuvent aboutir ou lorsque le couple, dûment informé dans 
les conditions prévues à l’article L. 2141-10, y renonce. » ; 

8° L’article L. 2141-9 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 2141-9. – Seuls les embryons conçus avec les gamètes de l’un au moins des 
membres d’un couple et dans le respect des principes fondamentaux prévus par les articles 16 
à 16-8 du code civil peuvent entrer sur le territoire où s’applique le présent code ou en sortir. 
Ces déplacements d’embryons sont exclusivement destinés à permettre la poursuite du projet 
parental de ce couple ; ils sont soumis à l’autorisation de l’Agence de la biomédecine. » ; 

9° L’article L. 2141-10 est ainsi modifié : 

a) Avant le mot : « pluridisciplinaire », il est inséré le mot : « clinicobiologique » ; 



b) Après les mots : « assistance médicale à la procréation, », la fin du 2° est ainsi 
rédigée : « de leurs effets secondaires et de leurs risques à court et à long terme, ainsi que de 
leur pénibilité et des contraintes qu’elles peuvent entraîner ; » 

c) Après le 2°, il est inséré un 2° bis ainsi rédigé : 

« 2° bis Informer ceux-ci de l’impossibilité de réaliser un transfert des embryons 
conservés en cas de rupture du couple ou de décès d’un de ses membres ; » 

10° L’article L. 2141-11 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 2141-11. – En vue de la réalisation ultérieure d’une assistance médicale à la 
procréation, toute personne peut bénéficier du recueil et de la conservation de ses gamètes ou 
de tissu germinal, avec son consentement et, le cas échéant, celui de l’un des titulaires de 
l’autorité parentale, ou du tuteur lorsque l’intéressé mineur ou majeur fait l’objet d’une 
mesure de tutelle, lorsqu’une prise en charge médicale est susceptible d’altérer sa fertilité, ou 
lorsque sa fertilité risque d’être prématurément altérée. » ; 

11° Il est inséré un article L. 2141-12 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2141-12. – Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par 
décret en Conseil d’Etat, et notamment : 

« 1° Les modalités d’application de l’article L. 2141-6 et notamment les activités 
soumises à l’autorisation prévue par le dernier alinéa de cet article ; 

« 2° Les règles de sécurité sanitaire auxquelles est subordonnée la mise en œuvre de 
l’assistance médicale à la procréation. » 

II. – Le chapitre II est ainsi modifié : 

1° Aux premier et troisième alinéas de l’article L. 2142-1, après les mots : « de 
l’insémination artificielle », sont insérés les mots : « et de la stimulation ovarienne » ; 

2° La dernière phrase du dernier alinéa de l’article L. 2142-1 est supprimée ; 

3° Le même article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« La mise en œuvre de la fécondation in vitro est subordonnée à la réunion des 
autorisations clinique et biologique mentionnées au troisième alinéa. » ; 

4° Après l’article L. 2142-1, il est inséré un article L. 2142-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2142-1-1. – Sont seuls habilités à procéder aux activités cliniques et biologiques 
d’assistance médicale à la procréation les praticiens ayant été agréés à cet effet par l’Agence 
de la biomédecine mentionnée à l’article L. 1418-1 dans des conditions fixées par voie 
réglementaire. 



« Le nom des praticiens agréés chargés d’exercer les activités mentionnées au présent 
article fait l’objet d’une déclaration à l’autorité administrative qui a délivré l’autorisation 
mentionnée à l’article L. 2142-1. » ; 

5° Le premier alinéa de l’article L. 2142-2 est ainsi rédigé : 

« Tout établissement ou laboratoire autorisé à pratiquer des activités d’assistance 
médicale à la procréation est tenu de présenter à l’agence régionale de l’hospitalisation et à 
l’Agence de la biomédecine un rapport annuel d’activité suivant des modalités déterminées 
par arrêté du ministre chargé de la santé. » ; 

6° Dans le deuxième alinéa de l’article L. 2142-2, après les mots : « aux gamètes », sont 
insérés les mots : «, aux tissus germinaux » ; 

7° Le deuxième alinéa de l’article L. 2142-3 est ainsi rédigé : 

« Le retrait de l’autorisation est également encouru en cas de violation des prescriptions 
fixées par l’autorisation ou si le volume d’activité ou la qualité des résultats sont 
insuffisants. » ; 

8° Le dernier alinéa de l’article L. 2142-3 est supprimé ; 

9° L’article L. 2142-4 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 2142-4. – Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par 
décret en Conseil d’Etat, et notamment : 

« 1° Les actes cliniques et biologiques d’assistance médicale à la procréation ; 

« 2° Les conditions de fonctionnement que doivent remplir les établissements et les 
laboratoires mentionnés aux premier et deuxième alinéas de l’article L. 2142-1 pour être 
autorisés à exercer des activités d’assistance médicale à la procréation ; 

« 3° Les conditions de formation et d’expérience requises des praticiens pour qu’ils 
soient agréés pour pratiquer des activités d’assistance médicale à la procréation ; 

« 4° Les conditions d’exercice et d’organisation de l’ensemble des activités d’assistance 
médicale à la procréation définies à l’article L. 2141-1 ; 

« 5° Les conditions dans lesquelles les établissements et laboratoires sont tenus d’établir 
et de conserver des registres relatifs aux gamètes, aux tissus germinaux et aux embryons 
qu’ils conservent et les obligations auxquelles ils sont tenus au regard de la conservation des 
gamètes, des tissus germinaux et des embryons, notamment lorsqu’ils cessent leur activité ; 

« 6° Les dispositions précisant les modalités pratiques de la mise en œuvre des 
déplacements d’embryons prévus à l’article L. 2141-9. » 

CHAPITRE III 

Recherche sur l’embryon et les cellules souches 



embryonnaires et fœtales humaines 

Article 25 

I. – Le titre V du livre Ier de la deuxième partie du code de la santé publique devient le 
titre VI et les articles L. 2151-1 à L. 2153-2 deviennent les articles L. 2161-1 à L. 2163-2. 

II. – Il est rétabli, dans le livre Ier de la deuxième partie du même code, un titre V ainsi 
rédigé : 

« TITRE V 

« RECHERCHE SUR L’EMBRYON 

ET LES CELLULES EMBRYONNAIRES 

« CHAPITRE UNIQUE 

« Art. L. 2151-1. – Comme il est dit au troisième alinéa de l’article 16-4 du code civil ci-
après reproduit : 

« “Art. 16-4 (troisième alinéa). – Est interdite toute intervention ayant pour but de faire 
naître un enfant génétiquement identique à une autre personne vivante ou décédée.” 

« Art. L. 2151-2. – La conception in vitro d’embryon ou la constitution par clonage 
d’embryon humain à des fins de recherche est interdite. 

« Art. L. 2151-3. – Un embryon humain ne peut être ni conçu, ni constitué par clonage, ni 
utilisé, à des fins commerciales ou industrielles. 

« Art. L. 2151-4. – Est également interdite toute constitution par clonage d’un embryon 
humain à des fins thérapeutiques. 

« Art. L. 2151-5. – La recherche sur l’embryon humain est interdite. 

« A titre exceptionnel, lorsque l’homme et la femme qui forment le couple y consentent, 
des études ne portant pas atteinte à l’embryon peuvent être autorisées sous réserve du respect 
des conditions posées aux quatrième, cinquième, sixième et septième alinéas. 

« Par dérogation au premier alinéa, et pour une période limitée à cinq ans à compter de la 
publication du décret en Conseil d’Etat prévu à l’article L. 2151-8, les recherches peuvent être 
autorisées sur l’embryon et les cellules embryonnaires lorsqu’elles sont susceptibles de 
permettre des progrès thérapeutiques majeurs et à la condition de ne pouvoir être poursuivies 
par une méthode alternative d’efficacité comparable, en l’état des connaissances scientifiques. 
Les recherches dont les protocoles ont été autorisés dans ce délai de cinq ans et qui n’ont pu 
être menées à leur terme dans le cadre dudit protocole peuvent néanmoins être poursuivies 
dans le respect des conditions du présent article, notamment en ce qui concerne leur régime 
d’autorisation. 



« Une recherche ne peut être conduite que sur les embryons conçus in vitro dans le cadre 
d’une assistance médicale à la procréation qui ne font plus l’objet d’un projet parental. Elle ne 
peut être effectuée qu’avec le consentement écrit préalable du couple dont ils sont issus, ou du 
membre survivant de ce couple, par ailleurs dûment informés des possibilités d’accueil des 
embryons par un autre couple ou d’arrêt de leur conservation. A l’exception des situations 
mentionnées au dernier alinéa de l’article L. 2131-4 et au troisième alinéa de l’article L. 2141-
3, le consentement doit être confirmé à l’issue d’un délai de réflexion de trois mois. Dans tous 
les cas, le consentement des deux membres du couple est révocable à tout moment et sans 
motif. 

« Une recherche ne peut être entreprise que si son protocole a fait l’objet d’une 
autorisation par l’Agence de la biomédecine. La décision d’autorisation est prise en fonction 
de la pertinence scientifique du projet de recherche, de ses conditions de mise en œuvre au 
regard des principes éthiques et de son intérêt pour la santé publique. La décision de l’agence, 
assortie de l’avis du conseil d’orientation, est communiquée aux ministres chargés de la santé 
et de la recherche qui peuvent, lorsque la décision autorise un protocole, interdire ou 
suspendre la réalisation de ce protocole lorsque sa pertinence scientifique n’est pas établie ou 
lorsque le respect des principes éthiques n’est pas assuré. 

« En cas de violation des prescriptions législatives et réglementaires ou de celles fixées 
par l’autorisation, l’agence suspend l’autorisation de la recherche ou la retire. Les ministres 
chargés de la santé et de la recherche peuvent, en cas de refus d’un protocole de recherche par 
l’agence, demander à celle-ci, dans l’intérêt de la santé publique ou de la recherche 
scientifique, de procéder dans un délai de trente jours à un nouvel examen du dossier ayant 
servi de fondement à la décision. 

« Les embryons sur lesquels une recherche a été conduite ne peuvent être transférés à des 
fins de gestation. 

« Art. L. 2151-6. – L’importation de tissus ou de cellules embryonnaires ou fœtaux aux 
fins de recherche est soumise à l’autorisation préalable de l’Agence de la biomédecine. Cette 
autorisation ne peut être accordée que si ces tissus ou cellules ont été obtenus dans le respect 
des principes fondamentaux prévus par les articles 16 à 16-8 du code civil. 

« L’exportation de tissus ou de cellules embryonnaires ou fœtaux aux fins de recherche 
est soumise aux mêmes conditions que l’importation définie au précédent alinéa. Elle est 
subordonnée en outre à la condition de la participation d’un organisme de recherche français 
au programme de recherche international. 

« Art. L. 2151-7. – Tout organisme qui assure, à des fins scientifiques, la conservation de 
cellules souches embryonnaires doit être titulaire d’une autorisation délivrée par l’Agence de 
la biomédecine. 

« La délivrance de l’autorisation est subordonnée au respect des dispositions du titre Ier 
du livre II de la première partie du présent code, des règles en vigueur en matière de sécurité 
des personnes exerçant une activité professionnelle sur le site et des dispositions applicables 
en matière de protection de l’environnement, ainsi qu’au respect des règles de sécurité 
sanitaire. 



« En cas de non-respect des dispositions mentionnées au deuxième alinéa, l’Agence de la 
biomédecine peut, à tout moment, suspendre ou retirer l’autorisation. 

« L’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé est informée des activités 
de conservation à des fins scientifiques de cellules souches embryonnaires réalisées sur le 
même site que des activités autorisées par elle en application des articles L. 1243-2 et 
L. 1243-5. 

« Les organismes mentionnés au premier alinéa ne peuvent céder des cellules souches 
embryonnaires qu’à un organisme titulaire d’une autorisation délivrée en application du 
présent article ou de l’article L. 2151-5. L’Agence de la biomédecine est informée 
préalablement de toute cession. 

« Art. L. 2151-8. – Les modalités d’application du présent chapitre sont fixées par décret 
en Conseil d’Etat, notamment les conditions d’autorisation et de mise en œuvre des 
recherches menées sur des embryons humains. » 

Article 26 

Six mois avant le terme de la période de cinq ans mentionnée au troisième alinéa de 
l’article L. 2151-5 du code de la santé publique, l’Agence de la biomédecine et l’Office 
parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques établissent chacun un 
rapport évaluant les résultats respectifs des recherches sur les cellules souches embryonnaires 
et sur les cellules souches adultes afin de permettre un nouvel examen de ces dispositions par 
le Parlement. 

Article 27 

Au chapitre Ier du titre IV du livre II de la première partie du code de la santé publique, il 
est inséré un article L. 1241-5 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1241-5. – Des tissus ou cellules embryonnaires ou fœtaux ne peuvent être 
prélevés, conservés et utilisés à l’issue d’une interruption de grossesse qu’à des fins 
diagnostiques, thérapeutiques ou scientifiques. La femme ayant subi une interruption de 
grossesse donne son consentement écrit après avoir reçu une information appropriée sur les 
finalités d’un tel prélèvement. Cette information doit être postérieure à la décision prise par la 
femme d’interrompre sa grossesse. 

« Un tel prélèvement ne peut avoir lieu si la femme ayant subi l’interruption de grossesse 
est mineure ou fait l’objet d’une mesure de protection légale, sauf s’il s’agit de rechercher les 
causes de l’interruption de grossesse. Dans ce cas, la femme ayant subi cette interruption de 
grossesse doit avoir reçu auparavant une information sur son droit de s’opposer à un tel 
prélèvement. 

« Les tissus et cellules embryonnaires ou fœtaux prélevés à l’occasion d’une interruption 
de grossesse, lorsqu’ils sont conservés en vue d’une utilisation ultérieure, sont soumis aux 
seules dispositions des articles L. 1211-1, L. 1211-3 à L. 1211-7 et du chapitre III du présent 
titre. 



« Les prélèvements à des fins scientifiques autres que ceux ayant pour but de rechercher 
les causes de l’interruption de grossesse ne peuvent être pratiqués que dans le cadre de 
protocoles transmis, préalablement à leur mise en œuvre, à l’Agence de la biomédecine. 
L’agence communique la liste de ces protocoles, accompagnée le cas échéant de son avis sur 
ces derniers, au ministre chargé de la recherche. Celui-ci peut suspendre ou interdire la 
réalisation de ces protocoles, lorsque leur pertinence scientifique ou la nécessité du 
prélèvement n’est pas établie, ou lorsque le respect des principes éthiques n’est pas assuré. » 

CHAPITRE IV 

Dispositions pénales 

Article 28 

I. – Le titre Ier du livre II du code pénal est ainsi modifié : 

1° Son intitulé est ainsi rédigé : « Des crimes contre l’humanité et contre l’espèce 
humaine » ; 

2° Avant le chapitre Ier, il est inséré une division intitulée « Sous-titre Ier. – Des crimes 
contre l’humanité » ; 

3° Aux articles 213-1, 213-4 et 213-5, le mot : « titre » est remplacé par le mot : « sous-
titre » ; 

4° Après l’article 213-5, il est inséré un sous-titre II ainsi rédigé : 

« SOUS-TITRE II 

« DES CRIMES CONTRE L’ESPÈCE HUMAINE 

« CHAPITRE Ier 

« Des crimes d’eugénisme et de clonage reproductif 

« Art. 214-1. – Le fait de mettre en œuvre une pratique eugénique tendant à 
l’organisation de la sélection des personnes est puni de trente ans de réclusion criminelle et de 
7 500 000 € d’amende. 

« Art. 214-2. – Le fait de procéder à une intervention ayant pour but de faire naître un 
enfant génétiquement identique à une autre personne vivante ou décédée est puni de trente ans 
de réclusion criminelle et de 7 500 000 € d’amende. 

« Art. 214-3. – Les infractions prévues par les articles 214-1 et 214-2 sont punies de la 
réclusion criminelle à perpétuité et de 7 500 000 € d’amende lorsqu’elles sont commises en 
bande organisée. 

« Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont 
applicables aux infractions prévues par le présent article. 



« Art. 214-4. – La participation à un groupement formé ou à une entente établie en vue de 
la préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, de l’un des crimes définis par 
les articles 214-1 et 214-2 est punie de la réclusion criminelle à perpétuité et de 7 500 000 € 
d’amende. 

« Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont 
applicables aux infractions prévues par le présent article. 

« CHAPITRE II 

« Dispositions communes 

« Art. 215-1. – Les personnes physiques coupables des infractions prévues par le présent 
sous-titre encourent également les peines suivantes : 

« 1° L’interdiction des droits civiques, civils et de famille, selon les modalités prévues à 
l’article 131-26 ; 

« 2° L’interdiction d’exercer une fonction publique, selon les modalités prévues par 
l’article 131-27 ; 

« 3° L’interdiction de séjour, selon les modalités prévues par l’article 131-31 ; 

« 4° La confiscation de tout ou partie de leurs biens, meubles ou immeubles, divis ou 
indivis ; 

« 5° La confiscation du matériel qui a servi à commettre l’infraction. 

« Art. 215-2. – L’interdiction du territoire français peut être prononcée, dans les 
conditions prévues par l’article 131-30, soit à titre définitif, soit pour une durée de dix ans au 
plus, à l’encontre de tout étranger coupable de l’une des infractions prévues au présent sous-
titre. 

« Les dispositions des sept derniers alinéas de l’article 131-30 ne sont pas applicables. 

« Art. 215-3. – Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement 
des infractions définies au présent sous-titre, dans les conditions prévues par l’article 121-2. 

« Les peines encourues par les personnes morales sont : 

« 1° L’amende, selon les modalités prévues par l’article 131-38 ; 

« 2° Les peines mentionnées à l’article 131-39 ; 

« 3° La confiscation de tout ou partie de leurs biens, meubles ou immeubles, divis ou 
indivis. 

« Art. 215-4. – L’action publique relative aux crimes prévus par le présent sous-titre, 
ainsi que les peines prononcées, se prescrivent par trente ans. 



« En outre, pour le crime de clonage reproductif prévu par l’article 214-2, le délai de 
prescription de l’action publique ne commence à courir, lorsque le clonage a conduit à la 
naissance d’un enfant, qu’à partir de la majorité de cet enfant. » 

II. – Le chapitre Ier du titre Ier du livre V du même code est ainsi modifié : 

1° L’article 511-1 est ainsi rédigé : 

« Art. 511-1. – Est puni de dix ans d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende le fait de 
se prêter à un prélèvement de cellules ou de gamètes, dans le but de faire naître un enfant 
génétiquement identique à une autre personne, vivante ou décédée. » ; 

2° Après l’article 511-1, il est inséré un article 511-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. 511-1-1. – Dans le cas où le délit prévu à l’article 511-1 est commis à l’étranger 
par un Français ou par une personne résidant habituellement sur le territoire français, la loi 
française est applicable par dérogation au deuxième alinéa de l’article 113-6 et les 
dispositions de la seconde phrase de l’article 113-8 ne sont pas applicables. » ; 

3° L’article 511-16 est ainsi rédigé : 

« Art. 511-16. – Le fait d’obtenir des embryons humains sans respecter les conditions 
prévues aux articles L. 2141-5 et L. 2141-6 du code de la santé publique est puni de sept ans 
d’emprisonnement et de 100 000 € d’amende. » ; 

4° Le premier alinéa de l’article 511-17 est ainsi rédigé : 

« Le fait de procéder à la conception in vitro ou à la constitution par clonage d’embryons 
humains à des fins industrielles ou commerciales est puni de sept ans d’emprisonnement et de 
100 000 € d’amende. » ; 

5° L’article 511-18 est ainsi rédigé : 

« Art. 511-18. – Le fait de procéder à la conception in vitro ou à la constitution par 
clonage d’embryons humains à des fins de recherche est puni de sept ans d’emprisonnement 
et de 100 000 € d’amende. » ; 

6° Après l’article 511-18, il est inséré un article 511-18-1 ainsi rédigé : 

« Art. 511-18-1. – Le fait de procéder à la constitution par clonage d’embryons humains 
à des fins thérapeutiques est puni de sept ans d’emprisonnement et de 100 000 € d’amende. » ; 

7° L’article 511-19 est ainsi rédigé : 

« Art. 511-19. – I. – Le fait de procéder à une étude ou une recherche sur l’embryon 
humain : 

« 1° Sans avoir préalablement obtenu le consentement écrit et l’autorisation visés à 
l’article L. 2151-5 du code de la santé publique, ou alors que cette autorisation est retirée, 
suspendue, ou que le consentement est révoqué, 



« 2° Sans se conformer aux prescriptions législatives et réglementaires ou à celles fixées 
par cette autorisation, 

« est puni de sept ans d’emprisonnement et de 100 000 € d’amende. 

« II. – Le fait de procéder à une étude ou une recherche sur des cellules souches 
embryonnaires : 

« 1° Sans avoir préalablement obtenu le consentement écrit et l’autorisation visés à 
l’article L. 2151-5 du code de la santé publique, ou alors que cette autorisation est retirée, 
suspendue, ou que le consentement est révoqué, 

« 2° Sans se conformer aux prescriptions législatives et réglementaires ou à celles fixées 
par cette autorisation, 

« est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende. » ; 

8° Après l’article 511-19, il est inséré un article 511-19-1 ainsi rédigé : 

« Art. 511-19-1. – Le fait, à l’issue d’une interruption de grossesse, de prélever, 
conserver ou utiliser des tissus ou cellules embryonnaires ou fœtaux dans des conditions non 
conformes à celles prévues par les premier, deuxième et quatrième alinéas de l’article 
L. 1241-5 du code de la santé publique ou pour des finalités autres que diagnostiques, 
thérapeutiques ou scientifiques est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € 
d’amende. » ; 

9° Après l’article 511-19, il est inséré un article 511-19-2 ainsi rédigé : 

« Art. 511-19-2. – Est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende : 

« 1° Le fait de conserver des cellules souches embryonnaires sans avoir obtenu 
l’autorisation mentionnée à l’article L. 2151-7 du code de la santé publique ou alors que cette 
autorisation est retirée ou suspendue ; 

« 2° Le fait de conserver des cellules souches embryonnaires sans se conformer aux 
règles mentionnées au deuxième alinéa de l’article L. 2151-7 du même code ; 

« 3° Le fait de céder des cellules souches embryonnaires à des organismes non titulaires 
de l’autorisation délivrée en application de l’article L. 2151-5 ou de l’article L. 2151-7 du 
même code ; 

« 4° Le fait d’avoir cédé des cellules souches embryonnaires sans en avoir informé 
préalablement l’Agence de la biomédecine. » ; 

10° Après l’article 511-19, il est inséré un article 511-19-3 ainsi rédigé : 

« Art. 511-19-3. – Est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende le 
fait d’importer ou d’exporter, à des fins de recherche, des tissus ou des cellules embryonnaires 
ou fœtaux sans avoir obtenu l’autorisation mentionnée à l’article L. 2151-6 du code de la 
santé publique. » ; 



11° L’article 511-21 est ainsi rédigé : 

« Art. 511-21. – Le fait de méconnaître les dispositions des articles L. 2131-4 et L. 2131-
4-1 relatifs au diagnostic préimplantatoire est puni de deux ans d’emprisonnement et de 
30 000 € d’amende. » ; 

12° L’article 511-22 est ainsi rédigé : 

« Art. 511-22. – Le fait de mettre en œuvre des activités d’assistance médicale à la 
procréation sans avoir recueilli l’autorisation prévue par le troisième alinéa de l’article 
L. 2142-1 du code de la santé publique ou sans se conformer aux prescriptions de cette 
dernière est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende. » ; 

13° L’article 511-23 est ainsi rédigé : 

« Art. 511-23. – Le fait d’introduire des embryons humains sur le territoire où s’applique 
le code de la santé publique ou de les sortir de ce territoire sans l’autorisation prévue à 
l’article L. 2141-9 du code de la santé publique est puni de trois ans d’emprisonnement et de 
45 000 € d’amende. » ; 

14° Les articles 511-25 et 511-26 sont ainsi rédigés : 

« Art. 511-25. – I. – Le fait d’exercer les activités nécessaires à l’accueil d’un embryon 
humain dans des conditions fixées à l’article L. 2141-6 du code de la santé publique : 

« 1° Sans s’être préalablement assuré qu’a été obtenue l’autorisation judiciaire prévue au 
deuxième alinéa dudit article, 

« 2° Ou sans avoir pris connaissance des résultats des tests de dépistage des maladies 
infectieuses exigés au sixième alinéa du même article, 

« 3° Ou en dehors d’un établissement autorisé conformément aux dispositions du 
septième alinéa du même article, 

« est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende. 

« II. – Est puni des mêmes peines le fait de divulguer une information nominative 
permettant d’identifier à la fois le couple qui a renoncé à l’embryon et le couple qui l’a 
accueilli. 

« Art. 511-26. – La tentative des délits prévus par les articles 511-2, 511-3, 511-4, 511-5, 
511-5-1, 511-5-2, 511-6, 511-9, 511-15, 511-16 et 511-19 est punie des mêmes peines. » 

Article 29 

Après l’article 511-1 du code pénal, il est inséré un article 511-1-2 ainsi rédigé : 

« Art. 511-1-2. – Est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende le fait, 
par don, promesse, menace, ordre, abus d’autorité ou de pouvoir, de provoquer autrui à se 



prêter à un prélèvement de cellules ou de gamètes, dans le but de faire naître un enfant 
génétiquement identique à une autre personne vivante ou décédée. 

« Est punie des mêmes peines la propagande ou la publicité, quel qu’en soit le mode, en 
faveur de l’eugénisme ou du clonage reproductif. » 

Article 30 

Le deuxième alinéa (1°) de l’article 1er de la loi n° 2001-504 du 12 juin 2001 tendant à 
renforcer la prévention et la répression des mouvements sectaires portant atteinte aux droits de 
l’homme et aux libertés fondamentales est ainsi rédigé : 

« 1° Infractions contre l’espèce humaine, infractions d’atteintes volontaires ou 
involontaires à la vie ou à l’intégrité physique ou psychique de la personne, de mise en danger 
de la personne, d’atteinte aux libertés de la personne, d’atteinte à la dignité de la personne, 
d’atteinte à la personnalité, de mise en péril des mineurs, d’atteintes aux biens prévues par les 
articles 214-1 à 214-4, 221-1 à 221-6, 222-1 à 222-40, 223-1 à 223-15, 223-15-2, 224-1 à 
224-4, 225-5 à 225-15, 225-17 et 225-18, 226-1 à 226-23, 227-1 à 227-27, 311-1 à 311-13, 
312-1 à 312-12, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 à 324-6 et 511-1-2 du code pénal ; ». 

Article 31 

L’article 2-17 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Après les mots : « en ce qui concerne les infractions », sont insérés les mots : « contre 
l’espèce humaine, » ; 

2° Après les mots : « aux biens prévues par les articles », sont insérées les références : 
« 214-1 à 214-4, » ; 

3° Les mots : « et 324-1 à 324-6 » sont remplacés par les mots : « , 324-1 à 324-6 et 511-
1-2 ». 

Article 32 

A. – Le titre VI du livre Ier de la deuxième partie du code de la santé publique est ainsi 
modifié : 

I. – Le chapitre III devient le chapitre IV et les articles L. 2163-1 et L. 2163-2 tels que 
résultant du I de l’article 25 deviennent respectivement les articles L. 2164-1 et L. 2164-2. 

II. – Le chapitre II est ainsi modifié : 

1° Les articles L. 2162-3, L. 2162-4, L. 2162-5 et L. 2162-11 tels que résultant du I de 
l’article 25 sont abrogés. Les articles L. 2162-6 à L. 2162-10 tels que résultant du I de 
l’article 25 deviennent les articles L. 2162-3 à L. 2162-7 ; 

2° L’article L. 2162-7 tel que résultant successivement du I de l’article 25 et du 1° du II 
est ainsi rédigé : 



« Art. L. 2162-7. – Comme il est dit à l’article 511-26 du code pénal, la tentative des 
délits prévus par les articles L. 2162-1, L. 2162-2 et L. 2163-6 est punie des mêmes peines. » 

III. – Il est rétabli un chapitre III ainsi rédigé : 

« CHAPITRE III 

« Recherche sur l’embryon et les cellules embryonnaires 

« Art. L. 2163-1. – Comme il est dit à l’article 214-2 du code pénal ci-après reproduit : 

« “Art. 214-2. – Le fait de procéder à une intervention ayant pour but de faire naître un 
enfant génétiquement identique à une autre personne vivante ou décédée est puni de trente ans 
de réclusion criminelle et de 7 500 000 € d’amende.” 

« Art. L. 2163-2. – Comme il est dit aux articles 511-1 et 511-1-1 du code pénal ci-après 
reproduits : 

« “Art. 511-1. – Est puni de dix ans d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende le fait 
de se prêter à un prélèvement de cellules ou de gamètes, dans le but de faire naître un enfant 
génétiquement identique à une autre personne, vivante ou décédée. 

« “Art. 511-1-1. – Dans le cas où le délit prévu à l’article 511-1 est commis à l’étranger 
par un Français ou par une personne résidant habituellement sur le territoire français, la loi 
française est applicable par dérogation au deuxième alinéa de l’article 113-6 et les 
dispositions de la seconde phrase de l’article 113-8 ne sont pas applicables.” 

« Art. L. 2163-3. – Comme il est dit à l’article 511-17 du code pénal ci-après reproduit : 

« “Art. 511-17. – Le fait de procéder à la conception in vitro ou à la constitution par 
clonage d’embryons humains à des fins industrielles ou commerciales est puni de sept ans 
d’emprisonnement et de 100 000 € d’amende. 

« “Est puni des mêmes peines le fait d’utiliser des embryons humains à des fins 
industrielles ou commerciales.” 

« Art. L. 2163-4. – Comme il est dit à l’article 511-18 du code pénal ci-après reproduit : 

« “Art. 511-18. – Le fait de procéder à la conception in vitro ou à la constitution par 
clonage d’embryons humains à des fins de recherche est puni de sept ans d’emprisonnement 
et de 100 000 € d’amende.” 

« Art. L. 2163-5. – Comme il est dit à l’article 511-18-1 du code pénal ci-après 
reproduit : 

« “Art. 511-18-1. – Le fait de procéder à la constitution par clonage d’embryons humains 
à des fins thérapeutiques est puni de sept ans d’emprisonnement et de 100 000 € d’amende.” 

« Art. L. 2163-6. – Comme il est dit à l’article 511-19 du code pénal ci-après reproduit : 



« “Art. 511-19. – I. – Le fait de procéder à une étude ou une recherche sur l’embryon 
humain : 

« “1° Sans avoir préalablement obtenu le consentement écrit et l’autorisation visés à 
l’article L. 2151-5 du code de la santé publique, ou alors que cette autorisation est retirée, 
suspendue, ou que le consentement est révoqué, 

« “2° Sans se conformer aux prescriptions législatives et réglementaires ou à celles fixées 
par cette autorisation, 

« “est puni de sept ans d’emprisonnement et de 100 000 € d’amende. 

« “II. – Le fait de procéder à une étude ou une recherche sur des cellules souches 
embryonnaires : 

« “1° Sans avoir préalablement obtenu le consentement écrit et l’autorisation visés à 
l’article L. 2151-5 du code de la santé publique, ou alors que cette autorisation est retirée, 
suspendue, ou que le consentement est révoqué, 

« “2° Sans se conformer aux prescriptions législatives et réglementaires ou à celles fixées 
par cette autorisation, 

« “est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende.” 

« Art. L. 2163-7. – Comme il est dit à l’article 511-19-2 du code pénal ci-après 
reproduit : 

« “Art. 511-19-2. – Est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende : 

« “1° Le fait de conserver des cellules souches embryonnaires sans avoir obtenu 
l’autorisation mentionnée à l’article L. 2151-7 du code de la santé publique ou alors que cette 
autorisation est retirée ou suspendue ; 

« “2° Le fait de conserver des cellules souches embryonnaires sans se conformer aux 
règles mentionnées au deuxième alinéa de l’article L. 2151-7 du même code ; 

« “3° Le fait de céder des cellules souches embryonnaires à des organismes non titulaires 
de l’autorisation délivrée en application de l’article L. 2151-5 ou de l’article L. 2151-7 du 
même code ; 

« “4° Le fait d’avoir cédé des cellules souches embryonnaires sans en avoir informé 
préalablement l’Agence de la biomédecine.” 

« Art. L. 2163-8. – Comme il est dit à l’article 511-19-3 du code pénal ci-après 
reproduit : 

« “Art. 511-19-3. – Est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende le 
fait d’importer ou d’exporter, à des fins de recherche, des tissus ou des cellules embryonnaires 
ou fœtaux sans avoir obtenu l’autorisation mentionnée à l’article L. 2151-6 du code de la 
santé publique.” » 



B. – Le chapitre II du titre VII du livre II de la première partie du même code est 
complété par un article L. 1272-9 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1272-9. – Comme il est dit à l’article 511-19-1 du code pénal ci-après 
reproduit : 

« “Art. 511-19-1. – Le fait, à l’issue d’une interruption de grossesse, de prélever, 
conserver ou utiliser des tissus ou cellules embryonnaires ou fœtaux dans des conditions non 
conformes à celles prévues par les premier, deuxième et quatrième alinéas de l’article 
L. 1241-5 du code de la santé publique ou pour des finalités autres que diagnostiques, 
thérapeutiques ou scientifiques est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € 
d’amende.” » 

TITRE VII 

DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES 

Article 33 

Les mandats des membres des comités d’experts chargés d’autoriser les prélèvements de 
moelle osseuse sur une personne mineure en application des dispositions législatives et 
réglementaires applicables avant la date d’entrée en vigueur de la présente loi sont prorogés 
jusqu’à l’installation des comités d’experts chargés d’autoriser les prélèvements de cellules 
hématopoïétiques issues de la moelle osseuse sur personne mineure. 

Article 34 

I. – Les autorisations de prélèvement de moelle osseuse délivrées aux établissements de 
santé, en application des dispositions législatives et réglementaires applicables avant la date 
d’entrée en vigueur de la présente loi, sont prorogées pour une durée d’un an à compter de sa 
publication. 

II. – Jusqu’à la publication du décret pris en application de l’article L. 1242-3 du code de 
la santé publique issu de la présente loi, et au plus tard jusqu’à l’expiration d’un délai d’un an 
à compter de la publication de la présente loi, les directeurs des agences régionales de 
l’hospitalisation peuvent autoriser les établissements de santé qui remplissent les conditions 
mentionnées à l’article L. 1233-4 du même code issu de la présente loi à effectuer des 
prélèvements de cellules hématopoïétiques issues de la moelle osseuse en cas d’insuffisance 
des établissements déjà autorisés dans la région. 

Article 35 

I. – Les autorisations qui, en application des dispositions législatives et réglementaires 
applicables avant la date d’entrée en vigueur de la présente loi, ont été délivrées aux 
établissements qui se livrent à des activités de préparation, de transformation, de conservation, 
de distribution, de cession, d’importation, d’exportation, de greffe ou d’administration des 
cellules non destinées à des thérapies cellulaire et génique et de produits de thérapies 
cellulaire et génique valent autorisation respectivement au sens des articles L. 1243-2, 
L. 1243-6, L. 1245-5, L. 4211-8, L. 4211-9 et L. 5124-13 du code de la santé publique issus 
de la présente loi. 



II. – Les autorisations des produits de thérapies cellulaire et génique délivrées en 
application des dispositions législatives et réglementaires applicables avant la date d’entrée en 
vigueur de la présente loi valent autorisation selon la nature du produit, au sens de l’article 
L. 1243-5 et des 12° et 13° de l’article L. 5121-1 du code de la santé publique issus de la 
présente loi. 

Article 36 

I. – Les activités mentionnées à l’article L. 1243-3 du code de la santé publique et 
exercées à la date d’entrée en vigueur de la présente loi sont déclarées au ministre chargé de la 
recherche dans un délai de deux ans à compter de la date de publication de la présente loi. 

II. – Les organismes qui pratiquent les activités mentionnées à l’article L. 1243-4 du 
même code doivent déposer la demande d’autorisation prévue à cet article dans un délai de 
deux ans à compter de la date de publication de la présente loi. Ils peuvent poursuivre leurs 
activités jusqu’à la décision du ministre chargé de la recherche sur leur demande. 

Article 37 

I. – Les dispositions de l’article L. 1241-5 du code de la santé publique entrent en 
vigueur à la date de publication du décret nommant le directeur général de l’Agence de la 
biomédecine. 

II. – A titre transitoire et jusqu’à la date où sont publiés le décret en Conseil d’Etat prévu 
à l’article L. 2151-8 du même code et le décret portant nomination du directeur général de 
l’Agence de la biomédecine, le ministre chargé de la santé et le ministre chargé de la 
recherche peuvent autoriser conjointement par arrêté : 

1° L’importation, à des fins de recherche, de cellules souches embryonnaires dans le 
respect des principes fondamentaux prévus par les articles 16 à 16-8 du code civil ; 

2° Des protocoles d’étude et de recherche sur ces cellules souches embryonnaires 
importées dans le respect des conditions suivantes : 

– l’étude ou la recherche concerne des cellules souches issues d’embryons conçus in 
vitro dans le cadre d’une assistance médicale à la procréation et ne faisant plus l’objet d’un 
projet parental ; 

– le couple dont ces embryons sont issus, ou le membre survivant de ce couple, ont 
consenti préalablement à ce que ces embryons fassent l’objet de recherches ; 

– l’étude ou la recherche est susceptible de permettre des progrès thérapeutiques majeurs 
et ne peut être poursuivie par une méthode alternative d’efficacité comparable en l’état des 
connaissances scientifiques. 

La décision autorisant l’étude ou la recherche est prise en fonction de la pertinence 
scientifique du protocole, de ses conditions de mise en œuvre au regard des principes éthiques 
et de son intérêt pour la santé publique ; 



3° La conservation de ces cellules souches embryonnaires importées à des fins 
scientifiques dans le respect des dispositions du titre Ier du livre II de la première partie du 
code de la santé publique, des règles en vigueur en matière de sécurité des personnes exerçant 
une activité professionnelle sur le site et des dispositions applicables en matière de protection 
de l’environnement, ainsi qu’au respect des règles de sécurité sanitaire. 

Les autorisations prévues au présent II sont délivrées après avis d’un comité ad hoc. 

Outre son président, nommé en raison de sa connaissance et de son expérience des 
questions éthiques, ce comité comprend : 

a) Un député et un sénateur désignés par leur assemblée respective ; 

b) Un membre ou un ancien membre du Conseil d’Etat d’un grade au moins égal à celui 
de conseiller, désigné par le vice-président de ce conseil, un membre ou un ancien membre de 
la Cour de cassation d’un grade au moins égal à celui de conseiller, désigné par le premier 
président de cette cour, un membre du Comité consultatif national d’éthique pour les sciences 
de la vie et de la santé, désigné par le président de ce comité, un membre de la Commission 
nationale consultative des droits de l’homme, désigné par le président de cette commission ; 

c) Six experts scientifiques compétents dans le domaine de la recherche en biologie 
humaine ou en médecine dont trois sont désignés par le ministre chargé de la santé et trois 
sont désignés par le ministre chargé de la recherche ; 

d) Quatre représentants d’associations de personnes malades et d’usagers du système de 
santé, d’associations de personnes handicapées, d’associations familiales et d’associations 
œuvrant dans le domaine de la protection des droits des personnes, désignés par le ministre 
chargé de la santé. 

Les membres du comité sont nommés par arrêté conjoint des ministres chargés de la 
santé et de la recherche. Un décret détermine les procédures des autorisations prévues au 
présent II et leurs conditions de mise en œuvre. 

Le comité se prononce dans le respect des conditions et critères énoncés du 1° au 3°. 

Aucune recherche ne peut être autorisée si elle a fait l’objet d’un avis défavorable de ce 
comité. 

Les autorisations prévues au 2° sont délivrées pour une durée de cinq ans. 

Un organisme titulaire de l’autorisation mentionnée au 3° ne peut céder les cellules 
souches embryonnaires qu’à un organisme bénéficiant lui-même d’une autorisation prévue au 
2° ou au 3° et qu’après en avoir informé les ministres chargés de la santé et de la recherche. 
L’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé est informée des activités de 
conservation à des fins scientifiques de cellules souches embryonnaires réalisées sur le même 
site que des activités autorisées par elle en application des articles L. 1243-2 et L. 1243-5 du 
code de la santé publique. 

En cas de violation des dispositions législatives et réglementaires ou de celles fixées par 
l’autorisation, les autorisations prévues aux 2° et 3° peuvent être à tout moment suspendues 



ou retirées conjointement par les ministres chargés de la santé et de la recherche, après avis du 
comité ad hoc. A compter de la date où sont publiés le décret en Conseil d’Etat prévu à 
l’article L. 2151-8 du code de la santé publique et le décret portant nomination du directeur 
général de l’Agence de la biomédecine, l’agence devient compétente en matière de retrait ou 
de suspension des autorisations précitées. 

Le fait d’importer, à des fins de recherche, des cellules souches embryonnaires sans avoir 
obtenu l’autorisation mentionnée au 1° est puni comme le délit prévu à l’article 511-19-3 du 
code pénal. 

Le fait de procéder à une étude ou une recherche sur des cellules souches 
embryonnaires : 

a) Sans l’autorisation mentionnée au 2° ou alors que cette autorisation est retirée ou 
suspendue, 

b) Sans se conformer aux prescriptions législatives et réglementaires ou à celles fixées 
par cette autorisation, 

est puni comme le délit prévu à l’article 511-19 du code pénal. 

Le fait de conserver des cellules souches embryonnaires : 

a) Sans avoir obtenu l’autorisation mentionnée au 3° ou alors que cette autorisation est 
retirée ou suspendue, 

b) Sans se conformer aux règles mentionnées au 3°, 

est puni comme le délit prévu à l’article 511-19-2 du code pénal. 

Le fait de céder ces cellules à des organismes non titulaires de l’autorisation délivrée en 
application du 2° ou du 3° est puni comme le délit prévu à l’article 511-19-2 du code pénal. 

Article 38 

La durée des autorisations délivrées, en application des dispositions législatives et 
réglementaires applicables avant la date d’entrée en vigueur de la présente loi aux centres 
pluridisciplinaires de diagnostic prénatal, aux établissements de santé, aux laboratoires 
d’analyses de biologie médicale ainsi qu’à des organismes pour la réalisation des examens des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou de son identification par empreintes génétiques 
à des fins médicales, pour la pratique des activités de diagnostic prénatal, de diagnostic 
biologique à partir de cellules prélevées sur l’embryon in vitro ainsi que pour l’exercice des 
activités cliniques et biologiques d’assistance médicale à la procréation est prorogée de deux 
ans à compter de la publication de la présente loi. 

Les praticiens agréés, en application des dispositions législatives et réglementaires 
applicables avant la date d’entrée en vigueur de la présente loi, pour la réalisation des 
examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou de son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales, pour la pratique des activités de diagnostic 
prénatal, de diagnostic biologique à partir de cellules prélevées sur l’embryon in vitro ainsi 



que pour l’exercice des activités cliniques et biologiques d’assistance médicale à la 
procréation voient leur agrément prorogé jusqu’à l’échéance de l’autorisation mentionnée au 
premier alinéa de l’établissement, du laboratoire ou de l’organisme dans lequel ils exercent 
leur activité. 

Article 39 

I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnances, dans un délai de quinze mois à compter de la 
promulgation de la présente loi, les mesures législatives nécessaires à l’extension et à 
l’adaptation des dispositions de la présente loi à Mayotte, dans les territoires des îles Wallis et 
Futuna et des Terres australes et antarctiques françaises et, en tant qu’elles concernent les 
compétences de l’Etat, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie. 

II. – Les projets d’ordonnance mentionnés au I sont soumis pour avis : 

1° Lorsque leurs dispositions sont relatives à la Polynésie française ou à la Nouvelle-
Calédonie, aux institutions compétentes prévues respectivement par la loi organique n° 96-
312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française et par la loi 
organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

2° Lorsque leurs dispositions sont relatives au territoire des îles Wallis et Futuna ou à 
Mayotte, respectivement à l’assemblée territoriale des îles Wallis et Futuna ou au conseil 
général de Mayotte ; l’avis est alors émis dans le délai d’un mois ; ce délai expiré, l’avis est 
réputé avoir été donné. 

III. – Un projet de loi de ratification des ordonnances prévues au présent article devra 
être déposé devant le Parlement au plus tard six mois à compter de l’expiration du délai 
mentionné au I. 

Article 40 

I. – La présente loi fera l’objet d’un nouvel examen d’ensemble par le Parlement dans un 
délai maximum de cinq ans après son entrée en vigueur. 

II. – Elle fera en outre l’objet, dans un délai de quatre ans, d’une évaluation de son 
application par l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques. 



CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Décision n° 2004-498 DC du 29 juillet 2004 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues à l’article 61, deuxième alinéa, de la Constitution, de 
la loi relative à la bioéthique, le 9 juillet 2004, par M. Jean-Marc Ayrault, Mmes Patricia Adam, Sylvie Andrieux-Bacquet, 
MM. Jean-Paul Bacquet, Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille, Jean-
Claude Bateux, Jean-Claude Beauchaud, Eric Besson, Jean-Louis Bianco, Jean-Pierre Blazy, Serge Blisko, Patrick Bloche, 
Maxime Bono, Augustin Bonrepaux, Jean-Michel Boucheron, Pierre Bourguignon, Mme Danielle Bousquet, MM. François 
Brottes, Jean-Christophe Cambadélis, Thierry Carcenac, Christophe Caresche, Mme Martine Carillon-Couvreur, MM. 
Laurent Cathala, Jean-Paul Chanteguet, Michel Charzat, Alain Claeys, Mme Marie-Françoise Clergeau, M. Pierre Cohen, 
Mme Claude Darciaux, M. Michel Dasseux, Mme Martine David, MM. Marcel Dehoux, Bernard Derosier, Michel Destot, 
Marc Dolez, François Dosé, René Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, Pierre Ducout, Jean-Pierre Dufau, Jean-Paul Dupré, 
Yves Durand, Mme Odette Duriez, MM. Henri Emmanuelli, Claude Evin, Laurent Fabius, Jacques Floch, Pierre Forgues, 
Michel Françaix, Jean Gaubert, Mmes Nathalie Gautier, Catherine Génisson, MM. Jean Glavany, Gaétan Gorce, Alain 
Gouriou, Mmes Elisabeth Guigou, Paulette Guinchard-Kunstler, M. David Habib, Mme Danièle Hoffman-Rispal, M. 
François Hollande, Mme Françoise Imbert, MM. Serge Janquin, Armand Jung, Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme 
Lambert, François Lamy, Jack Lang, Jean Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec, Gilbert Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, Jean Le 
Garrec, Jean-Marie Le Guen, Bruno Le Roux, Mme Marylise Lebranchu, MM. Patrick Lemasle, Guy Lengagne, Mme 
Annick Lepetit, MM. Jean-Claude Leroy, Michel Liebgott, Mme Martine Lignières-Cassou, MM. François Loncle, Bernard 
Madrelle, Louis-Joseph Manscour, Philippe Martin, Christophe Masse, Didier Mathus, Jean Michel, Didier Migaud, Mme 
Hélène Mignon, MM. Arnaud Montebourg, Henri Nayrou, Alain Néri, Christian Paul, Germinal Peiro, Jean-Claude Pérez, 
Mmes Marie-Françoise Pérol-Dumont, Geneviève Perrin-Gaillard, MM. Jean-Jack Queyranne, Paul Quilès, Alain Rodet, 
Bernard Roman, René Rouquet, Patrick Roy, Mme Ségolène Royal, MM. Dominique Strauss-Kahn, Pascal Terrasse, 
Philippe Tourtelier, Daniel Vaillant, André Vallini, Manuel Valls, Michel Vergnier, Alain Vidalies, Jean-Claude Viollet, 
Philippe Vuilque, Paul Giacobbi, Simon Renucci, Mme Chantal Robin-Rodrigo et M. Roger-Gérard Schwartzenberg, 
députés, 

et, le 12 juillet 2004, par M. Claude Estier, Mme Michèle André, MM. Bernard Angels, Bertrand Auban, Jean-Pierre 
Bel, Jacques Bellanger, Mme Maryse Bergé-Lavigne, M. Jean Besson, Mme Marie-Christine Blandin, M. Didier Boulaud, 
Mme Yolande Boyer, MM. Jean-Louis Carrère, Bernard Cazeau, Mme Monique Cerisier-ben Guiga, MM. Gilbert Chabroux, 
Michel Charasse, Raymond Courrière, Roland Courteau, Yves Dauge, Jean-Pierre Demerliat, Claude Domeizel, Michel 
Dreyfus-Schmidt, Mme Josette Durrieu, MM. Bernard Dussaut, Bernard Frimat, Charles Gautier, Jean-Noël Guérini, Claude 
Haut, Mme Odette Herviaux, MM. Yves Krattinger, Serge Lagauche, André Lejeune, Philippe Madrelle, Jacques Mahéas, 
Jean-Yves Mano, François Marc, Jean-Pierre Masseret, Marc Massion, Pierre Mauroy, Louis Mermaz, Gérard Miquel, 
Michel Moreigne, Jean-Marc Pastor, Jean-Claude Peyronnet, Jean-François Picheral, Bernard Piras, Jean-Pierre Plancade, 
Mmes Danièle Pourtaud, Gisèle Printz, MM. Daniel Raoul, Daniel Reiner, André Rouvière, Mme Michèle San Vicente, MM. 
Claude Saunier, Michel Sergent, René-Pierre Signé, Jean-Pierre Sueur, Simon Sutour, Michel Teston, Jean-Marc Todeschini, 
Pierre-Yvon Trémel, André Vantomme, André Vézinhet, Marcel Vidal et Henri Weber, sénateurs ; 

Le Conseil constitutionnel, 

Vu la Constitution ; 

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu le traité instituant la Communauté européenne ; 

Vu le traité sur l’Union européenne ; 

Vu la directive 98/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 juillet 1998 relative à la protection juridique des 
inventions biotechnologiques ; 

Vu le code de la propriété intellectuelle ; 

Vu l’arrêt de la Cour de justice des Communautés européennes du 9 octobre 2001 (affaire C-377/98) ; 

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 21 juillet 2004 ; 

Vu les observations en réplique présentées par les députés auteurs de la première saisine, enregistrées le 23 juillet 2004 ; 

Vu les observations en réplique présentées par les sénateurs auteurs de la seconde saisine, enregistrées le 23 juillet 2004 ; 



Le rapporteur ayant été entendu ; 

1. Considérant que les auteurs des deux saisines défèrent au Conseil constitutionnel la loi relative à la bioéthique ; qu’ils 
contestent la conformité à la Constitution de son article 17 ; 

2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 611-18 inséré dans le code de la propriété intellectuelle par le II du A de cet 
article 17 : « Le corps humain, aux différents stades de sa constitution et de son développement, ainsi que la simple 
découverte d’un de ses éléments, y compris la séquence totale ou partielle d’un gène, ne peuvent constituer des inventions 
brevetables. – Seule une invention constituant l’application technique d’une fonction d’un élément du corps humain peut être 
protégée par brevet. Cette protection ne couvre l’élément du corps humain que dans la mesure nécessaire à la réalisation et à 
l’exploitation de cette application particulière. Celle-ci doit être concrètement et précisément exposée dans la demande de 
brevet. – Ne sont notamment pas brevetables : ... – d) Les séquences totales ou partielles d’un gène prises en tant que 
telles » ; qu’en vertu de l’article L. 613-2-1 inséré dans le même code par le III du A de l’article 17 : « La portée d’une 
revendication couvrant une séquence génique est limitée à la partie de cette séquence directement liée à la fonction spécifique 
concrètement exposée dans la description. – Les droits créés par la délivrance d’un brevet incluant une séquence génique ne 
peuvent être invoqués à l’encontre d’une revendication ultérieure portant sur la même séquence si cette revendication satisfait 
elle-même aux conditions de l’article L. 611-18 et qu’elle expose une autre application particulière de cette séquence » ; 

3. Considérant que, selon les auteurs des deux saisines, ces dispositions méconnaissent l’article 11 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; qu’ils font valoir que « l’inclusion d’éléments du corps humain dans le champ d’un 
brevet... conduit à l’existence et au développement de brevets de produits qui créent un lien de dépendance vis-à-vis du 
premier déposant... » ; que, dans cette mesure, il serait porté atteinte à l’exigence de pluralisme qui, loin de pouvoir être 
cantonnée au seul domaine politique, « vaut également pour la connaissance scientifique » ; qu’ils ajoutent que « la 
méconnaissance de l’article 11 de la Déclaration de 1789 ne peut être couverte par l’exigence de transposition en droit interne 
des directives découlant de l’article 88-1 de la Constitution » ; 

4. Considérant qu’aux termes de l’article 88-1 de la Constitution : « La République participe aux Communautés 
européennes et à l’Union européenne, constituées d’Etats qui ont choisi librement, en vertu des traités qui les ont instituées, 
d’exercer en commun certaines de leurs compétences » ; qu’ainsi, la transposition en droit interne d’une directive 
communautaire résulte d’une exigence constitutionnelle à laquelle il ne pourrait être fait obstacle qu’en raison d’une 
disposition expresse contraire de la Constitution ; qu’en l’absence d’une telle disposition, il n’appartient qu’au juge 
communautaire, saisi le cas échéant à titre préjudiciel, de contrôler le respect par une directive communautaire tant des 
compétences définies par les traités que des droits fondamentaux garantis par l’article 6 du Traité sur l’Union européenne ; 

5. Considérant qu’aux termes de l’article 5 de la directive du 6 juillet 1998 susvisée : « 1. Le corps humain, aux 
différents stades de sa constitution et de son développement, ainsi que la simple découverte d’un de ses éléments, y compris 
la séquence ou la séquence partielle d’un gène, ne peuvent constituer des inventions brevetables. – 2. Un élément isolé du 
corps humain ou autrement produit par un procédé technique, y compris la séquence ou la séquence partielle d’un gène, peut 
constituer une invention brevetable, même si la structure de cet élément est identique à celle d’un élément naturel. – 3. 
L’application industrielle d’une séquence ou d’une séquence partielle d’un gène doit être concrètement exposée dans la 
demande de brevet » ; que, saisie d’un recours en annulation de la directive précitée, la Cour de justice des Communautés 
européennes a jugé, par l’arrêt du 9 octobre 2001 susvisé, que ces dispositions ne permettent pas que la découverte d’une 
séquence d’ADN puisse être, « en tant que telle », brevetable ; que la protection des inventions que la directive envisage « ne 
porte que sur le résultat d’un travail inventif, scientifique ou technique, et ne s’étend à des données biologiques existant à 
l’état naturel dans l’être humain que dans la mesure nécessaire à la réalisation et à l’exploitation d’une application industrielle 
particulière » ; 

6. Considérant qu’aux termes de l’article 11 de la Déclaration de 1789 : « La libre communication des pensées et des 
opinions est un des droits les plus précieux de l’homme : tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à 
répondre à l’abus de cette liberté dans les cas déterminés par la loi » ; que cette liberté est également protégée en tant que 
principe général du droit communautaire sur le fondement de l’article 10 de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 

7. Considérant que les dispositions critiquées se bornent à tirer les conséquences nécessaires des dispositions 
inconditionnelles et précises de l’article 5 de la directive susvisée sur lesquelles il n’appartient pas au Conseil constitutionnel 
de se prononcer ; que, par suite, le grief formulé par les requérants ne peut être utilement présenté devant lui ; 

8. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune question de conformité à la 
Constitution, 

Décide : 

Article 1er. – L’article 17 de la loi relative à la bioéthique est conforme à la Constitution. 



Article 2. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 29 juillet 2004, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président, 
MM. Jean-Claude Colliard, Olivier Dutheillet de Lamothe, Valéry Giscard d’Estaing, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, 
MM. Pierre Joxe et Jean-Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper, M. Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil. 



6 août 2004. – Loi n° 2004-801 relative à la protection des personnes physiques à l’égard 
des traitements de données à caractère personnel et modifiant la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. (JO du 7 août 
2004) 
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TITRE Ier 

DISPOSITIONS MODIFIANT LA LOI DU 6 JANVIER 1978 
RELATIVE À L’INFORMATIQUE, AUX FICHIERS 

ET AUX LIBERTÉS 

Article 1er 

Les articles 2 à 5 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés sont ainsi rédigés : 

« Art. 2. – La présente loi s’applique aux traitements automatisés de données à caractère 
personnel, ainsi qu’aux traitements non automatisés de données à caractère personnel 
contenues ou appelées à figurer dans des fichiers, à l’exception des traitements mis en œuvre 
pour l’exercice d’activités exclusivement personnelles, lorsque leur responsable remplit les 
conditions prévues à l’article 5. 

« Constitue une donnée à caractère personnel toute information relative à une personne 
physique identifiée ou qui peut être identifiée, directement ou indirectement, par référence à 
un numéro d’identification ou à un ou plusieurs éléments qui lui sont propres. Pour déterminer 
si une personne est identifiable, il convient de considérer l’ensemble des moyens en vue de 
permettre son identification dont dispose ou auxquels peut avoir accès le responsable du 
traitement ou toute autre personne. 

« Constitue un traitement de données à caractère personnel toute opération ou tout 
ensemble d’opérations portant sur de telles données, quel que soit le procédé utilisé, et 
notamment la collecte, l’enregistrement, l’organisation, la conservation, l’adaptation ou la 
modification, l’extraction, la consultation, l’utilisation, la communication par transmission, 
diffusion ou toute autre forme de mise à disposition, le rapprochement ou l’interconnexion, 
ainsi que le verrouillage, l’effacement ou la destruction. 

« Constitue un fichier de données à caractère personnel tout ensemble structuré et stable 
de données à caractère personnel accessibles selon des critères déterminés. 

« La personne concernée par un traitement de données à caractère personnel est celle à 
laquelle se rapportent les données qui font l’objet du traitement. 

« Art. 3. – I. – Le responsable d’un traitement de données à caractère personnel est, sauf 
désignation expresse par les dispositions législatives ou réglementaires relatives à ce 
traitement, la personne, l’autorité publique, le service ou l’organisme qui détermine ses 
finalités et ses moyens. 

« II. – Le destinataire d’un traitement de données à caractère personnel est toute personne 
habilitée à recevoir communication de ces données autre que la personne concernée, le 
responsable du traitement, le sous-traitant et les personnes qui, en raison de leurs fonctions, 
sont chargées de traiter les données. Toutefois, les autorités légalement habilitées, dans le 
cadre d’une mission particulière ou de l’exercice d’un droit de communication, à demander au 
responsable du traitement de leur communiquer des données à caractère personnel ne 
constituent pas des destinataires. 



« Art. 4. – Les dispositions de la présente loi ne sont pas applicables aux copies 
temporaires qui sont faites dans le cadre des activités techniques de transmission et de 
fourniture d’accès à un réseau numérique, en vue du stockage automatique, intermédiaire et 
transitoire des données et à seule fin de permettre à d’autres destinataires du service le 
meilleur accès possible aux informations transmises. 

« Art. 5. – I. – Sont soumis à la présente loi les traitements de données à caractère 
personnel : 

« 1° Dont le responsable est établi sur le territoire français. Le responsable d’un 
traitement qui exerce une activité sur le territoire français dans le cadre d’une installation, 
quelle que soit sa forme juridique, y est considéré comme établi ; 

« 2° Dont le responsable, sans être établi sur le territoire français ou sur celui d’un autre 
Etat membre de la Communauté européenne, recourt à des moyens de traitement situés sur le 
territoire français, à l’exclusion des traitements qui ne sont utilisés qu’à des fins de transit sur 
ce territoire ou sur celui d’un autre Etat membre de la Communauté européenne. 

« II. – Pour les traitements mentionnés au 2° du I, le responsable désigne à la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés un représentant établi sur le territoire 
français, qui se substitue à lui dans l’accomplissement des obligations prévues par la présente 
loi ; cette désignation ne fait pas obstacle aux actions qui pourraient être introduites contre 
lui. » 

Article 2 

Le chapitre II de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée est ainsi rédigé : 

« CHAPITRE II 

« Conditions de licéité des traitements de données 
à caractère personnel 

« Section 1 

« Dispositions générales 

« Art. 6. – Un traitement ne peut porter que sur des données à caractère personnel qui 
satisfont aux conditions suivantes : 

« 1° Les données sont collectées et traitées de manière loyale et licite ; 

« 2° Elles sont collectées pour des finalités déterminées, explicites et légitimes et ne sont 
pas traitées ultérieurement de manière incompatible avec ces finalités. Toutefois, un 
traitement ultérieur de données à des fins statistiques ou à des fins de recherche scientifique 
ou historique est considéré comme compatible avec les finalités initiales de la collecte des 
données, s’il est réalisé dans le respect des principes et des procédures prévus au présent 
chapitre, au chapitre IV et à la section 1 du chapitre V ainsi qu’aux chapitres IX et X et s’il 
n’est pas utilisé pour prendre des décisions à l’égard des personnes concernées ; 



« 3° Elles sont adéquates, pertinentes et non excessives au regard des finalités pour 
lesquelles elles sont collectées et de leurs traitements ultérieurs ; 

« 4° Elles sont exactes, complètes et, si nécessaire, mises à jour ; les mesures appropriées 
doivent être prises pour que les données inexactes ou incomplètes au regard des finalités pour 
lesquelles elles sont collectées ou traitées soient effacées ou rectifiées ; 

« 5° Elles sont conservées sous une forme permettant l’identification des personnes 
concernées pendant une durée qui n’excède pas la durée nécessaire aux finalités pour 
lesquelles elles sont collectées et traitées. 

« Art. 7. – Un traitement de données à caractère personnel doit avoir reçu le 
consentement de la personne concernée ou satisfaire à l’une des conditions suivantes : 

« 1° Le respect d’une obligation légale incombant au responsable du traitement ; 

« 2° La sauvegarde de la vie de la personne concernée ; 

« 3° L’exécution d’une mission de service public dont est investi le responsable ou le 
destinataire du traitement ; 

« 4° L’exécution, soit d’un contrat auquel la personne concernée est partie, soit de 
mesures précontractuelles prises à la demande de celle-ci ; 

« 5° La réalisation de l’intérêt légitime poursuivi par le responsable du traitement ou par 
le destinataire, sous réserve de ne pas méconnaître l’intérêt ou les droits et libertés 
fondamentaux de la personne concernée. 

« Section 2 

« Dispositions propres à certaines catégories de données 

« Art. 8. – I. – Il est interdit de collecter ou de traiter des données à caractère personnel 
qui font apparaître, directement ou indirectement, les origines raciales ou ethniques, les 
opinions politiques, philosophiques ou religieuses ou l’appartenance syndicale des personnes, 
ou qui sont relatives à la santé ou à la vie sexuelle de celles-ci. 

« II. – Dans la mesure où la finalité du traitement l’exige pour certaines catégories de 
données, ne sont pas soumis à l’interdiction prévue au I : 

« 1° Les traitements pour lesquels la personne concernée a donné son consentement 
exprès, sauf dans le cas où la loi prévoit que l’interdiction visée au I ne peut être levée par le 
consentement de la personne concernée ; 

« 2° Les traitements nécessaires à la sauvegarde de la vie humaine, mais auxquels la 
personne concernée ne peut donner son consentement par suite d’une incapacité juridique ou 
d’une impossibilité matérielle ; 

« 3° Les traitements mis en œuvre par une association ou tout autre organisme à but non 
lucratif et à caractère religieux, philosophique, politique ou syndical : 



« – pour les seules données mentionnées au I correspondant à l’objet de ladite association 
ou dudit organisme ; 

« – sous réserve qu’ils ne concernent que les membres de cette association ou de cet 
organisme et, le cas échéant, les personnes qui entretiennent avec celui-ci des contacts 
réguliers dans le cadre de son activité ; 

« – et qu’ils ne portent que sur des données non communiquées à des tiers, à moins que 
les personnes concernées n’y consentent expressément ; 

« 4° Les traitements portant sur des données à caractère personnel rendues publiques par 
la personne concernée ; 

« 5° Les traitements nécessaires à la constatation, à l’exercice ou à la défense d’un droit 
en justice ; 

« 6° Les traitements nécessaires aux fins de la médecine préventive, des diagnostics 
médicaux, de l’administration de soins ou de traitements, ou de la gestion de services de santé 
et mis en œuvre par un membre d’une profession de santé, ou par une autre personne à 
laquelle s’impose en raison de ses fonctions l’obligation de secret professionnel prévue par 
l’article 226-13 du code pénal ; 

« 7° Les traitements statistiques réalisés par l’Institut national de la statistique et des 
études économiques ou l’un des services statistiques ministériels dans le respect de la loi n° 
51-711 du 7 juin 1951 sur l’obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques, 
après avis du Conseil national de l’information statistique et dans les conditions prévues à 
l’article 25 de la présente loi ; 

« 8° Les traitements nécessaires à la recherche dans le domaine de la santé selon les 
modalités prévues au chapitre IX. 

« III. – Si les données à caractère personnel visées au I sont appelées à faire l’objet à bref 
délai d’un procédé d’anonymisation préalablement reconnu conforme aux dispositions de la 
présente loi par la Commission nationale de l’informatique et des libertés, celle-ci peut 
autoriser, compte tenu de leur finalité, certaines catégories de traitements selon les modalités 
prévues à l’article 25. Les dispositions des chapitres IX et X ne sont pas applicables. 

« IV. – De même, ne sont pas soumis à l’interdiction prévue au I les traitements, 
automatisés ou non, justifiés par l’intérêt public et autorisés dans les conditions prévues au I 
de l’article 25 ou au II de l’article 26. 

« Art. 9. – Les traitements de données à caractère personnel relatives aux infractions, 
condamnations et mesures de sûreté ne peuvent être mis en œuvre que par : 

« 1° Les juridictions, les autorités publiques et les personnes morales gérant un service 
public, agissant dans le cadre de leurs attributions légales ; 

« 2° Les auxiliaires de justice, pour les stricts besoins de l’exercice des missions qui leur 
sont confiées par la loi ; 



[« 3° Les personnes morales victimes d’infractions ou agissant pour le compte desdites 
victimes pour les stricts besoins de la prévention et de la lutte contre la fraude ainsi que de la 
réparation du préjudice subi, dans les conditions prévues par la loi ;] (5) 

« 4° Les personnes morales mentionnées aux articles L. 321-1 et L. 331-1 du code de la 
propriété intellectuelle, agissant au titre des droits dont elles assurent la gestion ou pour le 
compte des victimes d’atteintes aux droits prévus aux livres Ier, II et III du même code aux 
fins d’assurer la défense de ces droits. 

« Art. 10. – Aucune décision de justice impliquant une appréciation sur le comportement 
d’une personne ne peut avoir pour fondement un traitement automatisé de données à caractère 
personnel destiné à évaluer certains aspects de sa personnalité. 

« Aucune autre décision produisant des effets juridiques à l’égard d’une personne ne peut 
être prise sur le seul fondement d’un traitement automatisé de données destiné à définir le 
profil de l’intéressé ou à évaluer certains aspects de sa personnalité. 

« Ne sont pas regardées comme prises sur le seul fondement d’un traitement automatisé 
les décisions prises dans le cadre de la conclusion ou de l’exécution d’un contrat et pour 
lesquelles la personne concernée a été mise à même de présenter ses observations, ni celles 
satisfaisant les demandes de la personne concernée. » 

Article 3 

Le chapitre III de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée est ainsi rédigé : 

« CHAPITRE III 

« La Commission nationale 
de l’informatique et des libertés 

« Art. 11. – La Commission nationale de l’informatique et des libertés est une autorité 
administrative indépendante. Elle exerce les missions suivantes : 

« 1° Elle informe toutes les personnes concernées et tous les responsables de traitements 
de leurs droits et obligations ; 

« 2° Elle veille à ce que les traitements de données à caractère personnel soient mis en 
œuvre conformément aux dispositions de la présente loi. 

« A ce titre : 

« a) Elle autorise les traitements mentionnés à l’article 25, donne un avis sur les 
traitements mentionnés aux articles 26 et 27 et reçoit les déclarations relatives aux autres 
traitements ; 

                                                 

5    () Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 29 juillet 2004 (voir ci-après p. 000) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée. 



« b) Elle établit et publie les normes mentionnées au I de l’article 24 et édicte, le cas 
échéant, des règlements types en vue d’assurer la sécurité des systèmes ; 

« c) Elle reçoit les réclamations, pétitions et plaintes relatives à la mise en œuvre des 
traitements de données à caractère personnel et informe leurs auteurs des suites données à 
celles-ci ; 

« d) Elle répond aux demandes d’avis des pouvoirs publics et, le cas échéant, des 
juridictions, et conseille les personnes et organismes qui mettent en œuvre ou envisagent de 
mettre en œuvre des traitements automatisés de données à caractère personnel ; 

« e) Elle informe sans délai le procureur de la République, conformément à l’article 40 
du code de procédure pénale, des infractions dont elle a connaissance, et peut présenter des 
observations dans les procédures pénales, dans les conditions prévues à l’article 52 ; 

« f) Elle peut, par décision particulière, charger un ou plusieurs de ses membres ou des 
agents de ses services, dans les conditions prévues à l’article 44, de procéder à des 
vérifications portant sur tous traitements et, le cas échéant, d’obtenir des copies de tous 
documents ou supports d’information utiles à ses missions ; 

« g) Elle peut, dans les conditions définies au chapitre VII, prononcer à l’égard d’un 
responsable de traitement l’une des mesures prévues à l’article 45 ; 

« h) Elle répond aux demandes d’accès concernant les traitements mentionnés aux 
articles 41 et 42 ; 

« 3° A la demande d’organisations professionnelles ou d’institutions regroupant 
principalement des responsables de traitements : 

« a) Elle donne un avis sur la conformité aux dispositions de la présente loi des projets de 
règles professionnelles et des produits et procédures tendant à la protection des personnes à 
l’égard du traitement de données à caractère personnel, ou à l’anonymisation de ces données, 
qui lui sont soumis ; 

« b) Elle porte une appréciation sur les garanties offertes par des règles professionnelles 
qu’elle a précédemment reconnues conformes aux dispositions de la présente loi, au regard du 
respect des droits fondamentaux des personnes ; 

« c) Elle délivre un label à des produits ou à des procédures tendant à la protection des 
personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel, après qu’elle les a 
reconnus conformes aux dispositions de la présente loi ; 

« 4° Elle se tient informée de l’évolution des technologies de l’information et rend 
publique le cas échéant son appréciation des conséquences qui en résultent pour l’exercice des 
droits et libertés mentionnés à l’article ; 

« A ce titre : 

« a) Elle est consultée sur tout projet de loi ou de décret relatif à la protection des 
personnes à l’égard des traitements automatisés ; 



« b) Elle propose au Gouvernement les mesures législatives ou réglementaires 
d’adaptation de la protection des libertés à l’évolution des procédés et techniques 
informatiques ; 

« c) A la demande d’autres autorités administratives indépendantes, elle peut apporter 
son concours en matière de protection des données ; 

« d) Elle peut être associée, à la demande du Premier ministre, à la préparation et à la 
définition de la position française dans les négociations internationales dans le domaine de la 
protection des données à caractère personnel. Elle peut participer, à la demande du Premier 
ministre, à la représentation française dans les organisations internationales et 
communautaires compétentes en ce domaine. 

« Pour l’accomplissement de ses missions, la commission peut procéder par voie de 
recommandation et prendre des décisions individuelles ou réglementaires dans les cas prévus 
par la présente loi. 

« La commission présente chaque année au Président de la République, au Premier 
ministre et au Parlement un rapport public rendant compte de l’exécution de sa mission. 

« Art. 12. – La Commission nationale de l’informatique et des libertés dispose des crédits 
nécessaires à l’accomplissement de ses missions. Les dispositions de la loi du 10 août 1922 
relative au contrôle financier ne sont pas applicables à leur gestion. Les comptes de la 
commission sont présentés au contrôle de la Cour des comptes. 

« Art. 13. – I. – La Commission nationale de l’informatique et des libertés est composée 
de dix-sept membres : 

« 1° Deux députés et deux sénateurs, désignés respectivement par l’Assemblée nationale 
et par le Sénat ; 

« 2° Deux membres du Conseil économique et social, élus par cette assemblée ; 

« 3° Deux membres ou anciens membres du Conseil d’Etat, d’un grade au moins égal à 
celui de conseiller, élus par l’assemblée générale du Conseil d’Etat ; 

« 4° Deux membres ou anciens membres de la Cour de cassation, d’un grade au moins 
égal à celui de conseiller, élus par l’assemblée générale de la Cour de cassation ; 

« 5° Deux membres ou anciens membres de la Cour des comptes, d’un grade au moins 
égal à celui de conseiller maître, élus par l’assemblée générale de la Cour des comptes ; 

« 6° Trois personnalités qualifiées pour leur connaissance de l’informatique ou des 
questions touchant aux libertés individuelles, nommées par décret ; 

« 7° Deux personnalités qualifiées pour leur connaissance de l’informatique, désignées 
respectivement par le Président de l’Assemblée nationale et par le Président du Sénat. 

« La commission élit en son sein un président et deux vice-présidents, dont un vice-
président délégué. Ils composent le bureau. 



« La formation restreinte de la commission est composée du président, des vice-
présidents et de trois membres élus par la commission en son sein pour la durée de leur 
mandat. 

« En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante. 

II. – Le mandat des membres de la commission mentionnés aux 3°, 4°, 5°, 6° et 7° du I 
est de cinq ans ; il est renouvelable une fois. Les membres mentionnés aux 1° et 2° siègent 
pour la durée du mandat à l’origine de leur désignation ; leurs mandats de membre de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés ne peuvent excéder une durée de dix 
ans. 

« Le membre de la commission qui cesse d’exercer ses fonctions en cours de mandat est 
remplacé, dans les mêmes conditions, pour la durée de son mandat restant à courir. 

« Sauf démission, il ne peut être mis fin aux fonctions d’un membre qu’en cas 
d’empêchement constaté par la commission dans les conditions qu’elle définit. 

« La commission établit un règlement intérieur. Ce règlement fixe les règles relatives à 
l’organisation et au fonctionnement de la commission. Il précise notamment les règles 
relatives aux délibérations, à l’instruction des dossiers et à leur présentation devant la 
commission. 

« Art. 14. – I. – La qualité de membre de la commission est incompatible avec celle de 
membre du Gouvernement. 

« II. – Aucun membre de la commission ne peut : 

« – participer à une délibération ou procéder à des vérifications relatives à un organisme 
au sein duquel il détient un intérêt, direct ou indirect, exerce des fonctions ou détient un 
mandat ; 

« – participer à une délibération ou procéder à des vérifications relatives à un organisme 
au sein duquel il a, au cours des trente-six mois précédant la délibération ou les vérifications, 
détenu un intérêt direct ou indirect, exercé des fonctions ou détenu un mandat. 

« III. – Tout membre de la commission doit informer le président des intérêts directs ou 
indirects qu’il détient ou vient à détenir, des fonctions qu’il exerce ou vient à exercer et de 
tout mandat qu’il détient ou vient à détenir au sein d’une personne morale. Ces informations, 
ainsi que celles concernant le président, sont tenues à la disposition des membres de la 
commission. 

« Le président de la commission prend les mesures appropriées pour assurer le respect 
des obligations résultant du présent article. 

« Art. 15. – Sous réserve des compétences du bureau et de la formation restreinte, la 
commission se réunit en formation plénière. 

« En cas de partage égal des voix, la voix du président est prépondérante. 



« La commission peut charger le président ou le viceprésident délégué d’exercer celles de 
ses attributions mentionnées : 

« – au troisième alinéa du I de l’article 23 ; 

« – aux e et f du 2° de l’article 11 ; 

« – au c du 2° de l’article 11 ; 

« – au d du 4° de l’article 11 ; 

« – aux articles 41 et 42 ; 

« – à l’article 54 ; 

« – aux articles 63, 64 et 65 ; 

« – au dernier alinéa de l’article 69 ; 

« – au premier alinéa de l’article 70. 

« Art. 16. – Le bureau peut être chargé par la commission d’exercer les attributions de 
celle-ci mentionnées : 

« – au dernier alinéa de l’article 19 ; 

« – à l’article 25, en cas d’urgence ; 

« – au second alinéa de l’article 70. 

« Le bureau peut aussi être chargé de prendre, en cas d’urgence, les décisions 
mentionnées au premier alinéa du I de l’article 45. 

« Art. 17. – La formation restreinte de la commission prononce les mesures prévues au I 
et au 1° du II de l’article 45. 

« Art. 18. – Un commissaire du Gouvernement, désigné par le Premier ministre, siège 
auprès de la commission. Des commissaires adjoints peuvent être désignés dans les mêmes 
conditions. 

« Le commissaire du Gouvernement assiste à toutes les délibérations de la commission 
réunie en formation plénière ou en formation restreinte, ainsi qu’à celles des réunions de son 
bureau qui ont pour objet l’exercice des attributions déléguées en vertu de l’article 16 ; il est 
rendu destinataire de tous ses avis et décisions. 

« Il peut, sauf en matière de sanctions, provoquer une seconde délibération, qui doit 
intervenir dans les dix jours de la délibération initiale. 

« Art. 19. – La commission dispose de services dirigés par le président et placés sous son 
autorité. 



« Les agents de la commission sont nommés par le président. 

« En cas de besoin, le vice-président délégué exerce les attributions du président. 

« Le secrétaire général est chargé du fonctionnement et de la coordination des services 
sous l’autorité du président. 

« Ceux des agents qui peuvent être appelés à participer à la mise en œuvre des missions 
de vérification mentionnées à l’article 44 doivent y être habilités par la commission ; cette 
habilitation ne dispense pas de l’application des dispositions définissant les procédures 
autorisant l’accès aux secrets protégés par la loi. 

« Art. 20. – Les membres et les agents de la commission sont astreints au secret 
professionnel pour les faits, actes ou renseignements dont ils ont pu avoir connaissance en 
raison de leurs fonctions, dans les conditions prévues à l’article 413-10 du code pénal et, sous 
réserve de ce qui est nécessaire à l’établissement du rapport annuel, à l’article 226-13 du 
même code. 

« Art. 21. – Dans l’exercice de leurs attributions, les membres de la commission ne 
reçoivent d’instruction d’aucune autorité. 

« Les ministres, autorités publiques, dirigeants d’entreprises publiques ou privées, 
responsables de groupements divers et, plus généralement, les détenteurs ou utilisateurs de 
traitements ou de fichiers de données à caractère personnel ne peuvent s’opposer à l’action de 
la commission ou de ses membres et doivent au contraire prendre toutes mesures utiles afin de 
faciliter sa tâche. 

« Sauf dans les cas où elles sont astreintes au secret professionnel, les personnes 
interrogées dans le cadre des vérifications faites par la commission en application du f du 2° 
de l’article 11 sont tenues de fournir les renseignements demandés par celle-ci pour l’exercice 
de ses missions. » 

Article 4 

Le chapitre IV de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée est ainsi rédigé : 

« CHAPITRE IV 

« Formalités préalables à la mise en œuvre des traitements 

« Art. 22. – I. – A l’exception de ceux qui relèvent des dispositions prévues aux articles 
25, 26 et 27 ou qui sont visés au deuxième alinéa de l’article 36, les traitements automatisés 
de données à caractère personnel font l’objet d’une déclaration auprès de la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés. 

« II. – Toutefois, ne sont soumis à aucune des formalités préalables prévues au présent 
chapitre : 

« 1° Les traitements ayant pour seul objet la tenue d’un registre qui, en vertu de 
dispositions législatives ou réglementaires, est destiné exclusivement à l’information du 



public et est ouvert à la consultation de celui-ci ou de toute personne justifiant d’un intérêt 
légitime ; 

« 2° Les traitements mentionnés au 3° du II de l’article 8. 

« III. – Les traitements pour lesquels le responsable a dési-gné un correspondant à la 
protection des données à caractère personnel chargé d’assurer, d’une manière indépendante, le 
respect des obligations prévues dans la présente loi sont dispensés des formalités prévues aux 
articles 23 et 24, sauf lorsqu’un transfert de données à caractère personnel à destination d’un 
Etat non membre de la Communauté européenne est envisagé. 

« La désignation du correspondant est notifiée à la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés. Elle est portée à la connaissance des instances représentatives 
du personnel. 

« Le correspondant est une personne bénéficiant des qualifications requises pour exercer 
ses missions. Il tient une liste des traitements effectués immédiatement accessible à toute 
personne en faisant la demande et ne peut faire l’objet d’aucune sanction de la part de 
l’employeur du fait de l’accomplissement de ses missions. Il peut saisir la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés des difficultés qu’il rencontre dans l’exercice de ses 
missions. 

« En cas de non-respect des dispositions de la loi, le responsable du traitement est enjoint 
par la Commission nationale de l’informatique et des libertés de procéder aux formalités 
prévues aux articles 23 et 24. En cas de manquement constaté à ses devoirs, le correspondant 
est déchargé de ses fonctions sur demande, ou après consultation, de la Commission nationale 
de l’informatique et des libertés. 

« IV. – Le responsable d’un traitement de données à caractère personnel qui n’est soumis 
à aucune des formalités prévues au présent chapitre communique à toute personne qui en fait 
la demande les informations relatives à ce traitement mentionnées aux 2° à 6° du I de l’article 
31. 

« Section 1 

« Déclaration 

« Art. 23. – I. – La déclaration comporte l’engagement que le traitement satisfait aux 
exigences de la loi. 

« Elle peut être adressée à la Commission nationale de l’informatique et des libertés par 
voie électronique. 

« La commission délivre sans délai un récépissé, le cas échéant par voie électronique. Le 
demandeur peut mettre en œuvre le traitement dès réception de ce récépissé ; il n’est exonéré 
d’aucune de ses responsabilités. 

« II. – Les traitements relevant d’un même organisme et ayant des finalités identiques ou 
liées entre elles peuvent faire l’objet d’une déclaration unique. Dans ce cas, les informations 



requises en application de l’article 30 ne sont fournies pour chacun des traitements que dans la 
mesure où elles lui sont propres. 

« Art. 24. – I. – Pour les catégories les plus courantes de traitements de données à 
caractère personnel, dont la mise en œuvre n’est pas susceptible de porter atteinte à la vie 
privée ou aux libertés, la Commission nationale de l’informatique et des libertés établit et 
publie, après avoir reçu le cas échéant les propositions formulées par les représentants des 
organismes publics et privés représentatifs, des normes destinées à simplifier l’obligation de 
déclaration. 

« Ces normes précisent : 

« 1° Les finalités des traitements faisant l’objet d’une déclaration simplifiée ; 

« 2° Les données à caractère personnel ou catégories de données à caractère personnel 
traitées ; 

« 3° La ou les catégories de personnes concernées ; 

« 4° Les destinataires ou catégories de destinataires auxquels les données à caractère 
personnel sont communiquées ; 

« 5° La durée de conservation des données à caractère personnel. 

« Les traitements qui correspondent à l’une de ces normes font l’objet d’une déclaration 
simplifiée de conformité envoyée à la commission, le cas échéant par voie électronique. 

« II. – La commission peut définir, parmi les catégories de traitements mentionnés au I, 
celles qui, compte tenu de leurs finalités, de leurs destinataires ou catégories de destinataires, 
des données à caractère personnel traitées, de la durée de conservation de celles-ci et des 
catégories de personnes concernées, sont dispensées de déclaration. 

« Dans les mêmes conditions, la commission peut autoriser les responsables de certaines 
catégories de traitements à procéder à une déclaration unique selon les dispositions du II de 
l’article 23. 

« Section 2 

« Autorisation 

« Art. 25. – I. – Sont mis en œuvre après autorisation de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés, à l’exclusion de ceux qui sont mentionnés aux articles 26 et 27 : 

« 1° Les traitements, automatisés ou non, mentionnés au 7° du II, au III et au IV de 
l’article 8 ; 

« 2° Les traitements automatisés portant sur des données génétiques, à l’exception de 
ceux d’entre eux qui sont mis en œuvre par des médecins ou des biologistes et qui sont 
nécessaires aux fins de la médecine préventive, des diagnostics médicaux ou de 
l’administration de soins ou de traitements ; 



« 3° Les traitements, automatisés ou non, portant sur des données relatives aux 
infractions, condamnations ou mesures de sûreté, sauf ceux qui sont mis en œuvre par des 
auxiliaires de justice pour les besoins de leurs missions de défense des personnes concernées ; 

« 4° Les traitements automatisés susceptibles, du fait de leur nature, de leur portée ou de 
leurs finalités, d’exclure des personnes du bénéfice d’un droit, d’une prestation ou d’un 
contrat en l’absence de toute disposition législative ou réglementaire ; 

« 5° Les traitements automatisés ayant pour objet : 

« – l’interconnexion de fichiers relevant d’une ou de plusieurs personnes morales gérant 
un service public et dont les finalités correspondent à des intérêts publics différents ; 

« – l’interconnexion de fichiers relevant d’autres personnes et dont les finalités 
principales sont différentes ; 

« 6° Les traitements portant sur des données parmi lesquelles figure le numéro 
d’inscription des personnes au répertoire national d’identification des personnes physiques et 
ceux qui requièrent une consultation de ce répertoire sans inclure le numéro d’inscription à 
celui-ci des personnes ; 

« 7° Les traitements automatisés de données comportant des appréciations sur les 
difficultés sociales des personnes ; 

« 8° Les traitements automatisés comportant des données biométriques nécessaires au 
contrôle de l’identité des personnes. 

« II. – Pour l’application du présent article, les traitements qui répondent à une même 
finalité, portent sur des catégories de données identiques et ont les mêmes destinataires ou 
catégories de destinataires peuvent être autorisés par une décision unique de la commission. 
Dans ce cas, le responsable de chaque traitement adresse à la commission un engagement de 
conformité de celui-ci à la description figurant dans l’autorisation. 

« III. – La Commission nationale de l’informatique et des libertés se prononce dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la demande. Toutefois, ce délai peut être 
renouvelé une fois sur décision motivée de son président. Lorsque la commission ne s’est pas 
prononcée dans ces délais, la demande d’autorisation est réputée rejetée. 

« Art. 26. – I. – Sont autorisés par arrêté du ou des ministres compétents, pris après avis 
motivé et publié de la Commission nationale de l’informatique et des libertés, les traitements 
de données à caractère personnel mis en œuvre pour le compte de l’Etat et : 

« 1° Qui intéressent la sûreté de l’Etat, la défense ou la sécurité publique ; 

« 2° Ou qui ont pour objet la prévention, la recherche, la constatation ou la poursuite des 
infractions pénales, ou l’exécution des condamnations pénales ou des mesures de sûreté. 

« L’avis de la commission est publié avec l’arrêté autorisant le traitement. 



« II. – Ceux de ces traitements qui portent sur des données mentionnées au I de l’article 8 
sont autorisés par décret en Conseil d’Etat pris après avis motivé et publié de la commission ; 
cet avis est publié avec le décret autorisant le traitement. 

« III. – Certains traitements mentionnés au I et au II peuvent être dispensés, par décret en 
Conseil d’Etat, de la publication de l’acte réglementaire qui les autorise ; pour ces traitements, 
est publié, en même temps que le décret autorisant la dispense de publication de l’acte, le sens 
de l’avis émis par la commission. 

« IV. – Pour l’application du présent article, les traitements qui répondent à une même 
finalité, portent sur des catégories de données identiques et ont les mêmes destinataires ou 
catégories de destinataires peuvent être autorisés par un acte réglementaire unique. Dans ce 
cas, le responsable de chaque traitement adresse à la commission un engagement de 
conformité de celui-ci à la description figurant dans l’autorisation. 

« Art. 27. – I. – Sont autorisés par décret en Conseil d’Etat, pris après avis motivé et 
publié de la Commission nationale de l’informatique et des libertés : 

« 1° Les traitements de données à caractère personnel mis en œuvre pour le compte de 
l’Etat, d’une personne morale de droit public ou d’une personne morale de droit privé gérant 
un service public, qui portent sur des données parmi lesquelles figure le numéro d’inscription 
des personnes au répertoire national d’identification des personnes physiques ; 

« 2° Les traitements de données à caractère personnel mis en œuvre pour le compte de 
l’Etat qui portent sur des données biométriques nécessaires à l’authentification ou au contrôle 
de l’identité des personnes. 

« II. – Sont autorisés par arrêté ou, en cas de traitement opéré pour le compte d’un 
établissement public ou d’une personne morale de droit privé gérant un service public, par 
décision de l’organe délibérant chargé de leur organisation, pris après avis motivé et publié de 
la Commission nationale de l’informatique et des libertés : 

« 1° Les traitements mis en œuvre par l’Etat ou les personnes morales mentionnées au I 
qui requièrent une consultation du répertoire national d’identification des personnes physiques 
sans inclure le numéro d’inscription à ce répertoire ; 

« 2° Ceux des traitements mentionnés au I : 

« – qui ne comportent aucune des données mentionnées au I de l’article 8 ou à l’article 
9 ; 

« – qui ne donnent pas lieu à une interconnexion entre des traitements ou fichiers 
correspondant à des intérêts publics différents ; 

« – et qui sont mis en œuvre par des services ayant pour mission, soit de déterminer les 
conditions d’ouverture ou l’étendue d’un droit des administrés, soit d’établir l’assiette, de 
contrôler ou de recouvrer des impositions ou taxes de toute nature, soit d’établir des 
statistiques ; 



« 3° Les traitements relatifs au recensement de la population en métropole et dans les 
collectivités situées outre-mer ; 

« 4° Les traitements mis en œuvre par l’Etat ou les personnes morales mentionnées au I 
aux fins de mettre à la disposition des usagers de l’administration un ou plusieurs téléservices 
de l’administration électronique, si ces traitements portent sur des données parmi lesquelles 
figurent le numéro d’inscription des personnes au répertoire national d’identification ou tout 
autre identifiant des personnes physiques. 

« III. – Les dispositions du IV de l’article 26 sont applicables aux traitements relevant du 
présent article. 

« Art. 28. – I. – La Commission nationale de l’informatique et des libertés, saisie dans le 
cadre des articles 26 ou 27, se prononce dans un délai de deux mois à compter de la réception 
de la demande. Toutefois, ce délai peut être renouvelé une fois sur décision motivée du 
président. 

« II. – L’avis demandé à la commission sur un traitement, qui n’est pas rendu à 
l’expiration du délai prévu au I, est réputé favorable. 

« Art. 29. – Les actes autorisant la création d’un traitement en application des articles 25, 
26 et 27 précisent : 

« 1° La dénomination et la finalité du traitement ; 

« 2° Le service auprès duquel s’exerce le droit d’accès défini au chapitre VII ; 

« 3° Les catégories de données à caractère personnel enregistrées ; 

« 4° Les destinataires ou catégories de destinataires habilités à recevoir communication 
de ces données ; 

« 5° Le cas échéant, les dérogations à l’obligation d’information prévues au V de l’article 
32. 

« Section 3 

« Dispositions communes 

« Art. 30. – I. – Les déclarations, demandes d’autorisation et demandes d’avis adressées à 
la Commission nationale de l’informatique et des libertés en vertu des dispositions des 
sections 1 et 2 précisent : 

« 1° L’identité et l’adresse du responsable du traitement ou, si celui-ci n’est établi ni sur 
le territoire national ni sur celui d’un autre Etat membre de la Communauté européenne, celle 
de son représentant et, le cas échéant, celle de la personne qui présente la demande ; 

« 2° La ou les finalités du traitement, ainsi que, pour les traitements relevant des articles 
25, 26 et 27, la description générale de ses fonctions ; 



« 3° Le cas échéant, les interconnexions, les rapprochements ou toutes autres formes de 
mise en relation avec d’autres traitements ; 

« 4° Les données à caractère personnel traitées, leur origine et les catégories de 
personnes concernées par le traitement ; 

« 5° La durée de conservation des informations traitées ; 

« 6° Le ou les services chargés de mettre en œuvre le traitement ainsi que, pour les 
traitements relevant des articles 25, 26 et 27, les catégories de personnes qui, en raison de 
leurs fonctions ou pour les besoins du service, ont directement accès aux données 
enregistrées ; 

« 7° Les destinataires ou catégories de destinataires habilités à recevoir communication 
des données ; 

« 8° La fonction de la personne ou le service auprès duquel s’exerce le droit d’accès 
prévu à l’article 39, ainsi que les mesures relatives à l’exercice de ce droit ; 

« 9° Les dispositions prises pour assurer la sécurité des traitements et des données et la 
garantie des secrets protégés par la loi et, le cas échéant, l’indication du recours à un sous-
traitant ; 

« 10° Le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel envisagés à 
destination d’un Etat non membre de la Communauté européenne, sous quelque forme que ce 
soit, à l’exclusion des traitements qui ne sont utilisés qu’à des fins de transit sur le territoire 
français ou sur celui d’un autre Etat membre de la Communauté européenne au sens des 
dispositions du 2° du I de l’article 5. 

« II. – Le responsable d’un traitement déjà déclaré ou autorisé informe sans délai la 
commission : 

« – de tout changement affectant les informations mentionnées au I ; 

« – de toute suppression du traitement. 

« Art. 31. – I. – La commission met à la disposition du public la liste des traitements 
automatisés ayant fait l’objet d’une des formalités prévues par les articles 23 à 27, à 
l’exception de ceux mentionnés au III de l’article 26. 

« Cette liste précise pour chacun de ces traitements : 

« 1° L’acte décidant la création du traitement ou la date de la déclaration de ce 
traitement ; 

« 2° La dénomination et la finalité du traitement ; 

« 3° L’identité et l’adresse du responsable du traitement ou, si celui-ci n’est établi ni sur 
le territoire national ni sur celui d’un autre Etat membre de la Communauté européenne, celles 
de son représentant ; 



« 4° La fonction de la personne ou le service auprès duquel s’exerce le droit d’accès 
prévu à l’article 39 ; 

« 5° Les catégories de données à caractère personnel faisant l’objet du traitement, ainsi 
que les destinataires et catégories de destinataires habilités à en recevoir communication ; 

« 6° Le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel envisagés à 
destination d’un Etat non membre de la Communauté européenne. 

« II. – La commission tient à la disposition du public ses avis, décisions ou 
recommandations. 

« III. – La Commission nationale de l’informatique et des libertés publie la liste des Etats 
dont la Commission des Communautés européennes a établi qu’ils assurent un niveau de 
protection suffisant à l’égard d’un transfert ou d’une catégorie de transferts de données à 
caractère personnel. » 

Article 5 

Le chapitre V de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée est intitulé : « Obligations 
incombant aux responsables de traitements et droits des personnes ». Ce chapitre comprend 
les articles 32 à 42 ainsi que l’article 40, qui devient l’article 43. Il comprend deux sections 
ainsi rédigées : 

« Section 1 

« Obligations incombant aux responsables de traitements 

« Art. 32. – I. – La personne auprès de laquelle sont recueillies des données à caractère 
personnel la concernant est informée, sauf si elle l’a été au préalable, par le responsable du 
traitement ou son représentant : 

« 1° De l’identité du responsable du traitement et, le cas échéant, de celle de son 
représentant ; 

« 2° De la finalité poursuivie par le traitement auquel les données sont destinées ; 

« 3° Du caractère obligatoire ou facultatif des réponses ; 

« 4° Des conséquences éventuelles, à son égard, d’un défaut de réponse ; 

« 5° Des destinataires ou catégories de destinataires des données ; 

« 6° Des droits qu’elle tient des dispositions de la section 2 du présent chapitre ; 

« 7° Le cas échéant, des transferts de données à caractère personnel envisagés à 
destination d’un Etat non membre de la Communauté européenne. 

« Lorsque de telles données sont recueillies par voie de questionnaires, ceux-ci doivent 
porter mention des prescriptions figurant aux 1°, 2°, 3° et 6°. 



« II. – Toute personne utilisatrice des réseaux de communications électroniques doit être 
informée de manière claire et complète par le responsable du traitement ou son représentant : 

« – de la finalité de toute action tendant à accéder, par voie de transmission électronique, 
à des informations stockées dans son équipement terminal de connexion, ou à inscrire, par la 
même voie, des informations dans son équipement terminal de connexion ; 

« – des moyens dont elle dispose pour s’y opposer. 

Ces dispositions ne sont pas applicables si l’accès aux informations stockées dans 
l’équipement terminal de l’utilisateur ou l’inscription d’informations dans l’équipement 
terminal de l’utilisateur : 

« – soit a pour finalité exclusive de permettre ou faciliter la communication par voie 
électronique ; 

« – soit est strictement nécessaire à la fourniture d’un service de communication en ligne 
à la demande expresse de l’utilisateur. 

« III. – Lorsque les données à caractère personnel n’ont pas été recueillies auprès de la 
personne concernée, le responsable du traitement ou son représentant doit fournir à cette 
dernière les informations énumérées au I dès l’enregistrement des données ou, si une 
communication des données à des tiers est envisagée, au plus tard lors de la première 
communication des données. 

« Lorsque les données à caractère personnel ont été initialement recueillies pour un autre 
objet, les dispositions de l’alinéa précédent ne s’appliquent pas aux traitements nécessaires à 
la conservation de ces données à des fins historiques, statistiques ou scientifiques, dans les 
conditions prévues au livre II du code du patrimoine ou à la réutilisation de ces données à des 
fins statistiques dans les conditions de l’article 7 bis de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur 
l’obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques. Ces dispositions ne 
s’appliquent pas non plus lorsque la personne concernée est déjà informée ou quand son 
information se révèle impossible ou exige des efforts disproportionnés par rapport à l’intérêt 
de la démarche. 

« IV. – Si les données à caractère personnel recueillies sont appelées à faire l’objet à bref 
délai d’un procédé d’anonymisation préalablement reconnu conforme aux dispositions de la 
présente loi par la Commission nationale de l’informatique et des libertés, les informations 
délivrées par le responsable du traitement à la personne concernée peuvent se limiter à celles 
mentionnées au 1° et au 2° du I. 

« V. – Les dispositions du I ne s’appliquent pas aux données recueillies dans les 
conditions prévues au III et utilisées lors d’un traitement mis en œuvre pour le compte de 
l’Etat et intéressant la sûreté de l’Etat, la défense, la sécurité publique ou ayant pour objet 
l’exécution de condamnations pénales ou de mesures de sûreté, dans la mesure où une telle 
limitation est nécessaire au respect des fins poursuivies par le traitement. 

« VI. – Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux traitements de données 
ayant pour objet la prévention, la recherche, la constatation ou la poursuite d’infractions 
pénales. 



« Art. 33. – Sauf consentement exprès de la personne concernée, les données à caractère 
personnel recueillies par les prestataires de services de certification électronique pour les 
besoins de la délivrance et de la conservation des certificats liés aux signatures électroniques 
doivent l’être directement auprès de la personne concernée et ne peuvent être traitées que pour 
les fins en vue desquelles elles ont été recueillies. 

« Art. 34. – Le responsable du traitement est tenu de prendre toutes précautions utiles, au 
regard de la nature des données et des risques présentés par le traitement, pour préserver la 
sécurité des données et, notamment, empêcher qu’elles soient déformées, endommagées, ou 
que des tiers non autorisés y aient accès. 

« Des décrets, pris après avis de la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés, peuvent fixer les prescriptions techniques auxquelles doivent se conformer les 
traitements mentionnés au 2° et au 6° du II de l’article 8. 

« Art. 35. – Les données à caractère personnel ne peuvent faire l’objet d’une opération de 
traitement de la part d’un sous-traitant, d’une personne agissant sous l’autorité du responsable 
du traitement ou de celle du sous-traitant, que sur instruction du responsable du traitement. 

« Toute personne traitant des données à caractère personnel pour le compte du 
responsable du traitement est considérée comme un sous-traitant au sens de la présente loi. 

« Le sous-traitant doit présenter des garanties suffisantes pour assurer la mise en œuvre 
des mesures de sécurité et de confidentialité mentionnées à l’article 34. Cette exigence ne 
décharge pas le responsable du traitement de son obligation de veiller au respect de ces 
mesures. 

« Le contrat liant le sous-traitant au responsable du traitement comporte l’indication des 
obligations incombant au sous-traitant en matière de protection de la sécurité et de la 
confidentialité des données et prévoit que le sous-traitant ne peut agir que sur instruction du 
responsable du traitement. 

« Art. 36. – Les données à caractère personnel ne peuvent être conservées au-delà de la 
durée prévue au 5° de l’article 6 qu’en vue d’être traitées à des fins historiques, statistiques ou 
scientifiques ; le choix des données ainsi conservées est opéré dans les conditions prévues à 
l’article L. 212-4 du code du patrimoine. 

« Les traitements dont la finalité se limite à assurer la conservation à long terme de 
documents d’archives dans le cadre du livre II du même code sont dispensés des formalités 
préalables à la mise en œuvre des traitements prévues au chapitre IV de la présente loi. 

« Il peut être procédé à un traitement ayant des finalités autres que celles mentionnées au 
premier alinéa : 

« – soit avec l’accord exprès de la personne concernée ; 

« – soit avec l’autorisation de la Commission nationale de l’informatique et des libertés ; 

« – soit dans les conditions prévues au 8° du II et au IV de l’article 8 s’agissant de 
données mentionnées au I de ce même article. 



« Art. 37. – Les dispositions de la présente loi ne font pas obstacle à l’application, au 
bénéfice de tiers, des dispositions du titre Ier de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant 
diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public et diverses 
dispositions d’ordre administratif, social et fiscal et des dispositions du livre II du code du 
patrimoine. 

« En conséquence, ne peut être regardé comme un tiers non autorisé au sens de l’article 
34 le titulaire d’un droit d’accès aux documents administratifs ou aux archives publiques 
exercé conformément à la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 précitée et au livre II du même 
code. 

« Section 2 

« Droits des personnes à l’égard des traitements de données 

à caractère personnel 

« Art. 38. – Toute personne physique a le droit de s’opposer, pour des motifs légitimes, à 
ce que des données à caractère personnel la concernant fassent l’objet d’un traitement. 

« Elle a le droit de s’opposer, sans frais, à ce que les données la concernant soient 
utilisées à des fins de prospection, notamment commerciale, par le responsable actuel du 
traitement ou celui d’un traitement ultérieur. 

« Les dispositions du premier alinéa ne s’appliquent pas lorsque le traitement répond à 
une obligation légale ou lorsque l’application de ces dispositions a été écartée par une 
disposition expresse de l’acte autorisant le traitement. 

« Art. 39. – I. – Toute personne physique justifiant de son identité a le droit d’interroger 
le responsable d’un traitement de données à caractère personnel en vue d’obtenir : 

« 1° La confirmation que des données à caractère personnel la concernant font ou ne font 
pas l’objet de ce traitement ; 

« 2° Des informations relatives aux finalités du traitement, aux catégories de données à 
caractère personnel traitées et aux destinataires ou aux catégories de destinataires auxquels les 
données sont communiquées ; 

« 3° Le cas échéant, des informations relatives aux transferts de données à caractère 
personnel envisagés à destination d’un Etat non membre de la Communauté européenne ; 

« 4° La communication, sous une forme accessible, des données à caractère personnel 
qui la concernent ainsi que de toute information disponible quant à l’origine de celles-ci ; 

« 5° Les informations permettant de connaître et de contester la logique qui sous-tend le 
traitement automatisé en cas de décision prise sur le fondement de celui-ci et produisant des 
effets juridiques à l’égard de l’intéressé. Toutefois, les informations communiquées à la 
personne concernée ne doivent pas porter atteinte au droit d’auteur au sens des dispositions du 
livre Ier et du titre IV du livre III du code de la propriété intellectuelle. 



« Une copie des données à caractère personnel est délivrée à l’intéressé à sa demande. Le 
responsable du traitement peut subordonner la délivrance de cette copie au paiement d’une 
somme qui ne peut excéder le coût de la reproduction. 

« En cas de risque de dissimulation ou de disparition des données à caractère personnel, 
le juge compétent peut ordonner, y compris en référé, toutes mesures de nature à éviter cette 
dissimulation ou cette disparition. 

« II. – Le responsable du traitement peut s’opposer aux demandes manifestement 
abusives, notamment par leur nombre, leur caractère répétitif ou systématique. En cas de 
contestation, la charge de la preuve du caractère manifestement abusif des demandes incombe 
au responsable auprès duquel elles sont adressées. 

« Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas lorsque les données à caractère 
personnel sont conservées sous une forme excluant manifestement tout risque d’atteinte à la 
vie privée des personnes concernées et pendant une durée n’excédant pas celle nécessaire aux 
seules finalités d’établissement de statistiques ou de recherche scientifique ou historique. 
Hormis les cas mentionnés au deuxième alinéa de l’article 36, les dérogations envisagées par 
le responsable du traitement sont mentionnées dans la demande d’autorisation ou dans la 
déclaration adressée à la Commission nationale de l’informatique et des libertés. 

« Art. 40. – Toute personne physique justifiant de son identité peut exiger du responsable 
d’un traitement que soient, selon les cas, rectifiées, complétées, mises à jour, verrouillées ou 
effacées les données à caractère personnel la concernant, qui sont inexactes, incomplètes, 
équivoques, périmées, ou dont la collecte, l’utilisation, la communication ou la conservation 
est interdite. 

« Lorsque l’intéressé en fait la demande, le responsable du traitement doit justifier, sans 
frais pour le demandeur, qu’il a procédé aux opérations exigées en vertu de l’alinéa précédent. 

« En cas de contestation, la charge de la preuve incombe au responsable auprès duquel 
est exercé le droit d’accès sauf lorsqu’il est établi que les données contestées ont été 
communiquées par l’intéressé ou avec son accord. 

« Lorsqu’il obtient une modification de l’enregistrement, l’intéressé est en droit d’obtenir 
le remboursement des frais correspondant au coût de la copie mentionnée au I de l’article 39. 

« Si une donnée a été transmise à un tiers, le responsable du traitement doit accomplir les 
diligences utiles afin de lui notifier les opérations qu’il a effectuées conformément au premier 
alinéa. 

« Les héritiers d’une personne décédée justifiant de leur identité peuvent, si des éléments 
portés à leur connaissance leur laissent présumer que les données à caractère personnel la 
concernant faisant l’objet d’un traitement n’ont pas été actualisées, exiger du responsable de 
ce traitement qu’il prenne en considération le décès et procède aux mises à jour qui doivent en 
être la conséquence. 

« Lorsque les héritiers en font la demande, le responsable du traitement doit justifier, 
sans frais pour le demandeur, qu’il a procédé aux opérations exigées en vertu de l’alinéa 
précédent. 



« Art. 41. – Par dérogation aux articles 39 et 40, lorsqu’un traitement intéresse la sûreté 
de l’Etat, la défense ou la sécurité publique, le droit d’accès s’exerce dans les conditions 
prévues par le présent article pour l’ensemble des informations qu’il contient. 

« La demande est adressée à la commission qui désigne l’un de ses membres appartenant 
ou ayant appartenu au Conseil d’Etat, à la Cour de cassation ou à la Cour des comptes pour 
mener les investigations utiles et faire procéder aux modifications nécessaires. Celui-ci peut 
se faire assister d’un agent de la commission. Il est notifié au requérant qu’il a été procédé aux 
vérifications. 

« Lorsque la commission constate, en accord avec le responsable du traitement, que la 
communication des données qui y sont contenues ne met pas en cause ses finalités, la sûreté 
de l’Etat, la défense ou la sécurité publique, ces données peuvent être communiquées au 
requérant. 

« Lorsque le traitement est susceptible de comprendre des informations dont la 
communication ne mettrait pas en cause les fins qui lui sont assignées, l’acte réglementaire 
portant création du fichier peut prévoir que ces informations peuvent être communiquées au 
requérant par le gestionnaire du fichier directement saisi. 

« Art. 42. – Les dispositions de l’article 41 sont applicables aux traitements mis en œuvre 
par les administrations publiques et les personnes privées chargées d’une mission de service 
public qui ont pour mission de prévenir, rechercher ou constater des infractions, ou de 
contrôler ou recouvrer des impositions, si un tel droit a été prévu par l’autorisation 
mentionnée aux articles 25, 26 ou 27. » 

Article 6 

Le chapitre VI de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée est ainsi rédigé : 

« CHAPITRE VI 

« Le contrôle de la mise en œuvre des traitements 

« Art. 44. – I. – Les membres de la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés ainsi que les agents de ses services habilités dans les conditions définies au dernier 
alinéa de l’article 19 ont accès, de 6 heures à 21 heures, pour l’exercice de leurs missions, aux 
lieux, locaux, enceintes, installations ou établissements servant à la mise en œuvre d’un 
traitement de données à caractère personnel et qui sont à usage professionnel, à l’exclusion 
des parties de ceux-ci affectées au domicile privé. 

« Le procureur de la République territorialement compétent en est préalablement 
informé. 

« II. – En cas d’opposition du responsable des lieux, la visite ne peut se dérouler qu’avec 
l’autorisation du président du tribunal de grande instance dans le ressort duquel sont situés les 
locaux à visiter ou du juge délégué par lui. 



« Ce magistrat est saisi à la requête du président de la commission. Il statue par une 
ordonnance motivée, conformément aux dispositions prévues aux articles 493 à 498 du 
nouveau code de procédure civile. La procédure est sans représentation obligatoire. 

« La visite s’effectue sous l’autorité et le contrôle du juge qui l’a autorisée. Celui-ci peut 
se rendre dans les locaux durant l’intervention. A tout moment, il peut décider l’arrêt ou la 
suspension de la visite. 

« III. – Les membres de la commission et les agents mentionnés au premier alinéa du I 
peuvent demander communication de tous documents nécessaires à l’accomplissement de leur 
mission, quel qu’en soit le support, et en prendre copie ; ils peuvent recueillir, sur place ou sur 
convocation, tout renseignement et toute justification utiles ; ils peuvent accéder aux 
programmes informatiques et aux données, ainsi qu’en demander la transcription par tout 
traitement approprié dans des documents directement utilisables pour les besoins du contrôle. 

« Ils peuvent, à la demande du président de la commission, être assistés par des experts 
désignés par l’autorité dont ceux-ci dépendent. 

« Seul un médecin peut requérir la communication de données médicales individuelles 
incluses dans un traitement nécessaire aux fins de la médecine préventive, de la recherche 
médicale, des diagnostics médicaux, de l’administration de soins ou de traitements, ou à la 
gestion de service de santé, et qui est mis en œuvre par un membre d’une profession de santé. 

« Il est dressé contradictoirement procès-verbal des vérifications et visites menées en 
application du présent article. 

« IV. – Pour les traitements intéressant la sûreté de l’Etat et qui sont dispensés de la 
publication de l’acte réglementaire qui les autorise en application du III de l’article 26, le 
décret en Conseil d’Etat qui prévoit cette dispense peut également prévoir que le traitement 
n’est pas soumis aux dispositions du présent article. » 

Article 7 

Le chapitre VII de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée est ainsi rédigé : 

« CHAPITRE VII 

« Sanctions prononcées par la Commission nationale 

de l’informatique et des libertés 

« Art. 45. – I. – La Commission nationale de l’informatique et des libertés peut prononcer 
un avertissement à l’égard du responsable d’un traitement qui ne respecte pas les obligations 
découlant de la présente loi. Elle peut également mettre en demeure ce responsable de faire 
cesser le manquement constaté dans un délai qu’elle fixe. 

« Si le responsable d’un traitement ne se conforme pas à la mise en demeure qui lui est 
adressée, la commission peut prononcer à son encontre, après une procédure contradictoire, 
les sanctions suivantes : 



« 1° Une sanction pécuniaire, dans les conditions prévues par l’article 47, à l’exception 
des cas où le traitement est mis en œuvre par l’Etat ; 

« 2° Une injonction de cesser le traitement, lorsque celui-ci relève des dispositions de 
l’article 22, ou un retrait de l’autorisation accordée en application de l’article 25. 

« II. – En cas d’urgence, lorsque la mise en œuvre d’un traitement ou l’exploitation des 
données traitées entraîne une violation des droits et libertés mentionnés à l’article 1er, la 
commission peut, après une procédure contradictoire : 

« 1° Décider l’interruption de la mise en œuvre du traitement, pour une durée maximale 
de trois mois, si le traitement n’est pas au nombre de ceux qui sont mentionnés au I et au II de 
l’article 26, ou de ceux mentionnés à l’article 27 mis en œuvre par l’Etat ; 

« 2° Décider le verrouillage de certaines des données à caractère personnel traitées, pour 
une durée maximale de trois mois, si le traitement n’est pas au nombre de ceux qui sont 
mentionnés au I et au II de l’article 26 ; 

« 3° Informer le Premier ministre pour qu’il prenne, le cas échéant, les mesures 
permettant de faire cesser la violation constatée, si le traitement en cause est au nombre de 
ceux qui sont mentionnés au I et au II de l’article 26 ; le Premier ministre fait alors connaître à 
la commission les suites qu’il a données à cette information au plus tard quinze jours après 
l’avoir reçue. 

« III. – En cas d’atteinte grave et immédiate aux droits et libertés mentionnés à l’article 
1er, le président de la commission peut demander, par la voie du référé, à la juridiction 
compétente d’ordonner, le cas échéant sous astreinte, toute mesure de sécurité nécessaire à la 
sauvegarde de ces droits et libertés. 

« Art. 46. – Les sanctions prévues au I et au 1° du II de l’article 45 sont prononcées sur la 
base d’un rapport établi par l’un des membres de la Commission nationale de l’informatique 
et des libertés, désigné par le président de celle-ci parmi les membres n’appartenant pas à la 
formation restreinte. Ce rapport est notifié au responsable du traitement, qui peut déposer des 
observations et se faire représenter ou assister. Le rapporteur peut présenter des observations 
orales à la commission mais ne prend pas part à ses délibérations. La commission peut 
entendre toute personne dont l’audition lui paraît susceptible de contribuer utilement à son 
information. 

« La commission peut rendre publics les avertissements qu’elle prononce. Elle peut 
également, en cas de mauvaise foi du responsable du traitement, ordonner l’insertion des 
autres sanctions qu’elle prononce dans des publications, journaux et supports qu’elle désigne. 
Les frais sont supportés par les personnes sanctionnées. 

« Les décisions prises par la commission au titre de l’article 45 sont motivées et notifiées 
au responsable du traitement. Les décisions prononçant une sanction peuvent faire l’objet 
d’un recours de pleine juridiction devant le Conseil d’Etat. 

« Art. 47. – Le montant de la sanction pécuniaire prévue au I de l’article 45 est 
proportionné à la gravité des manquements commis et aux avantages tirés de ce manquement. 



« Lors du premier manquement, il ne peut excéder 150 000 €. En cas de manquement 
réitéré dans les cinq années à compter de la date à laquelle la sanction pécuniaire 
précédemment prononcée est devenue définitive, il ne peut excéder 300 000 € ou, s’agissant 
d’une entreprise, 5 % du chiffre d’affaires hors taxes du dernier exercice clos dans la limite de 
300 000 €. 

« Lorsque la Commission nationale de l’informatique et des libertés a prononcé une 
sanction pécuniaire devenue définitive avant que le juge pénal ait statué définitivement sur les 
mêmes faits ou des faits connexes, celui-ci peut ordonner que la sanction pécuniaire s’impute 
sur l’amende qu’il prononce. 

« Les sanctions pécuniaires sont recouvrées comme les créances de l’Etat étrangères à 
l’impôt et au domaine. 

« Art. 48. – La commission peut exercer les pouvoirs prévus à l’article 44 ainsi qu’au I, 
au 1° du II et au III de l’article 45 à l’égard des traitements dont les opérations sont mises en 
œuvre, en tout ou partie, sur le territoire national, y compris lorsque le responsable du 
traitement est établi sur le territoire d’un autre Etat membre de la Communauté européenne. 

« Art. 49. – La commission peut, à la demande d’une autorité exerçant des compétences 
analogues aux siennes dans un autre Etat membre de la Communauté européenne, procéder à 
des vérifications dans les mêmes conditions, selon les mêmes procédures et sous les mêmes 
sanctions que celles prévues à l’article 45, sauf s’il s’agit d’un traitement mentionné au I ou 
au II de l’article 26. 

« La commission est habilitée à communiquer les informations qu’elle recueille ou 
qu’elle détient, à leur demande, aux autorités exerçant des compétences analogues aux siennes 
dans d’autres Etats membres de la Communauté européenne. » 

Article 8 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée est complétée par un chapitre VIII ainsi 
rédigé : 

« CHAPITRE VIII 

« Dispositions pénales 

« Art. 50. – Les infractions aux dispositions de la présente loi sont prévues et réprimées 
par les articles 226-16 à 226-24 du code pénal. 

« Art. 51. – Est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende le fait 
d’entraver l’action de la Commission nationale de l’informatique et des libertés : 

« 1° Soit en s’opposant à l’exercice des missions confiées à ses membres ou aux agents 
habilités en application du dernier alinéa de l’article 19 ; 

« 2° Soit en refusant de communiquer à ses membres ou aux agents habilités en 
application du dernier alinéa de l’article 19 les renseignements et documents utiles à leur 
mission, ou en dissimulant lesdits documents ou renseignements, ou en les faisant disparaître ; 



« 3° Soit en communiquant des informations qui ne sont pas conformes au contenu des 
enregistrements tel qu’il était au moment où la demande a été formulée ou qui ne présentent 
pas ce contenu sous une forme directement accessible. 

« Art. 52. – Le procureur de la République avise le président de la Commission nationale 
de l’informatique et des libertés de toutes les poursuites relatives aux infractions aux 
dispositions de la section 5 du chapitre VI du titre II du livre II du code pénal et, le cas 
échéant, des suites qui leur sont données. Il l’informe de la date et de l’objet de l’audience de 
jugement par lettre recommandée adressée au moins dix jours avant cette date. 

« La juridiction d’instruction ou de jugement peut appeler le président de la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés ou son représentant à déposer ses observations ou à 
les développer oralement à l’audience. » 

Article 9 

I. – Le chapitre V bis de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée devient le chapitre IX 
et est intitulé : « Traitements de données à caractère personnel ayant pour fin la recherche 
dans le domaine de la santé ». 

II. – Les articles 40-1 à 40-8 de la même loi deviennent les articles 53 à 60 et sont ainsi 
modifiés : 

1° Au premier alinéa des articles 40-1, 40-3 et 40-8, le mot : « automatisés » est 
supprimé ; 

2° Au premier alinéa des articles 40-1, 40-2, 40-3 et 40-5, ainsi qu’à l’article 40-7, les 
mots : « données nominatives » sont remplacés par les mots : « données à caractère 
personnel » ; 

3° Au premier alinéa de l’article 40-1, les mots : « à l’exception des articles 15, 16, 17, 
26 et 27 » sont remplacés par les mots  : « à l’exception des articles 23 à 26, 32 et 38 » ; 

4° Le quatrième alinéa de l’article 40-2 est remplacé par cinq alinéas ainsi rédigés : 

« La mise en œuvre du traitement de données est ensuite soumise à l’autorisation de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés, qui se prononce dans les conditions 
prévues à l’article 25. 

« Pour les catégories les plus usuelles de traitements automatisés ayant pour finalité la 
recherche dans le domaine de la santé et portant sur des données ne permettant pas une 
identification directe des personnes concernées, la commission peut homologuer et publier 
des méthodologies de référence, établies en concertation avec le comité consultatif ainsi 
qu’avec les organismes publics et privés représentatifs, et destinées à simplifier la procédure 
prévue aux quatre premiers alinéas du présent article. 

« Ces méthodologies précisent, eu égard aux caractéristiques mentionnées à l’article 30, 
les normes auxquelles doivent correspondre les traitements pouvant faire l’objet d’une 
demande d’avis et d’une demande d’autorisation simplifiées. 



« Pour les traitements répondant à ces normes, seul un engagement de conformité à l’une 
d’entre elles est envoyé à la commission. Le président de la commission peut autoriser ces 
traitements à l’issue d’une procédure simplifiée d’examen. 

« Pour les autres catégories de traitements, le comité consultatif fixe, en concertation 
avec la Commission nationale de l’informatique et des libertés, les conditions dans lesquelles 
son avis n’est pas requis. » ; 

5° La dernière phrase du deuxième alinéa de l’article 40-3 est remplacée par deux 
phrases ainsi rédigées : 

« La demande d’autorisation comporte la justification scientifique et technique de la 
dérogation et l’indication de la période nécessaire à la recherche. A l’issue de cette période, 
les données sont conservées et traitées dans les conditions fixées à l’article 36. » ; 

6° Le premier alinéa de l’article 40-4 est ainsi rédigé : 

« Toute personne a le droit de s’opposer à ce que les données à caractère personnel la 
concernant fassent l’objet de la levée du secret professionnel rendue nécessaire par un 
traitement de la nature de ceux qui sont visés à l’article 53. » ; 

7° Au cinquième alinéa de l’article 40-5, les mots : « institué au chapitre V » sont 
remplacés par les mots : « institué aux articles 39 et 40 » ; 

8° A l’article 40-6, le mot : « tuteur » est remplacé par les mots : « représentant légal » et 
les mots : « protection légale » par le mot : « tutelle » ; 

9° Au second alinéa de l’article 40-8, les mots : « au contrôle prévu par le 2° de l’article 
21 » sont remplacés par les mots : « aux vérifications prévues par le f du 2° de l’article 11 ». 

III. – Les articles 40-9 et 40-10 de la même loi sont abrogés. 

IV. – Le chapitre IX de la même loi est complété par un article 61 ainsi rédigé : 

« Art. 61. – La transmission vers un Etat n’appartenant pas à la Communauté européenne 
de données à caractère personnel non codées faisant l’objet d’un traitement ayant pour fin la 
recherche dans le domaine de la santé n’est autorisée, dans les conditions prévues à l’article 
54, que sous réserve du respect des règles énoncées au chapitre XII. » 

Article 10 

I. – Le chapitre V ter de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée devient le chapitre X et 
est intitulé : « Traitements de données de santé à caractère personnel à des fins d’évaluation 
ou d’analyse des pratiques ou des activités de soins et de prévention ». 

II. – Les articles 40-11 à 40-15 de la même loi deviennent les articles 62 à 66 et sont ainsi 
modifiés : 

1° Au premier alinéa de l’article 40-11, les mots : « traitements de données personnelles 
de santé » sont remplacés par les mots : « traitements de données de santé à caractère 



personnel » et, au deuxième alinéa de ce même article, les mots : « données personnelles » 
sont remplacés par les mots : « données à caractère personnel ». La référence à l’article L. 
710-6 du code de la santé publique est remplacée par une référence à l’article L. 6113-7 ; 

2° Au premier alinéa de l’article 40-13, les mots : « données personnelles » sont 
remplacés par les mots : « données à caractère personnel » ; 

3° La dernière phrase du premier alinéa de l’article 40-14 est supprimée ; 

4° Au premier alinéa de l’article 40-15, les mots : « lorsqu’ils demeurent indirectement 
nominatifs » sont remplacés par les mots : « lorsqu’ils permettent indirectement d’identifier 
les personnes concernées ». 

Article 11 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée est complétée par un chapitre XI ainsi rédigé : 

« CHAPITRE XI 

« Traitements de données à caractère personnel 

aux fins de journalisme et d’expression littéraire et artistique 

« Art. 67. – Le 5° de l’article 6, les articles 8, 9, 22, les 1° et 3° du I de l’article 25, les 
articles 32, 39, 40 et 68 à 70 ne s’appliquent pas aux traitements de données à caractère 
personnel mis en œuvre aux seules fins : 

« 1° D’expression littéraire et artistique ; 

« 2° D’exercice, à titre professionnel, de l’activité de journaliste, dans le respect des 
règles déontologiques de cette profession. 

« Toutefois, pour les traitements mentionnés au 2°, la dispense de l’obligation de 
déclaration prévue par l’article 22 est subordonnée à la désignation par le responsable du 
traitement d’un correspondant à la protection des données appartenant à un organisme de la 
presse écrite ou audiovisuelle, chargé de tenir un registre des traitements mis en œuvre par ce 
responsable et d’assurer, d’une manière indépendante, l’application des dispositions de la 
présente loi. Cette désignation est portée à la connaissance de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés. 

« En cas de non-respect des dispositions de la loi applicables aux traitements prévus par 
le présent article, le responsable du traitement est enjoint par la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés de se mettre en conformité avec la loi. En cas de manquement 
constaté à ses devoirs, le correspondant est déchargé de ses fonctions sur demande, ou après 
consultation, de la Commission nationale de l’informatique et des libertés. 

« Les dispositions des alinéas précédents ne font pas obstacle à l’application des 
dispositions du code civil, des lois relatives à la presse écrite ou audiovisuelle et du code 
pénal, qui prévoient les conditions d’exercice du droit de réponse et qui préviennent, limitent, 



réparent et, le cas échéant, répriment les atteintes à la vie privée et à la réputation des 
personnes. » 

Article 12 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée est complétée par un chapitre XII ainsi rédigé : 

« CHAPITRE XII 

« Transferts de données à caractère personnel vers des États 

n’appartenant pas à la Communauté européenne 

« Art. 68. – Le responsable d’un traitement ne peut transférer des données à caractère 
personnel vers un Etat n’appartenant pas à la Communauté européenne que si cet Etat assure 
un niveau de protection suffisant de la vie privée et des libertés et droits fondamentaux des 
personnes à l’égard du traitement dont ces données font l’objet ou peuvent faire l’objet. 

« Le caractère suffisant du niveau de protection assuré par un Etat s’apprécie en fonction 
notamment des dispositions en vigueur dans cet Etat, des mesures de sécurité qui y sont 
appliquées, des caractéristiques propres du traitement, telles que ses fins et sa durée, ainsi que 
de la nature, de l’origine et de la destination des données traitées. 

« Art. 69. – Toutefois, le responsable d’un traitement peut transférer des données à 
caractère personnel vers un Etat ne répondant pas aux conditions prévues à l’article 68 si la 
personne à laquelle se rapportent les données a consenti expressément à leur transfert ou si le 
transfert est nécessaire à l’une des conditions suivantes : 

« 1° A la sauvegarde de la vie de cette personne ; 

« 2° A la sauvegarde de l’intérêt public ; 

« 3° Au respect d’obligations permettant d’assurer la constatation, l’exercice ou la 
défense d’un droit en justice ; 

« 4° A la consultation, dans des conditions régulières, d’un registre public qui, en vertu 
de dispositions législatives ou réglementaires, est destiné à l’information du public et est 
ouvert à la consultation de celui-ci ou de toute personne justifiant d’un intérêt légitime ; 

« 5° A l’exécution d’un contrat entre le responsable du traitement et l’intéressé, ou de 
mesures précontractuelles prises à la demande de celui-ci ; 

« 6° A la conclusion ou à l’exécution d’un contrat conclu ou à conclure, dans l’intérêt de 
la personne concernée, entre le responsable du traitement et un tiers. 

« Il peut également être fait exception à l’interdiction prévue à l’article 68, par décision 
de la Commission nationale de l’informatique et des libertés ou, s’il s’agit d’un traitement 
mentionné au I ou au II de l’article 26, par décret en Conseil d’Etat pris après avis motivé et 
publié de la commission, lorsque le traitement garantit un niveau de protection suffisant de la 



vie privée ainsi que des libertés et droits fondamentaux des personnes, notamment en raison 
des clauses contractuelles ou règles internes dont il fait l’objet. 

« La Commission nationale de l’informatique et des libertés porte à la connaissance de la 
Commission des Communautés européennes et des autorités de contrôle des autres Etats 
membres de la Communauté européenne les décisions d’autorisation de transfert de données à 
caractère personnel qu’elle prend au titre de l’alinéa précédent. 

« Art. 70. – Si la Commission des Communautés européennes a constaté qu’un Etat 
n’appartenant pas à la Communauté européenne n’assure pas un niveau de protection suffisant 
à l’égard d’un transfert ou d’une catégorie de transferts de données à caractère personnel, la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés, saisie d’une déclaration déposée en 
application des articles 23 ou 24 et faisant apparaître que des données à caractère personnel 
seront transférées vers cet Etat, délivre le récépissé avec mention de l’interdiction de procéder 
au transfert des données. 

« Lorsqu’elle estime qu’un Etat n’appartenant pas à la Communauté européenne n’assure 
pas un niveau de protection suffisant à l’égard d’un transfert ou d’une catégorie de transferts 
de données, la Commission nationale de l’informatique et des libertés en informe sans délai la 
Commission des Communautés européennes. Lorsqu’elle est saisie d’une déclaration déposée 
en application des articles 23 ou 24 et faisant apparaître que des données à caractère personnel 
seront transférées vers cet Etat, la Commission nationale de l’informatique et des libertés 
délivre le récépissé et peut enjoindre au responsable du traitement de suspendre le transfert 
des données. Si la Commission des Communautés européennes constate que l’Etat vers lequel 
le transfert est envisagé assure un niveau de protection suffisant, la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés notifie au responsable du traitement la cessation de la suspension 
du transfert. Si la Commission des Communautés européennes constate que l’Etat vers lequel 
le transfert est envisagé n’assure pas un niveau de protection suffisant, la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés notifie au responsable du traitement l’interdiction 
de procéder au transfert de données à caractère personnel à destination de cet Etat. » 

Article 13 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée est complétée par un chapitre XIII ainsi 
rédigé : 

« CHAPITRE XIII 

« Dispositions diverses 

« Art. 71. – Des décrets en Conseil d’Etat, pris après avis de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés, fixent les modalités d’application de la présente loi. 

« Art. 72. – La présente loi est applicable en Polynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna, dans les Terres australes et antarctiques françaises, en Nouvelle-Calédonie et à 
Mayotte. 

« Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de l’article 54, le comité consultatif 
dispose d’un délai de deux mois pour transmettre son avis au demandeur lorsque celui-ci 
réside dans l’une de ces collectivités. En cas d’urgence, ce délai peut être ramené à un mois. » 



TITRE II 

DISPOSITIONS MODIFIANT 

D’AUTRES TEXTES LÉGISLATIFS 

Article 14 

I. – Les articles 226-16 à 226-23 du code pénal sont remplacés par quatorze articles ainsi 
rédigés : 

« Art. 226-16. – Le fait, y compris par négligence, de procéder ou de faire procéder à des 
traitements de données à caractère personnel sans qu’aient été respectées les formalités 
préalables à leur mise en œuvre prévues par la loi est puni de cinq ans d’emprisonnement et 
de 300 000 € d’amende. 

« Est puni des mêmes peines le fait, y compris par négligence, de procéder ou de faire 
procéder à un traitement qui a fait l’objet de l’une des mesures prévues au 2° du I de l’article 
45 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

« Art. 226-16-1 A. – Lorsqu’il a été procédé ou fait procéder à un traitement de données à 
caractère personnel dans les conditions prévues par le I ou le II de l’article 24 de la loi n° 78-
17 du 6 janvier 1978 précitée, le fait de ne pas respecter, y compris par négligence, les normes 
simplifiées ou d’exonération établies à cet effet par la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000 € 
d’amende. 

« Art. 226-16-1. – Le fait, hors les cas où le traitement a été autorisé dans les conditions 
prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée, de procéder ou faire procéder à un 
traitement de données à caractère personnel incluant parmi les données sur lesquelles il porte 
le numéro d’inscription des personnes au répertoire national d’identification des personnes 
physiques, est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000 € d’amende. 

« Art. 226-17. – Le fait de procéder ou de faire procéder à un traitement de données à 
caractère personnel sans mettre en œuvre les mesures prescrites à l’article 34 de la loi n° 78-
17 du 6 janvier 1978 précitée est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000 € 
d’amende. 

« Art. 226-18. – Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen 
frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000 € 
d’amende. 

« Art. 226-18-1. – Le fait de procéder à un traitement de données à caractère personnel 
concernant une personne physique malgré l’opposition de cette personne, lorsque ce 
traitement répond à des fins de prospection, notamment commerciale, ou lorsque cette 
opposition est fondée sur des motifs légitimes, est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 
300 000 € d’amende. 

« Art. 226-19. – Le fait, hors les cas prévus par la loi, de mettre ou de conserver en 
mémoire informatisée, sans le consentement exprès de l’intéressé, des données à caractère 



personnel qui, directement ou indirectement, font apparaître les origines raciales ou ethniques, 
les opinions politiques, philosophiques ou religieuses, ou les appartenances syndicales des 
personnes, ou qui sont relatives à la santé ou à l’orientation sexuelle de celles-ci, est puni de 
cinq ans d’emprisonnement et de 300 000 € d’amende. 

« Est puni des mêmes peines le fait, hors les cas prévus par la loi, de mettre ou de 
conserver en mémoire informatisée des données à caractère personnel concernant des 
infractions, des condamnations ou des mesures de sûreté. 

« Art. 226-19-1. – En cas de traitement de données à caractère personnel ayant pour fin la 
recherche dans le domaine de la santé, est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000 € 
d’amende le fait de procéder à un traitement : 

« 1° Sans avoir préalablement informé individuellement les personnes sur le compte 
desquelles des données à caractère personnel sont recueillies ou transmises de leur droit 
d’accès, de rectification et d’opposition, de la nature des données transmises et des 
destinataires de celles-ci ; 

« 2° Malgré l’opposition de la personne concernée ou, lorsqu’il est prévu par la loi, en 
l’absence du consentement éclairé et exprès de la personne, ou s’il s’agit d’une personne 
décédée, malgré le refus exprimé par celle-ci de son vivant. 

« Art. 226-20. – Le fait de conserver des données à caractère personnel au-delà de la 
durée prévue par la loi ou le règlement, par la demande d’autorisation ou d’avis, ou par la 
déclaration préalable adressée à la Commission nationale de l’informatique et des libertés, est 
puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000 € d’amende, sauf si cette conservation est 
effectuée à des fins historiques, statistiques ou scientifiques dans les conditions prévues par la 
loi. 

« Est puni des mêmes peines le fait, hors les cas prévus par la loi, de traiter à des fins 
autres qu’historiques, statistiques ou scientifiques des données à caractère personnel 
conservées au-delà de la durée mentionnée au premier alinéa. 

« Art. 226-21. – Le fait, par toute personne détentrice de données à caractère personnel à 
l’occasion de leur enregistrement, de leur classement, de leur transmission ou de toute autre 
forme de traitement, de détourner ces informations de leur finalité telle que définie par la 
disposition législative, l’acte réglementaire ou la décision de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés autorisant le traitement automatisé, ou par les déclarations 
préalables à la mise en œuvre de ce traitement, est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 
300 000 € d’amende. 

« Art. 226-22. – Le fait, par toute personne qui a recueilli, à l’occasion de leur 
enregistrement, de leur classement, de leur transmission ou d’une autre forme de traitement, 
des données à caractère personnel dont la divulgation aurait pour effet de porter atteinte à la 
considération de l’intéressé ou à l’intimité de sa vie privée, de porter, sans autorisation de 
l’intéressé, ces données à la connaissance d’un tiers qui n’a pas qualité pour les recevoir est 
puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000 € d’amende. 

« La divulgation prévue à l’alinéa précédent est punie de trois ans d’emprisonnement et 
de 100 000 € d’amende lorsqu’elle a été commise par imprudence ou négligence. 



« Dans les cas prévus aux deux alinéas précédents, la poursuite ne peut être exercée que 
sur plainte de la victime, de son représentant légal ou de ses ayants droit. 

« Art. 226-22-1. – Le fait, hors les cas prévus par la loi, de procéder ou de faire procéder 
à un transfert de données à caractère personnel faisant l’objet ou destinées à faire l’objet d’un 
traitement vers un Etat n’appartenant pas à la Communauté européenne en violation des 
mesures prises par la Commission des Communautés européennes ou par la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés mentionnées à l’article 70 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 précitée est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000 € d’amende. 

« Art. 226-22-2. – Dans les cas prévus aux articles 226-16 à 226-22-1, l’effacement de 
tout ou partie des données à caractère personnel faisant l’objet du traitement ayant donné lieu 
à l’infraction peut être ordonné. Les membres et les agents de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés sont habilités à constater l’effacement de ces données. 

« Art. 226-23. – Les dispositions de l’article 226-19 sont applicables aux traitements non 
automatisés de données à carac-tère personnel dont la mise en œuvre ne se limite pas à 
l’exercice d’activités exclusivement personnelles. » 

II. – Au premier alinéa de l’article 226-24 du même code, les mots : « aux articles 226-16 
à 226-21 et 226-23 ainsi qu’au premier alinéa de l’article 226-22 » sont remplacés par les 
mots : « à la présente section ». 

Article 15 

I. – Le I de l’article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de 
programmation relative à la sécurité est ainsi rédigé : 

« I. – Les enregistrements visuels de vidéosurveillance répondant aux conditions fixées 
au II sont soumis aux dispositions ci-après, à l’exclusion de ceux qui sont utilisés dans des 
traitements automatisés ou contenus dans des fichiers structurés selon des critères permettant 
d’identifier, directement ou indirectement, des personnes physiques, qui sont soumis à la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. » 

II. – Il est inséré, après le VI du même article, un VI bis ainsi rédigé : 

« VI bis. – Le Gouvernement transmet chaque année à la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés un rapport faisant état de l’activité des commissions 
départementales visées au III et des conditions d’application du présent article. » 

Article 16 

Après l’article 14 de la loi n° 99-944 du 15 novembre 1999 relative au pacte civil de 
solidarité, il est inséré un article 14-1 ainsi rédigé : 

« Art. 14-1. – Les tribunaux d’instance établissent des statistiques semestrielles relatives 
au nombre de pactes civils de solidarité conclus dans leur ressort. Ces statistiques recensent 
également le nombre des pactes ayant pris fin en distinguant les cas mentionnés à l’article 
515-7 du code civil, la durée moyenne des pactes ainsi que l’âge moyen des personnes 
concernées. Par dérogation aux dispositions du I de l’article 8 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 



1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, elles distinguent les données 
relatives aux pactes conclus : 

« – entre des personnes de sexe différent ; 

« – entre des personnes de sexe féminin ; 

« – entre des personnes de sexe masculin. » 

Article 17 

I. – Dans le deuxième alinéa de l’article L. 33-4 du code des postes et des 
communications électroniques, les références : « 35 et 36 » sont remplacées par les 
références : « 39 et 40 ». 

II. – Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 1131-4 du code de la santé 
publique, la référence : « chapitre V bis » est remplacée par la référence : « chapitre IX ». 

III. – Dans la première phrase du dernier alinéa de l’article L. 262-33 du code de l’action 
sociale et des familles, la référence : « à l’article 15 » est remplacée par la référence : « au 
chapitre IV ». 

IV. – Dans le dernier alinéa de l’article L. 522-8 du même code, la référence : « à l’article 
15 » est remplacée par la référence : « au chapitre IV ». 

V. – 1. Le premier alinéa de l’article 777-3 du code de procédure pénale est ainsi rédigé : 

« Aucune interconnexion au sens du 3° du I de l’article 30 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ne peut être effectuée entre le casier 
judiciaire national automatisé et tout autre fichier ou traitement de données à caractère 
personnel détenus par une personne quelconque ou par un service de l’Etat ne dépendant pas 
du ministère de la justice. » 

2. Dans le deuxième alinéa du même article, les mots : « recueil de données 
nominatives » sont remplacés par les mots : « traitement de données à caractère personnel ». 

VI. – Le dernier alinéa de l’article L. 723-43 du code rural est ainsi rédigé : 

« Le contenu, l’emploi et les conditions de cette communication sont déterminés selon 
les modalités de l’article 27 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés. » 

VII. – Dans le deuxième alinéa de l’article L. 311-5-1 du code du travail, la référence : 
« à l’article 15 » est remplacée par la référence : « au chapitre IV ». 

VIII. – Dans le dernier alinéa de l’article L. 115-2 du code de la sécurité sociale, la 
référence : « l’article 15 » est remplacée par la référence : « l’article 27 ». 



IX. – Dans le dernier alinéa de l’article 1er de la loi n° 84-575 du 9 juillet 1984 portant 
diverses dispositions d’ordre social, la référence : « l’article 15 » est remplacée par la 
référence « l’article 27 ». 

X. – Dans le III de l’article 78 de la loi n° 85-10 du 3 janvier 1985 portant diverses 
dispositions d’ordre social, la référence : « l’article 15 » est remplacée par la référence : 
« l’article 27 ». 

XI. – Dans l’avant-dernier alinéa du I de l’article 64 de la loi n° 95-116 du 4 février 1995 
portant diverses dispositions d’ordre social, la référence : « l’article 15 » est remplacée par la 
référence : « l’article 27 ». 

Article 18 

I. – Dans l’article L. 262-51 du code de l’action sociale et des familles, les mots : « de 
l’article 15 » sont remplacés par les mots : « du chapitre IV ». 

II. – Dans le premier alinéa de l’article 60-2 du code de procédure pénale, les mots  : « de 
l’article 31 et à l’article 33 » sont remplacés par les mots : « du 3° du II de l’article 8 et au 2° 
de l’article 67 ». 

III. – Dans le premier alinéa de l’article 706-53-11 du même code, la référence : « 19 » 
est remplacée par la référence : « 30 ». 

IV. – Dans la deuxième phrase du troisième alinéa de l’article L. 1111-8 du code de la 
santé publique, la référence : « 29 » est remplacée par la référence : « 34 ». 

V. – Dans le dernier alinéa de l’article L. 115-7 du code de la sécurité sociale, les mots : 
« autorisée dans les conditions prévues à l’article 15 » sont remplacés par les mots : « selon 
les modalités prévues au chapitre IV ». 

VI. – L’avant-dernier alinéa de l’article L. 161-28-1 du même code est ainsi rédigé : 

« Cet arrêté est pris après avis motivé de la Commission nationale de l’informatique et 
des libertés. » 

VII. – Le début du septième alinéa de l’article 7 bis de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur 
l’obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques est ainsi rédigé : « Les 
cessions portant sur des données à caractère personnel, telles qu’elles sont définies à l’article 
2 de la loi... (le reste sans changement). » 

VIII. – L’article L. 212-4 du code du patrimoine est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Lorsque les documents visés à l’article L. 211-4 comportent des données à caractère 
personnel collectées dans le cadre de traitements automatisés régis par la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, ces données font l’objet, à 
l’expiration de la durée prévue au 5° de l’article 6 de ladite loi, d’un tri pour déterminer les 



données destinées à être conservées et celles, dépourvues d’intérêt scientifique, statistique ou 
historique, destinées à être détruites. » ; 

2° Dans le dernier alinéa, les mots : « d’informations » sont remplacés par les mots : « de 
données ». 

IX. – Dans le dernier alinéa de l’article L. 333-4 du code de la consommation, la 
référence : « 35 » est remplacée par la référence : « 39 ». 

Article 19 

La première phrase de l’article 24 de la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité 
intérieure est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

« Les données contenues dans les traitements automatisés de données à caractère 
personnel gérés par les services de police et de gendarmerie nationales peuvent être 
transmises, dans le cadre des engagements internationaux régulièrement introduits dans 
l’ordre juridique interne, à des organismes de coopération internationale en matière de police 
judiciaire ou à des services de police étrangers, qui représentent un niveau de protection 
suffisant de la vie privée, des libertés et des droits fondamentaux des personnes à l’égard du 
traitement dont ces données font l’objet ou peuvent faire l’objet. Le caractère suffisant du 
niveau de protection assuré par un Etat s’apprécie en fonction notamment des dispositions en 
vigueur dans cet Etat, des mesures de sécurité qui y sont appliquées, des caractéristiques 
propres du traitement, telles que ses fins et sa durée, ainsi que de la nature, de l’origine et de 
la destination des données traitées. » 

TITRE III 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Article 20 

I. – Les responsables de traitements de données à caractère personnel dont la mise en 
œuvre est régulièrement intervenue avant la publication de la présente loi disposent, à 
compter de cette date, d’un délai de trois ans pour mettre leurs traitements en conformité avec 
les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, dans leur rédaction issue de la présente loi. Lorsque cette mise en conformité n’a 
pas pour effet de modifier les caractéristiques des traitements mentionnées à l’article 30 de la 
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée, dans sa rédaction issue de la présente loi, les 
traitements sont réputés avoir satisfait aux dispositions prévues au chapitre IV. 

Les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée, dans sa rédaction 
antérieure à la présente loi, demeurent applicables aux traitements qui y étaient soumis 
jusqu’à ce qu’ils aient été mis en conformité avec les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 précitée, dans leur rédaction issue de la présente loi, et, au plus tard, jusqu’à 
l’expiration du délai de trois ans prévu à l’alinéa précédent. Toutefois, les dispositions des 
articles 38, 44 à 49 et 68 à 70 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée, dans leur rédaction 
issue de la présente loi, leur sont immédiatement applicables. 



II. – Par dérogation aux dispositions du I, les responsables de traitements non 
automatisés de données à caractère personnel dont la mise en œuvre est régulièrement 
intervenue avant la date de publication de la présente loi disposent, pour mettre leurs 
traitements en conformité avec les articles 6 à 9 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée, 
dans leur rédaction issue de la présente loi, d’un délai allant jusqu’au 24 octobre 2007. 

Les dispositions de l’article 25, du I de l’article 28 ainsi que des articles 30, 31 et 37 de la 
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée, dans leur rédaction antérieure à la présente loi, 
demeurent applicables aux traitements non automatisés qui y étaient soumis jusqu’à ce qu’ils 
aient été mis en conformité avec les dispositions des articles 6 à 9 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 précitée, dans leur rédaction issue de la présente loi et, au plus tard, jusqu’au 24 
octobre 2007. 

Article 21 

Les responsables de traitements non automatisés de données à caractère personnel 
intéressant la sûreté de l’Etat, la défense et la sécurité publique, dont la mise en œuvre est 
régulièrement intervenue avant la date de publication de la présente loi disposent, pour mettre 
leurs traitements en conformité avec les articles 6 à 9 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
précitée, dans leur rédaction issue de la présente loi, d’un délai allant jusqu’au 24 octobre 
2010. 

Article 22 

I. – Les membres de la Commission nationale de l’informatique et des libertés en 
exercice au moment de la publication de la présente loi demeurent en fonction jusqu’au terme 
normal de leur mandat. 

II. – Les nominations et renouvellements de membres de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés intervenus avant la publication de la présente loi ne sont pas pris 
en compte pour l’application des règles mentionnées au premier alinéa du II de l’article 13 de 
la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée dans sa rédaction issue de la présente loi. 



CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Décision n° 2004-499 DC du 29 juillet 2004 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues à l’article 61, deuxième alinéa, de la Constitution, de 
la loi relative à la protection des personnes physiques à l’égard des traitements de données à caractère personnel et modifiant 
la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 20 juillet 2004, par M. Jean-Marc 
Ayrault, Mmes Patricia Adam, Sylvie Andrieux-Bacquet, MM. Jean-Marie Aubron, Jean-Paul Bacquet, Gérad Bapt, Claude 
Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille, Jean-Claude Bateux, Eric Besson, Jean-Louis Bianco, Jean-Pierre Blazy, 
Serge Blisko, Patrick Bloche, Jean-Claude Bois, Maxime Bono, Augustin Bonrepaux, Jean-Michel Boucheron, Pierre 
Bourguignon, Mme Danielle Bousquet, MM. François Brottes, Thierry Carcenac, Christophe Caresche, Mme Martine 
Carrillon-Couvreur, MM. Laurent Cathala, Jean-Paul Chanteguet, Alain Claeys, Gilles Cocquempot, Pierre Cohen, Mme 
Claude Darciaux, M. Michel Dasseux, Mme Martine David, MM. Marcel Dehoux, Bernard Derosier, Marc Dolez, François 
Dosé, René Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, Pierre Ducout, Jean-Pierre Dufau, Jean-Paul Dupré, Yves Durand, Henri 
Emmanuelli, Claude Evin, Laurent Fabius, Jacques Floch, Pierre Forgues, Michel Françaix, Jean Gaubert, Mmes Nathalie 
Gautier, Catherine Génisson, MM. Jean Glavany, Gaétan Gorce, Alain Gouriou, Mmes Elisabeth Guigou, Paulette 
Guinchard-Kunstler, M. David Habib, Mme Danièle Hoffman-Rispal, MM. François Hollande, Jean-Louis Idiart, Mme 
Françoise Imbert, MM. Serge Janquin, Armand Jung, Jean-Pierre Kucheida, Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme Lambert, 
François Lamy, Jack Lang, Jean Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec, Gilbert Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, Jean Le Garrec, 
Jean-Marie Le Guen, Bruno Le Roux, Mme Marylise Lebranchu, MM. Michel Lefait, Patrick Lemasle, Guy Lengagne, Mme 
Annick Lepetit, MM. Jean-Claude Leroy, Michel Liebgott, Mme Martine Lignières-Cassou, MM. François Loncle, Bernard 
Madrelle, Christophe Masse, Didier Mathus, Kléber Mesquida, Jean Michel, Didier Migaud, Mme Hélène Mignon, MM. 
Arnaud Montebourg, Henri Nayrou, Alain Néri, Mme Marie-Renée Oget, MM. Christian Paul, Germinal Peiro, Mmes Marie-
Françoise Pérol-Dumont, Geneviève Perrin-Gaillard, MM. Jean-Jack Queyranne, Paul Quilès, Alain Rodet, Bernard Roman, 
René Rouquet, Mmes Ségolène Royal, Odile Saugues, MM. Henri Sicre, Dominique Strauss-Kahn, Pascal Terrasse, Daniel 
Vaillant, André Vallini, Manuel Valls, Michel Vergnier, Alain Vidalies, Jean-Claude Viollet, Philippe Vuilque, Jean-Pierre 
Defontaine, Paul Giacobbi, Joël Giraud, Simon Renucci, Mme Chantal Robin-Rodrigo, M. Roger-Gérard Schwartzenberg et 
Mme Christiane Taubira, députés, 

et, le même jour, par M. Claude Estier, Mme Michèle André, MM. Bernard Angels, Bertrand Auban, Robert Badinter, 
Jean-Pierre Bel, Mme Maryse Bergé-Lavigne, M. Jean Besson, Mme Marie-Christine Blandin, M. Didier Boulaud, Mmes 
Yolande Boyer, Claire-Lise Campion, MM. Jean-Louis Carrère, Bernard Cazeau, Mme Monique Cerisier-ben Guiga, MM. 
Gilbert Chabroux, Gérard Collomb, Raymond Courrière, Yves Dauge, Marcel Debarge Jean-Pierre Demerliat, Claude 
Domeizel, Michel Dreyfus-Schmidt, Bernard Dussaut, Bernard Frimat, Charles Gautier, Jean-Pierre Godefroy, Jean-Noël 
Guérini, Mme Odette Herviaux, MM. André Labarrère, Serge Lagauche, Louis Le Pensec, André Lejeune, Jacques Mahéas, 
Jean-Yves Mano, François Marc, Jean-Pierre Masseret, Pierre Mauroy, Louis Mermaz, Gérard Miquel, Michel Moreigne, 
Jean-Claude Peyronnet, Jean-François Picheral, Bernard Piras, Jean-Pierre Plancade, Mmes Danièle Pourtaud, Gisèle Printz, 
MM. Daniel Raoul, Daniel Reiner, Roger Rinchet, Gérard Roujas, Claude Saunier, Michel Sergent, René-Pierre Signé, Jean-
Pierre Sueur, Simon Sutour, Michel Teston, Jean-Marc Todeschini, Pierre-Yvon Trémel, André Vantomme, André Vézinhet 
et Marcel Vidal, sénateurs ; 

Le Conseil constitutionnel, 

Vu la Constitution ; 

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu le traité instituant la Communauté européenne ; 

Vu le traité sur l’Union européenne ; 

Vu la directive 95/46/CE du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement de 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données ; 

Vu le code pénal ; 

Vu le code de la propriété intellectuelle ; 

Vu le code des postes et des communications électroniques ; 

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; 



Vu la loi n° 2004-669 du 9 juillet 2004 relative aux communications électroniques et aux services de communication 
audiovisuelle, en son article 8 ; 

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 23 juillet 2004 ; 

Vu les observations en réplique présentées par les députés auteurs de la première saisine, enregistrées le 28 juillet 2004 ; 

Vu les observations en réplique présentées par les sénateurs auteurs de la seconde saisine, enregistrées le 28 juillet 2004 ; 

Le rapporteur ayant été entendu ; 

1. Considérant que les auteurs des deux saisines défèrent au Conseil constitutionnel la loi relative à la protection des 
personnes physiques à l’égard des traitements de données à caractère personnel et modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; qu’ils dénoncent son inintelligibilité et mettent en cause les articles 8, 
9, 21, 22 et 26 de la loi du 6 janvier 1978 tels qu’ils résultent des articles 2 à 4 de la loi déférée ; 

Sur les normes constitutionnelles applicables à la loi déférée : 

2. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article 2 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 
1789 : « Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l’homme. Ces 
droits sont la liberté, la propriété, la sûreté et la résistance à l’oppression » ; que la liberté proclamée par cet article implique 
le respect de la vie privée ; 

3. Considérant, en deuxième lieu, qu’il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa 
compétence, de modifier des textes antérieurs ou d’abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d’autres dispositions, 
dès lors que, ce faisant, il ne prive pas de garanties légales des exigences constitutionnelles ; 

4. Considérant, en troisième lieu, qu’il appartient au législateur, en vertu de l’article 34 de la Constitution, de fixer les 
règles concernant les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l’exercice des libertés publiques ; qu’il lui 
appartient d’assurer la conciliation entre le respect de la vie privée et d’autres exigences constitutionnelles liées notamment à 
la sauvegarde de l’ordre public ; 

Sur le nouvel article 8 de la loi du 6 janvier 1978 : 

5. Considérant que l’article 8 de la loi du 6 janvier 1978, dans la rédaction que lui donne l’article 2 de la loi déférée, 
dispose en son I : « Il est interdit de collecter ou de traiter des données à caractère personnel qui font apparaître, directement 
ou indirectement, les origines raciales ou ethniques, les opinions politiques, philosophiques ou religieuses ou l’appartenance 
syndicale des personnes, ou qui sont relatives à la santé ou à la vie sexuelle de celles-ci » ; que le 5° du II du même article 8 
prévoit que, dans la mesure où la finalité du traitement l’exige, cette interdiction ne s’applique pas aux « traitements 
nécessaires à la constatation, à l’exercice ou à la défense d’un droit en justice » ; 

6. Considérant que les auteurs des saisines soutiennent que cette dernière disposition porte atteinte au respect de la vie 
privée ; 

7. Considérant qu’aux termes de l’article 88-1 de la Constitution : « La République participe aux Communautés 
européennes et à l’Union europénne, constituées d’Etats qui ont choisi librement, en vertu des traités qui les ont instituées, 
d’exercer en commun certaines de leurs compétences » ; qu’ainsi, la transposition en droit interne d’une directive 
communautaire résulte d’une exigence constitutionnelle à laquelle il ne pourrait être fait obstacle qu’en raison d’une 
disposition expresse contraire de la Constitution ; qu’en l’absence d’une telle disposition, il n’appartient qu’au juge 
communautaire, saisi le cas échéant à titre préjudiciel, de contrôler le respect par une directive communautaire tant des 
compétences définies par les traités que des droits fondamentaux garantis par l’article 6 du traité sur l’Union européenne ; 

8. Considérant que les dispositions critiquées se bornent à tirer les conséquences nécessaires des dispositions 
inconditionnelles et précises du e du 2 de l’article 8 de la directive 95/46/CE du 24 octobre 1995 susvisée sur lesquelles il 
n’appartient pas au Conseil constitutionnel de se prononcer ; que, par suite, le grief tiré de l’atteinte au respect de la vie 
privée ne peut être utilement présenté devant lui ; 

Sur le nouvel article 9 de la loi du 6 janvier 1978 : 

9. Considérant que l’article 9 de la loi du 6 janvier 1978, dans la rédaction que lui donne l’article 2 de la loi déférée, 
dispose : « Les traitements de données à caractère personnel relatives aux infractions, condamnations et mesures de sûreté ne 
peuvent être mis en place que par : ... – 3° Les personnes morales victimes d’infractions ou agissant pour le compte desdites 



victimes pour les stricts besoins de la prévention et de la lutte contre la fraude ainsi que de la réparation du préjudice subi, 
dans les conditions prévues par la loi ; – 4° Les personnes morales mentionnées aux articles L. 321-1 et L. 331-1 du code de 
la propriété intellectuelle, agissant au titre des droits dont elles assurent la gestion ou pour le compte des victimes d’atteintes 
aux droits prévus aux livres Ier, II et III du même code aux fins d’assurer la défense de ces droits » ; 

10. Considérant que, selon les auteurs des saisines, ces dispositions portent atteinte au respect de la vie privée et sont 
entachées d’incompétence négative ; 

En ce qui concerne le 3° : 

11. Considérant que le 3° de l’article 9 de la loi du 6 janvier 1978, dans la rédaction que lui donne l’article 2 de la loi 
déférée, permettrait à une personne morale de droit privé, mandatée par plusieurs autres personnes morales estimant avoir été 
victimes ou être susceptibles d’être victimes d’agissements passibles de sanctions pénales, de rassembler un grand nombre 
d’informations nominatives portant sur des infractions, condamnations et mesures de sûreté ; qu’en raison de l’ampleur que 
pourraient revêtir les traitements de données personnelles ainsi mis en œvre et de la nature des informations traitées, le 3° du 
nouvel article 9 de la loi du 6 janvier 1978 pourrait affecter, par ses conséquences, le droit au respect de la vie privée et les 
garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l’exercice des libertés publiques ; que la disposition critiquée doit dès 
lors comporter les garanties appropriées et spécifiques répondant aux exigences de l’article 34 de la Constitution ; 

12. Considérant que, s’agissant de l’objet et des conditions du mandat en cause, la disposition critiquée n’apporte pas ces 
précisions ; qu’elle est ambiguë quant aux infractions auxquelles s’applique le terme de « fraude » ; qu’elle laisse 
indéterminée la question de savoir dans quelle mesure les données traitées pourraient être partagées ou cédées, ou encore si 
pourraient y figurer des personnes sur lesquelles pèse la simple crainte qu’elles soient capables de commettre une infraction ; 
qu’elle ne dit rien sur les limites susceptibles d’être assignées à la conservation des mentions relatives aux condamnations ; 
qu’au regard de l’article 34 de la Constitution, toutes ces précisions ne sauraient être apportées par les seules autorisations 
délivrées par la Commission nationale de l’informatique et des libertés ; qu’en l’espèce et eu égard à la matière concernée, le 
législateur ne pouvait pas non plus se contenter, ainsi que le prévoit la disposition critiquée éclairée par les débats 
parlementaires, de poser une règle de principe et d’en renvoyer intégralement les modalités d’application à des lois futures ; 
que, par suite, le 3° du nouvel article 9 de la loi du 6 janvier 1978 est entaché d’incompétence négative ; 

En ce qui concerne le 4° : 

13. Considérant que la disposition contestée donne la possibilité aux sociétés de perception et de gestion des droits 
d’auteur et de droits voisins, mentionnées à l’article L. 321-1 du code de la propriété intellectuelle, ainsi qu’aux organismes 
de défense professionnelle, mentionnés à l’article L. 331-1 du même code, de mettre en œvre des traitements portant sur des 
données relatives à des infractions, condamnations ou mesures de sûreté ; qu’elle tend à lutter contre les nouvelles pratiques 
de contrefaçon qui se développent sur le réseau internet ; qu’elle répond ainsi à l’objectif d’intérêt général qui s’attache à la 
sauvegarde de la propriété intellectuelle et de la création culturelle ; que les données ainsi recueillies ne pourront, en vertu de 
l’article L. 34-1 du code des postes et des communications électroniques, acquérir un caractère nominatif que dans le cadre 
d’une procédure judiciaire et par rapprochement avec des informations dont la durée de conservation est limitée à un an ; que 
la création des traitements en cause est subordonnée à l’autorisation de la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés en application du 3° du I de l’article 25 nouveau de la loi du 6 janvier 1978 ; que, compte tenu de l’ensemble de ces 
garanties et eu égard à l’objectif poursuivi, la disposition contestée est de nature à assurer, entre le respect de la vie privée et 
les autres droits et libertés, une conciliation qui n’est pas manifestement déséquilibrée ; 

En ce qui concerne l’ensemble de l’article 9 : 

14. Considérant que le nouvel article 9 de la loi du 6 janvier 1978, tel qu’il résulte de la déclaration d’inconstitutionnalité 
prononcée en vertu de ce qui précède, ne saurait être interprété comme privant d’effectivité le droit d’exercer un recours 
juridictionnel dont dispose toute personne physique ou morale s’agissant des infractions dont elle a été victime ; que, sous 
cette réserve, il n’est pas contraire à la Constitution ; 

Sur le nouvel article 21 de la loi du 6 janvier 1978 : 

15. Considérant qu’en vertu du dernier alinéa de l’article 21 de la loi du 6 janvier 1978, dans sa rédaction issue de 
l’article 3 de la loi déférée, les personnes interrogées dans le cadre des vérifications faites par la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés sont tenues de fournir les renseignements demandés par celle-ci pour l’exercice de ses missions 
« sauf dans les cas où elles sont astreintes au secret professionnel » ; 

16. Considérant que, selon les requérants, cette référence au secret professionnel constitue « un recul quant aux garanties 
apportées aux exigences constitutionnelles applicables en la matière » ; qu’ils font valoir que « dans la loi de 1978, il n’était 
pas possible d’opposer un tel secret aux agents de la CNIL » et qu’« une telle restriction déséquilibre manifestement le 



régime de protection de la vie privée et de la liberté individuelle des personnes dont les données personnelles ont fait l’objet 
d’un traitement » ; 

17. Considérant que, dans le silence des dispositions de la loi du 6 janvier 1978 antérieures à la loi déférée, les personnes 
interrogées par la Commission nationale de l’informatique et des libertés étaient déjà soumises au secret professionnel ; que, 
dès lors, le grief manque en fait ; 

18. Considérant, au demeurant, que l’invocation injustifiée du secret professionnel pourrait constituer une entrave 
passible des peines prévues par l’article 51 nouveau de la loi du 6 janvier 1978 ; 

Sur le nouvel article 22 de la loi du 6 janvier 1978 : 

19. Considérant qu’aux termes du premier alinéa du III de l’article 22 de la loi du 6 janvier 1978, dans sa rédaction issue 
de l’article 4 de la loi déférée : « Les traitements pour lesquels le responsable a désigné un correspondant à la protection des 
données à caractère personnel chargé d’assurer, d’une manière indépendante, le respect des obligations prévues dans la 
présente loi sont dispensés des formalités prévues aux articles 23 et 24, sauf lorsqu’un transfert de données à caractère 
personnel à destination d’un Etat non membre de la Communauté européenne est envisagé » ; 

20. Considérant que, selon les requérants, « ce correspondant ne bénéficie pas, à la lettre, des garanties d’indépendance 
indispensables » ; qu’ils considèrent, dès lors, qu’« en prévoyant, au titre d’une simplification toujours souhaitable, un 
amoindrissement des mécanismes de contrôle, le législateur a privé de garantie légale le droit à la vie privée et à la liberté 
individuelle » ; 

21. Considérant, en premier lieu, que le fait de désigner un correspondant à la protection des données à caractère 
personnel n’a d’autre effet que d’exonérer les traitements des formalités de déclaration auprès de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés ; que cette circonstance ne les soustrait pas aux autres obligations résultant de la loi déférée, 
dont le non-respect demeure passible des sanctions qu’elle prévoit ; que cet allègement de la procédure n’est pas possible 
lorsque des transferts de données à destination d’un Etat non membre de la Communauté européenne sont envisagés ; qu’en 
outre, il ne concerne pas les traitements soumis à autorisation ; 

22. Considérant, en second lieu, que le correspondant, dont l’identité est notifiée à la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés et portée à la connaissance des instances représentatives du personnel, doit bénéficier, en vertu 
de la loi, « des qualifications requises pour exercer ses missions » ; qu’il tient la liste des traitements à la disposition de toute 
personne en faisant la demande ; qu’il ne peut faire l’objet d’aucune sanction de la part de son employeur du fait des 
responsabilités qui lui sont confiées dans l’exercice de sa mission ; qu’il peut saisir la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés, le cas échéant, des difficultés qu’il rencontre ; 

23. Considérant que, compte tenu de l’ensemble des précautions ainsi prises, s’agissant en particulier de la qualification, 
du rôle et de l’indépendance du correspondant, la dispense de déclaration résultant de sa désignation ne prive de garanties 
légales aucune exigence constitutionnelle ; 

Sur le nouvel article 26 de la loi du 6 janvier 1978 : 

24. Considérant qu’aux termes du I de l’article 26 de la loi du 6 janvier 1978, dans sa rédaction issue de l’article 4 de la 
loi déférée : « Sont autorisés par arrêté du ou des ministres compétents, pris après avis motivé et publié de la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés, les traitements de données à caractère personnel mis en œvre pour le compte de 
l’Etat et : – 1° Qui intéressent la sûreté de l’Etat, la défense ou la sécurité publique ; – 2° Ou qui ont pour objet la prévention, 
la recherche, la constatation ou la poursuite des infractions pénales, ou l’exécution des condamnations pénales ou des 
mesures de sûreté. – L’avis de la commission est publié avec l’arrêté autorisant le traitement » ; 

25. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions marquent « un des reculs les plus manifestes opérés par cette 
loi quant au niveau des garanties légales constitutionnellement exigées puisque aujourd’hui un tel traitement requiert un avis 
favorable de la CNIL » ; qu’ils considèrent que cette évolution crée, « au regard de l’article 2 de la Déclaration de 1789 et de 
la liberté individuelle », une « situation constitutionnellement préjudiciable » ; 

26. Considérant que le I de l’article 26 de la loi du 6 janvier 1978 est relatif à la création des seuls traitements intéressant 
la sauvegarde de l’ordre public et ne comportant pas de données sensibles au sens du I de son article 8 ; qu’il se borne à 
substituer à un avis conforme du Conseil d’Etat en cas d’avis défavorable de la Commission nationale de l’informatique et 
des libertés un arrêté ministériel pris après avis motivé et publié de la commission ; que le législateur a prévu que l’avis de la 
commission serait publié concomitamment à l’arrêté autorisant le traitement ; 

27. Considérant, dans ces conditions, que les dispositions critiquées, qui ne privent pas de garanties légales le droit au 
respect de la vie privée, ne sont contraires à aucun principe ni à aucune règle de valeur constitutionnelle ; 



Sur l’objectif de valeur constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi : 

28. Considérant que, selon les requérants, « l’ensemble du texte souffre d’une opacité qui... ne peut que paraître 
contradictoire avec l’objectif d’intelligibilité et de clarté de la loi » ; 

29. Considérant qu’il incombe au législateur d’exercer pleinement la compétence que lui confie la Constitution et, en 
particulier, son article 34 ; qu’à cet égard, l’objectif de valeur constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi, qui 
découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration de 1789, lui impose d’adopter des dispositions suffisamment précises et 
des formules non équivoques ; 

30. Considérant que, si la loi déférée refond la législation relative à la protection des données personnelles, c’est en vue 
d’adapter cette législation à l’évolution des données techniques et des pratiques, ainsi que pour tirer les conséquences d’une 
directive communautaire ; qu’elle définit de façon précise les nouvelles règles de procédure et de fond applicables ; 

31. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune question de conformité à la 
Constitution, 

Décide : 

Article 1er. – Est déclaré contraire à la Constitution le 3° de l’article 9 de la loi du 6 janvier 1978 susvisée, dans sa 
rédaction issue de l’article 2 de la loi déférée. 

Article 2. – Ne sont pas contraires à la Constitution les articles 8, 21, 22 et 26 nouveaux de la loi du 6 janvier 1978, ainsi 
que, sous la réserve énoncée au considérant 14, le surplus de son article 9. 

Article 3. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 29 juillet 2004, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président, 
MM. Jean-Claude Colliard, Olivier Dutheillet de Lamothe, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, MM. Pierre Joxe et Jean-
Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper, M. Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil. 
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TITRE Ier 

LE SERVICE PUBLIC 

Article 1er 

Les objectifs et les modalités de mise en œuvre des missions de service public qui sont 
assignées  à Electricité de France  et à Gaz de France  par la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur 
la nationalisation de l’électricité et du gaz, la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 relative à la 
modernisation et au développement du service public de l’électricité, la loi n° 2003-8 du 3 
janvier 2003 relative aux marchés du gaz et de l’électricité et au service public de l’énergie et 
la présente loi font l’objet de contrats conclus entre l’Etat et chacune de ces entreprises, sans 
préjudice des dispositions des contrats de concession mentionnés à l’article L. 2224-31 du 
code général des collectivités territoriales. 

Préalablement à leur signature, ces contrats sont soumis au conseil d'administration 
d'Electricité de France ou de Gaz de France. 

Ces contrats se substituent à l’ensemble des contrats mentionnés à l’article 140 de la loi 
n° 2001-420 du 15 mai 2001 relative aux nouvelles régulations économiques. 

Les contrats portent notamment sur : 

– les exigences de service public en matière de sécurité d’approvisionnement, de 
régularité et de qualité du service rendu aux consommateurs ; 

– les moyens permettant d’assurer l’accès au service public ; 

– les modalités d’évaluation des coûts entraînés par la mise en œuvre du contrat et de 
compensation des charges correspondantes ; 

– l’évolution pluriannuelle des tarifs de vente de l’électricité et du gaz ; 

– la politique de recherche et développement des entreprises ; 

– la politique de protection de l’environnement, incluant l’utilisation rationnelle des 
énergies et la lutte contre l’effet de serre ; 

– les objectifs pluriannuels en matière d'enfouissement des réseaux publics de 
distribution d'électricité. 

Ces contrats définissent, pour chacun des objectifs identifiés ci-dessus, des indicateurs de 
résultats. Ces contrats et l'évolution de ces indicateurs font l'objet d'un rapport triennal 
transmis au Parlement. 

L’Etat peut également conclure : 

– avec les autres entreprises du secteur de l’électricité et du gaz assumant des missions 
de service public, des contrats précisant ces missions ; 



– avec le représentant des autorités visées à l’article L. 2224-31 du code général des 
collectivités territoriales, des conventions relatives à l’exercice de leurs compétences dans le 
domaine de l’énergie. 

Dans le cadre de leurs activités, en particulier de gestionnaires de réseaux, Electricité de 
France et Gaz de France contribuent à la cohésion sociale, notamment au travers de la 
péréquation nationale des tarifs de vente de l’électricité aux consommateurs domestiques, de 
l’harmonisation de ces tarifs pour le gaz et de la péréquation des tarifs d’utilisation des 
réseaux publics de distribution. 

Article 2 

L’article 5 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 5. – Electricité de France et Gaz de France peuvent, par convention, créer des 
services communs dotés ou non de la personnalité morale. La création d’un service commun 
est obligatoire dans le secteur de la distribution, pour la construction des ouvrages, la maîtrise 
d’œuvre de travaux, l’exploitation et la maintenance des réseaux, les opérations de comptage 
ainsi que d’autres missions afférentes à ces activités. Ces services communs peuvent réaliser 
des prestations pour le compte des distributeurs non nationalisés mentionnés à l’article 23 et 
des distributeurs et autorités organisatrices mentionnés respectivement aux III et IV de 
l’article L. 2224-31 du code général des collectivités territoriales. 

« Chacune des sociétés assume les conséquences de ses activités propres dans le cadre 
des services communs non dotés de la personnalité morale. 

« Les coûts afférents aux activités relevant de chacune des sociétés sont identifiés dans la 
comptabilité des services communs. Cette comptabilité respecte, le cas échéant, les règles de 
séparation comptable prévues à l’article 25 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée 
et à l’article 8 de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 précitée. » 

Article 3 

I. – Le troisième alinéa du III de l'article 2 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 
précitée est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Ces personnes bénéficient de la tarification spéciale mentionnée au I de l'article 4 pour 
les services liés à la fourniture. » 

II. – La dernière phrase du dernier alinéa du I de l'article 4 de la même loi est remplacée 
par deux phrases ainsi rédigées : 

« Cette tarification spéciale est applicable aux services liés à la fourniture. Un décret 
précise les conditions d'application du présent alinéa. »  

Article 4 

I. – Le III de l’article 15 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée est complété 
par deux alinéas ainsi rédigés : 



« Le gestionnaire du réseau public de transport peut conclure des contrats de réservation 
de puissance avec les consommateurs raccordés au réseau public de transport, lorsque leurs 
capacités d'effacement de consommation sont de nature à renforcer la sûreté du système 
électrique, notamment dans les périodes de surconsommation. Les coûts associés sont répartis 
entre les utilisateurs du réseau et les responsables d'équilibre dans le cadre du règlement des 
écarts. 

« La totalité de la puissance non utilisée techniquement disponible sur chacune des 
installations de production raccordées au réseau public de transport est mise à disposition du 
gestionnaire de ce réseau par les producteurs dans leurs offres sur le mécanisme d’ajustement. 
Le ministre chargé de l’énergie peut demander aux producteurs de justifier que leurs 
installations de production ne sont pas disponibles techniquement. » 

II. – L'avant-dernier alinéa de l'article 41 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 
précitée est ainsi rédigé : 

« – à une disposition législative ou réglementaire relative à la production, à l'éligibilité, à 
la fourniture de secours ou de dernier recours ou à l'activité d'achat pour revente d'électricité, 
telles que définies aux articles 7 à 10, 15 et 22, ou aux prescriptions du titre en vertu duquel 
cette activité est exercée ; ». 

TITRE II 

LES ENTREPRISES GESTIONNAIRES DE RÉSEAUX 

DE TRANSPORT D’ÉLECTRICITÉ OU DE GAZ 

CHAPITRE Ier 

Dispositions communes 

Article 5 

La gestion d’un réseau de transport d’électricité ou de gaz est assurée par des personnes 
morales distinctes de celles qui exercent des activités de production ou de fourniture 
d’électricité ou de gaz. 

Article 6 

I. – Les gestionnaires de réseaux de transport d’électricité ou de gaz exploitent, 
entretiennent et développent ces réseaux de manière indépendante vis-à-vis des intérêts dans 
les activités de production ou de fourniture d’électricité ou de gaz des entreprises qui leur sont 
liées au sens des articles L. 233-1 à L. 233-4 du code de commerce ou qui appartiennent au 
même groupe. 

Les statuts des gestionnaires de réseaux prévoient que les résolutions de leur conseil 
d’administration ou de surveillance relatives au budget, à la politique de financement et à la 
création de tout groupement d’intérêt économique, société ou autre entité juridique 
concourant à la réalisation de leur objet social ou à son extension au-delà du transport de gaz 
ou d’électricité, ne peuvent être adoptées sans le vote favorable de la majorité des membres 



nommés par l’assemblée générale. Il en va de même, au-dessus d’un seuil fixé par les statuts, 
pour les résolutions relatives aux achats et ventes d’actifs ainsi qu’à la constitution de sûretés 
ou de garanties de toute nature. 

II. – Toute personne qui assure la direction générale d'un gestionnaire de réseau ne peut 
être révoquée sans avis motivé préalable de la Commission de régulation de l’énergie. 

L'avis de la Commission de régulation de l'énergie est réputé donné à l'expiration d'un 
délai de quinze jours à compter de sa saisine. 

Les personnes assurant des fonctions de direction dans ces entreprises ne peuvent pas 
avoir de responsabilité directe ou indirecte dans la gestion d’activités de production ou de 
fourniture d’électricité ou de gaz. 

Un décret prévoit les mesures garantissant que les intérêts professionnels des personnes 
assurant des fonctions de direction dans la société gestionnaire du réseau de transport 
d’électricité leur permettent d’agir en toute indépendance. 

III. – Tout gestionnaire d’un réseau de transport d’électricité ou de gaz réunit dans un 
code de bonne conduite les mesures d’organisation interne prises pour prévenir les risques de 
pratique discriminatoire en matière d’accès des tiers au réseau. L'application de ce code fait 
l'objet d'un rapport annuel établi et rendu public par chaque gestionnaire qui l'adresse à la 
Commission de régulation de l'énergie. 

La Commission de régulation de l’énergie publie chaque année un rapport sur le respect 
des codes de bonne conduite par les gestionnaires de réseaux de transport d’électricité et de 
gaz, ainsi qu’une évaluation de l’indépendance des gestionnaires d’un réseau de transport 
d’électricité ou de gaz. Elle propose, en tant que de besoin, au gestionnaire concerné, des 
mesures propres à garantir son indépendance. 

CHAPITRE II 

Le gestionnaire du réseau de transport d’électricité 

Article 7 

Une société, dont le capital est détenu en totalité par Electricité de France, l’Etat ou 
d’autres entreprises ou organismes appartenant au secteur public, est le gestionnaire du réseau 
public de transport d’électricité défini à l’article 12 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 
précitée. 

Cette société est régie, sauf dispositions législatives contraires, par les lois applicables 
aux sociétés anonymes. Elle est soumise à la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la 
démocratisation du secteur public. Pour l’application de l’article 6 de cette loi, le conseil 
d’administration ou de surveillance comporte un tiers de représentants des salariés et l’Etat 
nomme, par décret, des représentants dans la limite d’un tiers de ses membres. 

Le directeur général ou le président du directoire de la société mentionnée au premier 
alinéa du présent article sont nommés, après accord du ministre chargé de l’énergie, par le 
conseil d’administration ou le conseil de surveillance. 



Un décret approuve les statuts de la société. Ils sont pris sur proposition de l'assemblée 
générale, publiés au Journal officiel et entrent en vigueur à la date de l'apport mentionné à 
l'article 9. Leurs modifications interviennent selon les conditions prévues par le code de 
commerce pour les sociétés anonymes. 

Article 8 

Les statuts de la société mentionnée à l’article 7 peuvent également l’habiliter à exercer 
les missions suivantes : 

– la gestion directe, en France, d’autres réseaux d’électricité ; 

– la gestion indirecte, par des participations ou des filiales, en France ou dans les Etats 
membres de la Communauté européenne ou de l’Association européenne de libre-échange, de 
réseaux d’électricité ou de gaz. 

Les réseaux mentionnés ci-dessus peuvent en outre faire l’objet d’activités de 
valorisation par l’intermédiaire de filiales ou de participations. Ces activités de valorisation 
doivent rester accessoires par rapport à l’activité de gestion de réseaux et ne peuvent en 
recevoir de concours financiers. 

Article 9 

Electricité de France transfère à la société mentionnée à l'article 7, par apport partiel 
d’actifs, les ouvrages du réseau public de transport d’électricité et les biens de toute nature 
dont elle est propriétaire liés à l’activité de transport d’électricité. Cet apport, réalisé à la 
valeur nette comptable, emporte transfert à la société mentionnée à l’article 7 des droits, 
autorisations, obligations dont Electricité de France est titulaire et des contrats conclus par 
celle-ci, quelle que soit leur nature, dès lors qu’ils sont liés à l’activité de gestionnaire du 
réseau public de transport d’électricité. Le transfert n’emporte aucune modification des 
contrats en cours d’exécution et n’est de nature à justifier ni la résiliation, ni la modification 
de l’une quelconque de leurs clauses ni, le cas échéant, le remboursement anticipé des dettes 
qui en résultent. 

Le bilan d’apport de la société mentionnée à l’article 7 est établi à partir du dernier 
compte séparé de l’activité de transport arrêté en application de l’article 25 de la loi n° 2000-
108 du 10 février 2000 précitée dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la 
présente loi. 

Les opérations mentionnées au présent article ne donnent pas lieu à la perception de 
droits, impôts ou taxes de quelque nature que ce soit. 

Article 10 

Les ouvrages relevant du réseau public de transport d’électricité à la date de publication 
de la présente loi mais n’appartenant pas à Electricité de France sont, le cas échéant après 
déclassement, transférés à titre onéreux à la société mentionnée à l’article 7, dans le délai d’un 
an à compter de la création de cette société. Les différends éventuels sont tranchés par une 
commission de trois membres présidée par un magistrat de la Cour des comptes, nommé sur 
proposition du premier président de la Cour des comptes. Un décret fixe les modalités de 



désignation des deux autres membres. Cette commission règle le différend dans un délai de 
six mois à compter de sa saisine. Sa décision peut faire l’objet d’un recours de plein 
contentieux devant la juridiction administrative. 

Les ouvrages de distribution de tension égale ou supérieure à 50 kV relevant du réseau 
public de transport d'électricité défini à l’article 12 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 
précitée sont transférés, après déclassement du domaine public des collectivités territoriales 
ou de leurs établissements publics de coopération, à la société mentionnée à l’article 7 de la 
présente loi, selon la procédure mentionnée à l’alinéa précédent, dans le délai d’un an à 
compter de la constatation, par l’autorité administrative, de ce changement. 

CHAPITRE III 

Les entreprises de transport de gaz 

Article 11 

Les entreprises de transport de gaz issues de la séparation juridique prévue à l’article 5 
peuvent exercer directement en France toute activité de construction ou d’exploitation d’un 
réseau de gaz ou d’installations de gaz naturel liquéfié ainsi que toute activité de stockage de 
gaz. Elles peuvent également exercer indirectement, par des participations ou des filiales en 
France, dans la Communauté européenne ainsi que dans les pays membres de l’Association 
européenne de libre-échange, les mêmes activités ou toute activité de gestion d’un réseau 
d’électricité et de valorisation des infrastructures. Le périmètre des activités de ces entreprises 
est déterminé par leurs statuts. 

Article 12 

I. – La séparation juridique prévue à l’article 5 entraîne le transfert à une entreprise 
juridiquement distincte : 

– soit des biens liés aux activités mentionnées à l’article 11 ainsi que des droits et 
obligations qui y sont attachés ; 

– soit des biens non liés aux activités mentionnées à l’article 11 avec les droits et 
obligations qui y sont attachés. 

Le transfert a lieu, à la valeur nette comptable, sous forme d'apport partiel ou de cession 
d'actifs. Il n’emporte aucune modification des contrats en cours d’exécution, quelle que soit 
leur qualification juridique, conclus par les opérateurs gaziers ou les sociétés qui leur sont 
liées au sens des articles L. 233-1 à L. 233-4 du code de commerce, et n’est de nature à 
justifier ni la résiliation, ni la modification de l’une quelconque de leurs clauses ni, le cas 
échéant, le remboursement anticipé des dettes qui en résultent. 

II. – Le capital de la société gestionnaire de réseaux de transport de gaz issue de la 
séparation juridique imposée à Gaz de France par l’article 5 est détenu en totalité par Gaz de 
France, l’Etat ou d’autres entreprises ou organismes appartenant au secteur public. Cette 
société est régie, sauf dispositions législatives contraires, par les lois applicables aux sociétés 
anonymes. 



La société mentionnée au précédent alinéa et, lorsque la majorité du capital de leurs 
sociétés mères est détenue directement ou indirectement par l’Etat, les autres entreprises de 
transport de gaz issues de la séparation juridique imposée par l’article 5 de la présente loi, 
sont soumises à la loi n° 83-675 du 28 juillet 1983 précitée. Pour l’application de l’article 6 de 
cette loi, le conseil d’administration ou de surveillance ne peut comporter plus de deux 
représentants de l’Etat nommés par décret. 

III. – Les autorisations administratives nécessaires à l’exercice des activités de transport 
de gaz, d’exploitation d’installations de gaz naturel liquéfié, de stockage ou de fourniture de 
gaz sont transférées de plein droit aux sociétés bénéficiaires des transferts, à la condition que 
ces sociétés soient membres du même groupe au sens de l’article L. 233-3 du code de 
commerce. 

IV. – Les transferts et les opérations rendus nécessaires par l’application des dispositions 
du I ne donnent pas lieu à la perception de droits, impôts ou taxes de quelque nature que ce 
soit, sous réserve qu’ils aient été réalisés dans un délai de trois ans à compter de la publication 
de la présente loi. 

TITRE III 

LES DISTRIBUTEURS D’ÉLECTRICITÉ OU DE GAZ 

Article 13 

Lorsqu’une entreprise d’électricité ou de gaz exploite, sur le territoire métropolitain, un 
réseau de distribution desservant plus de 100 000 clients et exerce une ou plusieurs autres 
activités dans le même secteur, elle constitue en son sein un service chargé de la gestion du 
réseau de distribution, indépendant, sur le plan de l’organisation et de la prise de décision, des 
autres activités. 

Article 14 

La création d’un service mentionné à l’article 13 n’emporte par elle-même aucune 
modification des contrats de concession en cours mentionnés aux I et III de l’article L. 2224-
31 du code général des collectivités territoriales. Lors de la conclusion de nouveaux contrats 
de concession ou lors du renouvellement ou de la modification des contrats en cours, le 
dirigeant du service est cosignataire, avec le responsable de l’entreprise, du contrat de 
concession. 

Article 15 

Les personnes responsables de la gestion d’un réseau de distribution d’électricité ou de 
gaz qui dessert, sur le territoire métropolitain, plus de 100 000 clients : 

1° Ne peuvent avoir de responsabilité directe ou indirecte dans la gestion d’activités de 
production ou de fourniture d’électricité ou de gaz ; 

2° Lorsqu’elles exercent la direction générale du réseau, se voient confier leur mission 
pour un mandat d’une durée déterminée et attribuer les moyens nécessaires à son exécution. 



Les personnes assurant la direction générale des gestionnaires de réseaux ne peuvent être 
révoquées sans avis motivé préalable de la Commission de régulation de l’énergie. Passé un 
délai de quinze jours à compter de sa saisine, l’avis de la Commission de régulation de 
l’énergie est réputé donné ; 

3° Assurent l’exploitation, l’entretien et, sous réserve des prérogatives des collectivités et 
des établissements mentionnés au cinquième alinéa du I de l’article L. 2224-31 du code 
général des collectivités territoriales, le développement des réseaux de distribution 
d’électricité ou de gaz de manière indépendante vis-à-vis de tout intérêt dans des activités de 
production ou de fourniture d’électricité ou de gaz ; 

4° Réunissent dans un code de bonne conduite, adressé à la Commission de régulation de 
l'énergie, les mesures d’organisation interne prises pour prévenir toute pratique 
discriminatoire en matière d’accès des tiers au réseau. 

Les statuts de la société gestionnaire d’un réseau de distribution de gaz ou d’électricité ou 
ceux de la société à laquelle appartient le service gestionnaire du réseau doivent comporter 
des dispositions propres à concilier l’indépendance d’action des responsables de la gestion du 
réseau et la préservation des droits des actionnaires ou des prérogatives des dirigeants de 
l’entreprise intégrée. A cet effet, les actionnaires ou les dirigeants de l’entreprise doivent, 
selon le cas, pouvoir notamment : 

– exercer un contrôle sur la fixation et l’exécution du budget du gestionnaire de réseau ; 

– être consultés préalablement aux décisions d’investissement sur les réseaux, sur le 
système d’information et sur le parc immobilier, qui excèdent des seuils fixés par les statuts ; 

– s’opposer à l’exercice d’activités qui ne relèvent pas des missions légalement 
imparties au gestionnaire d’un réseau de distribution, à la création ou à la prise de 
participations dans toute société, groupement d’intérêt économique ou autre entité juridique 
par ce gestionnaire de réseau et, au-delà de seuils fixés par les statuts, aux cessions d’actifs et 
à la constitution de sûretés ou garanties de toute nature. 

La Commission de régulation de l’énergie publie chaque année un rapport sur le respect 
des codes de bonne conduite par les gestionnaires des réseaux de distribution d’électricité et 
de gaz, ainsi qu’une évaluation de l’indépendance des gestionnaires des réseaux de 
distribution d’électricité ou de gaz. Elle propose, en tant que de besoin, des mesures propres à 
garantir l’indépendance de ces gestionnaires. 

En cas de création d’une société gestionnaire de réseau de distribution, l’ensemble des 
contrats relatifs à l’activité de gestionnaire de réseau de distribution peut être transféré à la 
société nouvellement créée, sans que ce transfert n’emporte aucune modification des contrats 
en cours d’exécution, quelle que soit leur qualification juridique, et ne soit de nature à justifier 
ni la résiliation, ni la modification de l’une quelconque de leurs clauses ni, le cas échéant, le 
remboursement anticipé des dettes qui en résultent. Ces transferts, apports partiels ou cessions 
d’actifs ne donnent pas lieu à la perception de droits, impôts ou taxes de quelque nature que 
ce soit s’ils sont réalisés dans un délai de trois ans à compter de la publication de la présente 
loi. 

TITRE IV 



LE RÉGIME D’ASSURANCE VIEILLESSE, 

INVALIDITÉ, DÉCÈS, ACCIDENTS DU TRAVAIL 

ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

DES INDUSTRIES ÉLECTRIQUES ET GAZIÈRES 

Article 16 

I. – A compter du 1er janvier 2005, le fonctionnement du régime d’assurance vieillesse, 
invalidité, décès, accidents du travail et maladies professionnelles des industries électriques et 
gazières prévu par l’article 47 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de 
l’électricité et du gaz est assuré par la Caisse nationale des industries électriques et gazières. 
Elle est chargée de verser aux affiliés les prestations en espèces correspondantes, dans les 
conditions prévues au II, de recouvrer et de contrôler les cotisations, dans les conditions 
prévues au III, et de recouvrer et de contrôler la contribution tarifaire, dans les conditions 
prévues à l’article 18 de la présente loi. 

La Caisse nationale des industries électriques et gazières est un organisme de sécurité 
sociale de droit privé, doté de la personnalité morale. Elle est chargée d’une mission de 
service public au profit des personnels salariés et retraités des industries électriques et 
gazières dont le statut est fixé par l’article 47 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée. Elle 
est placée sous la tutelle conjointe des ministres chargés de la sécurité sociale, du budget et de 
l’énergie. Elle est administrée par un conseil d’administration comprenant pour moitié des 
représentants des salariés désignés par les organisations syndicales de salariés représentatives 
au sein de la branche des industries électriques et gazières, pour moitié des représentants des 
employeurs désignés par les fédérations représentatives des employeurs de la branche des 
industries électriques et gazières, selon des modalités définies par décret. Les membres du 
conseil d’administration sont choisis dans le respect des dispositions de l’article L. 231-6 du 
code de la sécurité sociale. 

La Caisse nationale des industries électriques et gazières gère cinq sections relatives 
respectivement à l’assurance vieillesse, à l’invalidité, au décès, aux accidents du travail et 
maladies professionnelles et à la gestion administrative. Chaque section fait l’objet d’une 
comptabilité distincte et est équilibrée. Un décret en Conseil d’Etat précise les modalités 
d’organisation et de fonctionnement de la caisse et notamment les modalités d’exercice de la 
tutelle, d’élection du président du conseil d’administration ainsi que de désignation du 
directeur et de l’agent comptable. 

Le personnel de la Caisse nationale des industries électriques et gazières relève du statut 
national du personnel des industries électriques et gazières prévu par l’article 47 de la loi 
n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée. 

II. – Les personnels salariés et retraités des industries électriques et gazières sont, à 
compter du 1er janvier 2005, affiliés de plein droit, pour les risques mentionnés au présent 
article, à la Caisse nationale des industries électriques et gazières. La caisse leur verse les 
prestations en espèces correspondantes. 



III. – Le recouvrement et le contrôle des cotisations destinées au financement des 
prestations afférentes à ces risques s’effectuent selon les règles et sous les garanties et 
sanctions mentionnées au chapitre III du titre III et aux chapitres II et IV du titre IV du livre 
Ier et aux chapitres III et IV du titre IV du livre II du code de la sécurité sociale. 

La Caisse nationale des industries électriques et gazières assure ou peut déléguer par voie 
de convention le recouvrement et le contrôle des cotisations dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’Etat. Ces conventions sont soumises à l’approbation des autorités 
compétentes de l’Etat. 

IV. – En cas de défaillance d’un employeur du régime des industries électriques et 
gazières, le bénéfice des contrats d’assurance de groupe qu’il a souscrits pour financer le 
service des prestations d’assurance vieillesse correspondant aux périodes validées par ses 
personnels salariés et retraités et par ses anciens salariés dont le statut est fixé par l’article 47 
de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée, est transféré de plein droit à la Caisse nationale 
des industries électriques et gazières. Les charges correspondant aux droits spécifiques définis 
au I de l’article 17 et non financés par la contribution tarifaire prévue à l’article 18, restant 
non couvertes malgré le transfert prévu ci-dessus, sont réparties annuellement par la Caisse 
nationale des industries électriques et gazières entre les autres employeurs du régime au 
prorata de leur masse salariale dans la limite d’un plafond tenant compte de leurs propres 
charges de retraites. Un décret définit les modalités de mise en œuvre du présent IV. 

Les entreprises relevant de la branche des industries électriques et gazières informent 
annuellement la Caisse nationale des industries électriques et gazières des mesures qu’elles 
mettent en œuvre pour assurer le financement des droits spécifiques définis au I de l’article 17 
constitués à compter du 1er janvier 2005. 

Article 17 

I. – Pour l’application du présent article ainsi que des articles 16, 18 et 19, les droits 
spécifiques du régime spécial d’assurance vieillesse des industries électriques et gazières 
s’entendent des prestations de ce régime non couvertes par le régime général de sécurité 
sociale et les régimes de retraite complémentaire relevant du titre II du livre IX du code de la 
sécurité sociale en application des conventions financières prévues par l’article 19. 

II. – Un décret détermine les modalités selon lesquelles la Caisse nationale des industries 
électriques et gazières évalue annuellement l’ensemble des droits spécifiques du régime pour 
les périodes validées au 31 décembre 2004. Il prend en compte la classification du personnel 
et la réglementation relative à l’assurance vieillesse prévues par le statut national du personnel 
des industries électriques et gazières, la réglementation du régime général et des régimes de 
retraite complémentaire visés à l’article L. 921-4 du code de la sécurité sociale au titre de 
l’assurance vieillesse et l’évolution démographique du régime d’assurance vieillesse des 
industries électriques et gazières. 

Ce décret détermine également les modalités de répartition des droits spécifiques entre 
les entreprises pour les périodes validées au 31 décembre 2004. Il prend en compte, pour 
chaque entreprise, la durée d’emploi de salariés régis par le statut national du personnel des 
industries électriques et gazières et la masse salariale au 31 décembre 2004. La masse 
salariale prise en compte pour cette répartition est réduite de la part de la masse salariale des 
personnels affectés à des activités de transport et de distribution d’électricité et de gaz naturel 



dans la masse salariale totale de l’ensemble des entreprises du secteur des industries 
électriques et gazières pour : 

– les producteurs liés à Electricité de France par un contrat ou une convention mentionné 
au troisième alinéa de l’article 50 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée à la date 
de publication de cette loi ; 

– les opérateurs de réseaux de chaleur. 

Le même décret détermine enfin, pour chaque entreprise, la répartition de ces droits 
spécifiques entre les différentes catégories de droits mentionnées ci-dessous : 

1° Les droits spécifiques afférents à chacune des activités de transport et de distribution 
d'électricité et de gaz définies par les lois n° 2000-108 du 10 février 2000 et n° 2003-8 du 
3 janvier 2003 précitées, à chacune des activités qui leur sont rattachées dans les comptes 
séparés établis en application respectivement des articles 25 et 8 de ces mêmes lois, ainsi qu'à 
chacune des activités de gestion des missions de service public dont les charges sont 
compensées en application de l'article 5 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée ; 

2° Les droits spécifiques afférents aux activités autres que celles mentionnées au 1°. 

Cette répartition tient compte de la masse salariale par activité au 31 décembre 2004 et de 
son évolution depuis que l’entreprise concernée emploie du personnel régi par le statut 
national du personnel des industries électriques et gazières. 

III. – Pour l’application du IV de l’article 16 ainsi que du présent article, la masse 
salariale correspond à la somme des salaires et traitements, y compris les majorations 
résidentielles et les gratifications de fin d’année, prévus par le statut national du personnel des 
industries électriques et gazières. 

Article 18 

I. – Il est institué au profit de la Caisse nationale des industries électriques et gazières une 
contribution tarifaire sur les prestations de transport et de distribution d’électricité et de gaz 
naturel qui assure le financement : 

– des droits spécifiques définis au 1° du II de l’article 17 à l’exclusion des évolutions 
postérieures au 31 décembre 2004 ayant pour effet d’augmenter le montant de ces droits et 
résultant de changements dans la classification du personnel ou dans la réglementation 
relative à l’assurance vieillesse du régime des industries électriques et gazières, du régime 
général et des régimes complémentaires. Les augmentations de droits qui sont ainsi exclues 
sont constituées par le solde résultant de l’ensemble des évolutions de classification ainsi que 
par le solde résultant de l’ensemble des changements de réglementation intervenant dans 
chacun des régimes ; 

– le cas échéant, des contributions exceptionnelles, forfaitaires et libératoires définies à 
l’article 19 afférentes aux activités de transport et de distribution à l’exclusion de celles 
destinées à financer les charges de trésorerie, aux activités qui leur sont rattachées dans les 
comptes séparés établis en application des articles 25 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 
précitée et 8 de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 précitée, ainsi qu'aux activités de gestion 



des missions de service public dont les charges sont compensées en application de l'article 5 
de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée. 

Les prestations de transport d'électricité et de gaz naturel en provenance d'un Etat autre 
que la France et destinées à un consommateur raccordé à un réseau situé dans un autre Etat ne 
sont pas assujetties à cette contribution tarifaire. 

II. – Cette contribution tarifaire est due : 

1° Pour l’électricité : 

a) Par les gestionnaires des réseaux publics de transport ou de distribution qui la 
perçoivent, en addition du tarif d’utilisation des réseaux publics de transport et de distribution, 
prévu à l’article 4 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée, auprès des 
consommateurs éligibles ayant exercé les droits accordés au III de l’article 22 de cette même 
loi, avec lesquels ces gestionnaires ont conclu un contrat d’accès au réseau ; 

b) Par les fournisseurs d’électricité qui la perçoivent en addition de leur prix de vente 
auprès des consommateurs éligibles ayant exercé les droits accordés au III de l’article 22 de la 
loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée, lorsque ces fournisseurs ont conclu un contrat 
d’accès aux réseaux en application du septième alinéa de l’article 23 de la même loi pour 
alimenter ces consommateurs ; 

c) Par les fournisseurs d’électricité qui la perçoivent en addition des tarifs de vente aux 
clients non éligibles mentionnés à l’article 4 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée, 
auprès des consommateurs non éligibles et des consommateurs éligibles qui n’ont pas exercé 
les droits accordés au III de l’article 22 de la même loi ; 

2° Pour le gaz naturel : 

a) Par les gestionnaires des réseaux de transport ou de distribution qui la perçoivent en 
addition des tarifs d’utilisation des réseaux mentionnés à l’article 7 de la loi n° 2003-8 du 3 
janvier 2003 précitée auprès des consommateurs finals éligibles ayant exercé les droits 
accordés à l’article 3 de cette même loi, avec lesquels ces gestionnaires ont conclu un contrat 
d’accès au réseau ; 

b) Par les fournisseurs qui la perçoivent en addition de leur prix de vente, auprès des 
clients éligibles ayant exercé les droits accordés à l’article 3 de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 
2003 précitée qu’ils alimentent, lorsque les fournisseurs ont conclu un contrat d’accès aux 
réseaux pour alimenter ces clients ; 

c) Par les fournisseurs qui la perçoivent, en addition des tarifs de vente aux clients non 
éligibles, auprès des consommateurs finals non éligibles et des consommateurs finals éligibles 
qui n’ont pas exercé les droits accordés à l’article 3 de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 
précitée. 

III. – La contribution tarifaire est assise : 

1° Pour l’électricité : 



– sur la part fixe hors taxes du tarif d’utilisation des réseaux publics de transport et de 
distribution d’électricité lorsque la contribution tarifaire est due en application du a du 1° du 
II ; 

– sur la part fixe hors taxes de la part relative à l’utilisation des réseaux, comprise dans 
le prix de vente de l’électricité, lorsque la contribution tarifaire est due en application du b du 
1° du II ; 

– sur la part fixe hors taxes de la part relative à l’utilisation des réseaux, comprise dans 
les tarifs de vente de l’électricité aux clients non éligibles, lorsque la contribution tarifaire est 
due en application du c du 1° du II ; 

2° Pour le gaz naturel : 

– sur la quote-part hors taxes des tarifs d’utilisation des réseaux de transport et de 
distribution, liée au soutirage et indépendante de la consommation effective, lorsque la 
contribution tarifaire est due en application du a du 2° du II ; 

– sur la quote-part hors taxes de la part relative à l’utilisation des réseaux de transport et 
de distribution liée au soutirage et indépendante de la consommation effective, comprise dans 
le prix de vente, lorsque la contribution tarifaire est due en application du b du 2° du II ; 

– sur la quote-part hors taxes de la part relative à l’utilisation des réseaux de transport et 
de distribution liée au soutirage et indépendante de la consommation effective, comprise dans 
les tarifs de vente aux consommateurs non éligibles, lorsque la contribution tarifaire est due 
en application du c du 2° du II. 

IV. – La contribution tarifaire est due, à raison des contrats conclus par les personnes 
mentionnées au II pour la réalisation des prestations mentionnées au I, lors de l’encaissement 
des acomptes ou du prix par le redevable. 

V. – Les taux de la contribution tarifaire sont fixés par les ministres chargés de l’énergie, 
du budget et de la sécurité sociale, après avis de la Commission de régulation de l’énergie, en 
fonction des besoins prévisionnels des cinq prochaines années de la Caisse nationale des 
industries électriques et gazières pour le financement des charges définies au I au titre 
respectivement des activités de transport d’électricité, de transport de gaz naturel, de 
distribution d’électricité et de distribution de gaz naturel. Ils sont compris : 

– entre 1 % et 10 % appliqués à l’assiette définie au 1° du III en ce qui concerne les 
consommateurs raccordés au réseau public de transport d’électricité et entre 10 % et 20 % 
appliqués à la même assiette en ce qui concerne les consommateurs raccordés aux réseaux 
publics de distribution d’électricité ; 

– entre 1 % et 10 % appliqués à la part de l'assiette définie au 2° du III qui concerne 
l'utilisation des réseaux de transport de gaz naturel et entre 10 % et 20 % appliqués à la part 
de cette même assiette qui concerne l’utilisation des réseaux publics de distribution de gaz 
naturel. 

VI. – La contribution tarifaire est recouvrée et contrôlée par la Caisse nationale des 
industries électriques et gazières dans les mêmes conditions que les cotisations visées au 



premier alinéa du III de l'article 16. Les dispositions applicables sont les dispositions du code 
de la sécurité sociale en vigueur à la date de publication de la dernière loi de financement de 
la sécurité sociale. La caisse ne peut déléguer le recouvrement ou le contrôle de la 
contribution. Elle peut obtenir de l’administration des impôts communication d’informations 
dans les conditions prévues à l’article L. 152 du livre des procédures fiscales. Elle tient une 
comptabilité spécifique au titre de cette contribution. 

Les fournisseurs non établis en France désignent un représentant résidant en France 
personnellement responsable des opérations déclaratives et du versement des sommes dues. 

La Caisse nationale des industries électriques et gazières est habilitée à obtenir de la 
Commission de régulation de l'énergie tout renseignement nécessaire à l'exécution de ses 
missions de contrôle et de recouvrement de la contribution tarifaire. Les dirigeants et les 
agents de la caisse sont astreints au secret professionnel dans les mêmes conditions que les 
membres et agents de la Commission de régulation de l’énergie. 

VII. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du présent article. 

Article 19 

Des conventions financières sont conclues : 

– pour le régime général de sécurité sociale, entre la Caisse nationale des industries 
électriques et gazières et la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés 
d’une part, entre la Caisse nationale des industries électriques et gazières et l’Agence centrale 
des organismes de sécurité sociale d’autre part ; 

– pour les régimes de retraite complémentaire, entre la Caisse nationale des industries 
électriques et gazières et les fédérations d’institutions de retraite complémentaire régies par 
l’article L. 922-4 du code de la sécurité sociale. 

Ces conventions déterminent : 

1° Les conditions et modalités selon lesquelles la Caisse nationale des industries 
électriques et gazières verse : 

– à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale, les sommes représentant le 
montant des cotisations qui seraient encaissées par le régime général en application de 
l’article L. 241-3 du code de la sécurité sociale si les personnes affiliées à la Caisse nationale 
des industries électriques et gazières relevaient du régime général de sécurité sociale ; 

– aux fédérations d’institutions de retraite complémentaire compétentes, les sommes 
représentant le montant des cotisations qui leur seraient dues en application de leurs accords 
en vigueur si ces personnes relevaient des régimes de retraite complémentaire mentionnés à 
l’article L. 921-4 du même code ; 

2° Les conditions et les modalités selon lesquelles, en contrepartie, la Caisse nationale 
d’assurance vieillesse des travailleurs salariés et les institutions mettant en œuvre les régimes 
de retraite complémentaire versent à la Caisse nationale des industries électriques et gazières 
une somme correspondant au montant total des prestations qui seraient dues aux retraités du 



régime spécial ainsi qu’à leurs ayants droit, s’ils relevaient des régimes de retraite mentionnés 
ci-dessus ; 

3° Les conditions et les modalités selon lesquelles la Caisse nationale des industries 
électriques et gazières verse, le cas échéant, conformément au principe de stricte neutralité 
financière, à la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés et aux 
fédérations d’institutions de retraite complémentaire des contributions exceptionnelles, 
forfaitaires et libératoires destinées à couvrir les charges de trésorerie et les charges 
permanentes résultant de la situation démographique, financière et économique respective de 
ces régimes et du régime des industries électriques et gazières ainsi que du niveau et de la 
structure des rémunérations respectifs de leurs affiliés. 

Le montant de ces contributions exceptionnelles et le calendrier de versement sont 
déterminés : 

– pour la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés, par arrêté des 
ministres chargés du budget et de la sécurité sociale ; 

– pour les fédérations d’institutions de retraite complémentaire, par les conventions 
prévues au présent article. 

Un décret précise la répartition de ces contributions exceptionnelles entre entreprises et 
entre activités de transport et distribution et autres activités. Cette répartition est effectuée en 
tenant compte des éléments figurant au II de l’article 17. Il précise également les 
aménagements aux échéanciers de paiement pouvant être accordés à certains employeurs 
compte tenu de leur situation financière ; 

4° Les conditions et modalités de contrôle sur place et sur pièces de la Caisse nationale 
des industries électriques et gazières par la Caisse nationale d’assurance vieillesse des 
travailleurs salariés, par l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale et par les 
institutions et les fédérations d’institutions de retraite complémentaire régies par les 
articles L. 922-1 et L. 922-4 du code de la sécurité sociale portant sur les éléments pris en 
compte pour le calcul du montant des cotisations et des prestations mentionnées aux 1° et 2° 
du présent article. 

Les conventions financières sont soumises à l’approbation des ministres chargés de la 
sécurité sociale, du budget et de l’énergie. 

La Caisse nationale des industries électriques et gazières présente, dans le cadre de son 
rapport public annuel, l'ensemble des informations démographiques, financières et 
économiques permettant d'apprécier le respect du principe de neutralité du dispositif 
d'adossement à l'égard des assurés sociaux relevant de la Caisse nationale d'assurance 
vieillesse des travailleurs salariés et des fédérations d'institutions de retraite complémentaire. 

La Caisse nationale des industries électriques et gazières, la Caisse nationale d'assurance 
vieillesse des travailleurs salariés et les fédérations d'institutions de retraite complémentaire 
adressent tous les cinq ans au Parlement un rapport sur la neutralité du dispositif d'adossement 
à l'égard des assurés sociaux relevant du régime général et des régimes de retraite 
complémentaire. Ces rapports sont établis à partir de l'année 2010. 



Article 20 

Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Le chapitre II du titre II du livre II est complété par un article L. 222-6 ainsi rédigé : 

« Art. L. 222-6. – La Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés peut 
intervenir pour la partie des prestations servies par des régimes spéciaux existant avant le 
6 octobre 1945, équivalente aux prestations d’assurance vieillesse servies aux travailleurs 
salariés du régime général. 

« Elle passe une convention financière avec la personne morale en charge de la gestion 
du risque vieillesse au sein du régime spécial. Les dispositions prévues au premier alinéa ne 
peuvent entrer en application que si l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale 
conclut parallèlement une convention financière avec la même personne morale, dans des 
conditions prévues à l’article L. 225-1-2. 

« Cette convention est soumise à l’approbation des ministres de tutelle des régimes de 
sécurité sociale concernés. » ; 

2° La section 1 du chapitre V du titre II du livre II est complétée par un article L. 225-1-2 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 225-1-2. – Lorsque la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs 
salariés passe une convention financière en application de l’article L. 222-6, l’Agence centrale 
des organismes de sécurité sociale peut parallèlement conclure une convention financière avec 
la personne morale en charge de la gestion du risque vieillesse au sein du régime spécial. 

« La conclusion de cette convention conditionne l’entrée en application du premier alinéa 
de l’article L. 222-6. 

« Cette convention est soumise à l’approbation des ministres de tutelle des régimes de 
sécurité sociale concernés. » ; 

3° L’article L. 921-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Cette solidarité s’étend aux opérations visées au dernier alinéa de l’article L. 922-1 du 
présent code. » ; 

4° L’article L. 922-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Elles peuvent intervenir pour la partie des prestations servies par des régimes spéciaux 
existant avant le 6 octobre 1945, équivalente aux prestations d’assurance vieillesse qu’elles 
servent à leurs assurés. Cette intervention est organisée par voie de conventions financières, 
soumises à l’approbation des ministres de tutelle des régimes de sécurité sociale concernés. » 

Article 21 

Electricité de France et Gaz de France transfèrent de plein droit le 1er janvier 2005 à la 
Caisse nationale des industries électriques et gazières, à titre gratuit, l’ensemble des biens 



mobiliers, droits, obligations et tous contrats d’Electricité de France et de Gaz de France, y 
compris les contrats de travail, relevant de l’activité du service d’Electricité de France et de 
Gaz de France chargé jusqu’à cette date de gérer le régime, à l’exclusion des réserves déjà 
constituées par ces entreprises pour la couverture de leurs engagements de retraites ou des 
contrats conclus par elles à cette fin. Ce transfert ne donne pas lieu à la perception de droits, 
impôts ou taxes de quelque nature que ce soit. 

Article 22 

Pour les périodes validées antérieures au 31 décembre 2004, la Caisse nationale des 
industries électriques et gazières bénéficie d’une garantie de l’Etat pour le service des 
prestations d’assurance vieillesse des industries électriques et gazières, ne relevant pas du 
champ des conventions financières avec le régime général de sécurité sociale et les 
fédérations d’institutions de retraite complémentaire prévues à l’article 19. Cette garantie 
s’exerce après application des dispositions prévues au premier alinéa du IV de l’article 16. 

En cas de mise en œuvre de cette garantie, l’Etat est subrogé dans les droits de la caisse à 
l’égard des employeurs. Un décret en Conseil d’Etat précise les modalités de la mise en œuvre 
de cette garantie et de sa rémunération ainsi que, en tant que de besoin, les modalités de cette 
subrogation. 

Article 23 

Au premier alinéa de l’article 46 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée, les 
mots : « des comptes séparés pour, d’une part, le service des prestations d’invalidité, vieillesse 
et décès définies au statut national du personnel des industries électriques et gazières ainsi que 
le service des prestations accessoires et, d’autre part, » sont remplacés par les mots : « un 
compte séparé pour ». 

Les modalités de contrôle prévues en application des dispositions de l’article 46 de la loi 
n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée et relatives aux prestations d’invalidité, vieillesse et 
décès restent applicables pour l’exercice comptable 2004. 

TITRE V 

L’ORGANISATION 

DES ENTREPRISES ÉLECTRIQUES ET GAZIÈRES 

Article 24 

Electricité de France et Gaz de France sont transformés en sociétés dont l’Etat détient 
plus de 70 % du capital. Sauf dispositions législatives contraires, elles sont régies par les lois 
applicables aux sociétés anonymes. 

Article 25 

La transformation en sociétés d’Electricité de France et de Gaz de France n’emporte ni 
création de personnes morales nouvelles, ni cessation d’activité. Les biens, droits, obligations, 
contrats et autorisations de toute nature des sociétés Electricité de France et Gaz de France, en 



France et hors de France, sont ceux de chacun des établissements publics au moment de la 
transformation de leur forme juridique. Cette transformation ne permet aucune remise en 
cause de ces biens, droits, obligations, contrats et autorisations et n’a, en particulier, aucune 
incidence sur les contrats conclus avec des tiers par Electricité de France, Gaz de France et les 
sociétés qui leur sont liées au sens des articles L. 233-1 à L. 233-4 du code de commerce. Les 
opérations entraînées par cette transformation ne donnent pas lieu à la perception de droits, 
impôts ou taxes de quelque nature que ce soit. 

Article 26 

I. – En cas d’opération portant sur des titres des sociétés Electricité de France ou Gaz de 
France entrant dans le champ d’application de l’article 11 de la loi n° 86-912 du 6 août 1986 
et par dérogation aux dispositions des deuxième et troisième alinéas de celui-ci, les demandes 
de titres des personnels de l’entreprise, de ceux des filiales dans lesquelles elle détient, 
directement ou indirectement, la majorité du capital social ou des anciens personnels s’ils 
justifient d’un contrat d’une durée accomplie d’au moins cinq ans avec l’entreprise ou ses 
filiales doivent être intégralement servies, pour chaque opération, à concurrence de 15 % de 
celle-ci. Chaque demande individuelle ne peut toutefois être servie que dans la limite de cinq 
fois le plafond annuel des cotisations de la sécurité sociale. 

Si ces demandes excèdent le seuil défini au premier alinéa, le ministre chargé de 
l’économie fixe par arrêté les conditions de leur réduction. Ces conditions peuvent être 
différentes pour les demandes des personnes mentionnées au II et pour celles des autres 
ayants droit à la condition que le taux d’allocation appliqué aux demandes des autres ayants 
droit n’excède pas le double de celui appliqué aux demandes des personnes mentionnées au II. 

II. – Les personnels actifs et inactifs exerçant ou ayant exercé leur activité au sein d’un 
service commun à Electricité de France et Gaz de France bénéficient, au titre de chacune des 
entreprises, de l’application des articles 11 à 14 de la loi n° 86-912 du 6 août 1986 précitée, 
des articles L. 225-177 à L. 225-186 du code de commerce et des articles L. 443-1, L. 443-1-1 
et L. 443-3 à L. 443-9 du code du travail dans les conditions prévues par chacune de ces 
dispositions sous réserve des dispositions du I. Les personnels exerçant leur activité au sein 
d’un service commun à Electricité de France et Gaz de France bénéficient, dans les mêmes 
conditions, des dispositions des articles L. 441-1 à L. 442-14 ainsi que de l’article L. 443-1-2 
du même code. 

Article 27 

Dans un délai de quatre mois à compter de leur transformation en sociétés anonymes, 
Electricité de France et Gaz de France créent, chacune, un nouveau plan d’épargne 
d’entreprise en application de l’article L. 443-1 du code du travail. A l’expiration de ce délai 
de quatre mois, les anciens plans d’épargne d’entreprise d’Electricité de France et de Gaz de 
France ne peuvent plus recevoir de versements, quelle que soit leur origine. 

Les salariés en activité dans les services propres à Electricité de France ou à Gaz de 
France sont rattachés d’office au nouveau plan de leur employeur respectif dès la création de 
ce plan. De même, les salariés en activité dans les services communs à Electricité de France et 
Gaz de France sont rattachés d’office aux nouveaux plans des deux entreprises dès la création 
de ces plans. Ces dispositions sont applicables aux anciens salariés des deux entreprises 



lorsqu’ils ont conservé des avoirs dans les anciens plans ; l’entreprise de rattachement est 
déterminée en tenant compte de leur affectation au moment de la cessation de leur activité. 

Les avoirs détenus par les salariés ou anciens salariés d’Electricité de France, de Gaz de 
France et de leurs filiales dans les anciens plans d’épargne pourront être transférés aux 
nouveaux plans d’épargne d’entreprise ou aux plans d’épargne de groupe en vue notamment 
de souscrire des titres d’Electricité de France ou de Gaz de France, selon le cas, dans les 
conditions prévues par la loi n° 86-912 du 6 août 1986 précitée et par la présente loi. Lorsque 
ces transferts interviennent dans un délai de trois ans suivant la publication de la présente loi, 
les avoirs correspondants ne sont pas pris en compte pour l’appréciation du plafond de 
versement individuel prévu par l’article L. 443-2 du code du travail et ne donnent pas lieu à la 
perception de droits, impôts ou taxes de quelque nature que ce soit en raison de ces transferts. 
Les avantages de toute nature attachés aux avoirs détenus dans les anciens plans d’épargne 
sont intégralement repris dans le cadre des nouveaux plans. 

Article 28 

Un décret en Conseil d’Etat procède pour les entreprises dont le personnel relève du 
statut national du personnel des industries électriques et gazières aux adaptations prévues à 
l’avant-dernier alinéa de l’article L. 231-1, au dernier alinéa de l’article L. 421-1 et au 
quatrième alinéa de l’article L. 431-1 du code du travail dans les conditions prévues par ces 
articles. 

A titre transitoire, jusqu’à la mise en place, conformément aux dispositions du décret 
prévu au premier alinéa, des institutions représentatives du personnel des entreprises 
mentionnées à l’alinéa précédent, et au plus tard jusqu’à l’expiration d’un délai qui ne peut 
excéder trois ans à compter de la publication de la présente loi, les institutions représentatives 
de ce personnel sont régies par les dispositions appliquées à la date de publication de la 
présente loi. 

Article 29 

La loi n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée est ainsi modifiée : 

1° Le troisième alinéa de l’article 23 est supprimé ; 

2° Après l’article 23, il est inséré un article 23 bis ainsi rédigé : 

« Art. 23 bis. – Les distributeurs non nationalisés mentionnés à l’article 23 et les 
distributeurs agréés en vertu du III de l’article L. 2224-31 du code général des collectivités 
territoriales : 

« – peuvent constituer entre eux des groupements d’intérêt économique ou participer à 
des groupements d’intérêt économique avec Electricité de France, Gaz de France ou ces deux 
entreprises dans les formes prévues au chapitre Ier du titre V du livre II du code de commerce ; 

« – peuvent, même lorsque leurs zones de desserte ne sont pas limitrophes, fusionner au 
sein d’une régie, d’une société d’économie mixte locale ou d’une société d’intérêt collectif 
agricole d’électricité. 



« Les sociétés d’économie mixte locales concessionnaires de la distribution d’électricité 
ou de gaz ou celles qui assurent la fourniture d'électricité ou de gaz pour le compte d'un 
distributeur non nationalisé et, par dérogation aux dispositions de l’article L. 2253-1 du code 
général des collectivités territoriales, les régies de distribution d’électricité ou de gaz dotées 
de la personnalité morale et de l’autonomie financière peuvent, à la condition de lui transférer 
l’ensemble de leurs contrats de fourniture d’électricité ou de gaz à des clients qui ont exercé 
leur droit à l’éligibilité, créer une société commerciale ou entrer dans le capital d’une société 
commerciale existante. L’objet statutaire de la société est limité aux activités de production et 
de fourniture d’électricité ou de gaz et aux prestations complémentaires. » 

TITRE VI 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 30 

Les dispositions du code des marchés publics n’imposent pas à l’Etat, à ses 
établissements publics, aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics 
d’exercer les droits accordés au III de l’article 22 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 
précitée et au dernier alinéa de l’article 3 de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 précitée. 

Article 31 

Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, sont validées les 
transactions conclues par les établissements publics Electricité de France et Gaz de France, en 
tant qu’elles n’auraient pas été précédées des formalités préalables prescrites à l’article 2045 
du code civil. 

Article 32 

La loi n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée est ainsi modifiée : 

1° a) Dans le premier alinéa de l’article 8, les mots : « aux services nationaux » sont 
remplacés par les mots : « à Electricité de France et Gaz de France » ; 

b) A la fin de la dernière phrase du dixième alinéa (6°) du même article, les mots : « ou 
une filiale de cet établissement » sont remplacés par les mots : « ou l’une de ses filiales » ; 

c) Dans l’avant-dernier alinéa du même article, les mots : « du service national 
compétent » sont remplacés par les mots : « de la société compétente » ; 

d) Dans le dernier alinéa du même article, les mots : « du service national » sont 
remplacés par les mots : « de la société », et les mots : « le service national » par les mots : 
« la société » ; 

e) A la fin du premier et du septième alinéas de l’article 33, les mots : « , service 
national » sont supprimés ; 

f) A la fin du deuxième alinéa du même article, les mots : « un des établissements publics 
institué par la présente loi » sont remplacés par les mots : « Gaz de France » ; 



g) Au début du premier alinéa de l’article 36, les mots : « Les établissements publics 
auxquels » sont remplacés par les mots : « Les sociétés auxquelles » ; 

h) Dans le deuxième alinéa de l’article 37, les mots : « l’établissement public » sont 
remplacés par les mots : « la société » ; 

2° Les articles 2 et 3 sont ainsi rédigés : 

« Art. 2. – Les activités mentionnées au 1° de l’article 1er sont exercées par Electricité de 
France et la société mentionnée à l’article 7 de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 relative au 
service public de l’électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières, ainsi que par 
leurs filiales. Ces activités s’exercent dans les conditions fixées par la loi n° 2000-108 du 10 
février 2000 précitée et la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 précitée. 

« Art. 3. – Les activités mentionnées au 2° de l'article 1er sont exercées par Gaz de France 
et ses filiales, notamment celles mentionnées au II de l'article 12 de la loi n° 2004-803 du 
9 août 2004 précitée, dans les conditions fixées par la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 précitée 
et la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 précitée. » ; 

3° Au deuxième alinéa de l’article 5 bis, les mots : « Electricité de France et 
Charbonnages de France devront » sont remplacés par les mots : « le demandeur devra » ; 

4° Le dernier alinéa de l’article 37 est supprimé ; 

[5° L’article 45 est ainsi rédigé : 

« Art. 45. – Le Conseil supérieur de l'énergie est consulté sur les actes de nature 
réglementaire émanant de l’Etat intéressant le secteur de l'électricité ou du gaz. 

« Il peut émettre, à la demande du ministre chargé de l'énergie, des avis concernant la 
politique en matière d'électricité, de gaz, d'énergies renouvelables et d'économies d'énergie. 
Ces avis sont remis au Gouvernement. 

« Le Conseil supérieur de l'énergie est composé : 

« 1° De membres du Parlement ; 

« 2° De représentants des ministères concernés ; 

« 3° De représentants des collectivités locales ; 

« 4° De représentants des consommateurs d'énergie ainsi que d'associations agréées 
pour la protection de l'environnement ; 

« 5° De représentants du personnel des industries électriques et gazières ; 

« 6° De représentants d’Electricité de France, de Gaz de France et des autres 
entreprises des secteurs électrique et gazier ainsi que de représentants d’entreprises du 
secteur des énergies renouvelables et de celui de l'efficacité énergétique. 



« Chacun de ces six collèges comprend le même nombre de membres. Toutefois, le 
dernier peut comprendre deux membres de plus que les autres. 

« Le conseil peut, à la demande de son président, entendre ou inviter à participer à ses 
travaux toute personne dont l'audition ou la présence lui paraît utile. 

« Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article. »] (6) 

Article 33 

La loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée est ainsi modifiée : 

1° La première phrase du dernier alinéa du II de l’article 2 est ainsi rédigée : 

« Sont chargés de cette mission Electricité de France, la société gérant le réseau public de 
transport, les autres gestionnaires de réseaux publics de distribution et les autorités 
organisatrices de la distribution publique d’électricité. » ; 

2° La dernière phrase du dernier alinéa du II de l’article 2 est ainsi rédigée : 

« Les charges en résultant sont réparties dans les conditions prévues au II de l’article 
5. » ; 

3° Dans la première phrase du cinquième alinéa de l'article 3, les mots : « est consultée » 
sont remplacés par les mots : « peut être consultée » ; 

4° A la fin du premier alinéa du II de l’article 4, les mots : « à partir de l’ensemble des 
coûts de ces réseaux » sont remplacés par les mots : « , afin de couvrir l’ensemble des coûts 
supportés par les gestionnaires de ces réseaux, y compris les coûts résultant de l’exécution des 
missions et des contrats de service public » ; 

5° Le quatrième alinéa de l'article 10 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Sous réserve du maintien des contrats d'obligation d'achat en cours à la date de 
publication de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 relative au service public de l'électricité et du 
gaz et aux entreprises électriques et gazières, les installations bénéficiant de l'obligation 
d'achat au titre du présent article ou au titre de l'article 50 de la présente loi ne peuvent 
bénéficier qu'une seule fois d'un contrat d'obligation d'achat. » ; 

6° L’article 12 est ainsi rédigé : 

« Art. 12. – I. – Le réseau public de transport est constitué par : 

« 1° Les ouvrages exploités, à la date de publication de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 
précitée, par Electricité de France, en tant que gestionnaire du réseau public de transport ; 

                                                 

6    () Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 5 août 2004 (voir ci-après p. 000) et ne figurent donc pas dans 
la loi promulguée. 



« 2° Sous réserve des dispositions de l’article 24 de la présente loi et de l’article 37 de la 
loi n° 2004-803 du 9 août 2004 précitée, les ouvrages de tension supérieure ou égale à 50 kV 
créés, à compter de la date de publication de cette même loi, sur le territoire métropolitain 
continental. 

« Un décret en Conseil d’Etat définit, en particulier pour les postes de transformation, les 
conditions de l’appartenance au réseau public de transport des ouvrages ou parties d’ouvrages 
mentionnés aux 1° et 2°, notamment en ce qui concerne leurs caractéristiques, leurs fonctions 
ou la date de leur mise en service. Ce décret précise en outre les conditions dans lesquelles le 
ministre chargé de l’énergie peut déroger aux règles de classement des ouvrages, mentionnées 
aux 1° et 2°, pour les ouvrages de tension supérieure ou égale à 50 kV qui assurent 
exclusivement une fonction de distribution d’électricité au bénéfice des distributeurs non 
nationalisés mentionnés à l'article 23 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée. En cas de 
désaccord, notamment financier, entre les gestionnaires de réseaux, il est fait application des 
dispositions de l’article 10 de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004. 

« II. – Le gestionnaire du réseau public de transport d’électricité exerce ses missions dans 
les conditions fixées par un cahier des charges type de concession approuvé par décret en 
Conseil d’Etat, après avis de la Commission de régulation de l’énergie. » ; 

7° Les deux dernières phrases de l'article 16 sont ainsi rédigées : 

« Est passible des peines prévues à l'article 226-13 du code pénal la révélation à toute 
personne étrangère au gestionnaire du réseau public de transport d'une des informations visées 
au présent article par une personne qui en est dépositaire soit par état ou par profession, soit 
en raison d'une fonction ou d'une mission temporaire. Les dispositions de l'article 226-13 du 
code pénal ne sont pas applicables à la communication, par le gestionnaire du réseau public de 
transport, des informations nécessaires au bon accomplissement des missions des services 
gestionnaires de réseaux publics de distribution et des services gestionnaires de réseaux 
étrangers, ni à la communication des informations aux fonctionnaires et agents conduisant une 
enquête en application de l'article 33. » ; 

8° L’article 22 est complété par un VI et un VII ainsi rédigés : 

« VI. – Les fournisseurs communiquent sur leur demande aux clients éligibles qui 
souscrivent une puissance égale ou inférieure à 36 kVA leurs barèmes de prix ainsi que la 
description précise des offres commerciales auxquelles s’appliquent ces prix. Ces barèmes de 
prix sont identiques pour l’ensemble des clients éligibles de cette catégorie raccordés au 
réseau électrique continental.  

« VII. – Les contrats de fourniture conclus pour l'alimentation des consommateurs 
éligibles dont la puissance souscrite pour l'accès au réseau est égale ou inférieure à 36 kVA 
prévoient notamment une facturation de l'énergie en fonction de l'électricité consommée. 

« Lorsque le fournisseur d'électricité facture simultanément au consommateur la 
fourniture d'énergie et l'utilisation des réseaux publics de transport et de distribution, en 
application des dispositions du septième alinéa de l'article 23, chaque kilowatt-heure 
consommé est facturé, au minimum, au montant prévu par le tarif d'utilisation des réseaux 
mentionné à l'article 4. » ; 



9° L'article 25 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Electricité de France et les distributeurs non nationalisés visés à l'article 23 de la loi 
n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée tiennent dans leur comptabilité interne un compte séparé 
au titre de la gestion des réseaux de distribution. Leur comptabilité interne doit permettre de 
distinguer la fourniture aux clients éligibles de la fourniture aux clients non éligibles et 
d'identifier, s'il y a lieu, les revenus provenant de la propriété des réseaux publics de 
distribution. » ; 

b) Dans la première phrase des deuxième et troisième alinéas et dans la seconde phrase 
du troisième alinéa,  les mots : « dans l'annexe de leurs comptes annuels » sont remplacés par 
les mots : « dans leur comptabilité interne » ; 

c) La première phrase du cinquième alinéa est supprimée ; 

d) Dans la seconde phrase du cinquième alinéa, les mots : « séparés, ainsi que les règles 
d'imputation, les périmètres et principes visés au troisième alinéa » sont supprimés ; 

10° L’article 26 est ainsi rédigé : 

« Art. 26. – Les sociétés, autres que celles mentionnées à l’article 25, qui exercent une 
activité dans le secteur de l’électricité et au moins une autre activité en dehors de ce secteur, 
tiennent dans leur comptabilité interne un compte séparé pour leurs activités dans le secteur 
de l’électricité et un compte regroupant leurs autres activités exercées en dehors de ce secteur. 

« Les entreprises auxquelles la loi et les règlements n’imposent pas de publier leurs 
comptes annuels tiennent ces comptes à la disposition du public. » ; 

11° Le titre VII est abrogé. Les titres VIII et VIII bis deviennent respectivement les titres 
VII et VIII. 

Article 34 

La loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 précitée est ainsi modifiée : 

1° La dernière phrase du II de l'article 7 est supprimée. Le premier alinéa du III du même 
article est complété par les mots : « et les coûts résultant de l’exécution des missions de 
service public » ; 

2° Le premier alinéa du I de l’article 8 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Toute entreprise exerçant dans le secteur du gaz établit, en outre, des comptes séparés 
pour ses activités de fourniture respectivement aux clients éligibles et aux clients non éligibles 
et identifie, s’il y a lieu, dans sa comptabilité les revenus provenant de la propriété des 
réseaux publics de distribution, dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat. » ; 

3° Le I et le II de l’article 26 deviennent respectivement le II et le III. Il est rétabli, au 
début de cet article, un I ainsi rédigé : 



« I. – Les gestionnaires de réseaux publics de distribution de gaz sont les entreprises 
mentionnées aux 3° et 4° de l’article 3. » ; 

4° L’article 9 est ainsi modifié : 

a) Les deuxième à quatrième alinéas sont remplacés par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Chaque opérateur exploitant des ouvrages de transport, de distribution ou de stockage 
de gaz naturel ou des installations de gaz naturel liquéfié préserve la confidentialité de toutes 
les informations dont la communication serait de nature à porter atteinte à une concurrence 
loyale. La liste des informations concernées est déterminée par décret en Conseil d’Etat. 

« Les mesures prises par les opérateurs pour assurer leur confidentialité sont portées à la 
connaissance de la Commission de régulation de l’énergie. 

« Est punie de 15 000 € d’amende la révélation à toute personne étrangère à l’opérateur 
d’une des informations mentionnées au deuxième alinéa par une personne qui en est 
dépositaire soit par état ou par profession, soit en raison d’une fonction ou d’une mission 
temporaire. 

« La peine prévue au quatrième alinéa ne s'applique pas à la communication de ces 
informations : » ; 

b) Le cinquième alinéa est complété par les mots : « ou au bon accomplissement des 
missions de leurs opérateurs ». 

Article 35 

L’article L. 2224-31 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Le troisième alinéa du I est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Il communique chaque année, notamment, la valeur brute, la valeur nette comptable et 
la valeur de remplacement des ouvrages concédés. » ; 

2° Il est complété par un IV ainsi rédigé : 

« IV. – Un réseau public de distribution d’électricité a pour fonction de desservir les 
consommateurs finals et les producteurs d’électricité raccordés en moyenne et basse tension. 

« L’autorité organisatrice d’un réseau public de distribution, exploité en régie ou 
concédé, est la commune ou l’établissement public de coopération auquel elle a transféré cette 
compétence, ou le département s’il exerce cette compétence à la date de publication de la loi 
n° 2003-803 du 9 août 2004 relative au service public de l’électricité et du gaz et aux 
entreprises électriques et gazières. 

« Sous réserve des dispositions des articles 12 et 24 de la loi n° 2000-108 du 10 février 
2000 précitée et des articles 10 et 37 de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 précitée, un réseau 
public de distribution est constitué par les ouvrages de tension inférieure à 50 kV situés sur le 
territoire de l’autorité organisatrice de la distribution d’électricité ainsi que par les ouvrages 



de tension supérieure existant, sur le territoire métropolitain continental, à la date de 
publication de la loi n° 2004-803 du 9 aoû 2004 précitée et non exploités par Electricité de 
France en tant que gestionnaire du réseau public de transport à cette même date. Un décret en 
Conseil d’Etat définit, en particulier pour les postes de transformation, les conditions de 
l’appartenance des ouvrages ou parties d’ouvrages aux réseaux publics de distribution, 
notamment en ce qui concerne leurs caractéristiques, leurs fonctions ou la date de leur mise en 
service. » ; 

3° Il est complété par un V ainsi rédigé : 

« V. – Lorsque, dans des communes fusionnées préalablement à la publication de la loi 
n° 2004-803 du 9 août 2004 précitée, la distribution d’électricité ou de gaz est assurée par des 
organismes de distribution distincts, l’autorité organisatrice de la distribution peut, nonobstant 
toutes dispositions contraires, confier à l’un de ces organismes la distribution sur tout le 
territoire de la commune à la date de son choix. » 

Article 36 

I. – Parmi les ouvrages appartenant à Electricité de France et classés dans le réseau 
d'alimentation générale à la date de publication de la présente loi : 

1° Ceux qui relèvent du réseau public de transport défini à l'article 12 de la loi n° 2000-
108 du 10 février 2000 précitée sont reclassés dans ce réseau au 1er janvier 2005. Jusqu'à la 
date d'entrée en vigueur du cahier des charges de transport mentionné audit article 12, les 
stipulations du cahier des charges du réseau d'alimentation générale s'appliquent à la gestion 
du réseau public de transport ; 

2° Ceux qui relèvent des réseaux publics de distribution définis au IV de l'article L. 2224-
31 du code général des collectivités territoriales sont reclassés dans ces réseaux au 1er janvier 
2005 et transférés à titre gratuit à la même date aux collectivités territoriales mentionnées au I 
du même article. Ce transfert de biens, inscrit dans les comptes d'Electricité de France pour la 
valeur nette comptable des ouvrages, est exonéré de droits d'enregistrement, de la taxe de 
publicité foncière et des salaires des conservateurs des hypothèques prévus à l'article 879 du 
code général des impôts. 

II. – Electricité de France est propriétaire de la partie des postes de transformation du 
courant de haute ou très haute tension en moyenne tension qu’elle exploite. 

III. – A l’exception des ouvrages mentionnés à l’article 37 de la présente loi, les autres 
ouvrages des réseaux publics de distribution appartiennent aux collectivités territoriales ou à 
leurs groupements, visés au IV de l’article L. 2224-31 du code général des collectivités 
territoriales. 

IV. – Nonobstant les éventuelles clauses contraires des contrats de concession, Electricité 
de France et les distributeurs non nationalisés mentionnés à l’article 23 de la loi n° 46-628 du 
8 avril 1946 précitée, concessionnaires de la distribution publique d’électricité, ne sont tenus, 
au cours et à l’issue des contrats, vis-à-vis de l’autorité concédante, à aucune obligation 
financière liée aux provisions pour renouvellement des ouvrages dont l’échéance de 
renouvellement est postérieure au terme normal du contrat de concession en cours. 



Les provisions constituées avant le 1er janvier 2005 par Electricité de France en vue de 
financer le renouvellement des ouvrages concédés dont l’échéance de renouvellement est 
postérieure au terme normal des contrats de concession en cours doivent être regardées 
comme ayant pour objet, à compter du 1er janvier 2005, de faire face, à concurrence du 
montant nécessaire, aux obligations de renouvellement des ouvrages transférés dans les 
réseaux publics de distribution en application du I et dont l’échéance de remplacement est 
antérieure au terme normal des contrats. 

Article 37 

A la date de publication de la présente loi, les ouvrages qui relèvent d’une concession de 
distribution d’électricité aux services publics, délivrée par l’Etat, demeurent classés dans cette 
concession. Ces concessions peuvent faire l’objet d’un renouvellement et de nouveaux 
ouvrages peuvent être établis. En revanche, il ne peut être créé de nouvelles concessions de 
distribution d’électricité aux services publics sur le territoire métropolitain continental. 

TITRE VII 

ACCÈS DES TIERS AUX STOCKAGES 

DE GAZ NATUREL 

Article 38 

I. – L’intitulé du titre V de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 précitée est ainsi rédigé : « 
Les stockages souterrains et l’accès des tiers aux stockages souterrains de gaz naturel ». 

II. – La dernière phrase de l'article 30 de la même loi est supprimée. 

III. – Après l’article 30 de la même loi, il est inséré un article 30-1 ainsi rédigé : 

« Art. 30-1. – Les stocks de gaz naturel permettent d'assurer en priorité : 

« – le bon fonctionnement et l'équilibrage des réseaux raccordés aux stockages 
souterrains de gaz naturel ; 

« – la satisfaction directe ou indirecte des besoins des clients domestiques et de ceux des 
autres clients n’ayant pas accepté contractuellement une fourniture interruptible ou assurant 
des missions d’intérêt général ; 

« – le respect des autres obligations de service public prévues à l'article 16. » 

Article 39 

Après l’article 30 de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 précitée, il est inséré un article 
30-2 ainsi rédigé : 

« Art. 30-2. – I. – Tout fournisseur détient en France, à la date du 31 octobre de chaque 
année, directement ou indirectement par l’intermédiaire d’un mandataire, des stocks de gaz 
naturel suffisants, compte tenu de ses autres instruments de modulation, pour remplir pendant 



la période comprise entre le 1er novembre et le 31 mars ses obligations contractuelles 
d’alimentation directe ou indirecte de clients mentionnés au troisième alinéa de l’article 30-1. 
Il déclare au ministre chargé de l'énergie les conditions dans lesquelles il respecte cette 
obligation. 

« En cas de manquement à l'obligation de détention prévue au premier alinéa, le ministre 
chargé de l'énergie met en demeure le fournisseur ou son mandataire de satisfaire à celle-ci. 
Les personnes qui ne se conforment pas aux prescriptions de la mise en demeure sont 
passibles des sanctions prévues aux articles 31 et 32 et d'une sanction pécuniaire dont le 
montant ne peut excéder le double de la valeur des stocks qui font défaut. Cette valeur est 
calculée sur la base du prix journalier du gaz naturel en France le plus élevé des six mois 
précédant la date du manquement. Le recouvrement est effectué au profit du Trésor public 
comme en matière de créances étrangères à l'impôt et au domaine. 

« Le paiement de cette amende ne libère pas le fournisseur de l'obligation de constituer 
des stocks suffisants. 

« II. – L'accès des fournisseurs, de leurs mandataires et, par l’intermédiaire de leurs 
fournisseurs, des clients éligibles aux stockages souterrains de gaz naturel est garanti dans la 
mesure où la fourniture d'un accès efficace au réseau à des fins d’approvisionnement l'exige 
pour des raisons techniques ou économiques. 

« A compter de la date de publication de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 relative au 
service public de l’électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières, tout 
fournisseur ou mandataire ayant accès à une capacité de stockage et cessant d’alimenter 
directement ou indirectement un client mentionné au troisième alinéa de l’article 30-1 de la 
présente loi libère au profit du nouveau fournisseur de ce client une capacité de stockage 
permettant à celui-ci de satisfaire l’obligation définie au premier alinéa du I du présent article. 

« Ces dispositions s’appliquent aux contrats en cours et ne font pas obstacle à l'utilisation 
des installations de stockage souterrain de gaz naturel par l'opérateur qui les exploite pour 
respecter ses obligations de service public. 

« III. – Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions et les modalités d'application du 
présent article. » 

Article 40 

Après l’article 30 de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 précitée, il est inséré un article 
30-3 ainsi rédigé : 

« Art. 30-3. – I. – Les modalités de l'accès aux capacités de stockage mentionné au 
deuxième alinéa du II de l'article 30-2 et en particulier son prix sont négociés dans des 
conditions transparentes et non discriminatoires. 

« Lorsque l’opérateur d’un stockage souterrain et l'utilisateur ne sont pas des personnes 
morales distinctes, des protocoles règlent leurs relations. 



« II. – Les opérateurs des stockages souterrains de gaz naturel publient les conditions 
commerciales générales encadrant l'utilisation de ces installations avant le 31 décembre 2004 
puis chaque année. 

« Les contrats et protocoles relatifs à l’accès aux stockages souterrains de gaz naturel 
sont transmis au ministre chargé de l'énergie et, à sa demande, à la Commission de régulation 
de l'énergie. 

« Lorsqu'un opérateur exerce à la fois des activités de transport et de stockage, il tient 
une comptabilité interne séparée pour chacune de ces deux activités. 

« III. – Lorsqu'un opérateur exploite au moins deux stockages souterrains de gaz naturel, 
il communique au ministre chargé de l'énergie les conditions  d'attribution des capacités en 
fonction des clients alimentés et des capacités disponibles.  

« Les modalités de la gestion de l'accès aux installations de stockage souterrain de gaz 
naturel sont définies par décret en Conseil d'Etat. » 

Article 41 

Après l’article 30 de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 précitée, il est inséré un article 
30-4 ainsi rédigé : 

« Art. 30-4. – Un refus d'accès aux installations de stockage souterrain de gaz naturel ne 
peut être fondé que sur : 

« 1° Un manque de capacités ou des motifs techniques tenant à l'intégrité et à la sécurité 
des installations de stockage souterrain de gaz naturel ; 

« 2° Un ordre de priorité  fixé par le ministre chargé de l'énergie pour assurer le respect 
des obligations de service public mentionnées à l'article 16 ; 

« 3° La preuve que l’accès n'est pas nécessaire sur le plan technique ou économique pour 
l'approvisionnement efficace des clients dans les conditions contractuellement prévues. » 

Article 42 

Après l’article 30 de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 précitée, il est inséré un article 
30-5 ainsi rédigé : 

« Art. 30-5. – Les dispositions des articles 30-2 à 30-4 ne s'appliquent pas aux services 
auxiliaires et au stockage temporaire liés aux installations de gaz naturel liquéfié qui sont 
nécessaires au processus de regazéification du gaz naturel liquéfié et sa fourniture ultérieure 
au réseau de transport. » 

Article 43 

Après l’article 30 de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 précitée, il est inséré un article 
30-6 ainsi rédigé : 



« Art. 30-6. – Lorsque les conditions techniques et économiques de gestion des réseaux le 
permettent et sous réserve du respect des obligations de service public des gestionnaires des 
réseaux de distribution et de transport de gaz naturel concernés, un accès aux capacités de 
stockage en conduite est garanti  aux fournisseurs de gaz naturel, à leurs mandataires et, par 
l’intermédiaire de leurs fournisseurs, aux clients éligibles dans les conditions définies aux 
articles 30-3 et 30-4. 

« Les gestionnaires des réseaux de transport de gaz naturel assurent une fourniture 
temporaire du gaz en cas de défaillance d'un fournisseur. A cette fin, les capacités de stockage 
en conduite leur sont réservées en priorité. 

« Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article. » 

Article 44 

Après l'article 7 de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 précitée, il est inséré un article 7-1 
ainsi rédigé : 

« Art. 7-1. – Le ministre chargé de l’énergie peut autoriser l’exploitant d’une installation 
de gaz naturel liquéfié ou de stockage de gaz naturel ou d’un ouvrage d’interconnexion avec 
un réseau de transport de gaz naturel situé sur le territoire d’un autre Etat membre de la 
Communauté européenne à déroger, pour tout ou partie de cette installation ou de cet ouvrage, 
aux dispositions des articles 2, 6, 7, 30-2 et 30-3. 

« Cette dérogation est accordée à l’occasion de la construction ou de la modification de 
cette installation ou de cet ouvrage à la condition que cette construction ou que cette 
modification contribue au renforcement de la concurrence dans la fourniture de gaz et à 
l'amélioration de la sécurité d'approvisionnement et qu’elle ne puisse être réalisée à des 
conditions économiques acceptables sans cette dérogation. 

« La décision de dérogation est prise après avis de la Commission de régulation de 
l’énergie et, si elle est relative à un ouvrage d’interconnexion, après consultation des autorités 
compétentes de l’autre Etat membre de la Communauté européenne concerné. Elle est 
motivée et publiée. L'avis de la Commission de régulation de l'énergie est publié avec la 
décision du ministre. 

« Cette décision définit, outre le champ et la durée de la dérogation, les conditions dans 
lesquelles le bénéficiaire est autorisé à refuser de conclure un contrat d'accès à l’installation 
ou à l’ouvrage concerné. Ces conditions sont définies afin de garantir que la dérogation ne 
porte atteinte ni au fonctionnement du réseau de transport auquel l’installation ou l’ouvrage 
est raccordé, ni à la concurrence sur le marché du gaz naturel. 

« Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article. » 

Article 45 

Dans le premier alinéa du I de l'article 38 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 
précitée, après les mots : « et les utilisateurs des ouvrages de transport et de distribution de 
gaz naturel », sont insérés les mots : « , entre les exploitants et les utilisateurs des installations 
de stockage de gaz naturel ». 



TITRE VIII 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 46 

Le bilan au 31 décembre 2004 des sociétés Electricité de France et Gaz de France est 
constitué à partir du bilan au 31 décembre 2003 des établissements publics Electricité de 
France et Gaz de France et des comptes de résultat de l’exercice 2004. Les charges ou 
produits exceptionnels résultant des articles 19 et 36 s’imputent sur la situation nette 
respective desdites entreprises. Cette imputation vaut comptabilisation par compte de résultat 
pour l’application des règles fiscales. 

Les dispositions du premier alinéa de l’article L. 228-39 du code de commerce ne sont 
pas applicables aux sociétés Electricité de France et Gaz de France en 2004, 2005 et 2006. 

Article 47 

I. – La transformation des établissements publics Electricité de France et Gaz de France 
en sociétés anonymes est réalisée à la date de publication du décret fixant les statuts initiaux 
de chacune de ces sociétés et les modalités transitoires de leur gestion jusqu’à l’installation 
des différents organes prévus par les statuts. Ces statuts pourront être modifiés dans les 
conditions prévues, pour les sociétés anonymes, par le code de commerce. Les décrets 
mentionnés au présent alinéa doivent intervenir avant le 31 décembre 2004. 

Sans préjudice de l’application du troisième alinéa de l'article 12, de l'article 13, du 
septième alinéa de l'article 16 et des articles 24 et 40-1 de la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 
relative à la démocratisation du secteur public, les membres des conseils d’administration des 
établissements publics Electricité de France et Gaz de France, élus en application du 3° de 
l’article 5 de la même loi, restent en fonction jusqu’au terme normal de leur mandat 
nonobstant la transformation de ces établissements en sociétés. 

[II. – L'article 7 de la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d'âge dans 
la fonction publique et le secteur public est ainsi rédigé : 

« Art. 7. – En l'absence de disposition particulière prévue par les textes législatifs ou 
réglementaires régissant l'établissement, la limite d'âge des présidents de conseil 
d'administration, directeurs généraux et directeurs des établissements publics de l'Etat est 
fixée à soixante-cinq ans. »] (7) 

Article 48 

I. – Les transferts d'actifs mentionnés à l'article 9 sont réalisés dans un délai de six mois à 
compter de la publication de la présente loi. Les dispositions du 1°, du 7° et du 9° de 
l’article 33 entrent en vigueur à la date de ce transfert. A cette même date, les protocoles 
conclus, en application de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée, entre le service 
                                                 

7    () Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 5 août 2004 (voir ci-après p. 000) et ne figurent donc pas dans 
la loi promulguée. 



gestionnaire du réseau public de transport et les autres services d’Electricité de France, 
acquièrent valeur contractuelle entre la société mentionnée à l’article 7 et Electricité de 
France. Ces contrats et, le cas échéant, leurs avenants sont transmis à la Commission de 
régulation de l’énergie. 

II. – Sont supprimés à compter du transfert mentionné à l’article 9 : 

– la deuxième phrase du deuxième alinéa du III de l'article 15 de la loi n° 2000-108 du 
10 février 2000 précitée ; 

– au IV du même article, les mots : « et des dispositions des protocoles visées au III du 
présent article et à l'article 23 ». 

III. – La séparation juridique prévue à l'article 12 doit intervenir dans un délai de six 
mois à compter de la publication de la présente loi. 

IV. – Les dispositions de l'article 18 entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2005. 

V. – La formalité de publicité foncière des transferts de biens réalisés en application des 
articles 9 et 12 de la présente loi et de l’article 81 de la loi de finances rectificative pour 2001 
(n° 2001-1276 du 28 décembre 2001) est reportée à la première cession ultérieure des biens 
considérés. 

Article 49 

Le conseil d'administration ou de surveillance des sociétés mentionnées à l'article 7 et au 
II de l'article 12 siège valablement dans l'attente de l'élection des représentants des salariés, 
qui doit intervenir dans un délai de six mois à compter du transfert à la société prévu par 
l’article 9 ou par le I de l’article 12. 

Article 50 

Le montant de la contribution tarifaire prévue à l’article 18 qui est dû au titre des 
prestations de transport et de distribution d’électricité et de gaz naturel réalisées au bénéfice 
d’un utilisateur est déduit de la facture d’utilisation du réseau de cet utilisateur ou, s’il s’agit 
d’un client non éligible, de sa facture d’achat d’électricité ou de gaz. 

Cette disposition est applicable : 

– pour les clients non éligibles, jusqu’à l’entrée en vigueur du premier tarif de vente de 
l’énergie qu’ils consomment publié après le 1er janvier 2005 ; 

– pour les autres utilisations des réseaux, jusqu’à l’entrée en vigueur du premier tarif 
d’utilisation correspondant publié après le 1er janvier 2005. 

Article 51 

Les auteurs des demandes d’arbitrage déposées auprès du Conseil supérieur de 
l’électricité et du gaz et sur lesquelles celui-ci n’a pas statué à la date de publication de la 
présente loi peuvent saisir directement de ces demandes la juridiction compétente. 



Article 52 

I. – Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, les textes 
soumis au Conseil supérieur de l’électricité et du gaz avant la publication de la présente loi 
sont validés en tant qu’ils seraient entachés d’illégalité par la violation des règles relatives au 
nombre des membres présents devant être atteint pour que cet organisme puisse délibérer 
valablement. 

[II. – Jusqu’à la première désignation des membres du Conseil supérieur de l’énergie, 
celui-ci est composé par les membres du Conseil supérieur de l’électricité et du gaz en 
fonction à la date de publication de la présente loi.] (8) 

Article 53 

Les 9° et 10° de l’article 33 et l’article 37 sont applicables à Mayotte. 

Article 54 

Sont abrogés : 

1° Les quatrième et cinquième alinéas de l’article 1er ainsi que les articles 2 et 4 de la loi 
du 15 février 1941 relative à l’organisation de la production, du transport et de la distribution 
du gaz ; 

2° Les articles 4, 6, 7, 9 à 19, 21, 22, 24 à 32, 34, le titre V, les articles 42 à 44, 46, 48 et 
52, ainsi que, à compter de la date de publication du décret mentionné à l’article 47 de la 
présente loi et, au plus tard, le 31 décembre 2004, l’article 20 de la loi n° 46-628 du 8 avril 
1946 précitée ; 

3° Le III de l’article 4 de la loi n° 97-1026 du 10 novembre 1997 portant mesures 
urgentes à caractère fiscal et financier. 

                                                 

8    () Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 5 août 2004 (voir ci-après p. 000) et ne figurent donc pas dans 
la loi promulguée. 



CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Décision n° 2004-501 DC du 5 août 2004 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues à l’article 61, alinéa 2, de la Constitution, de la loi 
relative au service public de l’électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières, le 27 juillet 2004, par M. Claude 
Estier, Mme Michèle André, MM. Bernard Angels, Bertrand Auban, Jean-Pierre Bel, Jean Besson, Mme Marie-Christine 
Blandin, M. Didier Boulaud, Mmes Yolande Boyer, Claire-Lise Campion, MM. Jean-Louis Carrère, Bernard Cazeau, Mme 
Monique Cerisier-ben Guiga, MM. Gilbert Chabroux, Gérard Collomb, Raymond Courrière, Roland Courteau, Yves Dauge, 
Marcel Debarge, Jean-Pierre Demerliat, Claude Domeizel, Michel Dreyfus-Schmidt, Mme Josette Durrieu, MM. Bernard 
Dussaut, Bernard Frimat, Charles Gautier, Jean-Pierre Godefroy, Jean-Noël Guérini, Mme Odette Herviaux, MM. André 
Labarrère, Serge Lagauche, Louis Le Pensec, André Lejeune, Jacques Mahéas, Jean-Yves Mano, François Marc, Jean-Pierre 
Masseret, Pierre Mauroy, Louis Mermaz, Gérard Miquel, Michel Moreigne, Jean-Claude Peyronnet, Jean-François Picheral, 
Bernard Piras, Jean-Pierre Plancade, Mmes Danièle Pourtaud, Gisèle Printz, MM. Daniel Raoul, Daniel Reiner, Roger 
Rinchet, Gérard Roujas, André Rouvière, Claude Saunier, Michel Sergent, René-Pierre Signé, Jean-Pierre Sueur, Simon 
Sutour, Michel Teston, Jean-Marc Todeschini, Pierre-Yvon Trémel, André Vantomme, André Vézinhet, Marcel Vidal, Mme 
Nicole Borvo, MM. Guy Fischer, François Autain, Mmes Marie-Claude Beaudeau, Marie-France Beaufils, Danielle Bidard, 
MM. Robert Bret, Yves Coquelle, Mmes Annie David, Michelle Demessine, Evelyne Didier, MM. Thierry Foucaud, Gérard 
Le Cam, Mmes Hélène Luc, Josiane Mathon, MM. Roland Muzeau, Jack Ralite, Ivan Renar et Mme Odette Terrade, 
sénateurs, 

et, le même jour, par M. Jean-Marc Ayrault, Mmes Patricia Adam, Sylvie Andrieux-Bacquet, MM. Jean-Paul Bacquet, 
Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille, Jean-Claude Bateux, Jean-Claude 
Beauchaud, Eric Besson, Jean-Louis Bianco, Jean-Pierre Blazy, Serge Blisko, Patrick Bloche, Maxime Bono, Augustin 
Bonrepaux, Jean-Michel Boucheron, Pierre Bourguignon, Mme Danielle Bousquet, MM. François Brottes, Jean-Christophe 
Cambadélis, Thierry Carcenac, Christophe Caresche, Mme Martine Carrillon-Couvreur, MM. Laurent Cathala, Jean-Paul 
Chanteguet, Michel Charzat, Alain Claeys, Mme Marie-Françoise Clergeau, M. Pierre Cohen, Mme Claude Darciaux, M. 
Michel Dasseux, Mme Martine David, MM. Marcel Dehoux, Bernard Derosier, Michel Destot, Marc Dolez, François Dosé, 
René Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, Pierre Ducout, Jean-Pierre Dufaut, Jean-Paul Dupré, Yves Durand, Mme Odette 
Duriez, MM. Henri Emmanuelli, Claude Evin, Laurent Fabius, Jacques Floch, Pierre Forgues, Michel Françaix, Jean 
Gaubert, Mmes Nathalie Gautier, Catherine Génisson, MM. Jean Glavany, Gaëtan Gorce, Alain Gouriou, Mmes Elisabeth 
Guigou, Paulette Guinchard-Kunstler, M. David Habib, Mme Danièle Hoffman-Rispal, M. François Hollande, Mme 
Françoise Imbert, MM. Serge Janquin, Armand Jung, Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme Lambert, François Lamy, Jack 
Lang, Jean Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec, Gilbert Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, Jean Le Garrec, Jean-Marie Le Guen, 
Bruno Le Roux, Mme Marylise Lebranchu, MM. Patrick Lemasle, Guy Lengagne, Mme Annick Lepetit, MM. Jean-Claude 
Leroy, Michel Liebgott, Mme Martine Lignières-Cassou, MM. François Loncle, Bernard Madrelle, Louis-Joseph Manscour, 
Philippe Martin, Christophe Masse, Didier Mathus, Jean Michel, Didier Migaud, Mme Hélène Mignon, MM. Arnaud 
Montebourg, Henri Nayrou, Alain Néri, Christian Paul, Germinal Peiro, Jean-Claude Perez, Mmes Marie-Françoise Pérol-
Dumont, Geneviève Perrin-Gaillard, MM. Jean-Jack Queyranne, Paul Quilès, Alain Rodet, Bernard Roman, René Rouquet, 
Patrick Roy, Mme Ségolène Royal, MM. Dominique Strauss-Kahn, Pascal Terrasse, Philippe Tourtelier, Daniel Vaillant, 
André Vallini, Manuel Valls, Michel Vergnier, Alain Vidalies, Jean-Claude Viollet, Philippe Vuilque, Paul Giacobbi, Simon 
Renucci, Mme Chantal Robin-Rodrigo, MM. Roger-Gérard Schwartzenberg, François Asensi, Gilbert Biessy, Alain Bocquet, 
Patrick Braouezec, Jacques Brunhes, Mme Marie-George Buffet, MM. André Chassaigne, Jacques Desallangre, Frédéric 
Dutoit, Mme Jacqueline Fraysse, MM. André Gérin, Pierre Goldberg, Maxime Gremetz, Georges Hage, Mmes Muguette 
Jacquaint, Janine Jambu, MM. Jean-Claude Lefort, François Liberti, Daniel Paul, Jean-Claude Sandrier et Michel Vaxès, 
députés ; 

Le Conseil constitutionnel, 

Vu la Constitution ; 

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée sur la nationalisation de l’électricité et du gaz ; 

Vu la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 modifiée relative à la démocratisation du secteur public ; 

Vu la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 modifiée relative à la limite d’âge dans la fonction publique et le secteur 
public ; 

Vu la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 modifiée relative à la modernisation et au développement du service public de 
l’électricité ; 



Vu la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 modifiée relative aux marchés du gaz et de l’électricité et au service public de 
l’énergie ; 

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 30 juillet 2004 ; 

Le rapporteur ayant été entendu ; 

1. Considérant que les auteurs des deux saisines défèrent au Conseil constitutionnel la loi relative au service public de 
l’électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières ; qu’ils contestent la conformité à la Constitution de ses articles 
1er, 4, 6, 7, 9, 10, 17, 24 et 47 ; 

Sur l’article 1er : 

2. Considérant qu’en vertu de l’article 1er de la loi déférée, les objectifs et les modalités de mise en oeuvre des missions 
de service public assignées à Electricité de France et à Gaz de France « font l’objet » d’un contrat avec l’Etat ; que cet article 
prévoit, par ailleurs, que l’Etat « peut » conclure avec les autres entreprises du secteur de l’électricité et du gaz exerçant des 
missions de service public des contrats précisant ces missions ; 

3. Considérant que, selon les requérants, la conclusion de « contrats de mission de service public » devrait être une 
« obligation pour les opérateurs privés » ; que son caractère facultatif entraînerait « une violation des principes d’égalité et de 
continuité du service public » ; 

4. Considérant, en premier lieu, que les missions de service public dans le secteur de l’électricité et du gaz sont 
essentiellement assurées par Electricité de France et Gaz de France ; que les autres opérateurs participant à leur exécution ne 
sont pas placés dans la même situation ; 

5. Considérant, en deuxième lieu, que, s’agissant de ces autres opérateurs, la décision des autorités publiques tendant à 
conclure ou à ne pas conclure un contrat précisant les modalités de mise en oeuvre des missions de service public devra 
reposer sur des critères objectifs et rationnels ; qu’en particulier, l’Etat prendra en compte l’importance de ces entreprises 
ainsi que les missions qui leur sont confiées ; que, dans ces conditions, le principe d’égalité n’est pas davantage méconnu ; 

6. Considérant, enfin, que la circonstance que des entreprises assurant des missions de service public n’aient pas conclu 
de contrat avec l’Etat est sans effet sur l’obligation de respecter les principes d’égalité et de continuité inhérents au service 
public ; 

7. Considérant que, par suite, les griefs dirigés contre l’article 1er doivent être rejetés ; 

Sur l’article 4 : 

8. Considérant que le I de l’article 4 de la loi déférée complète le III de l’article 15 de la loi du 10 février 2000 susvisée 
par les deux alinéas suivants : « Le gestionnaire du réseau public de transport peut conclure des contrats de réservation de 
puissance avec les consommateurs raccordés au réseau public de transport, lorsque leurs capacités d’effacement de 
consommation sont de nature à renforcer la sûreté du système électrique, notamment dans les périodes de surconsommation. 
Les coûts associés sont répartis entre les utilisateurs du réseau et les responsables d’équilibre dans le cadre du règlement des 
écarts. – La totalité de la puissance non utilisée techniquement disponible sur chacune des installations de production 
raccordées au réseau public de transport est mise à disposition du gestionnaire de ce réseau par les producteurs dans leurs 
offres sur le mécanisme d’ajustement. Le ministre chargé de l’énergie peut demander aux producteurs de justifier que leurs 
installations de production ne sont pas disponibles techniquement » ; que le II du même article 4 modifie l’avant-dernier 
alinéa de l’article 41 de la loi du 10 février 2000 susvisée afin d’habiliter le ministre chargé de l’énergie à sanctionner les 
producteurs qui ne respecteraient pas l’obligation de mise à disposition de la puissance non utilisée ; 

9. Considérant que les députés requérants soutiennent que ces dispositions méconnaissent le principe de continuité du 
service public ; 

10. Considérant que les dispositions précitées ont pour objet, en période de surconsommation ou de sous-production 
d’énergie électrique, d’assurer la sécurité de l’approvisionnement et de maintenir la qualité du service rendu en incitant 
certains utilisateurs à réduire leur consommation et en obligeant les producteurs à mettre à la disposition du gestionnaire du 
réseau la puissance dont ils disposent mais qu’ils n’utilisent pas ; que, loin de porter atteinte à la continuité du service public, 
ces dispositions ont pour objet de la conforter ; que, par suite, le grief invoqué manque en fait ; 

Sur les articles 6, 7, 9, 10 et 24 : 



11. Considérant que l’article 6 de la loi déférée fixe les règles tendant à assurer l’indépendance des organes de direction 
des gestionnaires des réseaux de transport d’électricité et de gaz par rapport aux entreprises exerçant des activités de 
production ou de fourniture de ces énergies ; que l’article 7 confère au gestionnaire du réseau de transport d’électricité la 
forme de société anonyme dont le capital est détenu par l’Etat, par Electricité de France ou par d’autres entreprises ou 
organismes du secteur public ; que les articles 9 et 10 prévoient le transfert des ouvrages et des biens liés au transport 
d’électricité au gestionnaire du réseau ; que l’article 24 procède, quant à lui, à la transformation d’Electricité de France et de 
Gaz de France en sociétés dont l’Etat détient plus de 70 % du capital et qui sont régies par les lois applicables aux sociétés 
anonymes, sauf dispositions législatives contraires ; 

12. Considérant que les auteurs des saisines soutiennent qu’Electricité de France et Gaz de France constituent des 
services publics nationaux au sens du neuvième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 ; qu’ils font grief à la loi de 
ne comporter aucune garantie quant au maintien de ces entreprises dans le secteur public ; qu’ils estiment qu’elle abandonne 
aux organes dirigeants des réseaux de transport d’électricité ou de gaz le pouvoir de céder des actifs essentiels ; qu’ils 
affirment enfin que les articles concernant les transferts d’ouvrages et de biens méconnaissent les exigences de l’article 17 de 
la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; 

13. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes du neuvième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 : « Tout 
bien, toute entreprise, dont l’exploitation a ou acquiert les caractères d’un service public national ou d’un monopole de fait, 
doit devenir la propriété de la collectivité » ; que l’article 34 de la Constitution confère au législateur compétence pour fixer 
« les règles concernant... les transferts de propriété d’entreprises du secteur public au secteur privé » ; 

14. Considérant qu’en maintenant aux sociétés nouvellement créées les missions de service public antérieurement 
dévolues aux personnes morales de droit public Electricité de France et Gaz de France dans les conditions prévues par les lois 
du 8 avril 1946, du 10 février 2000 et du 3 janvier 2003 susvisées, le législateur a confirmé leur qualité de services publics 
nationaux ; qu’il a garanti, conformément au neuvième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, la participation 
majoritaire de l’Etat ou d’autres entreprises ou organismes appartenant au secteur public dans le capital de ces sociétés ; que 
l’abandon de cette participation majoritaire ne pourrait résulter que d’une loi ultérieure ; que, par suite, le moyen tiré de la 
méconnaissance des prescriptions constitutionnelles précitées ne saurait être accueilli ; 

15. Considérant, en second lieu, que le réseau public de transport d’électricité, dont la consistance est déterminée par 
l’article 12 de la loi du 10 février 2000, est confié à un seul gestionnaire dont le capital appartient en totalité au secteur 
public ; qu’il résulte des articles 14 et 15 de la même loi que le gestionnaire devra entretenir et développer ce réseau et ne 
pourra céder des actifs ou des ouvrages qui seraient nécessaires à son bon fonctionnement, à sa sécurité ou à sa sûreté ; que le 
transfert d’ouvrages constitutifs de ce réseau à un seul gestionnaire n’est de nature à porter atteinte ni à la continuité du 
service public ni au patrimoine de l’Etat ; 

16. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que manquent en fait les griefs tirés de ce que la loi procéderait 
indirectement à une privatisation et conduirait à une spoliation de la collectivité nationale ; 

Sur l’article 17 : 

17. Considérant que l’article 17 de la loi déférée définit, en son I, les « droits spécifiques du régime spécial d’assurance 
vieillesse des industries électriques et gazières » et précise, en son II, leur mode de financement pour les périodes validées au 
31 décembre 2004 ; que le premier alinéa de ce paragraphe II renvoie à un décret le soin de déterminer les modalités selon 
lesquelles la Caisse nationale des industries électriques et gazières évaluera ces droits ; qu’en vertu de son deuxième alinéa, 
ce décret déterminera également les modalités de leur répartition entre les entreprises en prenant en compte, pour chacune 
d’elles, la durée d’emploi des salariés régis par le statut national du personnel des industries électriques et gazières et la 
masse salariale au 31 décembre 2004 ; qu’il est cependant précisé que : « La masse salariale prise en compte pour cette 
répartition est réduite de la part de la masse salariale des personnels affectés à des activités de transport et de distribution 
d’électricité et de gaz naturel dans la masse salariale totale de l’ensemble des entreprises du secteur des industries électriques 
et gazières pour : – les producteurs liés à Electricité de France par un contrat ou une convention mentionné au troisième 
alinéa de l’article 50 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée à la date de publication de cette loi ; – les opérateurs de 
réseaux de chaleur » ; 

18. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions auront pour effet « de réduire, implicitement mais 
nécessairement, la charge de certaines des entreprises de la branche au détriment des autres entités concernées » ; qu’elles 
porteraient ainsi atteinte au principe d’égalité ; 

19. Considérant qu’en prévoyant, pour certaines entreprises, une réduction forfaitaire de la masse salariale servant de 
base à la répartition de la charge des « droits spécifiques passés », le législateur a entendu tenir compte de leur situation 
particulière ; qu’en effet, les entreprises concernées ne peuvent bénéficier de la contribution tarifaire instituée par l’article 18 
de la loi déférée au titre des activités de transport et de distribution d’électricité et de gaz naturel ; qu’en outre, les conditions 
dans lesquelles elles ont été tenues, dans le passé, de vendre leur production ne leur ont pas permis de constituer les 



provisions suffisantes ; qu’ainsi, loin de porter atteinte au principe d’égalité, les dispositions critiquées ont pour objet de 
corriger une disparité de situation ; que, dès lors, le grief doit être écarté ; 

Sur l’article 47 : 

20. Considérant que le II de l’article 47 de la loi déférée modifie l’article 7 de la loi du 13 septembre 1984 susvisée ; 
qu’aux termes de la nouvelle rédaction de cet article 7 : « En l’absence de disposition particulière prévue par les textes 
législatifs ou réglementaires régissant l’établissement, la limite d’âge des présidents de conseil d’administration, directeurs 
généraux et directeurs des établissements publics de l’Etat est fixée à soixante-cinq ans » ; 

21. Considérant que, selon les requérants, cet article, introduit par voie d’amendement, serait dépourvu de tout lien avec 
l’objet du texte ; qu’ils lui reprochent également de méconnaître le principe d’égalité et l’article 34 de la Constitution ; 

22. Considérant qu’il résulte des dispositions combinées des articles 39, 44 et 45 de la Constitution que le droit 
d’amendement s’exerce à chaque stade de la procédure législative, sous réserve des dispositions particulières applicables 
après la réunion de la commission mixte paritaire ; que, toutefois, les adjonctions ou modifications ainsi apportées au texte en 
cours de discussion, quels qu’en soient le nombre et la portée, ne sauraient, sans méconnaître les exigences qui découlent des 
premiers alinéas des articles 39 et 44 de la Constitution, être dépourvues de tout lien avec l’objet du projet ou de la 
proposition soumis au vote du Parlement ; 

23. Considérant, en l’espèce, que la modification apportée à l’article 7 de la loi du 13 septembre 1984, qui affecte la 
limite d’âge des dirigeants de l’ensemble des établissements et des sociétés du secteur public, est, ainsi qu’il ressort des 
débats parlementaires, dépourvue de tout lien avec le projet de loi déposé sur le bureau de l’Assemblée nationale, qui 
comportait exclusivement des dispositions relatives au service public de l’électricité et du gaz et aux entreprises électriques et 
gazières ; qu’il convient, dès lors, de déclarer le II de l’article 47 contraire à la Constitution ; 

Sur les articles 32 et 52 : 

24. Considérant que le 5° de l’article 32 de la loi déférée donne une nouvelle rédaction à l’article 45 de la loi du 8 avril 
1946 susvisée afin de redéfinir la composition et les compétences du Conseil supérieur de l’énergie ; que le II de l’article 52 
de la loi déférée prévoit par ailleurs que, jusqu’à la première désignation de ses membres, le Conseil supérieur de l’énergie 
est composé par les membres du Conseil supérieur de l’électricité et du gaz en fonction ; 

25. Considérant qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 45 de la Constitution, la commission mixte paritaire est 
« chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion » ; 

26. Considérant que les dispositions précitées du 5° de l’article 32 et du II de l’article 52 de la loi déférée ne figuraient 
pas parmi celles qui restaient en discussion à l’issue de l’examen du projet de loi en première lecture ; qu’elles ont été 
introduites par la commission mixte paritaire réunie à ce stade de la discussion parlementaire ; qu’il s’ensuit qu’elles ont été 
adoptées selon une procédure non conforme à la Constitution ; 

27. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune autre question de 
conformité à la Constitution, 

Décide : 

Article 1er. – Sont déclarées contraires à la Constitution les dispositions suivantes de la loi relative au service public de 
l’électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières : 

– le 5° de l’article 32 ; 

– le II de l’article 47 ; 

– le II de l’article 52. 

Article 2. – Ne sont pas contraires à la Constitution les articles 1er, 4, 6, 7, 9, 10, 17 et 24 de ladite loi. 

Article 3. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 



Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 5 août 2004, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président, M. 
Olivier Dutheillet de Lamothe, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, MM. Pierre Joxe et Jean-Louis Pezant, Mme Dominique 
Schnapper, M. Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil. 
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TITRE Ier 

SOUTIEN À LA CONSOMMATION 

Article 1er 

I. – Les dons de sommes d'argent consentis en pleine propriété au profit d'un enfant, d'un 
petit-enfant, d'un arrière-petit-enfant ou, à défaut d'une telle descendance, d'un neveu ou d'une 
nièce sont exonérés de droits de mutation à titre gratuit dans la limite de 20 000 €. 

Cette exonération est subordonnée au respect des conditions suivantes : 

1° La donation est effectuée entre le 1er juin 2004 et le 31 mai 2005 ; 

2° Le bénéficiaire du don est âgé de dix-huit ans révolus au jour de la transmission ; 

3° Les sommes sont transférées au profit du donataire durant la période mentionnée au 
1°. 

Le plafond de 20 000 € est applicable aux donations consenties par un même donateur à 
un même donataire. 

II. – Il n'est pas tenu compte des dons de sommes d'argent mentionnés au I pour 
l'application de l'article 784 du code général des impôts. 

III. – Sous réserve de l'application des dispositions du 1° du 1 de l'article 635 du code 
général des impôts et du 1 de l'article 650 du même code, les dons de sommes d'argent 
mentionnés au I doivent être déclarés ou enregistrés par le donataire à la recette des impôts du 
lieu de son domicile dans le délai d'un mois qui suit la date du don. L'obligation déclarative 
est accomplie par la souscription, en double exemplaire, d'un formulaire conforme au modèle 
fixé par voie réglementaire. 

Article 2 

Après l'article 199 novodecies du code général des impôts, il est inséré un article 199 
vicies ainsi rédigé : 

« Art. 199 vicies. – I. – Les contribuables fiscalement domiciliés en France au sens de 
l'article 4 B bénéficient d'une réduction d'impôt sur le revenu à raison des intérêts payés par 
eux en 2004 et 2005 au titre des prêts à la consommation définis aux articles L. 311-1 à L. 
311-3 du code de la consommation, autres que les découverts en compte, conclus entre le 1er 
mai 2004 et le 31 mai 2005. 

« Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, dans les cas des ouvertures de crédit 
mentionnées à l'article L. 311-9 du code de la consommation qui ont été conclues avant le 
1er mai 2004, la part des intérêts payés en 2004 et 2005 au titre des fonds obtenus entre le 1er 
mai 2004 et le 31 mai 2005 ouvre droit également à la réduction d'impôt. 

« Les intérêts des prêts dont les fonds n'ont pas été utilisés, dans un délai de deux mois, à 
l'acquisition d'un bien meuble corporel ou d'un service, ou qui sont affectés au remboursement 



en tout ou partie d'autres crédits ou découverts en compte, ou qui sont pris en compte pour la 
détermination des revenus catégoriels imposables n'ouvrent pas droit à la réduction d'impôt. 

« La réduction d'impôt est égale à 25 % du montant annuel des intérêts payés, retenus 
dans la limite annuelle de 600 €. 

« II. – Les conditions d'application du présent article et notamment les obligations des 
prêteurs et des emprunteurs ainsi que les modalités de décompte des intérêts mentionnés au 
deuxième alinéa du I sont fixées par décret. » 

Article 3 

L'article L. 112-3 du code monétaire et financier est ainsi rédigé : 

« Art. L. 112-3. – Par dérogation aux dispositions de l'article L. 112-1 et du premier 
alinéa de l'article L. 112-2 et selon des modalités définies par décret, peuvent être indexés sur 
le niveau général des prix : 

« 1° Les titres de créance et les instruments financiers à terme mentionnés aux 2 et 4 du I 
de l'article L. 211-1 ; 

« 2° Les premiers livrets de la Caisse nationale d'épargne et des caisses d'épargne et de 
prévoyance, ainsi que les comptes spéciaux sur livret du crédit mutuel définis à l'article L. 
221-1 ; 

« 3° Les comptes sur livret d'épargne populaire définis à l'article L. 221-13 ; 

« 4° Les comptes pour le développement industriel définis à l'article L. 221-27 ; 

« 5° Les comptes d'épargne-logement définis à l'article L. 315-1 du code de la 
construction et de l'habitation ; 

« 6° Les livrets d'épargne-entreprise définis à l'article 1er de la loi n° 84-578 du 9 juillet 
1984 sur le développement de l'initiative économique ; 

« 7° Les livrets d'épargne institués au profit des travailleurs manuels définis à l'article 80 
de la loi de finances pour 1977 (n° 76-1232 du 29 décembre 1976) ; 

« 8° Les prêts accordés aux personnes morales ainsi qu'aux personnes physiques pour les 
besoins de leur activité professionnelle. » 

Article 4 

Le 7° de l'article L. 341-2 du code monétaire et financier est ainsi rédigé : 

« 7° Sans préjudice des dispositions prévues au 6°, aux démarches effectuées pour le 
compte d'un établissement de crédit en vue de proposer des contrats de financement de ventes 
à tempérament ou de location aux personnes, physiques ou morales, autres que celles visées 
au 1°, à la condition que le nom de l'établissement prêteur et le coût du crédit ou de la location 
soient mentionnés, sous peine de nullité ; ». 



Article 5 

I. – A. – Les droits constitués avant le 16 juillet 2004 au titre de la réserve spéciale de 
participation prévue à l'article L. 442-2 du code du travail et les actions ou parts acquises 
avant la même date dans le cadre des plans d'épargne salariale définis aux articles L. 443-1 et 
L. 443-1-1 du code du travail ainsi qu'à l'article L. 443-1-2 du même code dans sa rédaction 
en vigueur avant la publication de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites sont, dans les conditions et limites mentionnées au III, négociables ou exigibles avant 
l'expiration des délais prévus aux articles L. 442-7, L. 442-12 et au premier alinéa de 
l'article L. 443-6 du code du travail ainsi qu'aux a et b du I de l'article L. 443-1-2 du même 
code dans sa rédaction susvisée du 16 juin au 31 décembre 2004. 

B. – Les modalités d'application des dispositions du A sont définies, selon le cas, par un 
accord négocié dans les conditions prévues aux articles L. 442-10 et L. 442-11 du code du 
travail ou, pour les plans d'épargne d'entreprise établis unilatéralement par l'employeur, par 
une décision du chef d'entreprise. 

C. – A défaut d'accord ou de décision intervenu au plus tard le 30 septembre 2004, les 
dispositions du A sont applicables sur simple demande du bénéficiaire lorsqu'elles portent sur 
des actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières ne relevant pas 
des articles L. 214-40 ou L. 214-40-1 du code monétaire et financier. 

II. – A. – Les sommes attribuées aux salariés au titre de l'intéressement prévu à 
l'article L. 441-1 du code du travail et versées du 16 juin au 31 décembre 2004 sont, même en 
l'absence d'affectation à un plan d'épargne d'entreprise dans les conditions prévues à 
l'article L. 441-6 du code du travail, et dans les conditions et limites mentionnées au III, 
exonérées d'impôt sur le revenu. 

B. – Par dérogation aux articles L. 442-7 et L. 442-12 du code du travail, les sommes 
attribuées aux salariés au titre de la participation aux résultats de l'entreprise peuvent, dans les 
conditions et limites mentionnées au III, leur être versées directement du 16 juin au 
31 décembre 2004. Ces sommes bénéficient des exonérations prévues à l'article L. 442-8 du 
code précité. 

Toutefois, lorsque l'accord de participation prévoit exclusivement l'attribution d'actions 
de l'entreprise en application du 1 de l'article L. 442-5 du code du travail ou l'affectation des 
sommes à un fonds que l'entreprise consacre à des investissements en application du 3 du 
même article ou à des parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières relevant 
de l'article L. 214-40 du code monétaire et financier, l'application des dispositions de l'alinéa 
précédent est subordonnée à un accord négocié dans les conditions prévues aux articles L. 
442-10 et L. 442-11 du code du travail. 

III. – A. – Le versement ou la délivrance des droits, actions, parts et sommes mentionnés 
aux I et II s'effectue sur demande des bénéficiaires dans la limite d'un plafond global, net de 
prélèvements sociaux, de 10 000 € par bénéficiaire. 

B. – Les accords et décisions, mentionnés au B du I et au deuxième alinéa du B du II, 
peuvent prévoir que le versement ou la délivrance de certaines catégories de droits, actions, 
parts ou sommes respecte des plafonds particuliers au sein du plafond global prévu au A. Ils 
ne peuvent toutefois prévoir de tels plafonds pour les actions ou parts d'organismes de 



placement collectif en valeurs mobilières ne relevant pas des articles L. 214-40 ou L. 214-40-
1 du code monétaire et financier. 

IV. – Un décret fixe les obligations déclaratives pour l'application du présent article. 

V. – Dans un délai d'un mois après la promulgation de la présente loi, les entreprises 
informent leurs salariés des droits dérogatoires créés par le présent article. 

Article 6 

I. – Dans le 1 de l'article L. 442-2 du code du travail, les mots : « et au f, du » sont 
remplacés par les mots : « et au b, du ». 

II. – Les dispositions du I s'appliquent à la réserve spéciale de participation calculée au 
titre des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2004. 

Article 7 

Les quatrième, cinquième et sixième alinéas de l'article L. 443-1 du code du travail sont 
remplacés par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les plans d'épargne d'entreprise peuvent être établis dans toute entreprise à l'initiative 
de celle-ci ou en vertu d'un accord avec le personnel, notamment en vue de recevoir les 
versements faits en application des chapitres Ier et II du présent titre. 

« Lorsque l'entreprise comporte au moins un délégué syndical ou est dotée d'un comité 
d'entreprise, le plan d'épargne d'entreprise doit être négocié dans les conditions prévues à 
l'article L. 442-10. Si, au terme de la négociation, aucun accord n'a été conclu, il est établi un 
procès-verbal de désaccord dans lequel sont consignées en leur dernier état les propositions 
respectives des parties et les mesures que l'employeur entend appliquer unilatéralement. 
Toutefois, le présent alinéa n'est pas applicable à la modification des plans d'épargne 
d'entreprise mis en place à l'initiative de l'entreprise avant la date de publication de la loi 
n° 2004-804 du 9 août 2004 pour le soutien à la consommation et à l'investissement. » 

Article 8 

L'article L. 443-3-1 du code du travail est ainsi modifié: 

1° Dans l'avant-dernier alinéa, après les mots : « pour au moins », le pourcentage : 
« 80 % » est remplacé par le pourcentage : « 40 % » ; 

2° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les titres émis par des entreprises solidaires mentionnés à l'alinéa précédent s'entendent 
des titres de capital, des titres obligataires, des billets à ordre, des bons de caisse, des avances 
en comptes courants et des prêts participatifs émis ou consentis par ces mêmes entreprises. » 

Article 9 



I. – Le c du 1 du 7° de l'article 257 du code général des impôts est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« de logements destinés à être occupés par des titulaires de contrats de location-accession 
conclus dans les conditions prévues par la loi n° 84-595 du 12 juillet 1984 définissant la 
location-accession à la propriété immobilière, qui font l'objet, dans des conditions fixées par 
décret, d'une convention et bénéficient d'une décision d'agrément prise par le représentant de 
l'Etat dans le département. » 

II. – Après le 8° du 5 de l'article 261 du même code, il est inséré un 9° ainsi rédigé : 

« 9° Lorsqu'elles entrent dans le champ d'application du 7° de l'article 257, les ventes à 
leurs occupants, dans les conditions prévues par la loi n° 84-595 du 12 juillet 1984 définissant 
la location-accession à la propriété immobilière, de logements ayant fait l'objet de la livraison 
à soi-même prévue au cinquième alinéa du c du 1 du 7° de l'article 257. » 

III. – L'article 278 sexies du même code est ainsi modifié : 

1° Le 2 du I est ainsi rédigé : 

« 2. Les livraisons à soi-même mentionnées aux quatrième et cinquième alinéas du c du 1 
du 7° de l'article 257. » ; 

2° Après le 3 bis du I, il est inséré un 3 ter ainsi rédigé : 

« 3 ter. Les ventes et apports de logements destinés à être occupés par des titulaires de 
contrats de location-accession conclus dans les conditions prévues par la loi n° 84-595 du 
12 juillet 1984 définissant la location-accession à la propriété immobilière, qui font l'objet, 
dans des conditions fixées par décret, d'une convention et d'une décision d'agrément prise par 
le représentant de l'Etat dans le département. » 

IV. – Les II à IV de l'article 284 du même code sont remplacés par les II et III ainsi 
rédigés : 

« II. – Toute personne qui s'est livré à elle-même, a acquis ou s'est fait apporter des 
logements ou des droits immobiliers démembrés de logements au taux prévu aux 2, 3, 3 bis, 3 
ter ou 5 du I de l'article 278 sexies est tenue au paiement du complément d'impôt lorsque les 
conditions auxquelles est subordonné l'octroi de ce taux cessent d'être remplies dans les 
quinze ans qui suivent le fait générateur de l'opération. Ce délai est ramené à dix ans lorsque 
l'immeuble fait l'objet d'une cession, d'une transformation d'usage ou d'une démolition dans 
les conditions prévues au chapitre III du titre IV du livre IV du code de la construction et de 
l'habitation. Toutefois, le complément d'impôt n'est pas dû lorsque les conditions cessent 
d'être remplies à la suite de la vente du logement effectuée selon les modalités du 9° du 5 de 
l'article 261. 

« III. – Toute personne qui s'est livré à elle-même des travaux d'amélioration, de 
transformation ou d'aménagement de logements au taux prévu au 4 du I de l'article 278 sexies 
est tenue au paiement du complément d'impôt lorsque les conditions auxquelles est 
subordonné l'octroi de ce taux cessent d'être remplies dans les trois ans qui suivent le fait 
générateur de l'opération. » 



V. – L'article 1384 A du même code est complété par un III ainsi rédigé : 

« III. – Les constructions de logements neufs affectés à l'habitation principale faisant 
l'objet d'un contrat de location-accession en application de la loi n° 84-595 du 12 juillet 1984 
définissant la location-accession à la propriété immobilière sont exonérées de taxe foncière 
sur les propriétés bâties pendant une durée de quinze ans à compter de l'année suivant celle de 
leur achèvement lorsqu'elles font l'objet, dans des conditions fixées par décret, d'une 
convention et d'une décision d'agrément prise par le représentant de l'Etat dans le 
département. L'exonération est maintenue pour la période restant à courir lorsque le locataire-
accédant lève l'option, le cas échéant jusqu'à la date de cession du logement, ou lorsque le 
logement fait l'objet d'un nouveau contrat de location-accession respectant les mêmes 
conditions que le précédent contrat ou qu'il est remis en location en faisant l'objet d'une 
convention prévue par l'article L. 353-2 du code de la construction et de l'habitation. » 

VI. – L'article L. 176 du livre des procédures fiscales est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Dans les cas prévus aux II et III de l'article 284 du code général des impôts, le droit de 
reprise de l'administration s'exerce jusqu'à la fin de la troisième année suivant celle au cours 
de laquelle les conditions auxquelles est subordonné l'octroi du taux prévu aux 2, 3, 3 bis, 3 
ter, 4 ou 5 du I de l'article 278 sexies du même code ont cessé d'être remplies. » 

VII. – Les dispositions du présent article s'appliquent aux opérations qui ont bénéficié 
d'une décision d'agrément délivrée postérieurement au 26 mars 2004. 

VIII. – L'article 11 de la loi n° 84-595 du 12 juillet 1984 définissant la location-accession 
à la propriété immobilière est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions des deux alinéas précédents ne sont pas applicables aux contrats de 
location-accession à la propriété immobilière portant sur des logements qui ont fait l'objet 
d'une décision d'agrément prise, dans des conditions fixées par décret, par le représentant de 
l'Etat dans le département. » 

TITRE II 

AIDES À L'EMPLOI ET À L'INVESTISSEMENT 
DANS LES ENTREPRISES ET MAINTIEN 

DES ACTIVITÉS DE PROXIMITÉ 

Article 10 

I. – Les employeurs de personnel des hôtels, cafés et restaurants, à l'exclusion des 
employeurs du secteur de la restauration collective, peuvent bénéficier d'une aide à l'emploi 
pour les périodes d'emploi effectuées du 1er juillet 2004 au 31 décembre 2005. 

Cette aide est ainsi constituée : 

– une aide forfaitaire déterminée en fonction du nombre de salariés dont le salaire 
horaire, hors avantage en nature et pour lequel la déduction prévue à l'article D. 141-6 du code 



du travail n'est pas mise en œuvre par l'employeur, est égal au salaire minimum de 
croissance ; 

– une aide égale au produit du nombre de salariés dont le salaire horaire, hors avantage 
en nature, est supérieur au salaire minimum de croissance, par un montant forfaitaire 
déterminé en fonction de l'importance de l'activité de restauration sur place, hors boissons 
alcoolisées, dans l'activité de l'entreprise. 

II. – Les travailleurs non salariés du secteur des hôtels, cafés et restaurants, à l'exclusion 
des travailleurs non salariés du secteur de la restauration collective, peuvent bénéficier d'une 
aide lorsqu'ils prennent en charge pendant la période du 1er juillet 2004 au 31 décembre 2005 
les cotisations dues au titre des régimes d'assurance vieillesse obligatoires, de base et 
complémentaires, et d'assurance invalidité-décès par leur conjoint collaborateur, lorsque 
celui-ci a adhéré volontairement à l'assurance vieillesse en application du 5° de l'article L. 
742-6 du code de la sécurité sociale sans solliciter l'application de l'article L. 742-9 du même 
code. 

L'aide prévue au premier alinéa est proportionnelle aux cotisations minimales dues au 
titre de chacun des régimes concernés. 

III. – Les aides prévues aux I et II du présent article sont gérées par les institutions 
mentionnées à l'article L. 351-21 du code du travail avec lesquelles l'Etat passe une 
convention. Elles ne sont accordées que si les employeurs et les travailleurs non salariés 
mentionnés aux I et II sont à jour du versement des cotisations et contributions sociales. Les 
institutions gestionnaires des aides peuvent contrôler l'exactitude des déclarations des 
bénéficiaires des aides. Ces derniers doivent tenir à la disposition de ces organismes tout 
document permettant d'effectuer ce contrôle. Les contestations relatives au versement de ces 
aides sont jugées selon les règles applicables aux allocations mentionnées aux articles L. 351-
9 et L. 351-10 du même code. 

IV. – Un décret précise les conditions et les modalités d'application du présent article. 

Article 11 

I. – Après l'article 1647 C quater du code général des impôts, il est inséré un article 1647 
C quinquies ainsi rédigé : 

« Art. 1647 C quinquies. – I. – La cotisation de taxe professionnelle établie au titre des 
années 2005, 2006 et 2007 fait l'objet d'un dégrèvement pour sa part assise sur la valeur 
locative des immobilisations corporelles qui, à la date de leur création ou de leur première 
acquisition, intervenue entre le 1er janvier 2004 et le 30 juin 2005 inclus, sont éligibles aux 
dispositions de l'article 39 A. 

« Pour bénéficier du dégrèvement, les redevables indiquent chaque année sur les 
déclarations prévues à l'article 1477 la valeur locative et l'adresse des biens éligibles. 

« Les biens pour lesquels les redevables demandent le bénéfice du dégrèvement ne 
peuvent faire l'objet des dégrèvements mentionnés aux articles 1647 C à 1647 C quater. 



« II. – Le montant du dégrèvement est égal au produit de la valeur locative des 
immobilisations mentionnées au I, après application de l'ensemble des réductions et 
abattements dont elle peut faire l'objet, par le taux global de l'année d'imposition limité au 
taux global constaté dans la commune au titre de 2003, s'il est inférieur. 

« Les bases correspondant à ce dégrèvement ne sont pas prises en compte pour 
l'application des exonérations et abattements visés aux articles 1464 à 1466 D et 1469 A 
quater. 

« III. – Pour l'application du présent article, le taux global s'entend du taux défini au IV 
de l'article 1648 D et la cotisation s'entend de la taxe professionnelle établie au profit des 
collectivités territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale et 
majorée des taxes et frais de gestion mentionnés aux articles 1599 quinquies, 1607 bis à 1609 
F et 1641. Les autres dégrèvements dont cette cotisation peut faire l'objet sont opérés, le cas 
échéant, après celui prévu au présent article. 

« IV. – Le dégrèvement ne peut avoir pour effet de porter la cotisation mentionnée au III 
à un montant inférieur à celui résultant de l'application des dispositions de l'article 1647 D. » 

II. – Le V de l'article 1647 B sexies du même code est ainsi rédigé : 

« V. – Le montant total des dégrèvements accordés à un contribuable en application du 
présent article et de l'article 1647 C quinquies ne peut excéder 76 225 000 €. » 

Article 12 

Au deuxième alinéa (1°) du 2 de l'article 92 du code général des impôts, les mots : « à 
titre habituel par les particuliers » sont remplacés par les mots : « dans des conditions 
analogues à celles qui caractérisent une activité exercée par une personne se livrant à titre 
professionnel à ce type d'opérations ». 

Article 13 

Après l'article 238 terdecies du code général des impôts, il est inséré un article 238 
quaterdecies ainsi rédigé : 

« Art. 238 quaterdecies. – I. – Les plus-values soumises au régime des articles 39 
duodecies à 39 quindecies et réalisées dans le cadre d'une activité commerciale, industrielle, 
artisanale ou libérale sont exonérées lorsque les conditions suivantes sont simultanément 
satisfaites : 

« 1° Le cédant est soit : 

« a. Une entreprise dont les résultats sont soumis à l'impôt sur le revenu ; 

« b. Un organisme sans but lucratif ; 

« c. Une collectivité territoriale ou un établissement public de coopération 
intercommunale ou l'un de leurs établissements publics ; 



« d. Une société dont le capital est entièrement libéré et détenu de manière continue, pour 
75 % au moins, par des personnes physiques ou par des sociétés dont le capital est détenu, 
pour 75 % au moins, par des personnes physiques ; 

« 2° La cession est réalisée à titre onéreux et porte sur une branche complète d'activité ; 

« 3° La valeur des éléments de cette branche complète d'activité servant d'assiette aux 
droits d'enregistrement exigibles en application des articles 719, 720 ou 724 n'excède pas 
300 000 €. 

« II. – Par dérogation aux dispositions du I, les plus-values réalisées à l'occasion de la 
cession de biens immobiliers bâtis ou non bâtis, compris, le cas échéant, dans la branche 
complète d'activité cédée, demeurent imposables dans les conditions de droit commun. 

« III. – Les dispositions des I et II s'appliquent aux cessions intervenues entre le 16 juin 
2004 et le 31 décembre 2005. » 

Article 14 

Après l'article 724 du code général des impôts, il est inséré un article 724 bis ainsi 
rédigé : 

« Art. 724 bis. – Pour les mutations mentionnées à l'article 238 quaterdecies, et réalisées 
entre le 16 juin 2004 et le 31 décembre 2005, le droit dû en application du tarif prévu à 
l'article 719 est réduit à 0 %, à condition que l'acquéreur s'engage lors de l'acquisition à 
maintenir la même activité pendant une durée minimale de cinq ans à compter de la date de 
cette acquisition. 

« En cas de non-respect de l'engagement prévu au premier alinéa, l'acquéreur est tenu 
d'acquitter, à première réquisition, le complément d'imposition dont il a été dispensé. » 

Article 15 

I. – L'article 2 de la loi n° 78-654 du 22 juin 1978 concernant les comités professionnels 
de développement économique est ainsi rédigé : 

« Art. 2. – Les comités professionnels de développement économique exercent une 
mission de service public qui a pour objet de concourir à la préservation de l'emploi et à 
l'équilibre de la balance des paiements en organisant l'évolution des structures de création, de 
production et de commercialisation pour assurer leur compétitivité, en contribuant au 
financement d'actions d'intérêt général n'entravant pas la concurrence et facilitant cette 
évolution, en aidant au développement des jeunes entreprises innovantes, en accroissant la 
productivité par une meilleure diffusion de l'innovation et des nouvelles technologies, en 
améliorant l'adaptation aux besoins du marché et aux normes environnementales, en soutenant 
les actions de promotion, en accompagnant le développement international des entreprises, en 
encourageant la formation et la préservation des savoir-faire et du patrimoine, en procédant à 
toutes études concernant les domaines d'activité intéressés, en diffusant les résultats et en 
favorisant toutes les initiatives présentant un intérêt pour l'ensemble de la profession. » 

II. – L'article 4 de la même loi est complété par une phrase ainsi rédigée : 



« Les organismes ou entreprises de toute nature exerçant une activité d'ordre économique 
et bénéficiant du concours financier d'un comité professionnel de développement 
économique, notamment sous forme de participation en capital, de subvention, de prêt, 
d'avance ou de garantie, peuvent être assujettis au même contrôle par décret. » 

III. – L'article 5 de la même loi est ainsi rédigé : 

« Art. 5. – Les ressources des comités professionnels de développement économique 
comprennent notamment : 

« – le produit des impositions de toute nature qui leur sont affectées ; 

« – des contributions consenties par les entreprises intéressées ; 

« – des rémunérations pour services rendus ; 

« – les revenus des biens et valeurs leur appartenant ; 

« – les subventions ; 

« – les dons et legs. » 

Article 16 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Après l'article 1595 bis, il est inséré un article 1595 bis A ainsi rédigé : 

« Art. 1595 bis A. – Les mutations mentionnées à l'article 724 bis sont exonérées de la 
taxe prévue aux 3° et 4° de l'article 1595 bis. » ; 

2° Après l'article 1635 sexies, il est inséré un article 1635 septies ainsi rédigé : 

« Art. 1635 septies. – Chaque collectivité territoriale peut, sur délibération, exonérer des 
taxes prévues aux 3° et 4° du 1 de l’article 1584 et aux 3° et 4° de l’article 1595 les mutations 
mentionnées à l'article 724 bis réalisées entre le 16 juin 2004 et le 31 décembre 2005. 

« La délibération est notifiée aux services fiscaux du département, par l'intermédiaire des 
services préfectoraux, avant le 30 septembre 2004. » 

II. – Par dérogation aux dispositions des articles 635 et 638 du code général des impôts, 
les mutations qui satisfont les conditions prévues à l'article 724 bis du même code, réalisées 
entre le 16 juin 2004 et le 30 septembre 2004, doivent être enregistrées ou déclarées avant le 
3 novembre 2004. 

III. – Les pertes de recettes pour les fonds de péréquation départementaux mentionnés à 
l'article 1595 bis du même code résultant de l'application du 1° du I sont compensées par une 
majoration à due concurrence du prélèvement sur les recettes de l'Etat au titre de la 
compensation d'exonérations relatives à la fiscalité locale. Cette compensation est calculée 



selon le barème de taux de taxe additionnelle applicable à l'entrée en vigueur de la présente 
loi. 

Article 17 

I. – La première phrase de l'article L. 524-2 du code du patrimoine est ainsi rédigée : 

« Il est institué une redevance d'archéologie préventive due par les personnes publiques 
ou privées projetant d'exécuter des travaux affectant le sous-sol et qui : 

« a) Sont soumis à une autorisation ou à une déclaration préalable en application du code 
de l'urbanisme ; 

« b) Ou donnent lieu à une étude d'impact en application du code de l'environnement ; 

« c) Ou, dans les cas des autres travaux d'affouillement, sont soumis à déclaration 
administrative préalable selon les modalités fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

II. – Après les mots : « à cet usage, », la fin de l'article L. 524-3 du même code est ainsi 
rédigée : « les constructions de logements réalisées par une personne physique pour elle-
même ainsi que les affouillements rendus nécessaires pour la réalisation de travaux agricoles, 
forestiers ou pour la prévention des risques naturels. » 

III. – Les a et b de l'article L. 524-4 du même code sont ainsi rédigés : 

« a) Pour les travaux soumis à autorisation ou à déclaration préalable en application du 
code de l'urbanisme, à l'exception des lotissements, la délivrance de cette autorisation ou la 
non-opposition aux travaux ; 

« b) Pour les travaux et aménagements autres que ceux mentionnés au a et donnant lieu à 
une étude d'impact, à l'exception des zones d'aménagement concerté, l'acte qui décide, 
éventuellement après enquête publique, la réalisation du projet et en détermine l'emprise ; ». 

IV. – L'article L. 524-5 du même code est abrogé. 

V. – L'article L. 524-6 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 524-6. – La redevance d'archéologie préventive n'est pas due pour les travaux 
visés au I de l'article L. 524-7 lorsque le terrain d'assiette a donné lieu à la perception de la 
redevance d'archéologie préventive en application des dispositions issues de la loi n° 2003-
707 du 1er août 2003 modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie 
préventive. 

« Elle n'est pas due lorsque l'emprise des constructions a déjà fait l'objet d'une opération 
visant à la détection, à la conservation ou à la sauvegarde par l'étude scientifique du 
patrimoine archéologique, réalisée dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

« En cas de demande volontaire de réalisation de diagnostic, le montant de la redevance 
d'archéologie préventive acquittée à ce titre est déduit de la redevance due pour la réalisation 
de l'aménagement. » 



VI. – L'article L. 524-7 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 524-7. – Le montant de la redevance d'archéologie préventive est calculé selon 
les modalités suivantes : 

« I. – Lorsqu'elle est perçue sur les travaux visés au a de l'article L. 524-2, l'assiette de la 
redevance est constituée par la valeur de l'ensemble immobilier comprenant les terrains 
nécessaires à la construction, à la reconstruction ou à l'agrandissement et les bâtiments dont 
l'édification doit faire l'objet de l'autorisation de construire. Cette valeur est déterminée 
forfaitairement en appliquant à la surface de plancher développée hors œuvre une valeur au 
mètre carré variable selon la catégorie d'immeubles. Cette valeur est déterminée 
conformément aux dispositions de l'article 1585 D du code général des impôts. Les 
constructions qui sont destinées à être affectées à un service public ou d'utilité publique sont 
assimilées, pour le calcul de l'assiette de la redevance, aux constructions visées au 4° du I de 
l'article 1585 D du même code. Il en est de même pour les espaces aménagés principalement 
pour le stationnement des véhicules, qui sont assujettis sur la base de la surface hors œuvre 
brute lorsqu'il s'agit de constructions et de la surface au sol des travaux dans les autres cas. 

« La redevance n'est pas due pour les travaux de construction créant moins de 1 000 
mètres carrés de surface hors œuvre nette ou, pour les parcs de stationnement visés à l'alinéa 
précédent, de surface. 

« Le tarif de la redevance est de 0,3 % de la valeur de l'ensemble immobilier déterminée 
conformément à l'article 1585 D du code général des impôts. 

« II. – Lorsqu'elle est perçue sur des travaux visés aux b et c de l'article L. 524-2, son 
montant est égal à 0,32 € par mètre carré. Ce montant est indexé sur l'indice du coût de la 
construction. 

« La surface prise en compte est selon le cas : 

« – la surface au sol des installations autorisées pour les aménagements et ouvrages 
soumis à autorisation administrative qui doivent être précédés d'une étude d'impact en 
application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ; 

« – la surface au sol des aménagements et ouvrages non soumis à autorisation 
administrative qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 
122-1 du code de l'environnement sur la base du dossier transmis pour prescription de 
diagnostic éventuelle en application des articles L. 522-1 et suivants du présent code ; 

« – la surface de la zone sur laquelle porte la demande de réalisation du diagnostic prévue 
au dernier alinéa de l'article L. 524-4 ; 

« – la surface au sol des travaux soumis à déclaration administrative préalable visés à 
l'article L. 524-2. 

« La redevance n'est pas due pour les travaux et aménagements réalisés sur des terrains 
d'une superficie inférieure à 3 000 mètres carrés. » 



VII. – Les redevables de la redevance d'archéologie préventive due, en application de la 
loi n° 2003-707 du 1er août 2003 modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à 
l'archéologie préventive, sur les travaux soumis à autorisation ou déclaration préalable en 
application du code de l'urbanisme et dont le fait générateur est intervenu à compter du 1er 
novembre 2003 peuvent demander, jusqu'au 31 décembre 2004, à bénéficier des règles de 
détermination de la redevance prévues au I de l'article L. 524-7 du code du patrimoine. 

Article 18 

I. – L'article L. 720-1 du code de commerce est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le programme national de développement et de modernisation des activités 
commerciales et artisanales visé à l'article 1er de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 
d'orientation du commerce et de l'artisanat exprime les orientations de l'équipement 
commercial pour la mise en œuvre des objectifs ci-dessus définis. » 

II. – Le 3° du II de l'article L. 720-3 du même code est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Lorsque le projet concerne la création ou l'extension d'un ensemble commercial, 
majoritairement composé de magasins spécialisés dans la commercialisation d'articles de 
marques à prix réduit, l'effet potentiel dudit projet est également apprécié indépendamment de 
la spécificité de la politique commerciale de ce type de magasins ; ». 

Article 19 

I. – Après les mots : « le Gouvernement arrête », la fin du dernier alinéa de l'article 1er de 
la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce et de l'artisanat est ainsi 
rédigée : « par décret un programme national de développement et de modernisation des 
activités commerciales et artisanales. » 

II. – Le même article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Un rapport sur les orientations de ce programme national de développement et de 
modernisation des activités commerciales et artisanales est transmis par le Gouvernement au 
Parlement. » 

Article 20 

Le 6° bis de l'article 207 du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, après les mots : « du code de l'urbanisme », sont insérés les mots : 
« ainsi que les sociétés d'habitations à loyer modéré régies par l'article L. 411-2 du code de la 
construction et de l'habitation » ; 

2° Il est complété par un e ainsi rédigé : 

« e. Opérations de rénovation urbaine ; ». 

Article 21 



Après le dixième alinéa de l'article L. 411-2 du code de la construction et de l'habitation, 
il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« – les aliénations des éléments de patrimoine immobilier réalisées en application des 
articles L. 443-7 à L. 443-14 ainsi que la gestion des copropriétés issues de ces aliénations ; ». 

Article 22 

I. – Après le premier alinéa de l'article L. 31 du code du domaine de l'Etat, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois, pour les besoins de la défense nationale, les bénéficiaires peuvent être tenus 
de se libérer soit par versement d'acomptes, soit d'avance, pour tout ou partie de la durée de 
l'autorisation ou de la concession, quelle que soit cette durée. » 

II. – L'article L. 33 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 33. – Le service des domaines peut réviser les conditions financières des 
autorisations ou concessions, à l'expiration de chaque période stipulée pour le paiement de la 
redevance, nonobstant, le cas échéant, toutes dispositions contraires de l'acte d'autorisation ou 
de concession. 

« Lorsque la redevance a été payée d'avance, ces dispositions sont applicables pour la 
part de la redevance correspondant à la période restant à courir. » 

III. – Après l'article L. 33 du même code, il est inséré un article L. 33-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 33-1. – En cas de retrait de l'autorisation avant le terme prévu, pour un motif 
autre que l'inexécution de ses clauses et conditions, la redevance versée d'avance est restituée 
pro rata temporis au titulaire. » 

IV. – Les contrats comportant la réalisation, la modification, l'extension et l'entretien de 
bâtiments répondant aux besoins de la défense nationale peuvent prévoir le versement par le 
contractant d'une contrepartie financière globale, capitalisée et payable d'avance. 

Article 23 

Après le 3 de l'article L. 562-1 du code monétaire et financier, il est inséré un 3 bis ainsi 
rédigé : 

« 3 bis. Aux institutions ou unions régies par les titres III et IV du livre IX du code de la 
sécurité sociale ou relevant du II de l'article L. 727-2 du code rural ; ». 

Article 24 

L'article 3 de la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 instituant des mesures en faveur de 
certaines catégories de commerçants et artisans âgés est ainsi modifié : 

1° La dernière phrase du sixième alinéa est supprimée ; 



2° Après le sixième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsque le chiffre d'affaires au mètre carré est compris entre 1 500 et 12 000 €, le taux 
de la taxe est déterminé par la formule suivante : 9,38 € + [0,00235 x (CA/S – 1 500)] €, dans 
laquelle CA désigne le chiffre d'affaires annuel hors taxe de l'établissement assujetti, exprimé 
en euros, et S désigne la surface des locaux imposables, exprimée en mètres carrés. 

« Lorsque l'établissement a également une activité de vente au détail de carburants, sauf 
si son activité principale est la vente ou la réparation de véhicules automobiles, cette formule 
est remplacée par la formule suivante : 11,39 € + [0,00231 x (CA/S – 1 500)] €. » ; 

3° Au début du septième alinéa, les mots : « Le même décret » sont remplacés par les 
mots : « Un décret » ; 

4° Dans le deuxième alinéa, les mots : « à l'article 29 de la loi n° 73-1193 du 27 
décembre 1973 d'orientation du commerce et de l'artisanat » sont remplacés par les mots : « à 
l'article L. 720-5 du code de commerce ». 

Article 25 

La loi n° 93-1419 du 31 décembre 1993 relative à l'Imprimerie nationale est ainsi 
modifiée : 

1° L'article 3 est ainsi rédigé : 

« Art. 3. – Les fonctionnaires régis par le décret n° 69-795 du 7 août 1969 fixant le statut 
particulier des fonctionnaires techniques de l'Imprimerie nationale exercent leurs activités au 
sein du ministère chargé de l'économie, des finances et de l'industrie et sont affectés dans l'un 
des services de ce ministère ou exercent en position d'activité au sein de la société Imprimerie 
nationale. 

« Ces fonctionnaires pourront être intégrés sur leur demande dans un corps ou cadre 
d'emplois de la fonction publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale ou de la 
fonction publique hospitalière. Cette intégration est subordonnée à une période de 
détachement d'une durée d'un an. Elle s'effectue, en fonction des qualifications des 
fonctionnaires, nonobstant les règles relatives au recrutement des corps ou cadres d'emplois 
d'accueil, à l'exception de celles subordonnant l'exercice des fonctions correspondantes à la 
détention d'un titre ou diplôme spécifique. 

« Les administrations ou organismes d'accueil pourront bénéficier de mesures financières 
ou d'accompagnement à la charge de l'Imprimerie nationale. 

« Les conditions d'application du présent article sont précisées par un décret en Conseil 
d'Etat. » ; 

2° Après l'article 4, il est inséré un article 4-1 ainsi rédigé : 

« Art. 4-1. – Les ouvriers de l'Imprimerie nationale visés à l'article 4 de la présente loi, 
ainsi que les personnels, titulaires au 31 décembre 1993, d'un contrat de droit public à durée 
indéterminée, peuvent être recrutés sur leur demande en qualité d'agent non titulaire de droit 



public par l'une des collectivités publiques ou établissements publics à caractère administratif 
mentionnés à l'article 2 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires. 

« En cette qualité, ils bénéficient d'un engagement à durée indéterminée, des dispositions 
légales et réglementaires régissant les agents non titulaires de la fonction publique dont relève 
la collectivité ou l'établissement public qui les recrute ainsi que, dans des conditions fixées 
par un décret en Conseil d'Etat, des dispositions réglementaires régissant ces mêmes agents. 
Les administrations ou organismes d'accueil pourront bénéficier de mesures financières ou 
d'accompagnement à la charge de l'Imprimerie nationale. 

« Dans cette situation, les ouvriers de l'Imprimerie nationale visés à l'article 4 de la 
présente loi peuvent demander à conserver, à titre personnel, le bénéfice du maintien de 
prestations de pensions identiques à celles qui sont servies aux ouvriers sous statut des 
établissements industriels de l'Etat. Le montant des cotisations afférentes au risque vieillesse 
sera identique à celui mis à la charge des ouvriers sous statut des établissements industriels de 
l'Etat. Les conditions d'application du présent alinéa sont précisées par un décret en Conseil 
d'Etat. » 

TITRE III 

DU RENFORCEMENT DE LA PROTECTION 
DU CONSOMMATEUR À TRAVERS CELLE 

DES ENTREPRISES SOUS-TRAITANTES 

Article 26 

Dans le II de l'article 57 de la loi n° 2003-721 du 1er août 2003 pour l'initiative 
économique, la date : « 1er juillet 2004 » est remplacée par la date : « 1er novembre 2004 ». 

  



CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Décision n° 2004-502 DC du 5 août 2004 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues par l’article 61, alinéa 2, de la Constitution, de la loi 
pour le soutien à la consommation et à l’investissement, le 30 juillet 2004, par M. Jean-Marc Ayrault, Mme Patricia Adam, 
MM. Jean-Paul Bacquet, Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille, Jean-
Claude Bateux, Jean-Claude Beauchaud, Serge Blisko, Jean-Claude Bois, Augustin Bonrepaux, Pierre Bourguignon, Mme 
Danielle Bousquet, MM. François Brottes, Christophe Caresche, Laurent Cathala, Jean-Paul Chanteguet, Alain Claeys, Pierre 
Cohen, Mme Claude Darciaux, MM. Michel Dasseux, Bernard Derosier, Michel Destot, Marc Dolez, François Dosé, René 
Dosière, Yves Durand, Mme Odette Duriez, MM. Henri Emmanuelli, Tony Dreyfus, Jean-Pierre Dufau, Jean Gaubert, Mme 
Nathalie Gautier, MM. Jean Glavany, Gaëtan Gorce, Alain Gouriou, Mmes Elisabeth Guigou, Paulette Guinchard-Kunstler, 
Danièle Hoffman-Rispal, MM. François Hollande, Armand Jung, Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme Lambert, Jack Lang, 
Jean Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec, Gilbert Le Bris, Jean Le Garrec, Jean-Marie Le Guen, Bruno Le Roux, Mme 
Annick Lepetit, MM. Jean-Claude Leroy, Michel Liebgott, François Loncle, Louis-Joseph Manscour, Philippe Martin, Didier 
Mathus, Didier Migaud, Henri Nayrou, Alain Néri, Mme Marie-Renée Oget, MM. Michel Pajon, Jean-Claude Perez, Mme 
Geneviève Perrin-Gaillard, M. Paul Quilès, Mmes Ségolène Royal, Odile Saugues, MM. André Vallini, Manuel Valls, 
Michel Vergnier, Jean-Claude Viollet, François Huwart, Simon Renucci et Mme Chantal Robin-Rodrigo, députés ; 

Le Conseil constitutionnel, 

Vu la Constitution ; 

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu le code du travail ; 

Vu la loi n° 93-1419 du 31 décembre 1993 modifiée relative à l’Imprimerie nationale ; 

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 2 août 2004 ; 

Le rapporteur ayant été entendu ; 

1. Considérant que les députés auteurs de la saisine défèrent au Conseil constitutionnel la loi pour le soutien à la 
consommation et à l’investissement ; qu’ils contestent la conformité à la Constitution de ses articles 10 et 25 ; 

Sur l’article 10 : 

2. Considérant que le I de l’article 10 de la loi déférée institue une aide à l’emploi destinée aux employeurs de personnel 
des hôtels, cafés et restaurants ne relevant pas du secteur de la restauration collective, pour les périodes d’emploi effectuées 
du 1er juillet 2004 au 31 décembre 2005 ; qu’il précise que : « Cette aide est ainsi constituée : – une aide forfaitaire 
déterminée en fonction du nombre de salariés dont le salaire horaire, hors avantage en nature et pour lequel la déduction 
prévue à l’article D. 141-6 du code du travail n’est pas mise en œuvre par l’employeur, est égal au salaire minimum de 
croissance ; – une aide égale au produit du nombre de salariés dont le salaire horaire, hors avantage en nature, est supérieur 
au salaire minimum de croissance, par un montant forfaitaire déterminé en fonction de l’importance de l’activité de 
restauration sur place, hors boissons alcoolisées, dans l’activité de l’entreprise » ; que le II de cet article instaure une aide en 
faveur des travailleurs non salariés du même secteur, qui prennent en charge pendant la période considérée les cotisations 
sociales dues par leur conjoint collaborateur ; 

3. Considérant que, selon les requérants, l’attribution de telles aides aux entreprises d’un secteur d’activité particulier, 
sans obligation en matière de créations d’emplois, constitue un avantage sans rapport direct avec l’objectif poursuivi par le 
législateur ; qu’elle porterait dès lors atteinte au principe d’égalité ; 

4. Considérant que le principe d’égalité ne fait pas obstacle à ce que le législateur édicte, par l’octroi d’aides ou 
d’avantages particuliers, des mesures d’incitation au développement de l’emploi, en appliquant des critères objectifs en 
fonction des buts recherchés ; 

5. Considérant que les aides contestées en l’espèce ont pour objet, eu égard aux difficultés particulières auxquelles se 
heurte l’embauche de personnel des hôtels, cafés et restaurants, d’améliorer le niveau des salaires, afin de rendre plus attractif 
un secteur à forte intensité de main-d’œuvre ; que ces aides sont en rapport direct avec la finalité d’intérêt général poursuivie 
par le législateur en matière d’emploi ; que, par suite, l’article 10 de la loi déférée ne porte pas atteinte au principe d’égalité ; 



Sur l’article 25 : 

6. Considérant que l’article 25 de la loi déférée modifie l’article 3 de la loi du 31 décembre 1993 susvisée et y insère un 
article 4-1 ; que ces nouvelles dispositions prévoient le reclassement des personnels techniques de l’Imprimerie nationale 
dans le cadre d’un projet de redressement ; 

7. Considérant que, selon les requérants, cet article, qui résulte d’un amendement adopté par le Sénat en première 
lecture, serait dépourvu de tout lien avec l’objet du texte ; 

8. Considérant qu’il résulte des dispositions combinées des articles 39, 44 et 45 de la Constitution que le droit 
d’amendement s’exerce à chaque stade de la procédure législative, sous réserve des dispositions particulières applicables 
après la réunion de la commission mixte paritaire ; que, toutefois, les adjonctions ou modifications ainsi apportées au texte en 
cours de discussion, quels qu’en soient le nombre et la portée, ne sauraient, sans méconnaître les exigences qui découlent des 
premiers alinéas des articles 39 et 44 de la Constitution, être dépourvues de tout lien avec l’objet du projet ou de la 
proposition soumis au vote du Parlement ; 

9. Considérant, en l’espèce, que le reclassement de personnels prévu par l’article 25 de la loi déférée participe d’un plan 
de redressement qui a pour objet d’assurer la pérennité d’une entreprise employant plus de 1 500 personnes ; que, par les 
effets directs et indirects qui sont attendus de ce redressement, l’article critiqué n’est pas dépourvu de tout lien avec un projet 
de loi qui, dès son dépôt sur le bureau de l’Assemblée nationale, comportait des dispositions relatives à l’emploi ; que, dans 
ces conditions, l’article 25 de la loi déférée n’est pas contraire à la Constitution ; 

10. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune question de conformité à la 
Constitution, 

Décide : 

Article 1er. – Les articles 10 et 25 de la loi relative au soutien à la consommation et à l’investissement ne sont pas 
contraires à la Constitution. 

Article 2. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 5 août 2004, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président, M. 
Olivier Dutheillet de Lamothe, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, MM. Pierre Joxe et Jean-Louis Pezant, Mme Dominique 
Schnapper, M. Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil. 

 



9 août 2004. – Loi n° 2004-805 tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 1982.  (JO du 
11 août 2004 et rectificatif, JO du 12 août 2004) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Propositions de loi (nos 128 rectifié et 208, 2003-2004). - Rapport de M. Christian Cointat, au nom de la 
commission des lois (n° 225, 2003-2004). - Discussion et adoption le 4 mars 2004 (TA n° 67). 

Assemblée nationale. – Proposition de loi adoptée par le Sénat (n° 1498). - Rapport de M. Jérôme Bignon, au nom 
de la commission des lois (n° 1775). - Discussion et adoption le 29 juillet 2004 (TA n° 320). 

Article 1er 

I. – Dans son intitulé et ses articles, la loi n° 82-471 du 7 juin 1982 relative au Conseil 
supérieur des Français de l’étranger est ainsi modifiée : 

1° Les mots : « Conseil supérieur des Français de l’étranger » sont remplacés par les 
mots : « Assemblée des Français de l’étranger » ; 

2° Les mots : « du conseil » sont remplacés par les mots : « de l’assemblée » ; 

3° Les mots : « au conseil » sont remplacés par les mots : « à l’assemblée » ; 

4° Les mots : « le Conseil supérieur » sont remplacés par les mots : « l’assemblée ». 

II. – Il est procédé aux mêmes modifications dans l’ensemble des dispositions 
législatives en vigueur relatives au Conseil supérieur des Français de l’étranger. 

Article 2 

Les quatre derniers alinéas de l’article 1er de la loi n° 82-471 du 7 juin 1982 précitée sont 
remplacés par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les sénateurs représentant les Français établis hors de France sont membres de droit de 
l’Assemblée des Français de l’étranger. Ils ne participent pas à l’élection des sénateurs. 

« Douze personnalités qualifiées en raison de leurs compétences dans les questions 
concernant les intérêts généraux de la France à l’étranger et des Français établis hors de 
France mais ne remplissant pas les conditions fixées par l’article 4 siègent à l’Assemblée des 
Français de l’étranger avec voix consultative. Elles sont nommées pour six ans et renouvelées 
par moitié tous les trois ans, lors de chaque renouvellement de l’Assemblée des Français de 
l’étranger, par le ministre des affaires étrangères. » 

Article 3 

Dans la première phrase du premier alinéa de l’article 2 bis de la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 précitée et dans la seconde phrase de l’article L. 114-13 du code du service national, le 
mot : « permanent » est supprimé. 

Article 4 



Les annexes de la loi n° 82-471 du 7 juin 1982 précitée sont ainsi rédigées : 

TABLEAU N° 1 ANNEXÉ À L’ARTICLE 1er 
DE LA LOI N° 82-471 DU 7 JUIN 1982 

Répartition des sièges de membres élus 
de l’Assemblée des Français de l’étranger entre les séries 

   

Série A Série B 

 Circonscriptions électorales : 

 – d’Amérique                                                            32 

 – d’Afrique                                                                47 

   Total                                                                       79 

 Circonscriptions électorales : 

 – d’Europe                                                                           52

 – d’Asie et du Levant                                                           24

   Total                                                                                  76

TABLEAU N° 2 ANNEXÉ À L’ARTICLE 3 
DE LA LOI N° 82-471 DU 7 JUIN 1982 

Délimitation des circonscriptions électorales 
et du nombre de sièges à pourvoir dans chacune d’elles 

pour l’élection des membres de l’Assemblée 
des Français de l’étranger 

   

Circonscriptions électorales Nombre de 
sièges 

Amérique  

Canada :  

– première circonscription : circonscriptions consulaires d’Ottawa, Toronto, Vancouver 3 

– seconde circonscription : circonscriptions consulaires de Moncton et Halifax, Montréal, Québec 5 

Etats-Unis :  

– première circonscription : circonscriptions consulaires d’Atlanta, Boston, Miami, New York, 
Washington 5 

– deuxième circonscription : circonscription consulaire de Chicago 1 

– troisième circonscription : circonscriptions consulaires de Houston, La Nouvelle-Orléans 1 

– quatrième circonscription : circonscriptions consulaires de Los Angeles, San Francisco 4 

Brésil, Guyana, Suriname 3 

Argentine, Chili, Paraguay, Uruguay 3 

Bolivie, Colombie, Equateur, Pérou, Venezuela 3 

Belize, Costa Rica, Guatemala, Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama, Salvador 3 



Antigua-et-Barbuda, Bahamas, Barbade, Cuba, République dominicaine, Dominique, Grenade, 
Haïti, Jamaïque, Saint-Christophe-et-Niévès, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Trinité-et-
Tobago 

1 

Europe  

Allemagne :  

– première circonscription : circonscriptions consulaires de Berlin, Bonn, Düsseldorf, Francfort, 
Hambourg 4 

– seconde circonscription : circonscriptions consulaires de Munich, Sarrebruck, Stuttgart 6 

Andorre 1 

Belgique 6 

Luxembourg 1 

Pays-Bas 1 

Liechtenstein, Suisse 6 

Royaume-Uni 6 

Irlande 1 

Danemark, Estonie, Finlande, Islande, Lettonie, Lituanie, Norvège, Suède 2 

Portugal 1 

Espagne 5 

Italie, Malte, Saint-Marin, Saint-Siège 4 

Monaco 1 

Chypre, Grèce, Turquie 3 

Albanie, Autriche, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Hongrie, ancienne République 
yougoslave de Macédoine, Pologne, Roumanie, Serbie-et-Monténégro, Slovaquie, Slovénie, République 
tchèque 

3 

Arménie, Azerbaïdjan, Biélorussie, Géorgie, Kazakhstan, Kirghizstan, Moldavie, Ouzbékistan, 
Russie, Tadjikistan, Turkménistan, Ukraine 1 

Asie et Levant  

Israël 4 

Arabie saoudite, Bahreïn, Emirats arabes unis, Koweït, Oman, Qatar, Yémen 3 

Irak, Jordanie, Liban, Syrie 3 

Circonscription consulaire de Pondichéry 2 

Afghanistan, Bangladesh, Inde (sauf circonscription consulaire de Pondichéry), Iran, Maldives, 
Népal, Pakistan, Sri Lanka 2 

Chine, Corée du Sud, Japon, Mongolie 4 

Birmanie, Brunei, Cambodge, Indonésie, Laos, Malaisie, Palaos, Philippines, Singapour, 
Thaïlande, Timor oriental, Viêt-Nam 3 



Australie, Fidji, Kiribati, Marshall, Micronésie, Nauru, Nouvelle-Zélande, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Salomon, Samoa, Tonga, Tuvalu, Vanuatu 3 

Afrique  

Algérie 4 

Maroc 5 

Libye, Tunisie 3 

Afrique du Sud, Botswana, Lesotho, Malawi, Mozambique, Namibie, Swaziland, Zambie, 
Zimbabwe 1 

Comores, Madagascar, Maurice, Seychelles 4 

Egypte, Soudan 2 

Djibouti, Erythrée, Ethiopie, Somalie 2 

Burundi, Kenya, Ouganda, Rwanda, Tanzanie 2 

Cameroun, République centrafricaine, Tchad 4 

Cap-vert, Gambie, Guinée, Guinée-Bissau, Sénégal, Sierra Leone 4 

Mauritanie 1 

Burkina, Mali, Niger 3 

Côte d’Ivoire, Liberia 4 

Bénin, Ghana, Nigeria, Togo 2 

Gabon, Guinée équatoriale, Sao Tomé-et-Principe 3 

Angola, Congo, République démocratique du Congo 3 

 Total 155 

Article 5 

Avant l’article 4 bis de la loi n° 82-471 du 7 juin 1982 précitée, il est inséré un article 4 
bis A ainsi rédigé : 

« Art. 4 bis A. – Une déclaration de candidature est obligatoire pour chaque candidat ou 
liste de candidats. 

« Le chef de la mission diplomatique située au chef-lieu de la circonscription électorale 
donne au déposant un récépissé provisoire de déclaration. Il lui délivre un récépissé définitif 
dans les quatre jours du dépôt de la déclaration de candidature si celle-ci est conforme aux 
dispositions en vigueur. Le refus d’enregistrement de la déclaration de candidature est motivé. 

« Le candidat ou son mandataire ou, dans les circonscriptions où l’élection a lieu au 
scrutin de liste à la représentation proportionnelle, le candidat placé en tête de liste ou son 
mandataire dispose d’un délai de soixante-douze heures pour contester le refus 
d’enregistrement de la déclaration de candidature devant le tribunal administratif de Paris qui 
statue dans les trois jours. 



« Dans les circonscriptions où l’élection a lieu au scrutin de liste à la représentation 
proportionnelle, lorsque le refus d’enregistrement est motivé par l’inobservation des 
dispositions relatives aux conditions d’éligibilité ou d’inéligibilité ou à l’interdiction des 
cumuls de candidatures, le candidat placé en tête de liste ou son mandataire dispose d’un délai 
de soixante-douze heures pour compléter la liste à compter de la notification de ce refus ou de 
la notification de la décision du tribunal administratif confirmant le refus. 

« Dans les circonscriptions où l’élection a lieu au scrutin majoritaire, le candidat ou son 
mandataire peut, dans les mêmes conditions, remplacer son suppléant qui a fait l’objet d’une 
décision de refus d’enregistrement. 

« Si les délais mentionnés aux deuxième et troisième alinéas du présent article ne sont 
pas respectés par le chef de la mission diplomatique ou le tribunal administratif, la 
candidature doit être enregistrée. 

« La décision du tribunal administratif ne peut être contestée qu’à l’occasion d’un recours 
contre l’élection. 

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application du présent article. » 

Article 6 

Après l’article 5 bis de la loi n° 82-471 du 7 juin 1982 précitée, il est inséré un article 5 
ter ainsi rédigé : 

« Art. 5 ter. – Chaque ambassade pourvue d’une circonscription consulaire et chaque 
poste consulaire organisent les opérations de vote pour l’élection des membres de 
l’Assemblée des Français de l’étranger pour le compte de sa circonscription. Toutefois, en cas 
de nécessité, une ambassade ou un poste consulaire peut, par décret, être chargé d’organiser 
ces opérations pour le compte de plusieurs circonscriptions consulaires. » 

Article 7 

Les dispositions des articles 2 et 4 de la présente loi s’appliquent à compter des 
renouvellements triennaux de l’Assemblée des Français de l’étranger de 2006 et de 2009. 
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TITRE Ier 

POLITIQUE DE SANTÉ PUBLIQUE 

CHAPITRE Ier 

Champ d’application et conditions d’élaboration 

Article 1er 

Est autorisée la ratification de la convention-cadre de l’Organisation mondiale de la santé 
pour la lutte antitabac, faite à Genève le 21 mai 2003, et dont le texte est annexé à la présente 
loi. 

Article 2 

I. – L’article L. 1411-1 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1411-1. – La Nation définit sa politique de santé selon des objectifs 
pluriannuels. 

« La détermination de ces objectifs, la conception des plans, des actions et des 
programmes de santé mis en œuvre pour les atteindre ainsi que l’évaluation de cette politique 
relèvent de la responsabilité de l’Etat. 

« La politique de santé publique concerne : 

« 1° La surveillance et l’observation de l’état de santé de la population et de ses 
déterminants ; 

« 2° La lutte contre les épidémies ; 

« 3° La prévention des maladies, des traumatismes et des incapacités ; 

« 4° L’amélioration de l’état de santé de la population et de la qualité de vie des 
personnes malades, handicapées et des personnes dépendantes ; 

« 5° L’information et l’éducation à la santé de la population et l’organisation de débats 
publics sur les questions de santé et de risques sanitaires ; 

« 6° L’identification et la réduction des risques éventuels pour la santé liés à des facteurs 
d’environnement et des conditions de travail, de transport, d’alimentation ou de 
consommation de produits et de services susceptibles de l’altérer ; 

« 7° La réduction des inégalités de santé, par la promotion de la santé, par le 
développement de l’accès aux soins et aux diagnostics sur l’ensemble du territoire ; 

« 8° La qualité et la sécurité des soins et des produits de santé ; 



« 9° L’organisation du système de santé et sa capacité à répondre aux besoins de 
prévention et de prise en charge des maladies et handicaps ; 

« 10° La démographie des professions de santé. » 

II. – L’article L. 1411-1-1 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1411-1-1. – L’accès à la prévention et aux soins des populations fragilisées 
constitue un objectif prioritaire de la politique de santé. 

« Les programmes de santé publique mis en œuvre par l’Etat ainsi que par les 
collectivités territoriales et les organismes d’assurance maladie prennent en compte les 
difficultés spécifiques des populations fragilisées. » 

III. – L’article L. 1411-2 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1411-2. – La loi définit tous les cinq ans les objectifs de la politique de santé 
publique. 

« A cette fin, le Gouvernement précise, dans un rapport annexé au projet de loi, les 
objectifs de sa politique et les principaux plans d’action qu’il entend mettre en œuvre. 

« Ce rapport s’appuie sur un rapport d’analyse des problèmes de santé de la population et 
des facteurs susceptibles de l’influencer, établi par le Haut conseil de la santé publique, qui 
propose des objectifs quantifiés en vue d’améliorer l’état de santé de la population. Le rapport 
établi par le Haut conseil de la santé publique dresse notamment un état des inégalités 
socioprofessionnelles et des disparités géographiques quant aux problèmes de santé. 

« La mise en œuvre de cette loi et des programmes de santé qui précisent son application 
est suivie annuellement et évaluée tous les cinq ans. Elle peut à tout moment faire l’objet 
d’une évaluation globale ou partielle par l’Office parlementaire d’évaluation des politiques de 
santé. » 

IV. – L’article L. 1411-3 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1411-3. – La Conférence nationale de santé, organisme consultatif placé auprès 
du ministre chargé de la santé, a pour objet de permettre la concertation sur les questions de 
santé. Elle est consultée par le Gouvernement lors de la préparation du projet de loi 
définissant les objectifs de la politique de santé publique mentionnés à l’article L. 1411-2. 
Elle élabore notamment, sur la base des rapports établis par les conférences régionales de 
santé, un rapport annuel adressé au ministre chargé de la santé et rendu public, sur le respect 
des droits des usagers du système de santé. Elle formule des avis et propositions au 
Gouvernement sur les plans et programmes qu’il entend mettre en œuvre. Elle formule 
également des avis ou propositions en vue d’améliorer le système de santé publique. Elle 
contribue à l’organisation de débats publics sur ces mêmes questions. Ses avis sont rendus 
publics. 

« La Conférence nationale de santé, dont la composition et les modalités de 
fonctionnement sont fixées par décret, comprend notamment des représentants des malades et 
des usagers du système de santé, des représentants des professionnels de santé et des 



établissements de santé ou d’autres structures de soins ou de prévention, des représentants des 
industries des produits de santé, des représentants des organismes d’assurance maladie 
obligatoire et complémentaire, des représentants des conférences régionales de santé, des 
représentants d’organismes de recherche ainsi que des personnalités qualifiées. » 

V. – L’article L. 1411-4 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1411-4. – Le Haut conseil de la santé publique a pour missions : 

« 1° De contribuer à la définition des objectifs pluriannuels de santé publique, 
notamment en établissant le rapport mentionné à l’article L. 1411-2, d’évaluer la réalisation 
des objectifs nationaux de santé publique et de contribuer au suivi annuel de la mise en œuvre 
de la loi prévue à l’article L. 1411-2 ; 

« 2° De fournir aux pouvoirs publics, en liaison avec les agences sanitaires, l’expertise 
nécessaire à la gestion des risques sanitaires ainsi qu’à la conception et à l’évaluation des 
politiques et stratégies de prévention et de sécurité sanitaire ; 

« 3° De fournir aux pouvoirs publics des réflexions prospectives et des conseils sur les 
questions de santé publique. 

« Il peut être consulté par les ministres intéressés, par les présidents des commissions 
compétentes du Parlement et par le président de l’Office parlementaire d’évaluation des 
politiques de santé sur toute question relative à la prévention, à la sécurité sanitaire ou à la 
performance du système de santé. » 

VI. – L’article L. 1411-5 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1411-5. – Le Haut conseil de la santé publique comprend des membres de droit 
et des personnalités qualifiées. 

« Le président du Haut conseil de la santé publique est élu par ses membres. » 

VII. – L’article L. 1413-1 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1413-1. – Il est institué un Comité national de santé publique. Ce comité a pour 
missions : 

« 1° De coordonner l’action des différents départements ministériels en matière de 
sécurité sanitaire et de prévention ; 

« 2° D’analyser les événements susceptibles d’affecter la santé de la population ; 

« 3° De contribuer à l’élaboration de la politique du Gouvernement dans les domaines de 
la sécurité sanitaire et de la prévention et d’en examiner les conditions de financement. 

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du présent article. » 



VIII. – Dans le dernier alinéa de l’article L. 541-3 et dans le dernier alinéa de l’article L. 
831-1 du code de l’éducation, la référence : « L. 1411-5 » est remplacée par la référence : 
« L. 1411-11 ». 

CHAPITRE II 

Objectifs et plans régionaux de santé publique 

Article 3 

I. – Sont insérés, dans le code de la santé publique, quatre articles L. 1411-10 à L. 1411-
13 ainsi rédigés : 

« Art. L. 1411-10. – Le représentant de l’Etat dans la région, dans la collectivité 
territoriale de Corse et à Saint-Pierre-et-Miquelon définit les modalités de mise en œuvre des 
objectifs et des plans nationaux en tenant compte des spécificités régionales. 

« Art. L. 1411-11. – En vue de la réalisation des objectifs nationaux, le représentant de 
l’Etat arrête, après avis de la conférence régionale de santé mentionnée à l’article L. 1411-12, 
un plan régional de santé publique. Ce plan comporte un ensemble coordonné de programmes 
et d’actions pluriannuels dans la région et notamment un programme régional pour l’accès à 
la prévention et aux soins des personnes les plus démunies, un programme de prévention des 
risques liés à l’environnement général et au travail et un programme de santé scolaire et 
d’éducation à la santé ; il tient compte du droit pour les personnes détenues, même dans le cas 
où elles se trouvent en dehors d’un établissement pénitentiaire en application des articles 723 
et 723-7 du code de procédure pénale, d’accéder aux dispositifs mis en œuvre en application 
de l’article L. 6112-1 du présent code. 

« Le schéma d’organisation sanitaire mentionné à l’article L. 6121-1 prend en compte les 
objectifs de ce plan. 

« Le plan régional de santé publique ainsi que les programmes définis par la région font 
l’objet d’une évaluation. 

« Le représentant de l’Etat dans la région, dans la collectivité territoriale de Corse et à 
Saint-Pierre-et-Miquelon met en œuvre le plan régional de santé publique et dispose, à cet 
effet, du groupement régional de santé publique mentionné à l’article L. 1411-14. Il peut 
également, par voie de convention, faire appel à tout organisme compétent pour mettre en 
œuvre des actions particulières. 

« Art. L. 1411-12. – Dans chaque région et dans la collectivité territoriale de Corse, une 
conférence régionale ou territoriale de santé a pour mission de contribuer à la définition et à 
l’évaluation des objectifs régionaux de santé publique. 

« Lors de l’élaboration du plan régional de santé publique, elle est consultée par le 
représentant de l’Etat et formule des avis et propositions sur les programmes qui le 
composent. 

« Elle est tenue régulièrement informée de leur état d’avancement ainsi que des 
évaluations qui en sont faites. 



« Elle procède également à l’évaluation des conditions dans lesquelles sont appliqués et 
respectés les droits des personnes malades et des usagers du système de santé. Cette 
évaluation fait l’objet d’un rapport spécifique qui est transmis à la Conférence nationale de 
santé. 

« Ses avis sont rendus publics. 

« Art. L. 1411-13. – La conférence régionale de santé élit son président en son sein. Elle 
comprend notamment des représentants des collectivités territoriales, des organismes 
d’assurance maladie obligatoire et complémentaire, des malades et des usagers du système de 
santé, des professionnels du champ sanitaire et social, des institutions et établissements 
sanitaires et sociaux, de l’observatoire régional de la santé, des représentants du comité 
régional de l’organisation sociale et médico-sociale, des représentants des comités régionaux 
d’éducation pour la santé ainsi que des personnalités qualifiées. 

« Les membres de cette conférence sont nommés par arrêté du représentant de l’Etat. » 

II. – Les articles L. 1411-1-2 à L. 1411-1-4 du même code sont abrogés. 

III. – Les programmes régionaux de santé mentionnés à l’article L. 1411-3-3 du même 
code dans sa rédaction antérieure à la publication de la présente loi et en cours à cette date 
ainsi que les schémas régionaux d’éducation pour la santé sont poursuivis jusqu’à leur terme. 

IV. – L’article L. 1424-1 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1424-1. – Dans le cadre des compétences qui lui sont reconnues par l’article L. 
4221-1 du code général des collectivités territoriales, le conseil régional peut définir des 
objectifs particuliers à la région en matière de santé. Il élabore et met en œuvre les actions 
régionales correspondantes. Il informe le représentant de l’Etat dans la région sur le contenu 
de ces actions et les moyens qu’il y consacre. » 

Article 4 

I. – Dans les articles L. 1331-27, L. 1331-28, L. 1332-4, L. 2311-5, L. 3111-3, L. 3112-1, 
L. 3113-1, L. 3811-6, L. 3812-3, L. 3812-7 et L. 5132-4 du code de la santé publique et 104-2 
du code minier, les mots : « Conseil supérieur d’hygiène publique de France » sont remplacés 
par les mots : « Haut conseil de la santé publique ». Dans les articles L. 1331-25 et L. 3114-3 
du code de la santé publique, les mots : « Conseil supérieur d’hygiène publique » sont 
remplacés par les mots : « Haut conseil de la santé publique ». 

Dans le premier et le quatrième alinéas de l’article L. 3114-1 du code de la santé 
publique, les mots : « , après avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France » sont 
supprimés. 

Dans la première phrase du 2° de l’article L. 5231-2 du même code, les mots : « pris sur 
avis du Conseil supérieur d’hygiène publique » sont supprimés. 

Dans les articles L. 3322-11 du même code et 2, 6 et 7 de la loi du 2 juillet 1935 tendant 
à l’organisation et à l’assainissement des marchés du lait et des produits résineux, les mots : 



« du Conseil supérieur d’hygiène publique de France » sont remplacés par les mots : « de 
l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments ». 

A la fin de l’article L. 5231-1 du même code, les mots : « du Conseil supérieur d’hygiène 
publique de France » sont remplacés par les mots : « de l’Agence française de sécurité 
sanitaire environnementale ». 

II. – A la fin du quatrième alinéa de l’article L. 1112-3 du code de la santé publique, les 
mots : « à l’agence régionale de l’hospitalisation et au conseil régional de santé » sont 
remplacés par les mots : « à la conférence régionale de santé et à l’agence régionale de 
l’hospitalisation qui est chargée d’élaborer une synthèse de l’ensemble de ces documents ». 

III. – Au quatrième alinéa de l’article L. 1417-6 du même code, les mots : « Haut conseil 
de la santé » sont remplacés par les mots : « Haut conseil de la santé publique ». 

IV. – A l’article L. 6112-6 du même code, les mots : « à l’article L. 1411-5 » sont 
remplacés par les mots : « à l’article L. 1411-11 ». 

V. – L’ordonnance n° 2003-850 du 4 septembre 2003 portant simplification de 
l’organisation et du fonctionnement du système de santé ainsi que des procédures de création 
d’établissements ou de services sociaux ou médico-sociaux soumis à autorisation, prise en 
application des articles 2, 6, 20, 21 et 34 de la loi n° 2003-591 du 2 juillet 2003 habilitant le 
Gouvernement à simplifier le droit, est ratifiée sous réserve de la modification suivante : 

– le V de l’article 3 est ainsi rédigé : 

« V. – Au premier alinéa de l’article L. 6162-3, à l’article L. 6162-5, au premier alinéa de 
l’article L. 6162-6 et au troisième alinéa de l’article L. 6162-9 du même code, les mots : 
“ministre chargé de la santé” sont remplacés par les mots : “directeur de l’agence régionale de 
l’hospitalisation” ». 

VI. – A l’article L. 6114-3 du code de la santé publique, les mots : « des orientations 
adoptées par le conseil régional de santé prévu à l’article L. 1411-3 » sont remplacés par les 
mots : « du plan régional de santé publique ». 

VII. – Au troisième alinéa de l’article L. 6115-4 du même code, les mots : « , après avis 
de la section compétente du conseil régional de santé » sont supprimés. 

VIII. – A l’article L. 6115-9 du même code, les mots : « au conseil régional de santé 
mentionné à l’article L. 1411-3 » et les mots : « aux priorités de santé publique établies par 
ledit conseil » sont remplacés respectivement par les mots : « à la conférence régionale de 
santé » et les mots : « aux objectifs du plan régional de santé publique et aux objectifs 
particuliers définis par le conseil régional ». 

IX. – L’avant-dernier alinéa du II de l’article L. 312-3 du code de l’action sociale et des 
familles est ainsi rédigé : 

« Le comité régional de l’organisation sociale et médico-sociale et le comité régional de 
l’organisation sanitaire peuvent siéger en formation conjointe lorsque l’ordre du jour rend 



souhaitable un avis commun de ces deux instances et selon des modalités fixées par voie 
réglementaire. » 

X. – Au 7° du II de l’article L. 312-3, à l’avant-dernier alinéa et au dernier alinéa de 
l’article L. 312-5 du même code, les mots : « conseil régional de santé » et « conseils 
régionaux de santé » sont remplacés respectivement par les mots : « comité régional de 
l’organisation sanitaire » et « comités régionaux de l’organisation sanitaire ». 

XI. – Au IV de l’article L. 313-12 du même code, les mots : « conseil régional de santé » 
sont remplacés par les mots : « comité régional de l’organisation sanitaire ». 

XII. – Les articles L. 1411-3-1, L. 1411-3-2 et L. 1411-3-3 du code de la santé publique 
sont abrogés. 

Article 5 

Le premier alinéa de l’article L. 1114-1 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

I. – Après la première phrase, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« L’agrément est prononcé sur avis conforme d’une commission nationale qui comprend 
des représentants de l’Etat, dont un membre du Conseil d’Etat et un membre de la Cour de 
cassation en activité ou honoraire, des représentants de l’Assemblée nationale et du Sénat et 
des personnalités qualifiées en raison de leur compétence ou de leur expérience dans le 
domaine associatif. » 

II. – Dans la deuxième phrase, après les mots : « actions de formation et d’information 
qu’elle conduit, », sont insérés les mots : « à la transparence de sa gestion, ». 

III. – Dans la dernière phrase, après les mots : « Les conditions d’agrément et du retrait 
de l’agrément », sont insérés les mots : « ainsi que la composition et le fonctionnement de la 
commission nationale » et les mots : « sont déterminées » sont remplacés par les mots : « sont 
déterminés ». 

Article 6 

Le deuxième alinéa de l’article L. 1114-1 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Seules les associations agréées représentent les usagers du système de santé dans les 
instances hospitalières ou de santé publique. » 

TITRE II 

INSTRUMENTS D’INTERVENTION 

CHAPITRE Ier 

Institutions et organismes 

Article 7 



I. – L’intitulé du chapitre VII du titre Ier du livre IV de la première partie du code de la 
santé publique est ainsi rédigé : « Prévention et éducation pour la santé ». 

II. – Les articles L. 1417-1 à L. 1417-4 du même code sont remplacés par un article L. 
1417-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1417-1. – Un établissement public de l’Etat dénommé Institut national de 
prévention et d’éducation pour la santé a pour missions : 

« 1° De mettre en œuvre, pour le compte de l’Etat et de ses établissements publics, les 
programmes de santé publique prévus par l’article L. 1411-6 ; 

« 2° D’exercer une fonction d’expertise et de conseil en matière de prévention et de 
promotion de la santé ; 

« 3° D’assurer le développement de l’éducation pour la santé sur l’ensemble du 
territoire ; 

« 4° De participer, à la demande du ministre chargé de la santé, à la gestion des situations 
urgentes ou exceptionnelles ayant des conséquences sanitaires collectives, notamment en 
participant à la diffusion de messages sanitaires en situation d’urgence ; 

« 5° D’établir les programmes de formation à l’éducation à la santé, selon des modalités 
définies par décret. 

« Cet établissement est placé sous la tutelle du ministre chargé de la santé et concourt à la 
politique de santé publique. 

« L’institut apporte son concours à la mise en œuvre des programmes régionaux de 
l’Etat. » 

III. – Dans le 3° de l’article L. 221-1 du code de la sécurité sociale, la référence : « L. 
1417-2 » est remplacée par la référence : « L. 1417-1 ». 

IV. – A l’article L. 1417-5 du code de la santé publique, le 6° est abrogé et le 7° devient 
le 6°. 

V. – L’article L. 3411-4 du même code est abrogé. 

Article 8 

Le chapitre Ier du titre Ier du livre IV de la première partie du code de la santé publique 
est complété par six articles L. 1411-14 à L. 1411-19 ainsi rédigés : 

« Art. L. 1411-14. – Dans chaque région, dans la collectivité territoriale de Corse et à 
Saint-Pierre-et-Miquelon, un groupement régional ou territorial de santé publique a pour 
mission de mettre en œuvre les programmes de santé contenus dans le plan régional de santé 
publique mentionné à l’article L. 1411-11 en se fondant notamment sur l’observation de la 
santé dans la région. 



« Il peut être chargé d’assurer ou de contribuer à la mise en œuvre des actions 
particulières de la région selon des modalités fixées par convention. 

« Un décret peut conférer à certains groupements une compétence interrégionale. 

« Art. L. 1411-15. – Le groupement régional ou territorial de santé publique est une 
personne morale de droit public dotée de l’autonomie administrative et financière, constitué 
sous la forme d’un groupement d’intérêt public entre : 

« 1° L’Etat et des établissements publics de l’Etat intervenant dans le domaine de la santé 
publique, notamment l’Institut de veille sanitaire et l’Institut national de prévention et 
d’éducation pour la santé ; 

« 2° L’agence régionale de l’hospitalisation ; 

« 3° La région, la collectivité territoriale de Corse, Saint-Pierre-et-Miquelon, les 
départements, communes ou groupements de communes, lorsqu’ils souhaitent participer aux 
actions du groupement ; 

« 4° L’union régionale des caisses d’assurance maladie et la caisse régionale d’assurance 
maladie, ou, dans les départements d’outre-mer, la caisse générale de sécurité sociale, ou, à 
Saint-Pierre-et-Miquelon, la caisse de prévoyance sociale. 

« La convention constitutive de ce groupement doit être conforme à une convention type 
définie par décret. 

« Art. L. 1411-16. – Le groupement est administré par un conseil d’administration 
composé de représentants de ses membres constitutifs et de personnalités nommées à raison 
de leurs compétences. Ce conseil est présidé par le représentant de l’Etat dans la région. 
L’Etat dispose de la moitié des voix au conseil d’administration. 

« Le conseil d’administration arrête le programme d’actions permettant la mise en œuvre 
du plan régional de santé publique et délibère sur l’admission et l’exclusion de membres, la 
modification de la convention constitutive, le budget, les comptes, le rapport annuel 
d’activité. 

« Le directeur du groupement est désigné par le représentant de l’Etat dans la région. Le 
groupement peut, pour remplir les missions qui lui sont dévolues, employer des contractuels 
de droit privé. 

« Il rend compte périodiquement de son activité à la conférence régionale de santé 
mentionnée à l’article L. 1411-12. 

« Les délibérations portant sur le budget et le compte financier du groupement ne 
deviennent définitives qu’après l’approbation expresse du représentant de l’Etat dans la 
région. 

« Art. L. 1411-17. – Les ressources du groupement comprennent obligatoirement : 

« 1° Une subvention de l’Etat ; 



« 2° Une dotation de l’assurance maladie dont les modalités de fixation et de versement 
sont précisées par voie réglementaire. 

« Art. L. 1411-18. – Les programmes mis en œuvre par l’Etat, les groupements régionaux 
de santé publique, les collectivités territoriales et les organismes d’assurance maladie 
prennent en compte les difficultés particulières des personnes les plus démunies et des 
personnes les plus vulnérables. 

« Art. L. 1411-19. – Les modalités d’application du présent chapitre sont fixées par 
décret en Conseil d’Etat. » 

CHAPITRE II 

Programmes de santé et dispositifs de prévention 

Article 9 

Le dernier alinéa de l’article L. 2325-1 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Dans les mêmes conditions que prévu à l’alinéa précédent, un contrôle médical de 
prévention et de dépistage est effectué de façon régulière pendant tout le cours de la scolarité 
obligatoire et proposé au-delà de cet âge limite. La surveillance sanitaire des élèves et 
étudiants scolarisés est exercée avec le concours d’un service social en lien avec le personnel 
médical des établissements. Un décret pris en Conseil d’Etat fixe les modalités du suivi 
sanitaire des élèves et étudiants. » 

Article 10 

I. – L’article L. 1411-6 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1411-6. – Sans préjudice des compétences des départements prévues à l’article 
L. 2111-2, des programmes de santé destinés à éviter l’apparition, le développement ou 
l’aggravation de maladies ou incapacités sont déterminés par arrêté du ministre chargé de la 
santé et de la sécurité sociale et, en tant que de besoin, des ministres intéressés. 

« Dans le cadre de ce programme sont prévus des consultations médicales périodiques de 
prévention et des examens de dépistage, dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de 
la santé, ainsi que des actions d’information et d’éducation pour la santé. » 

II. – Au 6° de l’article L. 321-1 du code de la sécurité sociale, les mots : « programmes 
prioritaires de prévention définis en application des dispositions de l’article L. 1417-2 du code 
de la santé publique » sont remplacés par les mots : « programmes mentionnés à l’article L. 
1411-6 du code de la santé publique » et, après les mots : « examens de dépistage », sont 
insérés les mots : « et aux consultations de prévention effectués au titre des programmes 
prévus par l’article L. 1411-2 du même code ». 

III. – Sont insérés, dans le code de la santé publique, trois articles L. 1411-7, L. 1411-8 et 
L. 1411-9 ainsi rédigés : 



« Art. L. 1411-7. – Des arrêtés des ministres chargés de la santé et de la protection sociale 
précisent, en tant que de besoin, notamment : 

« 1° L’objet des consultations de prévention et des examens de dépistage mentionnés à 
l’article L. 1411-6 ; 

« 2° Le cas échéant, l’équipement requis pour procéder à certains de ces examens et les 
modalités techniques de leur réalisation ; 

« 3° Les conditions de mise en œuvre de ces consultations, de ces examens et de 
l’information du patient ; 

« 4° Les conditions de transmission des informations nécessaires à l’évaluation du 
dispositif. 

« Art. L. 1411-8. – Tout professionnel de santé, quel que soit son mode d’exercice, les 
établissements de santé et les établissements médico-sociaux et tous autres organismes de 
soins ou de prévention peuvent, dans les limites fixées par les dispositions législatives et 
réglementaires, concourir à la réalisation de tout ou partie des programmes de santé 
mentionnés à l’article L. 1411-6. Les services de santé au travail, de santé scolaire et 
universitaire et de protection maternelle et infantile concourent en tant que de besoin à la 
réalisation de ces programmes. 

« Les modalités de participation des professionnels de santé libéraux à la mise en œuvre 
de ces programmes sont régies par des contrats de santé publique prévus aux articles L. 162-
12-19 et L. 162-12-20 du code de la sécurité sociale. 

« A des fins de suivi statistique et épidémiologique de la santé de la population, les 
médecins qui réalisent les consultations médicales périodiques de prévention et les examens 
de dépistage prévus à l’article L. 1411-6 transmettent au ministre chargé de la santé ou aux 
services désignés à cet effet par le préfet de région, dans des conditions fixées par arrêté pris 
après avis du Conseil national de l’information statistique et de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés : 

« 1° Des données agrégées ; 

« 2° Des données personnelles, dont certaines de santé, ne comportant ni le nom, ni le 
prénom, ni l’adresse détaillée. Pour ces données, l’arrêté précise les modalités de fixation des 
échantillons ainsi que les garanties de confidentialité apportées lors de la transmission des 
données. La transmission de ces données se fait dans le respect des règles relatives au secret 
professionnel. 

« Les informations transmises en application du présent article et permettant 
l’identification des personnes physiques auxquelles elles s’appliquent ne peuvent faire l’objet 
d’aucune communication de la part du service bénéficiaire de la transmission et sont détruites 
après utilisation. 

« Art. L. 1411-9. – Les modalités de participation de l’Etat, des organismes d’assurance 
maladie, des collectivités territoriales, des organismes publics et privés qui concourent à la 



mise en œuvre des programmes de prévention aux différents échelons territoriaux font l’objet 
d’une convention entre les parties. » 

Article 11 

I. – L’article L. 3111-1 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Art. L. 3111-1. – La politique de vaccination est élaborée par le ministre chargé de la 
santé qui fixe les conditions d’immunisation, énonce les recommandations nécessaires et rend 
public le calendrier des vaccinations après avis du Haut conseil de la santé publique. 

« Un décret peut, compte tenu de l’évolution de la situation épidémiologique et des 
connaissances médicales et scientifiques, suspendre, pour tout ou partie de la population, les 
obligations prévues aux articles L. 3111-2 à L. 3111-4 et L. 3112-1. 

« Dans le cadre de leurs missions, les médecins du travail, les médecins des infirmeries 
des établissements publics locaux d’enseignement et des services de médecine préventive et 
de promotion de la santé dans les établissements d’enseignement supérieur, les médecins des 
services de protection maternelle et infantile et des autres services de santé dépendant des 
conseils généraux ou des communes participent à la mise en œuvre de la politique 
vaccinale. » 

II. – L’article L. 3111-2 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 3111-2. – Les vaccinations antidiphtérique et antitétanique par l’anatoxine sont 
obligatoires ; elles doivent être pratiquées simultanément. Les personnes titulaires de 
l’autorité parentale ou qui ont la charge de la tutelle des mineurs sont tenues personnellement 
responsables de l’exécution de cette mesure, dont la justification doit être fournie lors de 
l’admission dans toute école, garderie, colonie de vacances ou autre collectivité d’enfants. 

« Un décret détermine les conditions dans lesquelles sont pratiquées la vaccination 
antidiphtérique et la vaccination antitétanique. » 

III. – Le premier alinéa de l’article L. 3111-5 du même code est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« Ce décret fixe également les modalités de transmission à l’Institut de veille sanitaire 
des informations nécessaires à l’évaluation de la politique vaccinale. » 

IV. – L’article L. 3116-1 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 3116-1. – Les dispositions du chapitre II du titre Ier du livre III de la première 
partie du présent code sont applicables à la constatation des infractions aux articles L. 3111-2 
à L. 3111-4, L. 3111-6 à L. 3111-8 et L. 3114-1 à L. 3114-6 ou aux règlements pris pour leur 
application. » 

Article 12 

Après l’article L. 3121-2 du code de la santé publique, sont insérés trois articles L. 3121-
3 à L. 3121-5 ainsi rédigés : 



« Art. L. 3121-3. – La définition de la politique de réduction des risques en direction des 
usagers de drogue relève de l’Etat. 

« Art. L. 3121-4. – La politique de réduction des risques en direction des usagers de 
drogue vise à prévenir la transmission des infections, la mortalité par surdose par injection de 
drogue intraveineuse et les dommages sociaux et psychologiques liés à la toxicomanie par des 
substances classées comme stupéfiants. 

« Art. L. 3121-5. – Les centres d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques 
pour usagers de drogue relèvent du 9° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et 
des familles et concourent, avec les autres dispositifs, à la politique de réduction des risques. 
Leurs missions sont définies par décret en Conseil d’Etat. 

« Les dépenses afférentes aux missions des centres visés par le présent article sont prises 
en charge par l’Etat, sans préjudice d’autres participations, notamment des collectivités 
territoriales. 

« Les actions de réduction des risques sont conduites selon les orientations définies par 
un document national de référence approuvé par décret. 

« Les personnes accueillies dans les centres d’accueil et d’accompagnement à la 
réduction des risques pour usagers de drogue bénéficient d’une prise en charge anonyme et 
gratuite. » 

Article 13 

I. – L’article L. 3114-6 du code de la santé publique devient l’article L. 3114-7. 

II. – L’article L. 3114-6 du même code est ainsi rétabli : 

« Art. L. 3114-6. – Les professionnels de santé ainsi que les directeurs de laboratoire 
d’analyses de biologie médicale mentionnés au livre II de la sixième partie du présent code, 
exerçant en dehors des établissements de santé, veillent à prévenir toutes infections liées à 
leurs activités de prévention, de diagnostic et de soins. Des arrêtés fixent, en tant que de 
besoin, les règles qu’ils doivent respecter. » 

Article 14 

L’article L. 162-12-19 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Les mots : « ou de contrats de bonne pratique » sont remplacés par les mots : « , de 
contrats de bonne pratique ou de contrats de santé publique » ; 

2° Les mots : « et L. 162-12-18 » sont remplacés par les mots : « , L. 162-12-18 et L. 
162-12-20 ». 

TITRE III 

MODERNISATION DU SYSTÈME 



DE VEILLE, D’ALERTE ET DE GESTION 

DES SITUATIONS D’URGENCE SANITAIRE 

CHAPITRE Ier 

Veille et alerte 

Article 15 

Les articles L. 1413-2 et L. 1413-3 du code de la santé publique sont ainsi rédigés : 

« Art. L. 1413-2. – Un Institut de veille sanitaire, établissement public de l’Etat, placé 
sous la tutelle du ministre chargé de la santé, a pour missions : 

« 1° La surveillance et l’observation permanentes de l’état de santé de la population. A ce 
titre, il participe au recueil et au traitement de données sur l’état de santé de la population à 
des fins épidémiologiques, en s’appuyant notamment sur des correspondants publics et privés 
faisant partie d’un réseau national de santé publique ; 

« 2° La veille et la vigilance sanitaires. A ce titre, l’institut est chargé : 

« a) De rassembler, analyser et actualiser les connaissances sur les risques sanitaires, 
leurs causes et leur évolution ; 

« b) De détecter de manière prospective les facteurs de risque susceptibles de modifier ou 
d’altérer la santé de la population ou de certaines de ses composantes, de manière soudaine ou 
diffuse ; 

« c) D’étudier et de répertorier, pour chaque type de risque, les populations les plus 
fragiles ou menacées. 

« Il peut également assurer des fonctions de veille sanitaire pour la Communauté 
européenne, des organisations internationales et des pays tiers, avec l’accord du ministre 
chargé de la santé ; 

« 3° L’alerte sanitaire. L’institut informe sans délai le ministre chargé de la santé en cas 
de menace pour la santé de la population ou de certaines de ses composantes, quelle qu’en soit 
l’origine, et il lui recommande toute mesure ou action appropriée pour prévenir la réalisation 
ou atténuer l’impact de cette menace ; 

« 4° Une contribution à la gestion des situations de crise sanitaire. A ce titre, l’institut 
propose aux pouvoirs publics toute mesure ou action nécessaire. 

« L’institut participe, dans le cadre de ses missions, à l’action européenne et 
internationale de la France, et notamment à des réseaux internationaux de santé publique. 

« Art. L. 1413-3. – En vue de l’accomplissement de ses missions, l’Institut de veille 
sanitaire : 



« 1° Effectue, dans son domaine de compétence, toutes études, recherches, actions de 
formation ou d’information ; 

« 2° Met en place les systèmes d’information lui permettant d’utiliser, dans les meilleurs 
délais, les données scientifiques, climatiques, sanitaires, démographiques et sociales, 
notamment en matière de morbidité et de mortalité, qui sont nécessaires à l’exercice de ses 
missions ; 

« 3° Elabore des indicateurs d’alerte qui permettent aux pouvoirs publics d’engager des 
actions de prévention précoce en cas de menace sanitaire et des actions de gestion des crises 
sanitaires déclarées ; 

« 4° Etablit, chaque année, un rapport qui comporte, d’une part, la synthèse des données 
recueillies ou élaborées dans le cadre de ses missions d’observation, de veille et de vigilance 
sanitaires et, d’autre part, l’ensemble des propositions et des recommandations faites aux 
pouvoirs publics ; 

« 5° Organise des auditions publiques sur des thèmes de santé publique ; 

« 6° Met en œuvre, en liaison avec l’assurance maladie et les services statistiques des 
départements ministériels concernés, un outil permettant la centralisation et l’analyse des 
statistiques sur les accidents du travail, les maladies professionnelles, les maladies présumées 
d’origine professionnelle et de toutes les autres données relatives aux risques sanitaires en 
milieu du travail, collectées conformément à l’article L. 1413-4. » 

Article 16 

I. – Dans la première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 1413-4 du code de la santé 
publique, après les mots : « leurs établissements publics, », sont insérés les mots : « les 
services de protection civile ou d’urgence, le service de santé des armées, ». 

II. – Après le deuxième alinéa du même article, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« A la demande de l’Institut de veille sanitaire, les personnes assurant le service extérieur 
des pompes funèbres mentionné à l’article L. 2223-19 du code général des collectivités 
territoriales lui transmettent toutes informations nécessaires à l’exercice de ses missions. » 

Article 17 

Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° L’article L. 1413-15 devient l’article L. 1413-16 ; 

2° Après l’article L. 1413-14, il est rétabli un article L. 1413-15 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1413-15. – Les services de l’Etat et les collectivités territoriales, leurs 
établissements publics, les établissements de santé publics et privés, le service de santé des 
armées, les établissements et services sociaux et médico-sociaux, les services de secours ainsi 
que tout professionnel de santé sont tenus de signaler sans délai au représentant de l’Etat dans 
le département les menaces imminentes pour la santé de la population dont ils ont 



connaissance ainsi que les situations dans lesquelles une présomption sérieuse de menace 
sanitaire grave leur paraît constituée. Le représentant de l’Etat porte immédiatement ce 
signalement à la connaissance de l’Institut de veille sanitaire. » 

CHAPITRE II 

Prévention et gestion des menaces sanitaires graves 

et des situations d’urgence 

Article 18 

I. – Il est inséré, dans le titre Ier du livre Ier de la troisième partie du code de la santé 
publique, un chapitre préliminaire ainsi rédigé : 

« CHAPITRE PRÉLIMINAIRE 

« Menace sanitaire grave 

« Art. L. 3110-1. – En cas de menace sanitaire grave appelant des mesures d’urgence, 
notamment en cas de menace d’épidémie, le ministre chargé de la santé peut, par arrêté 
motivé, prescrire dans l’intérêt de la santé publique toute mesure proportionnée aux risques 
courus et appropriée aux circonstances de temps et de lieu afin de prévenir et de limiter les 
conséquences des menaces possibles sur la santé de la population. 

« Le ministre peut habiliter le représentant de l’Etat territorialement compétent à prendre 
toutes les mesures d’application de ces dispositions, y compris des mesures individuelles. Ces 
dernières mesures font immédiatement l’objet d’une information du procureur de la 
République. 

« Le représentant de l’Etat dans le département et les personnes placées sous son autorité 
sont tenus de préserver la confidentialité des données recueillies à l’égard des tiers. 

« Le représentant de l’Etat rend compte au ministre chargé de la santé des actions 
entreprises et des résultats obtenus en application du présent article. 

« Art. L. 3110-2. – Le bien-fondé des mesures prises en application de l’article L. 3110-1 
fait l’objet d’un examen périodique par le Haut conseil de la santé publique selon des 
modalités définies par décret en Conseil d’Etat. Il est mis fin sans délai à ces mesures dès lors 
qu’elles ne sont plus nécessaires. 

« Art. L. 3110-3. – Nonobstant les dispositions de l’article L. 1142-1, les professionnels 
de santé ne peuvent être tenus pour responsables des dommages résultant de la prescription ou 
de l’administration d’un médicament hors des conditions normales d’utilisation prévues par 
l’autorisation de mise sur le marché lorsque leur intervention était rendue nécessaire par 
l’existence d’une menace sanitaire grave et que la prescription ou l’administration du 
médicament avait été recommandée par le ministre chargé de la santé en application des 
dispositions de l’article L. 3110-1. 



« Art. L. 3110-4. – Sans préjudice des actions qui pourraient être exercées conformément 
au droit commun, la réparation intégrale des accidents médicaux, des affections iatrogènes et 
des infections nosocomiales imputables à des activités de prévention, de diagnostic ou de 
soins réalisées en application de mesures prises conformément à l’article L. 3110-1 est 
assurée par l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections 
iatrogènes et des infections nosocomiales mentionné à l’article L. 1142-22. 

« L’offre d’indemnisation adressée par l’office à la victime ou, en cas de décès, à ses 
ayants droit indique l’évaluation retenue pour chaque chef de préjudice, nonobstant l’absence 
de consolidation, ainsi que le montant des indemnités qui reviennent à la victime ou à ses 
ayants droit, déduction faite des prestations énumérées à l’article 29 de la loi n° 85-677 du 5 
juillet  1985 tendant à l’amélioration de la situation des victimes d’accidents de la circulation 
et à l’accélération des procédures d’indemnisation, et, plus généralement, des prestations et 
indemnités de toute nature reçues ou à recevoir d’autres débiteurs du même chef de préjudice. 

« L’acceptation de l’offre d’indemnisation de l’office par la victime vaut transaction au 
sens de l’article 2044 du code civil. 

« L’office est subrogé, s’il y a lieu et à due concurrence des sommes qu’il a versées, dans 
les droits que possède le demandeur contre la personne responsable du dommage ou, le cas 
échéant, son assureur. 

« Les conditions d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil d’Etat. 

« Art. L. 3110-5. – Un fonds finance les actions nécessaires à la préservation de la santé 
de la population en cas de menace sanitaire grave ou d’alerte épidémique, notamment celles 
prescrites à l’article L. 3110-1 ainsi que les compensations financières auxquelles elles 
peuvent donner lieu à l’exclusion de celles prévues par d’autres dispositions législatives et 
réglementaires. Il finance également la réparation instituée par l’article L. 3110-4. Les 
conditions de constitution du fonds sont fixées par la loi de finances ou la loi de financement 
de la sécurité sociale. » 

II. – 1. L’article L. 1311-4 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1311-4. – En cas d’urgence, notamment de danger ponctuel imminent pour la 
santé publique, le représentant de l’Etat dans le département peut ordonner l’exécution 
immédiate, tous droits réservés, des mesures prescrites par les règles d’hygiène prévues au 
présent chapitre. » 

2. L’article L. 3114-4 du même code est abrogé. 

Article 19 

Il est inséré, dans le code de la santé publique, un article L. 3110-6 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3110-6. – Le plan mentionné à l’article L. 1411-11 comporte obligatoirement un 
plan d’action relatif à l’alerte et à la gestion des situations d’urgence sanitaire. » 

Article 20 



I. – Sont insérés, dans le code de la santé publique, quatre articles L. 3110-7 à L. 3110-10 
ainsi rédigés : 

« Art. L. 3110-7. – Chaque établissement de santé est doté d’un dispositif de crise 
dénommé plan blanc d’établissement, qui lui permet de mobiliser immédiatement les moyens 
de toute nature dont il dispose en cas d’afflux de patients ou de victimes ou pour faire face à 
une situation sanitaire exceptionnelle. 

« Le plan blanc est arrêté par l’instance délibérative de l’établissement de santé sur 
proposition de son directeur ou de son responsable et après avis des instances consultatives. Il 
est transmis au représentant de l’Etat dans le département, au directeur de l’agence régionale 
de l’hospitalisation et au service d’aide médicale urgente départemental. 

« Il peut être déclenché par le directeur ou le responsable de l’établissement, qui en 
informe sans délai le représentant de l’Etat dans le département, ou à la demande de ce 
dernier. 

« Dans tous les cas, le représentant de l’Etat dans le département informe sans délai le 
directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation, le service d’aide médicale urgente 
départemental et les représentants des collectivités territoriales concernées du déclenchement 
d’un ou plusieurs plans blancs. 

« Art. L. 3110-8. – Si l’afflux de patients ou de victimes ou la situation sanitaire le 
justifient, le représentant de l’Etat dans le département peut procéder aux réquisitions 
nécessaires de tous biens et services, et notamment requérir le service de tout professionnel de 
santé, quel que soit son mode d’exercice, et de tout établissement de santé ou établissement 
médico-social dans le cadre d’un dispositif dénommé plan blanc élargi. Il informe sans délai 
le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation, le service d’aide médicale urgente et les 
services d’urgences territorialement compétents et les représentants des collectivités 
territoriales concernées du déclenchement de ce plan. 

« Ces réquisitions peuvent être individuelles ou collectives. Elles sont prononcées par un 
arrêté motivé qui fixe la nature des prestations requises, la durée de la mesure de réquisition 
ainsi que les modalités de son application. Le représentant de l’Etat dans le département peut 
faire exécuter d’office les mesures prescrites par cet arrêté. 

« L’indemnisation des personnes requises et des dommages causés dans le cadre de la 
réquisition est fixée dans les conditions prévues par l’ordonnance n° 59-63 du 6 janvier 1959 
relative aux réquisitions de biens et de services. 

« Art. L. 3110-9. – La compétence attribuée au représentant de l’Etat dans le département 
par l’article L. 3110-8 peut être exercée, dans les mêmes conditions, par les préfets de zone de 
défense et par le Premier ministre si la nature de la situation sanitaire ou l’ampleur de l’afflux 
de patients ou de victimes le justifient. Les réquisitions prévues au deuxième alinéa de 
l’article L. 3110-8 sont alors prononcées par arrêté du préfet de zone de défense ou par décret 
du Premier ministre. 

« Dans chaque zone de défense, des établissements de santé de référence ont un rôle 
permanent de conseil et de formation et, en cas de situation sanitaire exceptionnelle, ils 
peuvent assurer une mission de coordination ou d’accueil spécifique. 



« Art. L. 3110-10. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application des 
articles L. 3110-7 à L. 3110-9 et notamment : 

« a) Les conditions de mobilisation successive des moyens au niveau du département, de 
la zone de défense ou au niveau national selon la nature de la situation sanitaire ou l’ampleur 
de l’afflux de patients ou de victimes ; 

« b) La procédure d’élaboration des plans blancs du département et de la zone de 
défense ; 

« c) Les modalités d’exécution des réquisitions, notamment la procédure applicable en 
cas d’exécution d’office ; 

« d) L’évaluation et le paiement des indemnités de réquisition ; 

« e) Le rôle et le mode de désignation des établissements de référence mentionnés à 
l’article L. 3110-9. » 

II. – Il est inséré, après l’article L. 3116-3 du même code, un article L. 3116-3-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 3116-3-1. – Le fait de ne pas respecter les mesures prescrites par l’autorité 
requérante prévues aux articles L. 3110-8 et L. 3110-9 est puni de six mois d’emprisonnement 
et de 10 000 € d’amende. » 

Article 21 

I. – L’article L. 1413-4 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Pour l’exercice de ses missions, l’Institut de veille sanitaire s’appuie sur un réseau de 
centres nationaux de référence pour la lutte contre les maladies transmissibles, dont les 
modalités de désignation ainsi que les missions sont fixées par arrêté du ministre chargé de la 
santé. » 

II. – Le premier alinéa de l’article L. 1413-5 du même code est remplacé par trois alinéas 
ainsi rédigés : 

« Lorsqu’il s’avère nécessaire de prévenir ou de maîtriser des risques graves pour la santé 
humaine : 

« 1° Toute personne physique et toute personne morale est tenue, à la demande de 
l’Institut de veille sanitaire, de lui communiquer toute information en sa possession relative à 
de tels risques ; 

« 2° Tout laboratoire de biologie médicale public ou privé, ainsi que tout laboratoire 
agréé ou reconnu en application des articles L. 224-2-1 et L. 231-4 du code rural, tout 
laboratoire désigné par arrêté en application de l’article R. 215-18 du code de la 
consommation ou agréé en application de l’article R. 215-18-1 du même code, tout laboratoire 
procédant aux contrôles sanitaires ou à l’autosurveillance prévus par les titres II et III du livre 



III de la première partie du présent code est tenu de transmettre aux centres nationaux de 
référence mentionnés à l’article L. 1413-4 ou aux laboratoires désignés, les souches d’agent 
infectieux ou le matériel biologique de toute origine en sa possession en rapport avec de tels 
risques. Un arrêté du ministre chargé de la santé et, le cas échéant, des autres ministres 
intéressés fixe les conditions de cette transmission. » 

Article 22 

I. – Le titre III du livre Ier de la cinquième partie du code de la santé publique est 
complété par un chapitre IX ainsi rédigé : 

« CHAPITRE IX 

« Micro-organismes et toxines 

« Art. L. 5139-1. – Relèvent du présent chapitre les micro-organismes et les toxines dont 
l’emploi serait de nature à présenter un risque pour la santé publique ainsi que les produits qui 
en contiennent. Un arrêté du ministre chargé de la santé pris sur proposition du directeur 
général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé fixe la liste de ces 
micro-organismes et toxines. Lorsque ces micro-organismes et toxines sont destinés à un 
usage vétérinaire, le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits 
de santé sollicite, préalablement à sa proposition, l’avis du directeur général de l’Agence 
française de sécurité sanitaire des aliments. 

« Art. L. 5139-2. – La production, la fabrication, le transport, l’importation, l’exportation, 
la détention, l’offre, la cession, l’acquisition et l’emploi des micro-organismes et toxines 
inscrits sur la liste prévue à l’article L. 5139-1 et les produits en contenant sont soumis à des 
conditions définies par décrets en Conseil d’Etat. Ces décrets peuvent, après avis des 
académies nationales de médecine et de pharmacie, prohiber toute opération relative à ces 
micro-organismes, toxines et produits qui en contiennent et, notamment, interdire leur 
prescription et leur incorporation dans des préparations. 

« Les conditions de prescription et de délivrance des préparations dans lesquelles sont 
incorporés des micro-organismes ou des toxines mentionnés à l’article L. 5139-1 ou les 
produits qui en contiennent sont fixées après avis des conseils nationaux de l’ordre des 
médecins et de l’ordre des pharmaciens. 

« Art. L. 5139-3. – Lorsqu’ils ont le statut de marchandises communautaires et sont en 
provenance ou à destination des autres Etats membres de la Communauté européenne, les 
micro-organismes et toxines inscrits sur la liste prévue à l’article L. 5139-1 ainsi que les 
produits en contenant doivent être présentés au service des douanes, munis des documents qui 
les accompagnent. 

« Les agents des douanes sont chargés d’endosser, après contrôle des marchandises, 
l’autorisation d’importation ou d’exportation prévue par le présent code. » 

II. – 1. Dans le 11° de l’article L. 5311-1 du même code, le mot : « produits » est 
supprimé et, après les mots : « des locaux », sont insérés les mots : « et des véhicules ». 

2. A l’article L. 5311-1 du même code, après le 15°, il est inséré un 16° ainsi rédigé : 



« 16° Les micro-organismes et toxines mentionnés à l’article L. 5139-1. » 

III. – Les deux premiers alinéas de l’article L. 3114-1 du même code sont remplacés par 
cinq alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsqu’elle est nécessaire en raison soit du caractère transmissible des infections des 
personnes hébergées, soignées ou transportées, soit des facteurs de risque d’acquisition des 
infections par les personnes admises dans ces locaux ou transportées dans ces véhicules, il 
doit être procédé à la désinfection par des produits biocides : 

« 1° Des locaux ayant reçu ou hébergé des malades et de ceux où sont donnés des soins 
médicaux, paramédicaux ou vétérinaires ; 

« 2° Des véhicules de transport sanitaire ou de transport de corps ; 

« 3° Des locaux et véhicules exposés aux micro-organismes et toxines mentionnés à 
l’article L. 5139-1. 

« Cette désinfection est réalisée selon des procédés ou avec des appareils agréés par 
l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé. » 

IV. – Le 2° de l’article L. 3114-7 du même code est abrogé et le 3° devient le 2°. 

Article 23 

L’article L. 5124-6 du code de la santé publique est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Il doit en outre informer l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
de tout risque de rupture de stock sur un médicament ou produit sans alternative thérapeutique 
disponible, dont il assure l’exploitation, ainsi que de tout risque de rupture de stock sur un 
médicament ou produit dont il assure l’exploitation, lié à un accroissement brutal et inattendu 
de la demande. » 

CHAPITRE III 

Systèmes d’information 

Article 24 

I. – Le cinquième alinéa de l’article L. 161-29 du code de la sécurité sociale est complété 
par trois phrases ainsi rédigées : 

« Il peut être dérogé à cette obligation pour transmettre des données à des fins de 
recherche dans le domaine de la santé lorsque les modalités de réalisation de ces recherches 
nécessitent de disposer d’éléments d’identification directe ou indirecte des personnes 
concernées. Ces éléments sont recueillis dans le respect des dispositions de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. Après utilisation des 
données, les éléments d’identification des personnes concernées doivent être détruits. » 



II. – L’article L. 2132-3 du code de la santé publique est complété par quatre alinéas ainsi 
rédigés : 

« A des fins de suivi statistique et épidémiologique de la santé des enfants, chaque 
service public départemental de protection maternelle et infantile transmet au ministre chargé 
de la santé ou aux services désignés à cet effet par le préfet de région, dans des conditions 
fixées par arrêté pris après avis du Conseil national de l’information statistique et de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés : 

« 1° Des données agrégées ; 

« 2° Des données personnelles, dont certaines de santé, ne comportant pas les données 
suivantes : nom, prénom, jour de naissance et adresse détaillée. L’arrêté précise les modalités 
de fixation des échantillons ainsi que les garanties de confidentialité apportées lors de la 
transmission des données. La transmission de ces données se fait dans le respect des règles 
relatives au secret professionnel. 

« Les informations transmises en application du présent article et permettant 
l’identification des personnes physiques auxquelles elles s’appliquent ne peuvent faire l’objet 
d’aucune communication de la part du service bénéficiaire de la transmission et sont détruites 
après utilisation. » 

III. – Il est inséré, après le troisième alinéa (2°) de l’article L. 161-28-1 du code de la 
sécurité sociale, un 3° ainsi rédigé : 

« 3° A la définition, à la mise en œuvre et à l’évaluation de politiques de santé 
publique. » 

Article 25 

Les deux derniers alinéas de l’article L. 2223-42 du code général des collectivités 
territoriales sont remplacés par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Ce certificat, rédigé sur un modèle établi par le ministère chargé de la santé, précise la 
ou les causes de décès, aux fins de transmission à l’Institut national de la santé et de la 
recherche médicale et aux organismes dont la liste est fixée par décret en Conseil d’Etat pris 
après avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés. Ce même décret fixe 
les modalités de cette transmission, notamment les conditions propres à garantir sa 
confidentialité. 

« Ces informations ne peuvent être utilisées que pour des motifs de santé publique : 

« 1° A des fins de veille et d’alerte, par l’Etat et par l’Institut de veille sanitaire ; 

« 2° Pour l’établissement de la statistique nationale des causes de décès et pour la 
recherche en santé publique par l’Institut national de la santé et de la recherche médicale. » 

CHAPITRE IV 

Modalités d’investissement et d’intervention 



Article 26 

I. – A la fin de la dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 1521-1 du code général 
des collectivités territoriales, les mots : « d’un établissement public de santé » sont remplacés 
par les mots : « d’un établissement de santé, d’un établissement social ou médico-social ou 
d’un groupement de coopération sanitaire ». 

II. – Après l’article L. 1522-5 du même code, il est inséré un article L. 1522-6 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 1522-6. – Les établissements de santé, les établissements sociaux ou médico-
sociaux et les groupements de coopération sanitaire peuvent participer au capital et aux 
modifications de capital des sociétés d’économie mixte locales ayant pour objet exclusif la 
conception, la réalisation, l’entretien ou la maintenance ainsi que, le cas échéant, le 
financement d’équipements hospitaliers ou médico-sociaux. » 

Article 27 

I. – L’article L. 6133-1 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Le groupement de coopération sanitaire peut participer au capital et aux modifications 
de capital des sociétés d’économie mixtes locales mentionnées à l’article L. 1522-6 du code 
général des collectivités territoriales. » 

II. – A la fin du premier alinéa de l’article L. 6133-5 du même code, les mots : « au 
dernier alinéa de » sont remplacés par le mot : « à ». 

III. – L’article L. 6143-1 du même code est complété par un 19° ainsi rédigé : 

« 19° La prise de participation, la modification de l’objet social ou des structures des 
organes dirigeants, la modification du capital et la désignation du ou des représentants de 
l’établissement au sein du conseil d’administration ou de surveillance d’une société 
d’économie mixte locale, dans les conditions prévues par le présent code et par le code 
général des collectivités territoriales. » 

IV. – Le 2° de l’article L. 6143-4 du même code est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les références : « 6° et 7°, 18° » sont remplacées par les 
références : « 6°, 7°, 18° et 19° » ; 

2° Au deuxième alinéa, après les références : « aux 2°, 18° », est insérée la référence : 
« et 19° ». 

V. – Le premier alinéa de l’article L. 6145-7 du même code est remplacé par trois alinéas 
ainsi rédigés : 

« Dans le respect de leurs missions, les établissements publics de santé peuvent : 



« 1° A titre subsidiaire, assurer des prestations de service et exploiter des brevets et des 
licences ; 

« 2° Prendre des participations dans le capital et participer aux modifications de capital 
des sociétés d’économie mixte locales mentionnées à l’article L. 1522-6 du code général des 
collectivités territoriales. La participation de chaque établissement public de santé ne peut 
excéder ni une fraction du capital de la société d’économie mixte locale, ni une fraction de 
l’actif ou des fonds propres de l’établissement, fixées par décret en Conseil d’Etat. » 

VI. – Dans le troisième alinéa de l’article L. 1524-1 du code général des collectivités 
territoriales, les mots : « territoriale ou d’un groupement » sont remplacés par les mots : 
« territoriale, d’un groupement ou d’un établissement public de santé, d’un établissement 
public social ou médico-social ou d’un groupement de coopération sanitaire ». 

VII. – L’article L. 1524-2 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’il s’agit de sociétés d’économie mixte locales mentionnées à l’article L. 1522-6, 
le représentant de l’Etat et la chambre régionale des comptes sont tenus d’informer la société, 
les conseils d’administration des établissements ou groupements actionnaires concernés ainsi 
que le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation de leurs décisions et avis. » 

VIII. – L’article L. 1524-5 du même code est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« En outre, les établissements publics de santé, les établissements publics sociaux ou 
médico-sociaux ou les groupements de coopération actionnaires ont droit au moins à un 
représentant au conseil d’administration ou au conseil de surveillance, désigné en son sein par 
le conseil d’administration de l’établissement ou du groupement concerné. » ; 

2° Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Les sociétés d’économie mixte locales mentionnées à l’article L. 1522-6 ne sont pas 
autorisées à prendre de participation dans le capital d’une société commerciale. » 

Article 28 

Les conditions d’élaboration des statistiques relatives aux accidents corporels de la 
circulation routière et leurs conséquences médicales sont déterminées par un arrêté signé 
conjointement par les ministres chargés de la santé et des transports. 

TITRE IV 

OBJECTIFS ET MISE EN ŒUVRE 

DES PLANS NATIONAUX 

CHAPITRE Ier 

Rapport d’objectifs 



Article 29 

Le titre II du livre Ier de la deuxième partie du code de la santé publique est complété par 
un chapitre III ainsi rédigé : 

« CHAPITRE III 

« Alimentation, publicité et promotion 

« Art. L. 2133-1. – Les messages publicitaires télévisés ou radiodiffusés en faveur de 
boissons avec ajouts de sucres, de sel ou d’édulcorants de synthèse et de produits alimentaires 
manufacturés, émis et diffusés à partir du territoire français et reçus sur ce territoire, doivent 
contenir une information à caractère sanitaire. La même obligation d’information s’impose 
aux actions de promotion de ces boissons et produits. 

« Les annonceurs peuvent déroger à cette obligation sous réserve du versement d’une 
contribution au profit de l’Institut national de prévention et d’éducation pour la santé. Cette 
contribution est destinée à financer la réalisation et la diffusion d’actions d’information et 
d’éducation nutritionnelles, notamment dans les médias concernés ainsi qu’au travers 
d’actions locales. 

« La contribution prévue à l’alinéa précédent est assise sur le montant annuel des 
sommes destinées à l’émission et à la diffusion des messages visés au premier alinéa, hors 
remise, rabais, ristourne et taxe sur la valeur ajoutée, payées par les annonceurs aux régies. Le 
montant de cette contribution est égal à 1,5 % du montant de ces sommes. 

« Les modalités d’application du présent article, et notamment les conditions de 
consultation des annonceurs sur les actions de l’Institut national de prévention et d’éducation 
pour la santé, sont déterminées par décret en Conseil d’Etat pris après avis de l’Agence 
française de sécurité sanitaire des aliments et de l’Institut national de prévention et 
d’éducation pour la santé et après consultation du Bureau de vérification de la publicité. » 

Article 30 

Les distributeurs automatiques de boissons et de produits alimentaires payants et 
accessibles aux élèves sont interdits dans les établissements scolaires à compter du 1er 
septembre 2005. 

Article 31 

Dans le troisième alinéa (2°) de l’article L. 214-1 du code de la consommation, après les 
mots : « la composition », sont insérés les mots : « y compris, pour les denrées alimentaires, la 
composition nutritionnelle ». 

Article 32 

Est approuvé le rapport d’objectifs de santé publique pour les années 2004 à 2008 annexé 
à la présente loi. 

CHAPITRE II 



Cancer et consommations à risques 

Article 33 

Dans le titre Ier du livre IV de la première partie du code de la santé publique, après le 
chapitre V, il est inséré un chapitre V-1 ainsi rédigé : 

« CHAPITRE V-1 

« Lutte contre le cancer 

« Art. L. 1415-2. – L’Institut national du cancer est chargé de coordonner les actions de 
lutte contre le cancer. A ce titre, il exerce notamment les missions suivantes : 

« 1° Observation et évaluation du dispositif de lutte contre le cancer, en s’appuyant 
notamment sur les professionnels et les industriels de santé ainsi que sur les représentants des 
usagers ; 

« 2° Définition de référentiels de bonnes pratiques et de prise en charge en cancérologie 
ainsi que de critères d’agrément des établissements et des professionnels de santé pratiquant la 
cancérologie ; 

« 3° Information des professionnels et du public sur l’ensemble des problèmes relatifs au 
cancer ; 

« 4° Participation à la mise en place et à la validation d’actions de formation médicale et 
paramédicale continue des professions et personnes intervenant dans le domaine de la lutte 
contre le cancer ; 

« 5° Mise en œuvre, financement, coordination d’actions particulières de recherche et de 
développement, et désignation d’entités et d’organisations de recherche en cancérologie 
répondant à des critères de qualité, en liaison avec les organismes publics de recherche 
concernés ; 

« 6° Développement et suivi d’actions communes entre opérateurs publics et privés en 
cancérologie dans les domaines de la prévention, de l’épidémiologie, du dépistage, de la 
recherche, de l’enseignement, des soins et de l’évaluation ; 

« 7° Participation au développement d’actions européennes et internationales ; 

« 8° Réalisation, à la demande des ministres intéressés, de toute expertise sur les 
questions relatives à la cancérologie et à la lutte contre le cancer. 

« L’Institut national du cancer établit un rapport d’activité annuel qui est transmis au 
Gouvernement et au Parlement. 

« Art. L. 1415-3. – L’Institut national du cancer est constitué, sans limitation de durée, 
sous la forme d’un groupement d’intérêt public constitué entre l’Etat et des personnes morales 
publiques et privées intervenant dans le domaine de la santé et de la recherche sur le cancer. 



« Sous réserve des dispositions du présent chapitre, ce groupement est régi par les 
dispositions de l’article 21 de la loi n° 82-610 du 15 juillet 1982 d’orientation et de 
programmation pour la recherche et le développement technologique de la France. Un décret 
précise les modalités de mise en œuvre du présent article. 

« Art. L. 1415-4. – Le directeur général, le président du conseil d’administration et le 
président du conseil scientifique de l’Institut national du cancer sont nommés pour une durée 
de cinq ans par décret. 

« Il n’est pas nommé de commissaire du Gouvernement auprès de l’institut. 

« Art. L. 1415-5. – L’Institut national du cancer peut bénéficier de dons et de legs. 

« Art. L. 1415-6. – Le personnel de l’Institut national du cancer comprend : 

« 1° Des agents régis par les titres II, III et IV du statut général des fonctionnaires ou des 
agents publics régis par des statuts particuliers ; 

« 2° Des agents contractuels de droit public mis à disposition par les parties selon les 
conditions fixées par la convention constitutive ; 

« 3° Des personnels régis par le code du travail. » 

Article 34 

Les mesures de dépistage du cancer comporteront un programme spécifique destiné à 
favoriser l’approche et le suivi des populations confrontées à l’exclusion. 

Article 35 

L’article L. 1333-11 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les radiophysiciens employés par des établissements publics de santé sont des agents 
non titulaires de ces établissements. Les dispositions particulières qui leur sont applicables 
compte tenu du caractère spécifique de leur activité sont fixées par voie réglementaire. » 

Article 36 

I. – Après l’article L. 3512-2 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 3512-
4 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3512-4. – Les agents mentionnés à l’article L. 1312-1, les médecins inspecteurs 
de la santé publique, les ingénieurs du génie sanitaire, les inspecteurs de l’action sanitaire et 
sociale et les agents mentionnés à l’article L. 611-10 du code du travail, habilités et 
assermentés, veillent au respect des dispositions de l’article L. 3511-7 du présent code ainsi 
que des règlements pris pour son application, et procèdent à la recherche et à la constatation 
des infractions prévues par ces textes. 

« A cet effet, ils disposent, chacun pour ce qui le concerne, des prérogatives qui leur sont 
reconnues en matière de contrôle ou de constatation des infractions par les articles L. 1312-1, 



L. 1421-2, L. 1421-3 et L. 5413-1 du présent code, L. 313-13 du code de l’action sociale et 
des familles, L. 611-8 à L. 611-12-1 du code du travail et par les textes pris pour leur 
application. » 

II. – Dans le deuxième alinéa de l’article L. 611-1 du code du travail, après les mots : 
« code de la sécurité sociale », sont insérés les mots : « , les infractions aux dispositions de 
l’article L. 3511-7 du code de la santé publique et des règlements pris pour son application, ». 

Article 37 

I. – L'article L. 3512-1 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Peuvent exercer les mêmes droits les associations de consommateurs mentionnées à 
l'article L. 421-1 du code de la consommation ainsi que les associations familiales 
mentionnées aux articles L. 211-1 et L. 211-2 du code de l'action sociale et des familles pour 
les infractions aux dispositions prévues à l'article L. 3512-2 et pour celles prises en 
application de l'article L. 3511-7. » 

II. – Au premier alinéa de l'article L. 3512-2 du même code, il est inséré, avant la 
référence : « L. 3511-3 », la référence : « L. 3511-2, ». 

III. – Après l'article L. 3512-2 du même code, il est inséré un article L. 3512-3 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 3512-3. – Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement 
responsables, dans les conditions prévues à l'article 121-2 du code pénal, des infractions 
prévues à l'article L. 3512-2. 

« La peine encourue par les personnes morales est l'amende dans les conditions prévues 
par l'article 131-41 du code pénal. 

« En cas de propagande ou de publicité interdite, la deuxième phrase du premier alinéa 
de l'article L. 3512-2 est applicable. 

« En outre, les deuxième, troisième, cinquième et sixième alinéas de l'article L. 3512-2 
sont applicables, en cas de poursuites pénales engagées contre une personne morale ou de 
condamnation prononcée contre celle-ci. » 

Article 38 

I. – Au premier alinéa de l’article L. 3511-3 du code de la santé publique, après les mots : 
« ainsi que toute distribution gratuite », sont ajoutés les mots : « ou vente d’un produit du 
tabac à un prix de nature promotionnelle contraire aux objectifs de santé publique ». 

II. – Le premier alinéa de l’article 572 du code général des impôts est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 



« Le prix de détail des cigarettes, exprimé aux 1 000 unités, ne peut toutefois être 
homologué s’il est inférieur à celui obtenu en appliquant, au prix moyen de ces produits, un 
pourcentage fixé par décret. » 

Article 39 

La seconde phrase du deuxième alinéa de l’article L. 3511-3 du code de la santé publique 
est remplacée par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Elles ne s’appliquent pas non plus : 

« 1° Aux publications et services de communication en ligne édités par les organisations 
professionnelles de producteurs, fabricants et distributeurs des produits du tabac, réservés à 
leurs adhérents, ni aux publications professionnelles spécialisées dont la liste est établie par 
arrêté ministériel signé par les ministres chargés de la santé et de la communication ; ni aux 
services de communication en ligne édités à titre professionnel qui ne sont accessibles qu’aux 
professionnels de la production, de la fabrication et de la distribution des produits du tabac ; 

« 2° Aux publications imprimées et éditées et aux services de communication en ligne 
mis à disposition du public par des personnes établies dans un pays n’appartenant pas à 
l’Union européenne ou à l’Espace économique européen, lorsque ces publications et services 
de communication en ligne ne sont pas principalement destinés au marché communautaire. » 

Article 40 

Dans le premier alinéa de l'article L. 3512-2 du code de la santé publique, la somme : 
« 75 000 € » est remplacée par la somme : « 100 000 € ». 

Article 41 

I. – Après l’article L. 3351-7 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 3351-
8 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3351-8. – Les agents de la direction générale de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes, habilités et assermentés, veillent au respect des 
dispositions de l’article L. 3323-2 ainsi que des règlements pris pour son application, et 
procèdent à la recherche et à la constatation des infractions prévues par ces textes. 

« A cet effet, ils disposent des prérogatives qui leur sont reconnues en matière de 
contrôle ou de constatation des infractions par les II et IV de l’article L. 141-1 du code de la 
consommation. » 

II. – Le II de l’article L. 141-1 du code de la consommation est complété par les mots : 
« , et par l’article L. 3351-8 du code de la santé publique ». 

Article 42 

Le Gouvernement remet au Parlement un rapport avant le 30 juin 2005 sur les conditions 
de la création d’Etats généraux de la lutte contre l’alcoolisme. 



Article 43 

L’article L. 3355-1 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Peuvent exercer les mêmes droits les associations de consommateurs mentionnées à 
l’article L. 421-1 du code de la consommation pour les infractions prévues au chapitre Ier du 
présent titre ainsi que les associations familiales mentionnées aux articles L. 211-1 et L. 211-2 
du code de l’action sociale et des familles pour les infractions prévues aux chapitres Ier et III 
du présent titre. » 

Article 44 

I. – L’article 1613 bis du code général des impôts est ainsi rédigé : 

« Art. 1613 bis. – I. – Les boissons constituées par : 

« a) Un mélange préalable de boissons ayant un titre alcoométrique acquis n’excédant 
pas 1,2 % vol. et de boissons alcooliques définies aux articles 401, 435 et au a du I de l’article 
520 A, 

« Ou 

« b) Un ou plusieurs produits alcooliques, définis aux articles 401, 435 et au a du I de 
l’article 520 A qui ne répondent pas aux définitions prévues aux règlements modifiés n° 
1576/89 du Conseil du 29 mai 1989, n° 1601/91 du Conseil du 10 juin 1991 et n° 1493/99 du 
Conseil du 17 mai 1999, au 5° de l'article 458 du code général des impôts, qui ne bénéficient 
pas d'indications géographiques protégées ou d'attestations de spécificité au sens de la 
réglementation communautaire et qui contiennent plus de 35 grammes de sucre ou une 
édulcoration équivalente par litre exprimée en sucre inverti, 

« Font l’objet d’une taxe perçue au profit de la Caisse nationale de l’assurance maladie 
des travailleurs salariés dès lors que la boisson obtenue présente un titre alcoométrique acquis 
de plus de 1,2 % vol. et inférieur à 12 % vol. 

« II. – Le tarif de la taxe mentionnée au I est fixé à 11 € par décilitre d’alcool pur. 

« III. – La taxe est due lors de la mise à la consommation en France des boissons 
mentionnées au I. Elle est acquittée, selon le cas, par les fabricants, les entrepositaires agréés, 
les importateurs, les personnes qui réalisent l’acquisition intracommunautaire de ces boissons 
ou par les personnes visées au b du II de l’article 302 D. 

« IV. – Cette taxe est recouvrée et contrôlée sous les mêmes règles, conditions, garanties 
et sanctions qu’en matière de contributions indirectes. 

« V. – Le produit de cette taxe est versé à l’Agence centrale des organismes de sécurité 
sociale. » 

II. – Les dispositions du I entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2005. 

Article 45 



L’article L. 3311-3 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Ces campagnes doivent également porter sur la prévention du syndrome d’alcoolisation 
fœtale et inciter en particulier les femmes enceintes à ne pas consommer d’alcool. » 

Article 46 

I.– Le premier alinéa de l'article L. 3332-11 du code de la santé publique est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

« Toutefois, les débits de boissons à consommer sur place peuvent être transférés sans 
limitation de distance au profit de certains établissements de tourisme dans des cas et selon 
des conditions  déterminées par décret en Conseil d'Etat. » 

II. – L'article L. 3332-13 du même code est abrogé. 

Article 47 

I. – Les deux derniers alinéas de l’article L. 5121-12 du code de la santé publique sont 
remplacés par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Pour les médicaments mentionnés au a, l’autorisation est subordonnée par l’Agence 
française de sécurité sanitaire des produits de santé à la condition qu’elle soit sollicitée dans le 
cadre d’un protocole d’utilisation thérapeutique et de recueil d’informations établi avec le 
titulaire des droits d’exploitation et concernant notamment les conditions réelles d’utilisation 
et les caractéristiques de la population bénéficiant du médicament ainsi autorisé. 

« Le demandeur de l’autorisation pour les médicaments mentionnés au a adresse 
systématiquement à l’agence, après l’octroi de cette autorisation, toute information concernant 
notamment les conditions réelles d’utilisation et les caractéristiques de la population 
bénéficiant du médicament ainsi autorisé ; il adresse également périodiquement au ministre 
chargé de la santé des informations sur le coût pour l’assurance maladie du médicament 
bénéficiant de l’autorisation octroyée. 

« Pour les médicaments mentionnés au b, l’autorisation peut être subordonnée par 
l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé à la mise en place d’un protocole 
d’utilisation thérapeutique et de recueil d’informations. 

« L’autorisation des médicaments mentionnés au a et au b peut être suspendue ou retirée 
si les conditions prévues au présent article ne sont plus remplies, ou pour des motifs de santé 
publique. » 

II. – Le dernier alinéa de l’article L. 5126-2 du même code est remplacé par trois alinéas 
ainsi rédigés : 

« Les pharmacies à usage intérieur peuvent délivrer à d’autres établissements mentionnés 
à l’article L. 5126-1, ainsi qu’à des professionnels de santé libéraux participant à un réseau de 
santé mentionné au troisième alinéa de l’article L. 6321-1, des préparations magistrales, des 
préparations hospitalières ainsi que des spécialités pharmaceutiques reconstituées. Un arrêté 
du ministre chargé de la santé fixe les modalités de facturation de ces préparations et de ces 



spécialités. Les préparations hospitalières susmentionnées et les spécialités pharmaceutiques 
reconstituées peuvent être également délivrées par un établissement pharmaceutique créé au 
sein d’un établissement public de santé en application de l’article L. 5124-9. 

« Les pharmacies à usage intérieur peuvent assurer tout ou partie de la stérilisation de 
dispositifs médicaux pour le compte d’un autre établissement ou, dans le cadre des 
dispositions prévues à l’article L. 3114-6, pour les professionnels de santé et les directeurs de 
laboratoires de biologie médicale exerçant en dehors des établissements de santé. 

« Les établissements pharmaceutiques des établissements de santé peuvent, à titre 
exceptionnel et sous réserve que l’autorisation délivrée en application de l’article L. 5124-9 le 
précise, confier sous leur responsabilité, par un contrat écrit, la réalisation de préparations 
hospitalières à un établissement pharmaceutique autorisé pour la fabrication de médicaments. 
Cette sous-traitance fait l’objet d’un rapport annuel transmis par le pharmacien responsable de 
l’établissement pharmaceutique des établissements de santé concernés au ministre chargé de 
la santé et au directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de 
santé. » 

III. – L’article L. 5126-3 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 5126-3. – Les activités prévues aux cinquième et sixième alinéas de l’article L. 
5126-2 sont assurées sur autorisation de l’autorité administrative mentionnée à l’article L. 
5126-7, délivrée pour une durée déterminée après avis de l’inspection compétente et au vu 
d’une convention qui fixe les engagements des parties contractantes. » 

IV. – 1. Dans le premier alinéa de l’article L. 5126-1 du même code, après les mots : 
« les groupements de coopération sanitaire, », sont insérés les mots : « les hôpitaux des 
armées, ». 

2. Dans le deuxième alinéa du même article, après les mots : « au syndicat 
interhospitalier », sont insérés les mots : « , dans les hôpitaux des armées ». 

V. – L’article L. 5126-7 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour les hôpitaux des armées, les autorisations mentionnées au présent article sont 
délivrées par le ministre de la défense, après avis du ministre chargé de la santé. » 

VI. – Dans la première phrase du 2° de l’article L. 5121-1 du même code, les mots : 
« dans l’établissement pharmaceutique de cet établissement de santé » sont remplacés par les 
mots : « par l’établissement pharmaceutique de cet établissement de santé ». 

VII. – L’article L. 5126-8 du même code est abrogé. 

VIII. – Dans le premier alinéa de l’article L. 5126-1 du même code, la référence : « L. 
5126-8, » est supprimée. 

IX. – Aux articles L. 5126-7 et L. 5126-10 du même code, les mots : « les organismes et 
établissements mentionnés aux articles L. 5126-8 et L. 5126-9 » sont remplacés par les mots : 
« les établissements mentionnés à l’article L. 5126-9 ». 



Article 48 

L’article L. 312-16 du code de l’éducation est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Un cours d’apprentissage sur les premiers gestes de secours est délivré aux élèves de 
collège et de lycée, selon des modalités définies par décret. » 

Article 49 

La section 9 du chapitre II du titre Ier du livre III du code de l’éducation est complétée par 
un article L. 312-17 ainsi rédigé : 

« Art. L. 312-17 – Une information est également délivrée sur les conséquences de la 
consommation d’alcool par les femmes enceintes sur le développement du fœtus, notamment 
les atteintes du système nerveux central, dans les collèges et les lycées, à raison d’au moins 
une séance annuelle, par groupe d’âge homogène. Ces séances pourront associer les 
personnels contribuant à la mission de santé scolaire ainsi que d’autres intervenants 
extérieurs. » 

Article 50 

Le chapitre Ier du titre III du livre VI du code de l’éducation est complété par un article L. 
631-3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 631-3. – La formation initiale et continue de tous les professionnels de santé 
ainsi que des professionnels du secteur médico-social comprend un enseignement spécifique 
dédié aux effets de l’alcool sur le fœtus. Cet enseignement doit avoir pour objectif de 
favoriser la prévention par l’information ainsi que le diagnostic et l’orientation des femmes 
concernées et des enfants atteints vers les services médicaux et médico-sociaux spécialisés. » 

Article 51 

Le chapitre II du titre Ier du livre III du code de l’éducation est complété par une section 
10 ainsi rédigée : 

« Section 10 

« Prévention et information sur les toxicomanies 

« Art. L. 312-18. – Une information est délivrée sur les conséquences de la 
consommation de drogues sur la santé, notamment concernant les effets neuro-psychiques et 
comportementaux du cannabis, dans les collèges et les lycées à raison d’au moins une séance 
annuelle, par groupes d’âge homogène. Ces séances pourront associer les personnels 
contribuant à la mission de santé scolaire ainsi que d’autres intervenants extérieurs. » 

Article 52 

L’usage du titre de psychothérapeute est réservé aux professionnels inscrits au registre 
national des psychothérapeutes. 



L’inscription est enregistrée sur une liste dressée par le représentant de l’Etat dans le 
département de leur résidence professionnelle. Elle est tenue à jour, mise à la disposition du 
public et publiée régulièrement. Cette liste mentionne les formations suivies par le 
professionnel. En cas de transfert de la résidence professionnelle dans un autre département, 
une nouvelle inscription est obligatoire. La même obligation s’impose aux personnes qui, 
après deux ans d’interruption, veulent à nouveau faire usage du titre de psychothérapeute. 

L’inscription sur la liste visée à l’alinéa précédent est de droit pour les titulaires d’un 
diplôme de docteur en médecine, les personnes autorisées à faire usage du titre de 
psychologue dans les conditions définies par l’article 44 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 
portant diverses dispositions d’ordre social et les psychanalystes régulièrement enregistrés 
dans les annuaires de leurs associations. 

Un décret en Conseil d’Etat précise les modalités d’application du présent article et les 
conditions de formation théoriques et pratiques en psychopathologie clinique que doivent 
remplir les personnes visées aux deuxième et troisième alinéas. 

CHAPITRE III 

Santé et environnement 

Article 53 

Après l’article L. 1311-5 du code de la santé publique, il est inséré un chapitre Ier bis 
intitulé : « Plan national de prévention des risques pour la santé liés à l’environnement », qui 
comprend deux articles L. 1311-6 et L. 1311-7 ainsi rédigés : 

« Art. L. 1311-6. – Un plan national de prévention des risques pour la santé liés à 
l’environnement est élaboré tous les cinq ans. Ce plan prend notamment en compte les effets 
sur la santé des agents chimiques, biologiques et physiques présents dans les différents 
milieux de vie, y compris le milieu de travail, ainsi que ceux des événements météorologiques 
extrêmes. 

« Art. L. 1311-7. – Le plan national de prévention des risques pour la santé liés à 
l’environnement est mis en œuvre dans les régions, la collectivité territoriale de Corse et à 
Saint-Pierre-et-Miquelon dans les conditions prévues aux articles L. 1411-10 à L. 1411-13-
1. » 

Article 54 

I. – Dans le premier alinéa de l’article L. 1311-1 du code de la santé publique, les mots : 
« Conseil supérieur d’hygiène publique de France » sont remplacés par les mots : « Haut 
conseil de la santé publique et, le cas échéant, du Conseil supérieur de la prévention des 
risques professionnels ». 

II. – L’article L. 1311-5 du même code est abrogé. 

Article 55 

L’article L. 1413-4 du code de la santé publique est ainsi modifié : 



1° La dernière phrase du deuxième alinéa est ainsi rédigée : 

« Les services de santé au travail ou, pour les données personnelles de santé, les 
médecins du travail, fournissent à l’institut les informations nécessaires à l’exercice de ses 
missions, dans les conditions de confidentialité mentionnées à l’article L. 1413-5. » ; 

2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour améliorer la connaissance et la prévention des risques sanitaires en milieu de 
travail, les entreprises publiques et privées fournissent également à l’institut, à sa demande, 
toutes informations nécessaires à l’exercice de ses missions. L’institut contribue à la mise en 
place, dans ces entreprises, de surveillances épidémiologiques en lien notamment avec les 
services de santé au travail. » 

Article 56 

Le dernier alinéa de l’article L. 1321-1 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« L’utilisation d’eau impropre à la consommation pour la préparation et la conservation 
de toutes denrées et marchandises destinées à l’alimentation humaine est interdite. » 

Article 57 

L’article L. 1321-2 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, après les mots : « destinée à l’alimentation des collectivités 
humaines », sont insérés les mots : « mentionné à l’article L. 215-13 du code de 
l’environnement » ; 

2° a) Dans le premier alinéa, les mots : « toutes activités et tous dépôts ou installations » 
sont remplacés par les mots : « toutes sortes d’installations, travaux, activités, dépôts, 
ouvrages, aménagement ou occupation des sols » et les mots : « les activités, installations et 
dépôts » sont remplacés par les mots : « les installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, 
aménagement ou occupation des sols » ; 

b) Dans le deuxième alinéa, les mots : « les activités, dépôts et installations » sont 
remplacés par les mots : « les installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement 
ou occupation des sols » ; 

3° Après le premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsque les conditions hydrologiques et hydrogéologiques permettent d’assurer 
efficacement la préservation de la qualité de l’eau par des mesures de protection limitées au 
voisinage immédiat du captage, l’acte portant déclaration d’utilité publique peut n’instaurer 
qu’un périmètre de protection immédiate. 

« Toutefois, pour les points de prélèvement existant à la date du 18 décembre 1964 et 
bénéficiant d’une protection naturelle permettant d’assurer efficacement la préservation de la 
qualité des eaux, l’autorité administrative dispose d’un délai de cinq ans à compter de la 



publication de la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique pour 
instituer les périmètres de protection immédiate. » ; 

4° Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 

« Des actes déclaratifs d’utilité publique déterminent, dans les mêmes conditions, les 
périmètres de protection autour des points de prélèvement existants et peuvent déterminer des 
périmètres de protection autour des ouvrages d’adduction à écoulement libre et des réservoirs 
enterrés. » ; 

5° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les servitudes afférentes aux périmètres de protection ne font pas l’objet d’une 
publication aux hypothèques. Un décret en Conseil d’Etat précise les mesures de publicité de 
l’acte portant déclaration d’utilité publique prévu au premier alinéa, et notamment les 
conditions dans lesquelles les propriétaires sont individuellement informés des servitudes 
portant sur leurs terrains. » 

Article 58 

I. – Après l’article L. 1321-2 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 1321-
2-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1321-2-1. – Lorsqu’une ou des collectivités territoriales sont alimentées en eau 
destinée à la consommation humaine par des ouvrages de prélèvement, propriétés de 
personnes privées et ne relevant pas d’une délégation de service public, l’autorité 
administrative peut déclarer d’utilité publique à la demande de la personne privée, et après 
avis conforme de la majorité des collectivités alimentées en eau au regard des populations 
desservies, la détermination des périmètres de protection rapprochée autour du point de 
prélèvement dans les conditions qui sont définies au premier alinéa de l’article L. 1321-2. Ces 
dispositions ne sont applicables qu’aux prélèvements existants au 1er janvier 2004. 

« Les interdictions, les réglementations et autres effets des dispositions des précédents 
alinéas cessent de s’appliquer de plein droit dès lors que le point de prélèvement n’alimente 
plus en totalité le service public de distribution d’eau destinée à la consommation humaine. » 

II. – L’article L. 1321-3 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque les indemnités visées au premier alinéa sont dues à raison de l’instauration 
d’un périmètre de protection rapprochée visé à l’article L. 1321-2-1, celles-ci sont à la charge 
du propriétaire du captage. » 

Article 59 

I. – L’article L. 1321-2 du code de la santé publique est complété par trois alinéas ainsi 
rédigés : 

« Nonobstant toutes dispositions contraires, les collectivités publiques qui ont acquis des 
terrains situés à l’intérieur des périmètres de protection rapprochée de prélèvement d’eau 
destinée à l’alimentation des collectivités humaines peuvent, lors de l’instauration ou du 



renouvellement des baux ruraux visés au titre Ier du livre IV du code rural portant sur ces 
terrains, prescrire au preneur des modes d’utilisation du sol afin de préserver la qualité de la 
ressource en eau. 

« Par dérogation au titre Ier du livre IV du code rural, le tribunal administratif est seul 
compétent pour régler les litiges concernant les baux renouvelés en application de l’alinéa 
précédent. 

« Dans les périmètres de protection rapprochée de prélèvement d’eau destinée à 
l’alimentation des collectivités humaines, les communes ou les établissements publics de 
coopération intercommunale compétents peuvent instaurer le droit de préemption urbain dans 
les conditions définies à l’article L. 211-1 du code de l’urbanisme. Ce droit peut être délégué 
à la commune ou à l’établissement public de coopération intercommunale responsable de la 
production d’eau destinée à la consommation humaine dans les conditions prévues à l’article 
L. 213-3 du code de l’urbanisme. » 

II. – Dans le premier alinéa de l’article L. 211-1 du code de l’urbanisme, après les mots : 
« des zones d’urbanisation futures délimitées par ce plan, », sont insérés les mots : « dans les 
périmètres de protection rapprochée de prélèvement d’eau destinée à l’alimentation des 
collectivités humaines définis en application de l’article L. 1321-2 du code de la santé 
publique, ». 

Article 60 

L’article L. 1321-4 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1321-4. – I. – Toute personne publique ou privée responsable d’une production 
ou d’une distribution d’eau au public, en vue de l’alimentation humaine sous quelque forme 
que ce soit, qu’il s’agisse de réseaux publics ou de réseaux intérieurs, ainsi que toute personne 
privée responsable d’une distribution privée autorisée en application de l’article L. 1321-7 est 
tenue de : 

« 1° Surveiller la qualité de l’eau qui fait l’objet de cette production ou de cette 
distribution notamment au point de pompage en ce qui concerne les dérivés mercuriels ; 

« 2° Se soumettre au contrôle sanitaire ; 

« 3° Prendre toutes mesures correctives nécessaires, en vue d’assurer la qualité de l’eau, 
et en informer les consommateurs en cas de risque sanitaire ; 

« 4° N’employer que des produits et procédés de traitement de l’eau, de nettoyage et de 
désinfection des installations qui ne sont pas susceptibles d’altérer la qualité de l’eau 
distribuée ; 

« 5° Respecter les règles de conception et d’hygiène applicables aux installations de 
production et de distribution ; 

« 6° Se soumettre aux règles de restriction ou d’interruption, en cas de risque sanitaire, et 
assurer l’information et les conseils aux consommateurs dans des délais proportionnés au 
risque sanitaire. 



« II. – En cas de risque grave pour la santé publique ayant pour origine une installation 
intérieure ne distribuant pas d’eau au public, l’occupant ou le propriétaire de cette installation 
doit, sur injonction du représentant de l’Etat, prendre toute mesure pour faire cesser le risque 
constaté et notamment rendre l’installation conforme aux règles d’hygiène dans le délai qui 
lui est imparti. » 

Article 61 

L’article L. 1321-5 du code de la santé publique est abrogé. 

Article 62 

L’article L. 1321-6 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1321-6. – En cas de condamnation du délégataire par application des 
dispositions de l’article L. 1324-3, le ministre chargé de la santé peut, après avoir entendu le 
délégataire et demandé l’avis de la collectivité territoriale intéressée, et après avis du Haut 
conseil de la santé publique, prononcer la déchéance de la délégation, sauf recours devant la 
juridiction administrative. » 

Article 63 

L’article L. 1321-7 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1321-7. – I. – Sans préjudice des dispositions de l’article L. 214-1 du code de 
l’environnement, est soumise à autorisation de l’autorité administrative compétente 
l’utilisation de l’eau en vue de la consommation humaine, à l’exception de l’eau minérale 
naturelle, pour : 

« 1° La production ; 

« 2° La distribution, sous quelque forme que ce soit, y compris la glace alimentaire, par 
une personne publique ou privée, à l’exception de la distribution par des réseaux particuliers 
alimentés par un réseau de distribution public ; 

« 3° Le conditionnement. 

« II. – Sont soumises à déclaration auprès de l’autorité administrative compétente : 

« 1° L’extension ou la modification d’installations collectives de distribution qui ne 
modifient pas de façon notable les conditions de l’autorisation prévue au I ; 

« 2° La distribution par des réseaux particuliers alimentés par un réseau de distribution 
public qui peuvent présenter un risque pour la santé publique. » 

Article 64 

L’article L. 1321-10 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 



« Art. L. 1321-10. – Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités d’application 
des dispositions du présent chapitre à l’exception de l’article L. 1321-9, et notamment celles 
relatives au contrôle de leur exécution et les conditions dans lesquelles les dépenses du 
contrôle sanitaire sont à la charge de la personne publique ou privée responsable de la 
production ou de la distribution ou de l’entreprise alimentaire ou de conditionnement 
concernée. » 

Article 65 

I. – L’intitulé du chapitre II du titre II du livre III de la première partie du code de la 
santé publique est ainsi rédigé : « Eaux minérales naturelles ». 

II. – L’article L. 1322-1 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1322-1. – I. – Sans préjudice des dispositions de l’article L. 214-1 du code de 
l’environnement, l’eau minérale naturelle fait l’objet d’une reconnaissance et d’une 
autorisation par l’autorité administrative compétente pour : 

« 1° L’exploitation de la source ; 

« 2° Le conditionnement de l’eau ; 

« 3° L’utilisation à des fins thérapeutiques dans un établissement thermal ; 

« 4° La distribution en buvette publique. 

« II. – Toute modification notable des caractéristiques de l’eau minérale naturelle ou tout 
changement notable des conditions d’exploitation de la source doit faire l’objet d’une 
demande de révision de la reconnaissance ou de l’autorisation d’exploitation. » 

Article 66 

L’article L. 1322-2 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1322-2. – I. – Toute personne qui offre au public de l’eau minérale, à titre 
onéreux ou à titre gratuit et sous quelque forme que ce soit, est tenue de s’assurer que cette 
eau est propre à l’usage qui en est fait. 

« II. – Toute personne publique ou privée titulaire d’une autorisation mentionnée à 
l’article L. 1322-1 est tenue de : 

« 1° Surveiller la qualité de l’eau minérale naturelle ; 

« 2° Se soumettre au contrôle sanitaire ; 

« 3° N’employer que des produits et procédés de nettoyage et de désinfection des 
installations qui ne sont pas susceptibles d’altérer la qualité de l’eau minérale naturelle 
distribuée ; 



« 4° N’employer que des produits et procédés de traitement qui ne modifient pas la 
composition de cette eau dans ses constituants essentiels et n’ont pas pour but d’en modifier 
les caractéristiques microbiologiques, à l’exception du traitement de l’eau utilisée dans les 
établissements thermaux visant à prévenir les risques sanitaires spécifiques à certains soins ; 

« 5° Respecter les règles de conception et d’hygiène applicables aux installations de 
production et de distribution ; 

« 6° Se soumettre aux règles de restriction ou d’interruption de la distribution au public 
en cas de risque sanitaire et assurer, en ce cas, l’information des consommateurs. » 

Article 67 

I. – L’article L. 1322-9 du code de la santé publique est abrogé. 

II. – L’article L. 1322-13 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1322-13. – Sont déterminés par décret en Conseil d’Etat : 

« 1° Les modalités d’application des dispositions du présent chapitre et notamment celles 
du contrôle de leur exécution ainsi que les conditions dans lesquelles les dépenses du contrôle 
de la qualité de l’eau sont à la charge de l’exploitant ; 

« 2° Après enquête publique, la déclaration d’intérêt public et le périmètre de protection 
des sources d’eau minérale naturelle. » 

Article 68 

L’article L. 1324-1 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1324-1. – Outre les officiers de police judiciaire, sont compétents pour 
rechercher et constater les infractions aux dispositions des chapitres Ier et II du présent titre 
ainsi qu’aux règlements pris pour leur application : 

« 1° Les agents mentionnés à l’article L. 1312-1, habilités et assermentés à cet effet ; 

« 2° Les agents mentionnés aux 1°, 2°, 5°, 8° et 9° du I et au II de l’article L. 216-3 du 
code de l’environnement, ainsi que les agents des services déconcentrés du ministère chargé 
de l’industrie, habilités et assermentés à cet effet, pour les infractions relatives aux périmètres 
de protection prévus aux articles L. 1321-2 et L. 1322-3 à L. 1322-7. » 

Article 69 

L’article L. 1324-2 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1324-2. – Les infractions aux dispositions des chapitres Ier et II du présent titre 
ainsi qu’aux règlements pris pour leur application sont constatées par des procès-verbaux qui 
font foi jusqu’à preuve du contraire. 



« Les procès-verbaux sont dressés en double exemplaire, dont l’un est adressé au préfet 
et l’autre au procureur de la République. Une copie en est également remise à l’intéressé. » 

Article 70 

I. – L’intitulé du chapitre IV du titre II du livre III de la première partie du code de la 
santé publique est ainsi rédigé : « Dispositions pénales et administratives ». 

II. – Au début de ce chapitre, il est inséré une section 1 ainsi rédigée : 

« Section 1 

« Sanctions administratives 

« Art. L. 1324-1 A. – I. – Indépendamment des poursuites pénales, en cas d’inobservation 
des dispositions prévues par les articles L. 1321-1, L. 1321-2, L. 1321-4, L. 1321-8, L. 1322-
2, L. 1322-3 et L. 1322-4 ou des règlements et décisions individuelles pris pour leur 
application, l’autorité administrative compétente met en demeure la personne responsable de 
la production ou de la distribution de l’eau au public ou, à défaut, le propriétaire de 
l’installation de production, de distribution ou de l’établissement thermal concerné d’y 
satisfaire dans un délai déterminé. 

« II. – Si, à l’expiration du délai fixé, l’intéressé n’a pas obtempéré à cette injonction, 
l’autorité administrative compétente peut : 

« 1° L’obliger à consigner entre les mains d’un comptable public une somme 
correspondant à l’estimation du montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée au fur et 
à mesure de leur exécution ; il est, le cas échéant, procédé au recouvrement de cette somme 
comme en matière de créances de l’Etat étrangères à l’impôt et au domaine ; 

« 2° Faire procéder d’office, aux frais de l’intéressé, à l’exécution des mesures prescrites. 
Les sommes consignées en application des dispositions ci-dessus peuvent être utilisées pour 
régler les dépenses entraînées par l’exécution d’office ; 

« 3° Suspendre, s’il y a lieu, la production ou la distribution jusqu’à exécution des 
conditions imposées. 

« Art. L. 1324-1 B. – Lorsqu’une installation de production, de distribution d’eau au 
public ou un établissement thermal est exploité sans l’autorisation ou la déclaration prévue 
aux articles L. 1321-7 ou L. 1322-1, l’autorité administrative compétente met en demeure la 
personne responsable de la production ou de la distribution de l’eau au public ou, à défaut, le 
propriétaire de l’installation de production, de distribution d’eau ou de l’établissement thermal 
en cause de régulariser sa situation dans un délai déterminé, en déposant une déclaration ou 
une demande d’autorisation. Elle peut, par arrêté motivé, suspendre la production ou la 
distribution jusqu’à la décision relative à la demande d’autorisation. 

« Si la personne responsable de la production ou de la distribution de l’eau au public ou, 
à défaut, le propriétaire de l’installation de production, de distribution d’eau ou de 
l’établissement thermal concerné ne défère pas à la mise en demeure de régulariser sa 
situation, si sa demande d’autorisation est rejetée ou si l’autorisation a été annulée par le juge 



administratif, l’autorité administrative compétente peut, en cas de nécessité, ordonner la 
fermeture ou la suppression de l’installation ou de l’établissement en cause. 

« Le représentant de l’Etat peut faire procéder par un agent de la force publique à 
l’apposition des scellés sur une installation de production, de distribution d’eau au public ou 
un établissement thermal maintenu en fonctionnement soit en infraction à une mesure de 
suppression, de fermeture ou de suspension prise en application du présent article, soit en 
dépit d’un arrêté de refus d’autorisation. » 

III. – Avant l’article L. 1324-1 du même code, il est inséré une division et un intitulé 
ainsi rédigés : « Section 2. – Sanctions pénales ». 

Article 71 

L’article L. 1324-3 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1324-3. – I. – Est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende le 
fait : 

« 1° D’offrir ou de vendre au public de l’eau en vue de l’alimentation humaine, y 
compris la glace alimentaire, sans s’être assuré que cette eau ou cette glace est propre à la 
consommation ou à l’usage qui en est fait ; 

« 2° D’utiliser de l’eau impropre à la consommation pour la préparation et la 
conservation de toutes denrées et marchandises destinées à l’alimentation humaine ; 

« 3° D’exercer les activités énumérées au I de l’article L. 1321-7 et au I de l’article L. 
1322-1 sans les autorisations qu’ils prévoient ; 

« 4° De ne pas se conformer aux dispositions des actes portant déclaration d’utilité 
publique ou des actes déclaratifs d’utilité publique mentionnés à l’article L. 1321-2 ; 

« 5° De ne pas se conformer aux dispositions relatives à l’interdiction et à la 
réglementation des activités, travaux, dépôts et installations, dans les périmètres de protection 
mentionnés aux articles L. 1322-3 à L. 1322-7 ; 

« 6° De ne pas se conformer aux dispositions prévues au I de l’article L. 1321-4 ou, 
concernant les eaux minérales, à l’article L. 1322-2 ; 

« 7° De refuser de prendre toute mesure prévue au II de l’article L. 1321-4 pour faire 
cesser un risque grave pour la santé publique ; 

« 8° D’amener par canaux à ciel ouvert de l’eau destinée à l’alimentation humaine en 
violation des dispositions de l’article L. 1321-8. 

« II. – Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les 
conditions prévues à l’article 121-2 du code pénal, des infractions prévues au présent article. 
Elles encourent la peine d’amende dans les conditions prévues à l’article 131-41 du code 
pénal. » 



Article 72 

I. – Dans le premier alinéa de l’article L. 1334-1 du code de la santé publique, les mots : 
« médecin du service de l’Etat dans le département compétent en matière sanitaire et sociale » 
sont remplacés par les mots : « médecin inspecteur de santé publique de la direction 
départementale des affaires sanitaires et sociales ». 

II. – Le second alinéa de l’article L. 1334-1 du même code est remplacé par trois alinéas 
ainsi rédigés : 

« Le médecin recevant la déclaration informe le représentant de l’Etat dans le 
département de l’existence d’un cas de saturnisme dans les immeubles ou parties 
d’immeubles habités ou fréquentés régulièrement par ce mineur. 

« Le représentant de l’Etat fait immédiatement procéder par le directeur départemental 
des affaires sanitaires et sociales ou, par application du troisième alinéa de l’article L. 1422-1, 
par le directeur du service communal d’hygiène et de santé de la commune concernée à une 
enquête sur l’environnement du mineur, afin de déterminer l’origine de l’intoxication. Dans le 
cadre de cette enquête, le représentant de l’Etat peut prescrire la réalisation d’un diagnostic 
portant sur les revêtements des immeubles ou parties d’immeubles habités ou fréquentés 
régulièrement par ce mineur. 

« Le représentant de l’Etat peut également faire procéder au diagnostic visé ci-dessus 
lorsqu’un risque d’exposition au plomb pour un mineur est porté à sa connaissance. » 

Article 73 

I. – Le premier alinéa de l’article L. 1334-2 du code de la santé publique est remplacé par 
cinq alinéas ainsi rédigés : 

« Dans le cas où l’enquête sur l’environnement du mineur mentionnée à l’article L. 1334-
1 met en évidence la présence d’une source d’exposition au plomb susceptible d’être à 
l’origine de l’intoxication du mineur, le représentant de l’Etat dans le département prend 
toutes mesures nécessaires à l’information des familles, qu’il incite à adresser leurs enfants 
mineurs en consultation à leur médecin traitant, à un médecin hospitalier ou à un médecin de 
prévention, et des professionnels de santé concernés. Il invite la personne responsable, en 
particulier le propriétaire, le syndicat des copropriétaires, l’exploitant du local d’hébergement, 
l’entreprise ou la collectivité territoriale dont dépend la source d’exposition au plomb 
identifiée par l’enquête, à prendre les mesures appropriées pour réduire ce risque. 

« Si des revêtements dégradés contenant du plomb à des concentrations supérieures aux 
seuils définis par arrêté des ministres chargés de la santé et de la construction sont 
susceptibles d’être à l’origine de l’intoxication du mineur, le représentant de l’Etat dans le 
département notifie au propriétaire ou au syndicat des copropriétaires ou à l’exploitant du 
local d’hébergement son intention de faire exécuter sur l’immeuble incriminé, à leurs frais, 
pour supprimer le risque constaté, les travaux nécessaires, dont il précise, après avis des 
services ou de l’opérateur mentionné à l’article L. 1334-4, la nature, le délai dans lesquels ils 
doivent être réalisés, ainsi que les modalités d’occupation pendant leur durée et, si nécessaire, 
les exigences en matière d’hébergement. Le délai dans lequel doivent être réalisés les travaux 
est limité à un mois, sauf au cas où, dans ce même délai, est assuré l’hébergement de tout ou 



partie des occupants hors des locaux concernés. Le délai de réalisation des travaux est alors 
porté à trois mois maximum. 

« Les travaux nécessaires pour supprimer le risque constaté comprennent, d’une part, les 
travaux visant les sources de plomb elles-mêmes, et, d’autre part, ceux visant à assurer la 
pérennité de la protection. 

« A défaut de connaître l’adresse actuelle du propriétaire, du syndicat des copropriétaires 
ou de l’exploitant du local d’hébergement ou de pouvoir l’identifier, la notification le 
concernant est valablement effectuée par affichage à la mairie de la commune ou, à Paris, 
Marseille et Lyon, de l’arrondissement où est situé l’immeuble, ainsi que par affichage sur la 
façade de l’immeuble. 

« Le représentant de l’Etat procède de même lorsque le diagnostic mentionné à l’article 
précédent met en évidence la présence de revêtements dégradés contenant du plomb à des 
concentrations supérieures aux seuils définis par arrêté des ministres chargés de la santé et de 
la construction et constituant un risque d’exposition au plomb pour un mineur. » 

II. – Dans le deuxième alinéa de l’article L. 1334-2 du même code, après les mots : « le 
syndicat des copropriétaires », sont insérés les mots : « ou l’exploitant du local 
d’hébergement ». 

Dans le dernier alinéa du même article, après les mots : « du syndicat des copropriétaires 
», sont insérés les mots : « ou de l’exploitant du local d’hébergement ». 

III. – A la fin du deuxième alinéa de l’article L. 1334-2 du même code, les mots : « dans 
un délai d’un mois à compter de la notification » sont remplacés par les mots et une phrase 
ainsi rédigée : « dans le délai figurant dans la notification du représentant de l’Etat. Il précise 
en outre les conditions dans lesquelles il assurera l’hébergement des occupants, le cas 
échéant. » 

Article 74 

L’article L. 1334-3 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1334-3. – Lorsque le propriétaire ou le syndicat des copropriétaires ou 
l’exploitant du local d’hébergement s’est engagé à réaliser les travaux, le représentant de 
l’Etat procède, au terme du délai indiqué dans la notification de sa décision, au contrôle des 
lieux, afin de vérifier que le risque d’exposition au plomb est supprimé. Dans le cas contraire, 
le représentant de l’Etat procède comme indiqué au dernier alinéa de l’article L. 1334-2. A 
l’issue des travaux, le représentant de l’Etat fait procéder au contrôle des locaux, afin de 
vérifier que le risque d’exposition au plomb est supprimé. Ce contrôle peut notamment être 
confié, en application du troisième alinéa de l’article L. 1422-1, au directeur du service 
communal d’hygiène et de santé de la commune concernée. » 

Article 75 

L’article L. 1334-4 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 



« Art. L. 1334-4. – Si la réalisation des travaux mentionnés aux articles L. 1334-2 et L. 
1334-3 nécessite la libération temporaire des locaux, le propriétaire ou l’exploitant du local 
d’hébergement est tenu d’assurer l’hébergement des occupants visés à l’article L. 521-1 du 
code de la construction et de l’habitation. A défaut, et dans les autres cas, le représentant de 
l’Etat prend les dispositions nécessaires pour assurer un hébergement provisoire. 

« Le coût de réalisation des travaux et, le cas échéant, le coût de l’hébergement 
provisoire des occupants visés à l’alinéa précédent sont mis à la charge du propriétaire ou de 
l’exploitant du local d’hébergement. La créance est recouvrée comme en matière de 
contributions directes. 

« En cas de refus d’accès aux locaux opposé par le locataire ou le propriétaire, le syndicat 
des copropriétaires ou l’exploitant du local d’hébergement aux personnes chargées de 
procéder à l’enquête, au diagnostic, au contrôle des lieux ou à la réalisation des travaux, le 
représentant de l’Etat dans le département saisit le président du tribunal de grande instance 
qui, statuant en la forme du référé, fixe les modalités d’entrée dans les lieux. 

« Lorsque les locaux sont occupés par des personnes entrées par voie de fait ayant fait 
l’objet d’un jugement d’expulsion devenu définitif et que le propriétaire ou l’exploitant du 
local d’hébergement s’est vu refuser le concours de la force publique pour que ce jugement 
soit mis à exécution, le propriétaire ou l’exploitant du local d’hébergement peut demander au 
tribunal administratif que tout ou partie de la créance dont il est redevable soit mis à la charge 
de l’Etat ; cette somme vient en déduction de l’indemnité à laquelle peut prétendre le 
propriétaire en application de l’article 16 de la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme 
des procédures civiles d’exécution. 

« Le représentant de l’Etat dans le département peut agréer des opérateurs pour réaliser 
les diagnostics et contrôles prévus au présent chapitre et pour faire réaliser les travaux. » 

Article 76 

I. – Au chapitre IV du titre III du livre III de la première partie du code de la santé 
publique, l’article L. 1334-6 devient l’article L. 1334-12 et l’article L. 1334-7 devient l’article 
L. 1334-13. 

II. – L’article L. 1334-5 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1334-5. – Un constat de risque d’exposition au plomb présente un repérage des 
revêtements contenant du plomb et, le cas échéant, dresse un relevé sommaire des facteurs de 
dégradation du bâti. Est annexée à ce constat une notice d’information dont le contenu est 
précisé par arrêté des ministres chargés de la santé et de la construction. 

« Les conditions exigées de l’auteur du constat et, notamment, ses qualifications sont 
déterminées par décret en Conseil d’Etat. 

« Les activités de l’auteur du constat doivent être couvertes par une assurance contre les 
conséquences de sa responsabilité professionnelle. Il ne doit y avoir aucun lien de nature à 
porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le ou les propriétaires ou leurs 
mandataires qui font appel à lui, ni avec une entreprise susceptible d’effectuer les travaux sur 
les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il réalise ce constat. » 



III. – Après l’article L. 1334-5 du même code, sont rétablis les articles L. 1334-6 et L. 
1334-7 et sont insérés quatre articles L. 1334-8 à L. 1334-11 ainsi rédigés : 

« Art. L. 1334-6. – Le constat mentionné à l’article L. 1334-5 est annexé à toute 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte authentique de vente de tout ou partie 
d’immeuble à usage d’habitation construit avant le 1er janvier 1949. Ce constat doit avoir été 
établi depuis moins d’un an à la date de la promesse de vente et du contrat susmentionnés. Si, 
lors de la signature du contrat, ce délai est dépassé, un nouveau constat lui est annexé. Si un 
tel constat établit l’absence de revêtements contenant du plomb ou la présence de revêtements 
contenant du plomb à des concentrations inférieures aux seuils définis par arrêté des ministres 
chargés de la santé et de la construction, il n’y a pas lieu de faire établir un nouveau constat à 
chaque mutation. Le constat initial sera joint à chaque mutation. 

« Aucune clause d’exonération de la garantie des vices cachés ne peut être stipulée à 
raison des vices constitués par le risque d’exposition au plomb si le constat mentionné à 
l’article L. 1334-5 n’est pas annexé à l’un des actes susmentionnés. 

« Lorsque les locaux sont situés dans un immeuble ou un ensemble immobilier relevant 
des dispositions de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis, ou lorsqu’ils appartiennent à des titulaires de droits réels immobiliers sur les 
locaux, ou à des titulaires de parts donnant droit ou non à l’attribution ou à la jouissance en 
propriété des locaux, l’obligation mentionnée au premier alinéa ne vise que les parties 
privatives dudit immeuble affectées au logement. 

« Art. L. 1334-7. – A l’expiration d’un délai de quatre ans à compter de la date d’entrée 
en vigueur de la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique, le 
constat mentionné à l’article L. 1334-5 est annexé à tout nouveau contrat de location d’un 
immeuble affecté en tout ou partie à l’habitation construit avant le 1er janvier 1949. Ce constat 
doit avoir été établi depuis moins de six ans à la date de la signature du contrat. Si un tel 
constat établit l’absence de revêtements contenant du plomb ou la présence de revêtements 
contenant du plomb à des concentrations inférieures aux seuils définis par arrêté des ministres 
chargés de la santé et de la construction, il n’y a pas lieu de faire établir un nouveau constat à 
chaque nouveau contrat de location. Le constat initial sera joint à chaque contrat de location. 

« Lorsque le contrat de location concerne un logement situé dans un immeuble ou dans 
un ensemble immobilier relevant des dispositions de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 
précitée, ou appartenant à des titulaires de droits réels immobiliers sur les locaux, ou à des 
titulaires de parts donnant droit ou non à l’attribution ou à la jouissance en propriété des 
locaux, l’obligation mentionnée au premier alinéa ne vise que les parties privatives dudit 
immeuble affectées au logement. 

« L’absence dans le contrat de location du constat susmentionné constitue un 
manquement aux obligations particulières de sécurité et de prudence susceptible d’engager la 
responsabilité pénale du bailleur. 

« Le constat mentionné ci-dessus est à la charge du bailleur, nonobstant toute convention 
contraire. 

« Art. L. 1334-8. – Tous travaux portant sur les parties à usage commun d’un immeuble 
collectif affecté en tout ou partie à l’habitation, construit avant le 1er janvier 1949, et de nature 



à provoquer une altération substantielle des revêtements, définie par arrêté des ministres 
chargés de la santé et de la construction, doivent être précédés d’un constat de risque 
d’exposition au plomb mentionné à l’article L. 1334-5. 

« Si un tel constat établit l’absence de revêtements contenant du plomb ou la présence de 
revêtements contenant du plomb à des concentrations inférieures aux seuils définis par arrêté 
des ministres chargés de la santé et de la construction, il n’y a pas lieu de faire établir un 
nouveau constat à l’occasion de nouveaux travaux sur les mêmes parties. 

« En tout état de cause, les parties à usage commun d’un immeuble collectif affecté en 
tout ou partie à l’habitation, construit avant le 1er janvier 1949, devront avoir fait l’objet d’un 
constat de risque d’exposition au plomb à l’expiration d’un délai de quatre ans à compter de la 
date d’entrée en vigueur de la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé 
publique. 

« Art. L. 1334-9. – Si le constat, établi dans les conditions mentionnées aux articles L. 
1334-6 à L. 1334-8, met en évidence la présence de revêtements dégradés contenant du plomb 
à des concentrations supérieures aux seuils définis par l’arrêté mentionné à l’article L. 1334-2, 
le propriétaire ou l’exploitant du local d’hébergement doit en informer les occupants et les 
personnes amenées à faire des travaux dans l’immeuble ou la partie d’immeuble concerné. Il 
procède aux travaux appropriés pour supprimer le risque d’exposition au plomb, tout en 
garantissant la sécurité des occupants. En cas de location, lesdits travaux incombent au 
propriétaire bailleur. La non-réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la 
mise en location du logement, constitue un manquement aux obligations particulières de 
sécurité et de prudence susceptible d’engager sa responsabilité pénale. 

« Art. L. 1334-10. – Si le constat de risque d’exposition au plomb établi dans les 
conditions mentionnées aux articles L. 1334-6, L. 1334-7 et L. 1334-8 fait apparaître la 
présence de facteurs de dégradation précisés par arrêté des ministres chargés de la santé et de 
la construction, l’auteur du constat transmet immédiatement une copie de ce document au 
représentant de l’Etat dans le département. 

« Art. L. 1334-11. – Sur proposition de ses services ou, par application du troisième 
alinéa de l’article L. 1422-1, du directeur du service communal d’hygiène et de santé de la 
commune concernée, le représentant de l’Etat dans le département peut prescrire toutes 
mesures conservatoires, y compris l’arrêt du chantier, si des travaux entraînent un risque 
d’exposition au plomb pour les occupants d’un immeuble ou la population environnante. 

« Le coût des mesures conservatoires prises est mis à la charge du propriétaire, du 
syndicat de copropriétaires, ou de l’exploitant du local d’hébergement. » 

Article 77 

I. – L’article L. 1334-12 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Au 2°, les mots : « d’intoxication » sont remplacés par les mots : « d’exposition » et 
les mots : « le risque d’accessibilité » sont remplacés par les mots : « ce risque » ; 

2° Le 3° est ainsi rédigé : 



« 3° Le contenu et les modalités de réalisation du constat de risque d’exposition au 
plomb, ainsi que les conditions auxquelles doivent satisfaire leurs auteurs ; ». 

II.– Le même article est complété par un 4° ainsi rédigé : 

« 4° Les modalités d’établissement du relevé mentionné à l’article L. 1334-5. » 

III. – Toutefois, à titre transitoire les dispositions des articles L. 1334-1 à L. 1334-6 du 
code de la santé publique dans leur rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la présente loi 
restent applicables jusqu’à la publication des décrets prévus par les dispositions du 
chapitre IV du titre III du livre III de la première partie du même code dans sa rédaction issue 
de la présente loi. 

Article 78 

Il est inséré, après le septième alinéa de l’article 3 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 
tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 
décembre 1986, un alinéa ainsi rédigé : 

« Le constat de risque d’exposition au plomb prévu à l’article L. 1334-5 du code de la 
santé publique doit être annexé au contrat de location. » 

Article 79 

Le deuxième alinéa de l’article L. 5232-1 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Ils doivent porter un message de caractère sanitaire précisant que, à pleine puissance, 
l’écoute prolongée du baladeur peut endommager l’oreille de l’utilisateur. » 

Article 80 

I. – Au titre III du livre III de la première partie du code de la santé publique, après 
l’article L. 1333-17, il est créé un chapitre III bis intitulé « Rayonnements non ionisants » et 
comprenant un article L. 1333-21 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1333-21. – Le préfet peut prescrire, en tant que de besoin, la réalisation de 
mesures des champs électromagnétiques, en vue de contrôler le respect des valeurs limites 
fixées, en application du 12° de l’article L. 32 du code des postes et des communications 
électroniques, afin de protéger la population exposée. Les modalités de réalisation de ces 
mesures sont définies par arrêté des ministres chargés des télécommunications, de la 
communication et de la santé. Le coût de ces mesures est à la charge du ou des exploitants 
concernés. » 

II. – L’article L. 96-1 du code des postes et des communications électroniques est ainsi 
rétabli : 

« Art. L. 96-1. – Toute personne qui exploite, sur le territoire d’une commune, une ou 
plusieurs installations radioélectriques est tenue de transmettre au maire de cette commune, 
sur sa demande, un dossier établissant l’état des lieux de cette ou de ces installations. Le 
contenu et les modalités de transmission de ce dossier sont définis par arrêté conjoint des 



ministres chargés des communications électroniques, de la communication, de la santé et de 
l’environnement. » 

Article 81 

I. – Le chapitre V du titre III du livre III de la première partie du code de la santé 
publique est complété par trois articles L. 1335-2-1 à L. 1335-2-3 ainsi rédigés : 

« Art. L. 1335-2-1. – Est soumise à déclaration l’exploitation d’un système 
d’aéroréfrigération, susceptible de générer des aérosols, ne relevant pas de la législation sur 
les installations classées pour la protection de l’environnement mentionnées à l’article L. 511-
1 du code de l’environnement. 

« Art. L. 1335-2-2. – L’utilisation d’un système d’aéroréfrigération mentionné à l’article 
L. 1335-2-1 peut être interdite par l’autorité administrative compétente si les conditions 
d’aménagement ou de fonctionnement sont susceptibles d’entraîner un risque pour la santé 
publique ou si l’installation n’est pas conforme aux normes prévues ou n’a pas été mise en 
conformité dans le délai fixé par l’autorité administrative. 

« Art. L. 1335-2-3. – Sont déterminées par décret en Conseil d’Etat les modalités 
d’application des articles L. 1335-2-1 et L. 1335-2-2 et notamment : 

« 1° Le contenu du dossier de déclaration ; 

« 2° Les normes d’hygiène et de sécurité applicables aux systèmes d’aéroréfrigération ; 

« 3° Les modalités de contrôle et de surveillance, les conditions d’interdiction 
d’utilisation du système d’aéroréfrigération, ainsi que les conditions dans lesquelles les 
dépenses du contrôle sont mises à la charge du responsable du système d’aéroréfrigération. » 

II. – Après l’article L. 1336-9 du même code, il est inséré un article L. 1336-10 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 1336-10. – Est puni de 15 000 € d’amende le fait de ne pas se conformer à la 
mesure d’interdiction d’utilisation mentionnée à l’article L. 1335-2-2. » 

Article 82 

Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Dans le chapitre III du titre III du livre III de la première partie, l’article L. 1333-17 
devient l’article L. 1333-20 ; 

2° L’article L. 1333-17 est ainsi rétabli : 

« Art. L. 1333-17. – Peuvent procéder au contrôle de l’application des dispositions du 
présent chapitre, des mesures de radioprotection prévues par l’article L. 231-7-1 du code du 
travail et par le code minier, ainsi que des règlements pris pour leur application, outre les 
agents mentionnés à l’article L. 1421-1, les inspecteurs de la radioprotection désignés par 
l’autorité administrative parmi : 



« 1° Les inspecteurs des installations classées pour la protection de l’environnement 
mentionnés à l’article L. 514-5 du code de l’environnement ; 

« 2° Les agents chargés de la police des mines et des carrières en application des articles 
77, 85 et 107 du code minier ; 

« 3° Les agents appartenant aux services de l’Etat chargés de l’environnement, de 
l’industrie et de la santé ainsi qu’aux établissements publics placés sous la tutelle des 
ministres chargés de l’environnement, de l’industrie et de la santé, et ayant des compétences 
en matière de radioprotection ; 

« 4° Les agents de l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire placés sous 
l’autorité des services mentionnés au 3°. » ; 

3° Le chapitre III du titre III du livre III de la première partie est complété par deux 
articles L. 1333-18 et L. 1333-19 ainsi rédigés : 

« Art. L. 1333-18. – Pour les installations et activités intéressant la défense nationale, le 
contrôle de l’application des dispositions du présent chapitre, des mesures de radioprotection 
prévues par l’article L. 231-7-1 du code du travail et des règlements pris pour leur application 
est assuré par des agents désignés par le ministre de la défense ou par le ministre chargé de 
l’industrie pour les installations et activités intéressant la défense relevant de leur autorité 
respective. 

« Art. L. 1333-19. – Les inspecteurs de la radioprotection visés aux articles L. 1333-17 et 
L. 1333-18 sont désignés et assermentés dans des conditions déterminées par décret en 
Conseil d’Etat. 

« Ils sont astreints au secret professionnel dans les conditions et sous les sanctions 
prévues aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

« Ils disposent, pour l’exercice de leur mission de contrôle, des pouvoirs prévus aux 
articles L. 1421-2 et L. 1421-3. » ; 

4° Après l’article L. 1336-1, il est inséré un article L. 1336-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1336-1-1. – Sans préjudice des pouvoirs reconnus aux officiers ou agents de 
police judiciaire, aux agents chargés de l’inspection du travail et à ceux chargés de la police 
des mines, les infractions prévues au présent chapitre, celles prévues par les règlements pris 
en application du chapitre III du présent titre, ainsi que les infractions à l’article L. 231-7-1 du 
code du travail et celles concernant la radioprotection prévues aux 2°, 7° et 10° de l’article 
141 du code minier sont recherchées et constatées par les agents mentionnés aux articles L. 
1333-17 et L. 1333-18, habilités et assermentés dans les conditions fixées par décret en 
Conseil d’Etat. 

« Ils disposent à cet effet du droit d’accéder à tous les lieux et toutes les installations à 
usage professionnel, ainsi qu’à tous les moyens de transport, à l’exclusion des domiciles. Ils 
ne peuvent y pénétrer qu’entre huit heures et vingt heures, ou en dehors de ces heures lorsque 
l’accès au public est autorisé ou qu’une activité est en cours. 



« Ils peuvent également, aux mêmes fins, se faire communiquer tous les documents 
nécessaires, y compris ceux comprenant des données médicales individuelles lorsque l’agent a 
la qualité de médecin, et en prendre copie, accéder aux données informatiques et les copier sur 
tout support approprié, recueillir, sur place ou sur convocation, tout renseignement ou toute 
justification nécessaire, prélever des échantillons qui seront analysés par un organisme choisi 
sur une liste établie par arrêté du ministre chargé de l’environnement, du travail, de 
l’agriculture ou de la santé et saisir tous objets, produits ou documents utiles sur autorisation 
judiciaire et selon les règles prévues à l’article L. 5411-3. 

« Leurs procès-verbaux font foi jusqu’à preuve du contraire. Ils sont transmis dans les 
cinq jours de leur clôture au procureur de la République et une copie est en outre adressée au 
représentant de l’Etat dans le département duquel une infraction à l’article L. 231-7-1 du code 
du travail ou prévue aux 2°, 7° ou 10° de l’article 141 du code minier est constatée. 

« Le procureur de la République est préalablement informé des opérations envisagées en 
vue de la recherche des infractions par les agents mentionnés aux articles L. 1333-17 et L. 
1333-18 et peut s’opposer à celles-ci. Il doit en outre être avisé sans délai de toute infraction 
constatée à l’occasion de leur mission de contrôle. » ; 

5° La dernière phrase du troisième alinéa de l’article L. 1333-4 est ainsi rédigée : 

« Les installations ou activités concernées ne sont pas soumises aux dispositions prévues 
au 3° de l’article L. 1336-5. » ; 

6° Au 6° de l’article L. 1336-6, les mots : « des agents de l’Etat mentionnés à l’article L. 
1421-1 » sont remplacés par les mots : « des agents mentionnés aux articles L. 1333-17 et 
L. 1333-18. » ; 

7° A l’article L. 1421-2, les mots : « véhicules de transport » et « véhicules » sont 
remplacés par les mots : « moyens de transport » ; 

8° Dans le premier alinéa de l’article L. 1312-1, après la référence : « L. 1336-1 », il est 
inséré la référence : « , L. 1336-1-1 ». 

Article 83 

L’article L. 1421-4 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1421-4. – Le contrôle administratif et technique des règles d’hygiène relève : 

« 1° De la compétence du maire pour les règles générales d’hygiène fixées, en 
application du chapitre Ier du titre Ier du livre III, pour les habitations, leurs abords et 
dépendances ; 

« 2° De la compétence de l’état dans les autres domaines sous réserve des compétences 
reconnues aux autorités municipales par des dispositions spécifiques du présent code ou du 
code général des collectivités territoriales. » 

TITRE V 



RECHERCHE ET FORMATION EN SANTÉ 

CHAPITRE Ier 

École des hautes études en santé publique 

Article 84 

Le chapitre VI du titre V du livre VII du code de l’éducation est complété par un article 
L. 756-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 756-2. – L’Ecole des hautes études en santé publique, établissement public de 
l’Etat à caractère scientifique, culturel et professionnel, est placée sous la tutelle des ministres 
chargés de la santé, des affaires sociales, de l’éducation et de la recherche. Elle a pour 
mission : 

« 1° D’assurer la formation des personnes ayant à exercer des fonctions de direction, de 
gestion, d’inspection ou de contrôle dans les domaines sanitaires, sociaux ou médico-sociaux 
et notamment de celles relevant du ministre chargé de la santé et du ministre chargé des 
affaires sociales ; 

« 2° D’assurer un enseignement supérieur en matière de santé publique ; à cette fin, elle 
anime un réseau national favorisant la mise en commun des ressources et des activités des 
différents organismes publics et privés compétents ; 

« 3° De contribuer aux activités de recherche en santé publique ; 

« 4° De développer des relations internationales dans les domaines cités aux 1°, 2° et 3°, 
notamment par des échanges avec les établissements dispensant des enseignements 
comparables. 

« Les modalités d’exercice de ses missions par l’Ecole des hautes études en santé 
publique et ses règles particulières d’organisation et de fonctionnement sont fixées par décret 
en Conseil d’Etat dans les conditions prévues à l’article L. 717-1. » 

Article 85 

L’article L. 1415-1 du code de la santé publique est ainsi rédigé à compter de la date de 
nomination du directeur de l’établissement public mentionné à l’article L. 756-2 du code de 
l’éducation : 

« Art. L. 1415-1. – La mission et le statut de l’Ecole des hautes études en santé publique 
sont définis à l’article L. 756-2 du code de l’éducation ci-après reproduit : 

« “Art. L. 756-2. – L’Ecole des hautes études en santé publique, établissement public de 
l’Etat à caractère scientifique, culturel et professionnel, est placée sous la tutelle des ministres 
chargés de la santé, des affaires sociales, de l’éducation et de la recherche. Elle a pour 
mission : 



« “1° D’assurer la formation des personnes ayant à exercer des fonctions de direction, de 
gestion, d’inspection ou de contrôle dans les domaines sanitaires, sociaux ou médico-sociaux 
et notamment de celles relevant du ministre chargé de la santé et du ministre chargé des 
affaires sociales ; 

« “2° D’assurer un enseignement supérieur en matière de santé publique ; à cette fin, elle 
anime un réseau national favorisant la mise en commun des ressources et des activités des 
différents organismes publics et privés compétents ; 

« “3° De contribuer aux activités de recherche en santé publique ; 

« “4° De développer des relations internationales dans les domaines cités aux 1°, 2° et 3°, 
notamment par des échanges avec les établissements dispensant des enseignements 
comparables. 

« “Les modalités d’exercice de ses missions par l’Ecole des hautes études en santé 
publique et ses règles particulières d’organisation et de fonctionnement sont fixées par décret 
en Conseil d’Etat dans les conditions prévues à l’article L. 717-1.” » 

Article 86 

L’école des hautes études en santé publique assume en lieu et place de l’Ecole nationale 
de la santé publique les droits et obligations de l’employeur vis-à-vis de ses personnels. Ceux-
ci conservent les mêmes conditions d’emploi. 

Les biens, droits et obligations de l’Ecole nationale de la santé publique sont transférés à 
l’Ecole des hautes études en santé publique. Ce transfert est exonéré de tous droits ou taxes et 
ne donne pas lieu à rémunération. 

Article 87 

L’article 24 de la loi n° 68-690 du 31 juillet 1968 portant diverses dispositions d’ordre 
économique et financier est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « Les établissements d’hospitalisation, de soins et de 
cure publics » sont remplacés par les mots : « Les établissements visés aux 1°, 2°, 3° et 7° de 
l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière » ; 

2° Au premier et au deuxième alinéas, les mots : « l’Ecole nationale de la santé publique 
» sont remplacés par les mots : « l’Ecole des hautes études en santé publique ». 

CHAPITRE II 

Recherches biomédicales 

Article 88 

Le chapitre Ier du titre II du livre Ier de la première partie du code de la santé publique est 
ainsi modifié : 



I. – Les articles L. 1121-7 et L. 1121-8 deviennent les articles L. 1121-10 et L. 1121-11. 

II. – L’article L. 1121-1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1121-1. – Les recherches organisées et pratiquées sur l’être humain en vue du 
développement des connaissances biologiques ou médicales sont autorisées dans les 
conditions prévues au présent livre et sont désignées ci-après par les termes «recherche 
biomédicale ». 

« Les dispositions du présent titre ne s’appliquent pas : 

« 1° Aux recherches dans lesquelles tous les actes sont pratiqués et les produits utilisés 
de manière habituelle, sans aucune procédure supplémentaire ou inhabituelle de diagnostic ou 
de surveillance ; 

« 2° Aux recherches visant à évaluer les soins courants, autres que celles portant sur des 
produits mentionnés à l’article L. 5311-1 et figurant sur une liste fixée par décret en Conseil 
d’Etat, lorsque tous les actes sont pratiqués et les produits utilisés de manière habituelle mais 
que des modalités particulières de surveillance sont prévues par un protocole, obligatoirement 
soumis à l’avis consultatif du comité mentionné à l’article L. 1123-1. Ce protocole précise 
également les modalités d’information des personnes concernées. 

« La personne physique ou la personne morale qui prend l’initiative d’une recherche 
biomédicale sur l’être humain, qui en assure la gestion et qui vérifie que son financement est 
prévu, est dénommée le promoteur. Celui-ci ou son représentant légal doit être établi dans la 
Communauté européenne. Lorsque plusieurs personnes prennent l’initiative d’une même 
recherche biomédicale, elles désignent une personne physique ou morale qui aura la qualité de 
promoteur et assumera les obligations correspondantes en application du présent livre. 

« La ou les personnes physiques qui dirigent et surveillent la réalisation de la recherche 
sur un lieu sont dénommées investigateurs. 

« Lorsque le promoteur d’une recherche biomédicale confie sa réalisation à plusieurs 
investigateurs, sur un même lieu ou sur plusieurs lieux en France, le promoteur désigne parmi 
les investigateurs un coordonnateur. » 

III. – L’article L. 1121-2 est complété par trois alinéas ainsi rédigés : 

« – si la recherche biomédicale n’a pas été conçue de telle façon que soient réduits au 
minimum la douleur, les désagréments, la peur et tout autre inconvénient prévisible lié à la 
maladie ou à la recherche, en tenant compte particulièrement du degré de maturité pour les 
mineurs et de la capacité de compréhension pour les majeurs hors d’état d’exprimer leur 
consentement. 

« L’intérêt des personnes qui se prêtent à une recherche biomédicale prime toujours les 
seuls intérêts de la science et de la société. 

« La recherche biomédicale ne peut débuter que si l’ensemble de ces conditions sont 
remplies. Leur respect doit être constamment maintenu. » 



IV. – L’article L. 1121-3 est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, après les mots : « effectuées que », sont insérés les mots : « si elles 
sont réalisées dans les conditions suivantes : » ; 

2° Il est complété par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Par dérogation au deuxième alinéa, les recherches biomédicales autres que celles 
portant sur des produits mentionnés à l’article L. 5311-1 et figurant sur une liste fixée par 
décret en Conseil d’Etat, qui ne comportent que des risques négligeables et n’ont aucune 
influence sur la prise en charge médicale de la personne qui s’y prête, peuvent être effectuées 
sous la direction et la surveillance d’une personne qualifiée. 

« Les recherches biomédicales portant sur des médicaments sont réalisées dans le respect 
des règles de bonnes pratiques cliniques fixées par arrêté du ministre chargé de la santé sur 
proposition de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé. Pour les autres 
recherches, des recommandations de bonnes pratiques sont fixées par arrêté du ministre 
chargé de la santé, sur proposition de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de 
santé pour les produits mentionnés à l’article L. 5311-1. 

« Les personnes chargées du contrôle de qualité d’une recherche biomédicale et dûment 
mandatées à cet effet par le promoteur ont accès, sous réserve de l’accord des personnes 
concernées, aux données individuelles strictement nécessaires à ce contrôle ; elles sont 
soumises au secret professionnel dans les conditions définies par les articles 226-13 et 226-14 
du code pénal. » 

V. – L’article L. 1121-4 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1121-4. – La recherche biomédicale ne peut être mise en œuvre qu’après avis 
favorable du comité de protection des personnes mentionné à l’article L. 1123-1 et 
autorisation de l’autorité compétente mentionnée à l’article L. 1123-12. 

« La demande d’avis au comité et la demande d’autorisation à l’autorité compétente 
peuvent ou non être présentées simultanément au choix du promoteur. » 

VI. – L’article L. 1121-5 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1121-5. – Les femmes enceintes, les parturientes et les mères qui allaitent ne 
peuvent être sollicitées pour se prêter à des recherches biomédicales que dans les conditions 
suivantes : 

« – soit l’importance du bénéfice escompté pour elles-mêmes ou pour l’enfant est de 
nature à justifier le risque prévisible encouru ; 

« – soit ces recherches se justifient au regard du bénéfice escompté pour d’autres femmes 
se trouvant dans la même situation ou pour leur enfant et à la condition que des recherches 
d’une efficacité comparable ne puissent être effectuées sur une autre catégorie de la 
population. Dans ce cas, les risques prévisibles et les contraintes que comporte la recherche 
doivent présenter un caractère minimal. » 



VII. – L’article L. 1121-6 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1121-6. – Les personnes privées de liberté par une décision judiciaire ou 
administrative, les personnes hospitalisées sans consentement en vertu des articles L. 3212-1 
et L. 3213-1 qui ne relèvent pas des dispositions de l’article L. 1121-8 et les personnes 
admises dans un établissement sanitaire ou social à d’autres fins que celle de la recherche ne 
peuvent être sollicitées pour se prêter à des recherches biomédicales que dans les conditions 
suivantes : 

« – soit l’importance du bénéfice escompté pour ces personnes est de nature à justifier le 
risque prévisible encouru ; 

« – soit ces recherches se justifient au regard du bénéfice escompté pour d’autres 
personnes se trouvant dans la même situation juridique ou administrative à la condition que 
des recherches d’une efficacité comparable ne puissent être effectuées sur une autre catégorie 
de la population. Dans ce cas, les risques prévisibles et les contraintes que comporte la 
recherche doivent présenter un caractère minimal. » 

VIII. – L’article L. 1121-7 est ainsi rétabli : 

« Art. L. 1121-7. – Les mineurs ne peuvent être sollicités pour se prêter à des recherches 
biomédicales que si des recherches d’une efficacité comparable ne peuvent être effectuées sur 
des personnes majeures et dans les conditions suivantes : 

« – soit l’importance du bénéfice escompté pour ces personnes est de nature à justifier le 
risque prévisible encouru ; 

« – soit ces recherches se justifient au regard du bénéfice escompté pour d’autres 
mineurs. Dans ce cas, les risques prévisibles et les contraintes que comporte la recherche 
doivent présenter un caractère minimal. » 

IX. – L’article L. 1121-8 est ainsi rétabli : 

« Art. L. 1121-8. – Les personnes majeures faisant l’objet d’une mesure de protection 
légale ou hors d’état d’exprimer leur consentement ne peuvent être sollicitées pour des 
recherches biomédicales que si des recherches d’une efficacité comparable ne peuvent être 
effectuées sur une autre catégorie de la population et dans les conditions suivantes : 

« – soit l’importance du bénéfice escompté pour ces personnes est de nature à justifier le 
risque prévisible encouru ; 

« – soit ces recherches se justifient au regard du bénéfice escompté pour d’autres 
personnes placées dans la même situation. Dans ce cas, les risques prévisibles et les 
contraintes que comporte la recherche doivent présenter un caractère minimal. » 

X. – L’article L. 1121-9 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1121-9. – Si une personne susceptible de prêter son concours à une recherche 
biomédicale relève de plusieurs catégories mentionnées aux articles L. 1121-5 à L. 1121-8, lui 



sont applicables celles de ces dispositions qui assurent à ses intérêts la protection la plus 
favorable. » 

XI. – 1. Les deux premiers alinéas de l’article L. 1121-10 sont ainsi rédigés : 

« Le promoteur assume l’indemnisation des conséquences dommageables de la recherche 
biomédicale pour la personne qui s’y prête et celle de ses ayants droit, sauf preuve à sa charge 
que le dommage n’est pas imputable à sa faute ou à celle de tout intervenant sans que puisse 
être opposé le fait d’un tiers ou le retrait volontaire de la personne qui avait initialement 
consenti à se prêter à la recherche. 

« Lorsque la responsabilité du promoteur n’est pas engagée, les victimes peuvent être 
indemnisées dans les conditions prévues à l’article L. 1142-3. » 

2. Le même article est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« La garantie d’assurance de responsabilité visée à l’alinéa précédent couvre les 
conséquences pécuniaires des sinistres trouvant leur cause génératrice dans une recherche 
biomédicale, dès lors que la première réclamation est adressée à l’assuré ou à son assureur 
entre le début de cette recherche et l’expiration d’un délai qui ne peut être inférieur à dix ans 
courant à partir de la fin de celle-ci. 

« Pour l’application du présent article, l’Etat, lorsqu’il a la qualité de promoteur, n’est 
pas tenu de souscrire à l’obligation d’assurance prévue au troisième alinéa du présent article. 
Il est toutefois soumis aux obligations incombant à l’assureur. » 

XII. – L’article L. 1121-11 est ainsi modifié : 

1° Les mots : « et sous réserve de dispositions particulières prévues par l’article L. 1124-
2 relatif aux recherches sans bénéfice individuel direct » sont supprimés ; 

2° Il est complété par les mots et une phrase ainsi rédigée : « et, le cas échéant, 
l’indemnité en compensation des contraintes subies versée par le promoteur. Le montant total 
des indemnités qu’une personne peut percevoir au cours d’une même année est limité à un 
maximum fixé par le ministre chargé de la santé » ; 

3° Il est complété par cinq alinéas ainsi rédigés : 

« Le versement d’une telle indemnité est interdit dans le cas des recherches biomédicales 
effectuées sur des mineurs, des personnes qui font l’objet d’une mesure de protection légale, 
des personnes majeures hors d’état d’exprimer leur consentement, des personnes privées de 
liberté, des personnes hospitalisées sans leur consentement et des personnes admises dans un 
établissement sanitaire et social à d’autres fins que la recherche. 

« Les personnes susceptibles de se prêter à des recherches biomédicales bénéficient d’un 
examen médical préalable adapté à la recherche. Les résultats de cet examen leur sont 
communiqués directement ou par l’intermédiaire du médecin de leur choix. 

« Par dérogation à l’alinéa précédent, les recherches biomédicales autres que celles 
portant sur des produits mentionnés à l’article L. 5311-1 et figurant sur une liste fixée par 



décret en Conseil d’Etat, qui ne comportent que des risques négligeables et n’ont aucune 
influence sur la prise en charge médicale de la personne qui s’y prête peuvent être réalisées 
sans examen médical préalable. 

« Toute recherche biomédicale sur une personne qui n’est pas affiliée à un régime de 
sécurité sociale ou bénéficiaire d’un tel régime est interdite. 

« L’organisme de sécurité sociale dispose contre le promoteur d’une action en paiement 
des prestations versées ou fournies. » 

XIII. – Il est complété par deux articles L. 1121-12 et L. 1121-13 ainsi rédigés : 

« Art. L. 1121-12. – Pour chaque recherche biomédicale, le dossier soumis au comité de 
protection des personnes et à l’autorité compétente détermine s’il est nécessaire que la 
personne ne puisse pas participer simultanément à une autre recherche et fixe, le cas échéant, 
une période d’exclusion au cours de laquelle la personne qui s’y prête ne peut participer à une 
autre recherche. La durée de cette période varie en fonction de la nature de la recherche. 

« Art. L. 1121-13. – Les recherches biomédicales ne peuvent être réalisées que dans un 
lieu disposant des moyens humains, matériels et techniques adaptés à la recherche et 
compatibles avec les impératifs de sécurité des personnes qui s’y prêtent. 

« Ce lieu doit être autorisé, à cet effet, pour une durée déterminée, lorsqu’il s’agit de 
recherches réalisées en dehors des lieux de soins, ainsi que dans des services hospitaliers et 
dans tout autre lieu d’exercice des professionnels de santé lorsque ces recherches nécessitent 
des actes autres que ceux qu’ils pratiquent usuellement dans le cadre de leur activité ou 
lorsque ces recherches sont réalisées sur des personnes présentant une condition clinique 
distincte de celle pour laquelle le service a compétence. Cette autorisation est accordée par le 
représentant de l’Etat dans la région ou par le ministre de la défense, si le lieu relève de son 
autorité. 

« Cette autorisation, à l’exception de celle donnée à des lieux situés dans un 
établissement mentionné à l’article L. 5126-1, inclut, le cas échéant, la réalisation par un 
pharmacien des opérations d’approvisionnement, de conditionnement et d’étiquetage des 
médicaments expérimentaux, ainsi que les opérations de stockage correspondantes, 
nécessaires aux recherches biomédicales menées dans ce lieu. Ces opérations sont réalisées en 
conformité avec les bonnes pratiques mentionnées à l’article L. 5121-5. » 

XIV. – Il est complété par un article L. 1121-14 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1121-14. – Aucune recherche biomédicale ne peut être effectuée sur une 
personne décédée, en état de mort cérébrale, sans son consentement exprimé de son vivant ou 
par le témoignage de sa famille. 

« Toutefois, lorsque la personne décédée est un mineur, ce consentement est exprimé par 
chacun des titulaires de l’autorité parentale. En cas d’impossibilité de consulter l’un des 
titulaires de l’autorité parentale, la recherche peut être effectuée à condition que l’autre 
titulaire y consente. 



« Les dispositions de l’article 225-17 du code pénal ne sont pas applicables à ces 
recherches. » 

XV. – Il est complété par un article L. 1121-15 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1121-15. – L’autorité compétente définie à l’article L. 1123-12 établit et gère 
une base de données nationales des recherches biomédicales. Pour les recherches portant sur 
des médicaments, elle transmet les informations ainsi recueillies figurant sur une liste fixée 
par arrêté du ministre chargé de la santé sur proposition de l’Agence française de sécurité 
sanitaire des produits de santé à l’organisme gestionnaire de la base européenne de données. 

« Conformément aux objectifs définis à l’article L. 1121-1, l’autorité compétente met en 
place et diffuse des répertoires de recherches biomédicales autorisées, sauf si le promoteur s’y 
oppose pour des motifs légitimes. 

« A la demande des associations de malades et d’usagers du système de santé, l’autorité 
compétente fournit les éléments pertinents du protocole figurant sur la base de données 
nationales, après en avoir préalablement informé le promoteur qui peut s’y opposer pour des 
motifs légitimes. Toutefois, l’autorité compétente n’est pas tenue de donner suite aux 
demandes abusives, en particulier par leur nombre, leur caractère répétitif ou systématique. » 

XVI. – Il est complété par un article L. 1121-16 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1121-16. – En vue de l’application des dispositions du premier alinéa de l’article 
L. 1121-11 et de l’article L. 1121-12 et pour les recherches biomédicales portant sur les 
produits mentionnés à l’article L. 5311-1, un fichier national recense les personnes qui ne 
présentent aucune affection et se prêtent volontairement à ces recherches ainsi que les 
personnes malades lorsque l’objet de la recherche est sans rapport avec leur état pathologique. 

« Toutefois, le comité de protection des personnes peut décider dans d’autres cas, compte 
tenu des risques et des contraintes que comporte la recherche biomédicale, que les personnes 
qui y participent doivent être également inscrites dans ce fichier. » 

XVII. – Il est complété par un article L. 1121-17 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1121-17. – Les modalités d’application des dispositions du présent chapitre sont 
déterminées par décret en Conseil d’Etat et notamment : 

« 1° Les minima de garanties pour l’assurance prévue au troisième alinéa de l’article L. 
1121-10 ; 

« 2° Les conditions de l’autorisation prévue à l’article L. 1121-13 ; 

« 3° Les conditions d’établissement et de publication des répertoires prévus à l’article L. 
1121-15. » 

Article 89 



I. – L’intitulé du chapitre II du titre II du livre Ier de la première partie du code de la santé 
publique est ainsi rédigé : « Information de la personne qui se prête à une recherche 
biomédicale et recueil de son consentement ». 

II. – L’article L. 1122-1 du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Préalablement à la réalisation d’une recherche biomédicale sur une personne, 
l’investigateur, ou un médecin qui le représente, lui fait connaître notamment : » ; 

2° Les deuxième et troisième alinéas sont ainsi rédigés : 

« 1° L’objectif, la méthodologie et la durée de la recherche ; 

« 2° Les bénéfices attendus, les contraintes et les risques prévisibles, y compris en cas 
d’arrêt de la recherche avant son terme ; » 

3° Après le troisième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« 3° Les éventuelles alternatives médicales ; 

« 4° Les modalités de prise en charge médicale prévues en fin de recherche, si une telle 
prise en charge est nécessaire, en cas d’arrêt prématuré de la recherche, et en cas d’exclusion 
de la recherche ; » 

4° Le quatrième alinéa est ainsi rédigé : 

« 5° L’avis du comité mentionné à l’article L. 1123-1 et l’autorisation de l’autorité 
compétente mentionnée à l’article L. 1123-12. Il l’informe également de son droit d’avoir 
communication, au cours ou à l’issue de la recherche, des informations concernant sa santé, 
qu’il détient ; » 

5° Le cinquième alinéa est ainsi rédigé : 

« 6° Le cas échéant, l’interdiction de participer simultanément à une autre recherche ou 
la période d’exclusion prévues par le protocole et son inscription dans le fichier national 
prévu à l’article L. 1121-16. » ; 

6° Le sixième alinéa est complété par les mots : « ni aucun préjudice de ce fait » ; 

7° Dans le septième alinéa, les mots : « au premier alinéa de l’article L. 1123-6 » sont 
remplacés par les mots : « à l’article L. 1123-6 » ; 

8° La deuxième phrase du neuvième alinéa est ainsi rédigée : 

« A l’issue de la recherche, la personne qui s’y est prêtée a le droit d’être informée des 
résultats globaux de cette recherche, selon des modalités qui lui seront précisées dans le 
document d’information. » ; 



9° Les deux derniers alinéas sont supprimés. 

III. – Sont insérés, après l’article L. 1122-1 du même code, deux articles L. 1122-1-1 et 
L. 1122-1-2 ainsi rédigés : 

« Art. L. 1122-1-1. – Aucune recherche biomédicale ne peut être pratiquée sur une 
personne sans son consentement libre et éclairé, recueilli après que lui a été délivrée 
l’information prévue à l’article L. 1122-1. 

« Le consentement est donné par écrit ou, en cas d’impossibilité, attesté par un tiers. Ce 
dernier doit être totalement indépendant de l’investigateur et du promoteur. 

« Art. L. 1122-1-2. – En cas de recherches biomédicales à mettre en œuvre dans des 
situations d’urgence qui ne permettent pas de recueillir le consentement préalable de la 
personne qui y sera soumise, le protocole présenté à l’avis du comité mentionné à l’article L. 
1123-1 peut prévoir que le consentement de cette personne n’est pas recherché et que seul est 
sollicité celui des membres de sa famille ou celui de la personne de confiance mentionnée à 
l’article L. 1111-6 dans les conditions prévues à l’article L. 1122-1-1, s’ils sont présents. 
L’intéressé est informé dès que possible et son consentement lui est demandé pour la 
poursuite éventuelle de cette recherche. Il peut également s’opposer à l’utilisation des données 
le concernant dans le cadre de cette recherche. » 

IV. – L’article L. 1122-2 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1122-2. – I. – Les mineurs non émancipés, les majeurs protégés ou les majeurs 
hors d’état d’exprimer leur consentement et qui ne font pas l’objet d’une mesure de protection 
juridique reçoivent, lorsque leur participation à une recherche biomédicale est envisagée, 
l’information prévue à l’article L. 1122-1 adaptée à leur capacité de compréhension, tant de la 
part de l’investigateur que des personnes, organes ou autorités chargés de les assister, de les 
représenter ou d’autoriser la recherche, eux-mêmes informés par l’investigateur. 

« Ils sont consultés dans la mesure où leur état le permet. Leur adhésion personnelle en 
vue de leur participation à la recherche biomédicale est recherchée. En toute hypothèse, il ne 
peut être passé outre à leur refus ou à la révocation de leur acceptation. 

« II. – Lorsqu’une recherche biomédicale est effectuée sur un mineur non émancipé, 
l’autorisation est donnée par les titulaires de l’exercice de l’autorité parentale. Toutefois, cette 
autorisation peut être donnée par le seul titulaire de l’exercice de l’autorité parentale présent, 
sous réserve du respect des conditions suivantes : 

« – la recherche ne comporte que des risques et des contraintes négligeables et n’a 
aucune influence sur la prise en charge médicale du mineur qui s’y prête ; 

« – la recherche est réalisée à l’occasion d’actes de soins ; 

« – l’autre titulaire de l’exercice de l’autorité parentale ne peut donner son autorisation 
dans des délais compatibles avec les exigences méthodologiques propres à la réalisation de la 
recherche au regard de ses finalités. 



« Lorsqu’une recherche biomédicale est effectuée sur une personne mineure ou majeure 
sous tutelle, l’autorisation est donnée par son représentant légal et, si le comité mentionné à 
l’article L. 1123-1 considère que la recherche comporte, par l’importance des contraintes ou 
par la spécificité des interventions auxquelles elle conduit, un risque sérieux d’atteinte à la vie 
privée ou à l’intégrité du corps humain, par le conseil de famille s’il a été institué, ou par le 
juge des tutelles. 

« Une personne faisant l’objet d’une mesure de sauvegarde de justice ne peut être 
sollicitée aux fins de participer à une recherche biomédicale. 

« Lorsqu’une recherche biomédicale est effectuée sur une personne majeure sous 
curatelle, le consentement est donné par l’intéressé assisté par son curateur. Toutefois, si la 
personne majeure sous curatelle est sollicitée en vue de sa participation à une recherche dont 
le comité mentionné à l’article L. 1123-1 considère qu’elle comporte, par l’importance des 
contraintes ou par la spécificité des interventions auxquelles elle conduit, un risque sérieux 
d’atteinte à la vie privée ou à l’intégrité du corps humain, le juge des tutelles est saisi aux fins 
de s’assurer de l’aptitude à consentir du majeur. En cas d’inaptitude, le juge prend la décision 
d’autoriser ou non la recherche biomédicale. 

« Lorsqu’une recherche biomédicale satisfaisant aux conditions édictées par l’article L. 
1121-8 est envisagée sur une personne majeure hors d’état d’exprimer son consentement et ne 
faisant pas l’objet d’une mesure de protection juridique, l’autorisation est donnée par la 
personne de confiance prévue à l’article L. 1111-6, à défaut de celle-ci, par la famille, ou, à 
défaut, par une personne entretenant avec l’intéressé des liens étroits et stables. Toutefois, si 
le comité mentionné à l’article L. 1123-1 considère que la recherche comporte, par 
l’importance des contraintes ou par la spécificité des interventions auxquelles elle conduit, un 
risque sérieux d’atteinte à la vie privée ou à l’intégrité du corps humain, l’autorisation est 
donnée par le juge des tutelles. 

« III. – Le consentement prévu au septième alinéa du II est donné dans les formes de 
l’article L. 1122-1-1. Les autorisations prévues aux premier, cinquième, septième et huitième 
alinéas dudit II sont données par écrit. » 

Article 90 

I. – L’intitulé du chapitre III du titre II du livre Ier de la première partie du code de la 
santé publique est ainsi rédigé : « Comités de protection des personnes et autorité 
compétente ». 

II. – L’article L. 1123-1 du même code est ainsi modifié : 

1° Les deux premiers alinéas sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le ministre chargé de la santé agrée au niveau régional pour une durée déterminée un 
ou, selon les besoins, plusieurs comités de protection des personnes et détermine leur 
compétence territoriale. Leurs membres sont nommés par le représentant de l’Etat dans la 
région. » ; 

2° Le quatrième alinéa est supprimé. 



III. – 1. Le premier alinéa de l’article L. 1123-2 du même code est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Ils comportent, en leur sein, des représentants d’associations de malades ou d’usagers 
du système de santé agréées et désignés au titre des dispositions de l’article L. 1114-1. » 

2. Le deuxième alinéa du même article est supprimé. 

IV. – A l’article L. 1123-3 du même code, il est inséré, après le premier alinéa, un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Les membres du comité adressent au représentant de l’Etat dans la région, à l’occasion 
de leur nomination, une déclaration mentionnant leurs liens, directs ou indirects avec les 
promoteurs et les investigateurs de recherches. Cette déclaration est rendue publique et 
actualisée à leur initiative dès qu’une modification intervient concernant ces liens ou que de 
nouveaux liens sont noués. » 

V. – L’article L. 1123-6 du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Avant de réaliser une recherche biomédicale sur l’être humain, le promoteur est tenu 
d’en soumettre le projet à l’avis de l’un des comités de protection des personnes compétents 
pour le lieu où l’investigateur ou, le cas échéant, l’investigateur coordonnateur, exerce son 
activité. Il ne peut solliciter qu’un seul avis par projet de recherche. 

« Toutefois, en cas d’avis défavorable du comité, le promoteur peut demander au 
ministre chargé de la santé de soumettre le projet de recherche, pour un second examen, à un 
autre comité désigné par le ministre, dans des conditions définies par voie réglementaire. » ; 

2° Le deuxième alinéa est supprimé. 

VI. – L’article L. 1123-7 du même code est ainsi modifié : 

1° Son premier alinéa est remplacé par douze alinéas ainsi rédigés : 

« Le comité rend son avis sur les conditions de validité de la recherche, notamment au 
regard de : 

« – la protection des personnes, notamment la protection des participants ; 

« – l’adéquation, l’exhaustivité et l’intelligibilité des informations écrites à fournir ainsi 
que la procédure à suivre pour obtenir le consentement éclairé, et la justification de la 
recherche sur des personnes incapables de donner leur consentement éclairé ; 

« – la nécessité éventuelle d’un délai de réflexion ; 

« – la nécessité éventuelle de prévoir, dans le protocole, une interdiction de participer 
simultanément à une autre recherche ou une période d’exclusion ; 



« – la pertinence de la recherche, le caractère satisfaisant de l’évaluation des bénéfices et 
des risques attendus et le bien-fondé des conclusions ; 

« – l’adéquation entre les objectifs poursuivis et les moyens mis en œuvre ; 

« – la qualification du ou des investigateurs ; 

« – les montants et les modalités d’indemnisation des participants ; 

« – les modalités de recrutement des participants. 

« Dans le protocole de recherche soumis à l’avis du comité de protection des personnes 
et à l’autorisation de l’autorité compétente, le promoteur indique, de manière motivée, si la 
constitution d’un comité de surveillance indépendant est ou non prévue. 

« Le comité s’assure, avant de rendre son avis, que les conditions de l’article L. 1121-13 
sont satisfaites. L’autorité compétente est informée des modifications apportées au protocole 
de recherche introduites à la demande du comité de protection des personnes. » ; 

2° Il est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Le comité se prononce par avis motivé dans un délai fixé par voie réglementaire. 

« En cas de faute du comité dans l’exercice de sa mission, la responsabilité de l’Etat est 
engagée. » 

VII. – L’article L. 1123-8 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1123-8. – Nul ne peut mettre en œuvre une recherche biomédicale sans 
autorisation de l’autorité compétente délivrée dans un délai fixé par voie réglementaire. 

« Si, dans les délais prévus par voie réglementaire, l’autorité compétente informe le 
promoteur par lettre motivée qu’elle a des objections à la mise en œuvre de la recherche, le 
promoteur peut modifier le contenu de son projet de recherche et adresser cette nouvelle 
demande à l’autorité compétente. Cette procédure ne peut être appliquée qu’une seule fois à 
chaque projet de recherche. Si le promoteur ne modifie pas le contenu de sa demande, cette 
dernière est considérée comme rejetée. 

« Le comité de protection des personnes est informé des modifications apportées au 
protocole de recherche introduites à la demande de l’autorité compétente. » 

VIII. – Les articles L. 1123-10 et L. 1123-11 du même code deviennent les articles L. 
1123-13 et L. 1123-14. 

IX. – L’article L. 1123-9 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1123-9. – Après le commencement de la recherche, toute modification 
substantielle de celle-ci à l’initiative du promoteur doit obtenir, préalablement à sa mise en 
œuvre, un avis favorable du comité et une autorisation de l’autorité compétente. Dans ce cas, 



le comité s’assure qu’un nouveau consentement des personnes participant à la recherche est 
bien recueilli si cela est nécessaire. » 

X. – Les articles L. 1123-10 et L. 1123-11 du même code sont ainsi rétablis : 

« Art. L. 1123-10. – Les événements et les effets indésirables définis pour chaque type de 
recherche sont notifiés respectivement par l’investigateur au promoteur et par le promoteur à 
l’autorité compétente mentionnée à l’article L. 1123-12 ainsi qu’au comité de protection des 
personnes compétent. Dans ce cas, le comité s’assure, si nécessaire, que les personnes 
participant à la recherche ont été informées des effets indésirables et qu’elles confirment leur 
consentement. 

« Sans préjudice de l’article L. 1123-9, lorsqu’un fait nouveau intéressant la recherche ou 
le produit faisant l’objet de la recherche est susceptible de porter atteinte à la sécurité des 
personnes qui s’y prêtent, le promoteur et l’investigateur prennent les mesures de sécurité 
urgentes appropriées. Le promoteur informe sans délai l’autorité compétente et le comité de 
protection des personnes de ces faits nouveaux et, le cas échéant, des mesures prises. 

« Art. L. 1123-11. – L’autorité compétente peut, à tout moment, demander au promoteur 
des informations complémentaires sur la recherche. 

« En cas de risque pour la santé publique ou en cas d’absence de réponse du promoteur 
ou si l’autorité administrative compétente estime que les conditions dans lesquelles la 
recherche est mise en œuvre ne correspondent plus aux conditions indiquées dans la demande 
d’autorisation mentionnée à l’article L. 1123-8 ou ne respectent pas les dispositions du 
présent titre, elle peut à tout moment demander que des modifications soient apportées aux 
modalités de réalisation de la recherche, à tout document relatif à la recherche, ainsi que 
suspendre ou interdire cette recherche. 

« Sauf en cas de risque imminent, une modification du protocole à la demande de 
l’autorité compétente ou une décision de suspension ou d’interdiction ne peut intervenir 
qu’après que le promoteur a été mis à même de présenter ses observations. 

« Le promoteur avise l’autorité compétente mentionnée à l’article L. 1123-12 et le comité 
de protection des personnes compétent que la recherche biomédicale est terminée et indique 
les raisons qui motivent l’arrêt de cette recherche quand celui-ci est anticipé. » 

XI. – Il est inséré, dans le même code, un article L. 1123-12 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1123-12. – L’autorité compétente est l’Agence française de sécurité sanitaire 
des produits de santé pour les recherches portant sur les produits mentionnés à l’article 
L. 5311-1 et le ministre chargé de la santé dans les autres cas. 

« Lorsqu’une collection d’échantillons biologiques humains est constituée pour les seuls 
besoins d’une recherche biomédicale, elle est déclarée à l’autorité compétente pour cette 
recherche. » 

XII. – L’article L. 1123-14 est ainsi modifié : 



1° Au deuxième alinéa, les mots : « consultatifs » et « dans la recherche biomédicale » 
sont supprimés et les mots : « l’investigateur » sont remplacés par les mots : « le 
promoteur » ; 

2° Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 

« 2° La durée des agréments des comités de protection des personnes mentionnés à 
l’article L. 1123-1 ; » 

3° Au quatrième alinéa, le mot : « administrative » est supprimé, les mots : « lettre 
d’intention » sont remplacés par les mots : « demande d’autorisation » et la référence : « L. 
1123-8 » est remplacée par la référence : « L. 1121-4 » ; 

4° Dans le dernier alinéa, les mots : « consultatifs de protection des personnes dans la 
recherche biomédicale » sont remplacés par les mots : « de protection des personnes » ; 

5° Il est complété par les 5° à 12° ainsi rédigés : 

« 5° Les modalités de présentation et le contenu de la demande de modification de la 
recherche prévue par l’article L. 1123-9 ; 

« 6° Le délai dans lequel le promoteur fait part de ses observations à l’autorité 
compétente dans le cas prévu au deuxième alinéa de l’article L. 1123-11 ; 

« 7° La nature et le caractère de gravité des événements et des effets indésirables qui sont 
notifiés selon les dispositions de l’article L. 1123-10 ainsi que les modalités de cette 
notification ; 

« 8° Les modalités selon lesquelles le promoteur informe l’autorité compétente et le 
comité de protection des personnes de l’arrêt de la recherche ; 

« 9° Les modalités d’évaluation prévues sur la base du référentiel d’évaluation des 
comités de protection des personnes élaboré par l’Agence nationale d’accréditation et 
d’évaluation en santé et publié par arrêté du ministre chargé de la santé ; 

« 10° Les conditions dans lesquelles l’autorité compétente procède à l’information des 
autorités compétentes des autres Etats membres, de la Commission européenne et de l’Agence 
européenne du médicament, ainsi que le contenu des informations transmises ; 

« 11° Les délais dans lesquels le comité rend l’avis mentionné à l’article L. 1123-7 et 
l’autorité compétente délivre l’autorisation mentionnée à l’article L. 1123-8 ; 

« 12° Les modalités particulières applicables aux recherches biomédicales dont le 
promoteur est un organisme public de recherche, une université, un établissement public de 
santé ou un établissement de santé privé participant au service public hospitalier ou un 
établissement public portant sur : 

« – des médicaments bénéficiant de l’autorisation de mise sur le marché prévue à l’article 
L. 5121-8 ou de l’autorisation temporaire d’utilisation prévue au a de l’article L. 5121-12 ; 



« – des produits mentionnés à l’article L. 165-1 du code de la sécurité sociale ayant reçu 
le certificat mentionné à l’article L. 5211-3 ; 

« – des dispositifs médicaux ne disposant pas de ce certificat et autorisés à titre 
dérogatoire par le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de 
santé. » 

Article 91 

Le chapitre IV du titre II du livre Ier de la première partie du code de la santé publique est 
abrogé. 

Article 92 

Le chapitre V du titre II du livre Ier de la première partie du code de la santé publique est 
ainsi modifié : 

1° L’article L. 1125-1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1125-1. – Ne peuvent être réalisées que dans des établissements de santé ou de 
transfusion sanguine, dans des hôpitaux des armées ou dans le centre de transfusion sanguine 
des armées, la greffe, l’administration ou la transfusion effectuées dans le cadre d’une 
recherche biomédicale portant sur les organes, les tissus, les cellules d’origine humaine, les 
spécialités pharmaceutiques ou tout autre médicament fabriqués industriellement de thérapie 
cellulaire, de thérapie génique ou de thérapie cellulaire xénogénique, les préparations de 
thérapie cellulaire mentionnées à l’article L. 1243-1, les préparations de thérapie génique 
mentionnées au 12° de l’article L. 5121-1, les préparations de thérapie cellulaire xénogénique 
mentionnées au 13° de l’article L. 5121-1, ou les produits sanguins labiles. L’autorisation 
prévue à l’article L. 1123-8 vaut, le cas échéant pour la durée de la recherche et pour les 
produits en cause, autorisation selon les dispositions de l’article L. 1121-13. 

« Ces recherches biomédicales ne peuvent être mises en œuvre qu’après autorisation 
expresse de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé. » ; 

2° L’article L. 1125-2 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1125-2. – L’utilisation à des fins thérapeutiques d’organes ou de tissus d’origine 
animale qui ne sont ni des dispositifs médicaux, ni destinés à des médicaments n’est autorisée 
que dans le cadre de recherches biomédicales soumises aux dispositions du présent titre. Les 
recherches biomédicales portant sur l’utilisation thérapeutique de tels organes ou tissus chez 
l’être humain ne peuvent être mises en œuvre qu’après autorisation expresse de l’Agence 
française de sécurité sanitaire des produits de santé après avis de l’Agence de la biomédecine. 
L’autorisation peut être assortie de conditions particulières, portant notamment sur la 
surveillance à long terme des patients. Le délai applicable à l’autorité compétente pour donner 
son autorisation et au comité de protection des personnes pour donner son avis est fixé par 
voie réglementaire. 

« Des règles de bonne pratique relatives au prélèvement, à la conservation, à la 
transformation, au transport et à l’utilisation des organes, tissus et cellules animaux sont 



préparées par l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé après avis de 
l’Agence de la biomédecine et homologuées par le ministre chargé de la santé. 

« Des arrêtés du ministre chargé de la santé, pris sur proposition de l’Agence française de 
sécurité sanitaire des produits de santé, après avis de l’Agence de la biomédecine et de 
l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments fixent : 

« 1° Les règles de bonne pratique relatives à la sélection, à la production et à l’élevage 
des animaux ; 

« 2° Les conditions sanitaires auxquelles doivent répondre les animaux dont proviennent 
les organes, tissus et cellules utilisés ; 

« 3° Les règles d’identification de ces animaux, organes, tissus et cellules permettant 
d’assurer la traçabilité des produits obtenus. » ; 

3° L’article L. 1125-3 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1125-3. – Ne peuvent être mises en œuvre qu’après autorisation expresse de 
l’autorité compétente les recherches biomédicales portant sur des médicaments dont le 
principe actif contient des composants d’origine biologique humaine ou animale ou dans la 
fabrication duquel entrent de tels composants, sur des médicaments issus de procédés 
biotechnologiques mentionnés au 1 de l’annexe du règlement CE n° 726/2004 du 31 mars 
2004 établissant des procédures communautaires pour l’autorisation et la surveillance en ce 
qui concerne les médicaments à usage humain et à usage vétérinaire, et instituant une agence 
européenne pour l’évaluation des médicaments et qui n’ont pas d’autorisation de mise sur le 
marché au sens de l’article L. 5121-8, sur des dispositifs médicaux incorporant des produits 
d’origine humaine ou animale, ou dans la fabrication desquels interviennent des produits 
d’origine humaine ou animale, sur des produits cosmétiques contenant des ingrédients 
d’origine animale dont la liste est fixée par voie réglementaire sur proposition de l’Agence 
française de sécurité sanitaire des produits de santé ou sur les produits mentionnés à l’article 
L. 5311-1 contenant des organismes génétiquement modifiés. Cette autorisation vaut, le cas 
échéant, autorisation selon les dispositions de l’article L. 533-3 du code de 
l’environnement. » ; 

4° L’article L. 1125-4 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1125-4. – Les modalités d’application des dispositions du présent chapitre sont 
déterminées par décret en Conseil d’Etat. » ; 

5° L’article L. 1125-5 est abrogé. 

Article 93 

Le chapitre VI du titre II du livre Ier de la première partie du code de la santé publique est 
ainsi modifié : 

I. – Dans le premier alinéa de l’article L. 1126-3, les mots : « des articles L. 1121-4 à L. 
1121-6 et du dernier alinéa de l’article L. 1122-1 » sont remplacés par les mots : « des articles 
L. 1121-5 à L. 1121-8 et de l’article L. 1122-1-2 ». 



II. – L’article L. 1126-5 est ainsi modifié : 

1° Les 1° à 3° sont ainsi rédigés : 

« 1° Sans avoir obtenu l’avis favorable d’un comité de protection des personnes et 
l’autorisation de l’autorité compétente conformément à l’article L. 1121-4 ; 

« 2° Dans des conditions contraires aux dispositions de l’article L. 1121-12 ; 

« 3° Dont la réalisation a été interdite ou suspendue par l’autorité compétente mentionnée 
à l’article L. 1123-12. » ; 

2° Au dernier alinéa, la référence : « L. 1124-6 » est remplacée par la référence : « L. 
1121-13 ». 

III. – L’article L. 1126-6 est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « à l’article L. 1121-7 » sont remplacés par les mots : « à 
l’article L. 1121-10 » ; 

2° Le deuxième alinéa est supprimé. 

Article 94 

A l’article 223-8 du code pénal, après le mot : « tuteur », sont insérés les mots : « ou 
d’autres personnes, autorités ou organes désignés pour consentir à la recherche ou pour 
l’autoriser, ». 

Article 95 

L’article L. 1142-3 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1142-3. – Les dispositions de la présente section ne sont pas applicables au 
promoteur de recherche biomédicale, dont la responsabilité peut être engagée conformément 
au premier alinéa de l’article L. 1121-10 et qui est soumis à l’obligation d’assurance prévue 
au troisième alinéa du même article. 

« Les personnes qui subissent des dommages dans le cadre de la recherche biomédicale 
peuvent faire valoir leurs droits en application des deux premiers alinéas de l’article L. 1121-
10 auprès des commissions régionales mentionnées aux sections 2, 3 et 4 du présent chapitre. 
Lorsque la responsabilité du promoteur n’est pas engagée, les victimes peuvent être 
indemnisées par l’office institué à l’article L. 1142-22, conformément aux dispositions du II 
de l’article L. 1142-1. Toutefois l’indemnisation n’est pas dans ce cas subordonnée au 
caractère de gravité prévu par ces dispositions. » 

Article 96 

Le titre II du livre Ier de la cinquième partie du code de la santé publique est ainsi 
modifié : 



1° Après l’article L. 5121-1, il est inséré un article L. 5121-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 5121-1-1. – On entend par médicament expérimental tout principe actif sous une 
forme pharmaceutique ou placebo expérimenté ou utilisé comme référence dans une 
recherche biomédicale, y compris les médicaments bénéficiant déjà d’une autorisation de 
mise sur le marché, mais utilisés ou présentés ou conditionnés différemment de la spécialité 
autorisée, ou utilisés pour une indication non autorisée ou en vue d’obtenir de plus amples 
informations sur la forme de la spécialité autorisée. » ; 

2° A l’article L. 5124-1, les mots : « médicaments destinés à être expérimentés sur 
l’homme » sont remplacés par les mots : « médicaments expérimentaux » ; 

3° Au troisième alinéa de l’article L. 5126-1, après les mots : « la pharmacie à usage 
intérieur d’un établissement de santé peut être autorisée », sont insérés les mots : « à titre 
exceptionnel » ; 

4° Au cinquième alinéa de l’article L. 5126-5, après les mots : « ainsi que des dispositifs 
médicaux stériles », sont insérés les mots : « et, le cas échéant, des médicaments 
expérimentaux tels que définis à l’article L. 5121-1-1 » ; 

5° L’article L. 5126-11 est ainsi modifié : 

a) Dans le premier alinéa, les mots : « d’essais ou d’expérimentations envisagés » sont 
remplacés par les mots : « de recherches biomédicales envisagées » ; 

b) A la fin du dernier alinéa, les mots : « expérimentations ou essais » sont remplacés par 
les mots : « recherches biomédicales » ; 

6° Dans l’article L. 5126-12, les mots : « d’essais ou d’expérimentations envisagés » sont 
remplacés par les mots : « de recherches biomédicales envisagées » ; 

7° Dans le dernier alinéa de l’article L. 5211-3, les mots : « d’essais cliniques » sont 
remplacés par les mots : « de recherches biomédicales » et les mots : « des essais » sont 
remplacés par les mots : « des recherches ». 

Article 97 

I. – A la fin du deuxième alinéa de l’article L. 1221-8-1 du code de la santé publique, la 
référence à l’article L. 1121-7 est remplacée par la référence à l’article L. 1121-10. 

II. – Au troisième alinéa de l’article L. 1221-8-1 du même code, les mots : « consultatif 
de protection des personnes mentionné à l’article L. 1243-3 » sont remplacés par les mots : 
« mentionné au troisième alinéa de l’article L. 1243-3 ». 

III. – L’article L. 1241-6 du code de la santé publique dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2004-800 du 6 août 2004 relative à la bioéthique est abrogé. 

IV. – Au troisième alinéa de l’article L. 1243-3 du même code, les mots : « consultatif de 
protection des personnes » sont supprimés. 



V. – Dans le deuxième alinéa (1°) du II de l’article 39 de la loi n° 2004-800 du 6 août 
2004 relative à la bioéthique, les mots : « n° 96-312 du 12 avril 1996 » sont remplacés par les 
mots : « n° 2004-192 du 27 février 2004 ». 

CHAPITRE III 

Formation médicale continue 

Article 98 

I. – L’article L. 4133-1 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Art. L. 4133-1. – La formation médicale continue a pour objectif le perfectionnement 
des connaissances et l’amélioration de la qualité des soins et du mieux-être des patients, 
notamment dans le domaine de la prévention, ainsi que l’amélioration de la prise en compte 
des priorités de santé publique. 

« La formation médicale continue constitue une obligation pour les médecins exerçant à 
titre libéral, les médecins salariés non hospitaliers ainsi que pour les personnels mentionnés à 
l’article L. 6155-1. 

« Les professionnels de santé visés au deuxième alinéa du présent article sont tenus de 
transmettre au conseil régional de la formation médicale continue mentionné à l’article L. 
4133-4 les éléments justifiant de leur participation à des actions de formation agréées, à des 
programmes d’évaluation réalisés par un organisme agréé, ou attestant qu’ils satisfont, à 
raison de la nature de leur activité, au respect de cette obligation. 

« Le respect de cette obligation fait l’objet d’une validation. 

« Peut obtenir un agrément toute personne morale de droit public ou privé, à caractère 
lucratif ou non, dès lors qu’elle répond aux critères fixés par les conseils nationaux 
mentionnés à l’article L. 4133 2. » 

II. – Le 4° de l’article L. 4133-2 du même code est ainsi rédigé : 

« 4° De fixer les règles que suivent les conseils régionaux pour valider le respect de 
l’obligation de formation médicale continue. Ces règles sont homologuées par arrêté du 
ministre chargé de la santé ; ». 

III. – L’article L. 4133-3 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, après les mots : « l’ordre des médecins, », sont insérés les 
mots : « du service de santé des armées, » ; 

2° Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Le comité de coordination de la formation médicale continue est chargé d’assurer la 
cohérence des missions des conseils nationaux prévus aux articles L. 4133-2 et L. 6155-2. Il 
est composé à parts égales de représentants désignés par ces conseils. Il comporte en outre des 



représentants du ministre chargé de la santé et des représentants du ministre chargé de 
l’enseignement supérieur. » 

IV. – L’article L. 4133-4 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 4133-4. – Le conseil régional de la formation médicale continue des médecins 
libéraux, des médecins salariés non hospitaliers et des personnels mentionnés à l’article 
L. 6155-1 a pour mission : 

« 1° De déterminer les orientations régionales de la formation médicale continue en 
cohérence avec celles fixées au plan national ; 

« 2° De valider, tous les cinq ans, le respect de l’obligation de formation définie à 
l’article L. 4133-1 ; 

« 3° De formuler des observations et des recommandations en cas de non-respect de cette 
obligation. 

« Pour les missions mentionnées aux 2° et 3°, le conseil régional peut déléguer ses 
pouvoirs à des sections constituées en son sein et qui se prononcent en son nom. 

« Le conseil régional adresse chaque année un rapport sur ses activités aux conseils 
nationaux des médecins libéraux, des médecins salariés non hospitaliers et des personnels 
mentionnés à l’article L. 6155-1. Ce rapport est rendu public. » 

V. – L’article L. 4133-5 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 4133-5. – Le conseil régional mentionné à l’article L. 4133-4 regroupe, pour 
chaque région, des représentants des mêmes catégories que celles composant les conseils 
nationaux. 

« Les membres de ce conseil sont nommés, sur proposition des organismes qu’ils 
représentent, par le représentant de l’Etat dans la région. La durée du mandat des membres du 
conseil régional est de cinq ans. Un président est nommé au sein de chaque conseil par le 
représentant de l’Etat dans la région, parmi les membres du conseil. 

« Les conseils régionaux peuvent se regrouper en conseils interrégionaux, dont les 
membres sont nommés par les représentants de l’Etat dans les régions intéressées. » 

VI. — L’article L. 4133-7 du même code devient l’article L. 4133-6. 

VII. – L’article L. 4133-7 du même code est ainsi rétabli : 

« Art. L. 4133-7. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du 
présent chapitre, notamment la composition des conseils nationaux et du conseil régional de la 
formation médicale continue, ainsi que le conseil régional compétent pour Saint-Pierre-et-
Miquelon, les principes généraux que devront appliquer les conseils nationaux pour fixer les 
critères d’agrément des organismes formateurs, les modalités d’organisation de la validation 
de l’obligation de formation. » 



VIII. – L’article L. 4133-8 du même code est abrogé. 

IX. – Dans l’article L. 6155-1 du même code, après les mots : « établissements publics de 
santé, », sont insérés les mots : « dans les hôpitaux des armées, ». 

X. – Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 6155-2 du même code, 
après les mots : « l’ordre des pharmaciens, », sont insérés les mots : « du service de santé des 
armées, ». 

XI. – L’article L. 6155-3 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 6155-3. – La validation de l’obligation de formation des personnels mentionnés 
à l’article L. 6155-1 est effectuée par le conseil régional mentionné à l’article L. 4133-4. » 

XII. – L’article L. 6155-5 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 6155-5. – Les modalités d’application du présent chapitre sont déterminées par 
décret en Conseil d’Etat, notamment la composition du conseil national mentionné à l’article 
L. 6155-2. » 

Article 99 

I. – Après le chapitre II du titre IV du livre Ier de la quatrième partie du code de la santé 
publique, il est inséré un chapitre III ainsi rédigé : 

« CHAPITRE III 

« Formation continue 

« Art. L. 4143-1. – La formation continue a pour finalité le perfectionnement des 
connaissances et l’amélioration de la qualité des soins. 

« La formation continue est obligatoire pour tout chirurgien-dentiste en exercice. 

« L’obligation de formation est satisfaite notamment par tout moyen permettant 
d’évaluer les compétences et les pratiques professionnelles. 

« Les conditions de mise en œuvre de la formation continue de la profession de 
chirurgien-dentiste sont fixées par décret en Conseil d’Etat. » 

II. – Après le chapitre II du titre V du livre Ier de la quatrième partie du même code, il est 
inséré un chapitre III ainsi rédigé : 

« CHAPITRE III 

« Formation continue 

« Art. L. 4153-1. – La formation continue a pour finalité le perfectionnement des 
connaissances et l’amélioration de la qualité des soins. 



« La formation continue est obligatoire pour toutes les sages-femmes en exercice. 

« L’obligation de formation est satisfaite notamment par tout moyen permettant 
d’évaluer les compétences et les pratiques professionnelles. 

« Les conditions de mise en œuvre de la formation continue de la profession de sage-
femme sont fixées par décret en Conseil d’Etat. » 

III. – Le titre IV du livre II de la quatrième partie du même code est ainsi modifié : 

1° Le chapitre II devient le chapitre III et les articles L. 4242-1 et L. 4242-2 deviennent 
les articles L. 4243-1 et L. 4243-2 ; 

2° Après le chapitre Ier, il est rétabli un chapitre II ainsi rédigé : 

« CHAPITRE II 

« Formation continue 

« Art. L. 4242-1. – La formation continue a pour finalité le perfectionnement des 
connaissances et l’amélioration de la qualité des soins. 

« La formation continue est obligatoire pour les préparateurs en pharmacie. 

« L’obligation de formation est satisfaite notamment par tout moyen permettant 
d’évaluer les compétences et les pratiques professionnelles. 

« Les conditions de mise en œuvre de la formation continue de la profession de 
préparateur en pharmacie sont fixées par décret en Conseil d’Etat. » ; 

3° A la fin du premier alinéa de l’article L. 4241-9 et à la fin de l’article L. 4243-2, la 
référence : « L. 4242-1 » est remplacée par la référence : « L. 4243-1 ». 

IV. – Le titre VIII du livre III de la quatrième partie du même code est ainsi modifié : 

1° Le chapitre unique devient le chapitre Ier et son intitulé est ainsi rédigé : « Dispositions 
diverses applicables aux auxiliaires médicaux » ; 

2° Il est complété par un chapitre II ainsi rédigé : 

« CHAPITRE II 

« Formation continue 

« Art. L. 4382-1. – La formation continue a pour finalité le perfectionnement des 
connaissances et l’amélioration de la qualité des soins. 

« La formation continue est obligatoire pour toutes les personnes mentionnées au présent 
livre. 



« L’obligation de formation est satisfaite notamment par tout moyen permettant 
d’évaluer les compétences et les pratiques professionnelles. 

« Les conditions de mise en œuvre de la formation continue des professions de santé 
visées au présent article sont fixées par décret en Conseil d’Etat. » 

Article 100 

Le chapitre VI du titre III du livre II de la quatrième partie du code de la santé publique 
est ainsi modifié : 

I. – L’article L. 4236-1 est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « l’entretien et le perfectionnement des 
connaissances » sont remplacés par les mots : « le perfectionnement des connaissances et 
l’amélioration du service rendu aux patients » ; 

2° Le même alinéa est complété par les mots : « ainsi que pour les pharmaciens 
mentionnés à l’article L. 4222-7 » ; 

3° Le troisième alinéa est supprimé. 

II. – L’article L. 4236-2 est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « , doté de la personnalité morale, » sont supprimés ; 

2° Le 2° est ainsi rédigé : 

« 2° D’agréer les organismes intervenant dans le domaine de la formation ; » ; 

3° Dans le 4° qui devient le 3°, les mots : « et les conditions de saisine des instances 
disciplinaires de l’ordre national des pharmaciens en cas de manquement à cette obligation » 
sont supprimés ; 

4° Le 5° devient le 4° et, après ce 4°, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Des représentants du Conseil national de la formation pharmaceutique continue, à 
raison d’un représentant de chacun des organismes et institutions composant le conseil, et le 
comité de coordination mentionné à l’article L. 4133-3 se réunissent au moins trois fois par an 
en vue, notamment, de se concerter et d’échanger des informations sur les actions mises en 
œuvre et à conduire au sein du conseil et des conseils nationaux de la formation médicale 
continue prévus aux articles L. 4133-2 et L. 6155-2. » 

III. – L’article L. 4236-3 est ainsi modifié : 

1° A la fin de la première phrase du deuxième alinéa, les mots : « quatre ans » sont 
remplacés par les mots : « cinq ans » ; 

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 



« Le Conseil national de la formation pharmaceutique continue peut s’organiser en 
sections permettant de prendre en compte la spécificité de l’exercice des pharmaciens cités à 
l’article L. 4236-1. » 

IV. – 1. L’article L. 4236-4 devient l’article L. 4236-6 et est ainsi rédigé : 

« Art. L. 4236-6. – Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités d’application du 
présent chapitre, notamment les principes généraux que devra appliquer le conseil national 
pour fixer les critères d’agrément des organismes formateurs, la composition du conseil 
national et du conseil régional ou interrégional de la formation pharmaceutique continue, les 
modalités de fonctionnement du conseil national et du conseil régional ou interrégional, ainsi 
que les modalités d’organisation de la validation de l’obligation de formation. » 

2. Il est rétabli un article L. 4236-4 et il est inséré un article L. 4236-5 ainsi rédigés : 

« Art. L. 4236-4. – Des conseils régionaux ou interrégionaux de la formation 
pharmaceutique continue des pharmaciens mentionnés à l’article L. 4236-1 ont pour mission : 

« 1° De déterminer les orientations régionales ou interrégionales de la formation continue 
en cohérence avec celles fixées au plan national ; 

« 2° De valider, tous les cinq ans, le respect de l’obligation de formation définie à 
l’article L. 4236-1 ; 

« 3° De formuler des observations et des recommandations en cas de non-respect de cette 
obligation. 

« Le conseil régional ou interrégional adresse chaque année un rapport sur ses activités 
au Conseil national de la formation pharmaceutique continue mentionné à l’article L. 4236-2. 

« Art. L. 4236-5. – Le conseil régional mentionné à l’article L. 4236-4 regroupe, pour 
chaque région, des représentants des mêmes catégories que celles composant le conseil 
national. 

« Les membres de ce conseil sont nommés, sur proposition des organismes qu’ils 
représentent, par le représentant de l’Etat dans la région. La durée du mandat des membres du 
conseil régional est de cinq ans. Un président est nommé au sein de chaque conseil par le 
représentant de l’Etat dans la région, parmi les membres du conseil. 

« Lorsque le conseil est interrégional, ses membres et son président sont nommés, dans 
les mêmes conditions, par le ministre chargé de la santé. » 

TITRE VI 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 101 

I. – La deuxième phrase du premier alinéa de l’article L. 2122-1 du code de la santé 
publique est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 



« La déclaration de grossesse peut être effectuée par une sage-femme. Lorsque, à l’issue 
du premier examen prénatal, la sage-femme constate une situation ou des antécédents 
pathologiques, elle adresse la femme enceinte à un médecin. » 

II. – Après le premier alinéa de l’article L. 4151-1 du même code, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« L’examen postnatal peut être pratiqué par une sage-femme si la grossesse a été normale 
et si l’accouchement a été eutocique. » 

Article 102 

I. – L’article L. 5134-1 du code de la santé publique est complété par un III ainsi rédigé : 

« III. – Les sages-femmes sont habilitées à prescrire une contraception hormonale dans 
les suites de couches, lors de l’examen postnatal et après une interruption volontaire de 
grossesse. » 

II. – A l’article L. 5434-2 du même code, les mots : « premier alinéa du II » sont 
remplacés par les mots : « premier alinéa du II et du III ». 

Article 103 

L’article L. 4151-2 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Art. L. 4151-2. – Les sages-femmes sont autorisées à pratiquer les vaccinations dont la 
liste est fixée par arrêté du ministre chargé de la santé. » 

Article 104 

I. – L’article L. 4151-3 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Art. L. 4151-3. – En cas de pathologie maternelle, fœtale ou néonatale pendant la 
grossesse, l’accouchement ou les suites de couches, et en cas d’accouchement dystocique, la 
sage-femme doit faire appel à un médecin. Les sages-femmes peuvent pratiquer les soins 
prescrits par un médecin en cas de grossesse ou de suites de couches pathologiques. » 

II. – L’article L. 4151-4 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 4151-4. – Les sages-femmes peuvent prescrire les examens strictement 
nécessaires à l’exercice de leur profession. Elles peuvent également prescrire les médicaments 
d’une classe thérapeutique figurant sur une liste fixée par arrêté du ministre chargé de la santé 
pris après avis de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé. » 

Article 105 

L’article L. 631-1 du code de l’éducation est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, après le mot : « odontologiques », sont insérés les mots : « , de 
sage-femme » ; 



2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Des étudiants admis à poursuivre des études médicales, odontologiques ou 
pharmaceutiques à la suite des épreuves de classement de fin de première année du premier 
cycle peuvent être admis à suivre la formation de sage-femme. Leur nombre ainsi que les 
conditions de leur admission sont fixés par arrêté du ministre chargé de l’enseignement 
supérieur et du ministre chargé de la santé. » 

Article 106 

L’article L. 4151-6 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, après les mots : « Espace économique européen, », sont insérés les 
mots : « effectuant leur formation en France », et les mots : « ayant validé les trois premières 
années de formation » sont supprimés ; 

2° A la fin du second alinéa, les mots : « du présent article » sont remplacés par les 
mots : « de l’alinéa précédent, notamment le niveau d’études exigé, la durée maximale des 
autorisations et les conditions de leur prorogation ». 

Article 107 

Le dernier alinéa de l’article L. 4151-7 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Les conditions d’admission dans les écoles de sages-femmes sont fixées par les 
dispositions de l’article L. 631-1 du code de l’éducation. » 

Article 108 

I. – L’article L. 4391-3 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« La profession de masseur-kinésithérapeute est uniquement représentée au sein de 
l’assemblée interprofessionnelle au niveau régional et national. » 

II. – L’article L. 4321-10 du même code est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa est supprimé ; 

2° Le troisième alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Un masseur-kinésithérapeute ne peut exercer sa profession, à l’exception de ceux qui 
relèvent du service de santé des armées, que : 

« 1° Si ses diplômes, certificats, titres ou autorisation ont été enregistrés conformément 
au premier alinéa ; 

« 2° S’il est inscrit sur le tableau tenu par l’ordre. » 



III. – Dans le chapitre Ier du titre II du livre III de la quatrième partie du même code, les 
articles L. 4321-13 à L. 4321-19 sont ainsi rétablis et les articles L. 4321-20 et L. 4321-21 
ainsi rédigés : 

« Art. L. 4321-13. – L’ordre des masseurs-kinésithérapeutes regroupe obligatoirement 
tous les masseurs-kinésithérapeutes habilités à exercer leur profession en France, à 
l’exception des masseurs-kinésithérapeutes relevant du service de santé des armées. 

« Art. L. 4321-14. – L’ordre des masseurs-kinésithérapeutes veille au maintien des 
principes de moralité et de probité indispensables à l’exercice de la masso-kinésithérapie et à 
l’observation, par tous ses membres, des droits, devoirs et obligations professionnels, ainsi 
que des règles édictées par le code de déontologie prévu à l’article L. 4321-21. 

« Il assure la défense de l’honneur et de l’indépendance de la profession de masseur-
kinésithérapeute. 

« Il peut organiser toute œuvre d’entraide au bénéfice de ses membres et de leurs ayants 
droit. 

« Il peut être consulté par le ministre chargé de la santé, notamment sur les questions 
relatives à l’exercice de la profession de masseur-kinésithérapeute. 

« Il accomplit sa mission par l’intermédiaire des conseils départementaux, des conseils 
régionaux et du conseil national de l’ordre. 

« Art. L. 4321-15. – Le Conseil national de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes est 
composé de membres élus parmi les masseurs-kinésithérapeutes exerçant à titre libéral et 
parmi les masseurs-kinésithérapeutes exerçant à titre salarié ainsi que, avec voix consultative, 
d’un représentant du ministre chargé de la santé. 

« Le Conseil national de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes comporte, en son sein, 
une chambre disciplinaire nationale présidée par un magistrat de la juridiction administrative 
et composée de membres élus parmi les masseurs-kinésithérapeutes exerçant à titre libéral et 
de masseurs-kinésithérapeutes exerçant à titre salarié. 

« Cette chambre est saisie en appel des décisions des chambres disciplinaires de première 
instance. 

« Lorsque les litiges concernent les relations entre professionnels et usagers, la chambre 
disciplinaire s’adjoint deux représentants des usagers désignés par le ministre chargé de la 
santé. 

« Art. L. 4321-16. – Le conseil national fixe le montant de la cotisation qui doit être 
versée à l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes par chaque personne physique ou morale 
inscrite au tableau. Il détermine également les quotités de cette cotisation qui seront attribuées 
à l’échelon départemental, régional et national. 

« Le conseil national gère les biens de l’ordre et peut créer ou subventionner les œuvres 
intéressant la profession ainsi que les œuvres d’entraide. 



« Il surveille la gestion des conseils départementaux, qui doivent l’informer 
préalablement de la création et lui rendre compte de la gestion de tous les organismes 
dépendant de ces conseils. 

« Il verse aux conseils départementaux une somme destinée à assurer une harmonisation 
de leurs charges sur le plan national. 

« Art. L. 4321-17. – Dans chaque région, un conseil régional de l’ordre des masseurs-
kinésithérapeutes assure les fonctions de représentation de la profession dans la région et de 
coordination des conseils départementaux. 

« Il organise et participe à des actions d’évaluation des pratiques de ces professionnels, 
en liaison avec le conseil national de l’ordre et avec l’Agence nationale d’accréditation et 
d’évaluation en santé. Dans ce cadre, le conseil régional a recours à des professionnels 
habilités à cet effet par le conseil national de l’ordre sur proposition de l’Agence nationale 
d’accréditation et d’évaluation en santé. 

« Le conseil régional comprend en son sein une chambre disciplinaire de première 
instance, présidée par un magistrat de l’ordre administratif. Cette chambre dispose, en ce qui 
concerne les masseurs-kinésithérapeutes, des attributions des chambres disciplinaires de 
première instance des ordres des professions médicales. 

« Lorsque les litiges concernent les relations entre professionnels et usagers, la chambre 
disciplinaire s’adjoint deux représentants des usagers désignés par le ministre chargé de la 
santé. 

« Art. L. 4321-18. – Dans chaque département, le conseil départemental de l’ordre 
exerce, sous le contrôle du conseil national, les attributions générales de l’ordre, énumérées à 
l’article L. 4321-14. 

« Il statue sur les inscriptions au tableau. 

« Il autorise le président de l’ordre à ester en justice, à accepter tous dons et legs à 
l’ordre, à transiger ou compromettre, à consentir toutes aliénations ou hypothèques et à 
contracter tous emprunts. 

« En aucun cas, il n’a à connaître des actes, des attitudes, des opinions politiques ou 
religieuses des membres de l’ordre. 

« Il peut créer, avec les autres conseils départementaux de l’ordre et sous le contrôle du 
conseil national, des organismes de coordination. 

« Il diffuse auprès des professionnels les règles de bonnes pratiques. 

« Le conseil départemental est composé de membres élus parmi les masseurs-
kinésithérapeutes exerçant à titre libéral et parmi les masseurs-kinésithérapeutes exerçant à 
titre salarié. 

« Les dispositions de l’article L. 4123-2 sont applicables au conseil départemental de 
l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes. 



« Art. L. 4321-19. – Les dispositions des articles L. 4113-5, L. 4113-6, L. 4113-8 à L. 
4113-14, L. 4122-3, L. 4123-15 à L. 4123-17, L. 4124-1 à L. 4124-11, L. 4125-1, L. 4126-1 à 
L. 4126-7, L. 4132-6 et L. 4132-9 sont applicables aux masseurs-kinésithérapeutes. 

« Art. L. 4321-20. – Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités d’application 
des dispositions des articles L. 4321-15 à L. 4321-19, notamment la représentation des 
professionnels dans les instances ordinales en fonction du mode d’exercice et des usagers 
dans les chambres disciplinaires ainsi que l’organisation de la procédure disciplinaire 
préalable à la saisine des chambres disciplinaires. 

« Art. L. 4321-21. – Un décret en Conseil d’Etat, pris après avis du Conseil national de 
l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes, fixe les règles du code de déontologie des masseurs-
kinésithérapeutes. Ces dispositions se limitent aux droits et devoirs déontologiques et éthiques 
de la profession à l’égard de ses membres, des autres professionnels de santé et à l’égard des 
patients. 

« Les dispositions de l’article L. 4398-1 ne sont pas applicables aux masseurs-
kinésithérapeutes. » 

Article 109 

Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° L'article L. 145-5-1 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, après les mots : « à l'occasion des soins dispensés aux assurés 
sociaux, », sont insérés les mots : « à l'exception de ceux relevés à l'encontre des masseurs-
kinésithérapeutes, » ; 

b) Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les fautes, abus, fraudes et tous faits intéressant l'exercice de la profession relevés à 
l'encontre des masseurs-kinésithérapeutes à l'occasion des soins dispensés aux assurés 
sociaux, sont soumis en première instance à une section de la chambre disciplinaire de 
première instance des masseurs-kinésithérapeutes dite “section des assurances sociales de la 
chambre disciplinaire de première instance” et, en appel, à une section de la chambre 
disciplinaire nationale du Conseil national de l'ordre des masseurs-kinésithérapeutes dite 
“section des assurances sociales du Conseil national de l'ordre des masseurs-
kinésithérapeutes” » ; 

2° Le premier alinéa de l'article L. 145-5-2 est ainsi rédigé : 

« Les sanctions susceptibles d'être prononcées par la section des assurances sociales de la 
chambre disciplinaire de première instance du conseil mentionné à l'article L. 4391-1 du code 
de la santé publique, par la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire 
nationale du même conseil, par la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire 
de première instance des masseurs-kinésithérapeutes ou par la section spéciale des assurances 
sociales du Conseil national de l'ordre des masseurs-kinésithérapeutes sont : » ; 

3° La première phrase du premier alinéa de l'article L. 145-5-3 est ainsi rédigée : 



« Les sanctions prévues aux 1° et 2° de l'article L. 145-5-2 entraînent la privation de faire 
partie des instances nationales ou régionales du conseil mentionné à l'article L. 4391-1 du 
code de la santé publique ; ainsi que du conseil départemental, du conseil régional ou 
interrégional ou du Conseil national de l'ordre des masseurs-kinésithérapeutes, pendant une 
durée de trois ans » ; 

4° L'article L. 145-5-4 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 145-5-4. – Tout professionnel qui contrevient aux décisions de l'assemblée 
interprofessionnelle du conseil mentionné à l'article L. 4191-1 du code de la santé publique, 
de la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de première instance ou de la 
section des assurances sociales de la chambre disciplinaire nationale du même conseil, ou du 
conseil régional ou interrégional, de la section disciplinaire du conseil national, de la section 
des assurances sociales de la chambre disciplinaire de première instance et de la section des 
assurances sociales du Conseil national de l'ordre des masseurs-kinésithérapeutes, en donnant 
des soins à un assuré social alors qu'il est privé du droit de le faire, est tenu de rembourser à 
l'organisme de sécurité sociale le montant de toutes les prestations que celui-ci a été amené à 
payer audit assuré social du fait des soins que le professionnel de santé a donnés. » ; 

5° L'article L. 145-5-5 est ainsi rédigé : 

« Art L. 145-5-5. – Les décisions rendues par les sections des assurances sociales de la 
chambre disciplinaire nationale du conseil mentionné à l'article L. 4391-1 du code de la santé 
publique ou par les sections des assurances sociales du Conseil national de l'ordre des 
masseurs-kinésithérapeutes ne sont susceptibles de recours que devant le Conseil d'Etat, par la 
voie du recours en cassation. » ; 

6° L'article L. 145-7-1 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« La section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de première instance de 
l'ordre des masseurs-kinésithérapeutes est une juridiction. Elle est présidée par un membre du 
corps des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel en activité, nommé par 
le vice-président du Conseil d'Etat au vu des propositions du président de la cour 
administrative d'appel dans le ressort duquel se trouve le siège du conseil régional ou 
interrégional. Le cas échéant, deux présidents suppléants peuvent être nommés dans les 
mêmes conditions. 

« Elle comprend un nombre égal d'assesseurs membres de l'ordre des masseurs-
kinésithérapeutes et d'assesseurs représentants des organismes de sécurité sociale, dont au 
moins un praticien conseil, nommés par l'autorité compétente de l'Etat. Les assesseurs 
membres de l'ordre sont désignés par le conseil régional ou interrégional de l'ordre en son 
sein. » ; 

7° L'article L. 145-7-2 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 145-7-2. – La section des assurances sociales de la chambre disciplinaire 
nationale du conseil et la section des assurances sociales du Conseil national de l'ordre des 
masseurs-kinésithérapeutes sont chacune présidées par un conseiller d'Etat nommé en même 
temps qu'un ou plusieurs conseillers d'Etat suppléants, par le garde des sceaux, ministre de la 
justice. Elles comprennent un nombre égal d'assesseurs membres du conseil ou membre de 



l'ordre des masseurs-kinésithérapeutes et d'assesseurs praticiens conseils, représentant des 
organismes de sécurité sociale, nommés par l'autorité compétente de l'Etat sur proposition de 
la Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés. 

« Les assesseurs membres du conseil sont désignés par la chambre disciplinaire nationale 
du conseil parmi les membres et anciens membres de la chambre. Les assesseurs membres de 
l'ordre des masseurs-kinésithérapeutes sont désignés par le conseil national de l'ordre en son 
sein. 

« La section des assurances sociales de la chambre disciplinaire nationale du conseil 
siège en formation différente selon les professions concernées. » 

8° L'article L. 145-7-3 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 145-7-3. – Les membres de la section des assurances sociales de la chambre 
disciplinaire de première instance ou de la chambre disciplinaire nationale du conseil et les 
membres de la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de première 
instance ou du Conseil national de l'ordre des masseurs-kinésithérapeutes ne peuvent siéger à 
raison de faits dont ils auraient eu à connaître en qualité de membres de la chambre 
disciplinaire. » 

9° L'article L. 145-9-1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 145-9-1. – La procédure devant la section des assurances sociales de la chambre 
disciplinaire de première instance du conseil mentionné à l'article L. 4391-1 du code de la 
santé publique, devant la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire nationale 
du même conseil, devant la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de 
première instance et devant la section des assurances sociales du Conseil national de l'ordre 
des masseurs-kinésithérapeutes est contradictoire. » ; 

10° L'article L. 145-9-2 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 145-9-2. – Le président de la section des assurances sociales de la chambre 
disciplinaire de première instance du conseil mentionné à l'article L. 4391-1 du code de la 
santé publique, le président de la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire 
nationale du même conseil, le président de la section des assurances sociales de la chambre 
disciplinaire de première instance et le président de la section des assurances sociales du 
Conseil national de l'ordre des masseurs-kinésithérapeutes peuvent, par ordonnance, donner 
acte des désistements, rejeter une requête ne relevant manifestement pas de la compétence de 
leur juridiction, constater qu'il n'y a pas lieu de statuer sur une requête, rejeter les conclusions 
entachées d'une irrecevabilité manifeste non susceptible d'être couverte en cours d'instance et 
statuer sur les requêtes qui ne présentent plus à juger de questions autres que la condamnation 
prévue à l'article L. 761-1 du code de justice administrative, la charge des dépens ou la 
fixation des dates d'exécution des sanctions mentionnées à l'article L. 145-5-2. » 

Article 110 

I. – Le troisième alinéa de l'article L. 4322-2 du code de la santé publique est ainsi 
rédigé : 



« Nul ne peut exercer la profession de pédicure-podologue si ses diplômes, certificats, 
titres ou autorisation n'ont été enregistrés conformément au premier alinéa et s'il n'est inscrit 
au tableau tenu par l'ordre. Cette disposition n'est pas applicable aux pédicures-podologues 
qui relèvent du service de santé des armées. » 

II. – Les articles L. 4322-6 à L. 4322-14 du même code sont ainsi rétablis : 

« Art. L. 4322-6. – L'ordre des pédicures-podologues regroupe obligatoirement tous les 
pédicures-podologues habilités à exercer leur profession en France, à l'exception des 
pédicures-podologues relevant du service de santé des armées. 

« Art. L. 4322-7. – L'ordre des pédicures-podologues assure la défense de l'honneur et de 
l'indépendance de la profession, veille au maintien des principes de moralité et à l'observation, 
par tous ses membres, des droits, devoirs et obligations professionnels, ainsi que des règles 
édictées par le code de déontologie prévu à l'article L. 4322-14. 

« Il peut organiser toute œuvre d'entraide au bénéfice de ses membres et de leurs ayants 
droit. Il peut être consulté par le ministre chargé de la santé, notamment sur les questions 
relatives à l'exercice de la profession de pédicure-podologue. Il accomplit sa mission par 
l'intermédiaire des conseils régionaux et du conseil national de l'ordre. 

« Art. L. 4322-8. – Le Conseil national de l'ordre des pédicures-podologues est composé 
de membres élus parmi les pédicures-podologues exerçant à titre libéral et parmi les 
pédicures-podologues exerçant à titre salarié ainsi que, avec voix consultative, d'un 
représentant du ministre chargé de la santé. 

« Le Conseil national de l'ordre des pédicures-podologues comporte, en son sein, une 
chambre disciplinaire nationale présidée par un magistrat de la juridiction administrative. 

« Cette chambre est saisie en appel des décisions des chambres disciplinaires de première 
instance. 

« Lorsque les litiges concernent les relations entre professionnels et usagers, la chambre 
disciplinaire s'adjoint deux représentants des usagers désignés par le ministre chargé de la 
santé. 

« Art. L. 4322-9. – Le conseil national fixe le montant de la cotisation qui doit être versée 
à l'ordre des pédicures-podologues par chaque personne physique ou morale inscrite au 
tableau. Il détermine également les quotités de cette cotisation qui seront attribuées à l'échelon 
régional et national. 

« Le conseil national gère les biens de l'ordre et peut créer ou subventionner les œuvres 
intéressant la profession, ainsi que les œuvres d'entraide. Il surveille la gestion des conseils 
régionaux qui doivent l'informer préalablement de la création et lui rendre compte de la 
gestion de tous les organismes dépendant de ces conseils. Il verse aux conseils régionaux une 
somme destinée à assurer une harmonisation de ces conseils. Il verse aux conseils régionaux 
une somme destinée à assurer une harmonisation de leurs charges sur le plan national. 

« Art. L. 4322-10. – Dans chaque région, un conseil régional de l'ordre des pédicures-
podologues assure les fonctions de représentation de la profession dans la région. Le conseil 



régional exerce, sous le contrôle du conseil national, les attributions générales de l'ordre 
suivantes : il statue sur les inscriptions au tableau, il autorise le président de l'ordre à ester en 
justice, à accepter tous dons et legs à l'ordre, à transiger ou compromettre, à consentir toutes 
aliénations ou hypothèques et à contracter tous emprunts. En aucun cas, il n'a à connaître des 
actes, des attitudes, des opinions politiques ou religieuses des membres de l'ordre. Il peut 
créer avec les autres conseils régionaux de l'ordre et sous le contrôle du conseil national, des 
organismes de coordination. Il diffuse auprès des professionnels les règles de bonnes 
pratiques. 

« Il organise des actions d'évaluation des pratiques de ces professionnels en liaison avec 
le conseil national de l'ordre et avec l'Agence nationale d'accréditation et d'évaluation en santé 
qui élabore ou valide les méthodes et les référentiels d'évaluation. Pour l'exercice de cette 
mission, le conseil régional a recours à des professionnels habilités à cet effet par l'agence. 
Les professionnels habilités procèdent à la demande des professionnels intéressés à des 
évaluations individuelles ou collectives des pratiques. 

« Le conseil régional est composé de membres élus parmi les pédicures-podologues 
exerçant à titre libéral et parmi les pédicures-podologues exerçant à titre salarié. 

« Le conseil régional comprend en son sein une chambre disciplinaire de première 
instance, présidée par un magistrat de l'ordre administratif. Cette chambre dispose en ce qui 
concerne les pédicures-podologues des attributions que le conseil régional de l'ordre des 
médecins détient pour les chambres disciplinaires de première instance. 

« Lorsque les litiges concernent les relations entre professionnels et usagers, la chambre 
disciplinaire s'adjoint deux représentants des usagers désignés par le ministre chargé de la 
santé. 

« Les dispositions de l'article L. 4123-2 sont applicables au conseil régional de l'ordre des 
pédicures-podologues. 

« Art. L. 4322-11. – Il peut être fait appel des décisions d'un conseil régional de l'ordre 
des pédicures-podologues devant la section disciplinaire élue au sein du conseil régional de 
l'ordre des pédicures-podologues. 

« Art. L. 4322-12. – Les dispositions des articles L. 4113-5, L. 4113-6, L. 4113-8 à L. 
4113-14, L. 4122-3, L. 4123-15 à L. 4123-17, L. 4124-1 à L. 4124-11, L. 4125-1, L. 4126-1 à 
L. 4126-7, L. 4132-6 et L. 4132-9 sont applicables aux pédicures-podologues. 

« Art. L. 4322-13. – Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application de 
dispositions des articles L. 4322-1 à L. 4322-12, notamment la représentation des 
professionnels dans les instances ordinales en fonction du mode d'exercice dans les chambres 
disciplinaires ainsi que l'organisation de la procédure disciplinaire préalable à la saisine des 
chambres disciplinaires. 

« Art. L. 4322-14. – Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis du Conseil national de 
l'ordre des pédicures-podologues, fixe les règles du code de déontologie des pédicures-
podologues. Ces dispositions se limitent aux droits et devoirs déontologiques et éthiques de la 
profession à l'égard des patients. Les dispositifs de l'article L. 4398-1 ne sont pas applicables 
aux pédicures-podologues. » 



III. – L'article L. 4391-3 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« La profession de pédicure-podologue est uniquement représentée au sein de l'assemblée 
interprofessionnelle au niveau régional et national. » 

IV. – Les dispositions de l'article 109 concernant les masseurs-kinésithérapeutes et 
relatives aux articles L. 145-5-1, L. 145-5-2, L. 145-5-3, L. 145-5-4, L. 145-5-5, L. 145-7-1, 
L. 145-7-2, L. 145-7-3, L. 145-9-1 et L. 145-9-2 du code de la sécurité sociale s'appliquent 
aux pédicures-podologues. 

Article 111 

I. – Le chapitre II du titre III du livre Ier de la première partie du code de la santé 
publique devient le chapitre III, et les articles L. 1132-1 à L. 1132-5 deviennent les articles L. 
1133-1 à L. 1133-5. 

II. – Le chapitre II du titre III du livre Ier de la première partie du même code est ainsi 
rétabli : 

« CHAPITRE II 

« Profession de conseiller en génétique 

« Art. L. 1132-1. – Le conseiller en génétique, sur prescription médicale et sous la 
responsabilité d'un médecin qualifié en génétique, participe au sein d'une équipe 
pluridisciplinaire : 

« 1° A la délivrance des informations et conseils aux personnes et à leurs familles 
susceptibles de faire l'objet ou ayant fait l'objet d'un examen des caractéristiques génétiques à 
des fins médicales défini à l'article L. 1131-1, ou d'une analyse aux fins du diagnostic prénatal 
défini à l'article L. 2131-1 ; 

« 2° A la prise en charge médico-sociale, psychologique et au suivi des personnes pour 
lesquelles cet examen ou cette analyse est préconisé ou réalisé. 

« La profession de conseiller en génétique est exercée dans les établissements de santé 
publics et privés participant au service public hospitalier autorisés à pratiquer des examens 
des caractéristiques génétiques à des fins médicales ou des activités de diagnostic prénatal, 
ainsi que dans les centres pluridisciplinaires de diagnostic prénatal. 

« Art. L. 1132-2. – Les modalités d'application du présent chapitre sont déterminées par 
décret en Conseil d'Etat et notamment : 

« 1° Les conditions de formation, de diplôme et d'expérience nécessaires pour exercer la 
profession de conseiller en génétique ; les conditions reconnues équivalentes et le régime 
d'autorisations dérogatoires délivrées par le ministre chargé de la santé ; 

« 2° Les conditions d'exercice et les règles professionnelles. » 



III. – Le chapitre III du titre III du livre Ier de la première partie du même code, tel qu'il 
résulte du I, est complété par cinq articles L. 1133-7 à L. 1133-11 ainsi rédigés : 

« Art. L. 1133-7. – Les conseillers en génétique et les étudiants se préparant à la 
profession sont tenus au secret professionnel dans les conditions et sous les peines énoncées 
aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

« Art. L. 1133-8. – L'exercice illégal de la profession de conseiller en génétique est puni 
de six mois d'emprisonnement et de 7500 € d'amende. 

« Art. L. 1133-9. – Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement 
responsables, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions 
prévues à l'article L. 1133-8 du présent code. Elles encourent les peines suivantes : 

« 1° L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 

« 2° Les peines complémentaires mentionnées aux 2° à 9° de l'article 131-39 dudit code, 
dans les conditions prévues aux articles 131-46 à 131-48 de ce code. 

« Art. L. 1133-10. – L'usurpation du titre de conseiller en génétique, ainsi que 
l'usurpation de tout autre titre donnant accès en France à l'exercice de cette profession est puni 
comme le délit d'usurpation de titre prévu par l'article 433-17 du code pénal. 

« Les personnes morales peuvent être déclarées responsables de ce délit, dans les 
conditions prévues par l'article 121-2 dudit code. Elles encourent les peines prévues pour le 
délit d'usurpation de titre aux articles 433-17 et 433-25 de ce même code. 

« Art L. 1133-11. – L'interdiction temporaire ou définitive d'exercer la profession de 
conseiller en génétique peut être prononcée, à titre de peine complémentaire, par les cours et 
tribunaux en matière criminelle ou correctionnelle, sauf, dans ce dernier cas, lorsque la peine 
principale prononcée est une peine d'amende. » 

IV. – Au premier et au deuxième alinéas du 5° de l'article 6 de la loi n° 2004-800 du 
6 août 2004 relative à la bioéthique, la référence : « L. 1132-6 » est remplacée par la 
référence : « L. 1133-6 ». 

Article 112 

Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Les articles L. 4241-5 à L. 4241-11 deviennent les articles L. 4241-6 à L. 4241-12 ; 

2° L'article L. 4241-5 est ainsi rétabli : 

« Art. L. 4241-5. – Est qualifiée préparateur en pharmacie hospitalière dans les 
établissements publics de santé toute personne titulaire du diplôme de préparateur en 
pharmacie hospitalière défini par arrêté pris par le ministre chargé de la santé. » ; 

3° Dans le premier alinéa de l'article L. 4242-1, les mots : « L. 4241-6 à L. 4241-9 » sont 
remplacés par les mots : « L. 4241-7 à L. 4241-10 » ; 



4° Dans le second alinéa de l'article L. 4242-1, la référence : « L. 4241-10 » est 
remplacée par la référence : « L. 4241-11 » ; 

5° A la fin de l'article L. 4241-6, la référence : « L. 4241t5 » est remplacée par la 
référence : « L. 4241-6 » ; 

6° Dans le premier alinéa de l'article L. 4241-7, la référence : « L. 4241-6 » est remplacée 
par la référence : « L. 4241-7 » ; 

7° Dans le premier alinéa de l'article L. 4241-8, la référence : « L. 4241-6 » est remplacée 
par la référence : « L. 4241-7 » et la référence : « L. 4241-7 » est remplacée par la référence : 
« L. 4241-8 » ; 

8° Dans le premier alinéa de l'article L. 4241-11, la référence : « L. 4241-5 » est 
remplacée par la référence : « L. 4241-6 » et les mots : « L. 4241-6 à L. 4241-8 » sont 
remplacés par les mots : « L. 4241-7 à L. 4241-9 ». 

Article 113 

I. – Au premier et au troisième alinéas de l’article 105 de la loi n° 2002-303 du 4 mars 
2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé, les mots : « deux ans 
» sont remplacés par les mots : « quatre ans ». 

II. – Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 1142-11 du code de la 
santé publique, le mot : « médecins » est supprimé. 

III. – Le deuxième alinéa de l’article L.1142-12 du même code est ainsi rédigé : 

« A défaut d’expert inscrit sur la liste des experts en accidents médicaux compétent dans 
le domaine correspondant à la nature du préjudice, elle peut nommer en qualité de membre du 
collège d’experts un expert figurant sur une des listes instituées par l’article 2 de la loi n° 71-
498 du 29 juin 1971 précitée ou, à titre exceptionnel, un expert choisi en dehors de ces 
listes. » 

Article 114 

Au premier alinéa du II de l’article L. 1142-1 du code de la santé publique, après les 
mots : « des préjudices du patient, », sont insérés les mots : « et, en cas de décès, de ses ayants 
droit ». 

Article 115 

I. – Après le premier alinéa de l’article L. 1142-22 du code de la santé publique, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« L’office est également chargé de la réparation des dommages directement imputables à 
une vaccination obligatoire en application de l’article L. 3111-9, de l’indemnisation des 
victimes de préjudices résultant de la contamination par le virus d’immunodéficience humaine 
en application de l’article L. 3122-1 et de la réparation des dommages imputables directement 



à une activité de prévention, de diagnostic ou de soins réalisée en application de mesures 
prises conformément à l’article L. 3110-1. » 

II. – L’article L. 1142-23 du même code est ainsi modifié : 

1° Les quatrième et cinquième alinéas (2° et 3°) deviennent les 5° et 6°, et le 6° est ainsi 
rédigé : 

« 6° Les frais résultant des expertises diligentées par les commissions régionales et 
interrégionales ainsi que des expertises prévues pour l’application des articles L. 3110-4, L. 
3111-9 et L. 3122-2. » ; 

2° Après le troisième alinéa (1°), sont insérés un 2°, un 3° et un 4° ainsi rédigés : 

« 2° Le versement d’indemnités en réparation des dommages directement imputables à 
une vaccination obligatoire en application de l’article L. 3111-9 ; 

« 3° Le versement d’indemnités aux victimes de préjudices résultant de la contamination 
par le virus d’immunodéficience humaine en application de l’article L. 3122-1 ; 

« 4° Le versement des indemnités prévues à l’article L. 3110-4 aux victimes de 
dommages imputables directement à une activité de prévention, de diagnostic ou de soins 
réalisée en application de mesures prises conformément à l’article L. 3110-1 ; » 

3° Le cinquième alinéa (3°) est complété par les mots : « et interrégionales » ; 

4° L’avant-dernier alinéa (4°) est ainsi rédigé : 

« 4° Le produit des recours subrogatoires mentionnés aux articles L. 1142-15, L. 1142-
17, L. 3110-4, L. 3111-9 et L. 3122-4 ; » 

5° Il est complété par deux alinéas (6° et 7°) ainsi rédigés : 

« 6° Une dotation versée par l’Etat en vue d’assurer l’indemnisation des victimes de 
préjudices résultant de la contamination par le virus d’immunodéficience humaine en 
application des articles L. 3122-1 à L. 3122-5 ; 

« 7° Une dotation versée par le fonds mentionné à l’article L. 3110-5. » 

Article 116 

I. – Le premier alinéa de l’article L. 1221-13 du code de la santé publique est ainsi 
rédigé : 

« On entend par hémovigilance l’ensemble des procédures de surveillance organisées 
depuis la collecte du sang et de ses composants jusqu’au suivi des receveurs, en vue de 
recueillir et d’évaluer les informations sur les effets inattendus ou indésirables résultant de 
l’utilisation thérapeutique des produits sanguins labiles en vue d’en prévenir l’apparition, 
ainsi que les informations sur les incidents graves ou inattendus survenus chez les donneurs. 
L’hémovigilance comprend également le suivi épidémiologique des donneurs. » 



II. – Le deuxième alinéa de l’article L. 1223-1 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans la deuxième phrase, après le mot : « dispenser », sont insérés les mots : « et 
administrer » ; 

2° Il est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Les établissements de transfusion sanguine sont autorisés à dispenser et à administrer 
les médicaments nécessaires à l’exercice de leurs activités liées à la transfusion sanguine et, le 
cas échéant, de leurs activités de soins. » 

III. – L’article L. 1223-3 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1223-3. – Les établissements de transfusion sanguine, le centre de transfusion 
sanguine des armées et les établissements de santé autorisés à conserver et distribuer des 
produits sanguins labiles doivent se doter de bonnes pratiques dont les principes sont définis 
par un règlement établi par l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé après 
avis de l’Etablissement français du sang, homologué par arrêté du ministre chargé de la santé 
et du ministre de la défense et publié au Journal officiel de la République française. » 

IV. – Dans le quatrième alinéa (4) de l’article 38 du code des douanes, les mots : 
« définis par le code de la santé publique » sont supprimés. 

Article 117 

I. – L’article L. 1413-14 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Les mots : « ou suspecté la survenue d’un accident médical, d’une affection iatrogène, 
d’une infection nosocomiale ou d’un événement indésirable associé à un produit de santé » 
sont remplacés par les mots : « une infection nosocomiale ou tout autre événement indésirable 
grave lié à des soins réalisés lors d’investigations, de traitements ou d’actions de 
prévention » ; 

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Ces dispositions s’entendent sans préjudice de la déclaration à l’Agence française de 
sécurité sanitaire des produits de santé des événements indésirables liés à un produit 
mentionné à l’article L. 5311-1. » 

II. – Au 2° de l’article L. 1414-3-1 du même code, après les mots : « d’analyser », sont 
insérés les mots : « , à la demande du ministre chargé de la santé, ». 

III. – Les dispositions de l’article L. 1413-14 et du 3° de l’article L. 1413-16 du même 
code concernant les événements indésirables graves liés à des soins réalisés lors 
d’investigations, de traitements ou d’actions de prévention autres que des infections 
nosocomiales sont applicables après une période d’expérimentation menée sous la 
responsabilité de l’Institut de veille sanitaire d’une durée maximale de trois ans à compter de 
la publication de la présente loi. Les modalités de cette expérimentation sont fixées par arrêté 
du ministre chargé de la santé. 



Article 118 

L’article L. 3111-9 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa : 

a) Les mots : « d’un dommage imputable directement » sont remplacés par les mots : 
« intégrale des préjudices directement imputables » ; 

b) Les mots : « supportée par l’Etat » sont remplacés par les mots : « assurée par l’Office 
national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections 
nosocomiales institué à l’article L. 1142-22, au titre de la solidarité nationale » ; 

2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« L’office diligente une expertise et procède à toute investigation sans que puisse lui être 
opposé le secret professionnel. » ; 

3° Le deuxième alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 

« L’offre d’indemnisation adressée à la victime ou, en cas de décès, à ses ayants droit est 
présentée par le directeur de l’office, sur avis conforme d’une commission d’indemnisation. 

« L’offre indique l’évaluation retenue pour chaque chef de préjudice, nonobstant 
l’absence de consolidation ainsi que le montant des indemnités qui reviennent à la victime ou 
à ses ayants droit, déduction faite des prestations énumérées à l’article 29 de la loi n° 85-677 
du 5 juillet 1985 tendant à l’amélioration de la situation des victimes d’accidents de la 
circulation et à l’accélération des procédures d’indemnisation, et plus généralement des 
prestations et indemnités de toute nature reçues ou à recevoir d’autres débiteurs du chef du 
même préjudice. 

« L’acceptation de l’offre de l’office par la victime vaut transaction au sens de l’article 
2044 du code civil. » ; 

4° A l’avant-dernier alinéa, les mots : « l’Etat » sont remplacés par les mots : 
« l’office » ; 

5° Dans le dernier alinéa, après les mots : « Un décret », sont insérés les mots : « en 
Conseil d’Etat ». 

Article 119 

Le chapitre II du titre II du livre Ier de la troisième partie du code de la santé publique est 
ainsi modifié : 

1° L’intitulé du chapitre II est ainsi rédigé : « Indemnisation des victimes contaminées » ; 

2° Dans les articles L. 3122-1 à L. 3122-6, les mots : « le fonds », « le fonds 
d’indemnisation », « du fonds » et « au fonds » sont respectivement remplacés par les mots : 
« l’office », « de l’office » et « à l’office » ; 



3° Les troisième et quatrième alinéas de l’article L. 3122-1 sont remplacés par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« La réparation intégrale des préjudices définis au premier alinéa est assurée par l’Office 
national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections 
nosocomiales mentionné à l’article L. 1142-22. Une commission d’indemnisation présidée par 
le président du conseil d’administration de l’office et un conseil composé notamment de 
représentants des associations concernées sont placés auprès du directeur de l’office. » ; 

4° L’article  L. 3122-3 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« L’acceptation de l’offre de l’office par la victime vaut transaction au sens de l’article 
2044 du code civil. 

« La décision juridictionnelle rendue dans l’action en justice prévue au deuxième alinéa 
vaut désistement de toute action juridictionnelle en cours et rend irrecevable toute autre action 
juridictionnelle visant à la réparation de mêmes préjudices. » ; 

5° L’article L. 3122-5 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’offre d’indemnisation adressée à la victime en application du premier alinéa est 
présentée par le directeur de l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des 
affections iatrogènes et des infections nosocomiales, sur avis conforme de la commission 
d’indemnisation mentionnée à l’article L. 3122-1. » ; 

6° Le second alinéa de l’article L. 3122-6 est supprimé. 

Article 120 

I. – Dans la première phrase de l’article L. 3211-3 du code de la santé publique, après les 
mots : « des dispositions des chapitres II et III du présent titre », sont insérés les mots : « ou 
est transportée en vue de cette hospitalisation ». 

II. – Après l’article L. 3222-1 du même code, il est inséré un article L. 3222-1-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 3222-1-1. – Les personnes relevant d’une hospitalisation d’office ou sur 
demande d’un tiers, dans les conditions prévues aux chapitres II et III du titre Ier du présent 
livre, peuvent être transportées à l’établissement de santé d’accueil sans leur consentement et 
lorsque cela est strictement nécessaire, par des moyens adaptés à l’état de la personne. Ce 
transport est assuré par un transporteur sanitaire agréé dans les conditions prévues aux articles 
L. 6312-1 à L. 6312-5. 

« Pour les personnes nécessitant une hospitalisation sur demande d’un tiers, le transport 
ne peut avoir lieu qu’après l’établissement d’au moins un certificat médical et la rédaction de 
la demande d’admission prévus aux articles L. 3212-1 et L. 3212-3. » 

Article 121 



A la fin de la première phrase du premier alinéa de l’article L. 4001-1 du code de la santé 
publique, les mots : « à destination des professionnels de santé » sont supprimés. 

Article 122 

I. – Le dernier alinéa du II de l’article L. 4122-3 du code de la santé publique est ainsi 
rédigé : 

« Aucun membre de cette formation disciplinaire ne peut siéger lorsqu’il a eu 
connaissance des faits de la cause à raison de l’exercice d’autres fonctions ordinales. » 

II. – Le troisième alinéa de l’article L. 4124-7 du même code est ainsi rédigé : 

« Aucun membre de cette formation disciplinaire ne peut siéger lorsqu’il a eu 
connaissance des faits de la cause à raison de l’exercice d’autres fonctions ordinales. » 

Article 123 

L’article L. 4211-3 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Art. L. 4211-3. – Les médecins établis dans une commune dépourvue d’officine de 
pharmacie ou dans une commune qui n’est pas desservie par une pharmacie dans les 
conditions prévues à l’article L. 5125-12 peuvent être autorisés par le représentant de l’Etat 
dans le département, après avis du directeur régional des affaires sanitaires et sociales, à avoir 
chez eux un dépôt de médicaments, et à délivrer aux personnes auxquelles ils donnent leurs 
soins, les médicaments remboursables et non remboursables, ainsi que les dispositifs 
médicaux nécessaires à la poursuite du traitement qu’ils ont prescrit, selon une liste établie par 
le ministre chargé de la santé, après avis du Conseil national de l’ordre des médecins, et du 
Conseil national de l’ordre des pharmaciens. Cette autorisation ne doit être accordée que 
lorsque l’intérêt de la santé publique l’exige. 

« Elle mentionne les localités dans lesquelles la délivrance des médicaments au domicile 
du malade est également autorisée. 

« Elle est retirée dès qu’une officine de pharmacie est créée dans une des communes 
mentionnées dans l’autorisation.  

« Les médecins bénéficiant d’une autorisation  d’exercer la propharmacie sont soumis à 
toutes les obligations législatives et réglementaires incombant aux pharmaciens. 

« Ils ne peuvent en aucun cas avoir une officine ouverte au public. Ils doivent ne délivrer 
que les médicaments prescrits par eux au cours de leur consultation. » 

Article 124 

I. – Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

A. – L’article L. 4231-4 est ainsi modifié : 

1° Les 5°, 6° et 7° sont ainsi rédigés : 



« 5° De quatre pharmaciens inscrits au tableau de la section B, dont deux pharmaciens 
responsables ou responsables intérimaires et deux pharmaciens délégués, délégués 
intérimaires ou adjoints, élus ; 

« 6° De deux pharmaciens inscrits au tableau de la section C, dont un pharmacien 
responsable ou responsable intérimaire et un pharmacien délégué, délégué intérimaire ou 
adjoint, élus ; 

« 7° De cinq pharmaciens inscrits au tableau de la section D, dont quatre pharmaciens 
adjoints d’officine et un d’une autre catégorie de pharmaciens inscrits en section D, élus ; » 

2° Le 10° devient le 11° ; 

3° Il est rétabli un 10° ainsi rédigé : 

« 10° De trois pharmaciens inscrits au tableau de la section H, élus ; » 

4° Au treizième alinéa, les mots : « L’élection des membres du conseil national de l’ordre 
siégeant au titre des sections A, B, C, D et G » sont remplacés par les mots : « L’élection des 
membres du conseil national de l’ordre siégeant au titre des sections A, B, C, D, G et H » ; 

5° L’avant-dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Le conseil national est renouvelable par moitié tous les deux ans. » 

B. – L’article L. 4232-1 est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, le chiffre : « six » est remplacé par le chiffre : « sept » ; 

2° Les troisième, quatrième et cinquième alinéas sont ainsi rédigés : 

« Section B : pharmaciens responsables ainsi que leurs intérimaires, délégués, délégués 
intérimaires et adjoints exerçant dans les entreprises et établissements se livrant à la 
fabrication, l’importation ou l’exploitation de médicaments ou produits mentionnés aux 
articles L. 5124-1 et L. 5142-1 ; 

« Section C : pharmaciens responsables ainsi que leurs intérimaires, délégués, délégués 
intérimaires et adjoints exerçant dans les entreprises et établissements se livrant à la 
distribution en gros ou à l’exportation de médicaments ou produits mentionnés aux articles L. 
5124-1 et L. 5142-1 ; 

« Section D : pharmaciens adjoints exerçant en officine, pharmaciens remplaçants de 
titulaires d’officine ou gérants d’officine après décès, pharmaciens mutualistes et, 
généralement, tous pharmaciens non susceptibles de faire partie de l’une des sections A, B, C, 
E, G et H, à l’exception des pharmaciens mentionnés à l’article L. 4222-7 ; » 

3° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Section H : pharmaciens exerçant dans les établissements de santé ou médico-sociaux, 
les établissements de transfusion sanguine, les services départementaux d’incendie et de 



secours, les dispensaires antituberculeux, les centres de planification ou d’éducation familiale 
et les centres spécialisés de soins aux toxicomanes. » 

C. – L’article L. 4232-7 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 4232-7. – Le conseil central gérant de la section B de l’ordre des pharmaciens 
comprend seize membres nommés ou élus pour quatre ans : 

« 1° Deux professeurs ou maîtres de conférences des unités de formation et de recherche 
de pharmacie, pharmaciens, nommés par le ministre chargé de la santé sur proposition du 
ministre chargé de l’enseignement supérieur ; 

« 2° A titre consultatif, un inspecteur de l’Agence française de sécurité sanitaire des 
produits de santé représentant le directeur général de cette agence et un pharmacien inspecteur 
de santé publique représentant le ministre chargé de la santé ; 

« 3° Six pharmaciens responsables ou responsables intérimaires inscrits au tableau de la 
section B, élus par ces pharmaciens ; 

« 4° Six pharmaciens délégués, délégués intérimaires ou adjoints inscrits au tableau de la 
section B, élus par ces pharmaciens. » 

D. – L’article L. 4232-8 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 4232-8. – Le conseil central gérant de la section C comprend treize membres 
nommés ou élus pour quatre ans : 

« 1° Un professeur ou maître de conférences des unités de formation et de recherche de 
pharmacie, pharmacien, nommé par le ministre chargé de la santé sur proposition du ministre 
chargé de l’enseignement supérieur ; 

« 2° A titre consultatif, un inspecteur de l’Agence française de sécurité sanitaire des 
produits de santé représentant le directeur général de cette agence et un pharmacien inspecteur 
de santé publique représentant le ministre chargé de la santé ; 

« 3° Cinq pharmaciens responsables ou responsables intérimaires inscrits au tableau de la 
section C, dont au moins deux exerçant dans des entreprises ayant la qualité de grossiste-
répartiteur et deux exerçant dans des entreprises ayant la qualité de dépositaire, élus par 
l’ensemble de ces pharmaciens ; 

« 4° Cinq pharmaciens délégués, délégués intérimaires ou adjoints, dont au moins deux 
exerçant dans des entreprises ayant la qualité de grossiste-répartiteur et deux exerçant dans 
des entreprises ayant la qualité de dépositaire, élus par l’ensemble de ces pharmaciens. » 

E. – L’article L. 4232-9 est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Le conseil central gérant de la section D de l’ordre des pharmaciens est composé de 
trente-trois membres nommés ou élus pour quatre ans. » ; 



2° Les 3°, 4° et 5° sont ainsi rédigés : 

« 3° Vingt-neuf pharmaciens adjoints d’officine, élus, à savoir : 

« a) Trois pharmaciens adjoints élus dans la région d’Ile-de-France ; 

« b) Deux pharmaciens adjoints élus dans chacune des six régions comportant le plus 
grand nombre de pharmaciens adjoints d’officine en dehors de l’Ile-de-France ; 

« c) Un pharmacien adjoint élu dans chacune des autres régions ; 

« 4° Un pharmacien gérant de pharmacie mutualiste, élu ; 

« 5° Un pharmacien d’une autre catégorie de pharmaciens inscrits en section D, élu. » 

F. – Après l’article L. 4232-15, il est inséré un article L. 4232-15-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 4232-15-1. – Le conseil central gérant de la section H de l’ordre des 
pharmaciens est composé de quatorze membres, nommés ou élus pour quatre ans. 

« Ce conseil central comprend : 

« 1° Un professeur ou maître de conférences des unités de formation et de recherche de 
pharmacie, pharmacien, nommé par le ministre chargé de la santé sur la proposition du 
ministre chargé de l’enseignement supérieur ; 

« 2° Un pharmacien inspecteur de santé publique représentant, à titre consultatif, le 
ministre chargé de la santé ; 

« 3° Douze pharmaciens élus par l’ensemble des pharmaciens inscrits en section H, 
dont : 

« – au moins trois pharmaciens exerçant dans des établissements de santé publics, dont 
au moins un à temps plein et un à temps partiel ; 

« – au moins trois pharmaciens exerçant dans des établissements de santé privés, dont au 
moins un à temps plein et un à temps partiel ; 

« – au moins un pharmacien inscrit en section H exerçant dans une autre structure 
sanitaire ou un établissement médico-social. » 

G. – Aux articles L. 4222-5, L. 4232-16, L. 4234-4 et L. 4234-7, les mots : « sections B, 
C, D, E et G » sont remplacés par les mots : « sections B, C, D, E, G et H ». 

H. – Après le premier alinéa de l’article L. 4233-4, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le conseil national gère les biens de l’ordre et peut créer ou subventionner des œuvres 
intéressant la profession pharmaceutique. » 



II. – Les dispositions du présent article, à l’exception du H, entreront en vigueur à la 
proclamation des résultats des élections ordinales de 2005. 

Article 125 

I. – L’article L. 4234-3 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Aucun membre de cette formation disciplinaire ne peut siéger lorsqu’il a eu 
connaissance des faits de la cause à raison de l’exercice d’autres fonctions ordinales. » 

II. – L’article L. 4234-4 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Aucun membre de cette formation disciplinaire ne peut siéger lorsqu’il a eu 
connaissance des faits de la cause à raison de l’exercice d’autres fonctions ordinales. » 

Article 126 

I. – L’article L. 4234-6 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Le quatrième alinéa est supprimé ; 

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque les conseils régionaux de la section A et les conseils centraux des autres 
sections de l’ordre prononcent une peine d’interdiction d’exercer la profession, ils fixent la 
date de départ de cette interdiction. Les décisions prononcées par ces conseils, non frappées 
d’appel dans les délais légaux, ont force exécutoire. » 

II. – Le second alinéa de l’article L. 4234-8 du même code est ainsi rédigé : 

« Lorsque le conseil national prononce une peine d’interdiction d’exercer la profession, il 
fixe la date de départ de cette interdiction. Les décisions prononcées par ce conseil ont force 
exécutoire, le pourvoi en cassation n’étant pas suspensif. » 

Article 127 

I. – Après le deuxième alinéa de l’article L. 5122-6 du code de la santé publique, sont 
insérés trois alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsqu’un médicament est radié de la liste mentionnée au premier alinéa de l’article L. 
162-17 du code de la sécurité sociale, la décision de radiation peut prévoir que le médicament 
peut faire, avant l’entrée en vigueur de cette décision et dans des conditions fixées par décret, 
l’objet de publicité auprès du public. Ces dispositions s’appliquent sous réserve : 

« a) Que le médicament ne soit pas soumis à prescription médicale et que son 
autorisation de mise sur le marché ou son enregistrement ne comporte pas de restriction en 
matière de publicité auprès du public en raison d’un risque possible pour la santé publique ; 



« b) Que le médicament soit mentionné dans une convention prévue à l’article L. 162-17-
4 du même code comportant des engagements sur le chiffre d’affaires. » 

II. – Le troisième alinéa de l’article L. 5422-5 du même code est complété par les mots : 
« , sauf dans le cas prévu au troisième alinéa de l’article L. 5122-6 ». 

Article 128 

I. – Après le deuxième alinéa de l’article L. 162-17 du code de la sécurité sociale, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« L’inscription d’un médicament sur les listes mentionnées aux premier et deuxième 
alinéas peut, au vu des exigences de qualité et de sécurité des soins mettant en œuvre ce 
médicament, énoncées le cas échéant par la commission prévue à l’article L. 5123-3 du code 
de la santé publique, être assortie de conditions concernant la qualification ou la compétence 
des prescripteurs, l’environnement technique ou l’organisation de ces soins et d’un dispositif 
de suivi des patients traités. » 

II. – L’article L. 5123-2 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« L’inscription d’un médicament sur la liste mentionnée au premier alinéa peut, au vu 
des exigences de qualité et de sécurité des soins mettant en œuvre ce médicament, énoncées le 
cas échéant par la commission prévue à l’article L. 5123-3, être assortie de conditions 
concernant la qualification ou la compétence des prescripteurs, l’environnement technique ou 
l’organisation de ces soins et d’un dispositif de suivi des patients traités. » 

Article 129 

Après l’article L. 5212-2 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 5212-3 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 5212-3. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les règles particulières applicables en 
matière de vigilance exercée sur les dispositifs médicaux dont la liste est fixée par arrêté du 
ministre chargé de la santé sur proposition du directeur général de l’Agence française de 
sécurité sanitaire des produits de santé. » 

Article 130 

Les techniciens de laboratoires peuvent effectuer les prélèvements de sang veineux ou 
capillaire au lobule de l’oreille, à la pulpe des doigts, au pli du coude, au dos de la main et en 
région malléolaire en dehors du laboratoire ou des services d’analyses de biologie médicale en 
vue de telles analyses et sur prescription médicale, que ce soit au domicile du patient ou dans 
un établissement de soins privé ou public. 

Les conditions d’obtention du certificat de capacité de prélèvements seront complétées 
par un arrêté du ministre chargé de la santé. 



Les techniciens qui possèdent déjà le certificat de capacité de prélèvements à la date 
d’entrée en vigueur de la présente loi devront suivre une formation complémentaire dans des 
conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la santé. 

Les prélèvements sont effectués sous la responsabilité et sur mandat soit du directeur ou 
directeur adjoint du laboratoire d’analyses de biologie médicale où le technicien exerce ses 
fonctions ou de la personne qui le remplace légalement, soit du biologiste chef de service 
lorsque le technicien exerce dans un établissement de soins privé ou public. 

Une évaluation de l’application de ces dispositions sera réalisée à l’issue d’une période 
de cinq ans. 

Article 131 

Des expérimentations relatives à la coopération entre professionnels de santé et aux 
possibilités de transfert de compétences entre professions médicales et d’autres professions de 
santé peuvent être prévues par dérogation aux articles L. 4111-1, L. 4161-1, L. 4161-3, L. 
4161-5, L. 4311-1, L. 4321-1, L. 4331-1, L. 4332-1, L. 4341-1, L. 4342-1, L. 4351-1, L. 
4361-1, L. 4362-1, L. 4371-1 du code de la santé publique, par arrêté du ministre chargé de la 
santé. Cet arrêté fixe les modalités précises de ces expérimentations et notamment la nature et 
la liste des actes, la durée de l’expérimentation, les établissements et services qui en sont 
chargés, les conditions de mise en œuvre, ainsi que les modalités de son évaluation. 

Article 132 

A la date d’entrée en vigueur du décret en Conseil d’Etat pris en application de l’article 
119 de la présente loi, l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des 
affections iatrogènes et des infections nosocomiales mentionné à l’article L. 1142-22 du code 
de la santé publique est substitué au fonds d’indemnisation prévu à l’article L. 3122-1 du 
même code dans l’ensemble de ses droits et obligations. Ce transfert est effectué à titre gratuit 
et ne donne lieu ni à imposition ni à rémunération. 

Article 133 

En vertu de la dérogation prévue à l’article 16 de la loi 

n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, les médecins 
et pharmaciens hospitaliers visés au 1° de l’article L. 6152-1 du code de la santé publique 
peuvent être intégrés à l’inspection générale des affaires sociales. 

Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités d’application du présent article. 

Article 134 

I. – L'article 9 de la loi n° 91-73 du 18 janvier 1991 portant dispositions relatives à la 
santé publique et aux assurances sociales est ainsi modifié : 

1° Aux deuxième, troisième et quatrième alinéas, les mots : « , avant le 1er janvier 1998, 
» sont supprimés ; 



2° Aux sixième et septième alinéas, les mots : « avant le 1er janvier 2003 » sont 
supprimés. 

II. – Dans le second alinéa de l'article 2 de la loi n° 95-116 du 4 février 1995 portant 
diverses dispositions d'ordre social, les mots : « , avant le 1er janvier 2000, »  et les mots : 
« dans le même délai » sont supprimés. 

Article 135 

A compter du 1er janvier 2004, les praticiens visés à l'article L. 6152-1 du code de la 
santé publique peuvent être autorisés à prolonger leur activité dans un établissement de santé 
après la limite d'âge qui leur est applicable, dans la limite de trente-six mois maximum, sous 
réserve d'aptitude médicale. 

Les conditions d'application du présent article sont définies par voie réglementaire. 

Article 136 

I. – Le troisième alinéa de l'article L. 4111-2 du code de la santé publique est complété 
par les mots : « , conformément aux obligations communautaires ». 

II. – L'article L. 4111-5 du même code est ainsi modifié : 

1° Les mots : « tout chirurgien-dentiste non titulaire du diplôme d'Etat de docteur en 
chirurgie dentaire ou du diplôme français d'Etat de chirurgien-dentiste » et les mots : « de 
praticien de l'art dentaire » sont supprimés ; 

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Tout praticien de l'art dentaire porte le titre professionnel de chirurgien-dentiste et est 
tenu, s'il fait état de son titre de formation, de le libeller dans la langue du pays qui a délivré le 
diplôme, titre ou certificat, accompagné du lieu et de l'établissement qui l'a délivré. » 

III. – L'article L. 4141-1 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Art. L. 4141-1. – La pratique de l'art dentaire comporte la prévention, le diagnostic et le 
traitement des maladies congénitales ou acquises, réelles ou supposées, de la bouche, des 
dents, des maxillaires et des tissus attenants, suivant les modalités fixées par le code de 
déontologie de la profession mentionné à l'article L. 4127-1. » 

Article 137 

I. – Le deuxième alinéa de l'article L. 6221-9 du code de la santé publique est complété 
par une phrase ainsi rédigée : 

« Toutefois, les directeurs adjoints peuvent exercer leurs fonctions à temps partiel dans 
deux laboratoires situés soit dans une zone géographique constituée de trois départements 
limitrophes entre eux, soit exclusivement dans la région Ile-de-France. » 



II. – Le deuxième alinéa (1°) de l'article L. 6222-4 du code de la santé publique est ainsi 
rédigé : 

« 1° Pour un directeur, d'exercer ses fonctions dans plus d'un laboratoire et, pour un 
directeur adjoint, d'exercer ses fonctions dans plus de deux laboratoires ; » 

Article 138 

Dans les établissements publics de santé, pour les médecins et infirmiers visés au 7° de 
l'article L. 161-22 du code de la sécurité sociale ou visés à l'article L. 84 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite, la limite d'âge fixée à l'article 20 de la loi n° 47-1455 du 4 août 
1947 n'est pas opposable. 

Article 139 

I. – L'article L. 5131-9 du code de la santé publique devient l'article L. 5131-11. 

II. – Après l'article L. 5131-8 du même code, il est rétabli un article L. 5131-9 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 5131-9. – I. – Pour l'application du présent article, on entend par effet 
indésirable grave, une réaction nocive et non recherchée, se produisant dans les conditions 
normales d'emploi d'un produit cosmétique chez l'homme ou résultant d'un mésusage qui, soit 
justifierait une hospitalisation, soit entraînerait une incapacité fonctionnelle permanente ou 
temporaire, une invalidité, une mise en jeu du pronostic vital immédiat, un décès ou une 
anomalie ou une malformation congénitale. 

« Pour la mise en œuvre du système de cosmétovigilance, tout professionnel de santé 
ayant constaté un effet indésirable grave susceptible d'être dû à un produit cosmétique 
mentionné à l'article L. 5131-1 doit en faire la déclaration sans délai au directeur général de 
l'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé. 

« Ce professionnel déclare en outre les effets indésirables qui, bien que ne répondant pas 
à la définition mentionnée ci-dessus, lui paraissent revêtir un caractère de gravité justifiant 
une telle déclaration. 

« Dans sa déclaration, le professionnel de santé précise notamment si l'effet indésirable 
résulte d'un mésusage. 

« II. – Les fabricants, ou leurs représentants, ou les personnes pour le compte desquelles 
les produits cosmétiques sont fabriqués, ou les responsables de la mise sur le marché des 
produits cosmétiques importés pour la première fois d'un Etat non membre de la Communauté 
européenne ou non partie à l'accord sur l'Espace économique européen, ou les distributeurs, 
sont tenus de participer au système national de cosmétovigilance. 

« Cette obligation est réputée remplie par la mise en œuvre des dispositions de l'article L. 
221-1-3 du code de la consommation. L'Agence française de sécurité sanitaire des produits de 
santé est tenue informée par les autorités administratives compétentes mentionnées à l'article 
L. 221-1-3 du code de la consommation. » 



III. – Après le 5° de l'article L. 5131-11 du même code tel qu'il résulte du I, il est inséré 
un 6° et un 7° ainsi rédigés : 

« 6° Les modalités d'application du I de l'article L. 5131-9 ; 

« 7° Les modalités d'application de l'article L. 5131-10 en ce qui concerne le contenu des 
informations demandées, les règles assurant le respect de leur confidentialité et le délai 
maximum de réponse. » 

IV. – Dans le deuxième alinéa de l'article L. 5131-6 du même code, la référence : « L. 
5131-9 » est remplacée par la référence : « L. 5131-11 ». 

V. – Après l'article L. 5131-9 du même code, il est inséré un article L. 5131-10 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 5131-10. – Les fabricants, ou leurs représentants, ou les personnes pour le 
compte desquelles les produits cosmétiques sont fabriqués, ou les responsables de la mise sur 
le marché des produits cosmétiques importés pour la première fois d'un Etat non membre de 
la Communauté européenne ou non partie à l'accord sur l'Espace économique européen sont 
tenus, en cas de doute sérieux sur l'innocuité d'une ou de plusieurs substances, de fournir au 
directeur général de l'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé lorsqu'il leur 
en fait la demande motivée, la liste de leurs produits cosmétiques dans la composition 
desquels entrent une ou plusieurs substances désignées par lui ainsi que la quantité de ladite 
substance présente dans le produit. 

« L'agence prend toutes mesures pour protéger la confidentialité des informations qui lui 
sont transmises au titre de l’alinéa précédent. » 

Article 140 

Le troisième alinéa de l'article L. 5212-1 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« La personne physique ou morale responsable de la revente d'un dispositif médical 
d'occasion figurant sur une liste fixée par arrêté du ministre chargé de la santé, pris sur 
proposition du directeur général de l'Agence française de sécurité sanitaire des produits de 
santé, fait établir préalablement par un organisme agréé à cet effet par décision du directeur 
général de l'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé une attestation 
technique justifiant d'une maintenance régulière et du maintien des performances du dispositif 
médical concerné. Les modalités de l'agrément des organismes et de l'attestation technique 
sont définies par décret. » 

Article 141 

I. – Avant le dernier alinéa de l'article L. 6133-1 du code de la santé publique, dans sa 
rédaction issue de l'article 27 de la présente loi, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Dans les deux cas, le groupement de coopération sanitaire est financé sur le fondement 
des règles applicables aux établissements de santé, selon des modalités particulières définies 
par décret en Conseil d'Etat. Toutefois, lorsque l'activité exercée est une activité de médecine, 
chirurgie, obstétrique ou odontologie mentionnée au a du 1° de l'article L. 6111-2, y compris 



les activités d'alternatives à la dialyse en centre et d'hospitalisation à domicile, les dispositions 
de l'article 33 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 (n° 2003-1199 du 18 
décembre 2003) ne sont pas applicables au financement du groupement. Les dispositions de 
l'article L. 162-21-1 du code de la sécurité sociale sont applicables aux groupements de 
coopération sanitaire. 

«  Par dérogation à l'article L. 162-2 du même code et à toute autre disposition contraire 
du code du travail, la rémunération des médecins libéraux est versée par le groupement de 
coopération sanitaire. Cette rémunération est incluse dans le financement du groupement 
titulaire de l'autorisation. » 

II. – L'article L. 6133-2 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les médecins libéraux exerçant une activité dans le cadre d'un groupement de 
coopération sanitaire continuent à relever à ce titre des professions mentionnées à l'article L. 
622-5 du code de la sécurité sociale. » 

Article 142 

Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, sont validées : 

1° En tant qu'elles sont intervenues à la suite du concours national de praticien hospitalier 
de type II dans la spécialité neurochirurgie organisé au titre de l'année 2001 et annulées par 
décision du Conseil d'Etat en date du 28 novembre 2003, les nominations prononcées en vertu 
de l'arrêté du 25 février 2002 fixant les listes d'aptitude établies à l'issue du concours national 
de praticien hospitalier 2001 ; 

2° En tant qu'elles sont intervenues à la suite du concours national de praticien hospitalier 
de type II dans la spécialité ophtalmologie organisé au titre de l'année 2000 et annulées par 
décision du Conseil d'Etat en date du 17 décembre 2003, les nominations prononcées en vertu 
de l'arrêté du 23 février 2001 fixant les listes d'aptitude établies à l'issue du concours national 
de praticien hospitalier 2000 ; 

3° En tant qu'elles sont intervenues à la suite du concours national de praticien hospitalier 
de type I et II dans la spécialité épidémiologie, économie de la santé, prévention, 
biostatistique et informatique médicale organisé au titre de l'année 2002 et annulées par 
décision du Conseil d'Etat en date du 23 février 2004, les nominations prononcées en vertu de 
l'arrêté du 24 février 2003 fixant les listes d'aptitude établies à l'issue du concours national de 
praticien hospitalier 2002. 

Article 143 

La qualité d'étudiants sages-femmes est reconnue aux candidats entrés en formation à 
l'école du centre hospitalier universitaire de Strasbourg, à la suite du concours organisé les 18 
et 19 mai 2000. 

Article 144 

Le Gouvernement présente, dans un délai de six mois à compter de la publication de la 
présente loi, un rapport au Parlement sur la mise en œuvre de la convention du 19 septembre 



2001 visant à améliorer l'accès à l'assurance et au crédit des personnes présentant un risque de 
santé aggravé et sur les conditions de création d'un fonds de garantie destiné aux bénéficiaires 
de la convention ne pouvant assumer la charge financière due aux majorations de primes. 

Article 145 

Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Les deux derniers alinéas de l'article L. 4112-2 sont remplacés par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« En cas de doute, le président du conseil départemental de l'ordre ou son représentant 
peut entendre l'intéressé. Une vérification peut être faite à la demande du conseil de l'ordre ou 
de l'intéressé par le médecin inspecteur départemental de santé publique » ; 

2° Les deux derniers alinéas de l'article L. 4222-6 sont remplacés par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« En cas de doute, le président du conseil régional ou central de l'ordre ou son 
représentant peut entendre l'intéressé. Une vérification peut être faite à la demande du conseil 
de l'ordre ou de l'intéressé par l'autorité administrative compétente. » 

Article 146 

I. – Après l'article L. 4131-4 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 4131-
4-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 4131-4-1. – Par dérogation aux dispositions de l'article L. 4131-1, le ministre 
chargé de la santé peut autoriser à exercer la médecine en France les ressortissants d'un Etat 
membre de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen titulaires d'un diplôme, titre ou certificat délivré par l'un de ces Etats et ne 
satisfaisant pas aux obligations communautaires mais permettant néanmoins d'exercer 
légalement la profession de médecin dans le pays de délivrance si l'intéressé justifie avoir 
effectué en France au cours des cinq années précédant la demande trois années de fonctions 
hospitalières en qualité d'attaché associé, de praticien attaché associé, d'assistant associé ou de 
fonctions universitaires en qualité de chef de clinique associé des universités ou d'assistant 
associé des universités, à condition d'avoir été chargé de fonctions hospitalières dans le même 
temps. 

« L'autorisation ne peut être délivrée qu'au vu d'un rapport d'évaluation établi par le chef 
de service ou de département de l'établissement dans lequel l'intéressé a exercé. » 

II. – Après l'article L. 4141-3 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 
4141-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 4141-3-1. – Par dérogation aux dispositions de l'article L. 4141-3, le ministre 
chargé de la santé peut autoriser à exercer l'art dentaire en France les ressortissants d'un Etat 
membre de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen titulaires d'un diplôme, titre ou certificat délivré par l'un de ces Etats et ne 
satisfaisant pas aux obligations communautaires mais permettant néanmoins d'exercer 



légalement la profession de chirurgien-dentiste dans le pays de délivrance si l'intéressé justifie 
avoir effectué en France au cours des cinq années précédant la demande trois années de 
fonctions hospitalières en qualité d'attaché associé, de praticien attaché associé, d'assistant 
associé ou de fonctions universitaires en qualité d'assistant associé des universités à condition 
d'avoir été chargé de fonctions hospitalières dans le même temps. 

« L'autorisation ne peut être délivrée qu'au vu d'un rapport d'évaluation établi par le chef 
de service ou de département de l'établissement dans lequel l'intéressé a exercé. » 

III. – Dans le b du 2° de l'article L. 4131-1, les mots : « Tout autre diplôme » sont 
remplacés par les mots : « Tout diplôme » et les mots : « et commencée avant le 20 décembre 
1976 » sont remplacés par les mots : « antérieurement aux dates fixées par l'arrêté mentionné 
au a et non conforme aux obligations communautaires ». 

IV. – Dans le b du 3° de l'article L. 4141-3, les mots : « Tout autre diplôme » sont 
remplacés par les mots : « Tout diplôme » et les mots : « et commencée avant le 28 janvier 
1980 » sont remplacés par les mots : « antérieurement aux dates fixées par l'arrêté mentionné 
au a et non conforme aux obligations communautaires ». 

V. – Dans le c du 2° de l'article L. 4151-5, les mots : « Tout autre diplôme » sont 
remplacés par les mots : « Tout diplôme » et les mots : « au plus tard le 23 janvier 1986 » sont 
supprimés. Dans le même alinéa, après les mots : « sanctionnant une formation de sage-
femme acquise dans cet Etat », sont insérés les mots : « antérieurement aux dates fixées par 
l'arrêté mentionné au a et non conforme aux obligations communautaires ». 

VI. – Dans le 2° de l'article L. 4311-3, les mots : « le 29 juin 1979 » sont remplacés par 
les mots : « une date de référence fixée par arrêté du ministre chargé de la santé et non 
conforme aux obligations communautaires, ». 

VII. – A la fin du 2° de l'article L. 4161-1, les références : « L. 4111-6 et L. 4111-7 » 
sont remplacées par les références : « L. 4111-6, L. 4111-7 et L. 4131-4-1 ; ». 

VIII. – Dans le troisième alinéa du 1° de l'article L. 4161-2, les mots : « par son article L. 
4111-6 » sont remplacés par les mots : « par les articles L. 4111-6, L. 4111-7 et L. 4141-3-1 
». 

Article 147 

L'article L. 4221-6 du code de la santé publique est abrogé. 

Article 148 

I. – L'article L. 5121-7 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par les mots : « dont les principes sont fixés par arrêté 
du ministre chargé de la santé, pris sur proposition du directeur général de l'Agence française 
de sécurité sanitaire des produits de santé. » 

2° Le second alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 



« Les règles générales relatives aux modalités d'inspection et de vérification des bonnes 
pratiques de laboratoire ainsi qu'à la délivrance de documents attestant de leur respect sont 
définies par arrêté du ministre chargé de la santé, pris sur proposition de l'Agence française de 
sécurité sanitaire des produits de santé. » 

II. – Le 2° de l'article L. 5121-20 du même code est abrogé. 

III. – L'article L. 5131-5 du même code est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Les règles générales relatives aux modalités d'inspection et de vérification des bonnes 
pratiques de laboratoire pour les produits cosmétiques ainsi qu'à la délivrance de documents 
attestant de leur respect sont définies par arrêté des ministres chargés de la consommation et 
de la santé, pris sur proposition de l'Agence française de sécurité sanitaire des produits de 
santé. » 

IV. – L'article L. 5141-4 du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par les mots : « dont les principes sont fixés par arrêté 
des ministres chargés de l'agriculture et de la santé, pris sur proposition du directeur général 
de l'Agence française de sécurité sanitaire des aliments. » ; 

2° Le second alinéa est complété par deux phrases ainsi rédigées : 

« Les règles générales relatives aux modalités d'inspection et de vérification des bonnes 
pratiques de laboratoire ainsi qu'à la délivrance de documents attestant de leur respect sont 
définies par arrêté des ministres chargés de l'agriculture et de la santé, pris sur proposition de 
l'Agence française de sécurité sanitaire des aliments. Les essais cliniques doivent respecter les 
bonnes pratiques cliniques dont les principes sont fixés par arrêté des ministres chargés de 
l'agriculture et de la santé, pris sur proposition du directeur général de l'Agence française de 
sécurité sanitaire des aliments. » 

V. – Le 2° de l'article L. 5141-16 du même code est abrogé. 

Article 149 

I. – Le titre III du livre Ier de la cinquième partie du code de la santé publique est 
complété par un chapitre X ainsi rédigé : 

« CHAPITRE X 

« Produits de tatouage 

« Art. L. 513-10-1. – On entend par produits de tatouage toute substance ou préparation 
colorante destinée, par effraction cutanée, à créer une marque sur les parties superficielles du 
corps humain à l'exception des produits qui sont des dispositifs médicaux au sens de l'article 
L. 5211-1. 

« Art. L. 513-10-2. – Les dispositions prévues pour les produits cosmétiques aux premier, 
troisième et quatrième alinéas de l'article L. 5131-2 et aux articles L. 5131-4 et L. 5131-6 à 
L. 5131-10 sont applicables aux produits de tatouage. 



« La déclaration prévue au premier alinéa de l'article L. 5131-2 est effectuée par le 
fabricant, ou par son représentant ou par la personne pour le compte de laquelle les produits 
de tatouage sont fabriqués, ou par le responsable de la mise sur le marché des produits de 
tatouage importés. Elle indique les personnes qualifiées responsables désignées en application 
du quatrième alinéa de l'article L. 5131-2. 

« Art. L. 513-10-3. – La fabrication des produits de tatouage doit être réalisée en 
conformité avec les bonnes pratiques de fabrication dont les principes sont définis par arrêté 
des ministres chargés de la consommation et de la santé, pris sur proposition de l'Agence 
française de sécurité sanitaire des produits de santé. L'évaluation de la sécurité pour la santé 
humaine de ces produits doit être exécutée en conformité avec les bonnes pratiques de 
laboratoire dont les principes sont définis dans les mêmes conditions. Les règles générales 
relatives aux modalités d'inspection et de vérification des bonnes pratiques de laboratoire ainsi 
qu'à la délivrance de documents attestant de leur respect sont définies par arrêté des ministres 
chargés de la consommation et de la santé, pris sur proposition de l'Agence française de 
sécurité sanitaire des produits de santé. 

« Art. L. 513-10-4. – Les modalités d'application du présent chapitre et les règles 
relatives à la composition ainsi que les exigences de qualité et de sécurité des produits de 
tatouage sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. » 

II. – Le titre III du livre IV de la cinquième partie du code de la santé publique est 
complété par un chapitre VII ainsi rédigé : 

« CHAPITRE VII 

« Produits de tatouage 

« Art. L. 5437-1. – Les infractions relatives aux produits de tatouage prévues au présent 
chapitre, ainsi que par les règlements pris pour son application, sont recherchées et constatées 
conformément aux dispositions de l'article L. 5431-1 relatives aux produits cosmétiques. 

« Art. L. 5437-2. – Les infractions prévues à l'article L. 5431-2 sont applicables aux 
produits de tatouage et sont punies des peines prévues, pour les personnes physiques et 
morales, aux articles L. 5431-2 à L. 5431-4. » 

III. – Après le 16° de l'article L. 5311-1 du code de la santé publique, il est inséré un 17° 
ainsi rédigé : 

« 17° Les produits de tatouage. » 

Article 150 

Au 3° de l'article L. 5424-1 du code de la santé publique, les mots : « avant l'expiration 
d'un délai de cinq ans à partir du jour de son ouverture », sont remplacés par les mots : « avant 
l'expiration d'un délai de cinq ans à partir du jour de la notification de l'arrêté de licence ». 

Article 151 



A l'article L. 5424-2 du code de la santé publique, les mots : « prévu au 2° de l'article L. 
5125-32 » sont remplacés par les mots : « prévu au 1° de l'article L. 5125-32 ». 

Article 152 

L'article L. 5424-13 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Art. L. 5424-13. – Est puni de 3 750 € d'amende le fait, pour un pharmacien : 

« 1° De ne pas exercer personnellement sa profession ; 

« 2° De ne pas disposer, pour l'exercice de sa profession, du nombre de pharmaciens qui 
doivent l'assister en raison de l'importance de son chiffre d'affaires. » 

Article 153 

I. – Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Au début de l'article L. 6145-6, sont ajoutés les mots : « Les baux conclus en 
application de l'article L. 6148-2 et » ; 

2° Au quatrième alinéa de l'article L. 6148-2 et au second alinéa de l'article L. 6148-3, le 
mot : « détaillé » est remplacé par le mot : « fonctionnel, » ; 

3° Le III de l'article L. 6148-5 devient l'article L. 6148-5-2 ; 

4° Le IV de l'article L. 6148-5 devient l'article L. 6148-5-3 ; 

5° L'article L. 6148-5 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 6148-5. – Les contrats passés en application de l'article L. 1311-2 du code 
général des collectivités territoriales, lorsqu'ils répondent aux besoins d'un établissement 
public de santé ou d'une structure de coopération sanitaire dotée de la personnalité morale 
publique et de l'article L. 6148-2, respectent les dispositions du présent article et des articles 
L. 6148-5-1 à L. 6148-5-3. 

« La passation d'un contrat visé au premier alinéa est soumise aux principes de liberté 
d'accès, d'égalité de traitement des candidats et d'objectivité des procédures. Elle est précédée 
d'une publicité permettant la présentation de plusieurs offres concurrentes dans les conditions 
prévues au dernier alinéa de l'article 3 de l'ordonnance n° 2004-559 du 17 juin 2004 sur les 
contrats de partenariat. 

« Ne peuvent soumissionner à un contrat visé au premier alinéa les personnes 
mentionnées à l'article 4 de l'ordonnance n° 2004-559 du 17 juin 2004 précitée. 

« Les dispositions des articles 6 et 9, à l'exception du quatrième alinéa, de ladite 
ordonnance sont applicables aux contrats visés au premier alinéa. 

« Si, compte tenu de la complexité du projet, la personne publique est objectivement dans 
l'impossibilité de définir les moyens techniques pouvant répondre aux besoins et aux objectifs 



poursuivis ou d'établir le montage juridique ou financier du projet, elle indique dans l'avis 
qu'il sera recouru à une phase de dialogue dans les conditions prévues au I de l'article 7 de 
l'ordonnance n° 2004-559 du 17 juin 2004 précitée. 

« Si tel n'est pas le cas, elle indique dans l'avis qu'il sera recouru à une procédure d'appel 
d'offres dans les conditions prévues par le II de l'article 7 de l'ordonnance n° 2004-559 du 
17 juin 2004 précitée. 

« La personne publique peut restreindre le nombre de candidats appropriés qu'elle 
invitera à participer au dialogue défini au I de l'article 7 ou à la procédure mentionnée au II du 
même article de l'ordonnance n° 2004-559 du 17 juin 2004 précitée, à condition qu'un nombre 
suffisant de candidats appropriés soit disponible. Elle indique alors dans l'avis de marché les 
critères ou règles objectifs et non discriminatoires qu'elle prévoit d'utiliser, le nombre minimal 
de candidats qu'elle prévoit d'inviter et, le cas échéant, le nombre maximal. En tout état de 
cause, le nombre de candidats invités doit être suffisant pour assurer une concurrence 
réelle. » ; 

6° Il est inséré un article L. 6148-5-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 6148-5-1. – Le contrat est attribué au candidat qui a présenté l'offre 
économiquement la plus avantageuse, par application des critères définis dans l'avis d'appel 
public à la concurrence ou le règlement de la consultation et, le cas échéant, précisés dans les 
conditions prévues à l'article 7 de l'ordonnance n° 2004-559 du 17 juin 2004 précitée. 

« Les critères d'attribution sont pondérés. Si la personne publique démontre qu'une telle 
pondération est objectivement impossible, ils sont hiérarchisés. 

« Parmi les critères d'attribution figurent nécessairement le coût global de l'offre et des 
objectifs de performance définis en fonction de l'objet du contrat. La personne publique peut, 
en outre, faire figurer la part du contrat que le titulaire attribuera à des architectes, des 
concepteurs, des petites ou moyennes entreprises et des artisans. 

« Le contrat peut également prévoir que la personne publique contrôle les conditions 
dans lesquelles cette part sera attribuée et l'exécution des contrats qui s'y rattachent. » 

II. – Dans le premier alinéa de l'article L. 551-1 du code de justice administrative, après 
les mots : « des contrats de partenariat », sont insérés les mots : « , des contrats visés au 
premier alinéa de l'article L. 6148-5 du code de la santé publique ». 

III. – Dans le premier alinéa du 1° bis de l'article 1382 du code général des impôts, après 
les mots : « contrats de partenariat », sont insérés les mots : « ou de contrats visés au premier 
alinéa de l'article L. 6148-5 du code de la santé publique ». 

IV. – Dans la première phrase de l'article L. 313-29-1 du code monétaire et financier, 
après les mots : « contrat de partenariat », sont insérés les mots : « ou d'un contrat visé au 
premier alinéa de l'article L. 6148-5 du code de la santé publique ». 

Article 154 



I. – Après l'article L. 6211-2 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 6211-
2-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 6211-2-1. – Les laboratoires établis dans un autre Etat membre de la 
Communauté européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen peuvent 
effectuer des analyses de biologie médicale au sens de l'article L. 6211-1 à destination de 
patients résidant en France. 

« L'exécution de ces actes est subordonnée à : 

« 1° Une déclaration préalable fournie par les laboratoires certifiant que les conditions de 
leur fonctionnement sont conformes aux dispositions applicables dans l'Etat membre ou partie 
de leur implantation, et que les personnels qui y exercent sont titulaires des diplômes, 
certificats ou autres titres requis pour cette activité ; 

« 2° L'obtention d'une autorisation administrative qui leur est délivrée après vérification 
que leurs conditions de fonctionnement sont équivalentes à celles définies par le présent 
livre. » 

II. – Après le premier alinéa de l'article L. 6214-2 du même code, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Est puni des mêmes peines le fait pour un laboratoire visé à l'article L. 6211-2-1 de 
procéder à des analyses de biologie médicale à destination de patients résidant en France sans 
avoir procédé à la déclaration ou sans avoir préalablement obtenu l'autorisation administrative 
prévues audit article. » 

Article 155 

La durée du mandat des membres de la commission statutaire nationale prévue à l'article 
24 du décret n° 84-131 du 24 février 1984 portant statut des praticiens hospitaliers, et de celui 
des membres des conseils de discipline des praticiens hospitaliers et des praticiens exerçant 
leurs fonctions à temps partiel dans les établissements d'hospitalisation publics prévue à 
l'article 5 du décret n° 85-1295 du 4 décembre 1985 fixant la composition et les règles de 
fonctionnement des conseils de discipline des praticiens hospitaliers et des praticiens exerçant 
leur activité à temps partiel dans les établissements d'hospitalisation publics régis par les 
décrets n° 84-131 du 24 février 1984 et n° 85-384 du 29 mars 1985 et de la commission 
nationale compétente pour les nominations des chefs de service ou de département de 
psychiatrie prévue à l'article R. 714-21-17 du code de la santé publique est prorogée du 14 
octobre 2003 au 14 octobre 2005. 

La durée du mandat des membres de la commission paritaire nationale prévue à l'article 
18 du décret n° 85-384 du 29 mars 1985 portant statut des praticiens exerçant leur activité à 
temps partiel dans les établissements d'hospitalisation publics est prorogée du 11 mai 2004 au 
14 octobre 2005. 

Article 156 

L'article 44 de la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la 
qualité du système de santé est complété par un alinéa ainsi rédigé : 



« Dans l'attente de l'entrée en vigueur des dispositions des articles 18, 42 et 62, les 
compétences attribuées à l'article 45 à la chambre disciplinaire de première instance et à la 
chambre disciplinaire nationale sont exercées respectivement par le conseil régional ou 
interrégional et la section disciplinaire du conseil national. Les compétences attribuées au 
conseil national sont exercées par la section disciplinaire du conseil national. » 

Article 157 

Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, les décisions 
notifiant aux établissements de santé une subvention au titre du fonds d'investissement pour la 
modernisation des hôpitaux qui n'ont pas fait l'objet d'un versement ou ont fait l'objet d'un 
versement partiel à la date du 31 décembre 2003 sont rapportées en tant qu'elles concernent la 
subvention ou la partie de la subvention non perçue par ces établissements. 

Article 158 

I. – A partir de la publication de la présente loi et jusqu'à l'expiration d'un délai de six 
mois à compter de la publication de la première décision prononçant les agréments prévus à 
l'article L. 1114-1 du code de la santé publique : 

1° Les représentants des usagers du système de santé, dans les instances hospitalières ou 
de santé publique, prévus par la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des 
malades et à la qualité du système de santé ou par des textes postérieurs à sa publication, sont 
désignés pour un an, par l'autorité administrative compétente, parmi les membres des 
associations régulièrement déclarées ayant une activité dans le domaine de la qualité de la 
santé et de la prise en charge des malades ; 

2° Les représentants des usagers du système de santé, dans les instances hospitalières ou 
de santé publique, prévus par des textes antérieurs à la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 
précitée sont désignés dans les conditions définies par ces textes, à l'exception de la durée du 
mandat, qui est limitée à un an. 

II. – Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, les 
nominations des représentants des usagers du système de santé au sein des instances 
mentionnées au I, intervenues entre la publication de la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 
précitée et la publication de la présente loi, sont validées en tant qu'elles ont été effectuées 
parmi les membres d'associations non agréées conformément à l'article L. 1114-1 du code de 
la santé publique. 



ANNEXE 

RAPPORT D'OBJECTIFS DE SANTÉ PUBLIQUE 

Le rapport annexé à chaque projet de loi sur la politique de santé publique a pour objectif de définir le 
cadre de référence, les principes généraux et les méthodes qui constituent les fondements de la politique 
nationale de santé publique. Sur ces bases, le présent rapport décrit les objectifs quantifiés et les plans 
stratégiques qui constitueront la politique de santé publique de la période 2004-2008, ainsi qu'un ensemble 
d'indicateurs transversaux destinés à servir d'instrument de pilotage. 

1. Le cadre de référence 

La politique de santé publique est le principal instrument dont se dote la Nation afin d'orienter et 
d'organiser son effort pour protéger, promouvoir et restaurer l'état de santé de l'ensemble de la population, ou de 
groupes ayant des traits communs, en s'attachant à corriger les inégalités. 

L'élaboration de la politique de santé publique nécessite de distinguer deux niveaux dans l'approche de la 
santé : celui des personnes et celui de la population. Ces deux niveaux ne doivent pas être opposés. Ils sont 
complémentaires et doivent être soigneusement articulés. Si le but final est toujours d'améliorer la santé des 
personnes, les outils à mettre en œuvre sont différents selon le niveau considéré. 

Le niveau de la personne renvoie notamment aux comportements individuels, à l'action médicale et aux 
soins. A ce niveau, les professionnels de santé ont l'obligation de mettre en œuvre les moyens permettant de faire 
le diagnostic de la maladie, de délivrer les traitements appropriés pour obtenir les résultats souhaités, notamment 
en termes de qualité de vie, et de suivre l'évolution du malade pour pouvoir adapter ce traitement si nécessaire. 

Au niveau de la population, il est de même indispensable de partir de l'analyse des problèmes de santé et de 
l'identification des éléments qui déterminent leur survenue ou leur aggravation, de spécifier clairement les 
résultats attendus, de mettre en œuvre les stratégies d'action qui sont les plus susceptibles d'être efficaces compte 
tenu des moyens disponibles et de suivre les résultats obtenus. 

La politique de santé publique concerne les aspects populationnels de l'état de santé. Elle traite des 
déterminants dans l'environnement physique, social, économique et culturel qui contribuent à créer des 
conditions favorables pour améliorer l'état de santé, pour prévenir la survenue ou l'aggravation des maladies, 
pour réduire leurs conséquences sur les capacités fonctionnelles, l'activité et la qualité de vie des personnes 
touchées par la maladie. Elle incite les individus à faire eux-mêmes des efforts pour maîtriser et améliorer leur 
propre santé. L'approche populationnelle concerne aussi les caractéristiques des structures et de l'organisation qui 
facilitent l'accès aux services rendus par les professionnels de santé et qui conditionnent leur efficacité. 

Dans ce cadre, la politique de santé publique définit, pour un ensemble de problèmes de santé (pathologies 
et/ou déterminants), des objectifs de santé quantifiés susceptibles d'être atteints dans la population, ou dans des 
groupes spécifiques ayant des traits communs, à une échéance pluriannuelle (cinq ans). 

Les objectifs quantifiés adoptés par la représentation nationale ont une valeur d'engagement : celui d'un 
résultat, en termes de santé, jugé atteignable compte tenu des connaissances et des moyens disponibles. Ces 
objectifs valent pour tous les acteurs du système de santé : l'organisation des soins devra les prendre en compte, 
de même que les discussions conventionnelles entre les professions de santé et les organismes de protection 
sociale. Les différentes politiques publiques devront y faire référence si elles ont des impacts sanitaires 
prévisibles. 

A ces objectifs pluriannuels correspondent des indicateurs spécifiques permettant de mesurer et suivre les 
résultats obtenus. L'évaluation de l'atteinte des objectifs quantifiés contribue à l'évaluation de la performance du 
système de santé et plus généralement à l'évaluation des politiques publiques qui ont un impact sur la santé de la 
population. 

Pour certains problèmes de santé, notamment ceux pour lesquels il y a nécessité de coordonner les actions 
d'intervenants multiples sur plusieurs années, la politique de santé publique définit des plans stratégiques 
pluriannuels organisant des ensembles d'actions et de programmes cohérents. 



Chaque plan spécifie sur la période de temps considérée la relation entre les objectifs quantifiés à atteindre 
et les actions à mettre en œuvre. Il définit les actions et les programmes qui doivent être entrepris et leurs 
modalités de mise en œuvre pour atteindre un ensemble d'objectifs. 

Cette démarche de planification stratégique donnera une meilleure lisibilité aux efforts consentis pour 
améliorer la santé. Elle sera mise en place progressivement. 

Les objectifs et les plans stratégiques définis au niveau national sont déclinés au niveau régional ou à un 
niveau territorial approprié en fonction des caractéristiques spécifiques du problème de santé concerné, de ses 
déterminants, ou des conditions de mise en œuvre des actions. 

Les plans nationaux et régionaux font l'objet d'une évaluation explicite de la mise en œuvre des actions 
programmées et des résultats effectivement obtenus. 

2. Principes de la politique de santé publique 

Les principes de la politique nationale de santé publique sont les règles auxquelles il faut se référer pour la 
définition des objectifs et pour l'élaboration et la mise en œuvre des plans stratégiques de santé publique. Ces 
principes sont au nombre de neuf : 

Principe de connaissance : principe selon lequel les objectifs sont définis et les actions sont choisies en 
tenant compte des meilleures connaissances disponibles ; réciproquement, la production de connaissances doit 
répondre aux besoins d'informations nécessaires pour éclairer les décisions. 

Principe de réduction des inégalités : principe selon lequel la définition des objectifs et l'élaboration des 
plans stratégiques doivent systématiquement prendre en compte les groupes les plus vulnérables en raison de leur 
exposition à des déterminants spécifiques de la fréquence et/ou de la gravité du problème visé, y compris les 
déterminants liés à des spécificités géographiques. 

Principe de parité : principe selon lequel la définition des objectifs et l'élaboration des plans stratégiques 
doivent systématiquement prendre en compte les spécificités de la santé des hommes et de la santé des femmes. 

Principe de protection de la jeunesse : principe selon lequel la définition des objectifs et l'élaboration des 
plans stratégiques doivent systématiquement prendre en compte l'amélioration de la santé des nourrissons, des 
enfants et des adolescents. 

Principe de précocité : principe selon lequel la définition des objectifs et l'élaboration des plans stratégiques 
doivent privilégier les actions les plus précoces possibles sur les déterminants de la santé pour éviter la survenue 
ou l'aggravation de leurs conséquences. 

Principe d'efficacité économique : principe selon lequel le choix des actions et des stratégies qu'elles 
composent s'appuie sur l'analyse préalable de leur efficacité et des ressources nécessaires. 

Principe d'intersectorialité : principe selon lequel les stratégies d'action coordonnent autant que nécessaire 
les interventions de l'ensemble des secteurs concernés pour atteindre un objectif défini. 

Principe de concertation : principe selon lequel la discussion des objectifs et l'élaboration des plans de 
santé publique doivent comporter une concertation avec les professionnels de santé, les acteurs économiques et 
le milieu associatif. 

Principe d'évaluation : principe selon lequel les objectifs de santé et les plans stratégiques doivent 
comporter dès leur conception les éléments qui permettront de faire l'évaluation des actions menées. 

3. Méthodes de définition des objectifs de santé publique 



La démarche présentée dans cette annexe vise à expliciter les éléments sur lesquels s'appuient 
l'identification et le choix des différents problèmes de santé, la définition des objectifs et l'identification des 
actions à mener. 

3.1. Identification des problèmes de santé et appréciation de leur importance 

La première étape porte sur l'identification des problèmes de santé et sur l'appréciation de leur 
retentissement. 

3.1.1. Sélection des problèmes de santé 

Le terme de « problème de santé » désigne les maladies qui retentissent sur l'état de santé de la population 
ainsi que les principaux déterminants associés à la survenue de ces maladies, à leur aggravation ou à l'importance 
de leur retentissement. Cette analyse par pathologie ou par déterminant peut être complétée par une analyse 
transversale permettant de mettre en évidence les problèmes communs à des groupes de population ainsi que par 
l'identification de services rendus par le système de santé dont l'amélioration est jugée importante. 

Les critères utilisés pour apprécier l'importance d'un problème en termes de santé publique doivent être 
définis de façon explicite. Ils comprennent : 

– d'une part, des éléments décrivant le retentissement du problème sur la santé en termes de morbidité et de 
mortalité évitables, de limitations fonctionnelles et de restrictions d'activité ou de qualité de vie des personnes 
atteintes ; 

– – d'autre part, l'expression de valeurs de notre société à un moment donné, en termes d'importance 
relative accordée à différents événements de santé ou à différents groupes démographiques et sociaux. 

De plus, le constat d'un écart entre la situation observée en France et celle observée dans d'autres pays 
comparables ou l'existence d'écarts entre groupes de la population ou entre régions peuvent témoigner de 
l'existence d'inégalités, mais aussi de la possibilité de progrès réalisables. 

3.1.2. Indicateurs d'importance 

Les indicateurs qui permettent de décrire le retentissement des problèmes de santé reposent tout d'abord sur 
les données de mortalité et de morbidité : 

a) Les données de mortalité, qui sont les plus robustes, sont basées en France sur un système cohérent 
d'analyse des certificats de décès. Ces données sont exhaustives et l'identification du décès ne présente aucune 
ambiguïté. Le rôle de certaines maladies peut toutefois être sous-estimé, notamment lorsque leur diagnostic est 
méconnu ou lorsqu'il s'agit de maladies sous-jacentes à la cause directe du décès. Par ailleurs, les statistiques 
globales de mortalité traitent de façon équivalente des décès qui surviennent à un âge avancé (par insuffisance 
cardiaque par exemple) et ceux qui touchent des adultes jeunes ou des enfants (par exemple à la suite d'un 
accident). 

Des taux de mortalité spécifiques peuvent être calculés en rapportant le nombre de décès observés dans une 
classe d'âge donnée à l'effectif de la population dans cette classe d'âge, et permettent ainsi d'identifier les 
principales causes de décès au sein de chaque classe d'âge. Indépendamment de la cause des décès, certains taux 
de mortalité spécifiques apportent des informations importantes du point de vue de la santé publique. Ainsi, le 
taux de mortalité infantile (nombre d'enfants qui meurent durant la première année de leur vie rapporté au 
nombre de naissances vivantes) reflète à la fois les conséquences des conditions de vie et celles des soins 
préventifs et curatifs accordés aux mères et aux enfants. 

L'introduction de la notion de « mortalité prématurée », reprise par le Haut comité de la santé publique, a 
mis l'accent sur les causes des décès survenant à un âge sensiblement inférieur à l'espérance de vie moyenne de 
la population (même si la limite de soixante-cinq ans utilisée jusqu'ici est arbitraire et devrait être réactualisée). 
Cette analyse a permis de mettre en évidence le contraste qui existe dans notre pays entre un bon niveau 
d'espérance de vie globale (reflétant notamment la performance du système de soins) et un taux important de 
mortalité prématurée (reflétant la nécessité de développer les efforts de prévention). 



Le calcul du nombre d'années potentielles de vie perdues permet de préciser et de compléter cette notion, 
en attribuant à chaque décès la différence entre l'espérance de vie moyenne du groupe de population auquel 
appartient la personne décédée, ou une limite arbitraire (soixante-cinq ans par exemple), et l'âge au décès ; 

b) Les données de morbidité décrivent la fréquence des maladies, ou plus généralement des événements de 
santé indésirables : 

– l'incidence dénombre les nouveaux cas survenant au cours d'une période donnée. Elle reflète la 
dynamique d'évolution d'une pathologie au sein de la population ou de groupes spécifiques ; 

– pour les maladies ou les altérations de l'état de santé dont la durée dépasse la période étudiée, la 
prévalence dénombre l'ensemble des cas présents au cours de cette période ; elle indique ainsi à un instant donné 
la part de la population qui est touchée par la pathologie ; 

– dans l'étude épidémiologique de la morbidité, on distingue habituellement la morbidité diagnostiquée 
définie selon des critères biomédicaux par un examen clinique ou des examens paracliniques et la morbidité 
déclarée telle qu'elle peut être rapportée par les individus répondant à une enquête. 

Selon les sources, la qualité des informations concernant la morbidité diagnostiquée peut notamment être 
limitée par la définition de la population couverte ou ayant accès (et ayant eu recours) aux structures dont sont 
issues les données ou par la validité épidémiologique de données recueillies à des fins de gestion. La morbidité 
déclarée est par ailleurs sensible aux variations de la perception subjective des maladies par les personnes 
interrogées ; 

c) Indicateurs synthétiques : 

D'autres approches visent à intégrer plusieurs informations pertinentes dans des indicateurs synthétiques. 
Ainsi, l'Organisation mondiale de la santé dans son rapport 2002 sur la « Santé dans le monde » s'appuie sur des 
travaux menés depuis 1990 pour élaborer un indicateur de santé synthétique prenant en compte à la fois la 
mortalité associée à chaque problème de santé et l'âge où survient cette mortalité, mais aussi le retentissement de 
chaque problème de santé sur la qualité de vie des personnes qui en souffrent. 

L'indicateur utilisé est les années de vie corrigées de l'incapacité ou AVCI (« DALYs » en anglais). Cet 
indicateur correspond à un nombre d'années de vie « en bonne santé » perdues pour chaque problème de santé. 

Il est calculé par l'addition de deux éléments : 

– les années de vie perdues en raison d'un décès prématuré : calculées simplement par la différence entre 
l'âge de survenue des décès et l'espérance de vie moyenne de la population (par âge et par sexe) ; 

– une estimation de l'équivalent d'un nombre d'années de vie perdues en raison de la diminution de la 
qualité de vie résultant de la présence d'une maladie. 

Le calcul cherche également à intégrer de façon explicite d'autres éléments qui restent sinon souvent 
implicites dans l'appréciation de l'état de santé, notamment : 

– la valeur différente qui peut être accordée à une année de vie dans l'enfance, à l'âge adulte, ou en fin de 
vie, 

– la valeur différente qu'une société peut accorder à des événements survenant dans le présent ou dans un 
futur plus ou moins éloigné, 

– et les différentes façons dont on peut apprécier le retentissement d'une altération de l'état de santé sur la 
qualité de la vie. 

Enfin, l'analyse des données scientifiques disponibles sur la part de la fréquence de survenue d'une 
maladie, ou de sa mortalité, qui peut être attribuée à un déterminant donné, permet d'estimer le retentissement sur 



la santé de chaque déterminant et l'impact prévisible, en termes de santé, des actions portant sur ces 
déterminants. 

3.1.3. Classification des problèmes de santé 

Les données de morbidité et de mortalité sont organisées sur la base de la classification internationale des 
maladies (CIM) de l'Organisation mondiale de la santé (OMS). Elles ne suffisent pas pour décrire le 
retentissement de ces maladies en termes d'incapacité fonctionnelle (retentissement sur la réalisation des activités 
de la vie quotidienne par exemple) ou d'altération de la qualité de vie. Ces dimensions prennent cependant une 
importance croissante compte tenu du vieillissement de la population et des progrès réalisés par le système de 
soins pour assurer la survie des personnes présentant des lésions organiques ou des maladies chroniques. 

Désormais, l'OMS propose d'utiliser simultanément la CIM pour caractériser un problème de santé en 
termes médicaux et la classification internationale du fonctionnement, du handicap, et de la santé (CIF) pour ce 
qui concerne l'ensemble des composantes de la santé et les interactions avec le milieu. Il s'agit de décrire les 
domaines de la santé et ceux qui y 

sont liés selon une approche multidimensionnelle fondée sur des interactions entre : 

– un problème de santé (maladie ou accident), 

– l'altération d'un organe ou d'une fonction (notion de déficience), 

– la capacité de réaliser une action dans un environnement standard (non corrigé), 

– la personne dans son milieu habituel (réalisation effective d'une action), 

– et le rôle plus ou moins favorable de l'environnement proche et des dispositifs collectifs. 

La notion de qualité de vie reçoit désormais une traduction opérationnelle dans le domaine de la santé au 
travers des altérations fonctionnelles appréciées par l'évaluation subjective de la santé par chacun des individus 
touchés. 

3.1.4. Conclusion 

Tous les indicateurs doivent être utilisés de façon critique et prudente, compte tenu des difficultés liées, 
d'une part, au recueil des données nécessaires et, d'autre part, à l'intégration de paramètres reflétant des 
jugements de valeurs dont la validité doit être examinée dans chaque contexte. Les décisions touchant aux 
politiques de santé doivent s'appuyer sur les meilleures informations disponibles pour : 

– prendre en compte l'ensemble du retentissement (mortalité, incapacité) de chaque problème de santé, 

– faire notamment apparaître le retentissement des maladies non mortelles et des incapacités (la dépression, 
les séquelles des traumatismes, les troubles des organes sensoriels ...), 

– permettre des comparaisons internationales, 

– expliciter les jugements de valeur. 

3.2. Analyse des connaissances disponibles 

L'analyse des problèmes de santé retenus doit s'appuyer sur les meilleures connaissances disponibles. Cette 
analyse comporte les éléments suivants : 

– une définition précise du problème traité, l'estimation de sa fréquence et de son retentissement (en termes 
de mortalité, d'incapacités, ...) dans la population générale et, le cas échéant, dans des groupes spécifiques ; 



– l'identification des principaux déterminants associés à sa survenue ou à l'importance de son 
retentissement, et en particulier de ceux dont la présence ou l'influence peuvent être modifiées par des 
interventions de santé publique. L'importance de chaque déterminant est appréciée en termes de risque 
attribuable : la fraction (ou proportion) du risque attribuable à un facteur de risque mesure l'impact de ce facteur 
de risque dans la population, c'est-à-dire la fraction de tous les cas d'une maladie qui sont dus au facteur 
concerné ou, en d'autres termes, la proportion qui peut être évitée si le facteur de risque n'était pas présent. Ainsi, 
on estime qu'environ 80 % des cancers bronchiques sont attribuables au tabac ; 

– l'identification des stratégies d'action qui peuvent être efficaces. L'analyse critique des meilleures 
connaissances disponibles doit permettre de préciser explicitement les arguments sur lesquels se base cette 
présomption d'efficacité, qu'il s'agisse de démonstrations expérimentales transposables, de présomptions basées 
sur l'expérience acquise dans des interventions analogues ou de recommandations d'experts ; 

– l'identification des conditions requises et l'estimation des ressources nécessaires sont des préalables 
indispensables à la sélection des stratégies à mettre en œuvre dans le cadre d'un plan stratégique. 

3.3. Définition d'objectifs quantifiés 

Les objectifs nationaux de la politique de santé sont déterminés de façon réaliste et compte tenu de 
l'échéance pluriannuelle choisie, en fonction de la situation actuelle et de l'existence de stratégies d'action 
potentiellement efficaces. 

Ces objectifs sont exprimés préférentiellement en termes d'évolution de l'état de santé de la population ou 
d'évolution de la fréquence d'un déterminant immédiat de cet état de santé. Chaque objectif est accompagné d'un 
ou plusieurs indicateurs souhaitables pour suivre l'efficacité des actions entreprises. 

Lorsque les connaissances disponibles ne permettent pas de spécifier un objectif quantifié en termes de 
santé, des objectifs de connaissance peuvent être proposés. Ces objectifs désignent les connaissances dont la 
production est nécessaire pour pouvoir être en mesure de déterminer le niveau actuel de l'état de santé, et/ou ses 
possibilités d'amélioration, et/ou être en mesure de suivre son évolution. 

4. Les objectifs de résultats de la politique de santé publique 

L'application de la démarche exposée ci-dessus conduit à proposer les cent objectifs que la Nation vise à 
atteindre dans les cinq prochaines années. Ces objectifs sont présentés en quatre groupes dans le tableau qui 
conclut ce document : 

– objectifs quantifiables en l'état actuel des connaissances ; 

– objectifs dont la quantification a pour préalable la production d'informations d'ordre épidémiologique ; 

– objectifs dont la quantification a pour préalable la production d'autres connaissances scientifiques ; 

– objectifs dont la quantification a pour préalable l'évaluation de programmes précédents ou programmes 
pilotes. 

5. Indicateurs transversaux 

La publication régulière d'un ensemble d'indicateurs transversaux est un instrument de pilotage et 
d'amélioration de la politique de santé publique qui complète les indicateurs proposés pour les principaux 
problèmes de santé. Elle participe à la connaissance de la performance du système de santé. Cet ensemble 
d'indicateurs permet de fournir des informations synthétiques, pertinentes et compréhensibles par des publics 
variés : décideurs, professionnels, usagers. Il doit pouvoir être décliné aux niveaux géographiques appropriés 
afin de disposer d'une base de comparaison des régions françaises notamment. 

Ces indicateurs sont destinés à rendre compte de l'état de santé, des résultats globaux obtenus et de la 
qualité des actions engagées et des services offerts. 



5.1. Indicateurs d'état de santé 

Les indicateurs de ce domaine rendent compte des problèmes mortels mais aussi des maladies chroniques, 
des incapacités et de leurs conséquences sur la qualité de vie des personnes. 

L'espérance de vie, ou nombre d'années qu'une personne pourrait s'attendre à vivre à partir de la naissance 
ou d'un autre âge spécifié, est un indicateur couramment utilisé pour mesurer la santé de la population. C'est un 
indicateur de quantité et non de qualité de vie. 

L'espérance de vie sans incapacité ou nombre d'années qu'une personne pourrait s'attendre à vivre sans 
incapacité (modérée ou grave), à partir de la naissance ou d'un autre âge spécifié, est un indicateur de plus en 
plus utilisé qui complète l'espérance de vie. Une hausse de l'espérance de vie accompagnée de maladies 
chroniques ou d'incapacités n'est pas nécessairement considérée de la même façon qu'une hausse de l'espérance 
de vie comparable dont les années additionnelles sont vécues en bonne santé. 

Les années potentielles de vie perdues (APVP) représentent le nombre total d'années de vie non vécues en 
raison des décès « prématurés » c'est-à-dire des décès qui interviennent avant un certain âge. Actuellement, on 
retient souvent l'âge de soixante-cinq ans. Ainsi, une personne qui décède à vingt-cinq ans a perdu quarante 
années potentielles de vie. Ces années potentielles de vie perdues peuvent être calculées pour une cause 
particulière. Une tendance à la baisse reflète le succès de la prévention de ces décès prématurés. 

La mortalité infantile ou nombre d'enfants qui meurent durant la première année de leur vie, exprimée sous 
forme d'un taux (pour 1 000 naissances vivantes) pour l'année en question, mesure non seulement la santé 
infantile, mais reflète aussi l'état de santé d'une population ainsi que l'efficacité des soins préventifs et l'attention 
accordée à la santé de la mère et de l'enfant. Cet indicateur rend compte en outre de facteurs sociaux plus larges 
tels que le niveau de scolarité des mères ou leur situation socio-économique. On peut lui préférer ou le compléter 
par la proportion de naissances vivantes pour lesquelles le poids du nouveau-né à la naissance est jugé comme 
faible qui est lui aussi un indicateur de la santé générale des nouveau-nés et un déterminant important de la 
survie, de l'état de santé et du développement du nouveau-né. 

L'auto-évaluation de la santé qui exprime, par exemple, le pourcentage de personnes dans la population qui 
déclarent que leur santé est très bonne ou excellente est un indicateur de l'état de santé global. Il peut comprendre 
ce que d'autres mesures ne couvrent pas nécessairement, notamment l'apparition et la gravité de la maladie, 
certains aspects d'un état de santé positif, des composantes physiologiques/psychologiques ainsi que la fonction 
sociale et mentale. 

Il n'existe pas aujourd'hui dans notre pays de dispositif de mesure régulière des limitations fonctionnelles 
(et des restrictions d'activité qui leur sont associées) dans la population. Cette lacune concerne également la 
mesure de la qualité de vie. 

5.2. Indicateurs de qualité des actions et des services 

Il serait utile de disposer d'informations sur l'accessibilité des actions et des services, leur acceptabilité (en 
particulier la satisfaction des usagers), leur pertinence (caractère approprié des interventions aux besoins et aux 
recommandations établies), leur continuité et leur sécurité. 

Si les échelles permettant de construire ces indicateurs sont disponibles, elles ne sont pas actuellement 
intégrées dans les systèmes d'informations existants. 

6. Les plans stratégiques 2004-2008 

Pour les années 2004-2008, des plans stratégiques de santé publique seront développés dans les quatre 
domaines soulignés par le Président de la République : cancer, violence routière, handicap et santé 
environnementale, ainsi que pour les maladies rares. 

6.1. Le plan national de lutte contre le cancer 



Ce plan est mis en œuvre dès 2003, conformément à sa présentation par le Président de la République le 24 
mars 2003. Le cancer est la cause d'un décès sur quatre et c'est la première cause de mortalité avant soixante-cinq 
ans. Le plan comporte plusieurs volets : prévention (tabac, alcool, facteurs d'environnement général et 
professionnel) ; dépistage (cancer du sein, cancer cervico-utérin, cancer colorectal) ; soins (programme 
thérapeutique individuel issu d'une concertation pluridisciplinaire dans le cadre d'un réseau de soins) ; 
accompagnement (information sur les structures de prise en charge du cancer) ; recherche. 

6.2. Le plan national de lutte pour limiter l'impact sur la santé de la violence, des comportements à 
risque et des conduites addictives 

L'impact de la violence sur la santé est souvent sous-estimé alors qu'il concerne une large partie de la 
population. La violence routière fait l'objet d'une mobilisation prioritaire. Cette mobilisation sera étendue à 
l’ensemble des phénomènes de violence ainsi que le préconise l’Organisation mondiale de la santé. 

Ce plan stratégique prendra en compte les interactions entre violence et santé dans la sphère publique 
comme dans la sphère privée. Il devra s’articuler avec d’autres plans ou programmes nationaux tels que la 
violence routière (DISR), le plan santé mentale, ou le programme sur les conduites addictives coordonné par la 
mission interministérielle de lutte contre les drogues et la toxicomanie (MILDT). 

Ce plan sera préparé en 2004. 

6.3. Le plan national de lutte pour limiter l'impact sur la santé des facteurs d'environnement 

Il est difficile actuellement de connaître la part des facteurs d'environnement collectif (agents physiques, 
chimiques et biologiques) dans les phénomènes morbides mais ceux-ci suscitent une préoccupation dans la 
population à laquelle il faut répondre. Ceci inclut les facteurs de risque présents en milieu de travail. 

Le programme santé-environnement sera préparé en 2004. 

6.4. Le plan national de lutte pour améliorer la qualité de vie des personnes atteintes de maladies 
chroniques 

Avec l'allongement de l'espérance de vie, le nombre de personnes souffrant de maladies chroniques croît 
rapidement et de façon importante. Le poids économique est considérable. La médecine ne peut pas, en règle 
générale, guérir ces maladies mais elle peut en limiter l'impact sur la qualité de vie. Au travers de ce plan 
national, il sera possible d'associer étroitement les médecins et les infirmières à des actions de santé publique. 

Ce plan sera préparé en 2004. 

6.5. Le plan national pour améliorer la prise en charge des maladies rares 

Les maladies dites rares sont celles qui touchent un nombre restreint de personnes en regard de la 
population générale. Le seuil admis en Europe est d'une personne atteinte sur 2 000, soit pour la France moins de 
30 000 personnes pour une maladie donnée. A l'heure actuelle, on a déjà dénombré plusieurs milliers de 
maladies rares et de 200 à 300 maladies rares nouvelles sont décrites chaque année. Au total, on estime 
qu'environ 5 % de la population seront touchés par une maladie rare au cours de leur vie. 

Ce plan sera préparé en 2004. 



Cent objectifs de santé publique 
pour chacun des problèmes de santé retenus à l'issue 

de la consultation nationale 

Les objectifs proposés sont présentés pour chacun des problèmes de santé retenus à la suite de la 
consultation nationale. 

Les tableaux suivants présentent d'abord les objectifs de santé quantifiables avec les données disponibles 
(objectifs quantifiables), puis ceux dont la quantification nécessite au préalable la production d'information 
d'ordre épidémiologique (objectifs ayant pour préalable la production d'informations épidémiologiques), ou 
d'autres connaissances scientifiques (objectifs ayant pour préalable la production d'autres connaissances 
scientifiques), enfin les objectifs qui seront quantifiés après évaluation de programmes en cours ou de 
programmes pilotes (objectifs ayant pour préalable l'évaluation de programmes précédents ou programmes 
pilotes). Ceci est précisé dans la première colonne de chaque tableau. 

La deuxième colonne (Objectif) attribue un numéro à chaque objectif et en définit le contenu. Pour les 
objectifs quantifiables, les dernières estimations disponibles sont précisées ainsi que l'évolution proposée d'ici 
2008. 

La troisième colonne (Objectif préalable) définit, le cas échéant, la nature du préalable à remplir avant de 
quantifier l'objectif de santé. 

La quatrième colonne (Indicateurs) précise les indicateurs souhaitables pour suivre l'atteinte de l'objectif de 
santé. 

 

 

 

 

 

Voir tableaux pages 850 à 875 du Recueil des lois II-2004 (102) 
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TITRE Ier 

LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, 

LE TOURISME 

ET LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

CHAPITRE Ier 

Le développement économique 

Article 1er 

I. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° L’intitulé du titre Ier du livre V de la première partie est ainsi rédigé : 
« Développement économique » ; 

2° L’article L. 1511-1 est ainsi rédigé : 



« Art. L. 1511-1. – La région coordonne sur son territoire les actions de développement 
économique des collectivités territoriales et de leurs groupements, sous réserve des missions 
incombant à l’Etat. 

« Le conseil régional établit un rapport relatif aux aides et régimes d’aides mis en œuvre 
sur son territoire au cours de l’année civile, dans les conditions prévues au présent chapitre, 
par les collectivités territoriales et leurs groupements. A cette fin, ces collectivités et 
groupements transmettent, avant le 30 mars de chaque année, toutes les informations relatives 
aux aides et régimes d’aides mis en œuvre dans leur ressort au titre de l’année civile 
précédente. 

« Ce rapport est communiqué au représentant de l’Etat dans la région avant le 30 juin de 
l’année suivante et, sur leur demande, aux collectivités précitées. Les informations contenues 
dans ce rapport permettent à l’Etat de remplir ses obligations au regard du droit 
communautaire. 

« Ce rapport présente les aides et régimes d’aides mis en œuvre sur le territoire régional 
au cours de l’année civile et en évalue les conséquences économiques et sociales. 

« En cas d’atteinte à l’équilibre économique de tout ou partie de la région, le président du 
conseil régional, de sa propre initiative ou saisi par le représentant de l’Etat dans la région, 
organise une concertation avec les présidents des conseils généraux, les maires et les 
présidents des groupements de collectivités territoriales intéressés, et inscrit la question à 
l’ordre du jour de la prochaine réunion du conseil régional ou de la commission permanente. 
Les avis et propositions des présidents de conseil général, des maires et des présidents des 
groupements de collectivités territoriales intéressés sont communiqués au cours de ce 
débat. » ; 

3° Après l’article L. 1511-1, il est inséré un article L. 1511-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1511-1-1. – L’Etat notifie à la Commission européenne les projets d’aides ou de 
régimes d’aides que les collectivités territoriales et leurs groupements souhaitent mettre en 
œuvre, sous réserve de leur compatibilité avec les stratégies de développement de l’Etat, telles 
qu’elles sont arrêtées en comité interministériel d’aménagement et de développement du 
territoire. 

« Toute collectivité territoriale, tout groupement de collectivités territoriales ayant 
accordé une aide à une entreprise est tenu de procéder sans délai à sa récupération si une 
décision de la Commission européenne ou un arrêt de la Cour de justice des Communautés 
européennes l’enjoint, à titre provisoire ou définitif. A défaut, après une mise en demeure 
restée sans effet dans un délai d’un mois à compter de sa notification, le représentant de l’Etat 
territorialement compétent y procède d’office par tout moyen. 

« Les collectivités territoriales et leurs groupements supportent les conséquences 
financières des condamnations qui pourraient résulter pour l’Etat de l’exécution tardive ou 
incomplète des décisions de récupération. Cette charge est une dépense obligatoire au sens de 
l’article L. 1612-15. 

« Les obligations résultant de la procédure prévue à l’article 88-1 du traité instituant la 
Communauté européenne et de la mise en œuvre des règlements d’exemption pris en 



application de l’article 89 dudit traité s’imposent aux collectivités territoriales et à leurs 
groupements lorsqu’elles concernent leurs dispositifs d’aide aux entreprises. » ; 

4° L’article L. 1511-2 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1511-2. – Sans préjudice des dispositions de l’article L. 1511-3, de l’article 
L. 1511-5, du titre V du livre II de la deuxième partie et du titre III du livre II de la troisième 
partie, le conseil régional définit le régime et décide de l’octroi des aides aux entreprises dans 
la région qui revêtent la forme de prestations de services, de subventions, de bonifications 
d’intérêt, de prêts et avances remboursables, à taux nul ou à des conditions plus favorables 
que celles du taux moyen des obligations. 

« Les départements, les communes et leurs groupements peuvent participer au 
financement de ces aides dans le cadre d’une convention passée avec la région. Toutefois, en 
cas d’accord de la région, la collectivité territoriale ou le groupement de collectivités 
territoriales auteur du projet d’aide ou de régime d’aides peut le mettre en œuvre.  

« Les aides accordées par les collectivités territoriales ou leurs groupements au titre du 
présent article et de l’article L. 1511-3 ont pour objet la création ou l’extension d’activités 
économiques. » ; 

5° L’article L. 1511-3 est ainsi modifié : 

a) Les deux premiers alinéas sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le montant des aides que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent 
attribuer, seuls ou conjointement, sous forme de subventions, de rabais sur le prix de vente, de 
location ou de location-vente de terrains nus ou aménagés ou de bâtiments neufs ou rénovés 
est calculé par référence aux conditions du marché, selon des règles de plafond et de zone 
déterminées par décret en Conseil d’Etat. Ces aides donnent lieu à l’établissement d’une 
convention et sont versées soit directement à l’entreprise bénéficiaire, soit au maître 
d’ouvrage, public ou privé, qui en fait alors bénéficier intégralement l’entreprise. » ; 

b) Le dernier alinéa est supprimé ; 

6° L’article L. 1511-5 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1511-5. – Une convention peut être conclue entre l’Etat et une collectivité 
territoriale autre que la région ou un groupement pour compléter les aides ou régimes d’aides 
mentionnés aux articles L. 1511-2 et L. 1511-3. Une copie de la convention est en ce cas 
portée à la connaissance du président du conseil régional par le représentant de l’Etat dans la 
région. » ; 

7° Le chapitre Ier du titre V du livre II de la deuxième partie, la section 1 du chapitre Ier 
du titre III du livre II de la troisième partie et la section 3 du chapitre III du titre V du livre II 
de la quatrième partie sont intitulés : « Aides économiques » ; 

8° A l’article L. 2251-2, au premier alinéa de l’article L. 2251-3, à l’article L. 3231-2 et 
dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 3231-3, les mots : « directes et 
indirectes » sont supprimés. 



II. – A titre expérimental et pour une durée de cinq ans, aux fins de coordination des 
actions de développement économique définies à l'article L. 1511-1 du code général des 
collectivités territoriales, l'Etat peut confier à la région le soin d'élaborer un schéma régional 
de développement économique. Après avoir organisé une concertation avec les départements, 
les communes et leurs groupements ainsi qu'avec les chambres consulaires, le schéma 
régional de développement économique expérimental est adopté par le conseil régional. Il 
prend en compte les orientations stratégiques découlant des conventions passées entre la 
région, les collectivités territoriales ou leurs groupements et les autres acteurs économiques et 
sociaux du territoire concerné. Le schéma est communiqué au représentant de l'Etat dans la 
région. 

Le schéma régional de développement économique expérimental définit les orientations 
stratégiques de la région en matière économique. Il vise à promouvoir un développement 
économique équilibré de la région, à développer l'attractivité de son territoire et à prévenir les 
risques d'atteinte à l'équilibre économique de tout ou partie de la région. 

Quand un schéma régional expérimental de développement économique est adopté par la 
région, celle-ci est compétente, par délégation de l'Etat, pour attribuer les aides que celui-ci 
met en œuvre au profit des entreprises. Une convention passée entre l'Etat, la région et, le cas 
échéant, d'autres collectivités ou leurs groupements définit les objectifs de cette 
expérimentation ainsi que les moyens financiers mis en œuvre par chacune des parties. Elle 
peut prévoir des conditions d'octroi des aides différentes de celles en vigueur au plan national. 

Un bilan quinquennal de mise en œuvre de ce schéma expérimental est adressé au préfet 
de région, afin qu'une synthèse de l'ensemble des expérimentations puisse être réalisée à 
l'intention du Parlement. 

Article 2 

I. – Après l’article L. 141-1 du code de l’urbanisme, sont insérés deux articles L. 141-1-1 
et L. 141-1-2 ainsi rédigés : 

« Art. L. 141-1-1. – Le schéma directeur de la région d’Ile-de-France peut être modifié à 
l’initiative du président du conseil régional ou de l’Etat, à condition que la modification ne 
porte pas atteinte à l’économie générale du schéma. 

« Le projet de modification, élaboré par le président du conseil régional en association 
avec l’Etat, est soumis pour avis aux personnes mentionnées au sixième alinéa de l’article 
L. 141-1. Ces avis sont réputés favorables s’ils n’interviennent pas dans un délai de trois mois 
après transmission du projet de modification. 

« Le projet de modification, assorti des avis prévus à l’alinéa précédent, est soumis à 
enquête publique par le président du conseil régional. 

« A l’issue de l’enquête publique, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte 
notamment des observations du public et des avis émis par les personnes publiques 
consultées, est adopté par le conseil régional d’Ile-de-France et approuvé par l’autorité 
administrative. La modification est approuvée par décret en Conseil d’Etat en cas 
d’opposition d’un département. 



« Art. L. 141-1-2. – La déclaration d’utilité publique ou, si une déclaration d’utilité 
publique n’est pas requise, la déclaration de projet d’une opération qui n’est pas compatible 
avec les dispositions du schéma directeur de la région d’Ile-de-France ne peut intervenir que 
si : 

« 1° L’enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l’utilité publique 
de l’opération et sur la mise en compatibilité du schéma qui en est la conséquence ; 

« 2° La déclaration d’utilité publique ou la déclaration de projet est prononcée après que 
les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du schéma ont fait l’objet 
d’un examen conjoint de l’Etat, de la région d’Ile-de-France, du conseil économique et social 
régional, des départements et des chambres consulaires. 

« La déclaration d’utilité publique emporte approbation des nouvelles dispositions du 
schéma directeur de la région d’Ile-de-France. Elle est prise par décret en Conseil d’Etat en 
cas d’opposition de la région. 

« La déclaration de projet ne peut intervenir qu’après mise en compatibilité du schéma 
par l’autorité administrative et, en cas de désaccord de la région, par décret en Conseil 
d’Etat. » 

II. – A la fin du septième alinéa de l’article L. 141-1 du même code, les mots : « mis à la 
disposition du public pendant deux mois » sont remplacés par les mots : « soumis à enquête 
publique ». 

CHAPITRE II 

Le tourisme 

Article 3 

L’article 10 de la loi n° 92-1341 du 23 décembre 1992 portant répartition des 
compétences dans le domaine du tourisme est ainsi rédigé : 

« Art. 10. – Une commune ou un établissement public de coopération intercommunale 
peut, par délibération du conseil municipal ou de l’organe délibérant, instituer un organisme 
chargé de la promotion du tourisme, dénommé office de tourisme, dans les conditions prévues 
aux articles L. 2231-9 à L. 2231-16 du code général des collectivités territoriales. » 

Article 4 

Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° L’intitulé de la sous-section 1 de la section 5 du chapitre III du titre VII du livre V de 
la deuxième partie est ainsi rédigé : « Aides économiques » ; 

2° Dans le premier alinéa de l’article L. 4424-27, les mots : « directes et indirectes » sont 
supprimés ; 

3° Le II de l’article L. 4424-32 est ainsi modifié : 



a) Le f est abrogé ; 

b) Dans le g, le mot : « du » est remplacé par le mot : « de ». 

Article 5 

Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° L’intitulé du titre III du livre II de la deuxième partie est ainsi rédigé : « Stations 
classées et offices de tourisme » ; 

2° L’intitulé de la section 2 du chapitre unique du titre III du livre II de la deuxième 
partie est ainsi rédigé : « Dispositions communes aux stations classées et aux offices de 
tourisme » ; 

3° L’intitulé de la sous-section 2 de la section 2 du chapitre unique du titre III du livre II 
de la deuxième partie est ainsi rédigé : « Offices de tourisme » ; 

4° L’article L. 2231-9 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 2231-9. – Une commune ou un groupement de communes peut, par délibération 
du conseil municipal ou de l’organe délibérant, instituer un organisme chargé de la promotion 
du tourisme, dénommé office de tourisme, dont le statut juridique et les modalités 
d’organisation sont déterminés par le conseil municipal ou l’organe délibérant. 

« Lorsque cet organisme prend la forme d’un établissement public industriel et 
commercial, les dispositions des articles L. 2231-11 à L. 2231-15 lui sont applicables. » ; 

5° L’article L. 2231-10 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 2231-10. – L’office de tourisme assure les missions d’accueil et d’information 
des touristes ainsi que de promotion touristique de la commune ou du groupement de 
communes, en cohérence avec le comité départemental et le comité régional du tourisme. 

« Il contribue à coordonner les interventions des divers partenaires du développement 
touristique local. 

« Il peut être chargé, par le conseil municipal ou l’organe délibérant du groupement de 
communes, de tout ou partie de l’élaboration et de la mise en œuvre de la politique du 
tourisme au plan local et des programmes locaux de développement touristique, notamment 
dans les domaines de l’élaboration des services touristiques, de l’exploitation d’installations 
touristiques et de loisirs, des études, de l’animation des loisirs, de l’organisation de fêtes et de 
manifestations culturelles. 

« Il peut être autorisé à commercialiser des prestations de services touristiques. 

« Il peut être consulté sur des projets d’équipements collectifs touristiques. Cette 
consultation est obligatoire lorsque l’office de tourisme est constitué sous la forme d’un 
établissement public industriel et commercial. 



« L’office de tourisme constitué sous la forme d’un établissement public industriel et 
commercial peut, en ce qui concerne l’accueil et l’information, déléguer tout ou partie de cette 
mission aux organisations existantes qui y concourent. 

« L’office de tourisme soumet son rapport financier annuel au conseil municipal ou à 
l’organe délibérant du groupement de collectivités territoriales. » ; 

6° A l’article L. 2231-11 et au premier alinéa de l’article L. 2231-13, les mots : « office 
du tourisme » sont remplacés par les mots : « office de tourisme » ; 

7° L’article L. 2231-12 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 2231-12. – Les membres représentant la collectivité détiennent la majorité des 
sièges du comité de direction de l’office de tourisme. » ; 

8° L’article L. 2231-14 est ainsi modifié : 

a) A la fin du 4°, les mots : « ou la fraction de commune » sont remplacés par les mots : 
« , les communes ou fractions de commune intéressées ou sur le territoire du groupement de 
communes » ; 

b) A la fin du 6°, les mots : « station classée » sont remplacés par les mots : « commune, 
les communes ou fractions de commune intéressées ou sur le territoire du groupement de 
communes » ; 

c) Au dernier alinéa, le mot : « peut » est remplacé par les mots : « ou les conseils 
municipaux intéressés peuvent », et les mots : « office du tourisme » sont remplacés par les 
mots : « office de tourisme » ; 

9° L’article L. 2231-15 est complété par les mots : « , des conseils municipaux intéressés 
ou de l’organe délibérant du groupement de communes ». 

Article 6 

A compter du 1er janvier 2005, l’ensemble des dispositions applicables aux communes 
classées stations balnéaires, thermales ou climatiques sont étendues aux villes ou stations 
classées de tourisme de plus de 15 000 habitants du département de la Guyane, au sens de 
l’article L. 2231-3 du code général des collectivités territoriales. 

Article 7 

I. – L’article L. 2333-54 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Avant le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les communes qui réalisent des actions de promotion en faveur du tourisme, le 
conseil municipal peut instituer un prélèvement sur le produit brut des jeux dans les 
casinos. » ; 

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 



« Les communes peuvent, par convention, reverser tout ou partie du prélèvement au 
groupement de communes ou au syndicat mixte dont elles sont membres lorsqu’il réalise des 
actions de promotion en faveur du tourisme. » 

II. – Après l'article L. 5211-21 du même code, il est inséré un article L. 5211-21-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 5211-21-1. – Les établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre qui exercent la compétence tourisme peuvent instituer le prélèvement direct 
sur le produit brut des jeux dans les conditions fixées à l'article L. 2333-54, sauf opposition de 
la commune siège d'un casino régi par la loi du 15 juin 1907 réglementant le jeu dans les 
cercles et les casinos des stations balnéaires, thermales et climatiques. Ils peuvent, par 
convention, reverser tout ou partie du prélèvement à cette commune. » 

CHAPITRE III 

La formation professionnelle 

Article 8 

I. – L’article L. 214-12 du code de l’éducation est ainsi rédigé : 

« Art. L. 214-12. – La région définit et met en œuvre la politique régionale 
d’apprentissage et de formation professionnelle des jeunes et des adultes à la recherche d’un 
emploi ou d’une nouvelle orientation professionnelle. 

« Elle organise sur son territoire le réseau des centres et points d’information et de 
conseil sur la validation des acquis de l’expérience et contribue à assurer l’assistance aux 
candidats à la validation des acquis de l’expérience. 

« Elle organise des actions destinées à répondre aux besoins d’apprentissage et de 
formation. Elle veille en particulier à organiser des formations permettant d’acquérir une des 
qualifications mentionnées à l’article L. 900-3 du code du travail. 

« Elle assure l’accueil en formation de la population résidant sur son territoire, ou dans 
une autre région si la formation désirée n’y est pas accessible. Dans ce dernier cas, une 
convention fixe les conditions de prise en charge de la formation par les régions concernées. » 

II. – L’article L. 118-7 du code du travail est ainsi rédigé : 

« Art. L. 118-7. – Les contrats d’apprentissage ayant fait l’objet, après l’entrée en vigueur 
de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, de 
l’enregistrement prévu à l’article L. 117-14 ouvrent droit à une indemnité compensatrice 
forfaitaire versée par la région à l’employeur. 

« Le conseil régional détermine la nature, le niveau et les conditions d’attribution de cette 
indemnité. 

« Un décret en Conseil d’Etat, pris après avis, émis dans des conditions définies par 
décret, du Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie, fixe : 



« 1° Le montant minimal de l’indemnité compensatrice forfaitaire ; 

« 2° Les conditions dans lesquelles l’employeur est tenu de reverser à la région les 
sommes indûment perçues. » 

III. – Les droits à l’indemnité compensatrice forfaitaire ouverts par les contrats 
d’apprentissage ayant fait l’objet de l’enregistrement prévu à l’article L. 117-14 du code du 
travail avant l’entrée en vigueur de la présente loi sont soumis aux dispositions en vigueur lors 
de l’enregistrement de ces contrats. 

IV. – L’intitulé du titre IV du livre IX du code du travail est ainsi rédigé : « De la 
contribution de l’Etat et des régions ». 

V. – Le titre IV du livre IX du même code est complété par un chapitre III ainsi rédigé : 

« CHAPITRE III 

« De la contribution des régions 

« Art. L. 943-1. – Les compétences des régions sont définies par l’article L. 214-12 du 
code de l’éducation ci-après reproduit :  

« “Art. L. 214-12. – La région définit et met en œuvre la politique régionale 
d’apprentissage et de formation professionnelle des jeunes et des adultes à la recherche d’un 
emploi ou d’une nouvelle orientation professionnelle. 

« “Elle organise sur son territoire le réseau des centres et points d’information et de 
conseil sur la validation des acquis de l’expérience et contribue à assurer l’assistance aux 
candidats à la validation des acquis de l’expérience. 

« “Elle organise des actions destinées à répondre aux besoins d’apprentissage et de 
formation. Elle veille en particulier à organiser des formations permettant d’acquérir une des 
qualifications mentionnées à l’article L. 900-3 du code du travail. 

« “Elle assure l’accueil en formation de la population résidant sur son territoire, ou dans 
une autre région si la formation désirée n’y est pas accessible. Dans ce dernier cas, une 
convention fixe les conditions de prise en charge de la formation par les régions 
concernées.” » 

VI. – L’article L. 4332-2 du code général des collectivités territoriales est abrogé. 

VII. – L’article L. 214-15 du code de l’éducation est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Le fonds régional de l’apprentissage et de la formation professionnelle continue est régi 
par les dispositions de l’article L. 4332-1 du code général des collectivités territoriales ci-
après reproduites : » ; 

2° Les dixième et onzième alinéas sont supprimés. 



VIII. – Les deuxième et troisième alinéas de l’article L. 214-16 du code de l’éducation 
sont supprimés. 

Article 9 

Après l'article L. 214-12 du code de l'éducation, il est inséré un article L. 214-12-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 214-12-1. – Les actions menées à l'égard des Français établis hors de France en 
matière de formation professionnelle et d'apprentissage relèvent de la compétence de l'Etat. 

« L'Assemblée des Français de l'étranger, la commission permanente pour l'emploi et la 
formation professionnelle des Français de l'étranger et, dans chaque pays considéré, le comité 
consulaire compétent sont consultés sur la politique de formation professionnelle et 
d'apprentissage des Français établis hors de France. » 

Article 10 

I. – Au deuxième alinéa de l’article L. 117-5 du code du travail, les mots : « à 
l’administration territorialement compétente chargée de l’application de la législation du 
travail et des lois sociales dans la branche d’activité à laquelle se rattache la formation prévue 
au contrat d’apprentissage » sont remplacés par les mots : « à la région dans le ressort de 
laquelle est situé l’établissement concerné ». 

II. – Après les mots : « pour un enregistrement », la fin de la première phrase du premier 
alinéa de l’article L. 117-14 du même code est ainsi rédigée : « à la région dans le ressort de 
laquelle est situé l’établissement qui a procédé au recrutement. » 

Article 11 

L’article L. 214-13 du code de l’éducation est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa du I est ainsi rédigé : 

« La région adopte le plan régional de développement des formations professionnelles et 
s’assure de sa mise en œuvre. Ce plan a pour objet de définir une programmation à moyen 
terme des actions de formation professionnelle des jeunes et des adultes et de favoriser un 
développement cohérent de l’ensemble des filières de formation. » ; 

2° Le troisième alinéa du I est ainsi rédigé : 

« Ce plan est élaboré en concertation avec l’Etat, les collectivités territoriales concernées 
et les organisations syndicales d’employeurs et de salariés représentatives à l’échelon national 
ainsi que les organismes mentionnés à l’article L. 351-21 du code du travail. » ; 

3° Le II est ainsi rédigé : 

« II. – Le plan régional de développement des formations professionnelles pour sa partie 
consacrée aux jeunes couvre l’ensemble des filières de formation des jeunes préparant l’accès 



à l’emploi. Il inclut le cycle d’enseignement professionnel initial dispensé par les 
établissements d’enseignement artistique. 

« Il vaut schéma prévisionnel d’apprentissage, schéma régional des formations sociales et 
schéma régional des formations sanitaires. » ; 

4° Le III est ainsi rédigé : 

« III. – Le plan régional de développement des formations professionnelles, pour sa 
partie consacrée aux adultes, couvre l’ensemble des actions de formation professionnelle 
visant à favoriser l’accès, le maintien et le retour à l’emploi. » ; 

5° Le IV est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les établissements d’enseignement du second degré, les établissements relevant 
des articles L. 811-1 et L. 813-1 du code rural et les établissements relevant du ministère 
chargé des sports, ces conventions, qui sont également signées par les autorités académiques, 
prévoient et classent par ordre prioritaire, en fonction des moyens disponibles, les ouvertures 
et fermetures de sections de formation professionnelle initiale. Leurs stipulations sont mises 
en œuvre par l’Etat et la région dans l’exercice de leurs compétences, notamment de celles qui 
résultent de l’article L. 211-2 du présent code et de l’article L. 814-2 du code rural. A défaut 
d’accord, les autorités de l’Etat prennent, pour ce qui les concerne, les décisions nécessaires à 
la continuité du service public de l’éducation. » ; 

6° Le premier alinéa du V est ainsi rédigé : 

« L’Etat, une ou plusieurs régions, une ou plusieurs organisations représentatives des 
milieux socioprofessionnels et, le cas échéant, les organismes mentionnés à l’article L. 351-21 
du code du travail peuvent conclure des contrats fixant des objectifs de développement 
coordonné des différentes voies de formation professionnelle initiale et continue, notamment 
de formation professionnelle alternée et de financement des formations des demandeurs 
d’emploi. Ces contrats d’objectifs peuvent être annuels ou pluriannuels. » ; 

7° Au début du premier alinéa du VI, sont insérés les mots : « Dans le cadre de son plan 
régional de développement des formations professionnelles, » ; 

8° Le deuxième alinéa du VI est ainsi rédigé : 

« Les départements, les communes ou groupements de communes qui ont arrêté un 
programme de formation sont associés, à leur demande, à l’élaboration du programme 
régional. » 

Article 12 

Après l’article L. 943-1 du code du travail, il est inséré un article L. 943-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 943-2. – Le plan régional de développement des formations professionnelles est 
élaboré dans les conditions 

définies à l’article L. 214-13 du code de l’éducation ci-après reproduit : 



« “Art. L. 214-13. – I. – La région adopte le plan régional de développement des 
formations professionnelles et s’assure de sa mise en œuvre. Ce plan a pour objet de définir 
une programmation à moyen terme des actions de formation professionnelle des jeunes et des 
adultes et de favoriser un développement cohérent de l’ensemble des filières de formation. 

« “Il définit également les priorités relatives à l’information, à l’orientation et à la 
validation des acquis de l’expérience. 

« “Ce plan est élaboré en concertation avec l’Etat, les collectivités territoriales 
concernées et les organisations syndicales d’employeurs et de salariés représentatives à 
l’échelon national ainsi que les organismes mentionnés à l’article L. 351-21 du code du 
travail. 

« “Il est approuvé par le conseil régional après consultation des conseils généraux, du 
conseil économique et social régional, des chambres de commerce et d’industrie, des 
chambres de métiers et des chambres d’agriculture au niveau régional, du conseil académique 
de l’éducation nationale, du comité régional de l’enseignement agricole et du comité de 
coordination régional de l’emploi et de la formation professionnelle. 

« “Il prend en compte les orientations et les priorités définies par les contrats d’objectifs 
conclus en application du V ainsi que, pour ce qui concerne les jeunes, les dispositions 
relatives à la formation professionnelle qui figurent au schéma prévisionnel des formations 
des collèges, des lycées, des établissements d’éducation spéciale, des lycées professionnels 
maritimes et des établissements d’enseignement agricole prévu à l’article L. 214-1 du présent 
code et, pour sa partie agricole, au schéma prévisionnel national des formations de 
l’enseignement agricole prévu à l’article L. 814-2 du code rural. 

« “II. – Le plan régional de développement des formations professionnelles pour sa partie 
consacrée aux jeunes couvre l’ensemble des filières de formation des jeunes préparant l’accès 
à l’emploi. Il inclut le cycle d’enseignement professionnel initial dispensé par les 
établissements d’enseignement artistique. 

« “Il vaut schéma prévisionnel d’apprentissage, schéma régional des formations sociales 
et schéma régional des formations sanitaires. 

« “III. – Le plan régional de développement des formations professionnelles, pour sa 
partie consacrée aux adultes, couvre l’ensemble des actions de formation professionnelle 
visant à favoriser l’accès, le maintien et le retour à l’emploi. 

« “IV. – Des conventions annuelles d’application précisent, pour l’Etat et la région, la 
programmation et les financements des actions. 

« “Elles sont signées par le président du conseil régional, le représentant de l’Etat dans la 
région ainsi que, selon leur champ d’application, par les divers acteurs concernés. 

« “Dans les établissements d’enseignement du second degré, les établissements relevant 
des articles L. 811-1 et L. 813-1 du code rural et les établissements relevant du ministère 
chargé des sports, ces conventions, qui sont également signées par les autorités académiques, 
prévoient et classent par ordre prioritaire, en fonction des moyens disponibles, les ouvertures 
et fermetures de sections de formation professionnelle initiale. Leurs stipulations sont mises 



en œuvre par l’Etat et la région dans l’exercice de leurs compétences, notamment de celles qui 
résultent de l’article L. 211-2 du présent code et de l’article L. 814-2 du code rural. A défaut 
d’accord, les autorités de l’Etat prennent, pour ce qui les concerne, les décisions nécessaires à 
la continuité du service public de l’éducation. 

« “V. – L’Etat, une ou plusieurs régions, une ou plusieurs organisations représentatives 
des milieux socioprofessionnels et, le cas échéant, les organismes mentionnés à l’article 
L. 351-21 du code du travail peuvent conclure des contrats fixant des objectifs de 
développement coordonné des différentes voies de formation professionnelle initiale et 
continue, notamment de formation professionnelle alternée et de financement des formations 
des demandeurs d’emploi. Ces contrats d’objectifs peuvent être annuels ou pluriannuels. 

« “Les chambres de métiers, les chambres de commerce et d’industrie et les chambres 
d’agriculture peuvent être associées aux contrats d’objectifs. 

« “VI. – Dans le cadre de son plan régional de développement des formations 
professionnelles, chaque région arrête annuellement un programme régional d’apprentissage 
et de formation professionnelle continue, après avis du comité de coordination régional de 
l’emploi et de la formation professionnelle. 

« “Les départements, les communes ou groupements de communes qui ont arrêté un 
programme de formation sont associés, à leur demande, à l’élaboration du programme 
régional. 

« “Pour la mise en œuvre de ce programme, des conventions sont passées avec les 
établissements d’enseignement publics et les autres organismes de formation concernés.” » 

Article 13 

Les compétences dévolues aux régions par l’article 8 de la présente loi en matière de 
formation professionnelle et donnant lieu à l’organisation et au financement, par l’Etat, de 
stages de l’Association nationale pour la formation professionnelle des adultes leur sont 
transférées au plus tard le 31 décembre 2008. 

Avant cette date, le transfert peut intervenir dans chaque région sous réserve : 

1° De la conclusion d’une convention entre le représentant de l’Etat dans la région, la 
région et l’Association nationale pour la formation professionnelle des adultes définissant le 
schéma régional des formations et le programme d’activité régional de cette association ; 

2° De la compensation financière, à la date d’entrée en vigueur de la convention 
mentionnée au 1° et dans les conditions fixées par l’article 119 de la présente loi, des 
compétences transférées par l’attribution de ressources équivalentes aux subventions versées 
par l’Etat à l’association nationale pour l’exercice de ces compétences. 

Jusqu’au 31 décembre 2008, dans les régions où une convention n’a pas été conclue, le 
représentant de l’Etat dans la région arrête le schéma régional des formations de l’Association 
nationale pour la formation professionnelle des adultes. 

Article 14 



I. – Dans le dernier alinéa de l’article L. 910-1 du code du travail, les mots : « et 
conseils » sont supprimés. 

II. – Le premier alinéa de l’article L. 941-1 du même code est supprimé ; les articles 
L. 941-1-1, L. 941-1-2, L. 941-4 et L. 941-5 du même code sont abrogés. 

Article 15 

Le titre VI du livre IX du code du travail est ainsi modifié : 

1° Les deuxième, troisième et quatrième alinéas de l’article L. 961-2 sont ainsi rédigés : 

« Lorsque les stages sont agréés dans les conditions fixées à l’article L. 961-3, l’Etat et la 
région assurent le financement de la rémunération des stagiaires : 

« 1° Mentionnés à l’article L. 961-5 lorsqu’ils ne relèvent pas des conventions conclues 
en application des dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 961-1 ; 

« 2° Reconnus travailleurs handicapés en application de l’article L. 323-10. » ; 

2° Le premier alinéa de l’article L. 961-3 est ainsi rédigé : 

« Dans la limite de leurs compétences respectives, l’agrément des stages est accordé : » ; 

3° Au premier alinéa de l’article L. 961-5, après les mots : « une rémunération dont le 
montant », il est inséré le mot : « minimum » ; 

4° Le premier alinéa de l’article L. 962-3 est ainsi rédigé : 

« Les cotisations de sécurité sociale des stagiaires qui sont rémunérés par l’Etat ou par la 
région pendant la durée du stage ou qui ne bénéficient d’aucune rémunération sont 
intégralement prises en charge au même titre que le financement de l’action de formation, 
selon le cas, par l’Etat ou la région. » 

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES AU DÉVELOPPEMENT 

DES INFRASTRUCTURES, 

AUX FONDS STRUCTURELS 

ET À LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

CHAPITRE Ier 

La voirie 

Article 16 



Dans le deuxième alinéa de l’article L. 1111-2 du code général des collectivités 
territoriales, après les mots : « l’aménagement du territoire », la fin de la première phrase est 
ainsi rédigée : « dans leur dimension économique, sociale, sanitaire, culturelle et scientifique, 
ainsi qu’au développement durable. » 

Article 17 

Le II de l’article 14-1 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des 
transports intérieurs est ainsi rédigé : 

« II. – Le schéma régional des infrastructures et des transports constitue le volet 
“Infrastructures et transports” du schéma régional d’aménagement et de développement du 
territoire prévu à l’article 34 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de 
compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat. Compatible avec les 
schémas de services collectifs prévus à l’article 2 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 
précitée, il coordonne les volets “Transports de voyageurs” et “Transports de marchandises”. 

« La région, en association avec l’Etat, dans le respect des compétences des 
départements, et en concertation avec les communes et leurs groupements, est chargée de son 
élaboration. 

« Sans préjudice du III du présent article, ce schéma assure la cohérence régionale et 
interrégionale des itinéraires à grande circulation et de leurs fonctionnalités dans une 
approche multimodale. Il définit les priorités d’actions à moyen et à long terme sur son 
territoire pour ce qui concerne les infrastructures routières. » 

Article 18 

I. – L’article L. 111-1 du code de la voirie routière est complété par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

« L’Etat veille à la cohérence et à l’efficacité du réseau routier dans son ensemble ; il 
veille en particulier à la sécurité, à la cohérence de l’exploitation et de l’information des 
usagers, à la connaissance statistique des réseaux et des trafics ainsi qu’au maintien, au 
développement et à la diffusion des règles de l’art. 

« Sur les réseaux relevant de leur compétence, les collectivités territoriales et leurs 
groupements définissent conjointement avec l’Etat les programmes de recherche et de 
développement des savoir-faire techniques dans le domaine routier. Ils sont associés à la 
définition des normes et définitions techniques correspondantes, adaptées à la spécificité de 
chacun des réseaux. » 

II. – L'article L. 121-1 du même code est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Le domaine public routier national est constitué d'un réseau cohérent d'autoroutes et de 
routes d'intérêt national ou européen. Des décrets en Conseil d'Etat, actualisés tous les dix ans, 
fixent, parmi les itinéraires, ceux qui répondent aux critères précités. 



« L'Etat conserve dans le domaine public routier national, jusqu'à leur déclassement, les 
tronçons de routes nationales n'ayant pas de vocation départementale et devant rejoindre le 
domaine public routier communal. » 

III. – A l'exception des routes répondant au critère prévu par l'article L. 121-1 du code de 
la voirie routière, les routes classées dans le domaine public routier national à la date de la 
publication de la présente loi, ainsi que leurs dépendances et accessoires, sont transférées dans 
le domaine public routier départemental. 

Ce transfert intervient après avis des départements intéressés sur le projet de décret prévu 
à l'article L. 121-1 du code de la voirie routière. Cet avis est réputé donné en l'absence de 
délibération du conseil général dans le délai de trois mois à compter de sa saisine par le 
représentant de l'Etat dans le département.  

Ce transfert est constaté par le représentant de l'Etat dans le département dans un délai 
qui ne peut excéder dix-huit mois après la publication des décrets en Conseil d'Etat 
mentionnés à l'avant-dernier alinéa de l'article L. 121-1 du code de la voirie routière. Cette 
décision emporte, au 1er janvier de l'année suivante, le transfert aux départements des 
servitudes, droits et obligations correspondants, ainsi que le classement des routes transférées 
dans la voirie départementale. Le statut éventuel de route express ou de route à grande 
circulation des routes transférées est conservé. 

En l'absence de décision constatant le transfert dans le délai précité, celui-ci intervient de 
plein droit au 1er janvier 2008. 

Les terrains acquis par l'Etat en vue de l'aménagement des routes transférées sont cédés 
aux départements. 

La notification de la décision du représentant de l'Etat dans le département emporte de 
plein droit mise à jour des documents d'urbanisme affectés par le transfert. 

Le représentant de l'Etat dans le département communique au conseil général toutes les 
informations dont il dispose sur le domaine public routier transféré. 

Les transferts prévus par le présent III sont réalisés à titre gratuit et ne donnent lieu au 
paiement d'aucune indemnité, droit, taxe, salaire ou honoraires. 

Il est établi, dans les douze mois de l'entrée en vigueur de la présente loi, une étude 
exhaustive portant sur l'état de l'infrastructure, au moment de son transfert, ainsi que sur les 
investissements prévisibles à court, moyen et long termes, liés à la gestion de ce domaine 
routier. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent III. 

IV. – Les dispositions du présent article entrent en vigueur à compter de la publication de 
la présente loi. 

Article 19 

I. – L’article L. 4433-24-1 du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé : 



« Art. L. 4433-24-1. – Dans les départements et régions d’outre-mer, le représentant de 
l’Etat dans la région organise une concertation avec le département et la région en vue de 
déterminer la collectivité bénéficiaire du transfert de l’ensemble des routes nationales. 

« A l’issue de la concertation, qui ne peut excéder neuf mois à compter de l’entrée en 
vigueur de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
un décret désigne comme bénéficiaire du transfert le département ou la région, selon l’accord 
intervenu entre ces collectivités. A défaut d’accord, le décret désigne la région. » 

II. – L’article L. 4433-24-2 du même code est abrogé. 

III. – L’article L. 4434-3 du même code est ainsi modifié : 

1° Le quatrième alinéa du A est ainsi rédigé : 

« – à l’aménagement du réseau routier national et des pistes forestières, sans préjudice de 
l’affectation de crédits d’Etat à ces opérations. Lorsque le réseau national a été transféré au 
département, la dotation lui est affectée en complément des sommes mentionnées au B du 
présent article ; » 

2° Le cinquième alinéa du B est ainsi rédigé : 

« – aux dépenses de fonctionnement des services chargés de la réalisation et de 
l’entretien des routes dans la région, sans préjudice des dépenses de fonctionnement assumées 
par d’autres collectivités ; ». 

IV. – Les dispositions des titres V et VI de la présente loi sont applicables au transfert 
prévu par le présent article ainsi qu’à celui réalisé en Martinique en application de l’article 
L. 4433-24-1 du code général des collectivités territoriales. 

Article 20 

I. – Les trois derniers alinéas de l’article L. 122-4 du code de la voirie routière sont 
remplacés par cinq alinéas ainsi rédigés : 

« Toutefois, il peut être institué par décret en Conseil d’Etat un péage pour l’usage d’une 
autoroute en vue d’assurer la couverture totale ou partielle des dépenses de toute nature liées à 
la construction, à l’exploitation, à l’entretien, à l’aménagement ou à l’extension de 
l’infrastructure. 

« En cas de délégation des missions du service public autoroutier, le péage couvre 
également la rémunération et l’amortissement des capitaux investis par le délégataire. 

« Des ouvrages ou des aménagements non prévus au cahier des charges de la délégation 
peuvent être intégrés à l’assiette de celle-ci, sous condition stricte de leur nécessité ou de leur 
utilité, ainsi que de leur caractère accessoire par rapport à l’ouvrage principal. Il peut être 
procédé à un allongement de la durée de la délégation lorsque leur financement ne peut être 
couvert par l’augmentation raisonnable des tarifs de péage, l’allongement de cette durée ainsi 
que l’augmentation des tarifs devant être strictement limités à ce qui est nécessaire. Le cas 
échéant, l’Etat et les collectivités territoriales intéressées, dans le cadre des règles prévues 



dans le code général des collectivités territoriales, peuvent, à titre exceptionnel, apporter des 
concours. Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application de ces dispositions. 

« La convention de délégation et le cahier des charges annexé fixent les conditions dans 
lesquelles le délégataire exerce les missions qui lui sont confiées par l’Etat et en contrepartie 
desquelles il est autorisé à percevoir des péages. Ces actes sont approuvés par décret en 
Conseil d’Etat. En cas de contribution de collectivités territoriales au financement de la 
délégation, le cahier des charges prévoit un dispositif de partage d’une partie des résultats 
financiers de la délégation au profit de l’Etat et des collectivités territoriales contributrices, en 
cas de résultats financiers excédant les prévisions initiales. Un décret en Conseil d’Etat 
détermine les conditions d’application de ce dispositif. 

« Le produit du péage couvre ses frais de perception. » 

II. – Après l’article L. 122-4-1 du même code, il est inséré un article L. 122-4-2 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 122-4-2. – Sans préjudice des dispositions de l’article 40-1 de la loi n° 93-122 
du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie 
économique et des procédures publiques, la personne délégataire d’une autoroute en 
application de l’article L. 122-4 communique chaque année aux collectivités territoriales qui 
participent avec elle à son financement un rapport comportant les comptes retraçant la totalité 
des opérations afférentes à l’exécution de la délégation de service public, une analyse de la 
qualité du service ainsi que les conditions d’exécution du service public. » 

III. – Les articles L. 153-1 à L. 153-3 du même code sont ainsi rédigés : 

« Art. L. 153-1. – L’usage des ouvrages d’art est en principe gratuit. 

« Toutefois, il peut être institué lorsque l’utilité, les dimensions, le coût d’un ouvrage 
d’art appartenant à la voirie nationale, départementale ou communale ainsi que le service 
rendu aux usagers le justifient, un péage pour son usage en vue d’assurer la couverture totale 
ou partielle des dépenses de toute nature liées soit à la construction, soit, lorsque ces missions 
font l’objet d’une convention de délégation de service public, à la construction, à 
l’exploitation et à l’entretien ou à l’exploitation et à l’entretien de l’ouvrage d’art et de ses 
voies d’accès ou de dégagement. 

« En cas de délégation de ces missions de service public, le péage couvre également la 
rémunération et l’amortissement des capitaux investis par le délégataire. 

« Le produit du péage couvre ses frais de perception. 

« Art. L. 153-2. – L’institution d’un péage pour l’usage d’un ouvrage d’art est décidée, 
après avis du conseil régional, des communes traversées et, le cas échéant, des organismes 
visés à l’article L. 153-5 : 

« – par décret en Conseil d’Etat si la route appartient au domaine public de l’Etat ; 

« – par délibération de l’organe délibérant de la collectivité intéressée si la route 
appartient au domaine public d’un département ou d’une commune. 



« Art. L. 153-3. – En cas de délégation de tout ou partie des missions de construction, 
d’exploitation et d’entretien d’un ouvrage d’art, la convention de délégation et le cahier des 
charges annexé fixent les conditions dans lesquelles le délégataire exerce les missions qui lui 
sont confiées, selon le cas, par l’Etat, le département, la commune ou le groupement de 
collectivités territoriales et en contrepartie desquelles il est autorisé à percevoir des péages. 

« Lorsque la délégation est consentie par l’Etat, ces actes sont approuvés par décret en 
Conseil d’Etat. » 

IV. – A l’article L. 153-4 du même code, les mots : « une redevance » sont remplacés par 
les mots : « un péage ». 

V. – L’article L. 153-5 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 153-5. – Les dispositions des articles L. 153-1 à L. 153-4-1 sont applicables aux 
ouvrages d’art appartenant à la voirie dont la gestion est dévolue à un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre ou à un syndicat mixte ayant compétence en 
matière de création ou d’aménagement et d’entretien de la voirie. 

« Ces dispositions ne sont pas applicables aux ouvrages d’art compris dans l’emprise des 
autoroutes soumises à un péage en vertu des dispositions de l’article L. 122-4. 

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application des articles L. 153-1 à 
L. 153-4-1. » 

VI. – L’article L. 153-6 du même code est abrogé. 

Article 21 

Avant le dernier alinéa de l’article L. 116-2 du code de la voirie routière, sont insérés 
trois alinéas ainsi rédigés : 

« 3° Sur les voies départementales, les agents du département commissionnés et 
assermentés à cet effet ; 

« 4° En Corse, sur les voies de la collectivité territoriale, les agents de la collectivité 
commissionnés et assermentés à cet effet ; 

« 5° Dans les départements d’outre-mer, sur les voies régionales, les agents de la région 
commissionnés et assermentés à cet effet. » 

Article 22 

L’article L. 110-3 du code de la route est ainsi rédigé : 

« Art. L. 110-3. – Les routes à grande circulation, quelle que soit leur appartenance 
domaniale, sont les routes qui permettent d’assurer la continuité des itinéraires principaux et, 
notamment, le délestage du trafic, la circulation des transports exceptionnels, des convois et 
des transports militaires et la desserte économique du territoire, et justifient, à ce titre, des 
règles particulières en matière de police de la circulation. La liste des routes à grande 



circulation est fixée par décret, après avis des collectivités et des groupements propriétaires 
des voies. 

« Les collectivités et groupements propriétaires des voies classées comme routes à 
grande circulation communiquent au représentant de l’Etat dans le département, avant leur 
mise en œuvre, les projets de modification des caractéristiques techniques de ces voies et 
toutes mesures susceptibles de rendre ces routes impropres à leur destination. 

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application du présent article. » 

Article 23 

I. – L’article L. 1615-2 du code général des collectivités territoriales est complété par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les collectivités territoriales et leurs groupements bénéficient, par dérogation, des 
attributions du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée au titre des fonds de 
concours versés à compter du 1er janvier 2005 à l’Etat ou à une autre collectivité territoriale 
ou à un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre pour les 
dépenses réelles d’investissement que ceux-ci effectuent sur leur domaine public routier. Le 
montant de ces fonds de concours est déduit des dépenses réelles d’investissement prises en 
compte pour le calcul de l’attribution du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur 
ajoutée de la collectivité territoriale ou de l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre qui réalise les travaux. 

« Les collectivités territoriales et leurs groupements, dès lors qu’ils sont compétents en 
matière de voirie, bénéficient, par dérogation, des attributions du Fonds de compensation pour 
la taxe sur la valeur ajoutée pour les dépenses d’investissement afférentes à des travaux qu’ils 
réalisent sur le domaine public routier de l’Etat ou d’une collectivité territoriale. Seules 
ouvrent droit aux attributions du fonds les dépenses d’investissement réalisées dans le cadre 
d’une convention avec l’Etat ou la collectivité territoriale propriétaire précisant les 
équipements à réaliser, le programme technique des travaux et les engagements financiers des 
parties. » 

II. – L’article 51 de la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003) est 
abrogé. 

Article 24 

A l’exception des aménagements de sécurité dont les financements sont transférés aux 
départements dans les conditions prévues au III de l’article 121, l’Etat, les collectivités 
territoriales et leurs groupements continuent d’assurer le financement des opérations routières 
inscrites aux quatrièmes contrats de plan Etat-régions jusqu’au 31 décembre 2006. Toutefois, 
les travaux prévus dans ces contrats et non réalisés à cette date continuent d’être financés 
jusqu’à l’achèvement de ces opérations dans les mêmes conditions, dans la limite des 
enveloppes financières globales fixées pour les volets routiers des contrats. 

Article 25 



Le décret impérial du 23 juin 1866 fixant le contingent de l’Etat dans les dépenses 
d’entretien des chaussées, des rues, quais, ponts, boulevards et places publiques de la ville de 
Paris est abrogé. Les ressources allouées par l’Etat à la ville de Paris pour l’entretien de la 
voirie nationale avant l’entrée en vigueur de la présente loi sont intégrées à la dotation 
générale de décentralisation. 

Article 26 

Dans des conditions fixées par une convention conclue entre l’Etat et le département ou, 
à défaut, par arrêté du représentant de l’Etat dans le département, la maîtrise d’ouvrage de 
certaines opérations ou parties d’opérations d’investissement en cours sur le réseau national 
transféré peut rester assurée dans les conditions qui prévalaient antérieurement au transfert 
des routes. La maîtrise d’ouvrage est transférée lors de la mise en service des aménagements 
et, au plus tard, le 1er janvier 2007. 

Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du présent article. 

Article 27 

Le dernier alinéa de l’article L. 2213-2 du code général des collectivités territoriales est 
supprimé. 

CHAPITRE II 

Les grands équipements 

Article 28 

I. – La propriété, l’aménagement, l’entretien et la gestion des aérodromes civils 
appartenant à l’Etat à la date de publication de la présente loi sont transférés, au plus tard, le 
1er janvier 2007 et dans les conditions fixées au présent article, aux collectivités territoriales 
ou à leurs groupements dans le ressort géographique desquels sont situées ces infrastructures. 

Un décret en Conseil d’Etat fixe la liste des aérodromes d’intérêt national ou 
international et de ceux qui sont nécessaires à l’exercice des missions de l’Etat qui sont exclus 
du transfert. 

II. – Sans préjudice des dispositions du V, toute collectivité territoriale ou groupement de 
collectivités territoriales mentionné au I peut demander, jusqu’au 1er juillet 2006, à prendre en 
charge l’aménagement, l’entretien et la gestion d’un ou de plusieurs aérodromes. Cette 
demande est notifiée simultanément à l’Etat ainsi qu’aux collectivités et groupements 
intéressés. 

Au cas où, pour un même aérodrome, aucune autre demande n’a été présentée dans un 
délai de six mois suivant cette notification, la collectivité ou le groupement pétitionnaire est 
réputé bénéficiaire du transfert. 

Si plusieurs demandes ont été présentées pour le même aérodrome, le représentant de 
l’Etat dans la région organise entre les collectivités et groupements intéressés une 



concertation, dont il fixe la durée, en s’efforçant d’aboutir à la présentation d’une demande 
unique. 

Si les collectivités et groupements participant à la concertation s’accordent sur la 
candidature de l’un d’entre eux, celui-ci est désigné bénéficiaire du transfert. 

En l’absence d’accord au terme de la concertation, le représentant de l’Etat dans la région 
désigne le bénéficiaire du transfert en tenant compte des caractéristiques de l’aérodrome, 
notamment de son trafic et de sa zone de chalandise, ainsi que des enjeux économiques et 
d’aménagement du territoire. La région est prioritaire si elle est candidate. Toutefois, si une 
collectivité territoriale ou un groupement assure la gestion de l’aérodrome concerné et a 
financé la majorité de ses investissements durant les trois dernières années précédant l’entrée 
en vigueur de la présente loi, cette dernière est prioritaire. 

En l’absence de demande à la date du 1er juillet 2006, le représentant de l’Etat dans la 
région désigne, en application des mêmes critères, le bénéficiaire du transfert. 

Pour l’application du présent II, le représentant de l’Etat dans le département 
communique aux collectivités ou groupements sollicitant le transfert de compétence toutes les 
informations permettant le transfert en connaissance de cause de l’aérodrome concerné dans 
un délai de six mois. 

III. – Pour chaque aérodrome transféré, une convention conclue entre l’Etat et le 
bénéficiaire dans les conditions prévues à l’article L. 221-1 du code de l’aviation civile ou, à 
défaut, un arrêté du ministre chargé de l’aviation civile dresse un diagnostic de l’état de 
l’aérodrome, définit les modalités du transfert et fixe sa date d’entrée en vigueur. 

La collectivité ou le groupement bénéficiaire du transfert succède à l’Etat dans 
l’ensemble des droits et obligations à l’égard des tiers. 

Le transfert des biens de l’aérodrome appartenant à l’Etat s’opère à titre gratuit et ne 
donne lieu au paiement d’aucune indemnité, droit, taxe, salaire ou honoraires. 

Sont exclues du transfert les emprises et installations nécessaires pour les besoins de la 
défense nationale, de la sécurité de la circulation aérienne, de la météorologie et de la sécurité 
civile. 

La convention, ou à défaut l’arrêté, précise les conditions dans lesquelles le bénéficiaire 
du transfert met gratuitement à la disposition de l’Etat, le cas échéant, les installations et 
aménagements nécessaires au fonctionnement des services chargés de la police, de la sécurité 
et de la météorologie. 

IV. – Dans un délai d’un an à compter de la publication de la présente loi, les 
collectivités ou groupements visés au I peuvent demander un transfert à titre expérimental, 
dont l’échéance ne peut excéder le 31 décembre 2006. 

Dans ce cas, les biens visés au III sont mis à disposition de la collectivité ou du 
groupement intéressé. Les actes pris par le bénéficiaire de l’expérimentation dont l’effet 
excèderait la durée du transfert sont soumis à l’accord préalable de l’Etat. 



Au 31 décembre 2006, tout aérodrome dont le transfert expérimental arrive à échéance 
est transféré définitivement, dans les conditions prévues aux II et III, à l’attributaire, sauf si ce 
dernier s’y est opposé par délibération prise avec un préavis de six mois. 

V. – Les aérodromes appartenant à l’Etat dont les biens ont été, avant la date de 
publication de la présente loi, mis par voie conventionnelle à la disposition d’une collectivité 
territoriale ou d’un groupement de collectivités territoriales lui sont transférés définitivement 
selon les modalités prévues au III. Le transfert s’opère à tout moment à la demande de la 
collectivité et, au plus tard, le 31 décembre 2006. 

Toutefois, si la collectivité ou le groupement décide de résilier la convention avant le 30 
juin 2006, elle est réputée renoncer au bénéfice du transfert. Le transfert définitif est alors 
réalisé selon les modalités prévues aux II et III et, au plus tard, le 31 décembre 2006. 

VI. – Les délégations de service public accordées par l’Etat portant sur les aérodromes 
qui sont l’objet des transferts de compétence prévus au présent article sont prorogées dans les 
conditions ci-après : 

1° Les délégations de service public venant à échéance avant le transfert définitif des 
aérodromes sont, sauf opposition du délégataire, prorogées tacitement par périodes de douze 
mois. Ces délégations sont, en outre, sauf opposition du délégataire, prorogées jusqu’à la 
première date anniversaire du transfert définitif de compétence ; 

2° Les délégations de service public venant à échéance au cours de l’année suivant le 
transfert définitif de compétence mais avant sa première date anniversaire sont, sauf 
opposition du délégataire, prorogées jusqu’à cette dernière date. 

VII. – Les dispositions des I à VI s’appliquent aux hélistations civiles. 

VIII. – L’article 105 de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de 
proximité est abrogé. 

Article 29 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre, par ordonnance, les mesures nécessaires à l’actualisation et à l’adaptation 
du livre II du code de l’aviation civile pour ce qui concerne la sûreté des vols et la sécurité de 
l’exploitation des aérodromes. Cette ordonnance devra être prise dans un délai d’un an suivant 
la publication de la présente loi. Un projet de loi de ratification devra être déposé devant le 
Parlement dans un délai de trois mois à compter de la publication de l’ordonnance. 

Article 30 

I. – La propriété, l’aménagement, l’entretien et la gestion des ports non autonomes 
relevant de l’Etat sont transférés, au plus tard au 1er janvier 2007 et dans les conditions fixées 
par le code des ports maritimes et au présent article, aux collectivités territoriales ou à leurs 
groupements dans le ressort géographique desquels sont situées ces infrastructures. 

II. – Toute collectivité territoriale ou groupement de collectivités territoriales peut 
demander, jusqu'au 1er janvier 2006, à exercer les compétences prévues au I pour chacun des 



ports situés dans son ressort géographique pour la totalité ou pour une partie du port, 
individualisable, d'un seul tenant et sans enclave. Cette demande est notifiée simultanément à 
l'Etat ainsi qu'aux autres collectivités et groupements intéressés. 

Au cas où, pour un port déterminé, aucune autre demande n'a été présentée dans un délai 
de six mois suivant cette notification, le transfert est opéré au profit de la collectivité ou du 
groupement pétitionnaire. 

Si plusieurs demandes sont présentées pour le même port, le représentant de l'Etat dans la 
région organise entre les collectivités et groupements intéressés une concertation, dont il fixe 
la durée, en s'efforçant d'aboutir à la présentation d'une demande unique. Si un accord 
intervient sur une candidature unique, il désigne la collectivité ou le groupement concerné 
comme bénéficiaire du transfert. 

En l'absence d'accord au terme de la concertation ou de demande de transfert à la date du 
1er janvier 2006, le représentant de l'Etat dans la région désigne avant le 31 décembre 2006 les 
bénéficiaires du transfert des ports dont l'activité dominante est le commerce ou la pêche, 
pour leur totalité ou une partie individualisable, d'un seul tenant et sans enclave. 

Les collectivités bénéficiaires sont désignées entre la région et les départements sur le 
territoire desquels sont situés les ports ou les parties individualisables des ports à transférer. 

Pour l'application du présent II, le représentant de l'Etat dans le département 
communique aux collectivités ou groupements sollicitant le transfert de compétence toutes les 
informations permettant le transfert en connaissance de cause du port maritime concerné dans 
un délai de six mois. 

III. – Pour chaque port transféré, une convention conclue entre l’Etat et la collectivité 
territoriale ou le groupement intéressé, ou, à défaut, un arrêté du ministre chargé des ports 
maritimes, dresse un diagnostic de l’état du port, définit les modalités du transfert et fixe sa 
date d’entrée en vigueur. 

La collectivité ou le groupement bénéficiaire du transfert succède à l’Etat dans 
l’ensemble de ses droits et obligations à l’égard des tiers. 

Les dépendances du domaine public de ces ports sont transférées à titre gratuit aux 
collectivités territoriales ou groupements de collectivités territoriales compétents et ne 
donnent lieu au paiement d’aucune indemnité, droit, taxe, salaire ou honoraires. 

La convention, ou à défaut l’arrêté, précise les conditions dans lesquelles le bénéficiaire 
met gratuitement à la disposition de l’Etat les installations et aménagements nécessaires au 
fonctionnement des services chargés de la police et de la sécurité. 

IV. – Les délégations de service public portant sur les ports faisant l’objet des transferts 
de compétence prévus au présent article sont prorogées dans les conditions ci-après : 

1° Les délégations de service public venant à échéance avant le transfert des ports sont, 
sauf opposition du délégataire, prorogées jusqu’à la nouvelle échéance du 31 décembre 2007 ; 



2° Les délégations de service public venant à échéance au cours de l’année suivant le 
transfert de compétences mais avant sa première date anniversaire sont, sauf opposition du 
délégataire, prorogées jusqu’à cette dernière date. 

V. – Les ports maritimes départementaux existant à la date d’entrée en vigueur de la 
présente loi peuvent, sur demande du département et après accord, selon le cas, du conseil 
régional ou de l’assemblée de Corse, être transférés à la région ou à la collectivité territoriale 
de Corse. A compter de la date du transfert de compétences, la région ou la collectivité 
territoriale de Corse est substituée au département dans les droits et obligations à l’égard des 
tiers, afférents au domaine et aux biens transférés, sans que cette substitution puisse porter 
atteinte aux droits que les délégataires tiennent des délégations en cours. 

Une convention conclue entre la région ou la collectivité territoriale de Corse et le 
département délimite les emprises des ports, détermine les modalités du transfert de 
compétence, de transfert et de mise à disposition de moyens, notamment de personnels, et 
prévoit le versement à la région ou à la collectivité territoriale de Corse du concours 
particulier créé au sein de la dotation générale de décentralisation au titre des ports maritimes 
de commerce et de pêche en application de l’article L. 1614-8 du code général des 
collectivités territoriales. 

VI. – Il est créé, dans le livre Ier du code des ports maritimes, un titre préliminaire ainsi 
rédigé : 

« TITRE PRÉLIMINAIRE 

« ORGANISATION PORTUAIRE 

« Art. L. 101-1. – Les ports maritimes de commerce et de pêche sont classés selon les 
catégories suivantes : 

« – les ports maritimes autonomes, relevant de l’Etat, définis au titre Ier du livre Ier ; 

« – les ports maritimes relevant des collectivités territoriales et de leurs groupements ; 

« – les ports maritimes de Saint-Pierre-et-Miquelon, relevant de l’Etat. » 

VII. – Le même code est complété par un livre VI ainsi rédigé : 

« LIVRE VI 

« PORTS MARITIMES RELEVANT 

DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

ET DE LEURS GROUPEMENTS 

« TITRE UNIQUE 

« COMPÉTENCES ET DISPOSITIONS GÉNÉRALES 



« Art. L. 601-1. – I. – La région ou la collectivité territoriale de Corse est compétente 
pour créer, aménager et exploiter les ports maritimes de commerce. Elle est compétente pour 
aménager et exploiter les ports maritimes de commerce et de pêche qui lui ont été transférés 
en application de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 
locales ou de la loi n° 2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse. 

« II. – Le département est compétent pour créer, aménager et exploiter les ports 
maritimes de pêche. Il est compétent pour aménager et exploiter les ports maritimes de 
commerce et de pêche qui lui ont été transférés par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 
complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l’Etat et en application de la loi n° 2004-809 du 
13 août 2004 précitée. 

« III. – Les communes ou, le cas échéant, les communautés de communes, les 
communautés urbaines ou les communautés d’agglomération, sont compétentes pour créer, 
aménager et exploiter les ports maritimes dont l’activité principale est la plaisance. Elles sont 
également compétentes pour aménager et exploiter les ports de commerce et de pêche qui leur 
ont été transférés en application de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004précitée. 

« Toutefois, les compétences exercées à la date de promulgation de la loi n° 2004-809 du 
13 août 2004 précitée par d’autres collectivités territoriales ou groupements de collectivités 
territoriales sur les ports maritimes dont l’activité principale est la plaisance ne peuvent être 
transférées aux communes ou, le cas échéant, aux communautés de communes, aux 
communautés urbaines ou aux communautés d’agglomération sans l’accord exprès de ces 
autres collectivités territoriales ou groupements de collectivités territoriales. 

« Le département ou un syndicat mixte peut également, à la demande d’une commune 
ou, le cas échéant, d’une communauté de communes, créer, aménager et exploiter un port 
maritime dont l’activité principale est la plaisance. 

« IV. – Par dérogation aux dispositions précédentes, l’organisme chargé du parc national 
de Port-Cros est compétent pour aménager, entretenir et gérer les installations portuaires de 
Port-Cros, dans le respect des missions assignées au parc. 

« Art. L. 601-2. – L’Etat peut conclure avec la collectivité territoriale ou le groupement 
de collectivités territoriales compétent des contrats d’objectifs, portant notamment sur le 
financement d’infrastructures, la sûreté et la sécurité portuaires. » 

VIII. – L’article 6 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 
janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, 
les régions et l’Etat est abrogé ; le dernier alinéa de l’article 9 de la même loi est supprimé. 

IX. – L’article 104 de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 précitée est abrogé. 

X. – Lorsque le transfert de compétences relatif à un port a été réalisé avant la 
publication de la présente loi, l’Etat procède, à la demande de la collectivité, au transfert à 
titre gratuit des dépendances du domaine public portuaire. 

XI. – Dans la première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 4424-22 du code général 
des collectivités territoriales, les mots : « , à l’exception des plans d’eau, » sont supprimés. 



Au début du premier alinéa du même article, les mots : « aux articles 6 et 9 » sont 
remplacés par les mots : « à l’article 9 ». 

Dans l’avant-dernier alinéa de l’article L. 4332-5 du même code, les mots : « aux articles 
104, 105 et 111 » sont remplacés par les mots : « à l’article 111 ». 

XII. – Un décret en Conseil d’Etat fixe avant le 31 août 2005 la liste des ports des 
départements d’outre-mer qui sont exclus du transfert prévu au présent article. 

Article 31 

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre, par ordonnance, les mesures nécessaires : 

1° A l’actualisation et à l’adaptation du livre III du code des ports maritimes relatif à la 
police des ports maritimes. Ces mesures définiront les missions relevant de l’Etat en matière 
de sécurité et de sûreté du transport maritime et des opérations de police portuaire exercées 
par l’Etat dans l’ensemble des ports dont l’activité dominante est le commerce ou qui 
accueillent des matières dangereuses, la police du plan d’eau portuaire, les conditions 
d’accueil des navires en difficulté, ainsi que les statuts des agents de l’Etat exerçant ces 
missions. Elles définiront également les missions relevant des autres autorités portuaires, ainsi 
que les statuts des agents chargés de les exercer ; 

2° A la transposition des dispositions communautaires applicables aux ports relevant des 
collectivités territoriales et de leurs groupements ainsi que des dispositions particulières 
applicables aux délégations de service public relatives à ces ports, notamment en ce qui 
concerne leur durée maximale et leur objet, qui pourra comprendre une ou plusieurs des 
activités portuaires telles que le commerce, la pêche, la réparation navale ou les zones 
d’activités portuaires ; 

3° A l’actualisation des dispositions relatives aux voies ferrées portuaires. 

Ces ordonnances seront prises dans un délai d’un an suivant la publication de la présente 
loi. Un projet de loi de ratification sera déposé devant le Parlement dans un délai de trois mois 
à compter de la publication de ces ordonnances. 

Article 32 

I. – L’article 1er du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure est ainsi 
modifié : 

1° Le cinquième alinéa est ainsi rédigé : 

« – les ports intérieurs et leurs dépendances ; » 

2° L’avant-dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« – les cours d’eau, canaux, lacs, plans d’eau et ports intérieurs appartenant au domaine 
public fluvial des collectivités territoriales et de leurs groupements ; ». 



II. – L’article 1er-1 du même code est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« La collectivité territoriale ou le groupement de collectivités territoriales bénéficiaire du 
transfert succède dans l’ensemble des droits et obligations à l’égard des tiers à la personne 
publique gestionnaire de ce domaine avant la date du transfert. 

« Pour l’application du présent article, le représentant de l’Etat dans le département 
communique aux collectivités territoriales ou groupements intéressés qui en font la demande 
toutes les informations dont il dispose sur le domaine public fluvial susceptible de leur être 
transféré dans un délai de six mois. Il assortit ces informations d’un diagnostic portant sur la 
faisabilité et le coût de l’enlèvement des sédiments, ainsi que d’une analyse sur leur nature. » 

III. – Après l’article 1er-1 du même code, il est inséré un article 1er-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. 1er-1-1. – Les cours d’eau et canaux ayant fait l’objet d’un transfert de compétence 
au profit de régions en application de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi 
n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l’Etat avant la date d’entrée en vigueur de la loi n° 2004-809 du 
13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales leur sont transférés de plein droit 
et en pleine propriété à leur demande ou, au plus tard, à l’expiration d’un délai de trois ans à 
compter de l’entrée en vigueur de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 précitée, sauf si celles-ci 
s’y sont opposées par délibération prise avec un préavis de six mois avant l’échéance de ce 
délai. Pendant cette période, les régions exercent les mêmes compétences que celles confiées 
à l’article 1er-2 du présent code. 

« Les régions ayant obtenu le transfert des cours d’eau et canaux peuvent déléguer, par 
convention, tout ou partie de leurs compétences à des collectivités territoriales qui en feraient 
la demande. 

« Ces transferts sont réalisés à titre gratuit et ne donnent lieu au paiement d’aucune 
indemnité, droit, taxe ou honoraires. 

« Toutefois, lorsque, avant le 1er janvier 2005, une partie du domaine public fluvial a été 
concédée à une collectivité territoriale, cette dernière est prioritaire pour bénéficier du 
transfert de propriété. » 

IV. – A l’article 1er-4 du même code, les mots : « réglementation générale » sont 
remplacés par le mot : « police ». 

V. – Après l’article 1er-4 du même code, il est inséré un article 1er-5 ainsi rédigé : 

« Art. 1er-5. – Les collectivités territoriales et leurs groupements sont compétents pour 
créer, aménager et exploiter les ports intérieurs dont ils sont ou deviennent propriétaires selon 
les dispositions prévues aux articles 1er-1 à 1er-3, à l’exception des ports d’intérêt national 
inscrits sur une liste fixée par décret en Conseil d’Etat. 

« Le classement d’un port intérieur dans le domaine public et son déclassement du 
domaine public s’opèrent conformément aux dispositions d’une part de l’article 2-1, d’autre 
part des premier, troisième et dernier alinéas de l’article 4. » 



VI. – L’article 35 du même code est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, après les mots : « prise d’eau sur », sont insérés les mots : « les 
ports intérieurs » ; 

2° Au deuxième alinéa, après les mots : « plans d’eau », sont insérés les mots : « et ports 
intérieurs ». 

VII. – La loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 précitée est ainsi modifiée : 

1° L’article 5 est abrogé ; 

2° Le premier alinéa de l’article 7 est supprimé. 

VIII. – Le III de l'article 124 de la loi de finances pour 1991 (n° 90-1168 du 29 décembre 
1990) est ainsi modifié : 

1° Au début de la première phrase du deuxième alinéa, les mots : « Les régions 
bénéficiaires d'un transfert de compétence, » sont supprimés ; 

2° Dans la deuxième phrase du même alinéa, les mots : « , dans le premier cas, par le 
conseil régional, dans les deuxième et troisième cas, » sont supprimés ; 

3° La dernière phrase du même alinéa est supprimée ; 

4° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les collectivités territoriales ou leurs groupements peuvent instituer un péage à la 
charge de ces mêmes personnes sur les cours d'eau, canaux, lacs et plans d'eau de leur 
domaine public fluvial. Les tarifs de ce péage sont fixés par l'assemblée délibérante de la 
collectivité ou du groupement. » 

IX. – Au troisième alinéa (2°) de l’article 3 de la loi n° 91-1385 du 31 décembre 1991 
portant dispositions diverses en matière de transports, les mots : « des régions bénéficiant 
d’un transfert de compétence » sont remplacés par les mots : « des collectivités territoriales ou 
de leurs groupements propriétaires de cours d’eau, de canaux, lacs et plans d’eau du domaine 
public fluvial territorial ». 

X. – Après le premier alinéa du I de l’article 124 de la loi de finances pour 1991 précitée, 
il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Il peut également, dans le cadre de ses missions, proposer des prestations aux 
collectivités territoriales ou à leurs groupements propriétaires de cours d’eau, canaux, lacs, 
plans d’eau et ports intérieurs. » 

Article 33 

Après l’article 18 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des transports 
intérieurs, il est inséré un article 18-1 ainsi rédigé : 



« Art. 18-1. – Sans préjudice des dispositions de la loi n° 97-135 du 13 février 1997 
précitée, les départements sont compétents pour créer ou exploiter des infrastructures de 
transports non urbains de personnes, ferrés ou guidés d’intérêt local. 

« A l’intérieur du périmètre de transports urbains, les dessertes locales des transports 
ferrés ou guidés établis par le département sont créées ou modifiées en accord avec l’autorité 
compétente pour l’organisation des transports urbains. 

« Les dispositions du présent article ne s’appliquent ni aux départements d’outre-mer, ni 
aux départements de la région d’Ile-de-France. » 

Article 34 

L’avant-dernier alinéa de l’article L. 213-11 du code de l’éducation est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« En ce qui concerne les modalités financières du transfert, l’arbitrage du représentant de 
l’Etat dans le département prend en compte le montant des dépenses effectuées par le 
département au titre des compétences transférées à l’autorité compétente pour l’organisation 
des transports urbains au cours de l’année scolaire précédant le transfert. » 

Article 35 

L'article 27 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 précitée est complété par quatre 
alinéas ainsi rédigés : 

« Sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 213-11 du code de 
l'éducation et du dernier alinéa de l'article 74 de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au 
renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, en cas de création ou de 
modification d'un périmètre de transports urbains incluant des services réguliers ou à la 
demande de transports routiers non urbains de personnes, l'autorité compétente pour 
l'organisation des transports urbains est substituée à l'autorité organisatrice de transports non 
urbains antérieurement compétente dans l'ensemble de ses droits et obligations résultant des 
conventions passées avec l'entreprise pour les services de transports effectués intégralement 
dans le périmètre de transports urbains dans un délai de six mois à compter de la création ou 
de la modification du périmètre de transports urbains. 

« Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur échéance, sauf 
accord contraire des parties. La substitution n'entraîne aucun droit à résiliation ou à 
indemnisation pour le cocontractant. 

« Le cocontractant ainsi que l'autorité organisatrice antérieurement compétente sont 
informés de cette substitution par l'autorité responsable de l'organisation des transports 
urbains concernée. 

« Dans l'hypothèse où une décision de l'autorité organisatrice des transports urbains a 
pour objet ou pour effet de supprimer une desserte locale ou d'en modifier les conditions 
d'exploitation, ladite autorité devra définir conjointement avec l'exploitant et l'autorité 
compétente pour les transports non urbains de personnes les conditions de mise en œuvre de 
cette décision. » 



Article 36 

I. – Les biens de l’Etat dont l’exploitation est concédée aux sociétés d’aménagement 
régional mentionnées à l’article L. 112-8 du code rural sont transférés dans le patrimoine de la 
région sur le territoire de laquelle ils sont situés, à la demande de son assemblée délibérante. 

La région est substituée à l’Etat, dans l’ensemble des droits et obligations attachés à ces 
biens, afin d’en assurer l’aménagement, l’entretien, la gestion et, le cas échéant, l’extension. 

Les concessions en cours à la date du transfert se poursuivent dans leurs conditions 
antérieures jusqu’à leur échéance, sauf accord contraire entre la région et son concessionnaire. 

Les transferts sont réalisés à titre gratuit et ne donnent lieu au paiement d’aucune 
indemnité, droit, taxe, salaire ou honoraires. 

Une convention conclue entre l’Etat et la région ou, à défaut, un arrêté du ministre chargé 
de l’agriculture fixe les modalités du transfert. 

Pour l’application du présent I, lorsque la région sollicite le transfert, le représentant de 
l’Etat dans la région lui communique toutes les informations permettant le transfert en 
connaissance de cause des biens concernés. 

II. – Au premier alinéa de l’article L. 112-8 du code rural, les mots : « consentie par 
décret en Conseil des ministres » sont remplacés par les mots : « consentie par décret en 
Conseil d’Etat ou, lorsque la région bénéficie du transfert de compétence prévu à l’article 36 
de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, par 
délibération du conseil régional ». 

III. – L’article L. 112-9-1 du même code devient l’article L. 112-9. 

CHAPITRE III 

Les transports dans la région d’Ile-de-France 

Article 37 

L’article L. 4413-3 du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé : 

« Art. L. 4413-3. – La région d’Ile-de-France définit la politique régionale des 
déplacements, dans le respect des orientations du schéma directeur de la région d’Ile-de-
France prévu par l’article L. 141-1 du code de l’urbanisme et du plan de déplacements urbains 
prévu à l’article 28-3 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des transports 
intérieurs. 

« La région d’Ile-de-France arrête à cet effet, en association avec l’Etat et le Syndicat des 
transports d’Ile-de-France, le schéma régional des infrastructures et des transports prévu à 
l’article 14-1 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 précitée. 

« La région peut en outre participer au financement d’aménagements de sécurité sur les 
autoroutes non concédées et les routes d’Ile-de-France. » 



Article 38 

L’article 1er de l’ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative à l’organisation des 
transports de voyageurs en Ile-de-France est ainsi rédigé : 

« Art. 1er. – I. – Il est constitué entre la région d’Ile-de-France, la ville de Paris, les 
départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, de l’Essonne, 
des Yvelines, du Val-d’Oise et de la Seine-et-Marne un établissement public chargé de 
l’organisation des transports publics de personnes en Ile-de-France. 

« Cet établissement public, dénommé Syndicat des transports d’Ile-de-France, est 
substitué au syndicat, de même dénomination, existant à la date prévue à l’article 42 de la loi 
n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, dans l’ensemble 
de ses biens, droits et obligations à l’égard des tiers ainsi que dans toutes les délibérations, les 
contrats de travail et tous les actes de ce dernier. 

« L’ensemble des transferts prévus ci-dessus est réalisé à titre gratuit et ne donne lieu à 
aucun versement, salaire ou honoraires, ni à aucune indemnité ou perception de droit ou de 
taxe. 

« II. – Ce syndicat fixe, conformément aux règles de coordination des transports, les 
relations à desservir, désigne les exploitants, définit les modalités techniques d’exécution ainsi 
que les conditions générales d’exploitation et de financement des services et veille à la 
cohérence des programmes d’investissement. Il est responsable de la politique tarifaire. Il 
favorise le transport des personnes à mobilité réduite. En outre, il peut organiser des services 
de transport à la demande. 

« Le syndicat est responsable de l’organisation et du fonctionnement des transports 
scolaires et consulte à leur sujet, au moins une fois par an, le conseil interacadémique d’Ile-
de- France. 

« Sous réserve des pouvoirs généraux dévolus à l’Etat pour assurer la police de la 
navigation, le syndicat est compétent en matière d’organisation du transport public fluvial 
régulier de personnes. 

« Par dérogation aux règles de coordination mentionnées au premier alinéa du présent II, 
l’exécution des services de transports scolaires, des services à la demande et des services de 
transport des personnes à mobilité réduite, ainsi que des transports publics fluviaux réguliers 
de personnes, est assurée soit en régie par une personne publique, soit par une entreprise ou 
une association ayant passé à cet effet une convention à durée déterminée avec l’autorité 
compétente. 

« Sur des périmètres ou pour des services définis d’un commun accord, le syndicat peut 
déléguer tout ou partie des attributions précitées, à l’exception de la politique tarifaire, à des 
collectivités territoriales ou à leurs groupements. Une convention prévoit les conditions de 
participation des parties au financement de ces services et les aménagements tarifaires 
applicables. 



« Le syndicat peut assurer la réalisation d’infrastructures ou d’équipements destinés au 
transport de voyageurs, dans la limite des compétences reconnues à l’établissement public 
Réseau ferré de France. 

« III. – 1. Les charges résultant pour les collectivités publiques de l’exploitation des 
services de transports sont réparties entre ses membres dans des conditions fixées par les 
statuts du syndicat. 

« Cette répartition peut être modifiée dans les conditions fixées au IV. 

« Ces contributions ont le caractère de dépenses obligatoires. 

« 2. Les frais de transport individuel des élèves et des étudiants handicapés vers les 
établissements scolaires et les établissements universitaires rendus nécessaires du fait de leur 
handicap sont supportés par le syndicat. 

« IV. – Le syndicat est administré par un conseil composé de représentants des 
collectivités territoriales qui en sont membres, d’un représentant de la chambre régionale de 
commerce et d’industrie d’Ile-de-France et d’un représentant des présidents des 
établissements publics de coopération intercommunale élu par le collège des présidents des 
établissements publics de coopération intercommunale de la région d’Ile-de-France au scrutin 
majoritaire à deux tours. La région d’Ile-de-France dispose de la majorité des sièges. Le 
syndicat est présidé par le président du conseil régional d’Ile-de-France ou par un élu du 
conseil régional qu’il désigne parmi les membres du conseil d’administration de ce syndicat. 

« Une majorité qualifiée des deux tiers des membres présents ou représentés est requise 
pour : 

« – les délégations d’attributions relevant du syndicat ; 

« – les modifications de répartition des contributions des membres du syndicat. 

« Le représentant de l’Etat dans la région d’Ile-de-France est entendu à sa demande par le 
conseil d’administration du syndicat. 

« V. – Le contrôle de légalité et le contrôle budgétaire des actes du syndicat sont exercés 
par le représentant de l’Etat dans la région d’Ile-de-France. 

« Le syndicat est soumis à la première partie du livre II du code des juridictions 
financières. 

« VI. – Le comptable du syndicat est un comptable public nommé par le ministre chargé 
du budget. 

« VII. – Les statuts sont fixés et modifiés par décret en Conseil d’Etat après avis de la 
région et des départements d’Ile-de-France. Cet avis est réputé donné à défaut de délibération 
du conseil général ou du conseil régional dans les deux mois de sa saisine. » 

Article 39 



I. – L’article 1er-1 de l’ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 1er-1. – Les ressources du Syndicat des transports d’Ile-de-France comprennent : 

« 1° Les concours financiers des collectivités territoriales membres du syndicat ; 

« 2° Le produit du versement destiné aux transports en commun perçu à l’intérieur de la 
région d’Ile-de-France mentionné aux articles L. 2531-2 et suivants du code général des 
collectivités territoriales ; 

« 3° La part du produit des amendes de police relatives à la circulation routière, dans les 
conditions définies à l’article L. 2334-24 du même code ; 

« 4° Toutes autres contributions, subventions ou avances qui lui sont apportées par l’Etat 
et par les collectivités publiques ou par tout organisme public ou privé, notamment pour la 
mise en œuvre de politiques d’aide à l’usage des transports collectifs au bénéfice de certaines 
catégories particulières d’usagers ; 

« 5° Les produits de son domaine ; 

« 6° Les redevances pour services rendus et produits divers ; 

« 7° Une dotation forfaitaire indexée de l’Etat correspondant à la moyenne des dépenses 
actualisées exposées par l’Etat sur une période de trois ans précédant la transformation du 
syndicat, au titre du transport scolaire, des bourses de fréquentation scolaire, du financement 
des frais de premier établissement des services de transports réservés aux élèves, des frais de 
transports des élèves des écoles maternelles en zone rurale, du transport des élèves et 
étudiants gravement handicapés et des tarifications spécifiques consenties aux élèves et aux 
étudiants dans les conditions prévues aux articles L. 1614-1 à L. 1614-3 du code général des 
collectivités territoriales ; 

« 8° Le produit des emprunts ; 

« 9° Les versements au titre du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur 
ajoutée. » 

II. – Après l’article 1er-2 de l’ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 précitée, il est 
inséré un article 1er-3 ainsi rédigé : 

« Art. 1er-3. – Les charges nouvelles résultant de l’application de l’article 1er dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 
locales sont compensées chaque année par l’Etat au bénéfice des collectivités territoriales 
intéressées dans les conditions prévues aux articles L. 1614-1 à L. 1614-3 du code général des 
collectivités territoriales. » 

III. – Après le huitième alinéa de l’article 2 de l’ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 
précitée, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« – dans des conditions fixées par décret, un concours financier de l’Etat en raison des 
charges de retraite supportées par la régie. » 



IV. – Le premier alinéa de l’article L. 2531-4 du code général des collectivités 
territoriales est ainsi rédigé : 

« Le taux de versement exprimé en pourcentage des salaires définis à l’article L. 2531-3 
est fixé par le Syndicat des transports d’Ile-de-France dans les limites : ». 

V. – L’article L. 2531-5 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« – des opérations visant à favoriser l’usage combiné des transports en commun et de la 
bicyclette. » 

Article 40 

I. – L’article 28-3 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des transports 
intérieurs est ainsi rédigé : 

« Art. 28-3. – Dans la région d’Ile-de-France, le plan de déplacements urbains est élaboré 
ou révisé à l’initiative du Syndicat des transports d’Ile-de-France, pour le compte des 
collectivités qui le constituent. Les services de l’Etat sont associés à son élaboration. Ses 
prescriptions doivent être compatibles avec les orientations du schéma directeur de la région 
d’Ile-de-France prévu par l’article L. 141-1 du code de l’urbanisme. Les schémas de 
cohérence territoriale, les schémas de secteur ainsi que les plans locaux d’urbanisme doivent 
être compatibles avec le plan. 

« Les représentants des professions et des usagers des transports, les chambres 
consulaires et les associations agréées de protection de l’environnement sont consultés à leur 
demande sur le projet de plan. 

« Le projet de plan est arrêté par délibération du conseil régional d’Ile-de-France sur 
proposition du Syndicat des transports d’Ile-de-France. Dans un délai de trois mois, le conseil 
régional recueille l’avis des conseils municipaux et généraux, ainsi que des organes 
délibérants des groupements de collectivités territoriales ayant compétence en matière de 
déplacements. L’avis qui n’est pas donné dans un délai de six mois après transmission du 
projet est réputé émis. Le projet est ensuite soumis à enquête publique par le conseil régional 
dans les conditions prévues par les articles L. 123-1 et suivants du code de l’environnement. 
Eventuellement modifié pour tenir compte des résultats de l’enquête, le plan est approuvé par 
le conseil régional qui recueille préalablement l’avis du représentant de l’Etat dans la région 
d’Ile-de-France et du préfet de police, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. 
Le plan est approuvé par décret en Conseil d’Etat lorsque l’Etat et le conseil régional d’Ile-de-
France ne sont pas parvenus à un accord sur le projet de plan dans un délai de six mois à 
l’issue de l’enquête publique ou lorsque sa mise en œuvre serait de nature à compromettre 
gravement la réalisation ou l’exploitation d’une infrastructure de transport d’intérêt national 
ou la réalisation d’une opération d’intérêt national mentionnée à l’article L. 121-2 du code de 
l’urbanisme. Les décisions prises par les autorités chargées de la voirie et de la police de la 
circulation ayant des effets sur les déplacements dans le périmètre de transports urbains 
doivent être compatibles ou rendues compatibles avec le plan. 

« Au terme d’une période de cinq ans à compter de son approbation, le plan fait l’objet 
d’une évaluation et, le cas échéant, d’une révision. 



« Pour assurer le respect des dispositions des articles 28, 28-1 et 28-1-2 de la présente loi 
ou la compatibilité du plan avec les orientations du schéma directeur de la région d’Ile-de-
France mentionnées au premier alinéa, la procédure de révision peut, six mois après que le 
représentant de l’Etat a mis en demeure le syndicat de procéder à la révision du plan, être 
ouverte par un décret en Conseil d’Etat qui détermine l’objet de la révision. » 

II. – L’article 28-4 de la même loi est ainsi modifié : 

1° Dans la dernière phrase du quatrième alinéa, après les mots : « Les plans d’occupation 
des sols », sont insérés les mots : « ou les plans locaux d’urbanisme » ; 

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Un plan local de déplacements couvrant l’ensemble de son territoire peut être 
également élaboré à l’initiative de la ville de Paris dans les mêmes conditions de forme et de 
procédure. Il est approuvé par le Conseil de Paris après enquête publique. » 

Article 41 

I. – Le code de l’éducation est ainsi modifié : 

1° L’article L. 213-13 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 213-13. – Les articles L. 213-11 et L. 213-12 ne s’appliquent pas dans la région 
d’Ile-de-France conformément aux dispositions de l’ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 
relative à l’organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France. » ; 

2° L’article L. 213-14 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 213-14. – Dans la région d’Ile-de-France, les frais de transport individuel des 
élèves handicapés vers les établissements scolaires rendus nécessaires du fait de leur handicap 
sont supportés par le Syndicat des transports d’Ile-de-France. » ; 

3° Après l’article L. 821-4, il est inséré un article L. 821-5 ainsi rédigé : 

« Art. L. 821-5. – Dans la région d’Ile-de-France, les frais de transport individuel des 
étudiants handicapés vers les établissements universitaires rendus nécessaires du fait de leur 
handicap sont supportés par le Syndicat des transports d’Ile-de-France. » 

II. – Pendant un délai de trois ans à compter de l’entrée en vigueur des articles 38 et 39, 
l’organisation des services de transports scolaires pourra continuer à être assurée par les 
personnes morales de droit public ou de droit privé qui exercent cette responsabilité à la date 
de publication de la présente loi. 

Si aucune convention confiant l’organisation des transports scolaires aux collectivités 
territoriales ou à leurs groupements n’est intervenue conformément au cinquième alinéa du II 
de l’article 1er de l’ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative à l’organisation des 
transports de voyageurs en Ile-de-France au terme de ce délai de trois ans, la responsabilité de 
l’organisation et du fonctionnement de ces transports sera exercée de plein droit par le 



syndicat. Le syndicat est, le cas échéant, subrogé dans les droits et obligations de 
l’organisateur pour l’exécution des contrats en cours. 

Pendant ce délai de trois ans et en l’absence de convention, le syndicat est tenu de 
reverser aux personnes morales mentionnées ci-dessus pour les prestations qu’elles continuent 
à assurer, des ressources d’un montant au moins égal au montant des ressources versées par 
l’Etat l’année précédant la transformation du syndicat au titre des responsabilités exercées par 
ces personnes morales en matière de transports scolaires. 

Article 42 

Les dispositions des articles 38 à 41 entrent en vigueur au plus tard six mois après la 
publication du décret en Conseil d'Etat prévu au VII de l'article 1er de l'ordonnance n° 59-151 
du 7 janvier 1959 précitée et au plus tard le 1er juillet 2005. 

Pour l'application du présent chapitre, le représentant de l'Etat dans la région 
communique aux collectivités territoriales membres du Syndicat des transports d'Ile-de-
France toutes les informations dont il dispose sur le syndicat existant à la date prévue au 
présent article. 

Article 43 

Des décrets en Conseil d’Etat précisent, en tant que de besoin, les modalités 
d’application du présent chapitre. 

CHAPITRE IV 

Les fonds structurels européens 

Article 44 

I. – A titre expérimental, et dans le cadre d'une convention, l'Etat peut confier aux régions 
ou à la collectivité territoriale de Corse si elles en font la demande ou, si celles-ci ne 
souhaitent pas participer à une expérimentation, aux autres collectivités territoriales, à leurs 
groupements ou à un groupement d'intérêt public, la fonction d'autorité de gestion et celle 
d'autorité de paiement de programmes relevant, pour la période 2000-2006, de la politique de 
cohésion économique et sociale de la Communauté européenne. L'Etat peut aussi confier cette 
mission aux conseils généraux lorsque les actions relèvent du Fonds social européen. 

La convention précise le programme ainsi que les conditions dans lesquelles l'autorité 
retenue satisfait aux obligations de l'Etat résultant des règlements communautaires. A ce titre, 
pour l'ensemble des actions entrant dans le champ de l'expérimentation, et quel que soit le 
mode d'exercice qu'elle a choisi pour la conduire, la personne publique chargée de 
l'expérimentation supporte la charge des corrections et sanctions financières décidées à la 
suite des contrôles nationaux et communautaires ou par des arrêts de la Cour de justice des 
Communautés européennes, sans préjudice des mesures qu'elle peut mettre en œuvre à 
l'encontre des personnes dont les actes sont à l'origine de la procédure considérée. Cette 
charge est une dépense obligatoire au sens de l'article L. 1612-15 du code général des 
collectivités territoriales. 



L'autorité publique expérimentatrice peut, dans ce cadre, confier par convention les 
fonctions d'autorité de paiement, à l'exception de la certification des dépenses, à un 
groupement d'intérêt public, tel que défini par le chapitre Ier du titre IV du livre III du code de 
la recherche, au Centre national pour l'aménagement des structures des exploitations 
agricoles, à une institution financière spécialisée, telle que définie à l'article L. 516-1 du code 
monétaire et financier, ou à des institutions ou services autorisés à effectuer des opérations de 
banque, tels que définis à l'article L. 518-1 du même code. 

La personne publique chargée de l'expérimentation adresse au représentant de l'Etat dans 
la région le bilan de l'expérimentation qui lui a été confiée, établi au 31 décembre 2005. Le 
Gouvernement adresse, au cours du premier semestre 2006, un rapport au Parlement portant 
sur l'ensemble des expérimentations mises en œuvre au titre du présent article, afin de lui 
préciser les conditions législatives dans lesquelles la décentralisation de la gestion des fonds 
structurels européens sera pérennisée dans le cadre des prochaines perspectives financières de 
l'Union européenne. 

Les conventions conclues en vertu du présent article sont caduques au plus tard le 
31 décembre 2008. 

II. – Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, sont validés 
les actes par lesquels l’Etat a confié la fonction d’autorité de gestion et celle d’autorité de 
paiement de programmes relevant de la politique de cohésion économique et sociale de la 
Communauté européenne, ainsi que l’ensemble des actes pris sur leur fondement, en tant que 
leur légalité serait contestée par le moyen tiré de la compétence reconnue au représentant de 
l’Etat dans la région par l’article 21-1 de la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 portant création et 
organisation des régions, pour mettre en œuvre les politiques nationale et communautaire 
concernant le développement économique et social et l’aménagement du territoire. 

III. – Les dispositions du présent article entrent en vigueur à compter de la publication de 
la présente loi. 

CHAPITRE V 

Les plans d’élimination des déchets 

Article 45 

I. – L’article L. 541-14 du code de l’environnement est ainsi modifié : 

1° Le I est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« L’Ile-de-France est couverte par un plan régional. » ; 

2° Le V est ainsi rédigé : 

« V. – Le projet de plan est élaboré à l’initiative et sous la responsabilité du président du 
conseil général ou, dans la région d’Ile-de-France, du président du conseil régional. Les 
collectivités territoriales ou leurs groupements exerçant la compétence d’élimination ou de 
traitement des déchets et, dans la région d’Ile-de-France, les départements, sont associés à son 
élaboration. » ; 



3° Au VI, après les mots : « des professionnels concernés », sont insérés les mots : « , des 
associations agréées de protection de l’environnement et des associations agréées de 
consommateurs ainsi que, dans la région d’Ile-de-France, du conseil régional et des conseils 
généraux » ; 

4° Le VII est ainsi rédigé : 

« VII. – Le projet de plan est soumis pour avis au représentant de l’Etat dans le 
département, au conseil départemental d’hygiène ainsi qu’aux conseils généraux des 
départements limitrophes. En Ile-de-France, il est soumis pour avis au représentant de l’Etat 
dans la région ainsi qu’aux conseils généraux et aux conseils départementaux d’hygiène des 
départements situés sur le territoire de la région. Il peut être modifié pour tenir compte de ces 
avis, qui sont réputés favorables s’ils n’ont pas été formulés dans un délai de trois mois à 
compter de la réception du projet. Si le plan est élaboré par l’Etat, dans les conditions prévues 
à l’article L. 541-15, l’avis du conseil général et, en Ile-de-France, du conseil régional est 
également sollicité. » ; 

5° Au VIII, les mots : « par l’autorité compétente » sont remplacés par les mots : « par 
délibération du conseil général ou, pour la région d’Ile-de-France, par délibération du conseil 
régional ». 

II. – Le dernier alinéa de l’article L. 2224-13 du code général des collectivités 
territoriales est complété par les mots : « et précisent les équipements pour lesquels la maîtrise 
d’ouvrage est confiée au département ». 

Article 46 

L’article L. 541-15 du code de l’environnement est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa est supprimé ; 

2° La dernière phrase du dernier alinéa est ainsi rédigée : 

« Ce décret fixe également les conditions dans lesquelles le représentant de l’Etat peut 
demander au président du conseil général ou au président du conseil régional une nouvelle 
délibération sur les projets de plans visés aux articles L. 541-13 et L. 541-14 ou l’élaboration 
ou la révision de ces plans, puis les élaborer ou les réviser lorsque, après avoir été invités à y 
procéder, les conseils régionaux ou les conseils généraux ne les ont pas adoptés dans un délai 
de dix-huit mois. » 

Article 47 

Le VI de l’article L. 541-13 du code de l’environnement est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« Si, dans les conditions prévues à l’article L. 541-15, l’Etat élabore le plan, l’avis du 
conseil régional est également sollicité. » 

Article 48 



Les plans d’élimination des déchets ménagers et assimilés en cours d’élaboration ou de 
révision à la date de publication de la présente loi sont approuvés dans les conditions prévues 
avant l’entrée en vigueur de la présente loi. Ces plans, ainsi que ceux qui étaient déjà 
approuvés, restent applicables jusqu’à leur révision selon la procédure prévue aux articles 
L. 541-14 et L. 541-15 du code de l’environnement. 

TITRE III 

LA SOLIDARITÉ ET LA SANTÉ 

CHAPITRE Ier 

L’action sociale et médico-sociale 

Article 49 

I. – Avant le premier alinéa de l’article L. 121-1 du code de l’action sociale et des 
familles, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Le département définit et met en œuvre la politique d’action sociale, en tenant compte 
des compétences confiées par la loi à l’Etat, aux autres collectivités territoriales ainsi qu’aux 
organismes de sécurité sociale. Il coordonne les actions menées sur son territoire qui y 
concourent. 

« Il organise la participation des personnes morales de droit public et privé mentionnées à 
l’article L. 116-1 à la définition des orientations en matière d’action sociale et à leur mise en 
œuvre. » 

II. – Le chapitre V du titre IV du livre Ier du même code et les articles L. 145-1 à L. 145-4 
sont abrogés. 

Article 50 

I. – Les cinquième à neuvième alinéas de l’article L. 312-5 du code de l’action sociale et 
des familles sont remplacés par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Le schéma départemental est adopté par le conseil général après concertation avec le 
représentant de l’Etat dans le département et avis du comité régional de l’organisation sociale 
et médico-sociale. 

« Le représentant de l’Etat fait connaître, au plus tard six mois avant l’expiration du 
précédent schéma, au président du conseil général les orientations que le schéma doit prendre 
en compte pour les établissements et services mentionnés aux 2°, 4°, a du 5°, 8° et 10° du I de 
l’article L. 312-1 ainsi que pour ceux mentionnés à l’article L. 162-24-1 du code de la sécurité 
sociale pour les prestations prises en charge par l’assurance maladie. 

« Si le schéma n’a pas été adopté dans un délai de douze mois à compter de la 
transmission des orientations de l’Etat, il est adopté par le représentant de l’Etat. 



« Les dispositions de l’alinéa précédent sont applicables aux schémas ultérieurs, si le 
nouveau schéma n’a pas été arrêté dans le délai d’un an suivant la date d’expiration du 
schéma précédent. » 

II. – L’article L. 312-4 du même code est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « et avec les dispositifs de coordination prévus au 
chapitre V du titre IV du livre Ier » sont supprimés ; 

2° Au dernier alinéa, les mots : « à la demande de l’une des autorités compétentes » sont 
remplacés par les mots : « à l’initiative de l’autorité compétente pour l’adopter ». 

Article 51 

I. – L'article L. 263-15 du code de l'action sociale et des familles est ainsi rédigé : 

« Art. L. 263-15. – I. – Le département est compétent pour attribuer aux jeunes en 
difficulté, âgés de dix-huit à vingt-cinq ans, des aides destinées à favoriser leur insertion 
sociale et professionnelle et, le cas échéant, leur apporter des secours temporaires de nature à 
faire face à des besoins urgents. 

« A cette fin, il est créé, dans chaque département, un fonds d'aide aux jeunes, placé sous 
l'autorité du président du conseil général. Ce fonds se substitue à celui ayant le même objet 
institué dans le département avant l'entrée en vigueur de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales. 

« Le financement du fonds d'aide aux jeunes est assuré par le département. Les autres 
collectivités territoriales, leurs groupements et les organismes de protection sociale peuvent y 
participer. 

« II. – Le règlement intérieur du fonds est adopté par le conseil général après avis du 
conseil départemental d'insertion. Il détermine les conditions et les modalités d'attribution des 
aides, notamment en cas d'urgence, et les conditions de mise en œuvre des mesures 
d'accompagnement. 

« Aucune durée minimale de résidence dans le département n'est exigée pour l'attribution 
d'une aide du fonds. 

« Tout jeune bénéficiaire d'une aide du fonds fait l'objet d'un suivi dans sa démarche 
d'insertion. 

« III. – Les aides du fonds d'aide aux jeunes sont attribuées sans qu'il soit tenu compte de 
la participation pouvant être demandée aux personnes tenues à l'obligation alimentaire à 
l'égard de l'intéressé. » 

II. – L’article L. 263-16 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 263-16. – Le président du conseil général peut, par convention, confier tout ou 
partie de la gestion du fonds prévu à l’article L. 263-15 à une ou plusieurs communes ou à un 
ou plusieurs établissements publics de coopération intercommunale. 



« Il peut confier, par convention, la gestion financière et comptable du fonds 
départemental, sous sa responsabilité et son contrôle, à un organisme de sécurité sociale, une 
association ou un groupement d’intérêt public. » 

III. – L’article L. 263-17 du même code est abrogé. 

Article 52 

L’article L. 451-1 du code de l’action sociale et des familles est ainsi rédigé : 

« Art. L. 451-1. – Les formations sociales contribuent à la qualification et à la promotion 
des professionnels et des personnels salariés et non salariés engagés dans la lutte contre les 
exclusions et contre la maltraitance, dans la prévention et la compensation de la perte 
d’autonomie, des handicaps ou des inadaptations et dans la promotion de la cohésion sociale 
et du développement social. 

« Les diplômes et titres de travail social sont délivrés par l’Etat conformément aux 
dispositions du I de l’article L. 335-6 du code de l’éducation, dans le respect des orientations 
définies par le ministre chargé des affaires sociales après avis du Conseil supérieur du travail 
social. 

« Les établissements publics ou privés dispensant des formations sociales initiales et 
continues participent au service public de la formation. Ils sont soumis à une obligation de 
déclaration préalable auprès du représentant de l’Etat dans la région ainsi qu’aux obligations 
et interdictions prévues aux 2 et 4 de l’article L. 920-4 du code du travail. 

« L’Etat contrôle, en outre, dans des conditions fixées par voie réglementaire, le respect 
des programmes, la qualification des formateurs et directeurs d’établissement et la qualité des 
enseignements délivrés par ces établissements pendant la durée des formations, préparant aux 
diplômes et titres de travail social. 

« Les départements sont consultés sur la définition et le contenu des formations. 

« Un décret fixe les modalités d’application du présent article et, notamment, les 
sanctions encourues en cas de non-respect des prescriptions du présent article. » 

Article 53 

L’article L. 451-2 du code de l’action sociale et des familles est ainsi rédigé : 

« Art. L. 451-2. – La région définit et met en œuvre la politique de formation des 
travailleurs sociaux. Dans le cadre de l’élaboration du schéma régional des formations 
sociales, elle recense, en association avec les départements, les besoins de formation à prendre 
en compte pour la conduite de l’action sociale et médico-sociale et indique comment elle 
compte y répondre. 

« Elle agrée les établissements dispensant des formations initiales et assure leur 
financement dans les conditions prévues à l’article L. 451-2-1. Un décret fixe les conditions 
minimales d’agrément de ces établissements. 



« La région peut déléguer aux départements qui en font la demande, par voie de 
convention, sa compétence d’agrément des établissements dispensant des formations 
sociales. » 

Article 54 

Après l’article L. 451-2 du code de l’action sociale et des familles, il est inséré un article 
L. 451-2-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 451-2-1. – Les établissements agréés par la région pour dispenser des 
formations sociales initiales souscrivent avec elle une convention pour bénéficier des 
financements nécessaires à la mise en œuvre desdites formations. 

« L’aide financière de la région à ces établissements est constituée par une subvention 
annuelle couvrant les dépenses administratives et celles liées à leur activité pédagogique. La 
région participe également, dans des conditions définies par une délibération du conseil 
régional, à leurs dépenses d’investissement, d’entretien et de fonctionnement des locaux. 

« Aucune condition de résidence n’est opposable aux étudiants. 

« La gratuité des études dans les établissements de formation dispensant des formations 
sociales initiales est assurée pour lesdites formations. 

« Les établissements agréés perçoivent toutefois de la part des étudiants des droits 
d’inscription dont le montant maximum est fixé chaque année par référence au niveau arrêté 
pour les droits de scolarité dans les instituts universitaires professionnalisés. En supplément 
des droits d’inscription, ils peuvent prélever des frais de scolarité correspondant à la 
rémunération de services aux étudiants. Ils peuvent également bénéficier des rémunérations 
de services, participations des employeurs ou subventions des collectivités publiques. » 

Article 55 

L’article L. 451-3 du code de l’action sociale et des familles est ainsi rédigé : 

« Art. L. 451-3. – La région est compétente pour attribuer des aides aux étudiants inscrits 
dans les établissements mentionnés à l’article L. 451-1. La nature, le montant et les conditions 
d’attribution de ces aides sont fixés par délibération du conseil régional. 

« Un décret fixe les règles minimales de taux et de barème de ces aides. » 

Article 56 

I. – Le premier alinéa de l’article L. 113-2 du code de l’action sociale et des familles est 
remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Le département définit et met en œuvre l’action sociale en faveur des personnes âgées. 
Il coordonne, dans le cadre du schéma départemental d’organisation sociale et médico-sociale 
mentionné à l’article L. 312-4, les actions menées par les différents intervenants, définit des 
secteurs géographiques d’intervention et détermine les modalités d’information du public. 



« Le département met en œuvre les compétences définies au premier alinéa en s’appuyant 
notamment sur les centres locaux d’information et de coordination qui sont autorisés au titre 
du a de l’article L. 313-3. 

« Le département veille à la cohérence des actions respectives des centres locaux 
d’information et de coordination, des équipes médico-sociales mentionnées au premier alinéa 
de l’article L. 232-3 et des établissements et services mentionnés au 6° du I de l’article 
L. 312-1. 

« Le département peut signer des conventions avec l’Etat, les organismes de sécurité 
sociale ou tout autre intervenant en faveur des personnes âgées pour assurer la coordination de 
l’action gérontologique. » 

II. – Dans le deuxième alinéa du même article, les mots : « Ces conventions » sont 
remplacés par les mots : « Les conventions relatives à la coordination des prestations servies 
aux personnes âgées dépendantes conclues avec les organismes de sécurité sociale ». 

III. – Les troisième et quatrième alinéas de l’article L. 232-13 du même code sont 
supprimés. 

IV. – Les centres locaux d’information et de coordination qui, à la date de l’entrée en 
vigueur de la présente loi, ont fait l’objet d’une décision conjointe de labellisation du 
représentant de l’Etat dans le département et du président du conseil général sont réputés 
autorisés au sens de l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles, dans la limite 
fixée au quatrième alinéa de ce même article. Une convention entre le représentant de l’Etat 
dans le département, le président du conseil général et l’organisme gestionnaire de chaque 
centre local d’information et de coordination acte les modalités de poursuite de l’activité en 
tenant compte des financements transférés par l’Etat aux départements dans le cadre du 
transfert organisé par la présente loi. 

V. – Le a de l’article L. 313-3 du code de l’action sociale et des familles est ainsi 
modifié : 

1° Après la référence : « 8° », il est inséré la référence : « , 11° » ; 

2° Il est complété par les mots : « ou lorsque leurs interventions relèvent d’une 
compétence dévolue par la loi au département ; ». 

Article 57 

Le titre IV du livre Ier du code de l’action sociale et des familles est complété par un 
chapitre IX ainsi rédigé : 

« CHAPITRE IX 

« Comités départementaux des retraités et personnes âgées 

« Art. L. 149-1. – Le comité départemental des retraités et personnes âgées est une 
instance consultative placée auprès du président du conseil général. 



« La composition et les modalités de fonctionnement des comités départementaux des 
retraités et personnes âgées qui réunissent notamment des représentants des associations et 
organisations représentatives, sur le plan local, des retraités et personnes âgées, sont fixées par 
délibération du conseil général. Les membres du comité sont nommés par arrêté du président 
du conseil général. » 

Article 58 

I. – Le dernier alinéa de l’article L. 262-41 du code de l’action sociale et des familles est 
ainsi rédigé : 

« En cas de précarité de la situation du débiteur, la créance peut être remise ou réduite 
par le président du conseil général. » 

II. – Les dispositions du I entrent en vigueur à compter de la publication de la présente 
loi. 

CHAPITRE II 

Mise en œuvre de la protection judiciaire de la jeunesse 

Article 59 

I. – Une expérimentation de l’extension des compétences des départements en matière de 
mise en œuvre des mesures ordonnées par l’autorité judiciaire en application des articles 375 
à 375-8 du code civil est ouverte pour une durée de cinq ans à compter de l’entrée en vigueur 
de la présente loi dans les conditions fixées aux II à VI du présent article. 

II. – Dans les départements retenus pour l’expérimentation, le service de l’aide sociale à 
l’enfance est seul compétent pour assurer la mise en œuvre des mesures prises par les 
magistrats au titre de l’article 375-2, du 3° de l’article 375-3, de l’article 375-4 et de l’article 
375-5 du code civil, à l’exception de celles dont l’exécution est confiée aux personnes 
physiques et aux établissements mentionnés à l’article 375-9 du même code. 

Pour l’exercice de cette mission, et sans préjudice de ses responsabilités vis-à-vis des 
mineurs qui lui sont confiés, le service de l’aide sociale à l’enfance peut faire appel à des 
organismes publics ou privés ou à des personnes physiques. L’habilitation à recevoir des 
mineurs, confiés habituellement par l’autorité judiciaire, est alors délivrée par le président du 
conseil général du département où se trouve le siège du service ou de l’établissement 
demandeur, après avis conformes des procureurs de la République et des présidents de 
tribunaux de grande instance du département. Ces services et établissements sont soumis aux 
contrôles prescrits par le deuxième alinéa de l’article L. 313-20 du code de l’action sociale et 
des familles. 

III. – Les départements peuvent se porter candidats à cette expérimentation auprès du 
garde des sceaux, ministre de la justice, dans un délai d’un an à compter de l’entrée en 
vigueur de la présente loi. Le garde des sceaux, ministre de la justice, se prononce sur les 
candidatures dans le délai de quatre mois suivant leur dépôt. 



IV. – Une convention passée entre l’Etat et le département définit les modalités de cette 
extension de compétence et précise les moyens soit en crédits, soit en personnels, soit à ce 
double titre qui l’accompagnent. 

V. – L’évaluation de l’expérimentation fait l’objet, six mois avant son terme, d’un 
rapport établi par le Gouvernement qui le transmet au Parlement, avec les observations des 
départements. 

VI. – Les dispositions du II sont applicables à la mise en œuvre des décisions judiciaires 
prises postérieurement à la date d’entrée en vigueur de l’expérimentation qui sera fixée dans 
la convention prévue au IV. Toutefois, elles ne font pas obstacle à ce qu’un service de l’Etat 
ou une association assure, jusqu’à son terme, une mesure en cours. La convention prévue 
audit IV précise les conditions dans lesquelles une mesure préalablement confiée à un service 
de l’Etat peut, dans l’intérêt du mineur, être renouvelée dans ce même service. 

CHAPITRE III 

Le logement social et la construction 

Article 60 

Avant le dernier alinéa de l’article L. 441-1 du code de la construction et de l’habitation, 
sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 

« Le représentant de l’Etat dans le département peut, par convention, déléguer au maire 
ou, avec l’accord du maire, au président d’un établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’habitat tout ou partie des réservations de logements 
dont il bénéficie, au titre du précédent alinéa, sur le territoire de la commune ou de 
l’établissement. 

« Cette convention fixe les engagements du délégataire en vue de la mise en œuvre du 
droit au logement, les modalités d’évaluation annuelle de la délégation ainsi que les 
conditions de son retrait en cas de non-respect de ses engagements par le délégataire. 

« S’il constate, au terme de l’année écoulée, que les objectifs fixés par le plan 
départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées ne sont pas respectés,  le 
représentant de l’Etat peut, après mise en demeure restée sans suite pendant six mois, se 
substituer au maire ou au président de l’établissement public de coopération intercommunale 
pour décider directement de la réservation des logements. » 

Article 61 

I. – L'article L. 301-3 du code de la construction et de l'habitation est ainsi rédigé : 

« Art. L. 301-3. – L'attribution des aides publiques en faveur de la construction, de 
l'acquisition, de la réhabilitation et de la démolition des logements locatifs sociaux, de celles 
en faveur de la rénovation de l'habitat privé, de celles en faveur de la location-accession et de 
celles destinées à la création de places d'hébergement ainsi que, dans les départements et 
régions d'outre-mer, des aides directes en faveur de l'accession sociale à la propriété, peut être 



déléguée aux collectivités territoriales et à leurs groupements dans les conditions prévues au 
présent chapitre. 

« La dotation régionale pour le financement des aides, dont l'attribution est susceptible 
d'être déléguée, est notifiée au représentant de l'Etat dans la région. Son montant est déterminé 
en fonction, notamment, des données sociales et démographiques, de l'état du patrimoine de 
logements ainsi que de la situation du marché locatif. 

« Le représentant de l'Etat dans la région, après avis du comité régional de l'habitat ou, 
dans les régions d'outre-mer, du conseil départemental de l'habitat, répartit le montant des 
crédits publics qui lui sont notifiés entre les communautés urbaines, les communautés 
d'agglomération, les syndicats d'agglomération nouvelle et les communautés de communes et, 
pour le reste du territoire, entre les départements. La participation à cette répartition est 
subordonnée à la conclusion d'une convention avec l'Etat définie aux articles L. 301-5-1 ou 
L. 301-5-2. 

« Lorsqu'un département n'a pas conclu de convention avec l'Etat, le représentant de 
l'Etat dans la région détermine le montant des crédits directement affectés, selon le cas, par le 
représentant de l'Etat dans le département ou l'Agence nationale pour l'amélioration de 
l'habitat, à des opérations situées en dehors du périmètre des établissements publics de 
coopération intercommunale ayant conclu la convention prévue à l'article L. 301-5-1. 
L'affectation de ces crédits tient compte du plan départemental d'action pour le logement des 
personnes défavorisées et des programmes locaux de l'habitat. 

« Lorsqu'un établissement public de coopération intercommunale ou un département a 
signé une convention mentionnée aux articles L. 301-5-1 et L. 301-5-2, son président 
prononce l'agrément des opérations de logement social correspondant aux domaines 
mentionnés au premier alinéa du présent article. 

« Le Gouvernement présente, au moment du dépôt du projet de loi de finances, le tableau 
des dotations notifiées aux préfets de région et de leur répartition intrarégionale effectuée par 
les préfets. » 

II. – Après l'article L. 301-5 du même code, sont insérés quatre articles L. 301-5-1 à 
L. 301-5-4 ainsi rédigés : 

« Art. L. 301-5-1. – Les établissements publics de coopération intercommunale 
mentionnés à l’article L. 301-3 et disposant d’un programme local de l’habitat peuvent, pour 
sa mise en œuvre, demander à conclure une convention avec l’Etat, par laquelle celui-ci leur 
délègue la compétence pour décider de l’attribution des aides prévues au même article et 
procéder à leur notification aux bénéficiaires. 

« Cette convention est conclue pour une durée de six ans renouvelable. Elle fixe, d’une 
part, dans la limite des dotations ouvertes en loi de finances, le montant des droits à 
engagement alloués à l’établissement public de coopération intercommunale et, d’autre part, 
le montant des crédits que celui-ci affecte sur son propre budget à la réalisation des objectifs 
de la convention. Elle précise annuellement, au sein des droits à engagement alloués, les parts 
affectées au logement social ou à l’hébergement d’une part, à l’habitat privé d’autre part. 



« L’établissement public de coopération intercommunale attribue les aides au logement 
social et à l’hébergement dans la limite de la part correspondante des droits à engagement. La 
convention définit, en fonction de la nature et de la durée prévisionnelle de réalisation des 
opérations à programmer, l’échéancier prévisionnel et les modalités de versement des crédits 
correspondants à l’établissement public de coopération intercommunale. La convention 
précise les modalités du retrait éventuel des droits à engagement, susceptibles de ne pas être 
utilisés, ainsi que les conditions de reversement des crédits non consommés. Le montant des 
crédits de paiement est fixé chaque année en fonction de l’échéancier de versement des 
crédits, des engagements constatés les années précédentes et des engagements prévisionnels 
de l’année considérée. 

« Les décisions d’attribution, par le président de l’établissement public de coopération 
intercommunale, des aides en faveur de l’habitat privé sont prises par délégation de l’Agence 
nationale pour l’amélioration de l’habitat après avis d’une commission locale d’amélioration 
de l’habitat, dans la limite des droits à engagement correspondants. Elles donnent lieu à 
paiement par l’Agence nationale pour l’amélioration de l’habitat, dans des conditions fixées 
par la convention prévue à l’article L. 321-1-1. Toutefois, lorsque l’établissement public de 
coopération intercommunale demande à assurer le paiement direct des aides à leurs 
bénéficiaires, la convention précitée en prévoit les conditions et notamment les modalités de 
versement des crédits par l’agence à l’établissement public de coopération intercommunale. 

« La convention fixe, en accord avec la Caisse des dépôts et consignations, l’enveloppe 
de prêts que cet établissement peut affecter aux opérations définies dans la convention à partir 
des fonds d’épargne dont il assure la gestion en application de l’article L. 518-1 du code 
monétaire et financier. 

« Dans les limites fixées par décret en Conseil d’Etat, la convention peut adapter les 
conditions d’octroi des aides de l’Etat, selon les secteurs géographiques et en raison des 
particularités locales et démographiques et de la situation du marché du logement. 

« La convention prévoit les conditions dans lesquelles les conventions mentionnées à 
l’article L. 353-2 ainsi que les décisions favorables mentionnées au 3° de l’article L. 351-2 
sont signées par le président de l’établissement public de coopération intercommunale au nom 
de l’Etat. 

« Elle peut adapter, pour des secteurs géographiques déterminés, dans des limites fixées 
par décret en Conseil d’Etat, les plafonds de ressources mentionnés à l’article L. 441-1 pour 
l’attribution des logements locatifs sociaux. 

« Elle définit les conditions dans lesquelles une évaluation sera effectuée au terme de son 
application. 

« La convention précise également, le cas échéant, les modalités de mise en œuvre des 
dispositions de la section 2 du chapitre II du présent titre. 

« Art. L. 301-5-2. – Le département peut demander à conclure, pour une durée de six ans 
renouvelable, une convention avec l’Etat par laquelle celui-ci lui délègue la compétence pour 
décider de l’attribution des aides prévues à l’article L. 301-3 et procéder à leur notification 
aux bénéficiaires. 



« Hors du périmètre des établissements publics de coopération intercommunale ayant 
conclu une convention en application de l’article L. 301-5-1, la convention conclue par le 
département définit les conditions de mise en place d’un dispositif d’observation de l’habitat 
et précise, en application du plan départemental d’action pour le logement des personnes 
défavorisées et en tenant compte des programmes locaux de l’habitat et des actions de 
rénovation urbaine au sens de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de 
programmation pour la ville et la rénovation urbaine, les objectifs poursuivis et les actions à 
mettre en œuvre en matière de réalisation, de réhabilitation et démolition de logements 
locatifs sociaux et de places d’hébergement destinées à accueillir les personnes et les familles 
visées aux articles 1er et 4 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du 
droit au logement, ainsi qu’en matière de rénovation de l’habitat privé, notamment dans le 
cadre d’opérations programmées d’amélioration de l’habitat. Elle définit les objectifs en 
matière de lutte contre l’habitat indigne et arrête, le cas échéant, les actions nécessaires à sa 
résorption. Ces objectifs et actions sont détaillés par zones géographiques. 

« La convention fixe, d’une part, dans la limite des dotations ouvertes en loi de finances, 
le montant des droits à engagement alloués au département et, d’autre part, le montant des 
crédits que celui-ci affecte sur son propre budget à la réalisation des objectifs de la 
convention. Elle précise annuellement, au sein des droits à engagement alloués, les parts 
affectées au logement social ou à l’hébergement d’une part, à l’habitat privé d’autre part. 

« Le département attribue les aides au logement social et à l’hébergement dans la limite 
de la part correspondante des droits à engagement. La convention définit, en fonction de la 
nature et de la durée prévisionnelle de réalisation des opérations à programmer, l’échéancier 
prévisionnel et les modalités de versement des crédits correspondants au département. La 
convention précise les modalités du retrait éventuel des droits à engagement, susceptibles de 
ne pas être utilisés, ainsi que les conditions de reversement des crédits non consommés. Le 
montant des crédits de paiement est fixé chaque année en fonction de l’échéancier de 
versement des crédits, des engagements constatés les années précédentes et des engagements 
prévisionnels de l’année considérée. 

« Les décisions d’attribution, par le président du conseil général, des aides en faveur de 
l’habitat privé sont prises par délégation de l’Agence nationale pour l’amélioration de 
l’habitat après avis d’une commission locale d’amélioration de l’habitat, dans la limite des 
droits à engagement correspondants. Elles donnent lieu à paiement par l’Agence nationale 
pour l’amélioration de l’habitat, dans des conditions fixées par la convention prévue à l’article 
L. 321-1-1. Toutefois, lorsque le département demande à assurer le paiement direct des aides 
à leurs bénéficiaires, la convention précitée en prévoit les conditions et notamment les 
modalités de versement des crédits par l’agence au département. 

« La convention fixe, en accord avec la Caisse des dépôts et consignations, l’enveloppe 
de prêts que cet établissement peut affecter aux opérations définies dans la convention à partir 
des fonds d’épargne dont il assure la gestion en application de l’article L. 518-1 du code 
monétaire et financier. 

« Dans les limites fixées par décret en Conseil d’Etat, la convention peut adapter les 
conditions d’octroi des aides de l’Etat, selon les secteurs géographiques et en raison des 
particularités locales, sociales et démographiques et de la situation du marché du logement. 



« La convention prévoit les conditions dans lesquelles les conventions mentionnées à 
l’article L. 353-2 ainsi que les décisions favorables mentionnées au 3° de l’article L. 351-2 
sont signées par le président du conseil général au nom de l’Etat. 

« Elle peut adapter, pour des secteurs géographiques déterminés, dans des limites fixées 
par décret en Conseil d’Etat, les plafonds de ressources mentionnés à l’article L. 441-1 pour 
l’attribution des logements locatifs sociaux. 

« Elle définit les conditions dans lesquelles une évaluation sera effectuée au terme de son 
application. 

« Lorsqu’un établissement public de coopération intercommunale signe avec l’Etat une 
convention régie par l’article L. 301-5-1, alors qu’une convention régie par le présent article 
est en cours d’exécution, cette dernière fait l’objet d’un avenant pour en retrancher, à compter 
du 1er janvier de l’année suivante, les dispositions concernant l’établissement public. 

« Art. L. 301-5-3. – Les dispositions de l’article L. 301-5-1, à l’exception de son septième 
alinéa, et celles de l’article L. 301-5-2, à l’exception de son huitième alinéa, sont applicables 
dans les départements et régions d’outre-mer. 

« Art. L. 301-5-4. – En Corse, la délégation de compétence prévue à l'article L. 301-5-2 
s'exerce au profit de la collectivité territoriale de Corse. » 

III. – L’article L. 302-1 du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Le programme local de l’habitat est établi par un établissement public de coopération 
intercommunale pour l’ensemble de ses communes membres. » ; 

2° Au troisième alinéa, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « six », après les mots : 
« besoins en logements », sont insérés les mots : « et en hébergement, », et, après les mots : 
« et à favoriser », sont insérés les mots : « le renouvellement urbain et » ; 

3° Il est complété par neuf alinéas ainsi rédigés : 

« Le programme local de l’habitat comporte un diagnostic sur le fonctionnement des 
marchés du logement et sur la situation de l’hébergement, analysant les différents segments de 
l’offre de logements, privés et sociaux, individuels et collectifs, de l’offre d’hébergement, 
ainsi que l’offre foncière. 

« Le programme local de l’habitat définit les conditions de mise en place d’un dispositif 
d’observation de l’habitat sur son territoire. 

« Le programme local de l’habitat indique les moyens à mettre en œuvre pour satisfaire 
les besoins en logements et en places d’hébergement, dans le respect de la mixité sociale et en 
assurant une répartition équilibrée et diversifiée de l’offre de logements, en précisant : 

« – les objectifs d’offre nouvelle ; 



« – les actions à mener en vue de l’amélioration et de la réhabilitation du parc existant, 
qu’il soit public ou privé. A cette fin, il précise les opérations programmées d’amélioration de 
l’habitat et les actions de lutte contre l’habitat indigne ; 

« – les actions et opérations de renouvellement urbain, et notamment les actions de 
rénovation urbaine au sens de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de 
programmation pour la ville et la rénovation urbaine, impliquant la démolition et la 
reconstruction de logements sociaux, la démolition de logements situés dans des copropriétés 
dégradées, assorties d’un plan de revalorisation du patrimoine conservé et des mesures 
envisagées pour améliorer la qualité urbaine des quartiers intéressés et des services offerts aux 
habitants ; 

« – les réponses apportées aux besoins particuliers des personnes mal logées, 
défavorisées ou présentant des difficultés particulières ; 

« – les réponses apportées aux besoins particuliers des étudiants. 

« Le programme local de l’habitat fait l’objet d’un programme d’actions détaillé par 
secteurs géographiques. » 

IV. – L’article L. 302-4  du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 302-4. – Le programme local de l’habitat peut être modifié par l’organe 
délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale à condition qu’il ne soit 
pas porté atteinte à son économie générale. 

« Lorsque le périmètre de l’établissement public de coopération intercommunale est 
étendu à une ou plusieurs communes, le programme local de l’habitat peut faire l’objet d’une 
modification, si les communes concernées représentent moins du cinquième de la population 
totale de l’établissement au terme de cette extension de périmètre. 

 « Le projet de modification est transmis pour avis au représentant de l’Etat dans le 
département ainsi qu’aux personnes morales associées en application de l’article L. 302-2. 
Leur avis est réputé donné s’il n’est pas rendu dans un délai de deux mois à compter de la 
transmission du projet. 

« Le projet de modification est approuvé par l’organe délibérant de l’établissement public 
de coopération intercommunale. » 

V. – L’article L. 302-4-1 du même code est abrogé. 

VI. – La section 3 du chapitre II du titre préliminaire du livre III et l’article L. 302-10 du 
même code sont abrogés. 

VII. – L’article L. 303-1 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’un département ou un établissement public de coopération intercommunale a 
conclu une convention avec l’Etat en application des articles L. 301-5-1 ou L. 301-5-2, son 
représentant signe en lieu et place du représentant de l’Etat et de l’Agence nationale pour 



l’amélioration de l’habitat, dans les conditions prévues dans les conventions susmentionnées, 
les conventions prévues au présent article. » 

VIII. – Le chapitre II du titre Ier du livre III du même code est ainsi modifié : 

1° Son intitulé est ainsi rédigé : « Garantie de l'Etat. – Action des collectivités 
territoriales et des chambres de commerce et d'industrie » ; 

2° L'intitulé de la section 2 est ainsi rédigé : « Action des collectivités territoriales » ; 

3° Avant l'article L. 312-3, il est inséré un article L. 312-2-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 312-2-1. – En complément ou indépendamment des aides de l'Etat, les 
collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale peuvent 
apporter des aides destinées à la réalisation de logements locatifs sociaux, à la réhabilitation 
ou à la démolition de logements locatifs ainsi que de places d'hébergement, ainsi qu'aux 
opérations de rénovation urbaine incluant notamment la gestion urbaine et les interventions 
sur les copropriétés dégradées. Ils peuvent également apporter, sous condition de ressources, 
des aides aux propriétaires occupants pour l'amélioration de l'habitat et aux personnes 
accédant à la propriété ainsi que des compléments aux aides mentionnées au 5° de l'article 
L. 301-2. Ils peuvent, à cet effet, conclure des conventions avec l'Agence nationale pour 
l'amélioration de l'habitat, par lesquelles ils lui confient, en leur nom et pour leur compte, la 
gestion des aides destinées aux propriétaires bailleurs et occupants. » 

IX. – Après l'article L. 321-1 du même code, il est inséré un article L. 321-1-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 321-1-1. – Lorsqu'un établissement public de coopération intercommunale ou un 
département a conclu une convention avec l'Etat en application des articles L. 301-5-1 ou 
L. 301-5-2, il conclut également une convention avec l'Agence nationale pour l'amélioration 
de l'habitat. Cette convention détermine les conditions de gestion par l'agence, ou, à leur 
demande, par l'établissement public de coopération intercommunale ou le département, des 
aides destinées aux propriétaires privés. Elle peut prévoir la gestion par l'agence, au nom et 
pour le compte de l'établissement public ou du département, des aides à l'habitat privé qu'ils 
apportent sur leur budget propre. Elle peut, dans des limites fixées par décret en Conseil 
d'Etat, arrêter les règles particulières d'octroi des aides destinées aux propriétaires bailleurs et 
occupants, en fonction de critères économiques, sociaux ou géographiques. » 

X. – Le chapitre IV du titre VI du livre III du même code est ainsi rédigé : 

« CHAPITRE IV 

« Comité régional de l’habitat 

« Art. L. 364-1. – Hors des départements et régions d’outre-mer, il est créé, auprès du 
représentant de l’Etat dans la région, dans les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, 
un comité régional de l’habitat chargé de procéder aux concertations permettant de mieux 
répondre aux besoins en matière d’habitat et de favoriser la cohérence des politiques locales. 



« Dans les départements et les régions d’outre-mer, il est créé, dans les mêmes 
conditions, un conseil départemental de l’habitat, présidé par le président du conseil général 
qui exerce les attributions du comité régional de l’habitat. » 

XI. – Dans tous les textes de nature législative prévoyant son intervention dans les 
départements de la métropole, la mention du conseil départemental de l’habitat est remplacée 
par celle du comité régional de l’habitat. 

XII. – L’article 79 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de 
compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat est abrogé. 

XIII. – Jusqu'au 31 décembre 2006, les établissements publics de coopération 
intercommunale n'ayant pas de programme local de l'habitat ou ayant pris une délibération en 
vue de l'élaboration d'un programme local de l'habitat conforme aux dispositions de l'article 
L. 302-1 du code de la construction et de l'habitation peuvent demander à conclure une 
convention au titre de l'article L. 301-5-1 du même code, pour une durée limitée à trois ans. 
Dans ce cas, la convention fixe les conditions de mise en place d'un dispositif d'observation de 
l'habitat. Elle précise, en application du plan départemental d'action pour le logement des 
personnes défavorisées et en tenant compte des actions de rénovation urbaine au sens de la loi 
n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la rénovation 
urbaine, les objectifs poursuivis et les actions à mettre en œuvre en matière de réalisation, de 
réhabilitation et démolition de logements locatifs sociaux et de places d'hébergement, ainsi 
qu'en matière de rénovation de l'habitat privé, notamment dans le cadre d'opérations 
programmées d'amélioration de l'habitat. Elle définit les objectifs en matière de lutte contre 
l'habitat indigne et arrête, le cas échéant, les actions nécessaires à sa résorption. Ces objectifs 
et actions sont détaillés par zones géographiques. 

XIV. – Le second alinéa de l’article 11 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 
d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine est remplacé par trois 
alinéas ainsi rédigés : 

« Le représentant de l’Etat dans le département est le délégué territorial de l’Agence 
nationale pour la rénovation urbaine. 

« En complément des conventions prévues par les articles L. 301-5-1 et L. 301-5-2 du 
code de la construction et de l’habitation, les communautés urbaines, les communautés 
d’agglomération, les syndicats d’agglomération nouvelle, les communautés de communes et, 
pour le reste du territoire, les départements peuvent conclure une convention avec l’Agence 
nationale pour la rénovation urbaine par laquelle celle-ci leur délègue la gestion des concours 
financiers qu’elle affecte au titre des conventions visées au deuxième alinéa de l’article 10. 

« Le délégué territorial de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine signe les 
conventions prévues au présent article et celles visées au deuxième alinéa de l’article 10. Il en 
assure la préparation, l’évaluation et le suivi local. » 

XV. – Les dispositions des III et X entrent en vigueur dès publication de la présente loi. 

Article 62 



Dans le premier alinéa de l’article 11 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 précitée, 
après les mots : « d’organismes d’habitations à loyer modéré, », sont insérés les mots : « des 
sociétés d’économie mixte, ». 

Article 63 

I. – Le titre IV du livre IV du code de la construction et de l’habitation est complété par 
un chapitre V ainsi rédigé : 

« CHAPITRE V 

« Dispositions particulières applicables 

aux organismes d’habitations à loyer modéré 

ayant conclu une convention globale de patrimoine 

« Art. L. 445-1. – Les organismes d’habitations à loyer modéré peuvent conclure avec 
l’Etat, sur la base de leur plan stratégique de patrimoine, en tenant compte des programmes 
locaux de l’habitat, une convention globale de patrimoine d’une durée de six ans. 

« Les établissements publics de coopération intercommunale et les départements ayant 
conclu avec l’Etat la convention mentionnée aux articles L. 301-5-1 et L. 301-5-2 sont 
obligatoirement consultés sur les dispositions de la convention globale relatives aux 
immeubles situés dans leur périmètre. Ils peuvent être signataires de la convention globale de 
patrimoine. 

« La convention globale comporte : 

« – le classement des immeubles ou ensembles immobiliers ; ce classement est établi en 
fonction du service rendu aux locataires, après concertation avec les locataires dans des 
conditions fixées dans le plan de concertation locative prévu à l’article 44 bis de la loi n° 86-
1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l’investissement locatif, l’accession à la 
propriété de logements sociaux et le développement de l’offre foncière ; 

« – l’énoncé de la politique patrimoniale et d’investissement de l’organisme, comprenant 
notamment un plan de mise en vente à leurs locataires des logements à usage locatif détenus 
par l’organisme et les orientations retenues pour le réinvestissement des fonds provenant de la 
vente ; 

« – les engagements pris par l’organisme sur la qualité du service rendu aux locataires ; 

« – un cahier des charges de gestion sociale de l’organisme. 

« Art. L. 445-2. – Le cahier des charges de gestion sociale mentionné à l’article L. 445-1 
récapitule les obligations de l’organisme relatives aux conditions d’occupation et de 
peuplement des logements ainsi qu’à la détermination des loyers. Il porte sur l’ensemble des 
logements pour lesquels l’organisme détient un droit réel. 

« Le cahier des charges est révisé tous les six ans. 



« Il fixe notamment, par immeuble ou ensemble immobilier : 

« – les plafonds de ressources applicables pour l’attribution des logements ; 

« – les conditions dans lesquelles l’organisme peut exiger des locataires le paiement d’un 
supplément de loyer de solidarité, et ses modalités de calcul ; 

« – le montant maximal total des loyers, rapporté à la surface utile ou à la surface 
corrigée totale, exprimé en euros par mètre carré et par mois. Il tient compte du classement 
des immeubles ou groupes d’immeubles mentionné à l’article L. 445-1. 

« Les engagements du cahier des charges se substituent à ceux prévus par la 
réglementation en vigueur à la date de son établissement. 

« Les engagements qui sont de même nature que ceux figurant dans les conventions 
conclues au titre de l’article L. 351-2 et en vigueur à la date de signature de la convention 
globale mentionnée à l’article L. 445-1 se substituent de plein droit à ceux-ci ainsi qu’à 
l’engagement d’occupation sociale inscrit dans ces conventions pour la durée de celles-ci. 
Pour les conventions conclues au titre de l’article L. 351-2, postérieurement à la date d’entrée 
en vigueur de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 
locales, la substitution intervient au terme de la douzième année de leur application. 

« Art. L. 445-3. – Les plafonds de ressources prévus par le cahier des charges mentionné 
à l’article L. 445-2 sont, pour chaque immeuble ou ensemble immobilier, ceux inscrits dans 
les conventions visées à l’article L. 351-2 ou résultant de la réglementation en vigueur. 
Lorsqu’un établissement public de coopération intercommunale ou un département a conclu 
avec l’Etat la convention définie aux articles L. 301-5-1 ou L. 301-5-2 lui donnant 
compétence pour attribuer les aides de l’Etat en faveur de la réalisation et de la réhabilitation 
de logements locatifs sociaux, les plafonds de ressources sont ceux prévus le cas échéant par 
cette convention pour le secteur géographique où est situé l’immeuble. Il peut toutefois, pour 
la durée de la convention globale de patrimoine mentionnée à l’article L. 445-1, être dérogé à 
ces plafonds dans des conditions fixées par décret. 

« Art. L. 445-4. – Le montant maximal de la masse des loyers de l’ensemble des 
immeubles de l’organisme résultant du cahier des charges mentionné à l’article L. 445-2 ne 
peut excéder le montant maximal résultant, à la date d’établissement de ce même cahier des 
charges, des conventions visées à l’article L. 351-2 ou résultant de la réglementation en 
vigueur. Il peut être augmenté, pendant la durée de la convention et en vue d’assurer 
l’équilibre financier d’opérations d’amélioration modifiant le classement des immeubles, dans 
des conditions prévues par le cahier des charges. Celui-ci peut prévoir si nécessaire, lors de 
son établissement ou au moment du renouvellement de la convention, un montant maximal 
plus élevé que celui résultant des dispositions précédentes, à la demande d’un organisme et en 
vue de préserver ses équilibres financiers, après avis de la Caisse de garantie du logement 
locatif social. 

« Le montant maximal de la masse des loyers prévu au précédent alinéa est actualisé au 
1er juillet de chaque année conformément au mode de calcul défini au d de l’article 17 de la 
loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification 
de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986. 



« L’organisme fixe le loyer maximal applicable à chaque logement en tenant compte 
notamment de sa taille et de sa situation dans l’immeuble ou l’ensemble immobilier. 

« L’organisme fixe librement les loyers applicables aux bénéficiaires des baux ou 
engagements en cours dans la limite des loyers maximaux. Toutefois, aucune augmentation de 
loyer ne doit entraîner, d’une année par rapport à l’année précédente, une hausse qui excède 
de plus de 5 % le montant maximal prévu en application du d de l’article 17 de la loi n° 89-
462 du 6 juillet 1989 précitée, sauf accord des associations représentatives de locataires ou 
des locataires dans les conditions fixées par l’article 42 de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 
1986 tendant à favoriser l’investissement locatif, l’accession à la propriété de logements 
sociaux et le développement de l’offre foncière. 

« Art. L. 445-5. – Les dispositions de l’article L. 441-4 sont applicables au supplément de 
loyer de solidarité prévu par le cahier des charges mentionné à l’article L. 445-2. 

« Toutefois, l’organisme peut, pour la durée de la convention et dans les conditions 
fixées par celle-ci, déroger à ces dispositions. 

« Art. L. 445-6. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du présent 
chapitre. 

« Art. L. 445-7. – Par dérogation à l’article L. 353-15, les dispositions des premier et 
deuxième alinéas de l’article 32 bis de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 portant 
modification et codification de la législation relative aux rapports des bailleurs et locataires ou 
occupants de locaux d’habitation ou à usage professionnel et instituant des allocations de 
logement ne sont pas opposables aux organismes qui ont conclu avec l’Etat une convention 
globale de patrimoine. » 

II. – Au début de l’article L. 481-3 du même code, les mots : « Le chapitre Ier » sont 
remplacés par les mots : « Les chapitres Ier et V ». 

III. – L’article 40 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports 
locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions des a, b, c et d de l’article 17, des articles 18, 19 et du premier alinéa 
de l’article 20 ne sont pas applicables aux sociétés d’économie mixte pour les logements régis 
par un cahier des charges en application du chapitre V du titre IV du code de la construction 
et de l’habitation. » 

Article 64 

Le chapitre II du titre V du livre II de la deuxième partie du code général des collectivités 
territoriales est complété par un article L. 2252-5 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2252-5. – Nonobstant le transfert, volontaire ou de plein droit, de tout ou partie 
de ses compétences en matière de politique du logement ou d’habitat à un établissement 
public de coopération intercommunale, la commune conserve la possibilité d’accorder une 
garantie d’emprunt ou son cautionnement pour les opérations de construction, d’acquisition 



ou d’amélioration de logements sociaux visées à l’article L. 2252-2 et d’apporter à ces 
opérations des subventions ou des aides foncières. » 

Article 65 

I. – La loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement est 
ainsi modifiée : 

1° Le deuxième alinéa de l’article 1er est complété par les mots : « et pour y disposer de 
la fourniture d’eau, d’énergie et de services téléphoniques » ; 

2° L’article 2 est ainsi rédigé : 

« Art. 2. – Les mesures destinées à permettre aux personnes mentionnées à l’article 1er 
d’accéder à un logement décent et indépendant ou de s’y maintenir et d’y disposer de la 
fourniture d’eau, d’énergie et de services téléphoniques font l’objet, dans chaque département, 
d’un plan départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées. » ; 

3° Les deux premiers alinéas de l'article 3 sont ainsi rédigés : 

« Le plan départemental est élaboré et mis en œuvre par l'Etat et par le département. Ils y 
associent les communes ou leurs groupements ainsi que les autres personnes morales 
concernées, notamment les associations dont l'un des objets est l'insertion ou le logement des 
personnes défavorisées et les associations de défense des personnes en situation d'exclusion 
par le logement, les caisses d'allocations familiales, les caisses de mutualité sociale agricole, 
les distributeurs d'eau et d'énergie, les opérateurs de services téléphoniques, les bailleurs 
publics ou privés et les collecteurs de la participation des employeurs à l'effort de 
construction. 

« Le plan est établi pour une durée minimale de trois ans. » ; 

4° L’article 4 est ainsi modifié : 

a) Au deuxième alinéa, les mots : « ou menacées d’expulsion sans relogement » sont 
remplacés par les mots : « , menacées d’expulsion sans relogement, hébergées ou logées 
temporairement, » ; 

b) Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le président du conseil général rend compte annuellement au comité responsable du 
plan départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées du bilan d’activité 
du fonds de solidarité pour le logement. » ; 

5° L’article 6 est ainsi modifié : 

a) Les deuxième, troisième, neuvième et douzième alinéas sont supprimés ; 

b) Le premier alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Il est créé dans chaque département un fonds de solidarité pour le logement. 



« Le fonds de solidarité accorde, dans les conditions définies par son règlement intérieur, 
des aides financières sous forme de cautionnements, prêts ou avances remboursables, 
garanties ou subventions à des personnes remplissant les conditions de l’article 1er et qui 
entrent dans un logement locatif ou qui, étant locataires, sous-locataires ou résidents de 
logements-foyers, se trouvent dans l’impossibilité d’assumer leurs obligations relatives au 
paiement du loyer, des charges et des frais d’assurance locative, ou qui, occupant 
régulièrement leur logement, se trouvent dans l’impossibilité d’assumer leurs obligations 
relatives au paiement des fournitures d’eau, d’énergie et de services téléphoniques. 

« Les dettes au titre des impayés de loyer et de facture d’énergie, d’eau et de téléphone 
peuvent être prises en charge par le fonds de solidarité pour le logement si leur apurement 
conditionne l’accès à un nouveau logement. » ; 

c) La première phrase du onzième alinéa est ainsi rédigée : 

« Les mesures d’accompagnement social donnent lieu à l’établissement de conventions 
conclues par le département avec les organismes ou associations qui les exécutent. » ; 

d) Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le fonds de solidarité peut également accorder une aide destinée à financer les 
suppléments de dépenses de gestion aux associations, aux centres communaux ou 
intercommunaux d’action sociale, aux autres organismes à but non lucratif et aux unions 
d’économie sociale qui sous-louent des logements à des personnes mentionnées à l’article 1er 
ou qui en assurent la gestion immobilière pour le compte de propriétaires. Cette aide peut 
aussi être accordée, selon des critères financiers et sociaux définis par le règlement intérieur 
du fonds de solidarité, aux organismes ci-dessus et aux bailleurs sociaux qui louent 
directement des logements à des personnes mentionnées à l’article 1er. Elle ne peut porter sur 
les logements bénéficiant de l’aide aux associations logeant à titre temporaire des personnes 
défavorisées. » ; 

6° Les articles 6-1 à 8 sont remplacés par six articles 6-1, 6-2, 6-3, 6-4, 7 et 8 ainsi 
rédigés : 

« Art. 6-1. – Le règlement intérieur du fonds de solidarité pour le logement définit les 
conditions d'octroi des aides conformément aux priorités définies à l'article 4, ainsi que les 
modalités de fonctionnement et de gestion du fonds. Le règlement intérieur est élaboré et 
adopté par le conseil général après avis du comité responsable du plan départemental d'action 
pour le logement des personnes défavorisées visé à l'article 4. 

« Les conditions d'octroi des aides du fonds de solidarité ne peuvent reposer sur d'autres 
éléments que le niveau de patrimoine ou de ressources des personnes et l'importance et la 
nature des difficultés qu'elles rencontrent. Le décret en Conseil d'Etat prévu à l'article 8 
détermine la nature des ressources prises en compte. 

« Les aides accordées par le fonds de solidarité ne peuvent être soumises à aucune 
condition de résidence préalable dans le département. 

« L'octroi d'une aide ne peut être subordonné à une contribution financière au fonds ou à 
une participation aux frais de dossier ou d'instruction de la part d'une collectivité territoriale. 



« Il ne peut pas non plus être subordonné à une contribution financière au fonds ou à un 
abandon de créance ou à une participation aux frais de dossier ou d'instruction de la part du 
bailleur, du distributeur d'eau ou d'énergie ou de l'opérateur de services téléphoniques. 

« Aucune participation aux frais de dossier ou d'instruction ne peut être exigée des 
personnes ou familles. 

« Des modalités d'urgence doivent être prévues pour l'octroi et le paiement des aides, dès 
lors qu'elles conditionnent la signature d'un bail, qu'elles évitent des coupures d'eau, d'énergie 
ou de services téléphoniques ou qu'elles concernent des personnes et familles assignées aux 
fins de résiliation de bail. 

« Art. 6-2. – Le fonds peut être saisi directement par toute personne ou famille en 
difficulté et, avec son accord, par toute personne ou organisme y ayant intérêt ou vocation. Il 
peut également être saisi par la commission mentionnée à l’article L. 351-14 du code de la 
construction et de l’habitation, par l’organisme payeur de l’aide au logement ou par le 
représentant de l’Etat dans le département. 

« Toute décision de refus doit être motivée. 

« Art. 6-3. – Le financement du fonds de solidarité pour le logement est assuré par le 
département. 

« Une convention est passée entre le département, d'une part, et les représentants 
d'Electricité de France, de Gaz de France et de chaque distributeur d'énergie ou d'eau, d'autre 
part, afin de définir le montant et les modalités de leur concours financier au fonds de 
solidarité pour le logement. 

« Les autres collectivités territoriales, les établissements publics de coopération 
intercommunale et les autres personnes mentionnées au premier alinéa de l'article 3 peuvent 
également participer au financement du fonds de solidarité pour le logement. 

« Art. 6-4. – Le département peut confier par convention, sous sa responsabilité et son 
contrôle, la gestion financière et comptable du fonds de solidarité pour le logement à un 
organisme de sécurité sociale, une association agréée à cet effet ou un groupement d’intérêt 
public. 

« Art. 7. – Le conseil général peut créer des fonds locaux pour l’octroi de tout ou partie 
des aides du fonds de solidarité pour le logement et en confier la gestion, par convention, aux 
communes et aux établissements publics de coopération intercommunale qui en font la 
demande. 

« La création d’un fonds de solidarité intercommunal est de droit lorsque la demande en 
émane d’un établissement public de coopération intercommunale qui a conclu une convention 
avec l’Etat dans les conditions définies à l’article L. 301-5-1 du code de la construction et de 
l’habitation. La convention prévue à l’alinéa précédent prévoit les conditions dans lesquelles 
les crédits du fonds de solidarité lui sont délégués. 

« Art. 8. – Un décret en Conseil d’Etat, pris après avis du Conseil national de l’habitat, 
fixe les modalités d’application du présent chapitre. » 



II. – Le code de l'action sociale et des familles est ainsi modifié : 

1° L'article L. 115-3 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 115-3. – Dans les conditions fixées par la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à 
la mise en œuvre du droit au logement, toute personne ou famille éprouvant des difficultés 
particulières, au regard notamment de son patrimoine, de l'insuffisance de ses ressources ou 
de ses conditions d'existence, a droit à une aide de la collectivité pour disposer de la 
fourniture d'eau, d'énergie et de services téléphoniques dans son logement. 

« En cas de non-paiement des factures, la fourniture d'énergie, d'eau ainsi que d'un 
service téléphonique restreint est maintenue jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la demande 
d'aide. Le service téléphonique restreint comporte la possibilité, depuis un poste fixe, de 
recevoir des appels ainsi que de passer des communications locales et vers les numéros 
gratuits, et d'urgence. » ; 

2° L’article L. 261-4 est abrogé. 

III. – Le 1° du III de l’article 2 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 relative à la 
modernisation et au développement du service public de l’électricité est ainsi rédigé : 

« 1° La fourniture d’électricité aux clients qui ne sont pas éligibles au sens de l’article 22 
de la présente loi, en concourant à la cohésion sociale, au moyen de la péréquation 
géographique nationale des tarifs, du maintien de la fourniture d’électricité qui peut être prévu 
en application de l’article L. 115-3 du code de l’action sociale et des familles, et en favorisant 
la maîtrise de la demande d’électricité. L’électricité est fournie par le raccordement aux 
réseaux publics ou, le cas échéant, par la mise en œuvre des installations de production 
d’électricité de proximité mentionnées à l’article L. 2224-33 du code général des collectivités 
territoriales. 

« Dans les conditions fixées par la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en 
œuvre du droit au logement, toute personne ou famille éprouvant des difficultés particulières, 
en raison notamment de l’insuffisance de ses ressources ou de ses conditions d’existence, a 
droit à une aide de la collectivité pour disposer de la fourniture d’électricité dans son 
logement ; ». 

IV. – Les droits et obligations des fonds de solidarité pour le logement ainsi que des 
fonds et dispositifs d’aide aux impayés d’énergie, d’eau et de téléphone, existant à la date 
d’entrée en vigueur de la présente loi, sont transférés aux départements. 

Les dispositions des règlements intérieurs des fonds de solidarité pour le logement et des 
fonds et dispositifs d’aide aux impayés d’eau, d’énergie et de téléphone relatives aux 
conditions d’éligibilité et aux critères d’octroi des aides demeurent en vigueur jusqu’à la 
publication du nouveau règlement intérieur. 

V. – Dans le deuxième alinéa de l'article 17 de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 relative 
aux marchés du gaz et de l'électricité et au service public de l'énergie, les mots : « l'article 
L. 261-4 du code de l'action sociale et des familles » sont remplacés par les mots : « l'article 
6-3 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement ». 



Article 66 

I. – L'article L. 822-1 du code de l'éducation est ainsi rédigé : 

« Art. L. 822-1. – Le réseau des œuvres universitaires assure une mission d'aide sociale 
envers les étudiants et veille à adapter les prestations aux besoins de leurs études, en 
favorisant notamment leur mobilité. 

« Les décisions concernant l'attribution des logements destinés aux étudiants sont prises 
par les centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires. 

« Les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale qui en 
font la demande ont la charge de la construction, de la reconstruction, de l'extension, des 
grosses réparations et de l'équipement des locaux destinés au logement des étudiants. 

« Les biens appartenant à l'Etat et affectés au logement des étudiants sont transférés, par 
arrêté du représentant de l'Etat dans le département, aux communes ou aux établissements 
publics de coopération intercommunale qui ont demandé à assumer la charge de la 
construction, de la reconstruction, de l'extension, des grosses réparations et de l'équipement 
des locaux destinés au logement des étudiants. Ce transfert se fait à titre gratuit et ne donne 
lieu au paiement d'aucune indemnité, droit, taxe, salaire ou honoraires. La gestion de ces 
logements est assurée par le centre régional des œuvres universitaires et scolaires 
territorialement compétent, dans le cadre d'une convention conclue entre celui-ci, d'une part, 
la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale bénéficiaire du 
transfert, d'autre part. Dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, cette 
convention dresse un diagnostic de l'état des logements et détermine les obligations 
respectives des signataires et notamment les objectifs de gestion qui sont assignés au centre 
régional des œuvres universitaires et scolaires, ainsi que les modalités de la participation des 
représentants de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale 
concernés aux décisions d'attribution. 

« L'exécution des conventions conclues avant la date d'entrée en vigueur de la loi 
n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales entre des 
organismes publics d'habitations à loyer modéré ou des sociétés d'économie mixte, l'Etat et un 
centre régional des œuvres universitaires et scolaires pour la construction ou la réhabilitation 
de logements sociaux étudiants se poursuit jusqu'au terme de celles-ci. A compter de cette 
date, les communes ou leurs groupements sont substitués à l'Etat dans les droits et obligations 
résultant de ces conventions. A compter de la date d'entrée en vigueur de la loi n° 2004-809 
du 13 août 2004 précitée, ils peuvent y mettre fin à condition de supporter les charges 
financières afférentes. 

« Pour la région d'Ile-de-France, la politique de logement des étudiants fait l'objet d'un 
schéma élaboré par le conseil régional. En Ile-de-France, la compétence prévue au troisième 
alinéa est transférée à la région, à sa demande, si la commune ou l'établissement public de 
coopération intercommunale y renonce dans un délai d'un an après avoir été invité à l'exercer. 

« Les communes, les établissements publics de coopération intercommunale et, le cas 
échéant, la région d'Ile-de-France peuvent confier à l'organisme de leur choix la gestion des 
logements destinés aux étudiants construits après l'entrée en vigueur du transfert de 
compétence prévu au présent article. 



« L'Assemblée des Français de l'étranger peut saisir pour avis le centre national et les 
centres régionaux de toutes propositions en matière d'accès aux logements des étudiants des 
Français établis hors de France désireux de poursuivre leurs études en France. » 

II. – L’article L. 822-2 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 822-2. – Le Centre national des œuvres universitaires et scolaires est un 
établissement public, doté de la personnalité civile et de l’autonomie financière. 

« Il est placé sous la tutelle du ministre chargé de l’enseignement supérieur, qui approuve 
son budget. 

« Un décret fixe les conditions dans lesquelles les collectivités territoriales ou leurs 
groupements sont représentés au sein des conseils d’administration du centre national et des 
centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires. 

« Le conseil d’administration du Centre national des œuvres universitaires et scolaires est 
chargé : 

« 1° De définir la politique générale du centre national et des centres régionaux des 
œuvres universitaires et scolaires ; 

« 2° D’assurer la répartition des crédits budgétaires ordinaires et extraordinaires affectés 
aux centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires ; 

« 3° De recueillir et de répartir tous dons, legs, subventions et aides diverses susceptibles 
de favoriser l’établissement, le fonctionnement ou le développement de ces œuvres. » 

Article 67 

I. – L'article L. 421-2-6 du code de l'urbanisme est ainsi modifié : 

1° Au début de la première phrase, sont insérés les mots : « Lorsque la commune ou 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent comprend moins de 
10 000 habitants, » ; 

2° Il est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Lorsque les demandes de permis de construire sont instruites par une commune ou par 
un établissement public, les services déconcentrés de l'Etat peuvent leur apporter gratuitement 
une assistance juridique et technique ponctuelle. » 

II. – Les dispositions du présent article entreront en vigueur le 1er janvier 2006. 

Article 68 

La deuxième phrase de l’article L. 430-7 du code de l’urbanisme est supprimée. 

CHAPITRE IV 



La santé 

Article 69 

Après le troisième alinéa de l’article L. 6115-7 du code de la santé publique, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Sous réserve de l’application des dispositions de l’article 70 de la loi n° 2004-809 du 
13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, siègent, en outre, avec voix 
consultative dans la commission deux représentants de la région désignés en son sein par le 
conseil régional. » 

Article 70 

Une expérimentation est engagée dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur 
de la présente loi, pour une durée de quatre ans, afin de permettre aux régions qui en font la 
demande de participer au financement et à la réalisation d’équipements sanitaires. Un décret 
publie la liste des régions dont la candidature a été retenue. 

Dans ces régions, le président du conseil régional et le directeur de l’agence régionale de 
l’hospitalisation, après avis de sa commission exécutive et après délibération du conseil 
régional, signent une convention fixant les modalités de la participation de la région au 
financement des équipements sanitaires. 

Lorsque la convention a été signée, la commission exécutive de l’agence régionale de 
l’hospitalisation comprend par tiers, outre les représentants de l’Etat et les représentants 
administratifs et médicaux des organismes d’assurance maladie mentionnés à l’article 
L. 6115-7 du code de la santé publique, des représentants de la région désignés par le conseil 
régional en son sein, au scrutin de liste à la représentation proportionnelle à la plus forte 
moyenne, sans panachage ni vote préférentiel. En ce cas, il n’est pas fait application du 
quatrième alinéa dudit article. 

Dans un délai de six mois avant le terme de l’expérimentation, le Gouvernement adresse 
au Parlement un rapport d’évaluation assorti des observations des régions et des agences 
régionales de l’hospitalisation y ayant participé. 

Article 71 

Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Les articles L. 1423-1 et L. 1423-2 sont ainsi rédigés : 

« Art. L. 1423-1. – Le département est responsable de la protection sanitaire de la famille 
et de l’enfance dans les conditions prévues au livre Ier de la deuxième partie. 

« Art. L. 1423-2. – Le département peut, dans le cadre de conventions conclues avec 
l’Etat, participer à la mise en œuvre des programmes de santé définis en application du titre Ier 
du livre IV de la première partie, notamment des programmes de dépistage des cancers. » ; 

2° L’article L. 1423-3 est abrogé ; 



3° Dans le premier alinéa de l’article L. 2112-1, les mots : « le 1° de » sont supprimés ; 

4° L’article L. 3111-11 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 3111-11. – Les vaccinations réalisées par les établissements et organismes 
habilités dans des conditions définies par décret sont gratuites. 

« Les collectivités territoriales peuvent exercer des activités en matière de vaccination 
dans le cadre d’une convention conclue avec l’Etat. Cette convention précise les objectifs 
poursuivis, les catégories de bénéficiaires, les moyens mis en œuvre, le montant de la 
subvention accordée par l’Etat, les données dont la transmission à l’Etat est obligatoire, les 
modalités d’évaluation des actions entreprises ainsi que, le cas échéant, les relations avec les 
autres organismes intervenant dans le même domaine. Les vaccinations réalisées en 
application de cette convention sont gratuites. » ; 

5° L’intitulé du chapitre II du titre Ier du livre Ier de la troisième partie est ainsi rédigé : 
« Lutte contre la tuberculose et la lèpre » ; 

6° L’article L. 3112-2 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 3112-2. – La lutte contre la tuberculose et la lèpre relève de l’Etat. 

« Les collectivités territoriales peuvent exercer des activités en ces domaines dans le 
cadre d’une convention conclue avec l’Etat. Cette convention précise les objectifs poursuivis, 
les catégories de bénéficiaires, les moyens mis en œuvre, le montant de la subvention 
accordée par l’Etat, les données dont la transmission à l’Etat est obligatoire, les modalités 
d’évaluation des actions entreprises ainsi que, le cas échéant, les relations avec les autres 
organismes intervenant dans le même domaine. » ; 

7° L’article L. 3112-3 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 3112-3. – La vaccination, le suivi médical et la délivrance des médicaments sont 
gratuits lorsque ces actes sont réalisés par un établissement ou organisme habilité dans des 
conditions définies par décret ou par un organisme relevant d’une collectivité territoriale 
ayant conclu une convention en application des articles L. 3111-11 ou L. 3112-2. 

« Les dépenses afférentes au suivi médical et à la délivrance des médicaments sont prises 
en charge, pour les assurés sociaux, par les organismes d’assurance maladie dont ils relèvent 
et, pour les bénéficiaires de l’aide médicale, dans les conditions fixées par l’article L. 111-2 et 
le chapitre Ier du titre Ier du livre Ier du code de l’action sociale et des familles et, le cas 
échéant, selon les modalités prévues à l’article L. 182-1 du code de la sécurité sociale. » ; 

8° Les articles L. 3112-4 et L. 3112-5 sont abrogés ; 

9° L’intitulé du titre II du livre Ier de la troisième partie est ainsi rédigé : « Infection par 
le virus de l’immunodéficience humaine et infections sexuellement transmissibles » ; 

10° L’article L. 3121-1 est ainsi rédigé : 



« Art. L. 3121-1. – La lutte contre le virus de l’immunodéficience humaine et contre les 
infections sexuellement transmissibles relève de l’Etat. 

« Les collectivités territoriales peuvent exercer des activités en ces domaines dans le 
cadre d’une convention conclue avec l’Etat. Cette convention précise les objectifs poursuivis, 
les catégories de bénéficiaires, les moyens mis en œuvre, le montant de la subvention 
accordée par l’Etat, les données dont la transmission à l’Etat est obligatoire, les modalités 
d’évaluation des actions entreprises ainsi que, le cas échéant, les relations avec les autres 
organismes intervenant dans le même domaine. » ; 

11° Après l'article L. 3121-2, il est inséré un article L. 3121-2-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3121-2-1. – Les activités de prévention, de dépistage, de diagnostic et de 
traitement ambulatoire des infections sexuellement transmissibles sont gratuites et anonymes 
lorsqu'elles sont exercées par des établissements ou organismes habilités dans des conditions 
définies par décret ou par un organisme relevant d'une collectivité territoriale ayant conclu 
une convention en application de l'article L. 3121-1. » 

Article 72 

I. – L’article L. 3114-5 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Art. L. 3114-5. – Un arrêté du ministre chargé de la santé établit et tient à jour la liste 
des départements où est constatée l’existence de conditions entraînant un risque de 
développement de maladies humaines transmises par l’intermédiaire d’insectes et constituant 
une menace pour la santé de la population. Dans ces départements, la définition des mesures 
de lutte nécessaires relève de la compétence de l’Etat. 

« Un décret, pris après avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France, 
détermine la nature des mesures susceptibles d’être prises pour faire obstacle à ce risque. » 

II. – Le 3° de l'article L. 3114-7 du même code est abrogé. 

III. – L’article 1er de la loi n° 64-1246 du 16 décembre 1964 relative à la lutte contre les 
moustiques est ainsi rédigé : 

« Art. 1er. – Des zones de lutte contre les moustiques sont délimitées par arrêté 
préfectoral pris après avis du conseil départemental d’hygiène : 

« 1° Dans les départements où est constatée, dans les conditions définies à l’article 
L. 3114-5 du code de la santé publique, l’existence de conditions entraînant le développement 
de maladies humaines transmises par l’intermédiaire d’insectes et dont la liste est fixée par 
arrêté du ministre en charge de la santé ; 

« 2° Dans les départements où les moustiques constituent une menace pour la santé de la 
population et dont la liste est fixée par arrêté conjoint du ministre en charge de la santé et du 
ministre en charge de l’environnement ; 

« 3° En cas de besoin, dans les départements dont les conseils généraux le 
demanderaient. 



« A l’intérieur de ces zones, les services du département sont autorisés à procéder 
d’office aux prospections, traitements, travaux et contrôles nécessaires à cette action. Lorsque 
le département confie la réalisation de ces opérations à un organisme de droit public, les 
agents de cet organisme disposent, pour l’exercice de ces missions, des mêmes compétences 
que les agents du département. » 

IV. – Après l’article 7 de la même loi, il est inséré un article 7-1 ainsi rédigé : 

« Art. 7-1. – Dans les départements où est constatée l’existence de conditions entraînant 
le développement de maladies humaines transmises par l’intermédiaire de moustiques et 
constituant une menace pour la santé de la population, les arrêtés préfectoraux mentionnés 
aux articles 1er, 5 et 7 prescrivent toutes mesures utiles à la lutte contre les moustiques 
vecteurs de ces maladies. » 

Article 73 

I. – A l’article L. 4311-7 du code de la santé publique, les mots : « autorisé par le 
ministre chargé de la santé » sont remplacés par les mots : « autorisé dans les conditions 
prévues à l’article L. 4382-3 ». 

II. – L’article L. 4311-8 du même code est abrogé. 

III. – L’intitulé du titre VIII du livre III de la quatrième partie du même code est 
complété par les mots : « et compétences respectives de l’Etat et de la région ». 

IV. – Le chapitre unique du titre VIII du livre III de la quatrième partie du même code est 
remplacé par un chapitre Ier intitulé : « Dispositions communes ». 

V. – L’article L. 4381-1 du même code est abrogé. 

VI. – Le titre VIII du livre III de la quatrième partie du même code est complété par un 
chapitre III ainsi rédigé : 

« CHAPITRE III 

« Compétences respectives de l'Etat et de la région 

« Art. L. 4383-1. – L'Etat fixe les conditions d'accès aux formations des professionnels 
mentionnés aux titres Ier à VII du présent livre, des aides-soignants, des auxiliaires de 
puériculture, des ambulanciers et des techniciens de laboratoire d'analyses de biologie 
médicale. Il détermine les programmes de formation, l'organisation des études, les modalités 
d'évaluation des étudiants ou élèves. Il délivre les diplômes. 

« Le représentant de l'Etat dans la région contrôle le suivi des programmes et la qualité 
de la formation. 

« Art. L. 4383-2. – Pour chacune des professions mentionnées aux titres Ier à VII du 
présent livre, le nombre des étudiants ou élèves admis à entreprendre des études en vue de la 
délivrance des diplômes, certificats ou titres exigés pour l'exercice de la profession considérée 
peut être fixé de manière annuelle ou pluriannuelle. Ce nombre est fixé au plan national et 



pour chaque région par les ministres chargés de la santé et de l'enseignement supérieur pour 
les formations sanctionnées par un diplôme de l'enseignement supérieur et par le ministre de 
la santé pour les autres formations, après avis des conseils régionaux qui tiennent compte, 
notamment, des besoins de la population. Dans chaque région, il est réparti entre les instituts 
ou écoles par le conseil régional, sur la base du schéma régional des formations sanitaires. 

« Art. L. 4383-3. – La création des instituts ou écoles de formation des professionnels 
mentionnés aux titres Ier à VII du présent livre, des aides-soignants, des auxiliaires de 
puériculture, des ambulanciers et des techniciens de laboratoire d'analyses de biologie 
médicale fait l'objet d'une autorisation délivrée par le président du conseil régional, après avis 
du représentant de l'Etat dans la région. 

« Le président du conseil régional agrée, après avis du représentant de l'Etat dans la 
région, les directeurs des instituts ou écoles de formation mentionnés au premier alinéa. 

« Les autorisations et agréments mentionnés au présent article peuvent être retirés en cas 
de non-respect des dispositions législatives ou réglementaires régissant l'organisation des 
formations et d'incapacité ou de faute grave des dirigeants de ces instituts ou écoles. 

« Les conditions dans lesquelles sont délivrés les autorisations et les agréments sont 
fixées par voie réglementaire. 

« Art. L. 4383-4. – La région est compétente pour attribuer des aides aux élèves et 
étudiants inscrits dans les instituts et écoles de formation autorisés en application de l'article 
L. 4383-3. La nature, le niveau et les conditions d'attribution de ces aides sont fixés par 
délibération du conseil régional. Aucune condition de résidence ne peut être exigée des élèves 
et étudiants. 

« Un décret fixe les règles minimales de taux et de barème de ces aides. 

« Art. L. 4383-5. – La région a la charge du fonctionnement et de l'équipement des écoles 
et instituts mentionnés à l'article L. 4383-3 lorsqu'ils sont publics. Elle peut participer au 
financement du fonctionnement et de l'équipement de ces établissements lorsqu'ils sont privés. 

« La subvention de fonctionnement et d'équipement est versée annuellement aux 
organismes qui gèrent ces écoles et instituts ; les dépenses et les ressources de ces 
établissements sont identifiées dans un budget spécifique. 

« Les personnels des écoles et instituts relevant d'un établissement public de santé sont 
recrutés, gérés et rémunérés par cet établissement selon les dispositions de la loi n° 86-33 du 9 
janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière. Les 
écoles et instituts privés recrutent, gèrent et rémunèrent leurs personnels. 

« Lorsque l'école ou l'institut relève d'un établissement public mentionné au titre Ier ou au 
titre IV du livre VII du code de l'éducation, les dispositions du présent article et de la dernière 
phrase de l'article L. 4383-2 du présent code font l'objet d'une convention entre la région et 
l'établissement public, laquelle tient lieu de l'autorisation et de l'agrément prévus à l'article 
L. 4383-3 du présent code. 



« Art. L. 4383-6. – Les modalités d'application du présent chapitre sont déterminées par 
décret en Conseil d'Etat. » 

VII. – Pour l’application de l’article L. 4382-5 du code de la santé publique, le 
représentant de l’Etat dans le département communique aux régions toutes les informations 
permettant le transfert en connaissance de cause de la charge du fonctionnement de 
l’équipement des écoles et instituts mentionnés à l’article L. 4382-3 dudit code. 

VIII. – Au premier alinéa de l’article L. 4151-7 du même code, les mots : « agréées par 
l’Etat » sont remplacés par les mots : « agréées par la région ». 

IX. – Après l’article L. 4151-7 du même code, sont insérés deux articles L. 4151-8 et 
L. 4151-9 ainsi rédigés : 

« Art. L. 4151-8. – La région est compétente pour attribuer des aides aux étudiants 
inscrits dans les écoles de formation agréées en application de l’article L. 4151-7. La nature, 
le niveau et les conditions d’attribution de ces aides sont fixés par délibération du conseil 
régional. Aucune condition de résidence ne peut être exigée des étudiants. 

« Un décret fixe les règles minimales de taux et de barème de ces aides. 

« Art. L. 4151-9. – La région a la charge du fonctionnement et de l’équipement des 
écoles mentionnées à l’article L. 4151-7 lorsqu’elles sont publiques. Elle peut participer au 
financement du fonctionnement et de l’équipement de ces écoles lorsqu’elles sont privées. 

« La subvention de fonctionnement et d’équipement est versée annuellement aux 
organismes qui gèrent ces écoles ; les dépenses et les ressources de l’école sont identifiées sur 
un budget spécifique. 

« Les personnels des écoles relevant d’un établissement public de santé sont recrutés, 
gérés et rémunérés par cet établissement selon les dispositions de la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière. Les écoles 
privées recrutent, gèrent et rémunèrent leurs personnels. 

« Les modalités d’application du présent article sont déterminées par voie 
réglementaire. » 

X. – Le titre IV du livre II de la quatrième partie du même code est complété par un 
chapitre IV ainsi rédigé : 

« CHAPITRE IV 

« Compétences respectives de l'Etat et de la région 

« Art. L. 4244-1. – L'Etat fixe les conditions d'accès à la formation des préparateurs en 
pharmacie hospitalière. Il détermine le programme de formation, l'organisation des études, les 
modalités d'évaluation des apprentis ou élèves et délivre le diplôme. 

« La région a la charge du fonctionnement et de l'équipement des centres de formation 
des préparateurs en pharmacie hospitalière dans les conditions prévues à l'article L. 4383-5. » 



XI. – La région est substituée à l’Etat dans les droits et obligations relatifs au 
fonctionnement et à l’équipement des écoles de formation et instituts privés. 

Article 74 

Une expérimentation est engagée dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur 
de la présente loi, pour une durée de quatre ans, afin de permettre aux communes qui en font 
la demande d’exercer la responsabilité de la politique de résorption de l’insalubrité dans 
l’habitat. 

Peuvent être admises à y participer, à condition d’en avoir fait la demande auprès du 
représentant de l’Etat dans le département dans ce délai, Paris et les communes disposant d’un 
service communal d’hygiène et de santé mentionné au troisième alinéa de l’article L. 1422-1 
du code de la santé publique. Un décret fixe la liste des collectivités retenues. 

Dans le cadre de l’expérimentation, ces collectivités sont habilitées à mettre en œuvre les 
procédures de résorption de l’insalubrité et de lutte contre la présence de plomb, 
respectivement définies aux articles L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-26 à L. 1331-31 et 
L. 1336-3, ainsi qu’aux articles L. 1334-1 à L. 1334-6 du même code. 

A cette fin, elles signent avec l’Etat une convention qui fixe : 

1° Les objectifs prioritaires de lutte contre le saturnisme infantile et l’insalubrité dans la 
commune ; 

2° Les engagements financiers prévisionnels de la commune et de l’Etat. A cette fin, les 
dotations de l’Etat et de l’Agence nationale pour l’amélioration de l’habitat sont prévues, en 
tant que de besoin, dans le cadre des dispositions des articles L. 301-3, L. 301-5-1 et L. 301-5-
2 du code de la construction et de l’habitation ; 

3° Les conditions de mise en place de dispositifs d’observation de l’habitat insalubre et 
de l’habitat exposé aux risques d’accessibilité au plomb ; 

4° Les conditions dans lesquelles il est rendu compte annuellement de son exécution et 
les conditions dans lesquelles une évaluation sera effectuée au terme de son application. 

A Paris, la convention, conclue avec l’Etat, précise également les conditions dans 
lesquelles est assurée l’instruction des dossiers d’insalubrité et de lutte contre le saturnisme. 

Pour l’exécution de cette convention, le maire exerce les responsabilités dévolues au 
préfet par les articles L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-26 à L. 1331-31, L. 1334-1 à L. 1334-6 
ainsi que par l’article L. 1336-3 du code de la santé publique. Les arrêtés et mesures pris en 
application de ces articles sont notifiés au représentant de l’Etat dans le département. 

Dans les cas mentionnés aux articles L. 1334-4 du code de la santé publique et L. 521-3 
du code de la construction et de l’habitation, en cas de défaillance du propriétaire, 
l’hébergement ou le relogement des occupants est assuré par la commune. 

Dans un délai de six mois avant le terme de l’expérimentation, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport d’évaluation assorti des observations des collectivités concernées. 



TITRE IV 

L'ÉDUCATION, LA CULTURE ET LE SPORT 

CHAPITRE Ier 

Les enseignements 

Article 75 

I. – L’article L. 211-1 du code de l’éducation est ainsi rédigé : 

« Art. L. 211-1. – L’éducation est un service public national, dont l’organisation et le 
fonctionnement sont assurés par l’Etat, sous réserve des compétences attribuées par le présent 
code aux collectivités territoriales pour les associer au développement de ce service public. 

« L’Etat assume, dans le cadre de ses compétences, des missions qui comprennent : 

« 1° La définition des voies de formation, la fixation des programmes nationaux, 
l’organisation et le contenu des enseignements ; 

« 2° La définition et la délivrance des diplômes nationaux et la collation des grades et 
titres universitaires ; 

« 3° Le recrutement et la gestion des personnels qui relèvent de sa responsabilité ; 

« 4° La répartition des moyens qu’il consacre à l’éducation, afin d’assurer en particulier 
l’égalité d’accès au service public ; 

« 5° Le contrôle et l’évaluation des politiques éducatives, en vue d’assurer la cohérence 
d’ensemble du système éducatif. 

« Tous les deux ans à compter de l’entrée en vigueur des dispositions de la loi n° 2004-
809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, le Gouvernement transmet 
au Parlement un rapport évaluant les effets de l’exercice des compétences décentralisées sur le 
fonctionnement du système éducatif et sur la qualité du service rendu aux usagers. Le Conseil 
supérieur de l’éducation, le Conseil territorial de l’éducation nationale et le Conseil national 
de l’enseignement agricole sont saisis pour avis de ce rapport. » 

II. – L’article L. 231-1 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Il est saisi pour avis du rapport d’évaluation mentionné à l’article L. 211-1. » 

III. – Après le premier alinéa de l’article L. 814-2 du code rural, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Il est saisi pour avis du rapport d’évaluation mentionné à l’article L. 211-1 du code de 
l’éducation. » 

Article 76 



Le titre III du livre II du code de l’éducation est complété par un chapitre IX ainsi 
rédigé : 

« CHAPITRE IX 

« Le Conseil territorial de l’éducation nationale 

et les autres instances consultatives 

« Art. L. 239-1. – Le Conseil territorial de l’éducation nationale est composé de 
représentants de l’Etat, des régions, des départements, des communes et des établissements 
publics de coopération intercommunale. 

« Il peut être consulté sur toute question intéressant les collectivités territoriales dans le 
domaine éducatif. Il est tenu informé des initiatives prises par les collectivités territoriales et il 
formule toutes recommandations destinées à favoriser, en particulier, l’égalité des usagers 
devant le service public de l’éducation. Il est saisi pour avis du rapport d’évaluation 
mentionné à l’article L. 211-1. Il invite à ses travaux des représentants des personnels et des 
usagers. 

« Un décret précise la composition et les règles de fonctionnement de ce conseil ainsi que 
les conditions de nomination de ses membres. » 

Article 77 

Le premier alinéa de l’article L. 214-1 du code de l’éducation est ainsi rédigé : 

« Compte tenu des orientations nationales et après accord des conseils généraux pour les 
établissements relevant de leur compétence, le conseil régional adopte et transmet au 
représentant de l’Etat dans la région le schéma prévisionnel des formations des collèges, des 
lycées et des établissements d’éducation spéciale, des lycées professionnels maritimes et des 
établissements d’enseignement agricole mentionnés aux articles L. 811-8 et L. 813-1 du code 
rural. » 

Article 78 

Le code de l’éducation est ainsi modifié : 

1° Après le deuxième alinéa de l’article L. 234-1, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Ce conseil peut siéger en formations restreintes. » ; 

2° Le 2° de l’article L. 231-6 est abrogé et le 3° devient le 2° ; 

3° Le sixième alinéa de l’article L. 234-2 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Lorsque le conseil exerce des compétences relatives aux centres de formation des 
apprentis, un représentant de ces centres nommé par le recteur lui est adjoint. » ; 

4° Le 4° de l’article L. 234-3 est ainsi rédigé : 



« 4° L’opposition à l’ouverture des établissements d’enseignement privés prévus par les 
articles L. 441-3, L. 441-7 et L. 441-12. » ; 

5° La section 2 du chapitre VII du titre III du livre II et l’article L. 237-2 sont abrogés ; 

6° Le dernier alinéa de l’article L. 335-8 est ainsi rédigé : 

« Au niveau régional, cette concertation est réalisée au sein des comités de coordination 
régionaux de l’emploi et de la formation professionnelle, ainsi que, pour les formations 
assurées par les établissements d’enseignement supérieur, dans le cadre des conseils 
académiques de l’éducation nationale. » ; 

7° Au deuxième alinéa de l’article L. 441-11, les mots : « l’inspecteur de l’éducation 
nationale désigné par » sont supprimés ; 

8° L’article L. 441-12 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 441-12. – Les oppositions à l’ouverture d’un établissement d’enseignement 
technique privé sont jugées contradictoirement par le conseil académique de l’éducation 
nationale dans le délai d’un mois. 

« Appel de la décision rendue peut être interjeté dans les dix jours à partir de la 
notification de cette décision. Il est soumis au Conseil supérieur de l’éducation et jugé 
contradictoirement dans le délai d’un mois. 

« Le demandeur peut se faire assister ou représenter par un conseil devant le conseil 
académique de l’éducation nationale et devant le Conseil supérieur de l’éducation. 

« En cas d’appel, l’ouverture ne peut avoir lieu avant la décision du Conseil supérieur de 
l’éducation. » ; 

9° Au dernier alinéa de l’article L. 441-13, les mots : « comité départemental de 
l’emploi » sont remplacés par les mots : « conseil académique de l’éducation nationale » ; 

10° A l’article L. 914-6, la dernière phrase du dernier alinéa est supprimée. 

Article 79 

I. – L’article L. 213-3 du code de l’éducation est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les biens immobiliers des collèges appartenant à l’Etat à la date d’entrée en vigueur de 
la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales lui sont 
transférés en pleine propriété à titre gratuit. Ce transfert ne donne lieu au versement d’aucun 
droit, taxe ou honoraires. 

« Les biens immobiliers des collèges appartenant à une commune ou un groupement de 
communes peuvent être transférés en pleine propriété au département, à titre gratuit et sous 
réserve de l’accord des parties. Lorsque le département effectue sur ces biens des travaux de 
construction, de reconstruction ou d’extension, ce transfert est de droit, à sa demande, et ne 
donne lieu au versement d’aucun droit, taxe ou honoraires. » 



II. – L’article L. 214-7 du même code est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les biens immobiliers des établissements visés à l’article L. 214-6 appartenant à l’Etat 
à la date d’entrée en vigueur de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales lui sont transférés en pleine propriété à titre gratuit. Ce transfert ne 
donne lieu au versement d’aucun droit, taxe ou honoraires. 

« Les biens immobiliers des établissements visés à l’article L. 214-6 appartenant à un 
département, une commune ou un groupement de communes peuvent être transférés en pleine 
propriété à la région, à titre gratuit et sous réserve de l’accord des parties. Lorsque la région 
effectue sur ces biens des travaux de construction, de reconstruction ou d’extension, ce 
transfert est de droit, à sa demande, et ne donne lieu au versement d’aucun droit, taxe ou 
honoraires. » 

Article 80 

I. – L’article L. 131-5 du code de l’éducation est ainsi modifié : 

1° Les deux derniers alinéas sont ainsi rédigés : 

« Toutefois, lorsque le ressort des écoles publiques a été déterminé conformément aux 
dispositions de l’article L. 212-7, les familles doivent se conformer à la délibération du 
conseil municipal ou de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent, déterminant le ressort de chacune de ces écoles. 

« Lorsque le ressort des écoles publiques a été déterminé conformément aux dispositions 
de l’article L. 212-7, l’inscription des élèves, dans les écoles publiques ou privées, se fait sur 
présentation d’un certificat d’inscription sur la liste scolaire prévue à l’article L. 131-6. Ce 
certificat est délivré par le maire, qui y indique l’école que l’enfant doit fréquenter. » ; 

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« La domiciliation des parents à l’étranger ne peut être une cause de refus d’inscription 
d’un enfant soumis à l’obligation scolaire. Chaque enfant est inscrit soit dans la commune où 
ses parents ont une résidence, soit dans celle du domicile de la personne qui en a la garde, soit 
dans celle où est situé un établissement ou une section d’établissement destinés plus 
particulièrement aux enfants de Français de l’étranger. » 

II. – La première phrase de l’article L. 212-7 du même code est remplacée par deux 
phrases ainsi rédigées : 

« Dans les communes qui ont plusieurs écoles publiques, le ressort de chacune de ces 
écoles est déterminé par délibération du conseil municipal. Lorsque les dépenses de 
fonctionnement des écoles publiques ont été transférées à un établissement public de 
coopération intercommunale sur le territoire duquel il existe plusieurs écoles publiques, le 
ressort de chacune de ces écoles est déterminé par délibération de l’organe délibérant de cet 
établissement. » 

Article 81 



L’article L. 213-1 du code de l’éducation est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« A ce titre, le conseil général arrête après avis du conseil départemental de l’éducation 
nationale, en tenant compte de critères d’équilibre démographique, économique et social, la 
localisation des établissements, leur capacité d’accueil, leur secteur de recrutement et le mode 
d’hébergement des élèves. » ; 

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois, les autorités compétentes de l’Etat affectent les élèves dans les collèges 
publics. » 

Article 82 

I. – Après le premier alinéa de l’article L. 213-2 du code de l’éducation, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Le département assure l’accueil, la restauration, l’hébergement ainsi que l’entretien 
général et technique, à l’exception des missions d’encadrement et de surveillance des élèves, 
dans les collèges dont il a la charge. » 

II. – Après l’article L. 213-2 du même code, il est inséré un article L. 213-2-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 213-2-1. – Le département assure le recrutement et la gestion des personnels 
techniciens, ouvriers et de service exerçant leurs missions dans les collèges. Ces personnels 
sont membres de la communauté éducative et concourent directement aux missions du service 
public de l’éducation nationale dans les conditions fixées à l’article L. 421-23 et à l’article 
L. 913-1. » 

III. – Après le premier alinéa de l’article L. 214-6 du même code, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« La région assure l’accueil, la restauration, l’hébergement ainsi que l’entretien général et 
technique, à l’exception des missions d’encadrement et de surveillance des élèves, dans les 
établissements dont elle a la charge. » 

IV. – Après l’article L. 214-6 du même code, il est inséré un article L. 214-6-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 214-6-1. – La région assure le recrutement et la gestion des personnels 
techniciens, ouvriers et de service exerçant leurs missions dans les lycées. Ces personnels sont 
membres de la communauté éducative et concourent directement aux missions du service 
public de l’éducation nationale dans les conditions fixées aux articles L. 421-23 et L. 913-1. » 

V. – Les 3° et 4° de l’article L. 211-8 du même code sont ainsi rédigés : 



« 3° De la rémunération du personnel exerçant dans les collèges, sous réserve des 
dispositions des articles L. 213-2-1 et L. 216-1 ; 

« 4° De la rémunération du personnel exerçant dans les lycées, sous réserve des 
dispositions des articles L. 214-6-1 et L. 216-1. » 

VI. – Au premier alinéa de l’article L. 213-2 du même code, après les mots : « dépenses 
de personnels », sont insérés les mots : « prévues à l’article L. 211-8 ». 

VII. – Au premier alinéa des articles L. 213-8 et L. 214-10 du même code, après les 
mots : « charges de fonctionnement », sont insérés les mots : « et de personnel ». 

VIII. – Au premier alinéa de l’article L. 214-6 du même code, après les mots : « dépenses 
de personnels », sont insérés les mots : « prévues à l’article L. 211-8 ». 

IX. – A l’article L. 216-4 du même code, après les mots : « celle des deux collectivités 
qui assure » et après les mots : « l’intervention d’une convention », sont insérés les mots : « le 
recrutement et la gestion des personnels autres que ceux mentionnés à l’article L. 211-8, ». 

X. – Le II de l’article L. 421-23 du même code est ainsi rédigé : 

« II. – Pour l’exercice des compétences incombant à la collectivité de rattachement, le 
président du conseil général ou régional s’adresse directement au chef d’établissement. 

« Il lui fait connaître les objectifs fixés par la collectivité de rattachement et les moyens 
que celle-ci alloue à cet effet à l’établissement. Le chef d’établissement est chargé de mettre 
en œuvre ces objectifs et de rendre compte de l’utilisation de ces moyens. 

« Le chef d’établissement est assisté des services d’intendance et d’administration ; il 
encadre et organise le travail des personnels techniciens, ouvriers et de service placés sous son 
autorité. Il assure la gestion du service de demi-pension conformément aux modalités 
d’exploitation définies par la collectivité compétente. Un décret détermine les conditions de 
fixation des tarifs de restauration scolaire et d’évolution de ceux-ci en fonction du coût, du 
mode de production des repas et des prestations servies. 

« Une convention passée entre l’établissement et, selon le cas, le conseil général ou le 
conseil régional précise les modalités d’exercice de leurs compétences respectives. » 

XI. – Les troisième et quatrième alinéas de l’article L. 442-9 du même code sont ainsi 
rédigés : 

« La contribution de l’Etat est calculée par rapport aux dépenses correspondantes de 
rémunération des personnels non enseignants afférentes à l’externat, qui sont à la charge de 
l’Etat en application des 3° et 4° de l’article L. 211-8. Elle est majorée d’un pourcentage 
permettant de couvrir les charges sociales et fiscales afférentes à la rémunération de ces 
personnels, qui demeurent de droit privé, et les charges diverses dont les établissements 
publics sont dégrevés. Le montant global de cette contribution est déterminé annuellement 
dans la loi de finances. 



« Les départements pour les classes des collèges, les régions pour les classes des lycées 
et, en Corse, la collectivité territoriale pour les classes des collèges et des lycées versent 
chacun deux contributions. La première contribution est calculée par rapport aux dépenses 
correspondantes de rémunération des personnels non enseignants afférentes à l’externat des 
collèges ou des lycées de l’enseignement public assurés par le département ou la région et en 
Corse par la collectivité territoriale, en application des dispositions des articles L. 213-2-1 et 
L. 214-6-1. Elle est majorée d’un pourcentage permettant de couvrir les charges sociales et 
fiscales afférentes à la rémunération de ces personnels, qui demeurent de droit privé, et les 
charges diverses dont les établissements publics sont dégrevés. La seconde contribution est 
calculée par rapport aux dépenses correspondantes de fonctionnement de matériel afférentes à 
l’externat des établissements de l’enseignement public ; elle est égale au coût moyen 
correspondant d’un élève externe, selon les cas, dans les collèges ou dans les lycées de 
l’enseignement public du département ou de la région ; elle est majorée d’un pourcentage 
permettant de couvrir les charges diverses dont les établissements d’enseignement public sont 
dégrevés. Elles font l’objet d’une compensation dans les conditions prévues par les articles 
L. 1614-1, L. 1614-3 et L. 1614-4 du code général des collectivités territoriales. » 

XII. – Le deuxième alinéa de l’article L. 811-7 du code rural est ainsi rédigé : 

« L’Etat prend en charge la rémunération du personnel de direction exerçant dans les 
établissements publics locaux mentionnés à l’article L. 811-8. » 

XIII. – Avant la publication de la convention type mentionnée à l’article 104, le 
Gouvernement adresse au Parlement un rapport retraçant la répartition et l’évolution annuelle 
des effectifs sur les cinq dernières années des personnels techniciens, ouvriers et de service 
par académie, par département et par établissement. 

Avant la publication du décret en Conseil d’Etat fixant les modalités de transfert définitif 
des personnels techniciens, ouvriers et de service, le Gouvernement adresse au Parlement un 
rapport retraçant, par académie, par département et par établissement, les efforts de 
rééquilibrage des effectifs entrepris depuis la date de publication du rapport mentionné à 
l’alinéa précédent. 

Article 83 

A titre transitoire, l’Etat conserve la responsabilité des opérations d’organisation des 
concours, de recrutement et d’affectation des personnels techniciens, ouvriers et de service 
pour la rentrée 2005, sans préjudice de l’application des dispositions de l’article 34 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale. Chacune des conventions locales de mise à disposition des services, prévues au III 
de l’article 104, comportera la mention expresse des effectifs concernés par chacune de ces 
opérations. 

Article 84 

A compter de la date d’entrée en vigueur de la présente loi, les départements deviennent 
propriétaires et ont la charge du fonctionnement des collèges à sections internationales situés 
dans leur ressort et du collège d’Etat de Font-Romeu. 



A compter de la même date, les régions deviennent propriétaires et ont la charge du 
fonctionnement des lycées à sections binationales ou internationales situés dans leur ressort, 
du lycée d’Etat de Font-Romeu, ainsi que des établissements publics nationaux 
d’enseignement agricole figurant sur une liste fixée par décret. 

Les établissements à sections binationales ou internationales et le collège et lycée d’Etat 
de Font-Romeu sont transformés en établissements publics locaux d’enseignement, 
conformément aux dispositions de l’article L. 421-1 du code de l’éducation. Les 
établissements publics nationaux d’enseignement agricole figurant sur une liste fixée par 
décret sont transformés en établissements publics locaux d’enseignement et de formation 
professionnelle agricole, visés à l’article L. 811-8 du code rural. 

Par dérogation aux dispositions de l’article L. 212-4 du code de l’éducation, le 
département assume la charge des classes maternelles et élémentaires fonctionnant, à la date 
d’entrée en vigueur du présent article, dans ces établissements. Il reçoit une dotation 
correspondante. 

Article 85 

I. – Aux articles L. 422-1 et L. 422-2 du code de l’éducation, le mot : « seules » est 
supprimé. 

II. – Après l’article L. 422-2 du même code, il est inséré un article L. 422-3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 422-3. – A la demande, selon le cas, de la commune ou du département, les 
établissements municipaux ou départementaux d’enseignement sont transformés en 
établissements publics locaux d’enseignement, conformément aux dispositions de l’article 
L. 421-1. Les dispositions des articles L. 1321-1 à L. 1321-8 du code général des collectivités 
territoriales s’appliquent à ce transfert. La commune ou le département conserve, pour une 
durée qui ne peut être inférieure à six ans sauf accord contraire, la responsabilité des grosses 
réparations, de l’équipement et du fonctionnement de l’établissement, ainsi que de l’accueil, 
de l’entretien général et technique, de la restauration et de l’hébergement, à l’exception des 
missions d’encadrement et de surveillance des élèves. La commune ou le département 
assume, pendant la même période, les charges financières correspondantes, y compris la 
rémunération des personnels autres que ceux relevant de l’Etat en application de l’article 
L. 211-8. » 

III. – L’article L. 811-8 du code rural est complété par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Les établissements d’enseignement et de formation professionnelle agricole relevant 
des communautés urbaines de Lille et de Dunkerque ainsi que du syndicat intercommunal de 
gestion du lycée d’enseignement professionnel et horticole de Raismes sont transformés en 
établissements publics locaux d’enseignement et de formation professionnelle agricole. 

« Leur transfert à la région Nord-Pas-de-Calais n’intervient, sauf convention contraire 
entre la région et l’établissement public de coopération intercommunale concerné, qu’une fois 
qu’a été constaté le strict respect de l’ensemble des normes de sécurité s’appliquant aux 
bâtiments et aux équipements. 



« Les dispositions des articles L. 1321-1 à L. 1321-8 du code général des collectivités 
territoriales s’appliquent à ce transfert de compétence. 

« La région prend en charge la rétribution des personnels ouvriers et de service qui 
exercent leur fonction dans les établissements transformés conformément aux dispositions du 
présent article. » 

Article 86 

Les établissements publics de coopération intercommunale ou plusieurs communes d'un 
commun accord, ou une commune, peuvent, après avis des conseils des écoles concernées et 
accord de l'autorité académique, mener, pour une durée maximum de cinq ans, une 
expérimentation tendant à créer des établissements publics d'enseignement primaire. Dans le 
respect des dispositions des articles L. 211-1 et L. 411-1 à L. 411-3 du code de l'éducation, les 
statuts de ces établissements sont adoptés par délibération, après accord du représentant de 
l'Etat. Le conseil d'administration de l'établissement comprend des représentants des 
collectivités territoriales, des enseignants et des parents. Un décret en Conseil d'Etat 
détermine les règles d'organisation et de fonctionnement de cet établissement ainsi que les 
modalités d'évaluation des résultats de l'expérimentation. 

Article 87 

I. – L’article L. 212-8 du code de l’éducation est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Lorsque les compétences relatives au fonctionnement des écoles publiques ont été 
transférées à un établissement public de coopération intercommunale, le territoire de 
l’ensemble des communes constituant cet établissement est assimilé, pour l’application du 
présent article, au territoire de la commune d’accueil ou de la commune de résidence et 
l’accord sur la répartition des dépenses de fonctionnement relève de l’établissement public de 
coopération intercommunale. » ; 

2° Le cinquième alinéa est remplacé par six alinéas ainsi rédigés : 

« Par dérogation à l’alinéa précédent, un décret en Conseil d’Etat précise les modalités 
selon lesquelles, sans préjudice du dernier alinéa du présent article, une commune est tenue de 
participer financièrement à la scolarisation d’enfants résidant sur son territoire lorsque leur 
inscription dans une autre commune est justifiée par des motifs tirés de contraintes liées : 

« 1° Aux obligations professionnelles des parents ; 

« 2° A l’inscription d’un frère ou d’une sœur dans un établissement scolaire de la même 
commune ; 

« 3° A des raisons médicales. 

« Ce décret précise en outre les conditions dans lesquelles, en l’absence d’accord, la 
décision est prise par le représentant de l’Etat dans le département. 



« Lorsque les compétences relatives au fonctionnement des écoles publiques ont été 
transférées à un établissement public de coopération intercommunale, le président de cet 
établissement est substitué au maire de la commune de résidence pour apprécier la capacité 
d’accueil et donner l’accord à la participation financière. » 

II. – Après l’article L. 442-13 du même code, il est inséré un article L. 442-13-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 442-13-1. – Lorsqu’un établissement public de coopération intercommunale est 
compétent pour le fonctionnement des écoles publiques, cet établissement est substitué aux 
communes dans leurs droits et obligations à l’égard des établissements d’enseignement privés 
ayant passé avec l’Etat l’un des contrats prévus aux articles L. 442-5 et L. 442-12. » 

Article 88 

I. – Le premier alinéa de l’article L. 213-12 du code de l’éducation est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« L’autorité compétente pour l’organisation des transports urbains peut également 
confier, par convention, tout ou partie de l’organisation des transports scolaires au 
département. » 

II. – Après l’article L. 213-12 du même code, il est inséré un article L. 213-12-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 213-12-1. – La région et le département peuvent participer au financement des 
frais de transport individuel des élèves vers les établissements scolaires dont ils ont la charge. 

« Une convention avec le conseil général ou l’autorité compétente pour l’organisation 
des transports scolaires prévoit les conditions de participation de la région ou du département 
au financement de ces transports scolaires. » 

Article 89 

Les trois premiers alinéas de l’article L. 212-8 du code de l’éducation sont applicables 
pour le calcul des contributions des communes aux dépenses obligatoires concernant les 
classes des écoles privées sous contrat d’association. 

Article 90 

Après le deuxième alinéa de l’article L. 213-11 du code de l’éducation, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Le département est consulté par l’autorité compétente de l’Etat, dans des conditions 
fixées par décret, avant toute décision susceptible d’entraîner une modification substantielle 
des besoins en matière de transport scolaire. »  

Article 91 



Le chapitre VI du titre Ier du livre II du code de l’éducation est complété par un article 
L. 216-11 ainsi rédigé : 

« Art. L. 216-11. – Les collectivités territoriales et l’Etat peuvent conclure des 
conventions en vue de développer des activités communes dans le domaine éducatif et 
culturel et créer, ou gérer ensemble, les moyens et services nécessaires à ces activités. 

« A cet effet, il peut être constitué avec d’autres personnes morales de droit public ou 
privé un groupement d’intérêt public, auquel s’appliquent les dispositions de l’article 21 de la 
loi n° 82-610 du 15 juillet 1982 d’orientation et de programmation pour la recherche et le 
développement technologique de la France. » 

Article 92 

Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Le dernier alinéa de l’article L. 2511-19 est supprimé ; 

2° L’article L. 2511-21 est complété par deux phrases ainsi rédigées : 

« La commission mixte siège à la mairie d’arrondissement. En cas de partage des voix, le 
maire d’arrondissement a voix prépondérante. » 

Article 93 

L’article L. 533-1 du code de l’éducation est ainsi rédigé : 

« Art. L. 533-1. – Les collectivités territoriales, les établissements publics de coopération 
intercommunale et les caisses des écoles peuvent faire bénéficier des mesures à caractère 
social tout enfant sans considération de l’établissement d’enseignement qu’il fréquente. » 

Article 94 

I. – Le chapitre VII du titre V du livre VII du code de l’éducation est intitulé : « Les 
écoles de la marine marchande ». 

II. – L’article L. 757-1 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 757-1. – Les écoles de la marine marchande ont pour objet de préparer aux 
carrières d’officier de la marine marchande. Elles constituent des établissements publics 
régionaux et relèvent, sous réserve des adaptations fixées par le décret en Conseil d’Etat prévu 
au dernier alinéa, des dispositions des articles L. 715-1 à L. 715-3. 

« Les régions intéressées participent au service public de la formation des officiers de la 
marine marchande et des personnels appelés à des fonctions techniques, de sécurité et de 
sûreté en matière maritime et portuaire, en prenant en charge le financement du 
fonctionnement et de l’investissement des écoles de la marine marchande, à l’exception des 
dépenses pédagogiques prises en charge par l’Etat. Par convention avec l’Etat, elles assurent 
les formations des personnes appelées à des fonctions techniques, de sécurité et de sûreté en 
matière maritime et portuaire. 



« L’Etat fixe les conditions d’accès aux formations des officiers de la marine marchande, 
ainsi que des personnels appelés à des fonctions techniques, de sécurité et de sûreté en matière 
maritime et portuaire. Il détermine les programmes de formation, l’organisation des études, 
les modalités d’évaluation des étudiants. Il délivre les diplômes ou les attestations suivant la 
nature de la formation. 

« Les règles d’administration des écoles de la marine marchande sont fixées par décret en 
Conseil d’Etat. » 

CHAPITRE II 

Le patrimoine 

Article 95 

I. – L’inventaire général du patrimoine culturel recense, étudie et fait connaître les 
éléments du patrimoine qui présentent un intérêt culturel, historique ou scientifique. 

II. – Sans préjudice des opérations réalisées par l’Etat au plan national, la région et la 
collectivité territoriale de Corse sont chargées, dans leur ressort, de l’inventaire général du 
patrimoine culturel. Elles élaborent un rapport annuel sur les opérations qu’elles conduisent à 
cet effet. 

Elles confient aux collectivités territoriales ou aux groupements de collectivités qui en 
font la demande la conduite, dans leur ressort, des opérations d’inventaire général. Ces 
collectivités ou ces groupements concluent à cet effet une convention avec la région ou avec 
la collectivité territoriale de Corse. 

III. – Les opérations d’inventaire du patrimoine culturel sont soumises au contrôle 
scientifique et technique de l’Etat, selon des modalités fixées par décret en Conseil d’Etat. 

Les droits d’exploitation des données de l’inventaire protégées au titre de la propriété 
littéraire et artistique sont cédés gratuitement à la personne publique ou privée assurant les 
opérations d’inventaire, exclusivement pour la constitution de celui-ci et pour sa mise à 
disposition du public lorsqu’elle est effectuée à titre gratuit, ainsi qu’au département, à la 
région et à l’Etat pour le même usage et aux mêmes conditions. 

IV. – Les services chargés des opérations d’inventaire du patrimoine culturel sont placés 
sous l’autorité d’un membre de l’un des corps ou cadres d’emplois de fonctionnaires ayant 
vocation à exercer des missions à caractère scientifique liées au patrimoine culturel, ou 
titulaire d’un diplôme figurant sur une liste définie par décret en Conseil d’Etat. 

V. – Les droits et obligations résultant pour l’Etat des conventions passées au niveau 
régional dans le domaine de l’inventaire du patrimoine culturel antérieurement à l’entrée en 
vigueur de la présente loi sont transférés aux régions ou à la collectivité territoriale de Corse. 

VI. – Le troisième alinéa de l’article L. 121-2 du code de l’urbanisme est complété par 
les mots : « , ainsi qu’en matière d’inventaire général du patrimoine culturel ». 

Article 96 



Les personnels bénéficiant, à la date de promulgation de la présente loi, d’un contrat de 
travail avec une association, ayant pour objet l’inventaire général du patrimoine culturel, 
peuvent être recrutés par les régions, les départements, les communes et leurs établissements 
publics en qualité d’agents non titulaires pour la gestion d’un service public d’inventaire 
général du patrimoine culturel. Les agents non titulaires ainsi recrutés peuvent conserver le 
bénéfice des stipulations de leur contrat de travail à durée indéterminée antérieur. 

Article 97 

I. – L’Etat ou le Centre des monuments nationaux transfère aux collectivités territoriales 
qui en font la demande ou à leurs groupements, sous réserve du respect des clauses des dons 
et legs, la propriété des immeubles classés ou inscrits au titre du titre II du livre VI du code du 
patrimoine figurant sur une liste établie par décret en Conseil d’Etat, ainsi que la propriété des 
objets mobiliers qu’ils renferment appartenant à l’Etat ou au Centre des monuments 
nationaux. Cette liste peut également prévoir le transfert d’objets mobiliers classés ou inscrits 
appartenant à l’Etat. Ces transferts sont effectués à titre gratuit et ne donnent lieu au paiement 
d’aucune indemnité, droit, taxe, salaire ou honoraires. 

La demande des collectivités territoriales ou de leurs groupements doit être adressée au 
représentant de l’Etat dans la région dans les douze mois à compter de la publication du décret 
mentionné à l’alinéa précédent. A l’appui de leur demande, les collectivités territoriales ou 
leurs groupements communiquent un projet précisant les conditions dans lesquelles elles 
assureront la conservation et la mise en valeur de l’immeuble. Le représentant de l’Etat notifie 
la demande aux autres collectivités territoriales intéressées dans le ressort desquelles se trouve 
l’immeuble. Au cas où, pour un même immeuble, d’autres demandes seraient présentées dans 
un délai de trois mois suivant la plus tardive des notifications, le représentant de l’Etat 
organise une concertation entre les candidats en vue d’aboutir à la présentation d’une 
demande unique. A l’issue de cette concertation, il désigne la collectivité ou le groupement de 
collectivités bénéficiaire du transfert en fonction des projets présentés en vue de remplir les 
missions précisées au II. 

II. – Les collectivités territoriales ou leurs groupements propriétaires d’immeubles 
classés ou inscrits au titre du titre II du livre VI du code du patrimoine ont pour mission 
d’assurer la conservation du monument et, lorsqu’il est ouvert au public, d’en présenter les 
collections, d’en développer la fréquentation et d’en favoriser la connaissance. 

III. – Une convention conclue entre l’Etat ou le Centre des monuments nationaux et la 
collectivité ou le groupement de collectivités bénéficiaire procède au transfert de propriété de 
l’immeuble et des objets mobiliers dont elle dresse la liste. Elle transfère également les droits 
et obligations attachés aux biens en cause et ceux résultant des contrats en cours. Elle fixe 
notamment l’utilisation prévue du monument transféré ainsi que les conditions d’ouverture 
éventuelle au public et de présentation des objets qu’il renferme. Elle établit, pour une durée 
qui ne peut excéder cinq ans, un programme de travaux susceptibles d’être subventionnés par 
l’Etat. 

A compter du transfert de propriété, qui vaut transfert de service, les personnels exerçant 
leurs fonctions dans ces immeubles et dont la convention fixe la liste sont transférés dans les 
conditions prévues au chapitre II du titre V de la présente loi. 

Article 98 



Afin de favoriser sur l’ensemble du territoire un meilleur accès aux œuvres d’art 
appartenant à l’Etat et dont les musées nationaux ont la garde, l’Etat prête aux musées de 
France relevant des collectivités territoriales, pour des durées déterminées, des œuvres 
significatives provenant de ses collections. 

Une convention passée entre l’Etat et la collectivité territoriale définit les conditions et 
les modalités du prêt. 

Le Haut conseil des musées de France, régulièrement informé de cette opération, procède 
à son évaluation, tous les deux ans, par un rapport adressé au ministre chargé de la culture, qui 
en transmet les conclusions au Parlement. 

Article 99 

I. – Une expérimentation est engagée dans un délai d’un an à compter de l’entrée en 
vigueur de la présente loi, pour une durée de quatre ans, afin de permettre aux régions et, à 
défaut, aux départements, de gérer les crédits budgétaires affectés à l’entretien et à la 
restauration des immeubles, orgues et objets mobiliers classés ou inscrits au titre du titre II du 
livre VI du code du patrimoine n’appartenant pas à l’Etat ou à ses établissements publics. 

La région dispose d’un délai de six mois à compter de l’entrée en vigueur de la présente 
loi pour présenter sa candidature. Si la région ne s’est pas portée candidate à l’expiration de ce 
délai, tout département situé sur son territoire peut se porter candidat à l’expérimentation, à 
condition de présenter sa demande dans un délai de six mois. Un décret fixe la liste des 
collectivités retenues. 

Une convention passée entre l’Etat et la région ou, le cas échéant, le département, fixe le 
montant des crédits d’entretien et de restauration inclus dans l’expérimentation ainsi que leurs 
modalités d’emploi, de versement par anticipation et de restitution. Elle prévoit, en outre, les 
conditions selon lesquelles la région ou le département est substitué à l’Etat pour les tranches 
non engagées des opérations de restauration en cours à la date qu’elle détermine. Elle peut 
fixer les modalités de consultation des associations de défense du patrimoine et de celles 
représentant les propriétaires privés lors de la préparation de la programmation des travaux 
sur les immeubles classés ou inscrits n’appartenant pas à l’Etat ou à ses établissements 
publics. 

Dans un délai de six mois avant le terme de l’expérimentation, le Gouvernement présente 
au Parlement un rapport d’évaluation assorti des observations des collectivités territoriales y 
ayant participé. 

II. – Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités d’application du présent article, 
notamment les catégories de professionnels auxquels le propriétaire d’un immeuble classé 
monument historique est tenu de confier la maîtrise d’œuvre des travaux de restauration. 

III. – Le montant annuel des crédits liés à l’expérimentation est arrêté, dans la limite des 
crédits ouverts par les lois de finances, dans chaque convention en fonction de l’état et de 
l’importance du patrimoine qui en est l’objet. 

IV. – Dans les conditions prévues par la loi de finances, les crédits mis en œuvre par 
l’Etat pour la conservation du patrimoine rural non protégé sont transférés aux départements. 



Article 100 

L’article 38 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains est ainsi rédigé : 

« Art. 38. – Les architectes des Bâtiments de France ne peuvent exercer aucune mission 
de conception ou de maîtrise d’œuvre à titre libéral. 

« Les dispositions de l’alinéa précédent entreront en vigueur le 1er janvier 2005. 
Toutefois, les missions de conception ou de maîtrise d’œuvre libérale engagées avant cette 
date pourront être poursuivies jusqu’au 31 décembre 2007. » 

CHAPITRE III 

Les enseignements artistiques du spectacle 

Article 101 

I. – L’article L. 216-2 du code de l’éducation est ainsi rédigé : 

« Art. L. 216-2. – Les établissements d’enseignement public de la musique, de la danse et 
de l’art dramatique dispensent un enseignement initial, sanctionné par des certificats d’études, 
qui assure l’éveil, l’initiation, puis l’acquisition des savoirs fondamentaux nécessaires à une 
pratique artistique autonome. Ils participent également à l’éducation artistique des enfants 
d’âge scolaire. Ils peuvent proposer un cycle d’enseignement professionnel initial, sanctionné 
par un diplôme national. 

« Ces établissements relèvent de l’initiative et de la responsabilité des collectivités 
territoriales dans les conditions définies au présent article. 

« Les communes et leurs groupements organisent et financent les missions 
d’enseignement initial et d’éducation artistique de ces établissements. Les autres collectivités 
territoriales ou les établissements publics qui gèrent de tels établissements, à la date de 
publication de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 
locales, peuvent poursuivre cette mission ; ces établissements sont intégrés dans le schéma 
départemental. 

« Le département adopte, dans un délai de deux ans à compter de l’entrée en vigueur de 
la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 précitée, un schéma départemental de développement des 
enseignements artistiques dans les domaines de la musique, de la danse et de l’art dramatique. 
Ce schéma, élaboré en concertation avec les communes concernées, a pour objet de définir les 
principes d’organisation des enseignements artistiques, en vue d’améliorer l’offre de 
formation et les conditions d’accès à l’enseignement. Le département fixe au travers de ce 
schéma les conditions de sa participation au financement des établissements d’enseignement 
artistique au titre de l’enseignement initial. 

« La région organise et finance, dans le cadre du plan visé à l’article L. 214-13, le cycle 
d’enseignement professionnel initial. 



« L’Etat procède au classement des établissements en catégories correspondant à leurs 
missions et à leur rayonnement régional, départemental, intercommunal ou communal. Il 
définit les qualifications exigées du personnel enseignant de ces établissements et assure 
l’évaluation de leurs activités ainsi que de leur fonctionnement pédagogique. Il apporte une 
aide technique à l’élaboration du plan mentionné à l’article L. 214-13 et du schéma prévu au 
présent article. 

« Des décrets en Conseil d’Etat fixent les conditions d’application du présent article. » 

II. – Après l’article L. 216-2 du même code, il est inséré un article L. 216-2-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 216-2-1. – L’Etat, au vu des plans prévus à l’article L. 214-13 et des schémas 
prévus à l’article L. 216-2, transfère par convention aux départements et aux régions les 
concours financiers qu’il accorde aux communes pour le fonctionnement des écoles nationales 
de musique, de danse et d’art dramatique et des conservatoires nationaux de région. Ces 
concours sont déterminés sur la base de la moyenne des dépenses de l’Etat à ce titre dans les 
départements et les régions sur les trois dernières années. » 

Article 102 

Le titre V du livre VII du code de l’éducation est complété par un chapitre IX ainsi 
rédigé : 

« CHAPITRE IX 

« Les établissements d’enseignement supérieur 

de la musique, de la danse, 

du théâtre et des arts du cirque 

« Art. L. 759-1. – Les établissements d’enseignement supérieur dans les domaines de la 
musique, de la danse, du théâtre et des arts du cirque assurent la formation aux métiers du 
spectacle, notamment celle des interprètes, des enseignants et des techniciens. Ils relèvent de 
la responsabilité de l’Etat et sont habilités par le ministre chargé de la culture à délivrer des 
diplômes nationaux dans des conditions fixées par décret. » 

CHAPITRE IV 

Le sport 

Article 103 

Après le neuvième alinéa de l’article L. 142-2 du code de l’urbanisme, sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés : 

« – pour l’acquisition, l’aménagement et la gestion des espaces, sites et itinéraires 
figurant au plan départemental des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de nature 



établi dans les conditions prévues à l’article 50-2 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 
relative à l’organisation et à la promotion des activités physiques et sportives ;  

« – pour l’acquisition, la gestion et l’entretien des sites Natura 2000 désignés à l’article 
L. 414-1 du code de l’environnement et des territoires classés en réserve naturelle au sens de 
l’article L. 332-1 du même code. » 

TITRE V 

TRANSFERTS DE SERVICES 

ET GARANTIES INDIVIDUELLES DES AGENTS 

CHAPITRE Ier 

Mises à disposition et transfert des services et des agents 

Article 104 

I. – Le présent article s’applique : 

1° Aux services ou parties de services qui participent à l’exercice des compétences de 
l’Etat transférées aux collectivités territoriales ou à leurs groupements par la présente loi ; 

2° Aux services ou parties de services de l’Etat mis à disposition des collectivités 
territoriales pour l’exercice des compétences transférées dans les domaines des ports, des 
voies d’eau et des routes départementales en application de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 
relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’Etat, de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 
relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’Etat et de la loi n° 92-1255 du 2 décembre 1992 relative à la mise à disposition des 
départements des services déconcentrés du ministère de l’équipement et à la prise en charge 
des dépenses de ces services, ainsi qu’aux services ou parties de services mis à disposition de 
la collectivité territoriale de Corse dans les conditions prévues au premier alinéa de l’article 
L. 4422-43 du code général des collectivités territoriales pour l’exercice des missions 
d’exploitation et de gestion des routes nationales. 

Toutefois, les parcs de l’équipement mentionnés à l’article 2 de la loi n° 92-1255 du 
2 décembre 1992 précitée ne sont pas transférés. Dans un délai de trois ans à compter de 
l’entrée en vigueur de la présente loi, le Gouvernement déposera devant le Parlement un 
rapport sur le fonctionnement et l’évolution de ces parcs. 

II. – Les services et parties de services mentionnés au I sont transférés selon les 
modalités prévues aux articles L. 1321-1 à L. 1321-8 du code général des collectivités 
territoriales et celles qui sont définies ci-après. 

Seules donnent lieu à compensation financière, après détermination d’un nombre entier 
d’emplois à temps plein susceptibles d’être transférés, les fractions d’emplois ne pouvant 
donner lieu à transfert. 



Dans l’attente de la signature des conventions visées au III ou, à défaut, des arrêtés visés 
au IV, et à compter de la date de transfert des compétences, le président du conseil régional, le 
président du conseil exécutif de la collectivité territoriale de Corse, le président du conseil 
général, le président de l’organe délibérant du groupement de collectivités territoriales ou le 
maire donne ses instructions aux chefs des services de l’Etat en charge des compétences 
transférées. 

Seront transférés aux collectivités territoriales ou à leurs groupements les emplois 
pourvus au 31 décembre de l’année précédant l’année du transfert sous réserve que leur 
nombre global ne soit pas inférieur à celui constaté le 31 décembre 2002. 

Le Gouvernement présentera à la commission consultative sur l’évaluation des charges 
prévues à l’article L. 1211-4-1 du code général des collectivités territoriales un bilan portant 
sur l’évolution entre 2002 et 2004 des emplois de l’Etat concernés par les transferts de 
compétences prévus dans la présente loi. 

III. – Dans un délai de trois mois à compter de la publication du décret approuvant une 
convention type, une ou plusieurs conventions, conclues entre le représentant de l’Etat et, 
selon le cas, le président du conseil régional ou le président du conseil exécutif de la 
collectivité territoriale de Corse, le président du conseil général, le président de l’organe 
délibérant du groupement de collectivités territoriales ou le maire constatent la liste des 
services ou parties de services qui sont, pour l’exercice de leurs missions, mis à disposition de 
la collectivité ou du groupement de collectivités bénéficiaires du transfert de compétences en 
application de la présente loi. Ces services ou parties de services sont placés sous l’autorité, 
selon le cas, du président du conseil régional ou du président du conseil exécutif de la 
collectivité territoriale de Corse, du président du conseil général, du président de l’organe 
délibérant du groupement de collectivités territoriales ou du maire, sous réserve des 
dispositions de l’article L. 421-23 du code de l’éducation et des cas où un partage de l’autorité 
est organisé, par la convention, à titre temporaire. 

Cette convention peut adapter les clauses de la convention type en fonction de situations 
particulières. 

Pour les compétences de l’Etat transférées aux collectivités territoriales ou à leurs 
groupements postérieurement à la publication du décret approuvant une convention type, le 
délai de trois mois court à compter de la date du transfert de la compétence. 

IV. – A défaut de convention passée dans le délai de trois mois précité, la liste des 
services ou parties de services mis à disposition est établie par arrêté conjoint du ministre 
chargé des collectivités territoriales et du ministre intéressé, après avis motivé d’une 
commission nationale de conciliation, placée auprès du ministre chargé des collectivités 
territoriales et comprenant un nombre égal de représentants de l’Etat et de représentants de 
chaque catégorie de collectivités territoriales et de leurs groupements. 

V. – Les dispositions du III et du IV ne s’appliquent pas aux services ou parties de 
services déjà mis à disposition du département et placés sous l’autorité fonctionnelle du 
président du conseil général en application de l’article 7 de la loi n° 92-1255 du 2 décembre 
1992 précitée. A compter de l’entrée en vigueur de la présente loi, les départements ne 
peuvent plus demander la mise en œuvre de cet article. 



VI. – L’article 41 de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de 
proximité est abrogé. 

VII. – Des décrets en Conseil d’Etat fixent les modalités de transferts définitifs des 
services ou parties de services mentionnés au I et de ceux exerçant les compétences 
transférées au département par la loi n° 2003-1200 du 18 décembre 2003 portant 
décentralisation en matière de revenu minimum d’insertion et créant un revenu minimum 
d’activité. 

Article 105 

Les fonctionnaires et les agents non titulaires de l’Etat et de ses établissements publics 
affectés à des services ou parties de services mis, en application des conventions ou des 
arrêtés mentionnés à l’article 104, à la disposition d’une collectivité ou d’un groupement de 
collectivités, sont de plein droit mis à disposition, à titre individuel, selon le cas, du président 
du conseil régional ou du président du conseil exécutif de la collectivité territoriale de Corse, 
du président du conseil général, du président de l’organe délibérant du groupement de 
collectivités territoriales ou du maire. Ils sont placés, pour l’exercice de leurs fonctions, et 
sous réserve des dispositions de l’article L. 421-23 du code de l’éducation, sous son autorité. 

Article 106 

Les agents non titulaires de l’Etat et de ses établissements publics mentionnés à l’article 
105 de la présente loi qui remplissent les conditions énoncées aux articles 1er et 2 de la loi 
n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la modernisation 
du recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la fonction 
publique territoriale conservent le bénéfice des dispositions prévues par ces articles. 

Ils sont mis à disposition jusqu’au terme de leur contrat et, au plus tard, jusqu’à la date 
d’entrée en vigueur des décrets prévus au VII de l’article 104 de la présente loi. Toutefois, les 
agents reçus aux concours ou examens organisés en application des articles 1er et 2 de la loi 
n° 2001-2 du 3 janvier 2001 précitée demeurent mis à disposition jusqu’à la date de leur 
nomination en qualité de fonctionnaire. 

S’ils sont titularisés dans la fonction publique de l’Etat et affectés à un service transféré 
en vertu de la présente loi à une collectivité territoriale ou à un groupement de collectivités 
territoriales, ces agents bénéficient des dispositions des articles 109 et 111 de la présente loi. 
Le délai de deux ans prévu audit article 109 court à compter de la date de leur titularisation 
lorsqu’elle est postérieure à la date d’entrée en vigueur des décrets prévus au VII de l’article 
104 de la présente loi. 

La durée des services accomplis par les intéressés mis à disposition par la présente loi est 
retenue pour la détermination des conditions d’ancienneté. 

Article 107 

Les agents admis au bénéfice de la loi du 21 mars 1928 et qui participent à l’exercice des 
compétences transférées aux collectivités territoriales par les dispositions des articles 28, 30 et 
32 de la présente loi et par celles des lois n° 83-8 du 7 janvier 1983 précitée et n° 83-663 du 
22 juillet 1983 précitée sont mis à disposition, à titre individuel, selon le cas, de la région, du 



département, de la commune ou du groupement de collectivités. Ils sont placés, pour 
l’exercice de leurs fonctions, sous l’autorité de l’exécutif de la collectivité. 

Une convention passée entre le représentant de l’Etat et, selon le cas, le président du 
conseil régional, le président du conseil général, le maire ou le président de l’organe 
délibérant du groupement de collectivités territoriales précise les modalités de cette mise à 
disposition. 

Article 108 

Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 2 octobre de chaque année, et jusqu’à 
l’année suivant l’expiration du délai mentionné au I de l’article 109, un rapport évaluant les 
conséquences de l’intégration dans la fonction publique territoriale des personnels transférés 
au titre de la présente loi sur l’équilibre du régime de retraite de la Caisse nationale de 
retraites des agents des collectivités locales. 

CHAPITRE II 

Situation individuelle des agents 

Article 109 

I. – Dans le délai de deux ans à compter de la date de publication des décrets en Conseil 
d’Etat fixant les transferts définitifs des services, les fonctionnaires de l’Etat exerçant leurs 
fonctions dans un service ou une partie de service transféré à une collectivité territoriale ou à 
un groupement de collectivités territoriales peuvent opter soit pour le statut de fonctionnaire 
territorial, soit pour le maintien du statut de fonctionnaire de l’Etat. 

II. – Les fonctionnaires de l’Etat ayant opté pour le statut de fonctionnaire territorial sont 
intégrés dans un cadre d’emploi de la fonction publique territoriale dans les conditions 
prévues par les dispositions statutaires applicables à ce cadre d’emploi. Les services effectifs 
accomplis par les intéressés dans leur corps d’origine sont assimilés à des services accomplis 
dans ce cadre d’emploi. 

III. – Les fonctionnaires de l’Etat ayant opté pour le maintien de leur statut sont placés en 
position de détachement auprès de la collectivité territoriale ou du groupement de collectivités 
territoriales dont relève désormais leur service. 

Par dérogation à la section 2 du chapitre V de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, ces détachements sont sans 
limitation de durée. L’autorité territoriale exerce le pouvoir disciplinaire sur les fonctionnaires 
ainsi détachés. Elle informe l’administration gestionnaire de leur corps d’origine des sanctions 
prononcées. 

Lorsque les fonctionnaires détachés sont placés, sur leur demande, dans une position 
statutaire dont le bénéfice est de droit, le détachement est suspendu. 

Les fonctionnaires détachés sans limitation de durée peuvent, à tout moment, demander à 
être intégrés dans la fonction publique territoriale. 



Les fonctionnaires qui, à l’expiration du délai mentionné au I du présent article, n’ont pas 
fait usage du droit d’option mentionné à ce paragraphe, sont placés en position de 
détachement sans limitation de durée. 

Les dispositions de l’article 41 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ne sont pas applicables à la nomination 
des fonctionnaires mentionnés au I du présent article à des emplois des services ou parties de 
services transférés en application de la présente loi à une collectivité territoriale ou à un 
groupement de collectivités territoriales. 

IV. – Les dispositions des I à III sont applicables aux fonctionnaires de l’Etat mis à 
disposition du département en application de l’article 42 de la loi n° 2003-1200 du 
18 décembre 2003 portant décentralisation en matière de revenu minimum d’insertion et 
créant un revenu minimum d’activité. 

Un décret en Conseil d’Etat précise les modalités d’application du présent article. 

Article 110 

A la date d’entrée en vigueur des décrets en Conseil d’Etat fixant les transferts définitifs 
des services ou parties de services auxquels ils sont affectés, les agents non titulaires de droit 
public de l’Etat et de ses établissements publics deviennent agents non titulaires de droit 
public de la fonction publique territoriale. Ils conservent, à titre individuel, le bénéfice des 
stipulations de leur contrat. Les services antérieurement accomplis en qualité d’agent non 
titulaire de droit public de l’Etat et de ses établissements publics sont assimilés à des services 
accomplis dans la collectivité territoriale ou le groupement de collectivités territoriales 
d’accueil. 

Les agents dont le contrat arrive à échéance avant la date d’entrée en vigueur du décret 
en Conseil d’Etat fixant le transfert définitif des services peuvent être recrutés en qualité 
d’agents non titulaires de la fonction publique territoriale. 

Les dispositions de l’article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, en ce 
qu’elles déterminent les conditions de recrutement des agents non titulaires, et de l’article 41 
de ladite loi ne sont pas applicables au recrutement des agents non titulaires de droit public de 
l’Etat et de ses établissements publics à des emplois des services ou parties de services 
transférés à une collectivité territoriale ou à un groupement de collectivités territoriales en 
application de la présente loi. 

Les dispositions du présent article sont applicables aux agents non titulaires de l’Etat mis 
à disposition du département en application de l’article 42 de la loi n° 2003-1200 du 
18 décembre 2003 précitée. 

Article 111 

Les fonctionnaires de l’Etat mentionnés à l’article 109 de la présente loi et appartenant à 
un corps classé en catégorie active au sens du 1° du I de l’article L. 24 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite conservent, à titre personnel, le bénéfice des avantages qui en 
découlent. Ils peuvent, si besoin est, compléter la durée de service en vue de remplir la 
condition de quinze ans exigée par les dispositions qui leur sont applicables au titre du régime 



de pension dont ils relèvent dès lors qu’ils exercent dans la collectivité territoriale ou le 
groupement de collectivités territoriales d’accueil des fonctions ayant, par leur contenu, la 
même nature que celles qu’ils exerçaient antérieurement au service de l’Etat. 

CHAPITRE III 

Mises à disposition au titre de l’expérimentation 

et des délégations de compétences 

Article 112 

Les services ou parties de services qui participent à l’exercice des compétences faisant 
l’objet d’une expérimentation ou d’une délégation de compétence sont, pour la durée de 
l’expérimentation ou de la délégation de compétence et suivant les dispositions du II de 
l’article 104, mis, pour l’exercice de leurs missions, à disposition, selon le cas, de la région ou 
de la collectivité territoriale de Corse, du département, du groupement de collectivités 
territoriales ou de la commune. 

Pour les expérimentations ou les délégations de compétences ayant fait l’objet d’une 
convention postérieurement à la publication du décret approuvant une convention type, le 
délai de trois mois prévu à l’article 104 court à compter de la date de la convention de mise en 
œuvre de l’expérimentation ou de la délégation de compétence. 

Les fonctionnaires et les agents non titulaires de l’Etat et de ses établissements publics 
qui exercent leurs fonctions dans un service ou partie de service mis à disposition à titre 
expérimental ou dans le cadre d’une délégation de compétence autre que celles visées aux 
articles L. 301-5-1 et L. 301-5-2 du code de la construction et de l’habitation, en application 
de la présente loi, d’une collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales, sont de plein droit mis à disposition, à titre individuel, de cette collectivité ou de 
ce groupement. Ils sont placés, pour l’exercice de leurs fonctions, sous l’autorité, selon le cas, 
du président du conseil régional ou du président du conseil exécutif de la collectivité 
territoriale de Corse, du président du conseil général, du président de l’organe délibérant du 
groupement de collectivités territoriales ou du maire. 

CHAPITRE IV 

Dispositions diverses 

Article 113 

Une commission commune au Conseil supérieur de la fonction publique de l’Etat et au 
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale est constituée. Elle est consultée 
notamment sur la convention type mentionnée à l’article 104. 

Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités d’application du présent article. Il 
fixe notamment les règles applicables à la désignation des membres de la commission. 

Article 114 



Les décrets en Conseil d'Etat pris en application du VII de l'article 104 sont soumis aux 
avis des seuls comités techniques paritaires ministériels intéressés. 

Les conventions prévues au III de l'article 104 ou, à défaut, les arrêtés pris en application 
du IV du même article sont soumis aux avis des seuls comités techniques paritaires locaux 
intéressés. 

Article 115 

I. – Le premier alinéa de l’article 39 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale est ainsi rédigé : 

« En vue de favoriser la promotion interne, les statuts particuliers fixent une proportion 
de postes susceptibles d’être proposés au personnel appartenant déjà à l’administration ou à 
une organisation internationale intergouvernementale, non seulement par voie de concours, 
selon les modalités définies au 2° de l’article 36, mais aussi par la nomination de 
fonctionnaires ou de fonctionnaires internationaux, suivant l’une des modalités ci-après : ». 

II. – Après le troisième alinéa du même article, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Chaque statut particulier peut prévoir l’application des deux modalités ci-dessus, sous 
réserve qu’elles bénéficient à des agents placés dans des situations différentes. » 

III. – Le deuxième alinéa de l’article 79 de la même loi est ainsi rédigé : 

« Il a lieu suivant l’une ou plusieurs des modalités ci-après : ». 

Article 116 

Les dispositions du présent titre sont applicables aux agents de l’Etat mis à disposition ou 
transférés à la commune ou au département de Paris. 

Article 117 

Les dispositions du présent titre sont applicables aux services et agents de l’Etat qui 
participent à l’exercice des compétences transférées aux collectivités territoriales par la loi n° 
2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à 
la réparation des dommages. 

Si une collectivité territoriale ou un groupement de collectivités territoriales choisit 
l’établissement public Voies navigables de France comme opérateur durant une période 
d’expérimentation sur une voie d’eau navigable préalablement confiée à Voies navigables de 
France, les modalités de participation des services ou parties de services de l’Etat à l’exercice 
des compétences transférées pendant cette période d’expérimentation sont définies dans la 
convention tripartite conclue entre l’Etat, la collectivité ou le groupement de collectivités et 
Voies navigables de France prévue au dernier alinéa de l’article 1er-2 du code du domaine 
public fluvial et de la navigation intérieure. 

TITRE VI 



COMPENSATION 

DES TRANSFERTS DE COMPÉTENCES 

Article 118 

I. – Après l’article L. 1211-4 du code général des collectivités territoriales, il est inséré 
un article L. 1211-4-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1211-4-1. – Réuni en formation restreinte, le Comité des finances locales est 
consulté sur les modalités d’évaluation et sur le montant de la compensation des transferts de 
compétences entre l’Etat et les collectivités territoriales. Cette formation, dénommée 
commission consultative sur l’évaluation des charges, est présidée par un représentant élu des 
collectivités territoriales. 

« Pour chaque transfert de compétences, la commission consultative sur l’évaluation des 
charges réunit paritairement les représentants de l’Etat et de la catégorie de collectivités 
territoriales concernée par le transfert. 

« Lorsqu’elle est saisie d’un texte intéressant l’ensemble des catégories de collectivités 
territoriales, la commission est réunie en formation plénière. 

« La composition et les modalités de fonctionnement de cette commission sont fixées par 
décret en Conseil d’Etat. » 

II. – L’article L. 1614-3 du même code est ainsi modifié : 

1° Après les mots : « après avis », la fin du premier alinéa est ainsi rédigée : « de la 
commission consultative sur l’évaluation des charges du Comité des finances locales, dans 
les conditions définies à l’article L. 1211-4-1. » ; 

2° La première phrase du troisième alinéa est ainsi rédigée : 

« Le bilan retrace, pour chaque catégorie de collectivités territoriales, l’évolution du coût 
des compétences qui leur ont été transférées ou confiées au cours des dix dernières années. » ; 

3° L’avant-dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Le bilan retrace également les conséquences financières des transferts de personnel et 
des délégations de compétences, ainsi que l’évolution du produit des impositions de toutes 
natures transférées en compensation des créations, transferts et extensions de compétences. » 

III. – Les dispositions des I et II entrent en vigueur à la date de publication de la présente 
loi. 

Article 119 

I. – Sous réserve des dispositions prévues au présent article et à l’article 121, les 
transferts de compétences à titre définitif inscrits dans la présente loi et ayant pour 
conséquence d’accroître les charges des collectivités territoriales ou de leurs groupements 



ouvrent droit à une compensation financière dans les conditions fixées par les articles 
L. 1614-1 à L. 1614-7 du code général des collectivités territoriales. 

Les ressources attribuées au titre de cette compensation sont équivalentes aux dépenses 
consacrées, à la date du transfert, par l’Etat, à l’exercice des compétences transférées, 
diminuées du montant des éventuelles réductions brutes de charges ou des augmentations de 
ressources entraînées par les transferts. 

Le droit à compensation des charges d’investissement transférées par la présente loi est 
égal à la moyenne des dépenses actualisées, hors taxes et hors fonds de concours, constatées 
sur une période d’au moins cinq ans précédant le transfert de compétences. Un décret en 
Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du présent alinéa, après avis de la commission 
consultative mentionnée à l’article L. 1211-4-1 du code général des collectivités territoriales. 

Le droit à compensation des charges de fonctionnement transférées par la présente loi est 
égal à la moyenne des dépenses actualisées constatées sur une période de trois ans précédant 
le transfert de compétences. 

II. – La compensation financière des transferts de compétences s’opère, à titre principal, 
par l’attribution d’impositions de toute nature, dans des conditions fixées par la loi de 
finances. 

Si les recettes provenant des impositions attribuées en application de l’alinéa précédent 
diminuent pour des raisons étrangères au pouvoir de modulation reconnu aux collectivités 
bénéficiaires, l’Etat compense cette perte dans des conditions fixées en loi de finances, afin de 
garantir à ces dernières un niveau de ressources équivalant à celui qu’il consacrait à l’exercice 
de la compétence avant son transfert. Ces diminutions de recettes et les mesures de 
compensation prises au titre du présent alinéa font l’objet d’un rapport du Comité des finances 
locales. 

III. – Sous réserve des dispositions de l’article 24, l’Etat et les collectivités territoriales 
assurent le financement des opérations inscrites aux quatrièmes contrats de plan Etat-régions 
et relevant de domaines de compétences transférés, dans les conditions suivantes : 

1° Les opérations engagées à la date d’entrée en vigueur de la présente loi sont 
poursuivies jusqu’à leur terme, dans les conditions fixées par les contrats. Les sommes 
versées par l’Etat à ce titre sont déduites du montant annuel de la compensation financière 
mentionnée au II ; 

2° Les opérations non engagées à la date d’entrée en vigueur de la présente loi et 
ressortissant à un domaine de compétences transféré, au titre duquel elles bénéficient d’une 
compensation financière, relèvent des collectivités territoriales nouvellement compétentes qui 
en assurent le financement. 

Article 120 

Après l'article L. 1614-1 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 1614-1-1 ainsi rédigé : 



« Art. L. 1614-1-1. – Toute création ou extension de compétence ayant pour conséquence 
d'augmenter les charges des collectivités territoriales est accompagnée des ressources 
nécessaires déterminées par la loi. » 

Article 121 

I. – L’article L. 1614-8 du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1614-8. – Les crédits précédemment ouverts au budget de l’Etat pour les 
investissements exécutés ou subventionnés par l’Etat au titre des ports transférés en 
application du premier alinéa de l’article 6 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l’Etat, ou de l’article 30 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales, font l’objet d’un concours particulier de la 
dotation générale de décentralisation. Ils sont répartis, dans des conditions déterminées par 
décret en Conseil d’Etat, entre les collectivités territoriales ou leurs groupements qui réalisent 
des travaux d’investissement ou participent à leur financement, au titre des compétences 
transférées. » 

II. – Les ressources précédemment consacrées par l’Etat à l’exercice des compétences 
transférées aux collectivités territoriales par le XI de l’article 82 et par les articles 97 et 101 de 
la présente loi sont intégrées dans la dotation générale de décentralisation et réparties entre les 
collectivités territoriales désormais compétentes ou leurs groupements désormais compétents 
dans des conditions déterminées par décret en Conseil d’Etat. 

III. – Pour ce qui concerne les crédits d’investissement, le transfert aux départements des 
routes, de leurs accessoires et de leurs dépendances s’accompagne du transfert concomitant 
des ressources équivalentes, calculées hors taxes et hors fonds de concours, à celles qui 
étaient consacrées aux dépenses d’entretien préventif et curatif, de réhabilitation, 
d’exploitation et d’aménagements liés à la sécurité routière et à la prise en compte des risques 
naturels, des voiries transférées. Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions 
d’application du présent III. 

IV. – Les compensations financières prévues par le IV de l’article 10 de la loi n° 92-1255 
du 2 décembre 1992 relative à la mise à la disposition des départements des services 
déconcentrés du ministère de l’équipement et à la prise en charge des dépenses de ces services 
sont maintenues jusqu’à la date du transfert de ces services. Les transferts d’emplois résultant 
de l’application de la présente loi ne sont pas pris en compte pour le calcul de ces 
compensations. 

V. – Après l’article L. 3334-16 du code général des collectivités territoriales, il est inséré 
un article L. 3334-16-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3334-16-1. – Le montant des crédits consacrés par l’Etat au fonctionnement et à 
l’équipement des collèges à sections binationales ou internationales et du collège de Font-
Romeu est intégré dans la dotation générale de décentralisation des départements auxquels ils 
sont transférés, dans les conditions prévues aux articles L. 1614-1 à L. 1614-3. » 

VI. – Après l’article L. 4332-3 du même code, il est inséré un article L. 4332-3-1 ainsi 
rédigé : 



« Art. L. 4332-3-1. – Le montant des crédits consacrés par l’Etat au fonctionnement et à 
l’équipement des lycées à sections binationales ou internationales, du lycée de Font-Romeu et 
des lycées agricoles dont la liste sera fixée par décret est intégré dans la dotation générale de 
décentralisation des régions auxquelles ils sont transférés, dans les conditions prévues aux 
articles L. 1614-1 à L. 1614-3. » 

VII. – La compensation financière du transfert des instituts et des écoles de formation 
mentionnés aux articles L. 4382-3, L. 4151-9 et L. 4242-1 du code de la santé publique non 
dotés de la personnalité morale et relevant d’un établissement de santé dont le financement est 
assuré par la dotation globale annuelle visée à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale 
sera fixée par la loi de financement de la sécurité sociale et la loi de finances. 

VIII. – L’article L. 211-8 du code de l’éducation est complété par un 7° ainsi rédigé : 

« 7° Des droits dus en contrepartie de la reproduction par reprographie à usage 
pédagogique d’œuvres protégées dans les écoles élémentaires et les écoles maternelles créées 
conformément à l’article L. 212-1. » 

IX. – L’article L. 212-4 du même code est complété  par les mots : « , à l’exception des 
droits dus en contrepartie de la reproduction par reprographie à usage pédagogique d’œuvres 
protégées ». 

TITRE VII 

PARTICIPATION DES ÉLECTEURS 

AUX DÉCISIONS LOCALES 

ET ÉVALUATION DES POLITIQUES LOCALES 

CHAPITRE Ier 

Consultation des électeurs 

et fonctionnement des assemblées locales 

Article 122 

I. – Dans le chapitre II du titre unique du livre Ier de la première partie du code général 
des collectivités territoriales, la section unique devient la section 1 et il est inséré une 
section 2 ainsi rédigée : 

« Section 2 

« Consultation des électeurs 

« Art. L. 1112-15. – Les électeurs d'une collectivité territoriale peuvent être consultés sur 
les décisions que les autorités de cette collectivité envisagent de prendre pour régler les 
affaires relevant de la compétence de celle-ci. La consultation peut être limitée aux électeurs 



d'une partie du ressort de la collectivité, pour les affaires intéressant spécialement cette partie 
de la collectivité. 

« Art. L. 1112-16. – Dans une commune, un cinquième des électeurs inscrits sur les listes 
électorales et, dans les autres collectivités territoriales, un dixième des électeurs, peuvent 
demander à ce que soit inscrite à l'ordre du jour de l'assemblée délibérante de la collectivité 
l'organisation d'une consultation sur toute affaire relevant de la décision de cette assemblée. 

« Dans l'année, un électeur ne peut signer qu'une seule demande tendant à l'organisation 
d'une consultation par une même collectivité territoriale. 

« Le ou les organisateurs d'une demande de consultation dans une collectivité territoriale 
autre que la commune sont tenus de communiquer à l'organe exécutif de cette collectivité une 
copie des listes électorales des communes où sont inscrits les auteurs de la demande. 

« La décision d'organiser la consultation appartient à l'assemblée délibérante de la 
collectivité territoriale. 

« Art. L. 1112-17. – L'assemblée délibérante de la collectivité territoriale arrête le 
principe et les modalités d'organisation de la consultation. Sa délibération indique 
expressément que cette consultation n'est qu'une demande d'avis. Elle fixe le jour du scrutin et 
convoque les électeurs. Elle est transmise deux mois au moins avant la date du scrutin au 
représentant de l'Etat. Si celui-ci l'estime illégale, il dispose d'un délai de dix jours à compter 
de sa réception pour la déférer au tribunal administratif. Il peut assortir son recours d'une 
demande de suspension. 

« Le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui statue dans un 
délai d'un mois, en premier et dernier ressort, sur la demande de suspension. Il est fait droit à 
cette demande si l'un des moyens invoqués paraît, en l'état de l'instruction, propre à créer un 
doute sérieux quant à la légalité du projet soumis à consultation. 

« Lorsque la délibération organisant la consultation est de nature à compromettre 
l'exercice d'une liberté publique ou individuelle, le président du tribunal administratif ou le 
magistrat délégué par lui en prononce la suspension dans les quarante-huit heures. 

« Art. L. 1112-18. – Si la délibération émane de l'assemblée délibérante d'une collectivité 
territoriale autre que la commune, le représentant de l'Etat dans cette collectivité la notifie 
dans un délai de quinze jours aux maires des communes dans lesquelles la consultation est 
prévue, sauf s'il a été fait droit à sa demande de suspension. 

« Les maires organisent le scrutin. Si un maire refuse de procéder à cette organisation, le 
représentant de l'Etat, après l'en avoir requis, y procède d'office. 

« Art. L. 1112-19. – Les dépenses liées à l'organisation de la consultation des électeurs 
constituent une dépense obligatoire de la collectivité territoriale qui l'a décidée. 

« Les dépenses résultant des assemblées électorales tenues dans les communes pour 
l'organisation d'une consultation décidée par une autre collectivité territoriale leur sont 
remboursées par cette collectivité de manière forfaitaire, au moyen d'une dotation calculée en 



fonction du nombre des électeurs inscrits dans la commune et du nombre des bureaux de vote 
qui y sont installés. Les tarifs de cette dotation sont fixés par décret. 

« Art. L. 1112-20. – Les électeurs font connaître par “oui” ou par “non” s'ils approuvent 
le projet de délibération ou d'acte qui leur est présenté. Après avoir pris connaissance du 
résultat de la consultation, l'autorité compétente de la collectivité territoriale arrête sa décision 
sur l'affaire qui en a fait l'objet. 

« Art. L. 1112-21. – Les dispositions des onze premiers alinéas de l'article L.O. 1112-6 
sont applicables à la consultation des électeurs. 

« Pendant le délai d'un an à compter de la tenue d'un référendum local ou d'une 
consultation des électeurs à l'initiative d'une collectivité territoriale, celle-ci ne peut organiser 
une autre consultation portant sur le même objet. 

« Art. L. 1112-22. – Les dispositions de l'article L.O. 1112-11 sont applicables à la 
consultation des électeurs. » 

II. – L'article L. 5211-49 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « en matière d'aménagement » sont supprimés ; 

2° Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 

« Un cinquième des électeurs inscrits sur les listes électorales des communes membres de 
l'établissement public de coopération intercommunale peuvent demander à ce que soit inscrite 
à l'ordre du jour de l'organe délibérant l'organisation d'une consultation sur une affaire 
relevant de sa décision. Dans l'année, tout électeur ne peut signer qu'une seule demande 
tendant à l'organisation d'une consultation. La décision d'organiser la consultation, selon les 
dispositions prévues à l'alinéa ci-dessus, appartient à l'organe délibérant de l'établissement 
public. » 

III. – Dans la deuxième phrase de l'article L. 2141-1 du même code, les mots : « dans les 
conditions prévues par le présent titre, » sont supprimés. 

IV. – Le chapitre II du titre IV du livre Ier de la deuxième partie du même code est 
abrogé. 

V. – Dans l'article L. 2572-14 du même code, les références : « L. 2142-1 à L. 2142-8 » 
sont supprimées. 

Article 123 

L’article L. 2113-2 du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé : 

« Art. L. 2113-2. – Les personnes inscrites sur les listes électorales municipales sont 
consultées sur l’opportunité de la fusion de communes. 

« Les dépenses résultant de la consultation sont à la charge de l’Etat. 



« Un décret fixe les modalités applicables à l’organisation des consultations prévues au 
premier alinéa. » 

Article 124 

Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Après l’article L. 2121-13, il est inséré un article L. 2121-13-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2121-13-1. – La commune assure la diffusion de l’information auprès de ses 
membres élus par les moyens matériels qu’elle juge les plus appropriés. 

« Afin de permettre l’échange d’informations sur les affaires relevant de ses 
compétences, la commune peut, dans les conditions définies par son assemblée délibérante, 
mettre à disposition de ses membres élus, à titre individuel, les moyens informatiques et de 
télécommunications nécessaires. 

« Ces dispositions sont applicables aux établissements publics de coopération 
intercommunale. » ; 

2° Après l’article L. 3121-18, il est inséré un article L. 3121-18-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3121-18-1. – Le conseil général assure la diffusion de l’information auprès de 
ses membres élus par les moyens matériels qu’il juge les plus appropriés. 

« Afin de permettre l’échange d’informations sur les affaires relevant de ses 
compétences, le conseil général peut, dans les conditions définies par son assemblée 
délibérante, mettre à disposition de ses membres élus, à titre individuel, les moyens 
informatiques et de télécommunications nécessaires. » ; 

3° Après l’article L. 4132-17, il est inséré un article L. 4132-17-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 4132-17-1. – Le conseil régional assure la diffusion de l’information auprès de 
ses membres élus par les moyens matériels qu’il juge les plus appropriés. 

« Afin de permettre l’échange d’informations sur les affaires relevant de ses 
compétences, le conseil régional peut, dans les conditions définies par son assemblée 
délibérante, mettre à disposition de ses membres élus, à titre individuel, les moyens 
informatiques et de télécommunications nécessaires. » 

Article 125 

I. – La dernière phrase de l’article L. 2121-10 du code général des collectivités 
territoriales est ainsi rédigée : 

« Elle est adressée par écrit, sous quelque forme que ce soit, au domicile des conseillers 
municipaux, sauf s’ils font le choix d’une autre adresse. » 

II. – A l’article L. 3121-19 du même code, après les mots : « adresse aux conseillers 
généraux un rapport », sont insérés les mots : « , sous quelque forme que ce soit, ». 



III. – A l’article L. 4132-18 du même code, après les mots : « adresse aux conseillers 
régionaux un rapport » et après les mots : « sont adressés simultanément », sont insérés les 
mots : « , sous quelque forme que ce soit, ». 

Article 126 

I. – Dans la seconde phrase du deuxième alinéa de l’article L. 2411-3 du code général des 
collectivités territoriales, les mots : « les deux tiers » sont remplacés par les mots : « la 
moitié ». 

II. – Au premier alinéa de l’article L. 2411-11 du même code, les mots : « des deux tiers 
de ses membres » sont remplacés par les mots : « de ses membres », et les mots : « des deux 
tiers des électeurs » sont remplacés par les mots : « de la moitié des électeurs ». 

III. – L’article L. 2411-15 du même code est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa, les mots : « la majorité des deux tiers de ses membres » sont 
remplacés par les mots : « la majorité de ses membres » ; 

2° Dans la seconde phrase du troisième alinéa, les mots : « des deux tiers » sont 
supprimés. 

IV. – L’article L. 2411-16 du même code est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « des deux tiers » sont remplacés par les mots : « de la 
majorité » ; 

2° Dans la seconde phrase du deuxième alinéa, les mots : « majorité des deux tiers » sont 
remplacés par le mot : « majorité », et les mots : « les deux tiers des électeurs » sont 
remplacés par les mots : « la majorité des électeurs » ; 

3° Au troisième alinéa, les mots : « des deux tiers » sont supprimés. 

Article 127 

Les articles L. 2411-6, L. 2411-15 et L. 2411-16 du code général des collectivités 
territoriales sont complétés par un alinéa ainsi rédigé : 

« Ces dispositions ne s’appliquent pas lorsque la vente de biens sectionaux a pour but 
l’implantation d’un lotissement. Dans cette hypothèse, seul le conseil municipal a compétence 
pour autoriser cette vente. » 

Article 128 

Après l’article L. 2411-12 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 2411-12-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2411-12-1. – Le transfert à la commune des biens, droits et obligations d’une 
section de communes est prononcé par le représentant de l’Etat dans le département sur 
demande du conseil municipal dans l’un des trois cas suivants : 



« – lorsque depuis plus de cinq années consécutives, les impôts ont été payés sur le 
budget communal ou admis en non-valeur ; 

« – lorsque les électeurs n’ont pas demandé la création d’une commission syndicale alors 
que les conditions pour une telle création, telles qu’elles sont définies aux articles L. 2411-3 et 
L. 2411-5, sont réunies ; 

« – lorsque moins d’un tiers des électeurs a voté lors d’une consultation. » 

Article 129 

I. – Après le premier alinéa de l’article L. 3121-22 du code général des collectivités 
territoriales, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« De même, le conseil général peut déléguer à son président l’exercice de certaines de ses 
attributions en vertu des articles L. 3211-2, L. 3221-11 et L. 3221-12. » 

 II. – Après le premier alinéa de l’article L. 4132-21 du même code, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« De même, le conseil régional peut déléguer à son président l’exercice de certaines de 
ses attributions en vertu des articles L. 4221-5 et L. 4231-8. » 

CHAPITRE II 

Évaluation des politiques locales 

Article 130 

Après le premier alinéa de l’article L. 1614-7 du code général des collectivités 
territoriales, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 

« Ces statistiques sont transmises à l’Etat. 

« En vue de la réalisation d’enquêtes statistiques d’intérêt général, les collectivités 
territoriales et leurs groupements transmettent à l’Etat des informations individuelles 
destinées à la constitution d’échantillons statistiquement représentatifs. 

« L’Etat met à disposition des collectivités territoriales et de leurs groupements les 
résultats de l’exploitation des données recueillies en application du présent article ou de 
l’exploitation de données recueillies dans un cadre national et portant sur les domaines liés à 
l’exercice de leurs compétences. Il en assure la publication régulière. » 

TITRE VIII 

MISSIONS ET ORGANISATION DE L’ÉTAT 

CHAPITRE Ier 

Missions et organisation territoriale de l’État 



Article 131 

L’article 21-1 de la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 portant création et organisation des 
régions est ainsi rédigé : 

« Art. 21-1. – I. – Le préfet de région, représentant de l’Etat dans la région, est nommé 
par décret en conseil des ministres. Il représente chacun des membres du Gouvernement. 

« Il a la charge des intérêts nationaux, du respect des lois et, dans les conditions fixées 
par la loi, assure le contrôle administratif de la région et de ses établissements publics. 

« Il dirige les services de l’Etat à compétence régionale sous réserve des exceptions 
limitativement énumérées par un décret en Conseil d’Etat. Il anime et coordonne l’action des 
préfets de département de la région. 

« Il met en œuvre la politique de l’Etat dans la région en matière d’aménagement du 
territoire et de développement économique, de développement rural, d’environnement et de 
développement durable, de culture, d’emploi, de logement, de rénovation urbaine, de santé 
publique sous réserve des compétences de l’agence régionale de l’hospitalisation, ainsi que les 
politiques communautaires qui relèvent de la compétence de l’Etat. Les préfets de 
département prennent des décisions conformes aux orientations fixées par le préfet de région 
dans ces domaines et lui en rendent compte.  

« II. – Sous réserve des exceptions prévues par décret, le préfet de région est seul habilité 
à engager l’Etat envers la région. 

« Sur sa demande, le préfet de région reçoit du président du conseil régional les 
informations nécessaires à l’exercice de ses attributions. » 

Article 132 

Les I et II de l’article 34 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés 
des communes, des départements et des régions sont ainsi rédigés : 

« I. – Le préfet de département, représentant de l’Etat dans le département, est nommé 
par décret en conseil des ministres. Il représente chacun des membres du Gouvernement. 

« Il a la charge des intérêts nationaux, du respect des lois, de l’ordre public et, dans les 
conditions fixées par la loi, assure le contrôle administratif du département, des communes et 
de leurs établissements publics qui ont leur siège dans le département. 

« Sous réserve des dispositions de l’article 21-1 de la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 
portant création et organisation des régions, il met en œuvre les politiques de l’Etat dans le 
département. Il dirige les services de l’Etat dans le département sous réserve des exceptions 
limitativement énumérées par un décret en Conseil d’Etat. 

« II. – Sous réserve des exceptions prévues par décret, le préfet de département est seul 
habilité à engager l’Etat envers les communes, le département ou leurs groupements. 



« Sur sa demande, le préfet de département reçoit des maires et du président du conseil 
général les informations nécessaires à l’exercice de ses attributions. 

« Sur leur demande, le président du conseil général et les maires reçoivent du préfet de 
département les informations nécessaires à l’exercice de leurs attributions. » 

Article 133 

Le chapitre Ier du titre II du livre Ier de la deuxième partie du code général des 
collectivités territoriales est complété par une section 7 ainsi rédigée : 

« Section 7 

« Relations avec le représentant de l’État 

« Art. L. 2121-40. – Sur sa demande, le maire reçoit du représentant de l’Etat dans le 
département les informations nécessaires à l’exercice des attributions de la commune. 

« Sur sa demande, le représentant de l’Etat dans le département reçoit du maire les 
informations nécessaires à l’exercice de ses attributions. » 

Article 134 

Après l’article L. 3121-25 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 3121-25-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3121-25-1. – Sur sa demande, le président du conseil général reçoit du 
représentant de l’Etat dans le département les informations nécessaires à l’exercice de ses 
attributions. 

« Sur sa demande, le représentant de l’Etat dans le département reçoit du président du 
conseil général les informations nécessaires à l’exercice de ses attributions. » 

Article 135 

Le premier alinéa de l’article L. 3113-1 du code général des collectivités territoriales est 
ainsi rédigé : 

« Les créations et suppressions d’arrondissements sont décidées par décret en Conseil 
d’Etat après consultation du conseil général. Les modifications des limites territoriales des 
arrondissements sont décidées par le représentant de l’Etat dans la région, après consultation 
du conseil général. » 

Article 136 

I. – L’article L. 255 du code électoral est ainsi rédigé : 

« Art. L. 255. – Le sectionnement électoral des communes est fait par le préfet, à son 
initiative, sur celle du conseil municipal ou d’électeurs de la commune intéressée. 



« Une enquête est ouverte à la mairie de la commune intéressée et le conseil municipal 
est consulté par les soins du préfet. Aucune décision en matière de sectionnement ne peut être 
prise avant l’expiration d’un délai de six mois à compter de la date à laquelle le conseil 
municipal a été consulté. 

« Le délai étant écoulé et les formalités observées, le préfet se prononce sur chaque 
projet. Les sectionnements ainsi opérés subsistent jusqu’à une nouvelle décision. Le tableau 
de ces opérations est dressé chaque année par le préfet au cours du dernier trimestre. Ce 
tableau sert pour les élections intégrales qui doivent avoir lieu dans l’année. » 

II. – Le chapitre VI du titre Ier du livre II de la troisième partie du code général des 
collectivités territoriales est abrogé. 

III. – Dans l’article L. 3551-1 du même code, les références : « , L. 3215-2 et L. 3216-1 » 
sont remplacées par la référence : « et L. 3215-2 ». 

Article 137 

Dans la dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 1114-4 du code général des 
collectivités territoriales, les mots : « par décret en Conseil d’Etat » sont remplacés par les 
mots : « par arrêté du préfet de région ». 

CHAPITRE II 

Contrôle de légalité 

Article 138 

Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa de l’article L. 2131-1 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Pour les décisions individuelles, cette transmission intervient dans un délai de quinze 
jours à compter de leur signature. » ; 

2° Le premier alinéa de l’article L. 3131-1 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Pour les décisions individuelles, cette transmission intervient dans un délai de quinze 
jours à compter de leur signature. » ; 

3° Le premier alinéa de l’article L. 4141-1 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Pour les décisions individuelles, cette transmission intervient dans un délai de quinze 
jours à compter de leur signature. » 

Article 139 

Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Après le premier alinéa de l’article L. 2131-1, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 



« Cette transmission peut s’effectuer par voie électronique, selon des modalités fixées par 
décret en Conseil d’Etat. » ; 

2° Après le premier alinéa de l’article L. 3131-1, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Cette transmission peut s’effectuer par voie électronique, selon des modalités fixées par 
décret en Conseil d’Etat. » ; 

3° Après le premier alinéa de l’article L. 4141-1, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Cette transmission peut s’effectuer par voie électronique, selon des modalités fixées par 
décret en Conseil d’Etat. » 

Article 140 

I. – L’article L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Le troisième alinéa (2°) est complété par les mots : « , à l’exclusion de celles relatives 
à la circulation et au stationnement » ; 

2° Le sixième alinéa (5°) est ainsi rédigé : 

« 5° Les décisions individuelles relatives à la nomination, à l’avancement de grade, à la 
mise à la retraite d’office, à la révocation des fonctionnaires, ainsi que les décisions 
individuelles relatives au recrutement, y compris le contrat d’engagement, et au licenciement 
des agents non titulaires, à l’exception de celles prises dans le cadre d’un besoin saisonnier ou 
occasionnel, en application du deuxième alinéa de l’article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; » 

3° Le début du septième alinéa (6°) est ainsi rédigé : 

« 6° Le permis de construire et les autres autorisations d’utilisation du sol et le certificat 
d’urbanisme délivrés par le maire... (le reste sans changement). » 

II. – L’article L. 3131-2 du même code est ainsi modifié : 

1° Le troisième alinéa (2°) est complété par les mots : « , à l’exclusion de celles relatives 
à la circulation et au stationnement » ; 

2° Le sixième alinéa (5°) est ainsi rédigé : 

« 5° Les décisions individuelles relatives à la nomination, à l’avancement de grade, à la 
mise à la retraite d’office, à la révocation des fonctionnaires, ainsi que les décisions 
individuelles relatives au recrutement, y compris le contrat d’engagement, et au licenciement 
des agents non titulaires, à l’exception de celles prises dans le cadre d’un besoin saisonnier ou 
occasionnel, en application du deuxième alinéa de l’article 3 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; ». 

III. – Le cinquième alinéa (4°) de l’article L. 4141-2 du même code est ainsi rédigé : 



« 4° Les décisions individuelles relatives à la nomination, à l’avancement de grade, à la 
mise à la retraite d’office, à la révocation des fonctionnaires, ainsi que les décisions 
individuelles relatives au recrutement, y compris le contrat d’engagement, et au licenciement 
des agents non titulaires, à l’exception de celles prises dans le cadre d’un besoin saisonnier ou 
occasionnel, en application du deuxième alinéa de l’article 3 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions statuaires relatives à la fonction publique territoriale ; ». 

IV. – Les articles L. 2131-3, L. 3131-4 et L. 4141-4 du même code sont complétés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Le représentant de l’Etat peut en demander communication à tout moment. Il ne peut 
les déférer au tribunal administratif, dans un délai de deux mois à compter de leur 
communication, que si sa demande a été présentée dans le délai de deux mois à compter de la 
date à laquelle les actes sont devenus exécutoires. » 

V. – Le 1° de l’article L. 421-2-3 du code de l’urbanisme est ainsi rédigé : 

« 1° Dans les cas où le permis de construire n’est pas délivré au nom de l’Etat et que la 
commune a délégué ses compétences à un établissement public de coopération 
intercommunale, le maire conserve un exemplaire de la demande et transmet les autres 
exemplaires au président de l’établissement public compétent, dans la semaine qui suit le 
dépôt ; ». 

Article 141 

Aux articles L. 2131-7, L. 3132-2 et L. 4142-2 du code général des collectivités 
territoriales, les mots : « chaque année » sont remplacés par les mots : « tous les trois ans ». 

TITRE IX 

DES COMMUNES ET DE L’INTERCOMMUNALITÉ 

CHAPITRE Ier 

Les compétences des communes et des maires 

Article 142 

I. – L’article L. 2121-21 du code général des collectivités territoriales est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Le conseil municipal peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret 
aux nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant 
expressément ce mode de scrutin. » 

II. – Dans le 1° de l’article L. 5215-10 du même code, les mots : « au dernier alinéa » 
sont remplacés par les mots : « à l’avant-dernier alinéa ». 

Article 143 



Après le mot : « adjoint », la fin du dernier alinéa de l'article L. 2122-18 du code général 
des collectivités territoriales est ainsi rédigée : « , le conseil municipal doit se prononcer sur le 
maintien de celui-ci dans ses fonctions. » 

Article 144 

L'article L. 2122-10 du code général des collectivités territoriales est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Quand il y a lieu, en cas de vacance, de désigner un nouvel adjoint, le conseil 
municipal peut décider qu'il occupera, dans l'ordre du tableau, le même rang que l'élu qui 
occupait précédemment le poste devenu vacant. » 

Article 145 

Les communes constituent le premier niveau d’administration publique et le premier 
échelon de proximité. Les communes et leurs groupements ont vocation à assurer, à égalité de 
droits avec la région et le département, les responsabilités qui sont exercées localement. 

Ils sont associés selon les modalités fixées par la loi à l’élaboration des schémas ou des 
plans établis par la région ou le département. 

A l’initiative de la région et du département ou à leur demande, ils peuvent participer à 
l’exercice de tout ou partie des compétences relevant de la responsabilité de l’une ou de 
l’autre de ces collectivités territoriales, dans des conditions prévues par une convention. 

Article 146 

Après l’article 21-14-1 du code civil, il est inséré un article 21-14-2 ainsi rédigé : 

« Art. 21-14-2. – Le représentant de l’Etat dans le département et, à Paris, le préfet de 
police, communique au maire en sa qualité d’officier de l’état civil l’adresse des ressortissants 
étrangers naturalisés par décret résidant dans la commune. 

« Une cérémonie d’accueil dans la citoyenneté française peut être organisée par le maire 
à l’intention de ces derniers. » 

Article 147 

I. – L’article 539 du code civil est ainsi rédigé : 

« Art. 539. – Les biens des personnes qui décèdent sans héritiers ou dont les successions 
sont abandonnées appartiennent à l’Etat. » 

II. – L’article 713 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 713. – Les biens qui n’ont pas de maître appartiennent à la commune sur le 
territoire de laquelle ils sont situés. Toutefois, la propriété est transférée de plein droit à l’Etat 
si la commune renonce à exercer ses droits. » 



III. – L’article L. 25 du code du domaine de l’Etat est ainsi rédigé : 

« Art. L. 25. – Les biens qui n’ont pas de maître reviennent de plein droit à l’Etat si la 
commune sur le territoire de laquelle ils sont situés a renoncé à exercer le droit de propriété 
qui lui est reconnu par l’article 713 du code civil. » 

IV. – L’article L. 27 bis du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Lorsqu’un immeuble n’a pas de propriétaire connu et que les contributions foncières y 
afférentes n’ont pas été acquittées depuis plus de trois années, cette situation est constatée par 
arrêté du maire, après avis de la commission communale des impôts directs. Il est procédé par 
les soins du maire à une publication et à un affichage de cet arrêté et, s’il y a lieu, à une 
notification aux derniers domicile et résidence connus du propriétaire. En outre, si l’immeuble 
est habité ou exploité, une notification est également adressée à l’habitant ou exploitant. Cet 
arrêté est, dans tous les cas, notifié au représentant de l’Etat dans le département. » ; 

2° Dans le deuxième alinéa, la référence : « 539 » est remplacée par la référence : 
« 713 » ; 

3° A la fin du deuxième alinéa, les mots : « et l’attribution de sa propriété à l’Etat fait 
l’objet d’un arrêté préfectoral transmis au maire de la commune » sont supprimés ; 

4° Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« La commune dans laquelle est situé le bien présumé sans maître peut, par délibération 
du conseil municipal, l’incorporer dans le domaine communal. Cette incorporation est 
constatée par arrêté du maire. A défaut de délibération prise dans un délai de six mois à 
compter de la vacance présumée du bien, la propriété de celui-ci est attribuée à l’Etat. Le 
transfert du bien dans le domaine de l’Etat est constaté par arrêté préfectoral. » 

V. – L’article L. 27 ter du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Lorsque la propriété d’un immeuble a ainsi été attribuée à une commune ou, à défaut, à 
l’Etat, le propriétaire ou ses ayants droit ne sont plus en droit d’exiger la restitution si le bien a 
été aliéné ou utilisé d’une manière s’opposant à cette restitution. Ils ne peuvent, dans ce cas, 
obtenir de la commune ou de l’Etat que le paiement d’une indemnité égale à la valeur de 
l’immeuble au jour de son utilisation. » ; 

2° Dans le dernier alinéa, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « trois » ; 

3° Dans le dernier alinéa, avant les mots : « par l’Etat », sont insérés les mots : « par la 
commune ou ». 

Article 148 

I. – Après l'article L. 237 du code électoral, il est inséré un article L. 237-1 ainsi rédigé : 



« Art. L. 237-1. – La fonction d'élu municipal est incompatible avec l'emploi salarié d'un 
centre communal d'action sociale de la commune dont l'élu local est le représentant. 

« Ces dispositions sont applicables aux représentants des établissements publics de 
coopération intercommunale lorsqu'un centre intercommunal d'action sociale a été créé. » 

II. – Dans le premier alinéa de l'article L. 239 du même code, après la référence : 
« L. 237 », est insérée la référence : « L. 237-1 ». 

III. – L'article L. 2122-6 du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé : 

« Art. L. 2122-6. – Les agents salariés du maire ne peuvent être adjoints si cette activité 
salariée est directement liée à l'exercice du mandat de maire. » 

Article 149 

L’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales est complété par un 
20° ainsi rédigé : 

« 20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par 
le conseil municipal. » 

Article 150 

Le troisième alinéa de l’article L. 318-3 du code de l’urbanisme est ainsi rédigé : 

« Cette décision est prise par délibération du conseil municipal. Si un propriétaire 
intéressé a fait connaître son opposition, cette décision est prise par arrêté du représentant de 
l’Etat dans le département, à la demande de la commune. » 

CHAPITRE II 

Les délégations de compétences 

aux établissements publics 

de coopération intercommunale 

Article 151 

Après l’article L. 5210-3 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 5210-4 ainsi rédigé : 

« Art. L. 5210-4. – Lorsqu’il y est expressément autorisé par ses statuts, un établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre peut demander à exercer, au nom et 
pour le compte du département ou de la région, tout ou partie des compétences dévolues à 
l’une ou l’autre de ces collectivités. 



« Le président du conseil régional ou du conseil général est tenu d’inscrire à l’ordre du 
jour de l’assemblée délibérante dans un délai de six mois l’examen d’une demande en ce sens. 
L’assemblée délibérante se prononce sur cette demande par délibération motivée. 

« L’exercice par l’établissement public de coopération intercommunale d’une telle 
compétence fait l’objet d’une convention conclue entre l’établissement et le département ou la 
région, qui détermine l’étendue de la délégation, sa durée ainsi que ses conditions financières 
et ses modalités d’exécution. Cette convention précise les conditions de partage des 
responsabilités encourues dans le cadre de la délégation, sans préjudice des droits des tiers. 

« L’application du présent article n’entraîne aucun droit à résiliation ou à indemnisation 
pour les cocontractants de la collectivité territoriale qui délègue sa compétence. » 

CHAPITRE III 

La transformation et la fusion 

des établissements publics de coopération intercommunale 

Article 152 

I. – La section 7 du chapitre Ier du titre Ier du livre II de la cinquième partie du code 
général des collectivités territoriales est intitulée : « Transformation et fusion ». 

II. – Après l’article L. 5211-41-1 du même code, il est inséré un article L. 5211-41-2 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 5211-41-2. – Lorsqu’un syndicat de communes exerce déjà, au lieu et place des 
communes qui le composent, les compétences fixées par le présent code pour les 
communautés d’agglomération ou les communautés de communes, ce syndicat peut se 
transformer en l’une de ces deux catégories d’établissement, sous réserve qu’il remplisse les 
conditions de création exigées. Cette transformation est décidée par délibérations 
concordantes du comité syndical et des conseils municipaux des communes membres se 
prononçant dans les conditions de majorité qualifiée requises pour la création de 
l’établissement public de coopération intercommunale. Le comité syndical et le conseil 
municipal de chaque commune membre se prononcent dans un délai de trois mois à compter 
de la notification au maire et au président du syndicat de la délibération proposant la 
transformation. A défaut de délibération dans ce délai, leur décision est réputée favorable. La 
transformation peut être prononcée par arrêté du représentant de l’Etat dans le département 
lorsque les communes appartiennent au même département et par arrêté conjoint des 
représentants de l’Etat dans les départements concernés dans le cas contraire. 

« L’ensemble des biens, droits et obligations du syndicat transformé sont transférés au 
nouvel établissement public qui est substitué de plein droit au syndicat dans toutes les 
délibérations et tous les actes de ce dernier à la date de l’arrêté de transformation. 

« Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu’à leur échéance, sauf 
accord contraire des parties. Les cocontractants sont informés de la substitution de personne 
morale. La substitution de personne morale aux contrats conclus par le syndicat n’entraîne 
aucun droit à résiliation ou à indemnisation pour le cocontractant. 



« L’ensemble des personnels de l’établissement transformé est réputé relever du nouvel 
établissement dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les siennes. 

« La transformation d’un syndicat intercommunal en communauté de communes ou en 
communauté d’agglomération est effectuée à titre gratuit et ne donne lieu au paiement 
d’aucune indemnité, droit, taxe, salaire ou honoraires. 

« La transformation entraîne une nouvelle répartition entre toutes les communes des 
sièges au sein de l’organe délibérant du nouvel établissement, dans les conditions qui lui sont 
applicables, ainsi qu’une nouvelle élection de l’ensemble des délégués des communes. » 

Article 153 

I. – Après l'article L. 5211-41-1 du code général des collectivités territoriales, il est inséré 
un article L. 5211-41-3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 5211-41-3. – I. – Des établissements publics de coopération intercommunale, 
dont au moins l'un d'entre eux est à fiscalité propre, peuvent être autorisés à fusionner dans les 
conditions suivantes. 

« Le projet de périmètre du nouvel établissement public de coopération intercommunale 
envisagé peut être fixé par arrêté du représentant de l'Etat dans le département lorsque les 
communes font partie du même département, ou par arrêté conjoint des représentants de l'Etat 
dans les départements concernés dans le cas contraire : 

« 1° Soit dans un délai de deux mois à compter de la première délibération transmise, à 
l'initiative d'un ou de plusieurs conseils municipaux des communes membres ou de l'organe 
délibérant du ou des établissements publics de coopération intercommunale dont la fusion est 
envisagée ; 

« 2° Soit à l'initiative du ou des représentants de l'Etat, après avis de la ou des 
commissions départementales de la coopération intercommunale compétentes. Cet avis est 
réputé favorable s'il n'a pas été rendu à l'issue d'un délai de deux mois courant à compter de la 
saisine de la ou des commissions départementales de la coopération intercommunale. 

« Cet arrêté dresse la liste des établissements publics de coopération intercommunale 
intéressés. Le projet de périmètre peut en outre inclure des communes en vue de délimiter un 
territoire d'un seul tenant et sans enclave. Toutefois, le projet de périmètre ne peut inclure, 
sans leur accord, des communes appartenant à un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre. Leur retrait s'effectue selon la procédure prévue à l'article 
L. 5211-19 et, le cas échéant, selon les modalités prévues à l'article 1638 quinquies du code 
général des impôts. 

« A compter de la notification de cet arrêté, le conseil municipal de chaque commune 
membre de l'un des établissements publics ou dont l'inclusion est envisagée et l'organe 
délibérant de chacun de ces établissements disposent d'un délai de trois mois pour se 
prononcer. A défaut de délibération dans ce délai, celle-ci est réputée favorable. 

« Dans le délai prévu à l'alinéa précédent, les conseils municipaux de toutes les 
communes intéressées par le projet de fusion se prononcent sur la répartition des sièges au 



conseil du nouvel établissement dans les conditions applicables à la catégorie d'établissements 
publics dont ce dernier relèvera après la fusion. 

« II. – La fusion peut être décidée par arrêté du ou des représentants de l'Etat dans le ou 
les départements concernés, après accord des conseils municipaux et des organes délibérants 
des établissements publics de coopération intercommunale sur l'arrêté dressant la liste des 
établissements publics et des communes. Cet accord doit être exprimé par les organes 
délibérants des établissements publics et par deux tiers au moins des conseils municipaux de 
toutes les communes incluses dans le projet de périmètre représentant plus de la moitié de la 
population totale de celles-ci, ou par la moitié au moins des conseils municipaux des 
communes représentant les deux tiers de la population. 

« III. – L'établissement public issu de la fusion relève de droit de la catégorie de celui des 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre inclus dans le projet 
auquel la loi a confié le plus grand nombre de compétences. 

« Les compétences transférées par les communes aux établissements publics existant 
avant la fusion, à titre obligatoire et optionnel, sont exercées par le nouvel établissement 
public sur l'ensemble de son périmètre. 

« Les autres compétences transférées par les communes aux établissements publics 
existant avant la fusion sont exercées par le nouvel établissement public sur l'ensemble de son 
périmètre ou font l'objet d'une restitution aux communes. 

« L'ensemble des biens, droits et obligations des établissements publics de coopération 
intercommunale fusionnés sont transférés à l'établissement public issu de la fusion. 

« Lorsque la fusion emporte transfert de compétences des communes au nouvel 
établissement public, ces transferts s'effectuent dans les conditions financières et 
patrimoniales prévues aux quatrième et cinquième alinéas de l'article L. 5211-17. 

« L'établissement public issu de la fusion est substitué de plein droit, pour l'exercice de 
ses compétences, aux anciens établissements publics et, le cas échéant, aux communes 
incluses dans son périmètre dans toutes leurs délibérations et tous leurs actes. 

« Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur échéance, sauf 
accord contraire des parties. Les cocontractants sont informés de la substitution de personne 
morale par l'établissement public issu de la fusion. La substitution de personne morale aux 
contrats conclus par les établissements publics de coopération intercommunale et les 
communes n'entraîne aucun droit à résiliation ou à indemnisation pour le cocontractant. 

« La fusion d'établissements publics est effectuée à titre gratuit et ne donne lieu au 
paiement d'aucune indemnité, droit, taxe, salaire ou honoraires. 

« L'ensemble des personnels des établissements publics de coopération intercommunale 
fusionnés est réputé relever de l'établissement public issu de la fusion dans les conditions de 
statut et d'emploi qui sont les siennes. 

« IV. – La fusion entraîne une nouvelle élection des délégués des communes au conseil 
du nouvel établissement public. » 



II. – Après l’article L. 5211-32 du même code, il est inséré un article L. 5211-32-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 5211-32-1. – Par dérogation à l’article L. 5211-32, lorsqu’une communauté de 
communes ou une communauté d’agglomération est issue d’une fusion opérée dans le cadre 
des dispositions de l’article L. 5211-41-3, la dotation d’intercommunalité qui lui est attribuée 
la première année est calculée en retenant comme coefficient d’intégration fiscale le 
coefficient d’intégration fiscale de l’établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre qui lui préexistait. Si plusieurs établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre préexistaient, le coefficient d’intégration fiscale à retenir la 
première année est le coefficient d’intégration fiscale le plus élevé parmi ces établissements. 

« L’abattement de 50 % prévu à l’article L. 5211-32 ne s’applique pas aux communautés 
de communes issues d’une fusion. 

« Les mécanismes de garanties prévus à l’article L. 5211-33 s’appliquent dès la première 
année aux communautés de communes et aux communautés d’agglomération issues d’une 
fusion. Pour le calcul des garanties la première année, la dotation à prendre en compte au titre 
de l’année précédente est celle de l’établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre qui préexistait à la communauté issue de la fusion. Si plusieurs établissements 
publics de coopération intercommunale préexistaient, la dotation à prendre en compte est la 
dotation par habitant la plus élevée parmi ces établissements. 

« Lorsqu’une communauté urbaine fusionne avec un autre établissement public de 
coopération intercommunale, la dotation d’intercommunalité de la communauté urbaine issue 
de la fusion est calculée en retenant la dotation par habitant la plus élevée parmi les 
établissements préexistants. » 

III. – La première phrase du troisième alinéa du 3° du II de l’article L. 5211-33 du même 
code est ainsi modifiée : 

1° Après les mots : « qui change de catégorie », sont insérés les mots : « , qui est issue 
d’une fusion dans le cadre des dispositions de l’article L. 5211-41-3 » ; 

2° Après les mots : « dans la nouvelle catégorie », sont insérés les mots : « ou après la 
fusion ». 

Article 154 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

A. – Après l’article 1638, il est inséré un article 1638-0 bis ainsi rédigé : 

« Art. 1638-0 bis. – I. – En cas de fusion d’établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre additionnelle, réalisée dans les conditions prévues par 
l’article L. 5211-41-3 du code général des collectivités territoriales, l’établissement public de 
coopération intercommunale issu de la fusion est soumis de plein droit au régime de la 
fiscalité additionnelle. Il en est de même en cas de fusion d’établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité additionnelle et d’établissements publics de 
coopération intercommunale sans fiscalité propre. 



« Les taux de fiscalité additionnelle de l’établissement public de coopération 
intercommunale issu de la fusion sont fixés la première année suivant celle de la fusion selon 
les modalités suivantes : 

« 1° Soit dans les conditions prévues par le I de l’article 1636 B sexies. Pour l’application 
de cette disposition, les taux de l’année précédente sont égaux au taux moyen de chaque taxe 
des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre additionnelle 
pondéré par l’importance des bases de ces établissements publics de coopération 
intercommunale. Dans le cas d’une fusion entre un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre additionnelle et un établissement public de coopération 
intercommunale sans fiscalité propre, les taux retenus sont ceux de l’établissement à fiscalité 
propre additionnelle ; 

« 2° Soit dans les conditions prévues par le II de l’article 1636 B sexies. Pour 
l’application de cette disposition, le taux moyen pondéré de chacune des quatre taxes tient 
compte des produits perçus par les établissements publics de coopération intercommunale 
préexistants. 

« II. – En cas de fusion d’établissements publics de coopération intercommunale soumis 
aux dispositions du II de l’article 1609 quinquies C, réalisée dans les conditions prévues par 
l’article L. 5211-41-3 du code général des collectivités territoriales, l’établissement public de 
coopération intercommunale issu de la fusion est soumis de plein droit au régime prévu par 
ces mêmes dispositions. Il en est de même en cas de fusion, d’une part, d’établissements 
publics de coopération intercommunale faisant application du régime prévu au II de l’article 
1609 quinquies C et, d’autre part, d’établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre additionnelle ou d’établissements publics de coopération intercommunale sans 
fiscalité propre. 

« Pour la première année suivant celle de la fusion : 

« 1° Le taux de taxe professionnelle de zone voté par l’établissement public de 
coopération intercommunale issu de la fusion ne peut excéder le taux moyen de taxe 
professionnelle constaté l’année précédente dans les communes membres, pondéré par 
l’importance relative des bases de ces communes ; le taux moyen pondéré tient compte des 
produits perçus par les établissements publics de coopération intercommunale préexistants et 
des bases imposées à leur profit à la taxe professionnelle de zone. Toutefois, lorsque ce taux 
moyen pondéré est inférieur à un ou aux taux de taxe professionnelle de zone, l’établissement 
public de coopération intercommunale issu de la fusion peut décider de fixer son taux dans la 
limite du ou des taux de taxe professionnelle de zone votés l’année précédente par les 
établissements publics de coopération intercommunale préexistants. 

« Les dispositions du troisième alinéa du 1° du II de l’article 1609 quinquies C sont 
applicables à l’établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion. Dans le 
cas d’établissements intercommunaux préexistants faisant application du dispositif de 
réduction des écarts de taux, il est tenu compte du taux effectivement appliqué sur le territoire 
de la commune au titre de l’année précédente ; 

« 2° Les dispositions du I du présent article sont applicables hors de la zone. 



« III. – 1. En cas de fusion d’établissements publics de coopération intercommunale 
soumis aux dispositions du I de l’article 1609 nonies C, réalisée dans les conditions prévues 
par l’article L. 5211-41-3 du code général des collectivités territoriales, l’établissement public 
de coopération intercommunale issu de la fusion est soumis de plein droit au régime prévu par 
ces mêmes dispositions. Il en est de même en cas de fusion, d’une part, d’établissements 
publics de coopération intercommunale soumis aux dispositions du I de l’article 1609 nonies 
C et, d’autre part, d’établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
additionnelle faisant ou non application du II de l’article 1609 quinquies C ou 
d’établissements publics de coopération intercommunale sans fiscalité propre. 

« Pour la première année suivant celle de la fusion, le taux de taxe professionnelle voté 
par l’établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion ne peut pas 
excéder le taux moyen de taxe professionnelle dans les communes membres constaté l’année 
précédente, pondéré par l’importance relative des bases imposées sur le territoire de ces 
communes ; le taux moyen pondéré tient compte des produits perçus au profit des 
établissements publics de coopération intercommunaux préexistants et des bases imposées à 
leur profit en application des dispositions du I de l’article 1609 nonies C ou du II de l’article 
1609 quinquies C. 

« Les dispositions du troisième alinéa du a, des premier et troisième alinéas du b du 1° du 
III de l’article 1609 nonies C sont applicables à l’établissement public de coopération 
intercommunale issu de la fusion. Pour l’application de ces dispositions, il est tenu compte du 
taux constaté dans chaque zone et du taux effectivement appliqué sur le territoire de la 
commune au titre de l’année précédente pour les établissements intercommunaux préexistants 
faisant application du dispositif de réduction des écarts de taux. 

« 2. Lorsqu’au moins un des établissements publics de coopération intercommunale 
soumis aux dispositions du I de l’article 1609 nonies C fait également application des 
dispositions du 1° du II de l’article 1609 nonies C, l’établissement public de coopération 
intercommunale issu de la fusion est soumis de plein droit au régime prévu au I de cet article, 
sauf délibération contraire du conseil communautaire optant pour le régime prévu au II de cet 
article, statuant à la majorité simple de ses membres, prise au plus tard le 31 décembre de 
l’année de la fusion. 

« Dans le cas d’une option pour le II de l’article 1609 nonies C, et pour la première année 
suivant celle de la fusion, les dispositions du premier alinéa du 2° du II de l’article 1609 
nonies C sont applicables à l’établissement public de coopération intercommunale issu de la 
fusion. » 

B. – L’article 1639 A bis est complété par un III ainsi rédigé : 

« III. – L’établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion en 
application de l’article L. 5211-41-3 du code général des collectivités territoriales doit prendre 
les délibérations afférentes à la taxe d’enlèvement des ordures ménagères jusqu’au 15 janvier 
de l’année qui suit celle de la fusion. 

« A défaut de délibération, le régime applicable en matière de taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères sur le territoire des établissements publics de coopération intercommunale 
ayant fait l’objet de la fusion ou sur le territoire des communes incluses dans le périmètre de 
l’établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion, en application du 



deuxième alinéa du 2° du I de l’article L. 5211-41-3 du code général des collectivités 
territoriales, est maintenu l’année suivant celle de la fusion. Pour l’application de ces 
dispositions, l’établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion perçoit la 
taxe au lieu et place des établissements publics de coopération intercommunale ayant fait 
l’objet de la fusion. » 

C. – L’article 1639 A ter est complété par un IV ainsi rédigé : 

« IV. – 1. – Sous réserve des dispositions de l’article 1466, l’établissement public de 
coopération intercommunale issu de la fusion, réalisée dans les conditions prévues par 
l’article L. 5211-41-3 du code général des collectivités territoriales ou, lorsque le périmètre du 
nouvel établissement public de coopération intercommunale a été fixé par arrêté du 
représentant de l’Etat, les conseils municipaux des communes membres ou l’organe délibérant 
du ou des établissements publics de coopération intercommunale doivent prendre avant le 1er 
octobre de l’année de la fusion les délibérations applicables à compter de l’année suivante en 
matière de taxe professionnelle sur l’ensemble du territoire. 

« 2. A défaut de délibérations prises dans les conditions prévues au 1, les délibérations 
adoptées antérieurement par chaque établissement public de coopération intercommunale 
préexistant : 

« a. Sont maintenues pour leur durée et leur quotité lorsqu’elles sont prises en application 
des articles 1464 B, 1464 D, 1464 E, 1464 F, 1464 G, 1465, 1465 A, 1465 B, des I, I ter, 
I quater et I quinquies de l’article 1466 A et des articles 1466 B, 1466 B bis et 1466 C, et que 
les dispositions prévues par ces articles sont en cours d’application ou sont applicables pour la 
première fois l’année suivant celle de la fusion. Lorsque le nouvel établissement public de 
coopération intercommunale est soumis aux dispositions du I de l’article 1609 nonies C, il en 
est de même pour les délibérations prises, d’une part, par les communes visées au deuxième 
alinéa du 2° du I de l’article L. 5211-41-3 du code général des collectivités territoriales et, 
d’autre part, par les communes membres d’un établissement public de coopération 
intercommunale préexistant à fiscalité propre additionnelle ou sans fiscalité propre ; toutefois, 
dans ce dernier cas, les exonérations sont maintenues en proportion du taux d’imposition de la 
commune et de l’établissement public de coopération intercommunale l’année de la fusion ; 

« b. Sont maintenues pour la première année suivant celle de la fusion lorsqu’elles sont 
prises en application des articles 1459 (3°), 1464, 1464 A, 1464 H, 1469 A quater, 1518 A et 
1647 D. Il en est de même pour les délibérations prises par les communes visées au deuxième 
alinéa du 2° du I de l’article L. 5211-41-3 du code général des collectivités territoriales 
lorsque le nouvel établissement public de coopération intercommunale est soumis aux 
dispositions du I de l’article 1609 nonies C. » 

D. – L’article 1639 A quater est ainsi modifié : 

1° Les dispositions actuelles constituent un I ; 

2° Il est ajouté un II ainsi rédigé : 

« II. – 1. L’établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion en 
application de l’article L. 5211-41-3 du code général des collectivités territoriales ou, lorsque 
le périmètre du nouvel établissement public de coopération intercommunale a été fixé par 



arrêté du représentant de l’Etat, les conseils municipaux des communes membres ou l’organe 
délibérant du ou des établissements publics de coopération intercommunale doivent prendre 
avant le 1er octobre de l’année de la fusion les délibérations applicables à compter de l’année 
suivante en matière de taxe d’habitation et de taxes foncières sur l’ensemble du territoire. 

« 2. A défaut de délibérations dans les conditions prévues au 1, les délibérations adoptées 
par chaque établissement public de coopération intercommunale préexistant sont maintenues 
dans les conditions suivantes : 

« a. Pour leur durée et leur quotité lorsqu’elles sont prises en application des articles 
1383, 1383 A, 1383 B, 1383 C, 1384 B, 1388 ter, 1395 A, 1395 B et 1647-00 bis et que les 
dispositions prévues par ces articles sont en cours d’application ou sont applicables pour la 
première fois l’année suivant celle de la fusion ; 

« b. Pour la première année suivant celle de la fusion lorsqu’elle sont prises en 
application des articles 1382 B, 1395 C, 1396, 1411 et 1518 A. » 

II. – A. – Lorsqu’ils relèvent du régime de la fiscalité additionnelle, les établissements 
publics de coopération intercommunale issus d’une fusion réalisée dans les conditions prévues 
par l’article L. 5211-41-3 du code général des collectivités territoriales perçoivent au lieu et 
place des établissements publics de coopération intercommunale préexistants les 
compensations prévues par : 

1° Le IV de l’article 6 de la loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 du 
30 décembre 1986) ; 

2° Le IV bis de l’article 6 de la loi de finances pour 1987 précitée, le III de l’article 52 de 
la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement du 
territoire et le III de l’article 95 de la loi de finances pour 1998 (n° 97-1269 du 
30 décembre 1997), le B de l’article 4 et le III de l’article 7 de la loi n° 96-987 du 
14 novembre 1996 relative à la mise en œuvre du pacte de relance pour la ville, le IV de 
l’article 17 de la loi de finances pour 2002 (n° 2001-1275 du 28 décembre 2001), les IV et VI 
de l’article 79 de la loi de finances rectificative pour 2002 (n° 2002-1576 du 30 décembre 
2002) et le III de l’article 27 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de 
programmation pour la ville et la rénovation urbaine, le III de l’article 2 de la loi n° 94-1131 
du 27 décembre 1994 portant statut fiscal de la Corse, le B de l’article 3 de la loi n° 96-1143 
du 26 décembre 1996 relative à la zone franche de Corse et le B de l’article 48 de la loi 
n° 2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse, le II de l’article 26 de la loi de finances 
pour 2003 (n° 2002-1575 du 30 décembre 2002) ainsi que le II de l’article 21 de la loi de 
finances pour 1992 (n° 91-1322 du 30 décembre 1991). 

La compensation est déterminée en retenant les bases constatées au sein de chacun des 
périmètres des établissements publics de coopération intercommunale préexistants et le taux 
retenu pour le calcul de la compensation antérieurement à la fusion. Toutefois, pour 
l’application du IV bis de l’article 6 de la loi de finances pour 1987 précitée, les recettes 
fiscales et les compensations retenues pour le calcul de la réfaction s’entendent des montants 
perçus par l’établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion ; 

3° Le IV de l’article 42 de la loi de finances pour 2001 (n° 2000-1352 du 
30 décembre 2000), le II de l’article 44 de la loi de programme pour l’outre-mer (n° 2003-660 



du 21 juillet 2003), les articles L. 5214-23-2 et L. 5215-35 du code général des collectivités 
territoriales et le IV de l’article 6 de la loi n° 2001-602 du 9 juillet 2001 d’orientation sur la 
forêt. 

Pour la première année suivant celle de la fusion, ces compensations sont déterminées en 
retenant le montant de l’abattement ou de la base exonérée au sein du périmètre de chacun des 
établissements publics de coopération intercommunale préexistants et le taux des taxes 
foncières voté l’année précédente par chaque établissement public de coopération 
intercommunale préexistant. 

Les dispositions du 3° s’appliquent également aux établissements publics de coopération 
intercommunale issus de la fusion percevant les taxes foncières et la taxe d’habitation 
conformément aux dispositions du II de l’article 1609 nonies C du code général des impôts. 

B. – Lorsqu’ils relèvent du régime prévu au I de l’article 1609 nonies C du code général 
des impôts et sous réserve des dispositions du 1° du VIII dudit article, les établissements 
publics de coopération intercommunale issus d’une fusion réalisée dans les conditions prévues 
par l’article L. 5211-41-3 du code général des collectivités territoriales perçoivent, au lieu et 
place des établissements publics de coopération intercommunale préexistants et le cas échéant 
des communes membres, les compensations prévues par le IV bis de l’article 6 de la loi de 
finances pour 1987 précitée, le III de l’article 52 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 précitée 
et le III de l’article 95 de la loi de finances pour 1998 précitée, le B de l’article 4 de la loi 
n° 96-987 du 14 novembre 1996 précitée, le C du IV de l’article 17 de la loi de finances pour 
2002 précitée, les IV et VI de l’article 79 de la loi de finances rectificative pour 2002 précitée 
et le III de l’article 27 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 précitée, le III de l’article 2 de la 
loi n° 94-1131 du 27 décembre 1994 précitée, le B de l’article 3 de la loi n° 96-1143 du 
26 décembre 1996 précitée et le B de l’article 48 de la loi n° 2002-92 du 22 janvier 2002 
précitée, ainsi que le II de l’article 26 de la loi de finances pour 2003 précitée. 

Pour le calcul de ces compensations, le taux de taxe professionnelle à retenir est le taux 
moyen constaté dans les communes membres au titre de l’année de référence pondéré par 
l’importance relative des bases imposées sur le territoire de ces communes, éventuellement 
majoré du taux appliqué au profit de l’établissement public de coopération intercommunale 
sans fiscalité propre auquel la commune appartenait ; le taux moyen pondéré tient compte des 
produits perçus au profit des établissements publics de coopération intercommunale 
préexistants et des bases imposées à leur profit en application des dispositions du I de l’article 
1609 nonies C du code général des impôts ou du II de l’article 1609 quinquies C du même 
code. 

C. – Lorsqu’ils relèvent du régime prévu au II de l’article 1609 quinquies C du code 
général des impôts, les établissements publics de coopération intercommunale issus d’une 
fusion réalisée dans les conditions prévues par l’article L. 5211-41-3 du code général des 
collectivités territoriales perçoivent les compensations afférentes aux pertes de base hors de la 
zone d’activités économiques dans les conditions prévues au A et les compensations 
afférentes aux pertes de base dans la zone selon les dispositions prévues au B. 

Article 155 

I. – Après l’article L. 5711-1 du code général des collectivités territoriales, il est inséré 
un article L. 5711-2 ainsi rédigé : 



« Art. L. 5711-2. – Les syndicats mixtes peuvent être autorisés à fusionner. La fusion est 
opérée dans les conditions prévues par l’article L. 5211-41-3, à l’exception des dispositions 
relatives à la continuité territoriale. 

« Pour l’application du II de cet article, l’accord sur la fusion est exprimé par 
délibérations concordantes des organes délibérants des syndicats mixtes intéressés et par les 
deux tiers au moins des membres de chaque syndicat représentant plus de la moitié de la 
population totale ou par la moitié au moins des membres de chaque syndicat représentant les 
deux tiers de la population. » 

II. – L’article L. 5721-2 du même code est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les syndicats mixtes peuvent être autorisés à fusionner. La fusion est opérée dans les 
conditions prévues par l’article L. 5211-41-3, à l’exception des dispositions relatives à la 
continuité territoriale. 

« Pour l’application du II de cet article, l’accord sur la fusion est exprimé par 
délibérations concordantes des organes délibérants des syndicats mixtes intéressés et des 
membres les constituant. » 

III. – Le premier alinéa du I et du II de l’article L. 5215-22 du même code est ainsi 
modifié : 

1° Les mots : « par création de cette communauté ou » sont remplacés par les mots : 
« par création de cette communauté, par fusion d’établissements publics de coopération 
intercommunale pour constituer une communauté urbaine ou » ; 

2° Les mots : « cette création ou cette transformation » sont remplacés par les mots : 
« cette création, cette fusion ou cette transformation ». 

IV. – Le premier alinéa du I et du II de l’article L. 5216-7 du même code est ainsi 
modifié : 

1° Les mots : « par création de cette communauté ou » sont remplacés par les mots : 
« par création de cette communauté, par fusion d’établissements publics de coopération 
intercommunale pour constituer une communauté d’agglomération ou » ; 

2° Les mots : « cette création ou cette transformation » sont remplacés par les mots : 
« cette création, cette fusion ou cette transformation ». 

Article 156 

I. – Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 5341-2 du code général des 
collectivités territoriales, les mots : « par décision prise à la majorité des deux tiers au moins 
des membres » sont remplacés par les mots : « par décision prise à la majorité des membres ». 

II. – L’article L. 5341-3 du même code est ainsi modifié : 



1° Dans la première phrase du premier alinéa, après les mots : « dans les conditions 
prévues aux trois premiers alinéas de l’article L. 5211-41-1 », sont ajoutés les mots : « ou 
dans celles fixées par l’article L. 5211-41-3 » ; 

2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« L’extension du périmètre entraîne une nouvelle répartition entre toutes les communes 
des sièges au conseil du nouvel établissement, dans les conditions qui lui sont applicables, 
ainsi qu’une nouvelle élection de l’ensemble des délégués des communes. » 

Article 157 

I. – L’article L. 2335-4 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 

« Au cours de la première année, l’aide de l’Etat est égale aux douze treizièmes du 
produit de cette différence par les bases nettes correspondantes de la commune préexistante 
considérée. Au cours des onze années suivantes, elle est réduite chaque année d’un treizième 
et supprimée à partir de la treizième année. » ; 

2° Dans le dernier alinéa, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « douze ». 

II. – Les dispositions prévues au I s’appliquent à compter du 1er janvier 2005. 

CHAPITRE IV 

L’amélioration des conditions de fonctionnement 

des établissements publics de coopération intercommunale 

Article 158 

L’article L. 5211-6 du code général des collectivités territoriales est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Toute commune associée issue d’une fusion en application de l’article L. 2113-1 est 
représentée au sein de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale, avec voix consultative, par le maire délégué ou un représentant qu’il désigne 
au sein du conseil ou de la commission consultative. » 

Article 159 

I. – Après l’article L. 5211-20 du code général des collectivités territoriales, il est inséré 
un article L. 5211-20-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 5211-20-1. – Sans préjudice des dispositions de l’article L. 5215-8, le nombre 
des sièges de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale, ou 
leur répartition entre les communes membres, peuvent être modifiés à la demande : 



« 1° Soit de l’organe délibérant de l’établissement public ; 

« 2° Soit du conseil municipal d’une commune membre, à l’occasion d’une modification 
du périmètre ou des compétences de l’établissement public ou dans le but d’établir une plus 
juste adéquation entre la représentation des communes au sein de l’organe délibérant et 
l’importance de leur population. 

« Toute demande est transmise, sans délai, par l’établissement public à l’ensemble des 
communes intéressées. A compter de cette transmission, chaque conseil municipal dispose 
d’un délai de trois mois pour se prononcer sur la modification envisagée. A défaut de 
délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable. 

« La décision de modification est subordonnée à l’accord des conseils municipaux se 
prononçant dans les conditions de majorité prévues par le présent code pour la répartition des 
sièges au sein de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale 
intéressé. 

« La décision de modification est prise par arrêté du ou des représentants de l’Etat dans le 
ou les départements concernés. » 

II. – Au premier alinéa de l’article L. 5211-20 du même code, les mots : « à la répartition 
des sièges au sein de l’organe délibérant et » sont supprimés. 

Article 160 

La première phrase du quatrième alinéa de l’article L. 5211-41-1 du code général des 
collectivités territoriales est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

« Dans un délai de trois mois à compter de la notification de l’arrêté portant projet 
d’extension du périmètre, toutes les communes intéressées par le projet se prononcent sur une 
nouvelle répartition des sièges au conseil de l’établissement public dans les conditions 
applicables au nouvel établissement public. Cette nouvelle répartition des sièges entre en 
vigueur à la date de transformation et d’extension du périmètre de l’établissement public. » 

Article 161 

I. – Le chapitre unique du titre Ier du livre VII de la cinquième partie du code général des 
collectivités territoriales est complété par un article L. 5711-3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 5711-3. – Lorsque, en application des articles L. 5214-21, L. 5215-22 et 
L. 5216-7, un établissement public de coopération intercommunale se substitue à tout ou 
partie de ses communes membres au sein d’un syndicat, cet établissement est représenté par 
un nombre de délégués égal au nombre de délégués dont disposaient les communes avant la 
substitution. » 

II. – Le troisième alinéa de l’article L. 5721-2 du même code est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« A défaut de dispositions particulières dans les statuts, le nombre de sièges attribués aux 
établissements publics de coopération intercommunale qui se substituent à tout ou partie de 



leurs communes membres au sein du syndicat mixte en application des articles L. 5214-21, 
L. 5215-22 et L. 5216-7 est égal au nombre de sièges dont disposaient les communes avant la 
substitution. » 

Article 162 

L’article L. 5215-6 du code général des collectivités territoriales est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque le périmètre d’une communauté urbaine est étendu en application des 
dispositions de l’article L. 5215-40 ou L. 5215-40-1, le conseil de communauté peut être 
composé, jusqu’à son prochain renouvellement général, par un nombre de délégués supérieur 
à celui prévu aux alinéas précédents. Ce nombre, fixé de telle sorte que chaque nouvelle 
commune dispose au moins d’un siège, est arrêté par accord des deux tiers au moins des 
conseils municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié de la population 
totale ou de la moitié au moins des conseils municipaux représentant les deux tiers de la 
population, la majorité qualifiée comprenant nécessairement le conseil municipal de la 
commune dont la population est supérieure à la moitié de la population totale ou, à défaut, de 
la commune dont la population est la plus importante. » 

Article 163 

Après l’article L. 5211-9-1 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 5211-9-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 5211-9-2. – I. – Par dérogation aux dispositions de l’article L. 2212-2, lorsqu’un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre est compétent en 
matière d’assainissement, les maires des communes membres de celui-ci peuvent transférer au 
président de cet établissement des attributions lui permettant de réglementer cette activité. Il 
peut, dans le cadre de ce pouvoir, établir des règlements d’assainissement et mettre en œuvre 
leur application sous la responsabilité d’agents spécialement assermentés. Il peut notamment 
arrêter ou retirer des autorisations de déversement d’effluents non domestiques. 

« Par dérogation aux dispositions des articles L. 2212-2 et L. 2224-16, lorsqu’un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre est compétent en 
matière d’élimination des déchets ménagers, les maires des communes membres de celui-ci 
peuvent transférer au président de cet établissement des attributions lui permettant de 
réglementer cette activité. Il peut, dans le cadre de ce pouvoir, établir des règlements de 
collecte et mettre en œuvre leur application sous la responsabilité d’agents spécialement 
assermentés. 

« Par dérogation à l’article 9 de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et 
à l’habitat des gens du voyage, lorsqu’un établissement public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre est compétent en matière de réalisation d’aires d’accueil ou de terrains de 
passage des gens du voyage, les maires des communes membres de celui-ci peuvent transférer 
au président de cet établissement des attributions dans le cadre de cette compétence. 

« Les maires des communes membres d’un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre peuvent transférer au président de cet établissement les 
prérogatives qu’ils détiennent en application de l’article 23 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 



1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité pour assurer la sécurité des 
manifestations culturelles et sportives organisées dans des établissements communautaires. 

« Par dérogation aux dispositions de l’article L. 2212-2, lorsqu’un établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité propre est compétent en matière de voirie, les 
maires des communes membres peuvent transférer au président de cet établissement tout ou 
partie des prérogatives qu’ils détiennent en matière de circulation et de stationnement. 

« II. – Dans les cas précédents, les arrêtés de police sont pris conjointement par le 
président de l’établissement public de coopération intercommunale et le ou les maires des 
communes concernées. 

« Sur proposition d’un ou de plusieurs maires de communes intéressées, le transfert est 
décidé par arrêté du ou des représentants de l’Etat dans le ou les départements concernés, 
après accord de tous les maires des communes membres et du président de l’établissement 
public de coopération intercommunale. Il y est mis fin dans les mêmes conditions. 

« Par dérogation à l’alinéa précédent, lorsque l’établissement public de coopération 
intercommunale est une communauté urbaine, le transfert est décidé par arrêté du ou des 
représentants de l’Etat dans le ou les départements, après accord du président de la 
communauté urbaine et des deux tiers au moins des maires de communes membres dont la 
population représente plus de la moitié de la population totale, ou de la moitié des maires de 
communes membres dont la population représente plus des deux tiers de la population 
totale. » 

Article 164 

I. – Le IV de l’article L. 5214-16 du code général des collectivités territoriales est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Il est défini au plus tard deux ans après l’entrée en vigueur de l’arrêté prononçant le 
transfert de compétence. A défaut, la communauté de communes exerce l’intégralité de la 
compétence transférée. » 

II. – Le dernier alinéa du I de l’article L. 5215-20 du même code est complété par deux 
phrases ainsi rédigées : 

« Il est défini au plus tard deux ans après l’entrée en vigueur de l’arrêté prononçant le 
transfert de compétence. A défaut, la communauté urbaine exerce l’intégralité de la 
compétence transférée. » 

III. – Le III de l’article L. 5216-5 du même code est complété par deux phrases ainsi 
rédigées : 

« Il est défini au plus tard deux ans après l’entrée en vigueur de l’arrêté prononçant le 
transfert de compétence. A défaut, la communauté d’agglomération exerce l’intégralité de la 
compétence transférée. » 

IV. – Les communautés urbaines, les communautés d’agglomération et les communautés 
de communes existant à la date d’entrée en vigueur de la présente loi et qui n’auraient pas 



procédé à la reconnaissance de l’intérêt communautaire nécessaire à l’exercice d’une 
compétence transférée disposent d’un délai d’un an pour y procéder. A défaut, l’intégralité de 
la compétence est transférée à l’établissement public. Le représentant de l’Etat procède alors à 
la modification des statuts de l’établissement public. 

Article 165 

L’article L. 5215-30 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° La dernière phrase est supprimée ; 

2° Il est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Le maire adresse directement aux chefs de service mis à disposition toutes les 
instructions nécessaires à l’exécution des tâches qu’il confie auxdits services. Il contrôle 
l’exécution de ces tâches. 

« Il peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de 
signature aux chefs desdits services pour l’exécution des missions qu’il leur confie en 
application de l’alinéa précédent. » 

Article 166 

I. – Le II de l’article L. 5211-4-1 du code général des collectivités territoriales est ainsi 
rédigé : 

« II. – Les services d’un établissement public de coopération intercommunale peuvent 
être en tout ou partie mis à disposition d’une ou plusieurs de ses communes membres, pour 
l’exercice de leurs compétences, lorsque cette mise à disposition présente un intérêt dans le 
cadre d’une bonne organisation des services. Une convention conclue entre l’établissement et 
les communes intéressées fixe alors les modalités de cette mise à disposition. Cette 
convention prévoit notamment les conditions de remboursement par la commune des frais de 
fonctionnement du service. 

« Dans les mêmes conditions, par dérogation au I, les services d’une commune membre 
peuvent être en tout ou partie mis à disposition d’un établissement public de coopération 
intercommunale pour l’exercice de ses compétences, lorsque cette mise à disposition présente 
un intérêt dans le cadre d’une bonne organisation des services. 

« Le maire ou le président de l’établissement public adresse directement au chef du 
service mis à disposition toutes instructions nécessaires à l’exécution des tâches qu’il confie 
audit service. Il contrôle l’exécution de ces tâches. 

« Il peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de 
signature au chef dudit service pour l’exécution des missions qu’il lui confie en application de 
l’alinéa précédent. 

« Un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre peut 
également, dans le cadre d’une gestion unifiée du personnel de l’établissement public et de 
celles des communes membres qui en ont exprimé le souhait, et dans les conditions fixées par 



le conseil de communauté, mettre son personnel et ses services à la disposition des communes 
qui en font la demande. » 

II. – Le chapitre Ier du titre II du livre VII de la cinquième partie du même code est 
complété par un article L. 5721-9 ainsi rédigé : 

« Art. L. 5721-9. – Les services d’un syndicat mixte associant exclusivement des 
collectivités territoriales ou des collectivités territoriales et des établissements publics de 
coopération intercommunale peuvent être en tout ou partie mis à disposition de ses 
collectivités ou établissements membres, pour l’exercice de leurs compétences. Une 
convention conclue entre le syndicat et les collectivités territoriales ou les établissements 
intéressés fixe alors les modalités de cette mise à disposition. Cette convention prévoit 
notamment les conditions de remboursement par la collectivité ou l’établissement des frais de 
fonctionnement du service. 

« Dans les mêmes conditions, par dérogation à l’article L. 5721-6-1, les services d’une 
collectivité territoriale ou d’un établissement public de coopération intercommunale membre 
peuvent être en tout ou partie mis à disposition du syndicat mixte pour l’exercice de ses 
compétences. 

« Le maire ou le président de la collectivité territoriale ou de l’établissement public 
adresse directement au chef de service mis à disposition toutes instructions nécessaires à 
l’exécution des tâches qu’il confie audit service. Il contrôle l’exécution de ces tâches. 

« Il peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de 
signature au chef dudit service pour l’exécution des missions qu’il confie en application de 
l’alinéa précédent. » 

Article 167 

Dans la deuxième phrase du troisième alinéa de l’article L. 5211-9 du code général des 
collectivités territoriales, après les mots : « directeur général adjoint », sont insérés les mots : 
« et aux responsables de service ». 

Article 168 

L’article 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale est ainsi modifié : 

1° Le troisième alinéa est complété par les mots : « et des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 80 000 habitants » ; 

2° Le quatrième alinéa est complété par les mots : « et des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 150 000 habitants ». 

Article 169 

Au troisième alinéa de l’article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales, 
les mots : « Le président et le bureau » sont remplacés par les mots : « Le président, les vice-
présidents ayant reçu délégation ou le bureau dans son ensemble ». 



Article 170 

I. – Au quatrième alinéa de l’article L. 5215-18 du code général des collectivités 
territoriales, le pourcentage : « 25 % » est remplacé par le pourcentage : « 30 % ». 

II. – Après le premier alinéa de l’article L. 5216-4-2 du même code, sont insérés quatre 
alinéas ainsi rédigés : 

« Dans ces mêmes conseils, les groupes de délégués se constituent par la remise au 
président d’une déclaration, signée de leurs membres, accompagnée de la liste de ceux-ci et 
de leur représentant. 

« Dans les conditions qu’il définit, le conseil de communauté peut affecter aux groupes 
de délégués, pour leur usage propre ou pour un usage commun, un local administratif, du 
matériel de bureau et prendre en charge leurs frais de documentation, de courrier et de 
télécommunications. 

« Le président peut, dans les conditions fixées par le conseil de communauté et sur 
proposition des représentants de chaque groupe, affecter aux groupes de délégués une ou 
plusieurs personnes. Le conseil de communauté ouvre au budget de la communauté 
d’agglomération, sur un chapitre spécialement créé à cet effet, les crédits nécessaires à ces 
dépenses, sans qu’ils puissent excéder 30 % du montant total des indemnités versées chaque 
année aux membres du conseil de la communauté. 

« Le président du conseil de communauté est l’ordonnateur des dépenses 
susmentionnées. » 

Article 171 

Après l’article L. 5211-5 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 5211-5-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 5211-5-1. – Les statuts d’un établissement public de coopération 
intercommunale mentionnent notamment : 

« a) La liste des communes membres de l’établissement ; 

« b) Le siège de celui-ci ; 

« c) Le cas échéant la durée pour laquelle il est constitué ; 

« d) Les modalités de répartition des sièges ; 

« e) Le nombre de sièges attribué à chaque commune membre ; 

« f) L’institution éventuelle de suppléants ; 

« g) Les compétences transférées à l’établissement. 



« Ils sont approuvés par arrêté du ou des représentants de l’Etat dans le ou les 
départements concernés. » 

Article 172 

I. – Le deuxième alinéa de l’article L. 5211-19 du code général des collectivités 
territoriales est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Le retrait est subordonné à l’accord des conseils municipaux exprimé dans les 
conditions de majorité requises pour la création de l’établissement. Le conseil municipal de 
chaque commune membre dispose d’un délai de trois mois à compter de la notification de la 
délibération de l’organe délibérant au maire pour se prononcer sur le retrait envisagé. A défaut 
de délibération dans ce délai, sa décision est réputée défavorable. 

« Lorsque la commune se retire d’un établissement public de coopération 
intercommunale membre d’un syndicat mixte, ce retrait entraîne la réduction du périmètre du 
syndicat mixte. Les conditions financières et patrimoniales du retrait de la commune sont 
déterminées par délibérations concordantes du conseil municipal de la commune et des 
organes délibérants du syndicat mixte et de l’établissement public de coopération 
intercommunale. A défaut d’accord, ces conditions sont arrêtées par le représentant de 
l’Etat. » 

II. – Après le quatrième alinéa de l’article L. 5212-29 du même code, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Le retrait du syndicat vaut réduction du périmètre des syndicats mixtes dont le syndicat 
est membre dans les conditions fixées au troisième alinéa de l’article L. 5211-19. » 

III. – A l’article L. 5212-29-1 du même code, les mots : « dans le respect des dispositions 
des deuxième à quatrième alinéas de l’article L. 5212-29 » sont remplacés par les mots : 
« dans le respect des dispositions des deuxième à cinquième alinéas de l’article L. 5212-29 ». 

IV. – Après le sixième alinéa de l’article L. 5212-30 du même code, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Le retrait du syndicat vaut réduction du périmètre des syndicats mixtes dont le syndicat 
est membre dans les conditions fixées au troisième alinéa de l’article L. 5211-19. » 

V. – Le dernier alinéa de l’article L. 5214-26 du même code est ainsi rédigé : 

« Ce retrait s’effectue dans les conditions fixées par l’article L. 5211-25-1. Il vaut 
réduction du périmètre des syndicats mixtes dont la communauté de communes est membre 
dans les conditions fixées au troisième alinéa de l’article L. 5211-19. » 

VI. – La deuxième phrase du premier alinéa de l’article L. 5215-22 du même code est 
ainsi rédigée : 

« Ce retrait s’effectue dans les conditions fixées à l’article L. 5211-25-1 et au troisième 
alinéa de l’article L. 5211-19. » 



VII. – La deuxième phrase du premier alinéa de l’article L. 5216-7 du même code est 
ainsi rédigée : 

« Ce retrait s’effectue dans les conditions fixées à l’article L. 5211-25-1 et au troisième 
alinéa de l’article L. 5211-19. » 

Article 173 

I. – Après l'article L. 5216-7-1 du code général des collectivités territoriales, il est inséré 
un article L. 5216-7-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 5216-7-2. – Jusqu'au 1er janvier 2005, et par dérogation à l'article L. 5211-19, 
une commune peut être autorisée par le représentant  de l'Etat dans le département, après avis 
de la commission départementale de la coopération intercommunale réunie dans la formation 
prévue au second alinéa de l'article L. 5211-45, à se retirer d'une communauté 
d'agglomération pour adhérer à un autre établissement public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre dont l'organe délibérant a accepté la demande d'adhésion. L'avis de la 
commission départementale de la coopération intercommunale est réputé rendu s'il n'a pas été 
donné dans un délai de deux mois. Ce retrait ne doit pas remettre en cause les conditions 
prévues à l'article L. 5216-1. Il s'effectue dans les conditions prévues à l'article L. 5211-25-
1. » 

II. – Après l’article 1638 quater du code général des impôts, il est inséré un article 1638 
quinquies ainsi rédigé : 

« Art. 1638 quinquies. – I. – En cas de retrait d’une commune dans les conditions 
prévues aux articles L. 5214-26 et L. 5216-7-2 du code général des collectivités territoriales, 
l’établissement public de coopération intercommunale soumis aux dispositions de l’article 
1609 nonies C peut, sur délibération de l’organe délibérant statuant à la majorité simple de ses 
membres dans les conditions prévues à l’article 1639 A, voter un taux de taxe professionnelle 
dans la limite du taux moyen de la taxe professionnelle effectivement appliquée l’année 
précédente dans les communes membres, à l’exclusion de la commune qui s’est retirée, 
pondérée par l’importance relative des bases imposées sur le territoire de ces communes à 
l’exclusion de la commune qui s’est retirée. 

« II. – Les dispositions du troisième alinéa du a du 1° du III de l’article 1609 nonies C 
sont applicables. Pour l’application de ces dispositions, il est tenu compte des taux 
effectivement appliqués sur le territoire des communes lorsqu’un processus de réduction des 
écarts de taux était en cours. 

« III. – Les dispositions du IV de l’article 1636 B decies ne sont pas applicables au 
montant reporté au titre de l’année d’application de ces dispositions et des deux années 
antérieures. » 

Article 174 

L’article L. 5211-18 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 



1° A la fin du premier alinéa, les mots : « , sous réserve de l’absence d’opposition de plus 
du tiers des conseils municipaux des communes membres représentant au moins la moitié de 
la population de ces communes » sont supprimés ; 

2° La première phrase du cinquième alinéa est complétée par les mots : « dans les 
conditions de majorité qualifiée requises pour la création de l’établissement public de 
coopération intercommunale ». 

Article 175 

Après la première phrase du deuxième alinéa du I de l’article L. 5211-18 du code général 
des collectivités territoriales, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« Par dérogation à l’obligation de former un ensemble d’un seul tenant et sans enclave 
prévue par les articles L. 5214-1, L. 5215-1 et L. 5216-1, le représentant de l’Etat peut 
autoriser l’adhésion d’une ou plusieurs communes à un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, dès lors que ces communes sont empêchées d’adhérer par 
le refus d’une seule commune. » 

Article 176 

I. – L’intitulé du titre Ier du livre VII de la cinquième partie du code général des 
collectivités territoriales est ainsi rédigé : « Syndicats mixtes composés de communes et 
d’établissements publics de coopération intercommunale ou exclusivement d’établissements 
publics de coopération intercommunale ». 

II. – Au premier alinéa de l’article L. 5711-1 du même code, après les mots : « constitués 
exclusivement de communes et d’établissements publics de coopération intercommunale », 
sont insérés les mots : « et ceux composés uniquement d’établissements publics de 
coopération intercommunale ». 

Article 177 

I. – Les deuxième et troisième alinéas de l’article L. 5721-7 du code général des 
collectivités territoriales sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 

« Il peut également être dissous, d’office ou à la demande des personnes morales qui le 
composent, par arrêté motivé du représentant de l’Etat dans le département siège du 
syndicat. » 

II. – Après l’article L. 5721-7 du même code, il est inséré un article L. 5721-7-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 5721-7-1. – Le syndicat qui n’exerce aucune activité depuis deux ans au moins 
peut être dissous par arrêté du représentant de l’Etat dans le département siège du syndicat, 
après avis de chacun de ses membres. A compter de la notification par le représentant de 
l’Etat dans le département de son intention de dissoudre le syndicat, chaque membre dispose 
d’un délai de trois mois pour se prononcer. A défaut d’avis dans ce délai, celui-ci est réputé 
émis. 



« L’arrêté de dissolution détermine sous la réserve des droits des tiers et dans le respect 
des dispositions des articles L. 5211-25-1 et L. 5211-26 les conditions dans lesquelles le 
syndicat est liquidé. » 

CHAPITRE V 

Dispositions diverses relatives à l’intercommunalité 

Article 178 

L’article L. 5212-24 du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé : 

« Art. L. 5212-24. – Lorsqu’il existe un syndicat intercommunal exerçant la compétence 
d’autorité organisatrice de la distribution publique d’électricité, la taxe prévue à l’article 
L. 2333-2 peut être établie par délibération du syndicat et perçue par lui au lieu et place de ses 
communes membres dont la population est inférieure ou égale à 2 000 habitants ou dans 
lesquelles la taxe est perçue par le syndicat au 1er janvier 2003. Pour les autres communes, 
cette taxe peut être perçue par le syndicat au lieu et place de la commune si elle est établie par 
délibérations concordantes du syndicat et de la commune. 

« Lorsque le taux de la taxe est uniforme sur le territoire du syndicat, le gestionnaire du 
réseau de distribution ou le fournisseur la recouvrent sans frais. 

« Le syndicat peut reverser à une commune une fraction de la taxe perçue sur le territoire 
de celle-ci. 

« Les dispositions des articles L. 2333-3, L. 2333-4 et L. 2333-5 s’appliquent à la taxe 
perçue par le syndicat. 

« Lorsqu’il est situé hors du territoire métropolitain, le syndicat peut fixer sa taxe à un 
taux supérieur au taux défini à l’article L. 2333-4, dans la limite d’une fois et demie celui-ci, 
sous réserve qu’il affecte le supplément correspondant de produit à des opérations de maîtrise 
de la demande d’énergie concernant les consommateurs domestiques. » 

Article 179 

L’article L. 5214-23-1 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « quatre des cinq » sont remplacés par les mots : « quatre 
des six » ; 

2° Au 1°, après les mots : « actions de développement économique », sont insérés les 
mots : « d’intérêt communautaire » ; 

3° Au 2°, les mots : « aménagement rural ; » sont supprimés ; 

4° Après le 5°, il est inséré un 6° ainsi rédigé : 



« 6° En matière de développement et d’aménagement sportif de l’espace 
communautaire : construction, aménagement, entretien et gestion des équipements sportifs 
d’intérêt communautaire. » 

Article 180 

I. – L’article L. 5211-25-1 du code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

1° Le troisième alinéa (2°) est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« A défaut d’accord entre l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale et les conseils municipaux des communes concernés, cette répartition est 
fixée par arrêté du ou des représentants de l’Etat dans le ou les départements concernés. » ; 

2° Dans la deuxième phrase du dernier alinéa, les mots : « contrats conclus par les 
communes » sont remplacés par les mots : « contrats conclus par les établissements publics de 
coopération intercommunale ». 

II. – Dans le premier alinéa de l’article L. 5211-56 du même code, après les mots : « aux 
communautés urbaines », sont insérés les mots : « et aux communautés d’agglomération ». 

III. – L’article L. 5214-21 du même code est ainsi modifié : 

1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« La communauté de communes est également substituée de plein droit, pour les 
compétences qu’elle exerce, au syndicat de communes inclus en totalité dans son 
périmètre. » ; 

2° Le début du deuxième alinéa du même article est ainsi rédigé : 

« Dans les cas prévus aux premier et deuxième alinéas... (le reste sans changement). » 

IV. – L’intitulé de la sous-section 4 de la section 6 du chapitre IV du titre Ier du livre II de 
la cinquième partie du même code est ainsi rédigé : « Adhésion d’une communauté de 
communes à un syndicat mixte ». 

V. – A l’article L. 5214-27 du même code, les mots : « établissement public de 
coopération intercommunale » sont remplacés par les mots : « syndicat mixte ». 

Article 181 

I. – Dans le deuxième alinéa de l’article L. 5212-20 du code général des collectivités 
territoriales, après les mots : « décider de remplacer », sont insérés les mots : « en tout ou 
partie ». 

II. – Dans le premier alinéa de l’article 1609 quater du code général des impôts, après les 
mots : « en remplacement de », sont insérés les mots : « tout ou partie de ». 



Article 182 

Après l’article L. 2112-5 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 2112-5-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2112-5-1. – Dans le cas où une portion de commune est érigée en commune 
distincte, la nouvelle commune devient membre de plein droit des établissements publics de 
coopération intercommunale auxquels appartenait la commune dont elle a été détachée, sauf 
en cas de désignation d’autres établissements dans l’arrêté prévu à l’article L. 2112-5. La 
participation de la nouvelle commune auxdits établissements se fait selon les dispositions 
prévues dans le présent code. En cas de désignation d’autres établissements, le retrait de 
l’établissement d’origine s’effectue dans les conditions fixées par l’article L. 5211-25-1. » 

Article 183 

I. – Le IV de l’article 1609 nonies C du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le quatrième alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Les dépenses de fonctionnement, non liées à un équipement, sont évaluées d’après leur 
coût réel dans les budgets communaux lors de l’exercice précédant le transfert de 
compétences ou d’après leur coût réel dans les comptes administratifs des exercices précédant 
ce transfert. Dans ce dernier cas, la période de référence est déterminée par la commission. 

« Le coût des dépenses liées à des équipements concernant les compétences transférées 
est calculé sur la base d’un coût moyen annualisé. Ce coût intègre le coût de réalisation ou 
d’acquisition de l’équipement ou, en tant que de besoin, son coût de renouvellement. Il intègre 
également les charges financières et les dépenses d’entretien. L’ensemble de ces dépenses est 
pris en compte pour une durée normale d’utilisation et ramené à une seule année. 

« Le coût des dépenses transférées est réduit, le cas échéant, des ressources afférentes à 
ces charges. » ; 

2° Au cinquième alinéa, après les mots : « prévue au », sont insérés les mots : 
« premier alinéa du ». 

II. – Le V du même article est ainsi modifié : 

1° Après le 1°, il est inséré un 1° bis ainsi rédigé : 

« 1° bis Le montant de l’attribution de compensation et les conditions de sa révision 
peuvent être fixés librement par le conseil communautaire statuant à l’unanimité, en tenant 
compte du rapport de la commission locale d’évaluation des transferts de charges. 

« A défaut d’accord unanime, le montant de l’attribution est fixé dans les conditions 
figurant aux 2°, 3° et 4° ; » 

2° Le 2° bis est abrogé. 



III. – Après le septième alinéa du 3° du V du même article, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Lorsque des communes ont décidé, soit directement, soit dans le cadre d’un syndicat 
intercommunal, de répartir entre elles les recettes de taxe professionnelle générées par les 
entreprises implantées sur une zone d’activités intercommunale, en application de la loi n° 80-
10 du 10 janvier 1980 précitée, la communauté bénéficiaire de la taxe professionnelle 
d’agglomération se trouve substituée de plein droit à ces accords de partage de ressources 
fiscales. L’attribution de compensation versée par la communauté est donc majorée ou 
diminuée selon le cas de ces recettes de taxe professionnelle. » 

IV. – Les conseils municipaux des communes membres d’un établissement public de 
coopération intercommunale soumis, à cette date, aux dispositions du I de l’article 1609 
nonies C du code général des impôts peuvent, par délibérations concordantes prises à la 
majorité qualifiée prévue au premier alinéa du II de l’article L. 5211-5 du code général des 
collectivités territoriales, procéder, dans les deux ans qui suivent la publication de la présente 
loi, à une nouvelle évaluation des charges déjà transférées dans les conditions prévues au I du 
présent article. 

Le montant de l’attribution de compensation et les conditions de sa révision peuvent être 
fixés librement par le conseil communautaire, statuant à l’unanimité, dans un délai de trois 
ans suivant cette même date, en tenant compte du rapport de la commission locale 
d’évaluation des transferts de charges. 

Article 184 

Le premier alinéa du c du 3° du V de l’article 1609 nonies C du code général des impôts 
est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Cette disposition est également applicable à compter du 1er janvier 2005 aux 
établissements publics de coopération intercommunale soumis au présent article depuis la loi 
n° 99-586 du 12 juillet 1999 précitée. » 

Article 185 

Le premier alinéa du VI de l’article 1609 nonies C du code général des impôts est ainsi 
rédigé : 

« L’établissement public de coopération intercommunale, autre qu’une communauté 
urbaine, soumis aux dispositions du I peut instituer au bénéfice de ses communes membres et, 
le cas échéant, d’établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
limitrophes une dotation de solidarité communautaire, dont le principe et les critères de 
répartition sont fixés par le conseil communautaire statuant à la majorité des deux tiers. Le 
montant de cette dotation est fixé librement par le conseil de l’établissement public de 
coopération intercommunale. Elle est répartie en tenant compte prioritairement de 
l’importance de la population et du potentiel fiscal par habitant, les autres critères étant fixés 
librement par le conseil. Toutefois, en cas d’application par l’établissement public de 
coopération intercommunale des dispositions du II, cette dotation ne peut être augmentée, 
sauf pour assurer le respect d’accords conventionnels de partage de fiscalité avec d’autres 
établissements publics de coopération intercommunale. Lorsqu’une zone d’activités 



économiques d’intérêt départemental est située en tout ou partie sur le territoire de 
l’établissement public de coopération intercommunale, celui-ci peut étendre le versement de 
la dotation de solidarité communautaire aux établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre constituant un ensemble sans discontinuité territoriale et 
limitrophe de son territoire. » 

Article 186 

I. – Le V de l’article L. 5214-16 du code général des collectivités territoriales est ainsi 
rédigé : 

« V. – Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d’un équipement, des fonds 
de concours peuvent être versés entre la communauté de communes et les communes 
membres après accords concordants exprimés à la majorité simple du conseil communautaire 
et des conseils municipaux concernés. 

« Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, 
hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours. » 

II. – Le VI de l’article L. 5216-5 du même code est ainsi rédigé : 

« VI. – Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d’un équipement, des fonds 
de concours peuvent être versés entre la communauté d’agglomération et les communes 
membres après accords concordants exprimés à la majorité simple du conseil communautaire 
et des conseils municipaux concernés. 

« Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, 
hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours. » 

III. – L’article L. 5215-26 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 5215-26. – Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d’un 
équipement, des fonds de concours peuvent être versés entre la communauté urbaine et les 
communes membres après accords concordants exprimés à la majorité simple du conseil 
communautaire et des conseils municipaux concernés. 

« Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, 
hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours. » 

Article 187 

Après l’article L. 1114-4 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 1114-4-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1114-4-1. – Dans le cadre de la coopération transfrontalière, les collectivités 
territoriales et leurs groupements peuvent créer avec des collectivités territoriales étrangères et 
leurs groupements un groupement local de coopération transfrontalière dénommé district 
européen, doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière. 



« L’objet du district européen est d’exercer les missions qui présentent un intérêt pour 
chacune des personnes publiques participantes et de créer et gérer des services publics et les 
équipements afférents. 

« La personnalité juridique de droit public lui est reconnue à partir de la date d’entrée en 
vigueur de la décision de création. Cette création est autorisée par arrêté du représentant de 
l’Etat dans la région où le district européen a son siège. 

« Sauf stipulation internationale contraire, les dispositions du titre II du livre VII de la 
cinquième partie sont applicables au district européen. 

« Les collectivités territoriales étrangères et leurs groupements peuvent adhérer à des 
syndicats mixtes existants créés dans le cadre des dispositions du titre II du livre VII de la 
cinquième partie. Cette adhésion entraîne de plein droit la transformation de ces syndicats 
mixtes en districts européens dans les conditions fixées aux alinéas précédents. » 

Article 188 

Après l’article L. 5722-7 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 5722-8 ainsi rédigé : 

« Art. L. 5722-8. – Les dispositions de l’article L. 5212-24 sont applicables aux syndicats 
mixtes composés exclusivement ou conjointement de communes, de départements ou 
d’établissements publics de coopération intercommunale. » 

Article 189 

I. – Le II de l’article 11 de la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980 portant aménagement de la 
fiscalité directe locale est ainsi modifié : 

1° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
intervient sur le périmètre d’un autre établissement public à fiscalité propre ou sur le territoire 
d’une commune située hors de son périmètre, pour contribuer financièrement à la création 
et/ou à l’équipement des zones d’activités industrielles, commerciales, tertiaires, artisanales, 
touristiques, portuaires et aéroportuaires dont l’intérêt leur est commun, tout ou partie de la 
part intercommunale ou communale de la taxe professionnelle acquittée par les entreprises 
implantées sur ce périmètre ou territoire peut être affecté à l’établissement public contributeur 
par délibérations concordantes de l’organe délibérant de ce dernier et de l’organe délibérant 
de l’établissement public ou de l’assemblée délibérante de la commune sur le périmètre ou le 
territoire desquels est installée la zone d’activités. Cette délibération fixe la durée de cette 
affectation en tenant compte de la nature des investissements et de l’importance des 
ressources fiscales qu’ils génèrent. » ; 

2° Au troisième alinéa, les mots : « établissements mentionnés au premier alinéa » sont 
remplacés par les mots : « entreprises mentionnées aux trois premiers alinéas » ; 

3° Le septième alinéa est ainsi rédigé : 



« Lorsqu’une commune adhère à un établissement public de coopération intercommunale 
qui perçoit la taxe professionnelle en lieu et place de ses communes membres, ce dernier lui 
est substitué dans l’accord conventionnel qu’elle a conclu antérieurement. » ; 

4° Au dernier alinéa, les mots : « sept alinéas » sont remplacés par les mots : « huit 
alinéas ». 

II. – Le II de l’article 29 de la même loi est ainsi modifié : 

1° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
intervient sur le périmètre d’un autre établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre ou sur le territoire d’une commune située hors de son périmètre, pour 
contribuer financièrement à la création ou à l’équipement des zones d’activités industrielles, 
commerciales, tertiaires, artisanales, touristiques, portuaires et aéroportuaires dont l’intérêt 
leur est commun, tout ou partie de la part intercommunale ou communale de la taxe foncière 
sur les propriétés bâties acquittée par les entreprises implantées sur ce périmètre ou territoire 
peut être affecté à l’établissement public contributeur par délibérations concordantes de 
l’organe délibérant de ce dernier et de l’organe délibérant de l’établissement public ou du 
conseil municipal de la commune sur le périmètre ou le territoire desquels est installée la zone 
d’activités. Cette délibération fixe la durée de cette affectation en tenant compte de la nature 
des investissements et de l’importance des ressources fiscales qu’ils génèrent. » ; 

2° Le dernier alinéa est supprimé. 

Article 190 

Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° A la fin de la première phrase du premier alinéa de l’article L. 2122-35, les mots : 
« dans la même commune » sont supprimés ; 

2° A la fin du premier alinéa de l’article L. 3123-30, les mots : « dans le même 
département » sont supprimés ; 

3° A la fin du premier alinéa de l’article L. 4135-30, les mots : « dans la même région » 
sont supprimés. 

Article 191 

Après l’article L. 5214-16 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 5214-16-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 5214-16-1. – Sans préjudice des dispositions de l’article L. 5211-56, les 
communautés de communes et leurs communes membres peuvent conclure des conventions 
par lesquelles l’une d’elles confie à l’autre la création ou la gestion de certains équipements 
ou services relevant de ses attributions. » 

Article 192 



I. – L’article L. 5221-1 du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé : 

« Art. L. 5221-1. – Deux ou plusieurs conseils municipaux, organes délibérants 
d’établissements publics de coopération intercommunale ou de syndicats mixtes peuvent 
provoquer entre eux, par l’entremise de leurs maires ou présidents, une entente sur les objets 
d’utilité communale ou intercommunale compris dans leurs attributions et qui intéressent à la 
fois leurs communes, leurs établissements publics de coopération intercommunale ou leurs 
syndicats mixtes respectifs. 

« Ils peuvent passer entre eux des conventions à l’effet d’entreprendre ou de conserver à 
frais communs des ouvrages ou des institutions d’utilité commune. » 

II. – L’article L. 5221-2 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 5221-2. – Les questions d’intérêt commun sont débattues dans des conférences 
où chaque conseil municipal et organe délibérant des établissements publics de coopération 
intercommunale ou des syndicats mixtes est représenté par une commission spéciale nommée 
à cet effet et composée de trois membres désignés au scrutin secret. 

« Le représentant de l’Etat dans le ou les départements concernés peut assister à ces 
conférences si les communes, les établissements publics de coopération intercommunale ou 
les syndicats mixtes intéressés le demandent. 

« Les décisions qui y sont prises ne sont exécutoires qu’après avoir été ratifiées par tous 
les conseils municipaux, organes délibérants des établissements publics de coopération 
intercommunale ou des syndicats mixtes intéressés et sous les réserves énoncées aux titres Ier, 
II et III du livre III de la deuxième partie. » 

Article 193 

I. – Le deuxième alinéa de l’article 1607 bis du code général des impôts est ainsi rédigé : 

« Le produit de cette taxe est arrêté chaque année par l’établissement public foncier local 
dans la limite d’un plafond fixé à 20 € par habitant situé dans son périmètre. » 

II. – L’article 97 de la loi de finances pour 1998 (n° 97-1269 du 30 décembre 1997), le II 
de l’article 88 de la loi de finances pour 2001 (n° 2000-1352 du 30 décembre 2000) et l’article 
37 de la loi de finances rectificative pour 2002 (n° 2002-1576 du 30 décembre 2002) sont 
abrogés. 

TITRE X 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 194 

A la fin du troisième alinéa de l’article L. 2122-10 du code général des collectivités 
territoriales, les mots : « ainsi que des délégués de la commune au sein d’organismes 
extérieurs » sont supprimés. 



Article 195 

I. – La première phrase du deuxième alinéa de l'article L. 2122-23 du code général des 
collectivités territoriales est ainsi rédigée : 

« Sauf disposition contraire dans la délibération portant délégation, les décisions prises 
en application de celle-ci peuvent être signées par un adjoint ou un conseiller municipal 
agissant par délégation du maire dans les conditions fixées à l'article L. 2122-18. » 

II. – Après l'article L. 3221-12 du même code, il est inséré un article L. 3221-13 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 3221-13. – Sauf disposition contraire dans la délibération portant délégation, le 
président peut subdéléguer les attributions confiées par le conseil général dans les conditions 
prévues par l'article L. 3221-3. » 

III. – Après l'article L. 4231-8 du même code, il est inséré un article L. 4231-9 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 4231-9. – Sauf disposition contraire dans la délibération portant délégation, le 
président peut subdéléguer les attributions confiées par le conseil régional dans les conditions 
prévues par l'article L. 4231-3. » 

Article 196 

I. – Dans l'article L. 2123-11-2 du code général des collectivités territoriales, les mots : 
« A l'issue de son mandat » sont remplacés par les mots : « A l'occasion du renouvellement 
général des membres du conseil municipal ». 

II. – Dans l'article L. 3123-9-2 du même code, les mots : « A l'issue de son mandat » sont 
remplacés par les mots : « A l'occasion du renouvellement général du conseil général ou du 
renouvellement d'une série sortante ». 

III. – Dans l'article L. 4135-9-2 du même code, les mots : « A l'issue de son mandat » 
sont remplacés par les mots : « A l'occasion du renouvellement général des membres du 
conseil régional ». 

IV. – Dans l'article L. 2123-11-2 du même code, après les mots : « ou tout adjoint dans 
une commune de 20 000 habitants au moins », sont insérés les mots : « ayant reçu délégation 
de fonction de celui-ci ». 

Article 197 

Dans le premier alinéa de l’article L. 2221-10 du code général des collectivités 
territoriales, après les mots : « l’autonomie financière », sont insérés les mots : « , dénommées 
établissement public local, ». 

Article 198 



Dans l’article L. 2511-33 du code général des collectivités territoriales, après les mots : 
« le II de l’article L. 2123-24, », sont insérés les mots : « le III de l’article L. 2123-24-1, ». 

Article 199 

Les dispositions des titres Ier à VIII sont applicables, sous réserve de l’entrée en vigueur 
des dispositions relevant de la loi de finances et sauf disposition particulière de la présente loi, 
à compter du 1er janvier 2005. 

Les décrets d’application prévus par la présente loi peuvent être pris dès sa publication. 

Article 200 

Les dispositions des articles 172 et 174 sont applicables à compter du 1er janvier 2005. 

Article 201 

La loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage 
est ainsi modifiée : 

1° L'article 2 est complété par un III ainsi rédigé : 

« III. – Le délai de deux ans prévu au I est prorogé de deux ans, à compter de sa date 
d'expiration, lorsque la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale a 
manifesté, dans ce délai, la volonté de se conformer à ses obligations : 

« – soit par la transmission au représentant de l'Etat dans le département d'une 
délibération ou d'une lettre d'intention comportant la localisation de l'opération de réalisation 
ou de réhabilitation d'une aire d'accueil des gens du voyage ; 

« – soit par l'acquisition des terrains ou le lancement d'une procédure d'acquisition des 
terrains sur lesquels les aménagements sont prévus ; 

« – soit par la réalisation d'une étude préalable. 

« Le délai d'exécution de la décision d'attribution de subvention, qu'il s'agisse d'un acte 
unilatéral ou d'une convention, concernant les communes ou établissements publics de 
coopération intercommunale qui se trouvent dans la situation ci-dessus est prorogé de deux 
ans. » ; 

2° Dans le premier alinéa du I de l'article 3, après les mots : « à l'expiration du délai de 
deux ans suivant la publication du schéma départemental », sont insérés les mots : « prorogé 
de deux ans supplémentaires au bénéfice des communes ou établissements publics de 
coopération intercommunale qui se trouvent dans les conditions prévues au III de l'article 2. » 

Article 202 

Après le premier alinéa de l'article L. 1111-4 du code général des collectivités 
territoriales, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 



« Afin d'étudier et débattre de tous sujets concernant l'exercice de compétences pour 
lesquelles une concertation est prévue par la loi et de tous domaines nécessitant une 
harmonisation entre les deux niveaux de collectivités, il est créé une instance de concertation 
entre la région et les départements dénommée “conférence des exécutifs”. Cette instance est 
composée du président du conseil régional, des présidents des conseils généraux, des 
présidents des communautés urbaines et des présidents des communautés d'agglomération 
situées sur le territoire régional. Elle se réunit à l'initiative du président du conseil régional au 
moins une fois par an. » 

Article 203 

[Pour les départements et régions d'outre-mer, et compte tenu de leur situation 
particulière, l'entrée en vigueur de l'article 82 est subordonnée à un rééquilibrage des 
effectifs, de manière à ce que le nombre des personnels transférés corresponde à la moyenne 
des effectifs de référence dans l'ensemble des départements et régions. Cette moyenne est 
définie en tenant compte des effectifs par élève et de l'organisation du service public de 
l'enseignement, dans des conditions fixées par décret. Le rééquilibrage est constaté par la 
commission prévue à l'article 113.] (9) 

                                                 

9    () Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la 
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 12 août 2004 (voir ci-après p. 000) et ne figurent donc pas 
dans la loi promulguée. 



CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Décision n° 2004-503 DC du 12 août 2004 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues par l’article 61, alinéa 2, de la Constitution, de la loi 
relative aux libertés et responsabilités locales, le 3 août 2004, par M. Jean-Marc Ayrault, Mmes Patricia Adam, Sylvie 
Andrieux, MM. Jean-Paul Bacquet, Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude Bartolone, Jacques Bascou, Christian 
Bataille, Jean-Claude Bateux, Jean-Claude Beauchaud, Eric Besson, Jean-Louis Bianco, Jean-Pierre Blazy, Serge Blisko, 
Patrick Bloche, Maxime Bono, Augustin Bonrepaux, Jean-Michel Boucheron, Pierre Bourguignon, Mme Danielle Bousquet, 
MM. François Brottes, Jean-Christophe Cambadélis, Thierry Carcenac, Christophe Caresche, Mme Martine Carrillon-
Couvreur, MM. Laurent Cathala, Jean-Paul Chanteguet, Michel Charzat, Alain Claeys, Mme Marie-Françoise Clergeau, M. 
Pierre Cohen, Mme Claude Darciaux, M. Michel Dasseux, Mme Martine David, MM. Marcel Dehoux, Bernard Derosier, 
Michel Destot, Marc Dolez, François Dosé, René Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, Pierre Ducout, Jean-Pierre Dufau, 
Jean-Paul Dupré, Yves Durand, Mme Odette Duriez, MM. Henri Emmanuelli, Claude Evin, Laurent Fabius, Jacques Floch, 
Pierre Forgues, Michel Françaix, Jean Gaubert, Mmes Nathalie Gautier, Catherine Génisson, MM. Jean Glavany, Gaétan 
Gorce, Alain Gouriou, Mmes Elisabeth Guigou, Paulette Guinchard-Kunstler, M. David Habib, Mme Danièle Hoffman-
Rispal, M. François Hollande, Mme Françoise Imbert, MM. Serge Janquin, Armand Jung, Mme Conchita Lacuey, MM. 
Jérôme Lambert, François Lamy, Jack Lang, Jean Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec, Gilbert Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, 
Jean Le Garrec, Jean-Marie Le Guen, Bruno Le Roux, Mme Marylise Lebranchu, MM. Patrick Lemasle, Guy Lengagne, 
Mme Annick Lepetit, MM. Jean-Claude Leroy, Michel Liebgott, Mme Martine Lignières-Cassou, MM. François Loncle, 
Bernard Madrelle, Philippe Martin, Christophe Masse, Didier Mathus, Jean Michel, Didier Migaud, Mme Hélène Mignon, 
MM. Arnaud Montebourg, Henri Nayrou, Alain Néri, Christian Paul, Germinal Peiro, Jean-Claude Pérez, Mmes Marie-
Françoise Pérol-Dumont, Geneviève Perrin-Gaillard, MM. Jean-Jack Queyranne, Paul Quilès, Alain Rodet, Bernard Roman, 
René Rouquet, Patrick Roy, Mme Ségolène Royal, MM. Dominique Strauss-Kahn, Pascal Terrasse, Philippe Tourtelier, 
Daniel Vaillant, André Vallini, Manuel Valls, Michel Vergnier, Alain Vidalies, Jean-Claude Viollet, Philippe Vuilque, Paul 
Giacobbi, Simon Renucci, Mme Chantal Robin-Rodrigo et M. Roger-Gérard Schwartzenberg, députés ; 

Le Conseil constitutionnel, 

Vu la Constitution, dans sa rédaction résultant de la révision constitutionnelle du 28 mars 2003 relative à l’organisation 
décentralisée de la République ; 

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’aviation civile ; 

Vu le code de la construction et de l’habitation ; 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu le code de la route ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 modifiée visant à la mise en œuvre du droit au logement ; 

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 6 août 2004 ; 

Le rapporteur ayant été entendu ; 

1. Considérant que les députés auteurs de la saisine défèrent au Conseil constitutionnel la loi relative aux libertés et 
responsabilités locales ; qu’ils contestent la régularité de sa procédure d’adoption ainsi que la conformité à la Constitution de 
ses articles 1er, 18, 22, 28, 44, 60, 65, 66, 70, 73, 86, 91, 163 et 203 ; 

Sur le grief tiré de la violation du troisième alinéa de l’article 49 de la Constitution : 

2. Considérant qu’au cours de la deuxième séance du 23 juillet 2004, le Premier ministre a fait connaître à l’Assemblée 
nationale qu’il avait décidé, « après avoir obtenu l’autorisation du conseil des ministres », d’engager la responsabilité du 



Gouvernement, en application de l’article 49, alinéa 3, de la Constitution, sur le vote du projet de loi relatif aux libertés et 
responsabilités locales ; 

3. Considérant que, selon les requérants, la procédure suivie aurait été irrégulière faute de délibération du conseil des 
ministres autorisant le Premier ministre à engager la responsabilité du Gouvernement ; qu’ils font valoir qu’aucun 
communiqué du conseil des ministres ne fait état d’une telle délibération ; 

4. Considérant qu’aux termes du troisième alinéa de l’article 49 de la Constitution : « Le Premier ministre peut, après 
délibération du conseil des ministres, engager la responsabilité du Gouvernement devant l’Assemblée nationale sur le vote 
d’un texte. Dans ce cas, ce texte est considéré comme adopté, sauf si une motion de censure, déposée dans les vingt-quatre 
heures qui suivent, est votée dans les conditions prévues à l’alinéa précédent » ; que l’exercice de cette prérogative par le 
Premier ministre n’est soumis à aucune condition autre que celles résultant de ce texte ; 

5. Considérant qu’il ressort de la production d’un extrait de relevé de décisions du conseil des ministres que celui-ci a 
délibéré, au cours de sa réunion du 21 juillet 2004, de l’engagement de la responsabilité du Gouvernement sur le projet de loi 
relatif aux libertés et responsabilités locales ; qu’ainsi, la condition posée par la Constitution pour la mise en œuvre de 
l’article 49, alinéa 3, de la Constitution a été respectée ; que, dès lors, le grief invoqué manque en fait ; 

Sur le grief tiré de l’atteinte au principe d’égalité : 

En ce qui concerne les articles 1er, 44, 70 et 86 : 

6. Considérant que les articles 1er, 44 et 70 de la loi déférée ont pour objet de transférer aux régions, à titre expérimental, 
des compétences en matière de développement économique, de gestion des fonds communautaires et de réalisation 
d’équipements sanitaires ; que son article 86 permet d’expérimenter une nouvelle organisation administrative des écoles 
primaires communales ; 

7. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions « remettent en cause l’égalité des citoyens faute pour le 
législateur d’avoir défini, par des dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques, l’encadrement des 
multiples expérimentations envisagées » ; 

8. Considérant qu’aux termes de l’article 37-1 de la Constitution : « La loi et le règlement peuvent comporter, pour un 
objet et une durée limités, des dispositions à caractère expérimental » ; 

9. Considérant que rien ne s’oppose, sous réserve des prescriptions des articles 7, 16 et 89 de la Constitution, à ce que le 
pouvoir constituant introduise dans le texte de la Constitution des dispositions nouvelles qui, dans les cas qu’elles visent, 
dérogent à des règles ou principes de valeur constitutionnelle ; que tel est le cas de l’article 37-1 de la Constitution, issu de la 
révision constitutionnelle du 28 mars 2003 susvisée, qui permet au Parlement d’autoriser, dans la perspective de leur 
éventuelle généralisation, des expérimentations dérogeant, pour un objet et une durée limités, au principe d’égalité devant la 
loi ; que, toutefois, le législateur doit en définir de façon suffisamment précise l’objet et les conditions et ne pas méconnaître 
les autres exigences de valeur constitutionnelle ; 

10. Considérant qu’aux termes du II de l’article 1er de la loi déférée : « A titre expérimental et pour une durée de cinq 
ans, aux fins de coordination des actions de développement économique définies à l’article L. 1511-1 du code général des 
collectivités territoriales, l’Etat peut confier à la région le soin d’élaborer un schéma régional de développement économique. 
Après avoir organisé une concertation avec les départements, les communes et leurs groupements ainsi qu’avec les chambres 
consulaires, le schéma régional de développement économique expérimental est adopté par le conseil régional. Il prend en 
compte les orientations stratégiques découlant des conventions passées entre la région, les collectivités territoriales ou leurs 
groupements et les autres acteurs économiques et sociaux du territoire concerné. Le schéma est communiqué au représentant 
de l’Etat dans la région. – Le schéma régional de développement économique expérimental définit les orientations 
stratégiques de la région en matière économique. Il vise à promouvoir un développement économique équilibré de la région, 
à développer l’attractivité de son territoire et à prévenir les risques d’atteinte à l’équilibre économique de tout ou partie de la 
région. – Quand un schéma régional expérimental de développement économique est adopté par la région, celle-ci est 
compétente, par délégation de l’Etat, pour attribuer les aides que celui-ci met en œuvre au profit des entreprises. Une 
convention passée entre l’Etat, la région et, le cas échéant, d’autres collectivités ou leurs groupements définit les objectifs de 
cette expérimentation ainsi que les moyens financiers mis en œuvre par chacune des parties. Elle peut prévoir des conditions 
d’octroi des aides différentes de celles en vigueur au plan national... » ; qu’il résulte de l’ensemble de ces dispositions que 
toutes les régions pourront décider d’élaborer un schéma régional de développement économique et que l’Etat leur déléguera 
les aides qu’il attribue dès lors que ce schéma répondra aux conditions fixées par la loi ; que la référence à « d’autres 
collectivités ou leurs groupements », qui figure au troisième alinéa du II de cet article, renvoie aux catégories de collectivités 
visées à son premier alinéa ; 



11. Considérant qu’aux termes du premier alinéa du I de l’article 44 de la loi déférée : « A titre expérimental, et dans le 
cadre d’une convention, l’Etat peut confier aux régions ou à la collectivité territoriale de Corse si elles en font la demande ou, 
si celles-ci ne souhaitent pas participer à une expérimentation, aux autres collectivités territoriales, à leurs groupements ou à 
un groupement d’intérêt public, la fonction d’autorité de gestion et celle d’autorité de paiement de programmes relevant, pour 
la période 2000-2006, de la politique de cohésion économique et sociale de la Communauté européenne. L’Etat peut aussi 
confier cette mission aux conseils généraux lorsque les actions relèvent du Fonds social européen » ; que ces dispositions 
prévoient explicitement une primauté de la région en matière de transfert des fonctions d’autorité de gestion ou de paiement 
des fonds structurels européens ; que d’autres collectivités territoriales ne pourront être candidates à une telle expérimentation 
que si la région ne souhaite pas y participer ; 

12. Considérant qu’aux termes du premier alinéa de l’article 70 de la loi déférée : « Une expérimentation est engagée 
dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi, pour une durée de quatre ans, afin de permettre aux 
régions qui en font la demande de participer au financement et à la réalisation d’équipements sanitaires. Un décret publie la 
liste des régions dont la candidature a été retenue » ; qu’en vertu de son deuxième alinéa : « Dans ces régions, le président du 
conseil régional et le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation, après avis de sa commission exécutive et après 
délibération du conseil régional, signent une convention fixant les modalités de la participation de la région au financement 
des équipements sanitaires » ; que cette possibilité d’expérimentation est offerte de plein droit à toute région qui en ferait la 
demande ; que le décret mentionné à l’article 70 n’a d’autre objet que d’arrêter la liste de ces régions ; que la convention à 
laquelle il est fait référence se bornera à servir de cadre à l’intervention de la région et à fixer les modalités de sa participation 
financière, après délibération du conseil régional ; 

13. Considérant qu’aux termes de l’article 86 de la loi déférée : « Les établissements publics de coopération 
intercommunale ou plusieurs communes d’un commun accord, ou une commune, peuvent, après avis des conseils des écoles 
concernées et accord de l’autorité académique, mener, pour une durée maximum de cinq ans, une expérimentation tendant à 
créer des établissements publics d’enseignement primaire. Dans le respect des dispositions des articles L. 211-1 et L. 411-1 à 
L. 411-3 du code de l’éducation, les statuts de ces établissements sont adoptés par délibération, après accord du représentant 
de l’Etat. Le conseil d’administration de l’établissement comprend des représentants des collectivités territoriales, des 
enseignants et des parents. Un décret en Conseil d’Etat détermine les règles d’organisation et de fonctionnement de cet 
établissement ainsi que les modalités d’évaluation des résultats de l’expérimentation » ; qu’il était loisible au législateur de 
renvoyer à un décret ces règles d’organisation et de fonctionnement dès lors que ces établissements publics locaux 
d’enseignement ne constituent pas une catégorie nouvelle d’établissements publics au sens de l’article 34 de la Constitution ; 

14. Considérant qu’en adoptant les dispositions précitées, le législateur a défini de façon suffisamment précise l’objet et 
les conditions des expérimentations en cause ; que ces dispositions ne méconnaissent aucune autre exigence de valeur 
constitutionnelle ; que, par suite, elles sont conformes à la Constitution ; 

En ce qui concerne l’article 203 : 

15. Considérant que l’article 82 de la loi déférée confie aux départements et aux régions l’accueil, la restauration, 
l’hébergement ainsi que l’entretien général et technique des bâtiments dans les collèges et lycées dont ils ont la charge ; qu’il 
leur transfère également le recrutement et la gestion des personnels techniciens, ouvriers et de service de ces établissements ; 
qu’aux termes de l’article 203 de la loi déférée : « Pour les départements et régions d’outre-mer, et compte tenu de leur 
situation particulière, l’entrée en vigueur de l’article 82 de la présente loi est subordonnée à un rééquilibrage des effectifs, de 
manière à ce que le nombre des personnels transférés corresponde à la moyenne des effectifs de référence dans l’ensemble 
des départements et régions. Cette moyenne est définie en tenant compte des effectifs par élève et de l’organisation du service 
public de l’enseignement, dans des conditions fixées par décret. Le rééquilibrage est constaté par la commission prévue à 
l’article 113 » ; 

16. Considérant que les députés requérants soutiennent que l’article 203 de la loi déférée méconnaît le principe d’égalité 
entre collectivités territoriales ; 

17. Considérant qu’aux termes du premier alinéa de l’article 73 de la Constitution : « Dans les départements et les 
régions d’outre-mer, les lois et règlements sont applicables de plein droit. Ils peuvent faire l’objet d’adaptations tenant aux 
caractéristiques et contraintes particulières de ces collectivités » ; 

18. Considérant que les écarts existant entre les besoins de personnels techniciens, ouvriers et de service des collèges et 
lycées et les effectifs réels de ces personnels sont plus importants dans certaines académies de métropole qu’ils ne le sont 
dans certaines académies d’outre-mer ; que ces écarts ne constituent donc pas, au sens de l’article 73 de la Constitution, des 
« caractéristiques et contraintes particulières » de nature à différer l’entrée en vigueur de la loi dans les départements et 
régions d’outre-mer ; que, par suite, l’article 203 de la loi déférée doit être déclaré contraire à la Constitution ; 

Sur le grief tiré de la violation des dispositions des dixième et onzième alinéas du préambule de 1946 : 



19. Considérant que l’article 60 de la loi déférée modifie l’article L. 441-1 du code de la construction et de l’habitation 
afin de fixer les conditions dans lesquelles le représentant de l’Etat dans le département peut déléguer le droit de réservation 
de certains logements qui lui est attribué en faveur des personnes défavorisées ; que l’article 65 modifie la loi du 31 mai 1990 
susvisée afin de transférer aux départements la gestion des fonds de solidarité pour le logement ; que l’article 66 modifie 
l’article L. 822-1 du code de l’éducation afin d’autoriser les communes ou les établissements publics de coopération 
intercommunale à prendre en charge diverses opérations relatives au logement des étudiants ; 

20. Considérant que les requérants soutiennent que ces dispositions méconnaissent l’objectif de valeur constitutionnelle 
du droit au logement, en ce qu’elles affectent la prééminence de l’Etat, en cette matière, sur les collectivités locales ; qu’ils 
leur reprochent notamment de ne plus prévoir la participation de l’Etat au financement et au fonctionnement des fonds de 
solidarité pour le logement ; 

21. Considérant, d’une part, qu’aux termes des dixième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 : 
« La Nation assure à l’individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement. – Elle garantit à tous, 
notamment à l’enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. 
Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans 
l’incapacité de travailler a le droit d’obtenir de la collectivité des moyens convenables d’existence » ; qu’il résulte de ces 
principes que la possibilité pour toute personne de disposer d’un logement décent est un objectif de valeur constitutionnelle ; 

22. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article 1er de la Constitution : « La France est une république 
indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l’égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d’origine, 
de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. Son organisation est décentralisée » ; qu’en vertu de son article 34, 
la loi détermine les principes fondamentaux « de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et 
de leurs ressources » ; 

23. Considérant qu’il résulte de l’ensemble de ces dispositions qu’il incombe au législateur de définir les compétences de 
l’Etat et des collectivités territoriales afin de mettre en œuvre l’objectif de valeur constitutionnelle fixé par les dixième et 
onzième alinéas du Préambule de 1946 ; qu’il lui appartient toutefois de prévenir, par des dispositions appropriées, des 
ruptures caractérisées d’égalité dans les possibilités d’accès des personnes défavorisées à un logement décent ; 

24. Considérant, en premier lieu, que l’article L. 441-1 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction 
issue de l’article 60 de la loi déférée, se borne à reconnaître au représentant de l’Etat dans le département la possibilité de 
déléguer au maire ou, avec l’accord de celui-ci, au président d’un établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d’habitat, tout ou partie de ses droits de réservation de logements appartenant aux organismes 
d’habitation à loyer modéré ; que l’exercice de cette faculté est subordonné à la conclusion d’une convention qui fixe les 
engagements du délégataire en vue de la mise en œuvre du droit au logement et les modalités d’une évaluation annuelle ; que 
cette convention doit également prévoir les conditions du retrait de cette délégation lorsque le délégataire ne respecte pas ses 
engagements ; qu’une procédure de substitution est par ailleurs prévue au bénéfice du représentant de l’Etat dans le cas où les 
objectifs fixés ne seraient pas respectés ; 

25. Considérant, en deuxième lieu, qu’en vertu de l’article 65 de la loi déférée, la gestion du fonds de solidarité pour le 
logement est transférée au département ; que les conditions d’octroi des aides accordées par ce fonds sont définies de façon 
précise par le nouvel article 6-1 de la loi du 31 mai 1990 susvisée ; que l’activité de ce fonds s’inscrit dans le cadre du plan 
départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées, dont l’élaboration et la mise en œuvre sont confiées à 
l’Etat et au département ; 

26. Considérant, en troisième lieu, qu’en vertu de l’article L. 822-1 du code de l’éducation, dans sa rédaction issue de 
l’article 66 de la loi déférée, la charge de la construction, de la reconstruction, de l’extension, des grosses réparations et de 
l’équipement des locaux destinés au logement des étudiants est confiée aux communes ou établissements publics de 
coopération intercommunale qui en font la demande ; que la gestion de ces logements reste assurée par les centres régionaux 
des œuvres universitaires et scolaires, établissements publics de l’Etat, dans le cadre d’une convention conclue avec la 
commune ou l’établissement public de coopération intercommunale ; que ces centres régionaux conservent le pouvoir de 
décision en matière d’attribution des logements aux étudiants ; qu’un décret en Conseil d’Etat fixera les modalités selon 
lesquelles les représentants de la commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale participeront à ces 
décisions ; 

27. Considérant qu’en adoptant les dispositions précitées, le législateur n’a pas méconnu l’objectif de valeur 
constitutionnelle résultant des dixième et onzième alinéas du Préambule de 1946 et a défini des conditions suffisantes pour 
prévenir des ruptures caractérisées d’égalité dans les possibilités d’accès des personnes défavorisées à un logement décent ; 
que, dès lors, le grief doit être rejeté ; 

Sur les griefs tirés du défaut de clarté et d’intelligibilité des articles 18, 22, 28, 73, 91 et 163 : 



28. Considérant que, selon les requérants, les dispositions des articles 18, 22, 28, 73, 91 et 163 de la loi déférée 
manquent aux « principes de clarté, d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi » ; 

29. Considérant qu’il incombe au législateur d’exercer pleinement la compétence que lui confie la Constitution et, en 
particulier, son article 34 ; qu’à cet égard, le principe de clarté de la loi, qui découle du même article de la Constitution, et 
l’objectif de valeur constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, lui imposent d’adopter des dispositions suffisamment précises et 
des formules non équivoques afin de prémunir les sujets de droit contre une interprétation contraire à la Constitution ou 
contre le risque d’arbitraire, sans reporter sur des autorités administratives ou juridictionnelles le soin de fixer des règles dont 
la détermination n’a été confiée par la Constitution qu’à la loi ; 

30. Considérant que l’article 18 de la loi déférée met en œuvre de façon précise le transfert aux départements des routes 
nationales ; qu’il prévoit la réalisation d’« une étude exhaustive portant sur l’état de l’infrastructure, au moment de son 
transfert, ainsi que sur les investissements prévisibles... » ; que cette étude, réalisée par l’Etat, permettra aux départements de 
connaître la qualité de ces infrastructures et la charge financière prévisible qui leur est attachée ; 

31. Considérant que l’article 22 de la loi déférée, qui donne une nouvelle rédaction à l’article L. 110-3 du code de la 
route, redéfinit la notion de « route à grande circulation » et précise le régime qui lui est applicable ; que la liste de ces routes 
sera fixée par décret après avis des collectivités et des groupements propriétaires des infrastructures ; que ces collectivités ou 
groupements devront communiquer au représentant de l’Etat dans le département leurs projets tendant à modifier les 
caractéristiques techniques des routes à grande circulation ; que, si le législateur n’a pas précisé les conditions dans lesquelles 
l’Etat pourrait s’opposer à de tels projets, les dispositions de droit commun sur le contrôle de légalité s’appliqueront en la 
matière ; 

32. Considérant que l’article 28 de la loi déférée organise le transfert aux collectivités territoriales ou à leurs 
groupements des aérodromes civils appartenant à l’Etat ; que, si le législateur a prévu que toute collectivité ou groupement de 
collectivités territoriales pourrait demander à prendre en charge ces aérodromes, c’est afin de tenir compte de la diversité des 
équipements concernés ; que ce choix s’accompagne néanmoins d’une procédure de concertation en cas de pluralité des 
candidatures ; qu’en outre, aux termes du cinquième alinéa du II de l’article 28 et sous réserve de la priorité reconnue à la 
région : « En l’absence d’accord au terme de la concertation, le représentant de l’Etat dans la région désigne le bénéficiaire 
du transfert en tenant compte des caractéristiques de l’aérodrome, notamment de son trafic et de sa zone de chalandise, ainsi 
que des enjeux économiques et d’aménagement du territoire... » ; 

33. Considérant que l’article 73 de la loi déférée, qui complète le code de la santé publique, confie aux régions la charge 
d’autoriser et d’agréer les écoles de formation des professions paramédicales et prévoit les conditions de leur financement ; 
que, s’il dispose que la région « peut participer au financement du fonctionnement et de l’équipement de ces établissements 
lorsqu’ils sont privés », son paragraphe XI n’en prévoit pas moins que : « La région est substituée à l’Etat dans les droits et 
obligations relatifs au fonctionnement et à l’équipement des écoles de formation et instituts privés » ; 

34. Considérant que l’article 91 de la loi déférée insère dans le code de l’éducation un nouvel article L. 216-11 qui 
prévoit que les collectivités territoriales et l’Etat peuvent conclure des conventions en vue de développer des activités 
communes dans le domaine éducatif et culturel ; qu’il leur permet de constituer, à cet effet, avec d’autres personnes morales 
de droit public ou privé, un groupement d’intérêt public ; qu’en faisant référence aux « autres personnes morales de droit 
public ou privé », le législateur a fait le choix de n’exclure aucune catégorie de personnes morales ; 

35. Considérant que l’article 163 de la loi déférée insère dans le code général des collectivités territoriales un nouvel 
article L. 5211-9-1 qui permet aux maires des communes membres d’un établissement public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre de confier au président de cet établissement leurs pouvoirs de police en matière d’assainissement, 
d’élimination des déchets, d’accueil des gens du voyage, d’organisation de certaines manifestations, de circulation et de 
stationnement ; que ce transfert fait l’objet d’un encadrement précis ; qu’en particulier, il ne pourra porter que sur des 
pouvoirs s’attachant à une compétence exercée par l’établissement public de coopération intercommunale ; 

36. Considérant que le législateur a ainsi décrit en termes suffisamment clairs, précis et intelligibles les transferts de 
compétences prévus par les articles 18, 22, 28, 73, 91 et 163 ; qu’il n’a ni méconnu la compétence qui est la sienne en vertu 
de l’article 34 de la Constitution, ni porté atteinte aux exigences d’intelligibilité et de clarté de la loi ; 

37. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune question de conformité à la 
Constitution, 

Décide : 

Article 1er. – L’article 203 de la loi relative aux libertés et responsabilités locales est déclaré contraire à la Constitution. 



Article 2. – Les articles 1er, 18, 22, 28, 44, 60, 65, 66, 70, 73, 86, 91 et 163 de la même loi sont conformes à la 
Constitution. 

Article 3. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 12 août 2004, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président, 
MM. Jean-Claude Colliard, Olivier Dutheillet de Lamothe, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, MM. Pierre Joxe et Jean-
Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper, M. Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil. 

 

 



13 août 2004. – Loi n° 2004-810 relative à l’assurance maladie.  (JO du 17 août 2004) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1675). - Rapport de M. Jean-Michel Dubernard, au nom de la commission 
spéciale (n° 1703). - Discussion les 29 et 30 juin, 1er, 2, 5 à 13, 15, 16 et 19 juillet 2004 et adoption, après déclaration 
d’urgence, le 20 juillet 2004 (TA n° 315). 

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 420, 2003-2004). - Rapport de M. Alain Vasselle, au nom 
de la commission des affaires sociales (n° 424, 2003-2004). - Avis de M. Adrien Gouteyron, au nom de la commission des 
finances (n° 425, 2003-2004). – Discussion les 22 à 24, 26 et 27 juillet 2004 et adoption le 27 juillet 2004 (TA n° 114). 

Assemblée nationale. – Projet de loi modifié par le Sénat (n° 1774). - Rapport de M. Jean-Michel Dubernard, au 
nom de la commission mixte paritaire (n° 1778). - Discussion et adoption le 30 juillet 2004 (TA n° 322). 

Sénat. – Rapport de M. Alain Vasselle, au nom de la commission mixte paritaire (n° 437, 2003-2004). - Discussion 
et adoption le 30 juillet 2004 (TA n° 118). 

Conseil constitutionnel. – Décision n° 2004-504 DC du 12 août 2004 (JO du 17 août 2004). 

Article 1er 

La section 1 du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier du code de la sécurité sociale est 
complétée par un article L. 111-2-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 111-2-1. – La Nation affirme son attachement au caractère universel, obligatoire 
et solidaire de l’assurance maladie. 

« Indépendamment de son âge et de son état de santé, chaque assuré social bénéficie, 
contre le risque et les conséquences de la maladie, d’une protection qu’il finance selon ses 
ressources. 

« L’Etat, qui définit les objectifs de la politique de santé publique, garantit l’accès 
effectif des assurés aux soins sur l’ensemble du territoire. 

« En partenariat avec les professionnels de santé, les régimes d’assurance maladie 
veillent à la continuité, à la coordination et à la qualité des soins offerts aux assurés, ainsi qu’à 
la répartition territoriale homogène de cette offre. Ils concourent à la réalisation des objectifs 
de la politique de santé publique définis par l’Etat. 

« Chacun contribue, pour sa part, au bon usage des ressources consacrées par la Nation à 
l’assurance maladie. » 

TITRE Ier 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ORGANISATION 
DE L’OFFRE DE SOINS 

ET À LA MAÎTRISE MÉDICALISÉE 
DES DÉPENSES DE SANTÉ 

Section 1 



Coordination des soins 

Article 2 

I. – Après l’article L. 161-36 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 161-
36-1 A ainsi rédigé : 

« Art. L. 161-36-1 A. – I. – Toute personne prise en charge par un professionnel, un 
établissement, un réseau de santé ou tout autre organisme participant à la prévention et aux 
soins a droit au respect de sa vie privée et du secret des informations la concernant. 

« Excepté dans les cas de dérogation expressément prévus par la loi, ce secret couvre 
l’ensemble des informations concernant la personne venues à la connaissance du 
professionnel de santé, de tout membre du personnel de ces établissements ou organismes et 
de toute autre personne en relation, de par ses activités, avec ces établissements ou 
organismes. Il s’impose à tout professionnel de santé ainsi qu’à tous les professionnels 
intervenant dans le système de santé. 

« Deux ou plusieurs professionnels de santé peuvent toutefois, sauf opposition de la 
personne dûment avertie, échanger des informations relatives à une même personne prise en 
charge, afin d’assurer la continuité des soins ou de déterminer la meilleure prise en charge 
sanitaire possible. Lorsque la personne est prise en charge par une équipe de soins dans un 
établissement de santé, les informations la concernant sont réputées confiées par le malade à 
l’ensemble de l’équipe. 

« Afin de garantir la confidentialité des informations médicales mentionnées aux alinéas 
précédents, leur conservation sur support informatique, comme leur transmission par voie 
électronique entre professionnels, sont soumises à des règles définies par décret en Conseil 
d’Etat pris après avis public et motivé de la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés. Ce décret détermine les cas où l’utilisation de la carte de professionnel de santé 
mentionnée au dernier alinéa de l’article L. 161-33 est obligatoire. 

« Le fait d’obtenir ou de tenter d’obtenir la communication de ces informations en 
violation du présent article est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 

« En cas de diagnostic ou de pronostic grave, le secret médical ne s’oppose pas à ce que 
la famille, les proches de la personne malade ou la personne de confiance définie à l’article 
L. 1111-6 du code de la santé publique reçoivent les informations nécessaires destinées à leur 
permettre d’apporter un soutien direct à celle-ci, sauf opposition de sa part. Seul un médecin 
est habilité à délivrer, ou à faire délivrer sous sa responsabilité, ces informations. 

« Le secret médical ne fait pas obstacle à ce que les informations concernant une 
personne décédée soient délivrées à ses ayants droit, dans la mesure où elles leur sont 
nécessaires pour leur permettre de connaître les causes de la mort, de défendre la mémoire du 
défunt ou de faire valoir leurs droits, sauf volonté contraire exprimée par la personne avant 
son décès. » 

II. – Le sixième alinéa de l’article L. 1110-4 du code de la santé publique est complété 
par une phrase ainsi rédigée : 



« Seul un médecin est habilité à délivrer, ou à faire délivrer sous sa responsabilité, ces 
informations. » 

Article 3 

I. – Le chapitre Ier du titre VI du livre Ier du code de la sécurité sociale est complété par 
une section 5 ainsi rédigée : 

« Section 5 

« Dossier médical personnel 

« Art. L. 161-36-1. – Afin de favoriser la coordination, la qualité et la continuité des 
soins, gages d’un bon niveau de santé, chaque bénéficiaire de l’assurance maladie dispose, 
dans les conditions et sous les garanties prévues à l’article L. 1111-8 du code de la santé 
publique et dans le respect du secret médical, d’un dossier médical personnel constitué de 
l’ensemble des données mentionnées à l’article L. 1111-8 du même code, notamment des 
informations qui permettent le suivi des actes et prestations de soins. Le dossier médical 
personnel comporte également un volet spécialement destiné à la prévention. 

« Ce dossier médical personnel est créé auprès d’un hébergeur de données de santé à 
caractère personnel agréé dans les conditions prévues à l’article L. 1111-8 du même code. 

« L’adhésion aux conventions nationales régissant les rapports entre les organismes 
d’assurance maladie et les professionnels de santé, prévues à l’article L. 162-5 du présent 
code, et son maintien, sont subordonnés à la consultation ou à la mise à jour du dossier 
médical personnel de la personne prise en charge par le médecin. 

« Les dispositions de l’alinéa précédent sont applicables à compter du 1er janvier 2007. 

« Art. L. 161-36-2. – Dans le respect des règles déontologiques qui lui sont applicables 
ainsi que des dispositions des articles L. 1110-4 et L. 1111-2 du code de la santé publique, et 
selon les modalités prévues à l’article L. 1111-8 du même code, chaque professionnel de 
santé, exerçant en ville ou en établissement de santé, quel que soit son mode d’exercice, 
reporte dans le dossier médical personnel, à l’occasion de chaque acte ou consultation, les 
éléments diagnostiques et thérapeutiques nécessaires à la coordination des soins de la 
personne prise en charge. En outre, à l’occasion du séjour d’un patient, les professionnels de 
santé habilités des établissements de santé reportent sur le dossier médical personnel les 
principaux éléments résumés relatifs à ce séjour. 

« Le niveau de prise en charge des actes et prestations de soins par l’assurance maladie 
prévu à l’article L. 322-2 est subordonné à l’autorisation que donne le patient, à chaque 
consultation ou hospitalisation, aux professionnels de santé auxquels il a recours, d’accéder à 
son dossier médical personnel et de le compléter. Le professionnel de santé est tenu 
d’indiquer, lors de l’établissement des documents nécessaires au remboursement ou à la prise 
en charge, s’il a été en mesure d’accéder au dossier. 

« Les dispositions de l’alinéa précédent ne s’appliquent pas aux personnes visées aux 
chapitres Ier à V du titre VI du livre VII pour les soins reçus à l’étranger ou à l’occasion d’un 
séjour temporaire en France. 



« Art. L. 161-36-3. – L’accès au dossier médical personnel ne peut être exigé en dehors 
des cas prévus à l’article L. 161-36-2, même avec l’accord de la personne concernée. 

« L’accès au dossier médical personnel est notamment interdit lors de la conclusion d’un 
contrat relatif à une protection complémentaire en matière de couverture des frais de santé et à 
l’occasion de la conclusion de tout autre contrat exigeant l’évaluation de l’état de santé d’une 
des parties. L’accès à ce dossier ne peut également être exigé ni préalablement à la conclusion 
d’un contrat, ni à aucun moment ou à aucune occasion de son application. 

« Le dossier médical personnel n’est pas accessible dans le cadre de la médecine du 
travail. 

« Tout manquement aux présentes dispositions donne lieu à l’application des peines 
prévues à l’article 226-13 du code pénal. 

« Art. L. 161-36-4. – Un décret en Conseil d’Etat, pris après avis de la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés et des conseils nationaux de l’ordre des professions 
de santé ainsi que du conseil supérieur des professions paramédicales, fixe les conditions 
d’application de la présente section et notamment les conditions d’accès aux différentes 
catégories d’informations qui figurent au dossier médical personnel. » 

II. – Les dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 161-36-2 du même code 
s’appliquent à compter du 1er juillet 2007. 

III. – Dans le même code, les deuxième et troisième phrases du I de l’article L. 161-31 
sont supprimées et les articles L. 162-1-1 à L. 162-1-6 sont abrogés. 

Article 4 

L’article L. 1111-8 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Tout acte de cession à titre onéreux de données de santé identifiantes, directement ou 
indirectement, y compris avec l’accord de la personne concernée, est interdit sous peine des 
sanctions prévues à l’article 226-21 du code pénal. » 

Article 5 

Un décret en Conseil d’Etat, pris après avis de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés, détermine les conditions dans lesquelles un identifiant peut être 
utilisé pour l’ouverture et pour la tenue du dossier médical personnel tel que défini à l’article 
L. 161-36-1 du code de la sécurité sociale, dans l’intérêt de la personne concernée et à des fins 
exclusives de coordination des soins. 

Article 6 

I. – Au 3° de l’article L. 322-3 du code de la sécurité sociale, les mots : « du haut comité 
médical » sont remplacés par les mots : « de la haute autorité mentionnée à l’article L. 161-
37 ». 



II. – L’intitulé du chapitre IV du titre II du livre III du même code est ainsi rédigé : 
« Qualité et coordination des soins des patients atteints d’une affection de longue durée ». 

III. – Le septième alinéa de l’article L. 324-1 du même code est remplacé par trois 
alinéas ainsi rédigés : 

« Le médecin traitant, qu’il exerce en ville ou en établissement de santé, et le médecin 
conseil établissent conjointement un protocole de soins qui mentionne les obligations prévues 
ci-dessus. Ce protocole périodiquement révisable, notamment en fonction de l’état de santé du 
patient et des avancées thérapeutiques, définit en outre, compte tenu des recommandations 
établies par la haute autorité mentionnée à l’article L. 161-37, les actes et prestations 
nécessités par le traitement de l’affection et pour lesquels la participation de l’assuré peut être 
limitée ou supprimée, en application des 3° et 4° de l’article L. 322-3. La durée du protocole 
est fixée compte tenu des recommandations de la haute autorité mentionnée à l’article L. 161-
37. Ce protocole est signé par le patient ou son représentant légal. 

« Sauf en cas d’urgence, le patient ou son représentant légal est tenu de communiquer 
son protocole au médecin consulté pour bénéficier de la limitation ou de la suppression de sa 
participation. 

« Le médecin, qu’il exerce en ville ou en établissement de santé, est tenu de certifier, lors 
de l’établissement des documents nécessaires au remboursement ou à la prise en charge, qu’il 
a pris connaissance du protocole et de se conformer aux dispositions réglementant la 
limitation ou la suppression de la participation de l’assuré. » 

IV. – L’article L. 322-3 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Sur proposition de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie, un décret, pris 
après avis de la haute autorité mentionnée à l’article L. 161-37, peut réserver la limitation ou 
la suppression de la participation des assurés en application des 3° et 4° du présent article aux 
prestations exécutées dans le cadre d’un réseau de santé ou d’un dispositif coordonné de 
soins. » 

Article 7 

L’article L. 162-5-3 du code de la sécurité sociale est ainsi rétabli : 

« Art. L. 162-5-3. – Afin de favoriser la coordination des soins, tout assuré ou ayant droit 
âgé de seize ans ou plus indique à son organisme gestionnaire de régime de base d’assurance 
maladie le nom du médecin traitant qu’il a choisi, avec l’accord de celui-ci. Le choix du 
médecin traitant suppose, pour les ayants droit mineurs, l’accord de l’un au moins des deux 
parents ou du titulaire de l’autorité parentale. Le médecin traitant choisi peut être un 
généraliste ou un spécialiste. Il peut être un médecin hospitalier. 

« Le médecin traitant peut être un médecin salarié d’un centre de santé mentionné à 
l’article L. 6323-1 du code de la santé publique ou d’un établissement ou service visé à 
l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles. Un arrêté fixe les missions du 
médecin traitant quand celui-ci est un médecin salarié. 



« Le médecin traitant participe à la mise en place et à la gestion du dossier médical 
personnel prévu à l’article L. 161-36-1 du présent code. 

« Dans le cas où l’assuré désigne un médecin traitant autre que son médecin référent, ce 
dernier, pour ce qui concerne cet assuré, perd les avantages relatifs à l’adhésion à cette option 
conventionnelle. L’assuré perd également ces avantages. 

« La participation prévue au I de l’article L. 322-2 peut être majorée pour les assurés et 
les ayants droit n’ayant pas choisi de médecin traitant ou consultant un autre médecin sans 
prescription de leur médecin traitant. Un décret fixe les cas dans lesquels cette majoration 
n’est pas appliquée, notamment lorsqu’est mis en œuvre un protocole de soins. 

« Les dispositions prévues à l’alinéa précédent ne sont pas applicables lorsque la 
consultation se fait en cas d’urgence auprès d’un autre médecin que celui désigné à 
l’organisme gestionnaire du régime de base d’assurance maladie, ou lorsque la consultation se 
fait en dehors du lieu où réside de façon stable et durable l’assuré social ou l’ayant droit âgé 
de seize ans ou plus. » 

Article 8 

I. – L’article L. 162-5 du code de la sécurité sociale est complété par un 17° et un 18° 
ainsi rédigés : 

« 17° Les missions particulières des médecins traitants mentionnés à l’article L. 162-5-3 
et les modalités de l’organisation de la coordination des soins ; 

« 18° Les modalités selon lesquelles les médecins relevant de certaines spécialités sont 
autorisés à pratiquer, dans certaines limites respectant les dispositions de l’article L. 162-2-1, 
des dépassements d’honoraires sur le tarif des actes et consultations pour les patients qui les 
consultent sans prescription préalable de leur médecin traitant et qui ne relèvent pas d’un 
protocole de soins, et les engagements des professionnels pour assurer l’égalité de traitement 
des patients au regard des délais d’accès au médecin. » 

II. – L’article L. 162-26 du même code est ainsi rétabli : 

« Art. L. 162-26. – Un arrêté fixe le montant de la majoration appliquée aux patients qui, 
sans prescription préalable de leur médecin traitant, consultent un médecin spécialiste 
hospitalier. Cette majoration ne s’applique pas aux patients suivant un protocole de soins. Elle 
ne s’applique pas aux consultations et actes réalisés dans le cadre de l’activité libérale des 
praticiens hospitaliers, ni aux consultations et actes réalisés en cas d’urgence. » 

Article 9 

I. – Dans les cas où une limitation de la participation des assurés serait mise en place 
conformément aux dispositions de la présente loi, l’instance de gestion du régime local 
d’assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle peut 
exonérer totalement ou partiellement l’assuré de sa participation financière. 

II. – Dans les cas prévus aux articles 7 et 8 relatifs à la prise en charge d’actes médicaux 
pour lesquels la participation des assurés est majorée, l’instance de gestion du régime local 



d’assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ne pourra 
pas prendre en charge cette majoration. 

Article 10 

Le I de l’article L. 162-5-13 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Les mots : « aux articles L. 162-14-2 et L. 162-5-9 » sont remplacés par les mots : « à 
l’article L. 162-5 » ; 

2° Il est complété par les mots : « et sauf dans le cas prévu au 18° de l’article L. 162-5 ». 

Article 11 

L’article L. 162-14-1 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Au début du premier alinéa, il est inséré la mention : « I. – » ; 

2° Il est complété par un II ainsi rédigé : 

« II. – Des accords conventionnels interprofessionnels intéressant plusieurs professions 
de santé relatifs aux pathologies ou aux traitements peuvent être conclus pour une durée au 
plus égale à cinq ans entre l’Union nationale des caisses d’assurance maladie et les 
organisations représentatives signataires des conventions nationales de chacune de ces 
professions, après avis des conseils de l’ordre concernés, sur leurs dispositions relatives à la 
déontologie. 

« Ces accords peuvent déterminer les objectifs et les modalités de mise en œuvre et 
d’évaluation de dispositifs visant à favoriser une meilleure organisation et coordination des 
professionnels de santé, notamment par la création de réseaux de santé, la promotion des 
actions d’évaluation des pratiques professionnelles individuelles ou collectives, la formation 
continue, ainsi que de dispositifs visant à améliorer la qualité des soins. » 

Section 2 

Qualité des soins 

Article 12 

L’article L. 162-3 du code de la sécurité sociale est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Les consultations médicales sont également données dans les maisons médicales. » 

Article 13 

I. – L’article L. 183-1-1 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par deux phrases ainsi rédigées : 



« Les unions régionales des caisses d’assurance maladie peuvent associer à ces contrats, 
si elles le jugent nécessaire et après accord avec les réseaux des professionnels de santé 
concernés, des mutuelles régies par le code de la mutualité, des institutions de prévoyance 
régies par le code de la sécurité sociale, l’instance de gestion du régime local d’assurance 
maladie complémentaire obligatoire des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la 
Moselle ou des entreprises régies par le code des assurances. Les conseils nationaux de l’ordre 
des professions concernées sont consultés pour avis sur les dispositions relatives à la 
déontologie figurant dans ces accords. » ; 

2° Au cinquième alinéa, les mots : « le directeur de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés, après avis favorable du directeur d’au moins une autre caisse 
nationale d’assurance maladie, » sont remplacés par les mots : « le collège des directeurs de 
l’Union nationale des caisses d’assurance maladie » ; 

3° Le cinquième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Lorsque ces contrats portent sur des domaines mentionnés dans les conventions 
nationales mentionnées à l’article L. 162-14-1, ils doivent être conformes aux objectifs fixés 
par ces conventions. » 

II. – Le chapitre III du titre Ier du livre Ier de la sixième partie du code de la santé 
publique est complété par un article L. 6113-12 ainsi rédigé : 

« Art. L. 6113-12. – Des accords-cadres peuvent être conclus entre les ministres chargés 
de la santé et de la sécurité sociale, l’Union nationale des caisses d’assurance maladie et les 
fédérations nationales représentatives des établissements de santé en vue d’améliorer les 
pratiques hospitalières. Un décret fixe notamment les conditions de la participation des 
professionnels de santé à la négociation de ces accords et les conditions dans lesquelles ces 
accords comportent des objectifs quantifiés, peuvent prévoir un reversement aux 
établissements de santé d’une partie des dépenses évitées par la mise en œuvre de l’accord et 
peuvent être rendus opposables. 

« Des accords peuvent être conclus sur les mêmes sujets, à l’échelon local, par l’agence 
régionale de l’hospitalisation et un établissement de santé. Lorsque ces accords fixent des 
objectifs relatifs aux prescriptions hospitalières exécutées par des professionnels de santé 
exerçant en ville, ils sont également signés par l’union régionale des caisses d’assurance 
maladie. 

« Les conseils de l’ordre des professions concernées sont consultés sur les dispositions 
des accords relatives à la déontologie de ces professions. » 

III. – Après le premier alinéa de l’article L. 6114-3 du même code, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Ils intègrent les objectifs médicalisés d’évolution des pratiques, en particulier ceux qui 
sont contenus dans les accords mentionnés à l’article L. 6113-12. » 

IV. – Dans le a de l’article L. 6412-8 du même code, le mot : « deuxième » est remplacé 
par le mot : « troisième ». 



Article 14 

Après l’article L. 4133-1 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 4133-1-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 4133-1-1. – L’évaluation individuelle des pratiques professionnelles constitue 
une obligation pour les médecins exerçant à titre libéral, les médecins salariés non hospitaliers 
ainsi que pour les médecins mentionnés à l’article L. 6155-1 et les médecins exerçant dans les 
établissements de santé privés. 

« Il est satisfait à cette obligation par la participation du médecin à un des dispositifs 
prévus à l’article L. 1414-3-1 ou à un des dispositifs agréés dans des conditions fixées par 
décret. 

« Le non-respect par un médecin de l’obligation lui incombant au titre du présent article 
l’expose aux sanctions prévues par les articles L. 145-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale. Préalablement au dépôt de la requête, le médecin est informé des faits qui lui sont 
reprochés. A compter de cette notification, le médecin dispose d’un délai d’un mois pour faire 
connaître ses observations et pour s’engager à participer à une action d’évaluation et 
d’amélioration de la qualité de sa pratique professionnelle dans un délai de six mois. Les 
poursuites sont suspendues et, le cas échéant, abandonnées s’il est constaté que le médecin a 
respecté son engagement. 

« Un décret fixe les modalités d’application du présent article. » 

Article 15 

Le chapitre II du titre IV du livre Ier de la première partie du code de la santé publique est 
complété par une section 7 ainsi rédigée : 

« Section 7 

« Observatoire des risques médicaux 

« Art. L. 1142-29. – Les données relatives aux accidents médicaux, affections iatrogènes 
et infections nosocomiales et à leur indemnisation sont communiquées par les assureurs des 
professionnels et organismes de santé mentionnés à l’article L. 1142-2, par les établissements 
chargés de leur propre assurance, par les commissions nationale et régionales prévues aux 
articles L. 1142-10 et L. 1142-5, à une commission rattachée à l’Office national 
d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections 
nosocomiales. Le recueil et l’analyse des données qui lui sont transmises peuvent être 
délégués et font l’objet, sous son contrôle, d’une publication périodique. Cette commission 
prend toutes dispositions pour garantir la confidentialité des informations recueillies. Un 
arrêté des ministres chargés de la santé, de la sécurité sociale et de l’économie précise les 
modalités d’application du présent article. » 

Article 16 

I. – Après l’article L. 1414-3-2 du même code, il est inséré un article L. 1414-3-3 ainsi 
rédigé : 



« Art. L. 1414-3-3. – Au titre de sa mission d’accréditation des médecins exerçant en 
établissements de santé, la Haute autorité de santé est chargée : 

« 1° De recueillir auprès des médecins ou des équipes médicales qui demandent à être 
accrédités les déclarations des événements considérés comme porteurs de risques médicaux et 
de procéder à leur analyse ; 

« 2° D’élaborer avec les professionnels et les organismes concernés, selon des méthodes 
scientifiquement reconnues, ou de valider des référentiels de qualité des soins et des pratiques 
professionnelles fondés sur des critères multiples ; 

« 3° De diffuser ces référentiels et de favoriser leur utilisation par tous moyens 
appropriés ; 

« 4° D’organiser la procédure d’accréditation des médecins ou des équipes médicales au 
regard des référentiels de qualité des soins et des pratiques professionnelles ; 

« 5° De veiller, par tout moyen approprié, à la validation des méthodes et à la cohérence 
des initiatives relatives à l’amélioration de la qualité dans le domaine de la prise en charge des 
patients. » 

II. – Le titre III du livre Ier de la quatrième partie du même code est complété par un 
chapitre V ainsi rédigé : 

« CHAPITRE V 

« Accréditation de la qualité de la pratique professionnelle 

« Art. L. 4135-1. – Les médecins ou les équipes médicales d’une même spécialité 
exerçant en établissements de santé peuvent demander à ce que la qualité de leur pratique 
professionnelle soit accréditée dans les conditions mentionnées à l’article L. 1414-3-3. 
L’accréditation est valable pour une durée de quatre ans. Les résultats de la procédure 
d’accréditation sont publics. Les médecins et les équipes médicales engagés dans la procédure 
d’accréditation ou accrédités transmettent à la Haute autorité de santé les informations 
nécessaires à l’analyse des événements médicaux indésirables. 

« Un décret précise les conditions de mise en œuvre du présent article et notamment les 
conditions dans lesquelles la demande d’accréditation peut être réservée aux médecins 
exerçant certaines spécialités particulièrement exposées au risque professionnel. » 

III. – Les médecins soumis à l’obligation d’assurance mentionnée à l’article L. 1142-2 du 
code de la santé publique, qui exercent les spécialités mentionnées au deuxième alinéa de 
l’article L. 4135-1 du même code et qui sont accrédités ou engagés dans une procédure de 
renouvellement de leur accréditation, peuvent bénéficier d’une aide à la souscription d’une 
assurance dont le montant est fixé, en fonction des spécialités et des conditions d’exercice, par 
décret. Cette aide est à la charge de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs 
salariés. 

A titre transitoire et pendant une durée de trois ans, les médecins engagés dans une 
procédure d’accréditation peuvent également bénéficier de l’aide mentionnée ci-dessus. S’ils 



renoncent à demander l’accréditation ou si elle leur est refusée, les médecins qui ont perçu 
l’aide mentionnée à l’alinéa précédent sont tenus de la rembourser. 

Article 17 

Après l’article L. 162-4-1 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 162-4-2 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 162-4-2. – La prise en charge, par l’assurance maladie, de soins ou traitements 
susceptibles de faire l’objet d’un usage détourné, dont la liste est fixée par arrêté des ministres 
chargés de la santé et de la sécurité sociale, est soumise aux modalités prévues par l’article 
L. 324-1 et est subordonnée à l’obligation faite au patient d’indiquer au médecin traitant, à 
chaque prescription, le nom du pharmacien qui sera chargé de la délivrance et à l’obligation 
faite au médecin de mentionner ce nom sur la prescription, qui doit alors être exécutée par le 
pharmacien concerné pour ouvrir droit à la prise en charge. 

« L’arrêté mentionné à l’alinéa précédent précise les soins ou traitements dont la 
prescription peut être antérieure à l’établissement du protocole prévu à l’article L. 324-1. » 

Article 18 

L’article L. 162-1-11 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Le troisième alinéa est complété par les mots : « , ainsi que sur leur adhésion aux 
contrats prévus aux articles L. 162-12-18, L. 162-12-20 et L. 183-1-1, et leur participation à la 
formation continue, à la coordination des soins et à la démarche d’évaluation de la qualité 
professionnelle prévue à l’article L. 4133-1-1 du code de la santé publique. Ils fournissent 
également tous éléments d’information sur les tarifs d’honoraires habituellement demandés et 
toutes informations utiles à la bonne orientation du patient dans le système de soins » ; 

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les différents régimes d’assurance maladie assurent cette mission en coordonnant leurs 
actions, en veillant à mettre en commun par voie, le cas échéant, de conventions les moyens 
nécessaires, et en l’évaluant chaque année avec le concours de représentants des familles et 
des usagers. » 

Article 19 

Le chapitre IV du titre Ier du livre III du code de la sécurité sociale est ainsi rédigé : 

« CHAPITRE IV 

« Dispositions relatives aux soins pris en charge 

par l’assurance maladie 

« Art. L. 314-1. – Lorsqu’elles reçoivent les documents établis pour l’ouverture du droit 
aux prestations de l’assurance maladie, les caisses, avec l’appui des services médicaux de 



chacun des régimes d’assurance maladie obligatoire, dans le respect du secret professionnel et 
médical, vérifient : 

« 1° Que l’ensemble des conditions auxquelles est subordonnée la prise en charge est 
rempli, notamment les exigences prévues aux articles L. 162-4, L. 162-4-1, L. 161-36-2, 
L. 315-2, L. 322-3 et L. 324-1 ; 

« 2° Que les actes pratiqués ou les traitements prescrits : 

« a) N’excèdent pas les limites et indications prévues par les listes mentionnées aux 
articles L. 162-1-7, L. 162-17 et L. 165-1 ; 

« b) Respectent les recommandations de bonne pratique clinique et les références 
professionnelles mentionnées à l’article L. 162-12-15 ; 

« 3° Que les dépenses présentées au remboursement ne méconnaissent pas les 
engagements conventionnels ou le règlement arbitral, les engagements prévus dans les 
contrats souscrits en application des articles L. 162-12-18, L. 162-12-20, L. 183-1-1 et les 
accords prévus à l’article L. 162-12-17. 

« Les assurés sociaux et les professionnels de santé ayant réalisé les actes ou prestations, 
ou délivré les produits sont tenus, le cas échéant, de fournir à la caisse ou au service du 
contrôle médical les éléments nécessaires aux vérifications mentionnées ci-dessus. 

« Lorsqu’une anomalie est constatée par la caisse ou le service médical, ceux-ci 
apprécient les responsabilités respectives de l’assuré ou du professionnel de santé dans 
l’inobservation des règles prévues au présent article. En fonction de cette appréciation et des 
irrégularités relevées, il est fait application des procédures prévues au présent code et 
notamment celles mentionnées aux articles L. 162-1-14, L. 162-1-15 et L. 315-2. Si 
l’irrégularité est imputable à l’assuré ou à son ayant droit, la caisse peut décider de ne pas 
procéder à la prise en charge des frais. » 

Section 3 

Recours aux soins 

Article 20 

I. – L’article L. 322-2 du code de la sécurité sociale est complété par un II ainsi rédigé : 

« II. – L’assuré acquitte une participation forfaitaire pour chaque acte ou pour chaque 
consultation pris en charge par l’assurance maladie et réalisé par un médecin, en ville, dans un 
établissement ou un centre de santé, à l’exclusion des actes ou consultations réalisés au cours 
d’une hospitalisation. L’assuré acquitte également cette participation pour tout acte de 
biologie médicale. Cette participation se cumule avec celle mentionnée au I. Son montant est 
fixé, dans des limites et conditions prévues par décret en Conseil d’Etat, par l’Union nationale 
des caisses d’assurance maladie conformément à la procédure fixée au I. 

« Un décret fixe le nombre maximum de participations forfaitaires supportées par chaque 
bénéficiaire au titre d’une année civile. 



« Lorsque plusieurs actes ou consultations sont effectués par un même professionnel de 
santé au cours d’une même journée, le nombre de participations forfaitaires supportées par le 
bénéficiaire ne peut être supérieur à un maximum fixé par décret.  

« Un décret fixe les conditions dans lesquelles, lorsque l’assuré bénéficie de la dispense 
d’avance des frais, la participation forfaitaire peut être versée directement par l’assuré à la 
caisse d’assurance maladie ou être récupérée par elle auprès de l’assuré sur les prestations à 
venir. Il peut être dérogé aux dispositions de l’article L. 133-3. » 

II. – L’article L. 322-4 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 322-4. – La participation de l’assuré mentionnée au II de l’article L. 322-2 n’est 
pas exigée pour ses ayants droit mineurs ainsi que pour les bénéficiaires de la protection 
complémentaire en matière de santé mentionnée à l’article L. 861-1. » 

III. – Au I de l’article L. 325-1 du même code, après les mots : « de l’article L. 322-2 », 
sont insérés les mots : « à l’exception de celle mentionnée au II de cet article ». 

IV. – L’article L. 432-1 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions du II de l’article L. 322-2 sont applicables aux bénéficiaires du présent 
livre. » 

V. – Jusqu’à l’intervention de la décision de l’Union nationale des caisses d’assurance 
maladie prévue au II de l’article L. 322-2 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction 
issue de la présente loi, le montant de la participation mentionnée audit II est fixé par décret. 

Article 21 

I. – Après l’article L. 162-4-1 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article 
L. 162-4-3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 162-4-3. – Les médecins peuvent, à l’occasion des soins qu’ils délivrent et sous 
les conditions prévues au II de l’article L. 161-31, consulter les données issues des procédures 
de remboursement ou de prise en charge qui sont détenues par l’organisme dont relève chaque 
bénéficiaire de l’assurance maladie. Dans ce cas, ils en informent préalablement le patient. Le 
bénéficiaire des soins donne son accord à cet accès en permettant au médecin d’utiliser, à cet 
effet, la carte mentionnée à l’article L. 161-31. 

« Le relevé des données mis à la disposition du médecin contient les informations 
nécessaires à l’identification des actes, produits ou prestations pris en charge pour les soins 
délivrés en ville ou en établissement de santé, au regard notamment des listes mentionnées 
aux articles L. 162-1-7, L. 165-1 et L. 162-17. Il comporte également le code prévu pour les 
identifier dans ces listes, le niveau de prise en charge et, pour les patients atteints d’une 
affection de longue durée, les éléments constitutifs du protocole de soins mentionné au 
septième alinéa de l’article L. 324-1. Il ne contient aucune information relative à 
l’identification des professionnels de santé prescripteurs. 



« Un décret en Conseil d’Etat, pris après avis de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés et du Conseil national de l’ordre des médecins, détermine les 
modalités d’application du présent article. » 

II. – La première phrase du I de l’article L. 161-31 du même code est complétée par les 
mots : « qui comporte une photographie de celui-ci ». 

III. – Les dispositions prévues par le II entrent en vigueur à compter du prochain 
renouvellement de la carte mentionnée à l’article L. 161-31 du même code. 

IV. – Après la première phrase du I de l’article L. 161-31 du même code, sont insérés 
deux alinéas ainsi rédigés : 

« Cette carte est valable partout en France et tout au long de la vie de son titulaire, sous 
réserve que la personne bénéficie de prestations au titre d’un régime d’assurance maladie et 
des mises à jour concernant un changement de régime ou des conditions de prise en charge. 
Elle est délivrée gratuitement. 

« En cas de vol, perte ou dysfonctionnement, la carte est remplacée par l’organisme 
d’affiliation de l’assuré. » 

V. – 1. Le II du même article est ainsi rédigé : 

« II. – Cette carte électronique comporte un volet d’urgence destiné à recevoir les 
informations nécessaires aux interventions urgentes. Les professionnels de santé peuvent 
porter sur le volet, avec le consentement exprès du titulaire de la carte, les informations 
nécessaires aux interventions urgentes. Un décret en Conseil d’Etat, pris après avis du Conseil 
national de l’ordre des médecins et de la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés, fixe les conditions d’application de cette mesure ainsi que les conditions d’accès aux 
différentes informations figurant dans ce volet d’urgence. » 

2. Les dispositions prévues au II de l’article L. 161-31 du code de la sécurité sociale 
entreront en vigueur à compter du prochain renouvellement de la carte mentionnée au I du 
même article. 

VI. – Le même article est complété par un III ainsi rédigé : 

« III. – L’utilisation de cette carte permet d’exprimer l’accord du titulaire pour autoriser 
un médecin ayant adhéré à la convention mentionnée à l’article L. 162-5 ou exerçant dans un 
établissement ou un centre de santé et dûment authentifié au moyen de la carte mentionnée au 
dernier alinéa de l’article L. 161-33 à prendre connaissance des informations contenues sur le 
relevé mis à sa disposition en application de l’article L. 162-4-3. » 

VII. – L’article L. 162-21 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans ces établissements de santé, il peut être demandé à l’assuré d’attester auprès des 
services administratifs de son identité, à l’occasion des soins qui lui sont dispensés, par la 
production d’un titre d’identité comportant sa photographie. » 

Article 22 



L’article L. 161-31 du code de la sécurité sociale est complété par un IV et un V ainsi 
rédigés : 

« IV. – Sur le premier décompte de l’année civile envoyé à l’assuré figure le montant des 
dépenses engagées par celui-ci au cours de l’année civile précédente. 

« V. – Le pharmacien qui délivre à un assuré social porteur de la carte électronique 
individuelle interrégimes ou à un de ses ayants droit une spécialité pharmaceutique 
remboursable par les régimes de l’assurance maladie lui communique, pour information, la 
charge que la spécialité représente pour ces régimes. Un décret précise les conditions de cette 
obligation de communication. » 

Article 23 

I. – Après l’article L. 162-1-13 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article 
L. 162-1-14 ainsi rédigé : 

« Art. L. 162-1-14. – L’inobservation des règles du présent code par les professionnels de 
santé, les établissements de santé, les employeurs ou les assurés ayant abouti à une demande 
de remboursement ou de prise en charge ou à un remboursement ou à une prise en charge 
indus ainsi que le refus par les professionnels de santé de reporter dans le dossier médical 
personnel les éléments issus de chaque acte ou consultation peuvent faire l’objet d’une 
pénalité prononcée par le directeur de l’organisme local d’assurance maladie, après avis d’une 
commission composée et constituée au sein du conseil de cet organisme. Lorsque la pénalité 
envisagée concerne un professionnel de santé, des représentants de la même profession 
participent à la commission. Lorsqu’elle concerne un établissement de santé, des représentants 
au niveau régional des organisations nationales représentatives des établissements participent 
à la commission. Celle-ci apprécie la responsabilité de l’assuré, de l’employeur, du 
professionnel de santé ou de l’établissement de santé dans l’inobservation des règles du 
présent code. Le montant de la pénalité est fixé en fonction de la gravité des faits, dans la 
limite de deux fois le plafond mensuel de la sécurité sociale. Ce montant est doublé en cas de 
récidive. L’organisme d’assurance maladie notifie le montant envisagé de la pénalité et les 
faits reprochés à la personne ou l’établissement en cause, afin qu’ils puissent présenter leurs 
observations écrites ou orales dans un délai d’un mois. A l’issue de ce délai, l’organisme 
d’assurance maladie prononce, le cas échéant, la pénalité et la notifie à l’intéressé ou à 
l’établissement en lui indiquant le délai dans lequel il doit s’en acquitter. 

« La mesure prononcée est motivée et peut être contestée devant le tribunal administratif. 

« En l’absence de paiement dans le délai prévu par la notification de la pénalité, le 
directeur de l’organisme d’assurance maladie envoie une mise en demeure à l’intéressé de 
payer dans le délai d’un mois. La mise en demeure ne peut concerner que des pénalités 
notifiées dans les deux ans précédant son envoi. Le directeur de l’organisme, lorsque la mise 
en demeure est restée sans effet, peut délivrer une contrainte qui, à défaut d’opposition du 
débiteur devant le tribunal des affaires de sécurité sociale, comporte tous les effets d’un 
jugement et confère notamment le bénéfice de l’hypothèque judiciaire. Une majoration de 
10 % est applicable aux pénalités qui n’ont pas été réglées aux dates d’exigibilité mentionnées 
sur la mise en demeure. 



« L’organisme de sécurité sociale ne peut concurremment recourir au dispositif de 
pénalité prévu par le présent article et aux procédures conventionnelles visant à sanctionner la 
même inobservation des règles du présent code par un professionnel de santé. 

« Les modalités d’application du présent article, notamment les règles mentionnées au 
premier alinéa et le barème des pénalités, sont fixées par décret en Conseil d’Etat. » 

II. – La deuxième phrase de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 162-12-16 du même 
code est ainsi rédigée : 

« Elle peut être contestée devant le tribunal administratif. » 

Article 24 

Après l’article L. 323-4 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 323-4-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 323-4-1. – Au cours de toute interruption de travail dépassant trois mois, le 
médecin conseil en liaison avec le médecin traitant peut solliciter le médecin du travail, dans 
des conditions définies par décret, pour préparer et étudier, le cas échéant, les conditions et les 
modalités de la reprise du travail ou envisager les démarches de formation. L’assuré est 
assisté durant cette phase par une personne de son choix. » 

Article 25 

Il est inséré, dans le chapitre II du titre VI du livre Ier du code de la sécurité sociale, un 
article L. 162-1-15 ainsi rédigé : 

« Art. L. 162-1-15. – Le directeur de l’organisme local d’assurance maladie peut décider, 
après que le médecin a été mis en mesure de présenter ses observations et après avis de la 
commission prévue à l’article L. 162-1-14, à laquelle participent des professionnels de santé, 
de subordonner à l’accord préalable du service du contrôle médical, pour une durée ne 
pouvant excéder six mois, la couverture des frais de transport ou le versement des indemnités 
journalières mentionnés aux 2° et 5° de l’article L. 321-1, en cas de constatation par ce 
service : 

« 1° Du non-respect par le médecin des conditions prévues au 2° ou au 5° de l’article 
L. 321-1 ; 

« 2° Ou d’un nombre ou d’une durée d’arrêts de travail prescrits par le médecin et 
donnant lieu au versement d’indemnités journalières significativement supérieurs aux données 
moyennes constatées, pour une activité comparable, pour les médecins exerçant dans le 
ressort de la même union régionale de caisses d’assurance maladie ; 

« 3° Ou d’un nombre de prescriptions de transports significativement supérieur à la 
moyenne des prescriptions de transport constatée, pour une activité comparable, pour les 
médecins exerçant dans le ressort de la même union régionale de caisses d’assurance maladie. 



« Toutefois, en cas d’urgence attestée par le médecin prescripteur, l’accord préalable de 
l’organisme débiteur des prestations n’est pas requis pour la prise en charge des frais de 
transport. » 

Article 26 

Le premier alinéa du IV de l’article L. 315-1 du code de la sécurité sociale est complété 
par une phrase ainsi rédigée : 

« La procédure d’analyse de l’activité se déroule dans le respect des droits de la défense 
selon des conditions définies par décret. » 

Article 27 

I. – Avant le dernier alinéa de l’article L. 315-1 du code de la sécurité sociale, il est 
inséré un IV bis ainsi rédigé : 

« IV bis. – Le service du contrôle médical s’assure de l’identité du patient à l’occasion 
des examens individuels qu’il réalise, en demandant à la personne concernée de présenter sa 
carte nationale d’identité ou tout autre document officiel comportant sa photographie. » 

II. – L’article L. 315-2 du même code est ainsi modifié : 

1° Après la première phrase du dernier alinéa, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« En cas de suspension du service des indemnités mentionnées au 5° de l’article L. 321-
1, la caisse en informe l’employeur. » ; 

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Sous réserve des dispositions de l’article L. 324-1, tout assuré est tenu de se soumettre 
aux contrôles organisés par le service du contrôle médical. La caisse suspend le versement des 
indemnités journalières lorsque l’assuré qui en bénéficie ne respecte pas cette obligation. » 

III. – A l’article L. 315-2-1 du même code, après les mots : « dépenses présentées au 
remboursement », sont insérés les mots : « ou de la fréquence des prescriptions d’arrêt de 
travail ». 

IV. – Au second alinéa de l’article L. 321-2 du même code, les mots : « et, sous les 
sanctions prévues dans son règlement intérieur, » sont remplacés par les mots : « et, sous les 
sanctions prévues par décret, ». 

V. – Le même article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le directeur de la caisse primaire met en œuvre le dispositif de sanctions prévu à 
l’alinéa précédent. » 

VI. – Après l’article L. 323-5 du même code, il est inséré un article L. 323-6 ainsi 
rédigé : 



« Art. L. 323-6. – Le service de l’indemnité journalière est subordonné à l’obligation 
pour le bénéficiaire : 

« 1° D’observer les prescriptions du praticien ; 

« 2° De se soumettre aux contrôles organisés par le service du contrôle médical prévus à 
l’article L. 315-2 ; 

« 3° De respecter les heures de sorties autorisées par le praticien, qui ne peuvent excéder 
trois heures consécutives par jour ; 

« 4° De s’abstenir de toute activité non autorisée. 

« En cas d’inobservation volontaire des obligations ci-dessus indiquées, la caisse peut 
retenir, à titre de pénalité, tout ou partie des indemnités journalières dues. 

« En cas de recours formé contre les décisions de la caisse, les juridictions visées à 
l’article L. 142-2 contrôlent l’adéquation du montant de la sanction prononcée par la caisse à 
l’importance de l’infraction commise par l’assuré. » 

Article 28 

Après l’article L. 162-4-1 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 162-4-4 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 162-4-4. – En cas de prolongation d’un arrêt de travail, l’indemnisation n’est 
maintenue que si la prolongation de l’arrêt est prescrite par le médecin prescripteur de l’arrêt 
initial ou par le médecin traitant, sauf impossibilité dûment justifiée par l’assuré et à 
l’exception des cas définis par décret. » 

Article 29 

La section 3 du chapitre III du titre III du livre Ier du code de la sécurité sociale est 
complétée par un article L. 133-4-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 133-4-1. – En cas de versement indu d’une prestation, hormis les cas 
mentionnés à l’article L. 133-4 et les autres cas où une récupération peut être opérée auprès 
d’un professionnel de santé, l’organisme chargé de la gestion d’un régime obligatoire ou 
volontaire d’assurance maladie ou d’accidents du travail et de maladies professionnelles 
récupère l’indu correspondant auprès de l’assuré. Celui-ci, y compris lorsqu’il a été fait dans 
le cadre de la dispense d’avance des frais, peut, sous réserve que l’assuré n’en conteste pas le 
caractère indu, être récupéré par un ou plusieurs versements ou par retenue sur les prestations 
à venir en fonction de la situation sociale du ménage. » 

Section 4 

Médicament 

Article 30 



La dernière phrase du 5° de l’article L. 5121-1 du code de la santé publique est 
complétée par les mots et une phrase ainsi rédigée : « et les différents sels, esters, éthers, 
isomères, mélanges d’isomères, complexes ou dérivés d’un principe actif sont considérés 
comme un même principe actif, sauf s’ils présentent des propriétés sensiblement différentes 
au regard de la sécurité ou de l’efficacité. Dans ce cas, des informations supplémentaires 
fournissant la preuve de la sécurité et de l’efficacité des différents sels, esters ou dérivés d’une 
substance active autorisée doivent être apportées. » 

Article 31 

I. – Après l’article L. 162-17-7 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article 
L. 162-17-8 ainsi rédigé : 

« Art. L. 162-17-8. – Une charte de qualité des pratiques professionnelles des personnes 
chargées de la promotion des spécialités pharmaceutiques par prospection ou démarchage est 
conclue entre le Comité économique des produits de santé et un ou plusieurs syndicats 
représentatifs des entreprises du médicament. 

« Elle vise, notamment, à mieux encadrer les pratiques commerciales et promotionnelles 
qui pourraient nuire à la qualité des soins. » 

II. – A défaut de conclusion de la charte prévue à l’article L. 162-17-8 du code de la 
sécurité sociale avant le 31 décembre 2004, cette charte est établie par décret en Conseil 
d’Etat. 

III. – L’article L. 162-17-4 du même code est ainsi modifié : 

1° Après la première phrase du premier alinéa, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« Les entreprises signataires doivent s’engager à respecter la charte mentionnée à l’article 
L. 162-17-8 et, selon une procédure établie par la Haute autorité de santé, à faire évaluer et 
certifier par des organismes accrédités la qualité et la conformité à cette charte de la visite 
médicale qu’elles organisent ou qu’elles commanditent. » ; 

2° Au quatrième alinéa (3°), les mots : « Les engagements de l’entreprise » sont 
remplacés par les mots : « Dans le respect de la charte mentionnée à l’article L. 162-17-8, les 
engagements de l’entreprise ». 

IV. – Au premier alinéa de l’article L. 162-17 du même code, après les mots : « code de 
la santé publique », sont insérés les mots : « et les médicaments bénéficiant d’une autorisation 
d’importation parallèle mentionnée à l’article L. 5124-17-1 du même code ». 

V. – A l’article L. 5123-2 du code de la santé publique, avant les mots : « sont limités », 
sont insérés les mots : « ou importés selon la procédure prévue à l’article L. 5124-17-1 ». 

VI. – Après l’article L. 162-17-1 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article 
L. 162-17-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 162-17-1-1. – Les spécialités pharmaceutiques inscrites sur l’une des listes 
prévues aux premier et deuxième alinéas de l’article L. 162-17 sont présentées sous des 



conditionnements appropriés au regard des indications thérapeutiques justifiant la prise en 
charge, par l’assurance maladie, de la posologie et de la durée du traitement. » 

Article 32 

La télémédecine permet, entre autres, d’effectuer des actes médicaux dans le strict 
respect des règles de déontologie mais à distance, sous le contrôle et la responsabilité d’un 
médecin en contact avec le patient par des moyens de communication appropriés à la 
réalisation de l’acte médical. 

Article 33 

Les schémas régionaux d’organisation sanitaire intègrent la télémédecine. Chaque 
schéma définit les modes opérationnels pour répondre aux exigences de la santé publique et 
de l’accès aux soins. 

Article 34 

Une ordonnance comportant des prescriptions de soins ou de médicaments peut être 
formulée par courriel dès lors que son auteur peut être dûment identifié, qu’elle a été établie, 
transmise et conservée dans des conditions propres à garantir son intégrité et sa 
confidentialité, et à condition qu’un examen clinique du patient ait été réalisé préalablement, 
sauf à titre exceptionnel en cas d’urgence. 

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ORGANISATION 

DE L’ASSURANCE MALADIE 

Section 1 

Haute autorité de santé 

Article 35 

I. – Après le chapitre Ier du titre VI du livre Ier du code de la sécurité sociale, il est inséré 
un chapitre Ier bis ainsi rédigé : 

« CHAPITRE Ier BIS 

« Haute autorité de santé 

« Art. L. 161-37. – La Haute autorité de santé, autorité publique indépendante à caractère 
scientifique dotée de la personnalité morale, est chargée de : 

« 1° Procéder à l’évaluation périodique du service attendu des produits, actes ou 
prestations de santé et du service qu’ils rendent, et contribuer par ses avis à l’élaboration des 
décisions relatives à l’inscription, au remboursement et à la prise en charge par l’assurance 
maladie des produits, actes ou prestations de santé ainsi qu’aux conditions particulières de 



prise en charge des soins dispensés aux personnes atteintes d’affections de longue durée. A 
cet effet, elle émet également un avis sur les conditions de prescription, de réalisation ou 
d’emploi des actes, produits ou prestations de santé et réalise ou valide des études 
d’évaluation des technologies de santé ; 

« 2° Elaborer les guides de bon usage des soins ou les recommandations de bonne 
pratique, procéder à leur diffusion et contribuer à l’information des professionnels de santé et 
du public dans ces domaines, sans préjudice des mesures prises par l’Agence française de 
sécurité sanitaire des produits de santé dans le cadre de ses missions de sécurité sanitaire ; 

« 3° Etablir et mettre en œuvre des procédures d’évaluation des pratiques 
professionnelles et d’accréditation des professionnels et des équipes médicales mentionnées à 
l’article L. 1414-3-3 du code de la santé publique ; 

« 4° Etablir et mettre en œuvre les procédures de certification des établissements de santé 
prévues aux articles L. 6113-3 et L. 6113-4 du code de la santé publique ; 

« 5° Participer au développement de l’évaluation de la qualité de la prise en charge 
sanitaire de la population par le système de santé. 

« Pour l’accomplissement de ses missions, la Haute autorité de santé travaille en liaison 
notamment avec l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé, l’Institut 
national de veille sanitaire et l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments. Elle peut 
mener toute action commune avec les organismes ayant compétence en matière de recherche 
dans le domaine de la santé. 

« Dans l’exercice de ses missions, la haute autorité tient compte des objectifs 
pluriannuels de la politique de santé publique mentionnés à l’article L. 1411-2 du code de la 
santé publique. 

« La Haute autorité de santé établit un rapport annuel d’activité adressé au Parlement et 
au Gouvernement avant le 1er juillet, qui porte notamment sur les travaux des commissions 
mentionnées à l’article L. 161-41 du présent code ainsi que sur les actions d’information 
mises en œuvre en application du 2° du présent article. 

« Les décisions et communications prises en vertu des 1º et 2º du présent article sont 
transmises sans délai à la Conférence nationale de santé prévue à l’article L. 1411-3 du code 
de la santé publique. 

« Art. L. 161-38. – La Haute autorité de santé est chargée d’établir une procédure de 
certification des sites informatiques dédiés à la santé et des logiciels d’aide à la prescription 
médicale ayant respecté un ensemble de règles de bonne pratique. 

« A compter du 1er janvier 2006, cette certification est mise en œuvre et délivrée par un 
organisme accrédité attestant du respect des règles de bonne pratique édictées par la Haute 
autorité de santé. 

« Art. L. 161-39. – La Haute autorité de santé peut procéder, à tout moment, à 
l’évaluation du service attendu d’un produit, d’un acte ou d’une prestation de santé ou du 
service qu’ils rendent. Elle peut être également consultée, notamment par l’Union nationale 



des caisses d’assurance maladie, sur le bien-fondé et les conditions de remboursement d’un 
ensemble de soins ou catégorie de produits ou prestations et, le cas échéant, des protocoles de 
soins les associant. 

« Sans préjudice des mesures prises par l’Agence française de sécurité sanitaire des 
produits de santé dans le cadre de ses missions de sécurité sanitaire et notamment celles prises 
en application du 2º de l’article L. 5311-2 du code de la santé publique, la Haute autorité de 
santé fixe les orientations en vue de l’élaboration et de la diffusion des recommandations de 
bonne pratique de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé mentionnée à 
l’article L. 5311-1 du même code et procède à leur diffusion. 

« La haute autorité peut saisir l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de 
santé de toute demande d’examen de la publicité pour un produit de santé diffusée auprès des 
professions de santé. 

« Dans le respect des règles relatives à la transmission et au traitement des données à 
caractère personnel, les caisses d’assurance maladie et l’Institut des données de santé 
transmettent à la haute autorité les informations nécessaires à sa mission, après les avoir 
rendues anonymes. 

« Art. L. 161-40. – Au titre de sa mission d’évaluation de la qualité de la prise en charge 
sanitaire de la population, la Haute autorité de santé est chargée : 

« 1° De participer à la mise en œuvre d’actions d’évaluation des pratiques 
professionnelles ; 

« 2° D’analyser les modalités d’organisation et les pratiques professionnelles à l’origine 
des faits mentionnés à l’article L. 1413-14 du code de la santé publique relevant de son 
champ de compétence et de proposer aux autorités sanitaires toute mesure utile pour y 
remédier ; 

« 3° D’évaluer la qualité et l’efficacité des actions ou programmes de prévention, 
notamment d’éducation pour la santé, de diagnostic ou de soins. 

« Art. L. 161-41. – La Haute autorité de santé comprend un collège et des commissions 
spécialisées présidées par un membre du collège et auxquelles elle peut déléguer certaines de 
ses attributions. 

« Les commissions mentionnées aux articles L. 5123-3 du code de la santé publique et 
L. 165-1 du présent code constituent des commissions spécialisées de la haute autorité. Leurs 
attributions peuvent être exercées par le collège. Les autres commissions spécialisées sont 
créées par la haute autorité, qui en fixe la composition et les règles de fonctionnement. 

« Art. L. 161-42. – Le collège est composé de huit membres choisis en raison de leur 
qualification et de leur expérience dans les domaines de compétence de la Haute autorité de 
santé : 

« 1° Deux membres désignés par le Président de la République ; 

« 2° Deux membres désignés par le Président de l’Assemblée nationale ; 



« 3° Deux membres désignés par le Président du Sénat ; 

« 4° Deux membres désignés par le président du Conseil économique et social. 

« Les membres du collège sont nommés par décret du Président de la République. Le 
président du collège est nommé dans les mêmes conditions parmi ses membres. 

« La durée du mandat des membres du collège est de six ans, renouvelable une fois. 

« En cas de vacance survenant plus de six mois avant l’expiration du mandat, il est 
procédé à la nomination, dans les conditions prévues au présent article, d’un nouveau membre 
dont le mandat expire à la date à laquelle aurait expiré le mandat de la personne qu’il 
remplace. Son mandat peut être renouvelé s’il a occupé ces fonctions de remplacement 
pendant moins de deux ans. 

« Le collège est renouvelé par moitié tous les trois ans. 

« Art. L. 161-43. – La Haute autorité de santé dispose de services placés sous l’autorité 
d’un directeur nommé, après avis du collège, par le président de celui-ci. 

« Sur proposition du directeur, le collège fixe le règlement intérieur des services. 

« Le président du collège représente la haute autorité en justice et dans tous les actes de 
la vie civile. Il peut donner mandat à cet effet au directeur. 

« Le personnel de la haute autorité est composé d’agents contractuels de droit public, de 
salariés de droit privé ainsi que d’agents de droit privé régis soit par les conventions 
collectives applicables au personnel des organismes de sécurité sociale, soit par un statut fixé 
par décret. Dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, des agents publics peuvent 
être placés auprès de la haute autorité dans une position prévue par le statut qui les régit. 

« Les dispositions des articles L. 412-1, L. 421-1, L. 431-1 et L. 236-1 du code du travail 
sont applicables au personnel des services de la haute autorité. Toutefois, ces dispositions 
peuvent faire l’objet, par décret en Conseil d’Etat, d’adaptations rendues nécessaires par les 
conditions de travail propres à la haute autorité et les différentes catégories de personnel 
qu’elle emploie. 

« Art. L. 161-44. – Les membres de la Haute autorité de santé, les personnes qui lui 
apportent leur concours ou qui collaborent occasionnellement à ses travaux ainsi que le 
personnel de ses services sont soumis, chacun pour ce qui le concerne, aux dispositions de 
l’article L. 5323-4 du code de la santé publique. Toutefois, ces dispositions peuvent faire 
l’objet, par décret en Conseil d’Etat, d’adaptations rendues nécessaires par les missions, 
l’organisation ou le fonctionnement de la haute autorité. Ce décret précise en particulier ceux 
des membres du collège ou des commissions spécialisées qui ne peuvent avoir, par eux-
mêmes ou par personne interposée, dans les établissements ou entreprises en relation avec la 
haute autorité, des intérêts de nature à compromettre leur indépendance. Les membres 
concernés qui auraient de tels intérêts sont déclarés démissionnaires d’office par le collège 
statuant à la majorité de ses membres. 



« Art. L. 161-45. – La Haute autorité de santé dispose de l’autonomie financière. Son 
budget est arrêté par le collège sur proposition du directeur. 

« Les ressources de la haute autorité sont constituées notamment par : 

« 1° Des subventions de l’Etat ; 

« 2° Une dotation globale versée dans des conditions prévues par l’article L. 174-2 ; 

« 3° Le produit des redevances pour services rendus, dont les montants sont déterminés 
sur proposition du directeur par le collège ; 

« 4° Une fraction de 10 % du produit de la contribution prévue aux articles L. 245-1 à 
L. 245-6 ; 

« 5° Le montant des taxes mentionnées aux articles L. 5123-5 et L. 5211-5-1 du code de 
la santé publique ; 

« 6° Des produits divers, des dons et legs ; 

« 7° Une contribution financière due par les établissements de santé à l’occasion de la 
procédure prévue par les articles L. 6113-3 et L. 6113-4 du code de la santé publique. Le 
montant de cette contribution est fixé par décret. Il est fonction du nombre, déterminé au 31 
décembre de l’année qui précède la visite de certification, de lits et de places de 
l’établissement, autorisés en application de l’article L. 6122-1 du même code, ainsi que du 
nombre de sites concernés par la procédure de certification. Il ne peut être inférieur à 2 286 €, 
ni supérieur à 53 357 €. Cette contribution est exigible dès la notification de la date de la 
visite de certification. Elle est recouvrée selon les modalités prévues pour le recouvrement des 
créances des établissements publics administratifs de l’Etat. 

« Art. L. 161-46. – Les modalités d’application du présent chapitre sont fixées par décret 
en Conseil d’Etat, notamment : 

« 1° Les conditions dans lesquelles la Haute autorité de santé procède aux évaluations et 
émet les avis mentionnés à l’article L. 161-37 ; 

« 2° Les critères d’évaluation des produits, actes ou prestations de santé. » 

II. – Lors de la première constitution de la Haute autorité de santé, sont désignés par 
tirage au sort, à l’exception du président, quatre membres dont les mandats prendront fin à 
l’issue d’un délai de trois ans. 

Article 36 

I. – L’article L. 165-1 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « commission dont le secrétariat est assuré par l’Agence 
française de sécurité sanitaire des produits de santé » sont remplacés par les mots : 
« commission de la Haute autorité de santé mentionnée à l’article L. 161-37 » ; 



2° Le dernier alinéa est supprimé. 

II. – Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° L’article L. 5123-3 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « commission dont la composition et le fonctionnement 
sont fixés par décret » sont remplacés par les mots : « commission de la Haute autorité de 
santé mentionnée à l’article L. 161-37 du code de la sécurité sociale dont la composition et le 
fonctionnement sont fixés par décret en Conseil d’Etat » ; 

b) Le dernier alinéa est supprimé ; 

2° Le dernier alinéa de l’article L. 5123-4 est supprimé ; 

3° Au premier alinéa de l’article L. 5123-5 et au deuxième alinéa de l’article L. 5211-5-1, 
les mots : « l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé » sont remplacés par 
les mots : « la Haute autorité de santé » ; 

4° Au 5° de l’article L. 5311-2, les mots : « de la commission de la transparence et » sont 
supprimés. 

III. – Le même code est ainsi modifié : 

1° Dans les articles L. 1111-2, L. 1111-9, L. 1151-1, L. 1521-4, L. 1531-3, L. 4133-2, 
L. 4134-5, L. 4393-1, L. 4394-1, L. 6113-2, L. 6113-3 et L. 6113-6 ainsi que dans l’article 75 
de la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé, les mots : « l’Agence nationale d’accréditation et d’évaluation en santé » 
sont remplacés par les mots : « la Haute autorité de santé » ; 

2° Dans l’article L. 1414-4, les mots : « l’agence nationale » sont remplacés par les 
mots : « la Haute autorité de santé » et le mot : « accréditation » est remplacé par le mot : 
« certification » ; 

3° Les articles L. 1414-1 à L. 1414-3-2 et L. 1414-5 à L. 1414-12-1 sont abrogés ; 

4° Dans l’intitulé du chapitre IV du titre Ier du livre IV de la première partie, le mot : 
« accréditation » est remplacé par le mot : « certification » ; 

5° Dans le deuxième alinéa de l’article L. 6113-2, les mots : « instituée à l’article 
L. 1414-1 » sont supprimés ; 

6° Au début du deuxième alinéa de l’article L. 6113-6, après les mots : « Le directeur », 
le mot : « général » est supprimé. 

IV. – Dans les articles L. 162-12-15, L. 162-12-17, L. 162-12-18, L. 162-12-19 et 
L. 162-12-20 du code de la sécurité sociale, les mots : « l’Agence nationale d’accréditation et 
d’évaluation en santé » sont remplacés par les mots : « la Haute autorité de santé ». 



V. – Le livre préliminaire de la quatrième partie du code de la santé publique est abrogé à 
compter d’une date fixée par décret en Conseil d’Etat et au plus tard le 1er janvier 2005. A 
compter de cette date, la Haute autorité de santé succède à l’Agence française de sécurité 
sanitaire des produits de santé dans ses droits et obligations au titre du fonds de promotion de 
l’information médicale et médico-économique. 

VI. – La Haute autorité de santé assume en lieu et place de l’Agence nationale 
d’accréditation et d’évaluation en santé les droits et obligations de l’employeur vis-à-vis de 
ses personnels. Ceux-ci conservent les mêmes conditions d’emploi. 

Les biens, droits et obligations de l’agence précitée sont transférés à la haute autorité. Ce 
transfert est exonéré de tous droits ou taxes et ne donne pas lieu à rémunération. 

Article 37 

Dans la sous-section 3 de la section 3 du chapitre VI du titre VI du livre VII du code de 
la sécurité sociale, il est inséré un article L. 766-8-1 A ainsi rédigé : 

« Art. L. 766-8-1 A. – Sont éligibles au mandat prévu au 2° de l’article L. 766-5 les 
membres de l’Assemblée des Français de l’étranger. » 

Section 2 

Objectifs de dépenses et de recettes 

Article 38 

Après l’article L. 111-9 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 111-9-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 111-9-1. – Il peut être créé au sein de la commission de chaque assemblée saisie 
au fond des projets de loi de financement de la sécurité sociale une mission d’évaluation et de 
contrôle chargée de l’évaluation permanente de ces lois. » 

Article 39 

I. – Dans le titre Ier du livre Ier du code de la sécurité sociale, il est inséré un chapitre Ier 
ter ainsi rédigé : 

« CHAPITRE Ier TER 

« Objectifs de dépenses et de recettes 

« Art. L. 111-11. – Chaque caisse nationale d’assurance maladie transmet avant le 30 juin 
de chaque année au ministre chargé de la sécurité sociale et au Parlement des propositions 
relatives à l’évolution de ses charges et de ses produits au titre de l’année suivante et aux 
mesures nécessaires pour atteindre l’équilibre prévu par le cadrage financier pluriannuel des 
dépenses d’assurance maladie. Ces propositions tiennent compte des objectifs de santé 
publique. 



« Les propositions de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés 
sont soumises, préalablement à leur transmission, à l’avis de son conseil de surveillance 
mentionné à l’article L. 228-1. » 

II. – L’article 31 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2003 (n° 2002-1487 
du 20 décembre 2002) est abrogé. 

Article 40 

I. – Le chapitre IV du titre Ier du livre Ier du code de la sécurité sociale est complété par 
une section 7 ainsi rédigée : 

« Section 7 

« Comité d’alerte sur l’évolution des dépenses 

de l’assurance maladie 

« Art. L. 114-4-1. – Le Comité d’alerte sur l’évolution des dépenses de l’assurance 
maladie est chargé d’alerter le Parlement, le Gouvernement et les caisses nationales 
d’assurance maladie en cas d’évolution des dépenses d’assurance maladie incompatible avec 
le respect de l’objectif national voté par le Parlement. Le comité est composé du secrétaire 
général de la Commission des comptes de la sécurité sociale, du directeur général de l’Institut 
national de la statistique et des études économiques et d’une personnalité qualifiée nommée 
par le président du Conseil économique et social. 

« Ce comité est placé auprès de la Commission des comptes de la sécurité sociale. 

« Chaque année, au plus tard le 1er juin, et en tant que de besoin, le comité rend un avis 
sur le respect de l’objectif national de dépenses d’assurance maladie pour l’exercice en cours. 
Il analyse notamment l’impact des mesures conventionnelles et celui des déterminants 
conjoncturels et structurels des dépenses d’assurance maladie. 

« Lorsque le comité considère qu’il existe un risque sérieux que les dépenses d’assurance 
maladie dépassent l’objectif national de dépenses d’assurance maladie avec une ampleur 
supérieure à un seuil fixé par décret qui ne peut excéder 1 %, il le notifie au Parlement, au 
Gouvernement et aux caisses nationales d’assurance maladie. Celles-ci proposent des mesures 
de redressement. Le comité rend un avis sur l’impact financier de ces mesures et, le cas 
échéant, de celles que l’Etat entend prendre pour sa part. » 

II. – Au quatrième alinéa de l’article L. 114-1 du même code, les mots : « par le ministre 
chargé de la sécurité sociale » sont remplacés par les mots : « par le premier président de la 
Cour des comptes pour une durée de trois ans ». 

Section 3 

Compétences des organismes d’assurance maladie 

en matière de remboursement des produits, 



actes ou prestations de santé remboursables 

Article 41 

I. – L’article L. 322-2 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est supprimé ; 

2° Au deuxième alinéa, le mot : « Elle » est remplacé par les mots : « I. – La participation 
de l’assuré aux tarifs servant de base au calcul des prestations prévues aux 1°, 2° et 3° de 
l’article L. 321-1 » ; 

3° Le I est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« La participation est fixée et peut être, dans les cas mentionnés à l’article L. 322-3, 
réduite ou supprimée, dans des limites et des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, 
par décision de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie, après avis de l’Union 
nationale des organismes d’assurance maladie complémentaire. Le ministre chargé de la santé 
peut s’opposer à cette décision pour des motifs de santé publique. La décision du ministre est 
motivée. 

« L’application aux spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-17 des 
taux de participation mentionnés à l’alinéa précédent est déterminée par décision de l’Union 
nationale des caisses d’assurance maladie. » 

II. – Au premier alinéa de l’article L. 322-3 du même code, les mots : « La participation 
de l’assuré peut être limitée ou supprimée dans les conditions fixées par décret en Conseil 
d’Etat, » sont remplacés par les mots : « La participation de l’assuré mentionnée au premier 
alinéa de l’article L. 322-2 peut être limitée ou supprimée ». 

III. – L’article L. 251-4 du même code est abrogé. 

Article 42 

L’article L. 162-1-7 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « arrêtée par les ministres chargés de la santé, de la 
sécurité sociale et de l’agriculture » sont remplacés par les mots : « établie dans les conditions 
fixées au présent article » ; 

2° Les deuxième et troisième alinéas sont remplacés par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« La hiérarchisation des prestations et des actes est établie dans le respect des règles 
déterminées par des commissions créées pour chacune des professions dont les rapports avec 
les organismes d’assurance maladie sont régis par une convention mentionnée à l’article 
L. 162-14-1. Ces commissions, présidées par une personnalité désignée d’un commun accord 
par leurs membres, sont composées de représentants des syndicats représentatifs des 
professionnels de santé et de représentants de l’Union nationale des caisses d’assurance 
maladie. Un représentant de l’Etat assiste à leurs travaux. 



« Les conditions d’inscription d’un acte ou d’une prestation, leur inscription et leur 
radiation sont décidées par l’Union nationale des caisses d’assurance maladie, après avis de la 
Haute autorité de santé et de l’Union nationale des organismes d’assurance maladie 
complémentaire. 

« Les décisions de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie sont réputées 
approuvées sauf opposition motivée des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale. 
Le ministre chargé de la santé peut procéder d’office à l’inscription ou à la radiation d’un acte 
ou d’une prestation pour des raisons de santé publique par arrêté pris après avis de la Haute 
autorité de santé. Dans ce cas, il fixe la hiérarchisation de l’acte ou de la prestation dans le 
respect des règles mentionnées ci-dessus. Les tarifs de ces actes et prestations sont publiés au 
Journal officiel de la République française. 

« Après avis de la Haute autorité de santé, un acte en phase de recherche clinique ou 
d’évaluation du service qu’il rend peut être inscrit, pour une période déterminée, sur la liste 
visée au premier alinéa. L’inscription et la prise en charge sont soumises au respect d’une 
procédure et de conditions particulières définies par convention entre l’Union nationale des 
caisses d’assurance maladie et la Haute autorité de santé. » 

Article 43 

I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Après le mot : « responsabilité », la fin du deuxième alinéa de l’article L. 162-16 est 
ainsi rédigée : « décidé par le Comité économique des produits de santé institué par l’article 
L. 162-17-3 du présent code, sauf opposition conjointe des ministres concernés qui arrêtent 
dans ce cas le tarif forfaitaire de responsabilité dans un délai de quinze jours après la décision 
du comité » ; 

2° A l’article L. 162-16-4, les mots : « par arrêté des ministres chargés de la sécurité 
sociale, de la santé et de l’économie, après avis du comité » sont remplacés par les mots : 
« par décision du comité, sauf opposition conjointe des ministres concernés qui arrêtent dans 
ce cas le prix dans un délai de quinze jours après la décision du comité » ; 

3° Au deuxième alinéa de l’article L. 162-16-5, les mots : « par arrêté des ministres 
compétents après avis du comité » sont remplacés par les mots : « par décision du Comité 
économique des produits de santé » et, après la première phrase du même alinéa, il est inséré 
une phrase ainsi rédigée : 

« Les ministres concernés peuvent faire opposition conjointe à la décision du comité et 
arrêtent dans ce cas le tarif de responsabilité dans un délai de quinze jours après cette 
décision. » ; 

4° Au premier alinéa du I de l’article L. 162-16-6, les mots : « par un arrêté des ministres 
compétents après avis du comité » sont remplacés par les mots : « par décision du comité » et, 
après la deuxième phrase du même alinéa, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« Les ministres concernés peuvent faire opposition conjointe à la décision du comité et 
arrêtent dans ce cas le tarif de responsabilité dans un délai de quinze jours après cette 
décision. » ; 



5° L’article L. 162-17-3 est ainsi modifié : 

a) Au deuxième alinéa du I, les mots : « à la fixation des prix des médicaments à laquelle 
il procède en application de l’article L. 162-17-4 » sont remplacés par les mots : « aux 
décisions qu’il prend en application des articles L. 162-16, L. 162-16-4 à L. 162-16-6 et 
L. 165-2 à L. 165-4 » ; 

« b) Après le deuxième alinéa du I, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les prix de vente au public des médicaments, les tarifs et, le cas échéant, les prix des 
produits et prestations fixés par le comité sont publiés au Journal officiel de la République 
française. » ; 

c) Le troisième alinéa du I est ainsi rédigé : 

« Le comité comprend, outre son président et deux vice-présidents choisis par l’autorité 
compétente de l’Etat en raison de leur compétence dans le domaine de l’économie de la santé, 
quatre représentants de l’Etat, trois représentants des caisses nationales d’assurance maladie et 
un représentant de l’Union nationale des organismes d’assurance maladie complémentaire. » ; 

d) Le I est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Un décret précise la composition et les règles de fonctionnement du comité, notamment 
les conditions dans lesquelles assistent sans voix délibérative à ses séances d’autres 
représentants de l’Etat que ceux mentionnés à l’alinéa précédent. » ; 

e) Il est complété par un IV ainsi rédigé : 

« IV. – Les membres du comité ne peuvent, sous les peines prévues à l’article 432-12 du 
code pénal, prendre part ni aux délibérations ni aux votes s’ils ont un intérêt direct ou indirect 
à l’affaire examinée. Les personnes collaborant aux travaux du comité ne peuvent, sous les 
mêmes peines, traiter une question dans laquelle elles auraient un intérêt direct ou indirect. 

« Les membres du comité et les personnes collaborant à ses travaux sont soumis aux 
dispositions de l’article L. 4113-6 du code de la santé publique et du premier alinéa de 
l’article L. 4113-13 du même code. 

« Les membres du comité adressent au président de celui-ci, à l’occasion de leur 
nomination ou de leur entrée en fonctions, une déclaration mentionnant leurs liens, directs ou 
indirects, avec les entreprises ou établissements dont les produits entrent dans son champ de 
compétence, ainsi qu’avec les sociétés ou organismes de conseil intervenant dans ces secteurs. 
Le président adresse la même déclaration à l’autorité compétente de l’Etat. Cette déclaration 
est rendue publique et est actualisée par ses auteurs à leur initiative. » ; 

6° L’article L. 162-17-4 est ainsi modifié : 

a) La dernière phrase du septième alinéa est ainsi rédigée : 

« Dans ce cas, le comité peut fixer le prix de ces médicaments par décision prise en 
application de l’article L. 162-16-4. » ; 



b) Au huitième alinéa, les mots : « les ministres chargés de la santé et de la sécurité 
sociale peuvent prononcer, après avis du Comité économique des produits de santé et » sont 
remplacés par les mots : « le Comité économique des produits de santé prononce, » ; 

7° Au premier alinéa de l’article L. 162-17-7, les mots : « les ministres chargés de la 
santé et de la sécurité sociale peuvent prononcer, après avis du Comité économique des 
produits de santé et » sont remplacés par les mots : « le Comité économique des produits de 
santé peut prononcer, » ; 

8° L’article L. 162-38 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 162-38. – Sans préjudice des dispositions relatives aux conventions conclues 
entre les organismes d’assurance maladie et les professions de santé ou entre le comité 
institué par l’article L. 162-17-3 et les entreprises exploitant des médicaments ou les 
fabricants ou distributeurs de produits ou prestations, les ministres chargés de l’économie, de 
la santé et de la sécurité sociale, ou ledit comité pour ce qui concerne les produits mentionnés 
à l’article L. 165-1, peuvent fixer par décision les prix et les marges des produits et les prix 
des prestations de services pris en charge par les régimes obligatoires de sécurité sociale. 
Cette fixation tient compte de l’évolution des charges, des revenus et du volume d’activité des 
praticiens ou entreprises concernés. 

« Les dispositions du titre V du livre IV du code de commerce sont applicables aux 
infractions à ces décisions. » ; 

9° A l’avant-dernier alinéa de l’article L. 162-1-9, les mots : « aux arrêtés pris » sont 
remplacés par les mots : « aux décisions prises » ; 

10° Au deuxième alinéa de l’article L. 162-16-4, les mots : « l’arrêté interministériel 
mentionné » sont remplacés par les mots : « la décision mentionnée » ; 

11° L’article L. 165-2 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 165-2. – Les tarifs de responsabilité de chacun des produits ou prestations 
mentionnés à l’article L. 165-1 inscrits sous forme de nom de marque ou de nom commercial 
sont établis par convention entre le fabricant ou le distributeur du produit ou de la prestation 
concerné et le Comité économique des produits de santé dans les mêmes conditions que les 
conventions visées à l’article L. 162-17-4 ou, à défaut, par décision du Comité économique 
des produits de santé. 

« Les tarifs de responsabilité des produits ou prestations mentionnés à l’article L. 165-1 
inscrits par description générique sont établis par convention entre un ou plusieurs fabricants 
ou distributeurs des produits ou prestations répondant à la description générique ou, le cas 
échéant, une organisation regroupant ces fabricants ou distributeurs et le Comité économique 
des produits de santé dans les mêmes conditions que les conventions visées à l’article L. 162-
17-4 ou, à défaut, par décision du Comité économique des produits de santé. 

« La fixation de ce tarif tient compte principalement du service rendu, de l’amélioration 
éventuelle de celui-ci, des tarifs et des prix des produits ou prestations comparables, des 
volumes de vente prévus ou constatés et des conditions prévisibles et réelles d’utilisation. » ; 



12° L’article L. 165-3 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 165-3. – Le Comité économique des produits de santé peut fixer par convention 
ou, à défaut, par décision les prix des produits et prestations mentionnés à l’article L. 165-1 
dans les conditions prévues à l’article L. 162-38. Lorsque le produit ou la prestation est inscrit 
sous forme de nom de marque ou de nom commercial, la convention est établie entre le 
fabricant ou le distributeur du produit ou de la prestation concerné et le Comité économique 
des produits de santé dans les mêmes conditions que les conventions visées à l’article L. 162-
17-4 ou, à défaut, par décision du Comité économique des produits de santé. 

« Lorsque les produits ou prestations mentionnés à l’article L. 165-1 sont inscrits par 
description générique, la convention est établie entre un ou plusieurs fabricants ou 
distributeurs des produits ou prestations répondant à la description générique ou, le cas 
échéant, une organisation regroupant ces fabricants ou distributeurs et le Comité économique 
des produits de santé dans les mêmes conditions que les conventions visées à l’article L. 162-
17-4 ou, à défaut, par décision du Comité économique des produits de santé. » ; 

13° Dans l’avant-dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 165-3-1, les mots : 
« l’arrêté mentionné » sont remplacés par les mots : « la décision mentionnée » ; 

14° A la fin de la première phrase du deuxième alinéa du même article, les mots : « par 
arrêté » sont supprimés ; 

15° L’article L. 165-4 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est supprimé ; 

b) Au deuxième alinéa, les mots : « Il peut, dans ce but, » sont remplacés par les mots : 
« Le Comité économique des produits de santé peut » ; 

16° Au premier alinéa de l’article L. 165-6, les mots : « d’un arrêté pris » sont remplacés 
par les mots : « d’une décision prise » ; 

17° Au troisième alinéa (2°) du II de l’article L. 245-2, après les mots : « à l’exception de 
celles qui sont remboursées sur la base d’un tarif », le mot : « arrêté » est remplacé par le 
mot : « décidé » ; 

18° A la fin de la première phrase du VII de l’article 12 de la loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2004 (n° 2003-1199 du 18 décembre 2003), après les mots : « sur la base 
d’un tarif », le mot : « arrêté » est remplacé par le mot : « décidé ». 

II. – La dernière phrase de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique est ainsi 
rédigée : 

« Les conditions d’utilisation des médicaments et des dispositifs médicaux stériles sont 
arrêtées conjointement par les ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale. » 

Article 44 



Peuvent être cumulés avec une pension de retraite perçue au titre de la fonction publique 
hospitalière les revenus tirés d’activités correspondant à des services accomplis dans des 
établissements de santé ou dans des établissements ou services sociaux et médico-sociaux et à 
la demande de ces établissements par des médecins, infirmiers ou auxiliaires médicaux, au 
cours de l’année 2003. 

Article 45 

Après l’article L. 162-21-1 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 162-
21-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 162-21-2. – Il est créé, auprès des ministres chargés de la santé et de la sécurité 
sociale, un conseil de l’hospitalisation. Ce conseil contribue à l’élaboration de la politique de 
financement des établissements de santé ainsi qu’à la détermination et au suivi de la 
réalisation des objectifs de dépenses d’assurance maladie relatives aux frais d’hospitalisation. 

« Les décisions relatives au financement des établissements de santé, à la détermination 
et au suivi de la réalisation des objectifs de dépenses d’assurance maladie relatives aux frais 
d’hospitalisation, notamment celles portant sur les éléments mentionnés aux articles L. 162-
22-3, L. 162-22-10 et L. 162-22-13, sont prises sur la recommandation de ce conseil. 

« Lorsque la décision prise est différente de la recommandation du conseil, elle est 
motivée. En cas de carence du conseil, les ministres compétents l’informent de la décision 
prise et le conseil donne un avis sur la décision. 

« Le conseil donne également un avis sur les orientations de la politique salariale et 
statutaire et les conséquences financières de chaque projet d’accord ou de protocole d’accord 
destinés à être conclus entre l’Etat et les organisations syndicales. 

« A la demande du ministre de la santé ou de la sécurité sociale, d’une organisation 
représentative des établissements de santé ou de l’Union nationale des caisses d’assurance 
maladie, il donne un avis sur les projets de textes réglementaires fixant des nouvelles normes 
de sécurité sanitaire applicables aux établissements de santé. L’avis comporte notamment 
l’évaluation de l’impact financier et l’analyse des conséquences de ces mesures sur 
l’organisation des établissements. 

« Le conseil consulte les fédérations nationales représentatives des établissements de 
santé sur les dossiers dont il a la charge. Il peut commander des études à des organismes 
extérieurs. 

« La composition, les modalités de représentation des organismes nationaux d’assurance 
maladie et les règles de fonctionnement du conseil sont déterminées par arrêté conjoint des 
ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale. Cet arrêté fixe la liste des décisions 
prises sur proposition du conseil et détermine les conditions dans lesquelles le conseil 
contribue à l’élaboration et au suivi de la réalisation des objectifs de dépenses d’assurance 
maladie. » 

Article 46 

I. – L’article L. 162-22-18 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 



1° La première phrase du deuxième alinéa est ainsi rédigée : 

« Cette sanction est prise par la commission exécutive mentionnée à l’article L. 6115-2 
du code de la santé publique, à la suite d’un contrôle réalisé sur pièces et sur place par les 
médecins inspecteurs de santé publique ou les praticiens-conseils des organismes d’assurance 
maladie mentionnés au sixième alinéa de l’article L. 1112-1 du même code en application du 
programme de contrôle régional établi par ladite commission. » ; 

2° La deuxième phrase du troisième alinéa est ainsi rédigée : 

« Il est calculé sur la base des recettes annuelles d’assurance maladie de l’établissement 
ou, si le contrôle porte sur une activité, une prestation en particulier ou des séjours présentant 
des caractéristiques communes, sur la base des recettes annuelles d’assurance maladie 
afférentes à cette activité, cette prestation ou ces séjours, dans la limite de 5 % des recettes 
annuelles d’assurance maladie de l’établissement. » 

II. – Après le quatrième alinéa (3°) de l’article L. 6115-4 du code de la santé publique, il 
est inséré un 4° ainsi rédigé : 

« 4° Les sanctions financières applicables aux établissements de santé prévues à l’article 
L. 162-22-18 du code de la sécurité sociale. » 

Article 47 

Après le premier alinéa de l’article L. 631-1 du code de l’éducation, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Chaque année, un comité de la démographie médicale, qui associe des représentants de 
l’Etat, des régimes d’assurance maladie, de l’Union nationale des professionnels de santé 
exerçant à titre libéral, des unions régionales des médecins libéraux, ainsi que des 
personnalités qualifiées désignées par les ministres concernés dont notamment des doyens des 
facultés de médecine, donne un avis aux ministres sur la décision mentionnée à l’alinéa 
précédent. Un décret fixe la composition et les modalités de fonctionnement de ce comité. » 

Section 4 

Dispositif conventionnel 

Article 48 

I. – L’article L. 162-15 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa : 

a) Les mots : « et l’accord-cadre prévu à l’article L. 162-1-13 » sont remplacés par les 
mots : « , l’accord-cadre prévu à l’article L. 162-1-13 et les accords conventionnels 
interprofessionnels prévus à l’article L. 162-14-1 » ; 

b) Les mots : « , de la sécurité sociale, de l’agriculture, de l’économie et du budget » sont 
remplacés par les mots : « et de la sécurité sociale » ; 



2° Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 

a) Dans la première phrase, après les mots : « L’accord-cadre, », sont insérés les mots : 
« les accords conventionnels interprofessionnels, » ; 

b) Les mots : « , de la sécurité sociale, de l’agriculture, de l’économie et du budget » sont 
remplacés par les mots : « et de la sécurité sociale » ; 

c) Dans la deuxième phrase, les mots : « quarante-cinq jours » sont remplacés par les 
mots : « vingt et un jours » et les mots : « ou de leur incompatibilité avec le respect des 
objectifs de dépenses ou des risques que leur application ferait courir à la santé publique ou à 
un égal accès aux soins » sont remplacés par les mots : « ou pour des motifs de santé publique 
ou de sécurité sanitaire ou lorsqu’il est porté atteinte au principe d’un égal accès aux soins » ; 

3° Au troisième alinéa, après les mots : « de l’accord-cadre, », sont insérés les mots : 
« des accords conventionnels interprofessionnels, » et les mots : « à la Caisse nationale de 
l’assurance maladie des travailleurs salariés ainsi qu’à la ou les autres caisses nationales 
d’assurance maladie concernées » sont remplacés par les mots : « à l’Union nationale des 
caisses d’assurance maladie » ; 

4° Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« L’opposition formée à l’encontre de l’un des accords mentionnés au premier alinéa par 
au moins deux organisations syndicales représentant pour les médecins, d’après les résultats 
des élections aux unions régionales des médecins exerçant à titre libéral mentionnées aux 
articles L. 4134-1 à L. 4134-7 du code de la santé publique, la majorité absolue des suffrages 
exprimés et, pour les autres professions, au moins le double des effectifs de professionnels 
libéraux représentés par les organisations syndicales signataires, au vu de l’enquête de 
représentativité prévue à l’article L. 162-33, fait obstacle à sa mise en œuvre. Lorsque pour 
ces autres professions, moins de trois organisations syndicales ont été reconnues 
représentatives, l’opposition peut être formée par une seule organisation si celle-ci représente 
au moins le double des effectifs de professionnels libéraux représentés par l’organisation 
syndicale signataire. L’opposition prévue au présent alinéa s’exerce dans le mois qui suit la 
signature de l’accord et avant la transmission de ce dernier aux ministres. » ; 

5° Les deux derniers alinéas sont remplacés par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« L’accord-cadre, les accords conventionnels interprofes-sionnels, les conventions et 
leurs avenants approuvés sont publiés au Journal officiel de la République française. 

« L’accord-cadre, les conventions nationales, leurs avenants, le règlement et les accords 
de bon usage des soins mentionnés à l’article L. 162-12-17 sont applicables : 

« 1° Aux professionnels de santé qui s’installent en exercice libéral ou qui souhaitent 
adhérer à la convention pour la première fois s’ils en font la demande ; 

« 2° Aux autres professionnels de santé tant qu’ils n’ont pas fait connaître à la caisse 
primaire d’assurance maladie qu’ils ne souhaitent plus être régis par ces dispositions. » 



II. – Après l’article L. 162-15-1 du même code, il est rétabli un article L. 162-15-2 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 162-15-2. – En l’absence d’opposition à leur reconduction formée, dans des 
conditions prévues par voie réglementaire, par l’un au moins des signataires ou par un ou 
plusieurs syndicats représentatifs des professions concernées, les conventions prévues aux 
sections 1, 2 et 3 du présent chapitre et l’accord-cadre prévu à l’article L. 162-1-13 sont 
renouvelés par tacite reconduction. » 

III. – A. – L’article L. 162-14-2 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 162-14-2. – I. – En cas de rupture des négociations préalables à l’élaboration 
d’une convention mentionnée à l’article L. 162-14-1 ou d’opposition à la nouvelle convention 
dans les conditions prévues à l’article L. 162-15, un arbitre arrête un projet de convention 
dans le respect du cadre financier pluriannuel des dépenses de santé. 

« Le projet est soumis aux ministres pour approbation et publication, selon les règles 
prévues à l’article L. 162-15, sous la forme d’un règlement arbitral. 

« Les dispositions conventionnelles antérieures continuent de produire leurs effets 
jusqu’à la date d’entrée en vigueur du règlement. 

« Le règlement arbitral est arrêté pour une durée de cinq ans. Toutefois, les partenaires 
conventionnels engagent des négociations en vue d’élaborer une nouvelle convention au plus 
tard dans les deux ans qui suivent l’entrée en vigueur du règlement arbitral. Celui-ci cesse 
d’être applicable à compter de l’entrée en vigueur d’une nouvelle convention. Les dispositions 
du présent article sont applicables à son renouvellement. 

« II. – L’arbitre est désigné par l’Union nationale des caisses d’assurance maladie et au 
moins une organisation syndicale représentative des professionnels de santé libéraux 
concernés. A défaut ou en cas d’opposition à cette désignation, formée dans les mêmes 
conditions que celles définies au quatrième alinéa de l’article L. 162-15, il est désigné par le 
président du Haut conseil pour l’avenir de l’assurance maladie. » 

B. – L’article L. 162-5-9 du même code est abrogé. 

C. – Au deuxième alinéa de l’article L. 322-5-1 du même code, les références : « L. 162-
14-2 ou L. 162-5-9 » sont remplacées par les références : « L. 162-14-1 et L. 162-14-2 ». 

D. – Aux articles L. 162-5-10, L. 162-5-14, L. 162-12-15, L. 162-12-16, L. 315-1 et L. 
722-1 du même code, la référence : « L. 162-5-9 » est remplacée par la référence : « L. 162-
14-2 ». 

Article 49 

I. – Le I de l’article L. 162-14-1 du code de la sécurité sociale est complété par quatre 
alinéas ainsi rédigés : 

« 4° Le cas échéant, des dispositifs d’aide visant à faciliter l’installation des 
professionnels de santé libéraux ou des centres de santé mentionnés à l’article L. 6323-1 du 



code de la santé publique dans les zones mentionnées à l’article L. 162-47 du présent code 
ainsi que les conditions dans lesquelles les praticiens libéraux exerçant dans ces zones 
bénéficient, en contrepartie, d’une rémunération forfaitaire annuelle. La convention fixe 
également les modalités de calcul et de répartition, entre régimes, de cette rémunération. Les 
obligations auxquelles sont soumis les professionnels ou les centres de santé qui bénéficient 
de ces aides peuvent être adaptées par les unions régionales des caisses d’assurance maladie 
après consultation des organisations représentatives des professionnels de santé pour tenir 
compte de la situation régionale ; 

« 5° Les conditions dans lesquelles les caisses d’assurance maladie participent au 
financement des cotisations dues par les professionnels de santé au titre de leurs honoraires en 
application des articles L. 242-11, L. 645-2 et L. 722-4 ; la ou les conventions fixent l’assiette 
et le niveau de cette participation et les modalités de sa modulation, notamment en fonction 
du lieu d’installation ou d’exercice ; elles fixent également les modalités de calcul et de 
répartition entre régimes de cette participation ; la participation ne peut être allouée que si le 
professionnel de santé a versé la cotisation à sa charge dans un délai fixé par décret ; elle peut 
être en outre partiellement ou totalement suspendue, dans les conditions prévues par les 
conventions, pour les professionnels de santé ne respectant pas tout ou partie des obligations 
qu’elles déterminent ; 

« 6° Les modalités d’organisation et de fonctionnement des commissions mentionnées à 
l’article L. 162-1-7. 

« Les dispositifs d’aide à l’installation des professionnels de santé exerçant à titre libéral 
prévus aux 4° et 5° du présent article font l’objet d’évaluations régionales annuelles et 
communiquées aux conférences régionales ou territoriales de santé concernées prévues à 
l’article L. 1411-12 du code de la santé publique et d’une évaluation nationale adressée au 
Parlement dans un délai maximum de trois ans à compter de l’entrée en vigueur de la loi 
n° 2004-810 du 13 août 2004 relative à l’assurance maladie. » 

II. – Au premier alinéa de l’article L. 162-11 du même code, après les mots : « frais 
accessoires », sont insérés les mots : « et la participation au financement des cotisations 
prévue au 5° du I de l’article L. 162-14-1 ». 

III. – Les articles L. 162-5-11, L. 645-2-1 et L. 722-4-1 du même code sont abrogés. 

IV. – Les quatre derniers alinéas de l’article L. 645-2 du même code sont supprimés. 

V. – Le dernier alinéa de l’article L. 645-5 du même code est ainsi rédigé : 

« La cotisation prévue à l’article L. 645-2 est à la charge exclusive de ces praticiens et est 
versée dans les conditions prévues par l’article L. 645-1. » 

VI. – Les cinq derniers alinéas de l’article L. 722-4 du même code sont supprimés. 

VII. – L’article L. 162-5-2 du même code est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « et au 3° de l’article L. 162-6-1 tout ou partie des 
cotisations prévues aux articles L. 722-4 et L. 645-2 ou de la prise en charge prévue à l’article 



L. 162-5-11. Elles fixent les conditions dans lesquelles le médecin présente ses observations » 
sont remplacés par les mots : « une contribution » ; 

2° Le deuxième alinéa est supprimé ; 

3° Au troisième alinéa, la dernière phrase est ainsi rédigée : 

« Les niveaux de cette contribution, leurs modalités d’application, de modulation ou de 
répartition entre régimes sont définis dans la ou les conventions mentionnées à l’article 
L. 162-5. » 

VIII. – A l’article L. 162-12-3 du même code, les mots : « tout ou partie des cotisations 
mentionnées aux articles L. 722-4 et L. 645-2 ou » sont supprimés. 

IX. – A l’article L. 162-12-10 du même code, les mots : « tout ou partie des cotisations 
mentionnées aux articles L. 722-4 et L. 645-2 ou » sont remplacés par les mots : « une partie 
de la dépense des régimes d’assurance maladie correspondant aux honoraires perçus au titre 
des soins dispensés dans des conditions ne respectant pas ces mesures ». 

X. – L’article L. 162-12-18 du même code est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « participation prévue aux articles L. 162-5-11, L. 645-2 
et L. 722-4 » sont remplacés par les mots : « participation prévue à l’article L. 162-14-1 » ; 

2° Au deuxième alinéa, les mots : « de participation » sont remplacés par les mots : « de 
la participation prévue à l’article L. 162-14-2 ». 

XI. – Le dernier alinéa de l’article L. 722-1-1 du même code est supprimé. 

XII. – A. – L’article 25 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 1999 (n° 98-
1194 du 23 décembre 1998) est ainsi modifié : 

1° La deuxième phrase du troisième alinéa du II est supprimée ; 

2° Dans le IV, les mots : « et les obligations auxquelles sont soumis le cas échéant les 
professionnels de santé bénéficiant de ce financement » sont supprimés. 

B. – La deuxième phrase du 3° du II de l’article 4 de l’ordonnance n° 96-345 du 
24 avril 1996 relative à la maîtrise médicalisée des dépenses de soins est supprimée. 

C. – La dernière phrase de l’article 4 de l’ordonnance n° 96-345 du 24 avril 1996 précitée 
est supprimée. 

Article 50 

I. – L’article L. 162-12-17 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, le mot : « mentionnées » est remplacé par les mots : « et l’accord 
national mentionnés » ; après la référence : « L. 162-14 », est insérée la référence : « , L. 162-
32-1 » ; la première phrase est complétée par les mots : « ou dans l’accord national » ; 



2° Au troisième alinéa, après les mots : « selon lesquelles les professionnels 
conventionnés », sont insérés les mots : « ou les centres de santé adhérant à l’accord 
national » ; 

3° Au quatrième alinéa, après les mots : « aux professionnels », sont insérés les mots : 
« ou aux centres de santé ». 

II. – L’article L. 162-12-18 du même code est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, le mot : « mentionnées » est remplacé par les mots : « et à l’accord 
national mentionnés » ; après la référence : « L. 162-14 », est insérée la référence : « , L. 162-
32-1 » ; après les mots : « Les professionnels conventionnés », sont insérés les mots : « ou les 
centres de santé adhérant à l’accord national » ; la dernière phrase est complétée par les mots : 
« ou dans l’accord national » ; 

2° Au treizième alinéa, après les mots : « l’adhésion du professionnel », sont insérés les 
mots : « ou du centre de santé » ; 

3° Au quatorzième alinéa, après les mots : « l’adhésion des professionnels de santé », 
sont insérés les mots : « ou du centre de santé ». 

III. – A l’article L. 162-12-19 du même code, après les mots : « à l’article L. 162-14-1, », 
sont insérés les mots : « en l’absence d’accord national pour les centres de santé, ». 

IV. – L’article L. 162-12-20 du même code est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, le mot : « mentionnées » est remplacé par les mots : « et l’accord 
national mentionnés » ; les mots : « et L. 162-14 » sont remplacés par les mots : « , L. 162-14 
et L. 162-32-1 » ; la première phrase est complétée par les mots : « et de l’accord national » ; 
après les mots : « Les professionnels conventionnés », sont insérés les mots : « ou les centres 
de santé adhérant à l’accord national » ; 

2° Au troisième alinéa, après la référence : « L. 162-14 », sont insérés les mots : « ou par 
l’accord national mentionné à l’article L. 162-32-1 » ; 

3° Au sixième alinéa, après les mots : « des professionnels de santé », sont insérés les 
mots : « ou des centres de santé ». 

Article 51 

Après l’article L. 183-1-1 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 183-1-2 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 183-1-2. – Les unions régionales des caisses d’assurance maladie peuvent 
conclure des contrats avec des professionnels de santé libéraux dans le but de les inciter à un 
exercice regroupé, notamment dans des zones rurales ou urbaines où est constaté un déficit en 
matière d’offre de soins. Ces contrats prévoient des engagements des professionnels 
concernés portant notamment sur l’amélioration des pratiques et le cas échéant les dépenses 
d’assurance maladie prescrites par ces professionnels, ainsi que les modalités d’évaluation du 
respect de ces engagements. 



« Les unions régionales transmettent pour avis ces contrats aux unions mentionnées à 
l’article L. 4134-1 du code de la santé publique. Cet avis est rendu dans un délai maximum de 
trente jours à compter de la réception du texte par les unions susmentionnées. A l’expiration 
de ce délai, l’avis est réputé favorable. Ces contrats sont soumis à l’approbation du collège 
des directeurs de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie. » 

Article 52 

Les dispositions des conventions nationales mentionnées à l’article L. 162-14-1 du code 
de la sécurité sociale actuellement en vigueur, dont la date d’échéance intervient entre le 
1er août et le 31 décembre 2004, sont prorogées jusqu’au 31 décembre 2004. 

Section 5 

Organisation de l’assurance maladie 

Article 53 

I. – L’article L. 221-2 du code de la sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« La caisse nationale est dotée d’un conseil et d’un directeur général. » 

II. – L’article L. 221-3 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 221-3. – Le conseil est composé : 

« 1° D’un nombre égal de représentants des assurés sociaux désignés par les 
organisations syndicales nationales de salariés représentatives au sens de l’article L. 133-2 du 
code du travail et de représentants d’employeurs désignés par les organisations 
professionnelles nationales d’employeurs représentatives ; 

« 2° De représentants de la Fédération nationale de la mutualité française ; 

« 3° De représentants d’institutions désignées par l’Etat intervenant dans le domaine de 
l’assurance maladie. 

« Le conseil est majoritairement composé de représentants visés au deuxième alinéa. 

« Siègent également avec voix consultative des représentants du personnel élus. 

« Le conseil élit en son sein son président dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’Etat. 

« Les organisations et institutions mentionnées aux deuxième, troisième et quatrième 
alinéas désignent pour chaque siège un membre titulaire et un membre suppléant. En cas de 
démission, d’empêchement ou de décès d’un membre, titulaire ou suppléant, un membre est 
désigné en remplacement pour la durée du mandat restant à courir. 

« Le directeur général assiste aux séances du conseil. 



« Le conseil a pour rôle de déterminer : 

« 1° Les orientations relatives à la contribution de l’assurance maladie à la mise en œuvre 
de la politique de santé ainsi qu’à l’organisation du système de soins, y compris les 
établissements de santé, et au bon usage de la prévention et des soins ; 

« 2° Les orientations de la politique de gestion du risque et les objectifs prévus pour sa 
mise en œuvre ; 

« 3° Les propositions prévues à l’article L. 111-11 relatives à l’évolution des charges et 
des produits de la caisse ; 

« 4° Les orientations de la convention d’objectifs et de gestion prévue à l’article L. 227-
1 ; 

« 5° Les principes régissant les actions de contrôle, de prévention et de lutte contre les 
abus et les fraudes ; 

« 6° Les objectifs poursuivis pour améliorer la qualité des services rendus à l’usager ; 

« 7° Les axes de la politique de communication à l’égard des assurés sociaux et des 
professions de santé, dans le respect des guides de bon usage des soins et de bonne pratique 
établis par la Haute autorité de santé ; 

« 8° Les orientations d’organisation du réseau des organismes régionaux, locaux et de 
leurs groupements ou unions ; 

« 9° Les budgets nationaux de gestion et d’intervention. 

« Le directeur général prépare les orientations mentionnées au douzième alinéa, les 
propositions mentionnées au treizième alinéa et les budgets prévus au dix-neuvième alinéa en 
vue de leur approbation par le conseil. Le conseil peut, sur la base d’un avis motivé, demander 
au directeur général un second projet. Il ne peut s’opposer à ce second projet qu’à la majorité 
des deux tiers de ses membres. 

« Le président du conseil et le directeur général signent la convention d’objectifs et de 
gestion mentionnée à l’article L. 227-1. 

« Le directeur général met en œuvre les orientations fixées par le conseil et le tient 
périodiquement informé. Le conseil formule, en tant que de besoin, les recommandations qu’il 
estime nécessaires pour leur aboutissement. 

« Le conseil procède aux désignations nécessaires à la représentation de la caisse dans les 
instances ou organismes européens ou internationaux au sein desquels celle-ci est amenée à 
siéger. 

« Le conseil peut être saisi par le ministre chargé de la sécurité sociale de toute question 
relative à l’assurance maladie. 



« Le conseil peut, sur le fondement d’un avis motivé rendu à la majorité des deux tiers de 
ses membres, diligenter tout contrôle nécessaire à l’exercice de ses missions. 

« Le conseil se réunit au moins une fois par trimestre sur convocation de son président. 
La convocation est de droit lorsqu’elle est demandée par l’un des ministres chargés de la 
tutelle de l’établissement. Elle est également de droit sur demande de la moitié des membres 
du conseil. Le président fixe l’ordre du jour. En cas de partage des voix, il a voix 
prépondérante. 

« Les modalités de mise en œuvre du présent article, notamment les conditions de 
fonctionnement du conseil, sont précisées par voie réglementaire. » 

III. – Après l’article L. 221-3 du même code, il est inséré un article L. 221-3-2 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 221-3-2. – Tout financement par l’assurance maladie, sous forme de subvention 
ou de dotation, d’un organisme intervenant dans le champ de l’assurance maladie, à 
l’exclusion des établissements de santé et des établissements médico-sociaux, donne lieu à 
une convention entre l’assurance maladie et l’organisme bénéficiaire. » 

IV. – Après l’article L. 221-3 du même code, il est inséré un article L. 221-3-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 221-3-1. – Le conseil, saisi pour avis par le ministre chargé de la sécurité 
sociale, peut à la majorité des deux tiers de ses membres s’opposer à la proposition de 
nomination du directeur général. 

« Le directeur général est nommé par décret pour une durée de cinq ans. Avant ce terme, 
il ne peut être mis fin à ses fonctions qu’après avis favorable du conseil à la majorité des deux 
tiers. 

« Le directeur général dirige l’établissement et a autorité sur le réseau des caisses 
régionales et locales. Il est responsable de leur bon fonctionnement. A ce titre, il prend toutes 
décisions nécessaires et exerce toutes les compétences qui ne sont pas attribuées à une autre 
autorité. 

« Il négocie et signe la convention d’objectifs et de gestion mentionnée à l’article L. 227-
1 ainsi que les contrats pluriannuels de gestion mentionnés à l’article L. 227-3. 

« Il est notamment chargé pour ce qui concerne la gestion de la caisse nationale et du 
réseau des caisses régionales, locales et de leurs groupements : 

« 1° De prendre toutes décisions et d’assurer toutes les opérations relatives à 
l’organisation et au fonctionnement de la caisse nationale, à sa gestion administrative, 
financière et immobilière, et dans le cadre de cette gestion de contracter, le cas échéant, des 
emprunts ; 

« 2° D’établir et d’exécuter les budgets de gestion et d’intervention et les budgets des 
différents fonds, de conclure au nom de la caisse toute convention et d’en contrôler la bonne 
application ; 



« 3° De prendre les mesures nécessaires à l’organisation et au pilotage du réseau des 
caisses du régime général ; il peut notamment définir les circonscriptions d’intervention des 
organismes locaux, prendre les décisions prévues aux articles L. 224-11, L. 224-12, L. 224-13 
et L. 281-2, et confier à certains organismes, à l’échelon interrégional, régional ou 
départemental, la charge d’assumer certaines missions communes ; 

« 4° D’assurer pour les systèmes d’information les responsabilités prévues à l’article 
L. 161-28. 

« Le directeur général prend les décisions nécessaires au respect des objectifs de 
dépenses fixés par le Parlement. Il informe dans les meilleurs délais, outre le conseil de la 
Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés, les commissions compétentes 
des assemblées, le ministre chargé de la sécurité sociale et le comité d’alerte visé à l’article 
L. 114-4-1 des circonstances imprévues susceptibles d’entraîner un dépassement de ces 
objectifs. 

« Le directeur général représente la caisse nationale en justice et dans tous les actes de la 
vie civile. Il signe les marchés, conventions et transactions au sens de l’article 2044 du code 
civil, est l’ordonnateur des dépenses et des recettes de la caisse et vise le compte financier. Il 
recrute le personnel et a autorité sur lui. Il peut déléguer sa signature. 

« Dans le cadre de l’exercice de ses missions, le directeur général peut suspendre ou 
annuler toute délibération ou décision prise par une caisse locale ou régionale qui 
méconnaîtrait les dispositions de la convention d’objectifs et de gestion mentionnée à l’article 
L. 227-1 ou du contrat pluriannuel de gestion mentionné à l’article L. 227-3. 

« Le directeur général rend compte au conseil de la gestion de la caisse nationale et du 
réseau après la clôture de chaque exercice. 

« Il rend également compte périodiquement au conseil de la mise en œuvre des 
orientations définies par ce dernier. » 

V. – L’article L. 221-4 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 221-4. – Sous réserve des dispositions particulières applicables à la branche 
accidents du travail et maladies professionnelles, la commission mentionnée à l’article L. 221-
5 exerce pour cette branche les compétences dévolues au conseil mentionné à l’article L. 221-
3, notamment pour les missions définies au 2° de l’article L. 221-1. 

« Un décret détermine les conditions dans lesquelles la commission est consultée pour les 
affaires communes aux deux branches. 

« Les dispositions relatives au fonctionnement du conseil de la Caisse nationale de 
l’assurance maladie des travailleurs salariés sont applicables à cette commission. » 

VI. – Le dernier alinéa de l’article L. 242-5 du même code est supprimé. 

VII. – Le mandat des membres en fonction du conseil d’administration de la Caisse 
nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés prend fin à la date d’installation du 
nouveau conseil. 



Pour l’application de la condition de renouvellement prévue au dernier alinéa de l’article 
L. 231-7 du code de la sécurité sociale, il n’est pas tenu compte du mandat interrompu par la 
présente loi. 

Article 54 

Les organisations professionnelles d’employeurs et les organisations syndicales de 
salariés représentatives au plan national sont invitées, dans un délai d’un an après la 
publication de la présente loi, à soumettre au Gouvernement et au Parlement des propositions 
de réforme de la gouvernance de la branche accidents du travail et maladies professionnelles 
ainsi que, le cas échéant, d’évolution des conditions de prévention, de réparation et de 
tarification des accidents du travail et des maladies professionnelles. 

Article 55 

I. – Après le chapitre II du titre VIII du livre Ier du code de la sécurité sociale, il est inséré 
un chapitre II bis ainsi rédigé : 

« CHAPITRE II BIS 

« Union nationale des caisses d’assurance maladie – Union nationale des organismes 
d’assurance maladie complémentaire – Union nationale des professionnels de santé 

« Section 1 

« Union nationale des caisses d’assurance maladie 

« Art. L. 182-2. – L’Union nationale des caisses d’assurance maladie a pour rôle, dans le 
respect des objectifs de la politique de santé publique et des objectifs fixés par les lois de 
financement de la sécurité sociale : 

« 1° De négocier et signer l’accord-cadre, les conventions, leurs avenants et annexes et 
les accords et contrats régissant les relations avec les professions de santé mentionnées à 
l’article L. 162-14-1 et les centres de santé mentionnés à l’article L. 162-32-1 ; 

« 2° De prendre les décisions en matière d’actes et prestations prévus à l’article L. 162-1-
7 ; 

« 3° De fixer la participation prévue en application des articles L. 322-2 et L. 322-3 ; 

« 4° D’assurer les relations des régimes obligatoires de base de l’assurance maladie avec 
l’Union nationale des organismes d’assurance maladie complémentaire ; 

« 5° De rendre un avis motivé et public sur les projets de loi et de décret relatifs à 
l’assurance maladie. 

« L’Union nationale des caisses d’assurance maladie peut, en accord avec les 
organisations syndicales représentatives concernées et dans des conditions précisées par 
décret, associer l’Union nationale des organismes d’assurance maladie complémentaire à la 
négociation et à la signature de tout accord, contrat ou convention prévus aux articles L. 162-



1-13, L. 162-12-17, L. 162-12-18, L. 162-12-20, L. 162-14-1, L. 162-14-2, L. 162-16-1, 
L. 162-32-1, L. 165-6 et à leurs annexes ou avenants. 

« Art. L. 182-2-1. – L’Union nationale des caisses d’assurance maladie est un 
établissement public national à caractère administratif. Elle est soumise au contrôle des 
autorités compétentes de l’Etat. 

« Celles-ci sont représentées auprès de l’union par des commissaires du Gouvernement. 

« Art. L. 182-2-2. – L’Union nationale des caisses d’assurance maladie est dotée d’un 
conseil, d’un collège des directeurs et d’un directeur général. 

« Le conseil est composé de : 

« 1° Douze membres, dont le président, désignés par le conseil de la Caisse nationale de 
l’assurance maladie des travailleurs salariés en son sein ; 

« 2° Trois membres, dont le président, désignés par le conseil d’administration de la 
Caisse nationale d’assurance maladie et maternité des travailleurs non salariés en son sein ; 

« 3° Trois membres, dont le président, désignés par le conseil central d’administration de 
la Mutualité sociale agricole en son sein. 

« Les trois présidents visés aux alinéas précédents composent le bureau du conseil de 
l’Union nationale des caisses d’assurance maladie. Ce bureau assure la permanence de l’union 
entre les réunions du conseil. Il est informé des décisions prises en collège des directeurs ou 
par le directeur général de l’union. Il est consulté sur l’ordre du jour du conseil par le 
président de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie. 

« Le collège des directeurs est composé : 

« 1° Du directeur général de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs 
salariés ; 

« 2° Du directeur de la Caisse nationale d’assurance maladie et maternité des travailleurs 
non salariés ; 

« 3° Du directeur de la Caisse centrale de mutualité sociale agricole. 

« Le directeur général de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs 
salariés dispose de deux voix. Il assure les fonctions de directeur général de l’union. 

« Art. L. 182-2-3. – Le conseil délibère sur : 

« 1° Les orientations de l’union dans ses domaines de compétence ; 

« 2° La participation mentionnée aux articles L. 322-2 et L. 322-3, sur proposition du 
collège des directeurs ; 



« 3° Les orientations de l’union relatives aux inscriptions d’actes et de prestations 
prévues à l’article L. 162-1-7, sur la base des principes généraux définis annuellement par les 
ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale ; 

« 4° Les orientations relatives à la négociation des accords, contrats et conventions qui 
sont de la compétence de l’union ; 

« 5° Les projets de loi et de décret transmis par le ministre chargé de la sécurité sociale ; 

« 6° Le budget annuel de gestion administrative. 

« Le collège des directeurs prépare, en vue de son adoption par le conseil, un projet sur la 
participation mentionnée au 2°. Le conseil peut, sur la base d’un avis motivé, demander au 
directeur un second projet. Il ne peut s’opposer à ce second projet qu’à la majorité qualifiée 
des deux tiers. 

« Le conseil est tenu informé par le collège des directeurs de la mise en œuvre des 
orientations prévues au 3° et au 4°. Il peut rendre un avis motivé sur la mise en œuvre de ces 
orientations et notamment sur l’accord-cadre, les conventions, les avenants et annexes 
régissant les relations avec les professions de santé et les centres de santé. 

« Art. L. 182-2-4. – Le directeur général, sur mandat du collège des directeurs : 

« 1° Négocie et signe l’accord-cadre, les conventions, leurs avenants et annexes et les 
accords et contrats régissant les relations avec les professions de santé mentionnées à l’article 
L. 162-14-1 et les centres de santé mentionnés à l’article L. 162-32-1 ; 

« 2° Négocie et signe les contrats pluriannuels d’objectifs et de gestion interrégimes 
prévus à l’article L. 183-2-3. 

« Le collège des directeurs : 

« 1° Etablit le contrat type visé à l’article L. 183-1 servant de support aux contrats de 
services passés entre chaque union régionale des caisses d’assurance maladie et les 
organismes de sécurité sociale concernés ; 

« 2° Met en œuvre les orientations fixées par le conseil relatives aux inscriptions d’actes 
et prestations prévues à l’article L. 162-1-7 ; 

« 3° Met en œuvre les orientations fixées par le conseil dans les relations de l’assurance 
maladie avec l’Union nationale des organismes d’assurance maladie complémentaire. 

« Art. L. 182-2-5. – La Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés 
assure la gestion administrative de l’union sous l’autorité du directeur général. Celui-ci exerce 
les compétences qui ne sont pas attribuées à une autre autorité et met en œuvre les 
orientations fixées par le conseil. 

« Art. L. 182-2-6. – Les ressources de l’union sont constituées notamment par des 
contributions des trois caisses nationales d’assurance maladie. 



« Art. L. 182-2-7. – Sous réserve des dispositions du présent chapitre, l’Union nationale 
des caisses d’assurance maladie est régie par les dispositions du livre II. 

« Section 2 

« Union nationale des organismes 

d’assurance maladie complémentaire 

« Art. L. 182-3. – L’Union nationale des organismes d’assurance maladie 
complémentaire regroupe des représentants des mutuelles régies par le code de la mutualité, 
des institutions de prévoyance régies par le présent code, de l’instance de gestion du régime 
local d’assurance maladie complémentaire obligatoire des départements du Haut-Rhin, du 
Bas-Rhin et de la Moselle et des entreprises mentionnées à l’article L. 310-1 du code des 
assurances et offrant des garanties portant sur le remboursement ou l’indemnisation de frais 
occasionnés par une maladie, une maternité ou un accident. Cette union est dotée d’un 
conseil. 

« L’Union nationale des organismes d’assurance maladie complémentaire émet des avis 
sur les propositions de décisions de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie prises 
en application des articles L. 322-2, L. 322-3 et L. 162-1-7, à l’exception de celles 
mentionnées au troisième alinéa du I de l’article L. 322-2. 

« L’Union nationale des organismes d’assurance maladie complémentaire et l’Union 
nationale des caisses d’assurance maladie examinent conjointement leurs programmes annuels 
de négociations avec les professionnels et les centres de santé portant sur leur champ 
respectif. Elles déterminent annuellement les actions communes menées en matière de gestion 
du risque. 

« Section 3 

« Union nationale des professionnels de santé 

« Art. L. 182-4. – L’Union nationale des professionnels de santé regroupe des 
représentants de l’ensemble des professions de santé libérales mentionnées au titre VI du 
présent livre. Sa composition, qui prend en compte les effectifs des professions concernées, 
est fixée par décret en Conseil d’Etat. 

« L’Union nationale des professionnels de santé émet des avis sur les propositions de 
décisions de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie prises en application des 
articles L. 322-2, L. 322-3 et L. 322-4, à l’exception de la décision mentionnée au troisième 
alinéa du I de l’article L. 322-2. 

« L’Union nationale des professionnels de santé examine annuellement un programme 
annuel de concertation avec l’Union nationale des caisses d’assurance maladie et l’Union 
nationale des organismes d’assurance maladie complémentaire. » 

II. – Le même code est ainsi modifié : 



1° Dans le premier alinéa de l’article L. 162-1-13, les mots : « par la Caisse nationale 
d’assurance maladie des travailleurs salariés, au moins une autre caisse nationale d’assurance 
maladie et le Centre national des professions de santé, regroupant des organisations syndicales 
représentatives des professions concernées » sont remplacés par les mots : « par l’Union 
nationale des caisses d’assurance maladie et l’Union nationale des professionnels de santé ». 

2° A l’article L. 162-5, les mots : « la Caisse nationale de l’assurance maladie des 
travailleurs salariés, au moins une autre caisse nationale d’assurance maladie » et les mots : 
« la Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés » sont remplacés par les 
mots : « l’Union nationale des caisses d’assurance maladie » ; 

3° L’article L. 162-5-12 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « des caisses nationales d’assurance maladie 
signataires » sont remplacés par les mots : « de l’Union nationale des caisses d’assurance 
maladie signataire » ; 

b) Au deuxième alinéa, les mots : « les représentants des caisses mentionnées » sont 
remplacés par les mots : « les représentants de l’union mentionnée » ; 

c) Au sixième alinéa, les mots : « les caisses d’assurance maladie signataires » sont 
remplacés par les mots : « l’Union nationale des caisses d’assurance maladie signataire » ; 

4° A l’article L. 162-9, les mots : « la Caisse nationale de l’assurance maladie des 
travailleurs salariés et au moins une autre caisse nationale d’assurance maladie » sont 
remplacés par les mots : « l’Union nationale des caisses d’assurance maladie » ; 

5° Aux articles L. 162-12-2 et L. 162-12-9, les mots : « la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés et au moins une autre caisse nationale d’assurance maladie » 
sont remplacés par les mots : « l’Union nationale des caisses d’assurance maladie » ; 

6° L’article L. 162-12-17 est ainsi modifié : 

a) Aux premier et dernier alinéas, les mots : « la Caisse nationale de l’assurance maladie 
des travailleurs salariés » sont remplacés par les mots : « l’Union nationale des caisses 
d’assurance maladie » ; 

b) Au deuxième alinéa, les mots : « la Caisse nationale de l’assurance maladie des 
travailleurs salariés, au moins une autre caisse nationale d’assurance maladie » sont remplacés 
par les mots : « l’Union nationale des caisses d’assurance maladie » ; 

c) Au septième alinéa, les mots : « le directeur de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés, après avis favorable du directeur d’au moins une autre caisse 
nationale d’assurance maladie, » sont remplacés par les mots : « l’Union nationale des caisses 
d’assurance maladie » ; 

7° L’article L. 162-12-18 est ainsi modifié : 

a) A l’antépénultième alinéa, les mots : « le directeur de la Caisse nationale de 
l’assurance maladie des travailleurs salariés, après avis favorable du directeur d’au moins une 



autre caisse nationale d’assurance maladie, » sont remplacés par les mots : « l’Union nationale 
des caisses d’assurance maladie » ; 

b) Au dernier alinéa, les mots : « la Caisse nationale de l’assurance maladie des 
travailleurs salariés » sont remplacés par les mots : « l’Union nationale des caisses 
d’assurance maladie » ; 

8° A l’article L. 162-12-19, les mots : « la Caisse nationale de l’assurance maladie des 
travailleurs salariés et d’au moins une autre caisse nationale » sont remplacés par les mots : 
« l’Union nationale des caisses d’assurance maladie » ; 

9° L’article L. 162-12-20 est ainsi modifié : 

a) Au septième alinéa, les mots : « le directeur de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés, après avis favorable du directeur d’au moins une autre caisse 
nationale d’assurance maladie, » sont remplacés par les mots : « l’Union nationale des caisses 
d’assurance maladie » ; 

b) Au dernier alinéa, les mots : « la Caisse nationale de l’assurance maladie des 
travailleurs salariés » sont remplacés par les mots : « l’Union nationale des caisses 
d’assurance maladie » ; 

10° A l’article L. 162-14, les mots : « la Caisse nationale de l’assurance maladie des 
travailleurs salariés et au moins une autre caisse nationale d’assurance maladie » sont 
remplacés par les mots : « l’Union nationale des caisses d’assurance maladie » ; 

11° L’article L. 162-15 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « la Caisse nationale de l’assurance maladie des 
travailleurs salariés » sont remplacés par les mots : « l’Union nationale des caisses 
d’assurance maladie » et les mots : « à la caisse » sont remplacés par les mots : « à l’union » ; 

b) Au troisième alinéa, les mots : « la Caisse nationale de l’assurance maladie des 
travailleurs salariés ainsi qu’à la ou les autres caisses nationales d’assurance maladie 
concernées » sont remplacés par les mots : « l’Union nationale des caisses d’assurance 
maladie » ; 

12° A l’article L. 162-16-1, les mots : « la Caisse nationale de l’assurance maladie des 
travailleurs salariés et au moins une autre caisse nationale d’assurance maladie » sont 
remplacés par les mots : « l’Union nationale des caisses d’assurance maladie » ; 

13° A l’article L. 162-32-1, les mots : « la Caisse nationale de l’assurance maladie des 
travailleurs salariés, au moins une autre caisse nationale d’assurance maladie » sont remplacés 
par les mots : « l’Union nationale des caisses d’assurance maladie » ; 

14° A l’article L. 322-5-2, les mots : « au moins deux caisses nationales d’assurance 
maladie, dont la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés » sont 
remplacés par les mots : « l’Union nationale des caisses d’assurance maladie ». 

Article 56 



I. – Le chapitre III du titre VI du livre VIII du code de la sécurité sociale devient le 
chapitre IV. L’article L. 863-1 du même code devient l’article L. 864-1. 

II. – A. – Le chapitre III du titre VI du livre VIII du même code est ainsi rétabli : 

« CHAPITRE III 

« Crédit d’impôt au titre des contrats d’assurance 

complémentaire de santé individuels 

« Art. L. 863-1. – Ouvrent droit à un crédit d’impôt au titre de la contribution due en 
application de l’article L. 862-4 les contrats d’assurance complémentaire de santé individuels 
souscrits auprès d’une mutuelle, d’une entreprise régie par le code des assurances ou d’une 
institution de prévoyance par les personnes résidant en France dans les conditions fixées à 
l’article L. 861-1 dont les ressources, appréciées dans les conditions prévues à l’article L. 861-
2, sont comprises entre le plafond prévu à l’article L. 861-1 et ce même plafond majoré de 
15 %. 

« Le montant du crédit d’impôt varie selon le nombre et l’âge des personnes composant 
le foyer, au sens de l’article L. 861-1, couvertes par le ou les contrats. 

« Il est égal à 150 € par personne âgée de vingt-cinq à cinquante-neuf ans, de 75 € par 
personne âgée de moins de vingt-cinq ans et de 250 € par personne âgée de soixante ans et 
plus. L’âge est apprécié au 1er janvier de l’année. 

« Les contrats d’assurance complémentaire souscrits par une même personne n’ouvrent 
droit qu’à un seul crédit d’impôt par an. 

« Art. L. 863-2. – La mutuelle, l’entreprise régie par le code des assurances ou 
l’institution de prévoyance auprès de laquelle le contrat a été souscrit déduit du montant de la 
cotisation ou prime annuelle le montant du crédit d’impôt mentionné à l’article L. 863-1. 

« Le montant du crédit d’impôt ne peut excéder le montant de la cotisation ou de la 
prime. 

« Art. L. 863-3. – L’examen des ressources est effectué par la caisse d’assurance maladie 
dont relève le demandeur. La décision relative au droit à déduction prévu à l’article L. 863-2 
est prise par l’autorité administrative qui peut déléguer ce pouvoir au directeur de la caisse. La 
délégation de pouvoir accordée au directeur de la caisse en application du troisième alinéa de 
l’article L. 861-5 vaut délégation au titre du présent alinéa. L’autorité administrative ou le 
directeur de la caisse est habilité à demander toute pièce justificative nécessaire à la prise de 
décision auprès du demandeur. 

« La caisse remet à chaque bénéficiaire une attestation de droit dont le contenu est 
déterminé par arrêté interministériel. Sur présentation de cette attestation à une mutuelle, une 
institution de prévoyance ou une entreprise régie par le code des assurances, l’intéressé 
bénéficie de la déduction prévue à l’article L. 863-2. 



« Art. L. 863-4. – Les dispositions de l’article L. 861-9 sont applicables pour la 
détermination du droit à la déduction prévue à l’article L. 863-2. 

« Art. L. 863-5. – Le fonds mentionné à l’article L. 862-1 rend compte annuellement au 
Gouvernement de l’évolution du prix et du contenu des contrats ayant ouvert droit au crédit 
d’impôt. 

« Art. L. 863-6. – Le bénéfice du crédit d’impôt mentionné à l’article L. 863-1 est 
subordonné à la condition que les garanties assurées ne couvrent pas la participation 
mentionnée au II de l’article L. 322-2. » 

B. – Le chapitre II du titre VI du livre VIII du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa de l’article L. 862-1 est complété par les mots : « et d’assurer la 
gestion du crédit d’impôt prévu à l’article L. 863-1 » ; 

2° Le III de l’article L. 862-4 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Ils déduisent également un montant correspondant, pour chaque organisme, au quart du 
crédit d’impôt afférent aux contrats en vigueur le dernier jour du deuxième mois du trimestre 
civil au titre duquel la contribution est due. » ; 

3° Après le b de l’article L. 862-3, il est inséré un c ainsi rédigé : 

« c) Une dotation globale de l’assurance maladie versée dans les conditions prévues par 
l’article L. 174-2. » ; 

4° Au deuxième alinéa (a) de l’article L. 862-7, après les mots : « de l’article L. 862-2 », 
sont insérés les mots : « et les déductions opérées en application du III de l’article L. 862-4 ». 

III. – Les dispositions du présent article entrent en vigueur le 1er janvier 2005. 

Article 57 

I. – Le livre VIII du code de la sécurité sociale est complété par un titre VII ainsi rédigé : 

« TITRE VII 

« CONTENU DES DISPOSITIFS D’ASSURANCE MALADIE COMPLÉMENTAIRE DE 
SANTÉ 

BÉNÉFICIANT D’UNE AIDE 

« Art. L. 871-1. – Le bénéfice des dispositions de l’article L. 863-1, des sixième et 
huitième alinéas de l’article L. 242-1, du 1° quater de l’article 83 du code général des impôts, 
du deuxième alinéa du I de l’article 154 bis et des 15° et 16° de l’article 995 du même code, 
dans le cas de garanties destinées au remboursement ou à l’indemnisation des frais 
occasionnés par une maladie, une maternité ou un accident, est subordonné au respect, par les 
opérations d’assurance concernées, de règles fixées par décret en Conseil d’Etat après avis de 



l’Union nationale des caisses d’assurance maladie et de l’Union nationale des organismes 
d’assurance maladie complémentaire. 

« Ces règles prévoient l’exclusion totale ou partielle de la prise en charge de la 
majoration de participation des assurés et de leurs ayants droit visée à l’article L. 162-5-3 et 
des actes et prestations pour lesquels le patient n’a pas accordé l’autorisation visée à l’article 
L. 161-36-2. 

« Elles prévoient également la prise en charge totale ou partielle des prestations liées à la 
prévention, aux consultations du médecin traitant mentionné à l’article L. 162-5-3 et aux 
prescriptions de celui-ci. » 

II. – Les dispositions de l’article L. 871-1 du code de la sécurité sociale s’appliquent à 
compter du 1er janvier 2006. 

III. – Le premier alinéa du 1° quater de l’article 83 du code général des impôts est 
complété par les mots : « , à condition, lorsque ces cotisations ou primes financent des 
garanties portant sur le remboursement ou l’indemnisation de frais occasionnés par une 
maladie, une maternité ou un accident, que ces garanties ne couvrent pas la participation 
mentionnée au II de l’article L. 322-2 du code de la sécurité sociale et qu’elles respectent les 
conditions mentionnées à l’article L. 871-1 du même code ». 

IV. – Le deuxième alinéa du I de l’article 154 bis du même code est complété par les 
mots : « , à condition, lorsque ces cotisations ou primes financent des garanties portant sur le 
remboursement ou l’indemnisation de frais occasionnés par une maladie, une maternité ou un 
accident, que ces garanties ne couvrent pas la participation mentionnée au II de l’article 
L. 322-2 du code de la sécurité sociale et qu’elles respectent les conditions mentionnées à 
l’article L. 871-1 du même code ». 

V. – L’article 995 du même code est ainsi modifié : 

1° Au 15°, les mots : « et que » sont remplacés par le mot : « , que ». L’alinéa est 
complété par les mots : « , que ces garanties ne couvrent pas la participation mentionnée au II 
de l’article L. 322-2 du code de la sécurité sociale et qu’elles respectent les conditions 
mentionnées à l’article L. 871-1 du même code » ; 

2° Le 16° est complété par les mots : « , que ces garanties ne couvrent pas la participation 
mentionnée au II de l’article L. 322-2 du code de la sécurité sociale et qu’elles respectent les 
conditions mentionnées à l’article L. 871-1 du même code ». 

VI. – Le huitième alinéa (2°) de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale est 
complété par les mots : « , à condition, lorsque ces contributions financent des garanties 
portant sur le remboursement ou l’indemnisation de frais occasionnés par une maladie, une 
maternité ou un accident, que ces garanties ne couvrent pas la participation mentionnée au II 
de l’article L. 322-2 ». 

VII. – Après l’article 9 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 renforçant les garanties 
offertes aux personnes assurées contre certains risques, il est inséré un article 9-1 ainsi 
rédigé : 



« Art. 9-1. – Par dérogation à l’article 6, lorsque la participation de l’assuré prévue au I 
de l’article L. 322-2 du code de la sécurité sociale pour une spécialité inscrite sur les listes 
mentionnées aux premier et deuxième alinéas de l’article L. 162-17 du même code est 
augmentée, l’organisme peut décider, lors du renouvellement du contrat, que la part 
supplémentaire laissée à la charge de l’assuré n’est pas remboursée. » 

Article 58 

I. – Les articles L. 211-2 et L. 211-2-1 du code de la sécurité sociale sont remplacés par 
trois articles L. 211-2 à L. 211-2-2 ainsi rédigés : 

« Art. L. 211-2. – Chaque caisse primaire d’assurance maladie est dotée d’un conseil et 
d’un directeur. 

« Le conseil est composé : 

« 1° D’un nombre égal de représentants des assurés sociaux désignés par les 
organisations syndicales nationales de salariés représentatives au sens de l’article L. 133-2 du 
code du travail et de représentants d’employeurs désignés par les organisations 
professionnelles nationales d’employeurs représentatives ; 

« 2° De représentants de la Fédération nationale de la mutualité française ; 

« 3° De représentants d’institutions désignées par l’Etat intervenant dans le domaine de 
l’assurance maladie. 

« Siègent également avec voix consultative des représentants du personnel élus. 

« Le directeur assiste aux séances du conseil. 

« Art. L. 211-2-1. – Le conseil de la caisse primaire d’assurance maladie a pour rôle de 
déterminer, sur proposition du directeur : 

« 1° Les orientations du contrat pluriannuel de gestion mentionné à l’article L. 227-3 ; 

« 2° Les objectifs poursuivis pour améliorer la qualité des services rendus à l’usager ; 

« 3° Les axes de la politique de communication à l’égard des usagers ; 

« 4° Les axes de la politique de gestion du risque, en application du contrat visé à 
l’article L. 183-2-3. 

« Il est périodiquement tenu informé par le directeur de la mise en œuvre des orientations 
qu’il définit et formule, en tant que de besoin, les recommandations qu’il estime nécessaires 
pour leur aboutissement. Il approuve, sur proposition du directeur, les budgets de gestion et 
d’intervention. Ces propositions sont réputées approuvées sauf opposition du conseil à la 
majorité qualifiée, dans des conditions et selon des modalités fixées par décret. 

« Le conseil délibère également sur : 



« 1° La politique d’action sanitaire et sociale menée par la caisse dans le cadre des 
orientations définies par la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

« 2° Les modalités de traitement des réclamations déposées par les usagers, notamment 
par une commission spécifique constituée à cet effet ; 

« 3° Les opérations immobilières et la gestion du patrimoine de la caisse ; 

« 4° L’acceptation et le refus des dons et legs ; 

« 5° La représentation de la caisse dans les instances ou organismes au sein desquels 
celle-ci est amenée à siéger. 

« Il délibère sur le contrat pluriannuel de gestion mentionné à l’article L. 227-3. 

« Le conseil peut être saisi par le directeur de toute question relative au fonctionnement 
de la caisse. 

« Le conseil peut, sur le fondement d’un avis motivé rendu à la majorité des deux tiers de 
ses membres, diligenter tout contrôle nécessaire à l’exercice de ses missions. 

« Les modalités de mise en œuvre du présent article, notamment les conditions de 
fonctionnement du conseil, sont précisées par voie réglementaire. 

« Art. L. 211-2-2. – Le directeur dirige la caisse primaire d’assurance maladie et est 
responsable de son bon fonctionnement. Il met en œuvre les orientations décidées par le 
conseil. Il prend toutes décisions nécessaires et exerce toutes les compétences qui ne sont pas 
attribuées à une autre autorité. 

« Il négocie et signe le contrat pluriannuel de gestion mentionné à l’article L. 227-3. 

« Il est notamment chargé : 

« 1° De préparer les travaux du conseil, de mettre en œuvre les orientations qu’il définit 
et d’exécuter ses décisions ; 

« 2° De prendre toutes décisions et d’assurer toutes les opérations relatives à 
l’organisation et au fonctionnement de la caisse, à sa gestion administrative, financière et 
immobilière ; 

« 3° D’établir et d’exécuter les budgets de gestion et d’intervention, de conclure au nom 
de la caisse toute convention et d’en contrôler la bonne application. 

« Le directeur représente la caisse en justice et dans tous les actes de la vie civile. Il signe 
les marchés et conventions, est l’ordonnateur des dépenses et des recettes de la caisse et vise 
le compte financier. Il recrute le personnel et a autorité sur lui. Il peut déléguer sa signature. 

« Le directeur nomme les agents de direction dans les conditions prévues à l’article 
L. 217-6. 



« Le directeur rend compte au conseil de la gestion de la caisse après la clôture de chaque 
exercice. 

« Il rend également compte périodiquement au conseil de la mise en œuvre des 
orientations définies par ce dernier. 

« Les modalités d’application du présent article sont précisées par voie réglementaire. » 

II. – Après l’article L. 217-3 du même code, il est inséré un article L. 217-3-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 217-3-1. – Les directeurs et les agents comptables des organismes locaux et 
régionaux de la branche maladie sont nommés parmi les personnes inscrites sur une liste 
d’aptitude établie dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. 

« Le directeur général de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs 
salariés nomme le directeur ou l’agent comptable après avis du comité des carrières institué à 
l’article L. 217-5. Il informe préalablement le conseil de l’organisme concerné qui peut s’y 
opposer à la majorité des deux tiers de ses membres. 

« Le directeur général de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs 
salariés peut mettre fin à ses fonctions, sous les garanties, notamment de reclassement, 
prévues par la convention collective. Les modalités d’application du présent article sont fixées 
par décret en Conseil d’Etat. » 

III. – Le premier alinéa de l’article L. 217-3 du même code est complété par les mots : 
« sous réserve des dispositions prévues à l’article L. 217-3-1 ». 

IV. – A l’article L. 217-6 du même code, les mots : « proposent aux conseils 
d’administration la nomination des agents de direction » sont remplacés par les mots : 
« nomment les agents de direction ». 

V. – L’article L. 227-3 du même code est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Toutefois, pour les organismes de la branche maladie autres que les caisses régionales, 
ces contrats sont signés par le directeur général de la Caisse nationale de l’assurance maladie 
des travailleurs salariés et le directeur de l’organisme concerné. 

« Les contrats pluriannuels d’objectifs et de gestion conclus avec les caisses primaires 
d’assurance maladie mentionnent également leur contribution au fonctionnement de l’union 
régionale mentionnée à l’article L. 183-1. » 

VI. – Le mandat des membres en fonction des conseils d’administration des caisses 
primaires d’assurance maladie prend fin à la date d’installation des nouveaux conseils. 

Pour l’application de la condition de renouvellement prévue au dernier alinéa de l’article 
L. 231-7 du code de la sécurité sociale, il n’est pas tenu compte du mandat interrompu par la 
présente loi. 

VII. – L’article L. 162-15-4 du même code est ainsi rédigé : 



« Art. L. 162-15-4. – Les réclamations concernant les relations d’un organisme local 
d’assurance maladie avec ses usagers sont reçues par une personne désignée par le directeur 
après avis du conseil au sein de cet organisme afin d’exercer la fonction de médiateur pour le 
compte de celui-ci. Son intervention ne peut pas être demandée si une procédure a été 
engagée devant une juridiction compétente par l’usager la sollicitant. L’engagement d’une 
telle procédure met fin à la conciliation. 

« Un conciliateur commun à plusieurs organismes locaux d’assurance maladie peut être 
désigné conjointement par les directeurs des organismes concernés après avis de leurs 
conseils respectifs. » 

VIII. – Le second alinéa de l’article L. 332-3 du même code est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Ce décret peut également prévoir les modalités selon lesquelles le service des 
prestations en nature est confié à un ou plusieurs organismes agissant pour le compte de 
l’ensemble des régimes d’assurance maladie. » 

Article 59 

Après le premier alinéa de l’article L. 723-12 du code rural, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Elles peuvent accompagner toutes actions visant à favoriser la coordination et l’offre de 
soins en milieu rural. » 

Article 60 

Après l’article L. 723-12 du code rural, il est inséré un article L. 723-12-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 723-12-1. – La Caisse centrale de la mutualité sociale agricole contribue à la 
mise en œuvre par l’assurance maladie de la politique de santé ainsi qu’à l’organisation du 
système de soins et au bon usage de la prévention et des soins. 

« Elle contribue à la définition : 

« – des orientations de la politique de gestion du risque et des objectifs pour sa mise en 
œuvre ; 

« – des principes régissant les actions de contrôle, de prévention et de lutte contre les 
abus et les fraudes ; 

« – des objectifs poursuivis pour améliorer la qualité des services rendus à l’usager ; 

« – des axes de la politique de communication à l’égard des assurés sociaux et des 
professions de santé. » 

Article 61 



I. – Dans le premier alinéa de l’article L. 123-1 du code de la sécurité sociale, les mots : 
« , les agents comptables et les praticiens conseils, » sont remplacés par les mots : « et les 
agents comptables, ». 

II. – Après l’article L. 123-2 du même code, il est inséré un article L. 123-2-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 123-2-1. – Les conditions de travail des praticiens conseils exerçant dans le 
service du contrôle médical du régime général et du régime d’assurance maladie et maternité 
des travailleurs non salariés des professions non agricoles font l’objet de conventions 
collectives spéciales qui ne deviennent applicables qu’après avoir reçu l’agrément de 
l’autorité compétente de l’Etat. » 

III. – L’article L. 224-7 du même code est ainsi modifié : 

1° Au 3°, les mots : « soit par un statut, soit » sont supprimés ; 

2° Au dernier alinéa, les mots : « soumis à un statut de droit privé fixé par décret » sont 
supprimés. 

IV. – Le deuxième alinéa de l’article L. 615-13 du même code est supprimé. 

V. – Le statut des praticiens conseils applicable avant la publication de la présente loi 
demeure en vigueur jusqu’à la date d’agrément des conventions collectives mentionnées à 
l’article L. 123-2-1 du code de la sécurité sociale. 

Article 62 

I. – Le Centre national d’études supérieures de sécurité sociale est transformé en Ecole 
nationale supérieure de sécurité sociale. 

II. – L’intitulé de la sous-section 2 de la section 2 du chapitre III du titre II du livre Ier du 
code de la sécurité sociale est ainsi rédigé : « Ecole nationale supérieure de sécurité sociale ». 

III. – Dans le premier alinéa de l’article L. 123-3 du même code, les mots : « un centre 
national d’études supérieures de sécurité sociale financé » sont remplacés par les mots : « une 
Ecole nationale supérieure de sécurité sociale financée ». 

IV. – L’article L. 123-4 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 123-4. – L’Ecole nationale supérieure de sécurité sociale peut recruter des 
agents de droit privé régis par les conventions collectives applicables au personnel des 
organismes de sécurité sociale. 

« Les dispositions du chapitre Ier du titre IV du livre IV du code du travail sont 
applicables à l’Ecole nationale supérieure de sécurité sociale. » 

Article 63 



En vertu de la dérogation prévue à l’article 16 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires, peuvent être intégrés à l’Inspection générale 
des affaires sociales : 

– les directeurs des organismes de sécurité sociale relevant du régime général de sécurité 
sociale, du régime agricole, du régime d’assurance maladie et maternité des travailleurs non 
salariés des professions non agricoles, des organisations autonomes d’assurance vieillesse 
pour les professions artisanales et pour les professions industrielles et commerciales ; 

– les praticiens conseils du régime général, du régime agricole et du régime d’assurance 
maladie et maternité des travailleurs non salariés des professions non agricoles. 

Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités d’application du présent article. 

Article 64 

I. – Le chapitre Ier du titre VI du livre Ier du code de la sécurité sociale est complété par 
une section 6 ainsi rédigée : 

« Section 6 

« Institut des données de santé 

« Art. L. 161-36-5. – Un groupement d’intérêt public dénommé “Institut des données de 
santé”, régi par les dispositions du chapitre Ier du titre IV du livre III du code de la recherche, 
est constitué notamment entre l’Etat, les caisses nationales d’assurance maladie, l’Union 
nationale des organismes d’assurance maladie complémentaire et l’Union nationale des 
professionnels de santé, mentionnées au chapitre II bis du titre VIII du livre Ier. 

« L’Institut des données de santé a pour mission d’assurer la cohérence et de veiller à la 
qualité des systèmes d’information utilisés pour la gestion du risque maladie et de veiller à la 
mise à disposition de ses membres, de la Haute autorité de santé, des unions régionales des 
médecins exerçant à titre libéral ainsi que d’organismes désignés par décret en Conseil d’Etat, 
à des fins de gestion du risque maladie ou pour des préoccupations de santé publique, des 
données issues des systèmes d’information de ses membres, dans des conditions garantissant 
l’anonymat fixées par décret en Conseil d’Etat pris après avis de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés. 

« Chaque année, l’Institut des données de santé transmet son rapport d’activité au 
Parlement. » 

II. – Les articles L. 161-28-2 à L. 161-28-4 du même code sont abrogés. 

Article 65 

Les caisses nationales de sécurité sociale contribuent au financement du groupement 
d’intérêt public « Santé - Protection sociale » dans les conditions définies par arrêté 
ministériel. 

Section 6 



Organisation régionale 

Article 66 

I. – L’article L. 183-1 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Le troisième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Elle établit notamment à cette fin un programme régional commun à l’ensemble des 
organismes d’assurance maladie qui fait l’objet d’une actualisation annuelle. » ; 

2° Les cinq derniers alinéas sont remplacés par six alinéas ainsi rédigés : 

« L’union régionale promeut et évalue les actions de coordination des soins et la mise en 
œuvre des bonnes pratiques par les professionnels de santé. Elle négocie et signe les différents 
accords prévus à cet effet, conformément aux orientations fixées dans les conventions visées à 
l’article L. 162-5. 

« L’union régionale veille à la mise en œuvre par chacune des caisses des actions de 
prévention et d’éducation sanitaire nécessaires au respect des priorités de santé publique 
arrêtées au niveau régional. 

« L’union régionale a accès aux données nécessaires à l’exercice de ses missions 
contenues dans les systèmes d’information des organismes d’assurance maladie, notamment 
ceux mentionnés aux articles L. 161-28, L. 161-29 et L. 161-32. Elle est tenue informée par 
les organismes situés dans le ressort de sa compétence de tout projet touchant l’organisation et 
le fonctionnement de leurs systèmes d’information. 

« Pour la mise en œuvre du programme prévu au troisième alinéa, l’union régionale 
bénéficie du concours des services administratifs des caisses et des services du contrôle 
médical de l’ensemble des régimes aux plans régional et local situés dans son ressort 
territorial et dont l’intervention est nécessaire à l’exercice de ses responsabilités. 

« Un contrat de services, établi sur la base d’un contrat type défini par l’Union nationale 
des caisses d’assurance maladie mentionnée à l’article L. 182-2, est conclu entre l’union 
régionale et les organismes de sécurité sociale concernés, et précise les objectifs et les moyens 
sur lesquels s’engagent les parties contractantes ainsi que les modalités selon lesquelles ces 
organismes apportent leur concours à l’union régionale. 

« La gestion administrative de l’union régionale peut être confiée à un organisme local 
d’assurance maladie par décision du collège des directeurs de l’Union nationale des caisses 
d’assurance maladie visé à l’article L. 182-2-2. Une convention entre l’union régionale et 
l’organisme concerné précise, en tant que de besoin, les conditions dans lesquelles cette 
gestion est assurée. » 

II. – L’article L. 183-2 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans les premier et dernier alinéas, les mots : « d’administration » sont supprimés ; 



2° Au troisième alinéa, les mots : « d’administrateurs des caisses primaires » sont 
remplacés par les mots : « de membres du conseil des caisses primaires ». 

III. – Après l’article L. 183-2 du même code, sont insérés trois articles L. 183-2-1 à 
L. 183-2-3 ainsi rédigés : 

« Art. L. 183-2-1. – Le conseil de l’union régionale délibère sur : 

« 1° Les orientations de l’organisation de l’union régionale ; 

« 2° Les orientations du contrat pluriannuel d’objectifs et de gestion mentionné à l’article 
L. 183-2-3 ; 

« 3° Les opérations immobilières et la gestion du patrimoine de l’union régionale ; 

« 4° L’acceptation et le refus des dons et legs ; 

« 5° La représentation de l’union dans les instances ou organismes au sein desquels celle-
ci est amenée à siéger. 

« Il approuve, sur proposition du directeur, les budgets de gestion et d’intervention. Ces 
propositions sont réputées approuvées sauf opposition du conseil à la majorité qualifiée, dans 
des conditions et selon des modalités fixées par décret. 

« Art. L. 183-2-2. – Le directeur dirige l’union régionale des caisses d’assurance maladie. 
A ce titre, il exerce les compétences qui ne sont pas attribuées à une autre autorité et met en 
œuvre les orientations fixées par le conseil. 

« Il est notamment chargé : 

« 1° De prendre toutes décisions et d’assurer toutes les opérations relatives à 
l’organisation et au fonctionnement de l’union régionale, à sa gestion administrative, 
financière et immobilière ; 

« 2° D’établir et d’exécuter les budgets de gestion et d’intervention, de négocier et de 
conclure au nom de l’union régionale toute convention ou accord, notamment le contrat 
pluriannuel d’objectifs et de gestion interrégimes mentionné à l’article L. 183-2-3 et les 
accords avec les professionnels de santé de la compétence de l’union régionale, et d’en 
contrôler la bonne application. 

« Art. L. 183-2-3. – Un contrat pluriannuel d’objectifs et de gestion interrégimes est 
conclu entre chaque union régionale des caisses d’assurance maladie mentionnée à l’article 
L. 183-1 et l’Union nationale des caisses d’assurance maladie mentionnée à l’article L. 182-2. 
Ce contrat met en œuvre au plan régional les objectifs quantifiés d’amélioration de 
l’efficience des soins, d’amélioration des pratiques et de bon usage, et précise les indicateurs 
associés à ces objectifs, les modalités d’évaluation des résultats des unions régionales et de 
mise en œuvre de la modulation des ressources notamment en fonction de ces résultats. 

« Il précise par ailleurs les moyens que l’Union nationale des caisses d’assurance maladie 
estime nécessaires à la réalisation des objectifs fixés à chaque union régionale. 



« Le suivi des contrats pluriannuels d’objectifs et de gestion conclus avec les unions 
régionales fait l’objet d’une synthèse annuelle établie par l’union nationale. » 

IV. – L’article L. 183-3 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 183-3. – Les directeurs et agents comptables des unions régionales des caisses 
d’assurance maladie sont nommés par le directeur général de l’Union nationale des caisses 
d’assurance maladie après avis des directeurs de la Caisse nationale d’assurance maladie et 
maternité des travailleurs non salariés et de la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole, 
parmi les personnes inscrites sur une liste d’aptitude établie dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’Etat. 

« Le directeur général informe préalablement le conseil de l’union régionale concernée, 
qui peut s’y opposer à la majorité des deux tiers de ses membres. 

« Le directeur général de l’union nationale, après avis des directeurs de la Caisse 
nationale d’assurance maladie et maternité des travailleurs non salariés et de la Caisse centrale 
de la mutualité sociale agricole, peut mettre fin aux fonctions des directeurs et agents 
comptables, sous les garanties, notamment de reclassement, prévues par la convention 
collective. 

« Les fonctions de directeur de l’union régionale peuvent, le cas échéant, être assurées 
simultanément par le directeur d’un organisme local ou régional ou un praticien responsable 
de l’échelon régional d’un régime obligatoire d’assurance maladie situé dans le ressort 
territorial de l’union. 

« Les fonctions d’agent comptable de l’union régionale peuvent, le cas échéant, être 
assurées simultanément par l’agent comptable d’un organisme local ou régional situé dans le 
ressort territorial de l’union. 

« Le directeur met en œuvre les orientations fixées par le conseil et le tient 
périodiquement informé. Le conseil formule, en tant que de besoin, les recommandations qu’il 
estime nécessaires à leur aboutissement. » 

Article 67 

I. – L’intitulé de la section 10 du chapitre II du titre VI du livre Ier du code de la sécurité 
sociale est ainsi rédigé : « Organisation des soins ». 

II. – Il est créé, dans la même section, une sous-section 1 intitulée « Réseaux » et 
comprenant les articles L. 162-43 à L. 162-46. 

III. – La même section est complétée par une sous-section 2 ainsi rédigée : 

« Sous-section 2 

« Coordination des soins 



« Art. L. 162-47. – Une mission régionale de santé constituée entre l’agence régionale de 
l’hospitalisation et l’union régionale des caisses d’assurance maladie est chargée de préparer 
et d’exercer les compétences conjointes à ces deux institutions. Elle détermine notamment : 

« 1° Les orientations relatives à l’évolution de la répartition territoriale des 
professionnels de santé libéraux en tenant compte du schéma régional d’organisation sanitaire 
mentionné à l’article L. 6121-3 du code de la santé publique ; ces orientations définissent en 
particulier les zones rurales ou urbaines qui peuvent justifier l’institution des dispositifs 
mentionnés à l’article L. 162-14-1 ; 

« 2° Après avis du conseil régional de l’ordre des médecins et des représentants dans la 
région des organisations syndicales représentatives des médecins libéraux, des propositions 
d’organisation du dispositif de permanence des soins prévu à l’article L. 6315-1 du code de la 
santé publique ; 

« 3° Le programme annuel des actions, dont elle assure la conduite et le suivi, destinées à 
améliorer la coordination des différentes composantes régionales du système de soins pour la 
délivrance des soins à visée préventive, diagnostique ou curative pris en charge par 
l’assurance maladie, notamment en matière de développement des réseaux, y compris des 
réseaux de télémédecine ; 

« 4° Le programme annuel de gestion du risque, dont elle assure la conduite et le suivi, 
dans les domaines communs aux soins hospitaliers et ambulatoires. 

« Cette mission est dirigée alternativement, par périodes d’une année, par le directeur de 
l’agence régionale de l’hospitalisation et le directeur de l’union régionale des caisses 
d’assurance maladie dans des conditions définies par décret. 

« Les orientations visées au 1° et les propositions citées au 2° sont soumises à l’avis de la 
conférence régionale de santé mentionnée à l’article L. 1411-12 du code de la santé publique. 

« Chaque année, la mission soumet les projets de programme mentionnés au 3° et au 4° à 
l’avis de la conférence régionale de santé. Elle lui rend compte annuellement de la mise en 
œuvre de ces programmes. 

« La conférence régionale de santé tient la mission informée de ses travaux. 

« La mission apporte son appui, en tant que de besoin, aux programmes de prévention 
mis en œuvre par le groupement régional de santé publique prévu à l’article L. 1411-14 du 
code de la santé publique. » 

IV. – Après le quatrième alinéa de l’article L. 6121-2 du code de la santé publique, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Sont jointes à cette annexe, à titre indicatif, les orientations établies par la mission 
régionale de santé mentionnée à l’article L. 162-47 du code de la sécurité sociale, en 
application des dispositions du 1° dudit article. » 

Article 68 



Au plus tard un an après l’entrée en vigueur de la présente loi, les ministres chargés de la 
santé et de la sécurité sociale désignent les régions qui, sur la base du volontariat, sont 
autorisées à mener pendant une durée de quatre ans une expérimentation créant une agence 
régionale de santé, qui s’appuiera sur l’expérience tirée du fonctionnement des missions 
régionales de santé mentionnées à l’article L. 162-47 du code de la sécurité sociale. 

Les agences régionales de santé sont chargées des compétences dévolues à l’agence 
régionale de l’hospitalisation et à l’union régionale des caisses d’assurance maladie. Elles sont 
constituées, selon des modalités définies par décret en Conseil d’Etat, sous la forme d’un 
groupement d’intérêt public entre les organismes d’assurance maladie, la région, si elle est 
déjà membre de l’agence régionale de l’hospitalisation, et l’Etat. Les personnels des agences 
régionales de l’hospitalisation et des unions régionales des caisses d’assurance maladie sont, 
avec leur accord, transférés dans les agences régionales de santé ainsi créées. Ces personnels 
conservent le statut qu’ils détenaient antérieurement à leur intégration. En outre, les agences 
régionales de santé peuvent employer des agents dans les conditions fixées à l’article L. 6115-
8 du code de la santé publique. 

Article 69 

I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Au troisième alinéa de l’article L. 114-1, les mots : « des conseils d’administration » 
sont remplacés par les mots : « des conseils ou conseils d’administration » ; 

2° L’intitulé du chapitre Ier du titre II du livre Ier est ainsi rédigé : « Conseils et conseils 
d’administration » ; 

3° Au premier alinéa de l’article L. 121-2, les mots : « le conseil d’administration » sont 
remplacés par les mots : « le conseil ou le conseil d’administration » et le mot : 
« administrateurs » est remplacé par les mots : « membres du conseil ou les 
administrateurs » ; 

4° L’article L. 122-1 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, après le mot : « directeur », sont insérés les mots : « général ou un 
directeur » ; 

b) Dans la première phrase du troisième alinéa, après les mots : « le directeur », sont 
insérés les mots : « général ou le directeur » ; 

c) Dans la première phrase du troisième alinéa, après les mots : « du directeur », sont 
insérés les mots : « général ou du directeur » ; 

d) Dans la deuxième phrase du troisième alinéa, les mots : « du conseil 
d’administration » sont remplacés par les mots : « du conseil ou du conseil 
d’administration » ; 

e) Dans la dernière phrase du troisième alinéa, les mots : « le conseil d’administration » 
sont remplacés par les mots : « le conseil ou le conseil d’administration » ; 



f) Dans le quatrième alinéa, après le mot : « directeur », sont insérés les mots : « général 
ou le directeur » ; 

5° Au deuxième alinéa de l’article L. 133-3, les mots : « le conseil d’administration » 
sont remplacés par les mots : « le conseil ou le conseil d’administration » ; 

6° A l’avant-dernier alinéa de l’article L. 142-5, les mots : « des conseils 
d’administration » sont remplacés par les mots : « des conseils ou des conseils 
d’administration » ; 

7° Au deuxième alinéa de l’article L. 143-2-1, les mots : « des conseils 
d’administration » sont remplacés par les mots : « des conseils ou des conseils 
d’administration » ; 

8° Au dernier alinéa de l’article L. 143-7, les mots : « conseils d’administration » sont 
remplacés par les mots : « conseils ou conseils d’administration » ; 

9° Au dernier alinéa de l’article L. 146-7, le mot : « administrateur » est remplacé par les 
mots : « membre d’un conseil » ; 

10° L’article L. 151-1 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « des conseils d’administration » sont remplacés par les 
mots : « des conseils ou des conseils d’administration » ; 

b) Dans la première phrase du troisième alinéa, les mots : « d’un conseil » sont remplacés 
par les mots : « d’un conseil ou d’un conseil » ; 

c) Dans la dernière phrase du même alinéa, les mots : « le conseil » sont remplacés par 
les mots : « le conseil ou le conseil » ; 

11° A l’article L. 153-4, les mots : « conseil d’administration » sont remplacés par les 
mots : « conseil ou le conseil d’administration » ; 

12° A l’article L. 153-5, les mots : « le conseil d’administration » sont remplacés par les 
mots : « le conseil ou le conseil d’administration » ; 

13° A l’article L. 153-8, les mots : « Les conseils d’administration » sont remplacés par 
les mots : « Le conseil ou les conseils d’administration » ; 

14° Aux troisième et quatrième alinéas de l’article L. 183-2, les mots : 
« d’administrateurs » sont remplacés par les mots : « de membres des conseils » ; 

15° A l’article L. 200-3, les mots : « Les conseils d’administration » sont remplacés par 
les mots : « Le conseil ou les conseils d’administration » ; 

16° Dans le premier alinéa de l’article L. 216-2, les mots : « conseil d’administration » 
sont remplacés par les mots : « conseil ou le conseil d’administration » ; 



17° Dans l’intitulé de la section 2 du chapitre VII du titre Ier du livre II, les mots : 
« administrateurs » sont remplacés par les mots : « membres du conseil et les 
administrateurs » ; 

18° L’article L. 217-2 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « administrateurs » sont remplacés par les mots : 
« membres du conseil ou administrateurs » ; 

b) Au deuxième alinéa, les mots : « d’administrateur » sont remplacés par les mots : « de 
membre du conseil ou d’administrateur » ; 

19° L’article L. 221-2 est ainsi modifié : 

a) Au 4°, après le mot : « maladie », la fin de la phrase est supprimée ; 

b) Au 7°, après le mot : « conventionnelles », la fin de la phrase est supprimée ; 

20° Aux deuxième, troisième, cinquième et sixième alinéas de l’article L. 221-5, les 
mots : « d’administration » sont supprimés ; 

21° L’article L. 224-1 est ainsi modifié : 

a) Les mots : « les conseils d’administration » sont remplacés par les mots : « le conseil 
ou les conseils d’administration » ; 

b) Après les mots : « la qualité », sont insérés les mots : « de membres du conseil ou » ; 

22° A l’article L. 224-5-2, les mots : « des directeurs de la Caisse nationale de 
l’assurance maladie des travailleurs salariés » sont remplacés par les mots : « du directeur 
général de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés et des 
directeurs » ; 

23° A l’article L. 224-9, les mots : « aux conseils d’administration de la Caisse nationale 
de l’assurance maladie » sont remplacés par les mots : « au conseil de la Caisse nationale de 
l’assurance maladie des travailleurs salariés et aux conseils d’administration » ; 

24° L’article L. 224-10 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « du conseil d’administration et de la commission des 
accidents du travail et des maladies professionnelles de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés » sont remplacés par les mots : « du conseil et de la 
commission des accidents du travail et des maladies professionnelles de la Caisse nationale de 
l’assurance maladie des travailleurs salariés, des conseils d’administration » ; 

b) Au deuxième alinéa, les mots : « des conseils d’administration » sont remplacés par 
les mots : « du conseil ou des conseils d’administration » ; 

25° Dans l’avant-dernière phrase de l’article L. 224-12, les mots : « conseils 
d’administration » sont remplacés par les mots : « conseils ou conseils d’administration » ; 



26° L’article L. 226-1 est complété par les mots : « sous réserve des dispositions des 
premier et deuxième alinéas de l’article L. 222-3-1 » ; 

27° L’article L. 227-2 est ainsi modifié : 

a) Les mots : « d’administration et par le directeur » sont remplacés par les mots : « ou 
du conseil d’administration et par le directeur général ou le directeur » ; 

b) Les mots : « directeur de la Caisse » sont remplacés par les mots : « directeur général 
de la Caisse » ; 

28° L’article L. 227-3 est ainsi modifié : 

a) Les mots : « d’administration » sont remplacés par les mots : « ou du conseil 
d’administration » ; 

b) Après les mots : « professionnelles et par le directeur », est inséré le mot : « général » ; 

29° Dans l’avant-dernière phrase du troisième alinéa de l’article L. 228-1, après le mot : 
« directeur », sont insérés les mots : « général ou le directeur » ; 

30° Dans l’intitulé du chapitre Ier du titre III du livre II, les mots : « aux conseils 
d’administration » sont remplacés par les mots : « aux conseils ou aux conseils 
d’administration » ; 

31° Dans l’intitulé de la section 1 du chapitre Ier du titre III du livre II, après le mot : 
« des », sont insérés les mots : « conseils ou des » ; 

32° Dans l’intitulé de la sous-section 2 de la section 1 du chapitre Ier du titre III du livre 
II, après le mot : « désignation », sont insérés les mots : « des membres du conseil et » ; 

33° A l’article L. 231-1, le mot : « administrateur » est remplacé par les mots : « membre 
du conseil ou administrateur » ; 

34° A l’article L. 231-2, les mots : « des conseils d’administration » sont remplacés par 
les mots : « des conseils ou des conseils d’administration » ; 

35° L’article L. 231-3 est ainsi modifié : 

a) Dans le premier alinéa du I, les mots : « d’administration » et les mots : 
« d’administrateurs » sont respectivement remplacés par les mots : « ou au conseil 
d’administration » et les mots : « de membres du conseil ou d’administrateurs » ; 

b) Dans le dernier alinéa du I, les mots : « conseil d’administration » et les mots : 
« conseils d’administration » sont respectivement remplacés par les mots : « conseil ou au 
conseil d’administration » et les mots : « conseils et des conseils d’administration » ; 

36° A l’article L. 231-4, les mots : « conseil d’administration » et « conseils 
d’administration » sont respectivement remplacés par les mots : « conseil ou du conseil 
d’administration » et les mots : « conseils ou des conseils d’administration » ; 



37° L’article L. 231-5 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « L’administrateur » sont remplacés par les mots : « Le 
membre du conseil ou l’administrateur » ; 

b) Au dernier alinéa, les mots : « d’un conseil d’administration » sont remplacés par les 
mots : « d’un conseil ou d’un conseil d’administration » ; 

38° A l’article L. 231-6, les mots : « des conseils d’administration » et 
« administrateurs » sont respectivement remplacés par les mots : « des conseils ou des 
conseils d’administration » et les mots : « membres du conseil ou administrateurs » ; 

39° L’article L. 231-6-1 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, le mot : « administrateur » est remplacé par les mots : « membre du 
conseil ou administrateur » ; 

b) Au quatrième alinéa (3°), les mots : « d’administration » sont supprimés ; 

c) A l’avant-dernier alinéa, après le mot : « conseil », sont insérés les mots : « ou d’un 
conseil » ; 

40° A l’article L. 231-7, les mots : « conseils d’administration » et « conseil 
d’administration » sont respectivement remplacés par les mots : « conseils ou conseils 
d’administration » et les mots : « conseil ou du conseil d’administration » ; 

41° A l’article L. 231-8, les mots : « conseil d’administration » sont remplacés par les 
mots : « conseil ou le conseil d’administration » ; 

42° L’article L. 231-8-1 est ainsi modifié : 

a) Dans la première phrase du deuxième alinéa, le mot : « Il » est remplacé par les mots : 
« Le conseil ou le conseil d’administration » ; 

b) Dans la dernière phrase du deuxième alinéa, les mots : « d’administration » sont 
remplacés par les mots : « ou du conseil d’administration » ; 

c) Dans la première phrase du dernier alinéa, après le mot : « conseil », sont insérés les 
mots : « ou le conseil » ; 

d) Dans la dernière phrase du dernier alinéa, les mots : « d’administration » sont 
supprimés ; 

43° A l’article L. 231-9, les mots : « d’un conseil d’administration » sont remplacés par 
les mots : « d’un conseil ou d’un conseil d’administration » et les mots : « administrateurs 
salariés » sont remplacés par les mots : « membres d’un conseil ou administrateurs salariés » ; 

44° A l’article L. 231-10, les mots : « d’un conseil d’administration » et « des conseils 
d’administration » sont respectivement remplacés par les mots : « d’un conseil ou d’un 
conseil d’administration » et les mots : « des conseils ou conseils d’administration » ; 



45° A l’article L. 231-11, les mots : « d’administrateur » et « l’administrateur salarié » 
sont respectivement remplacés par les mots : « de membre du conseil ou d’administrateur » et 
les mots : « le membre du conseil ou l’administrateur salarié » ; 

46° A l’article L. 231-12, les mots : « administrateurs » sont remplacés, à trois reprises, 
par les mots : « membres du conseil ou administrateurs » ; 

47° Les articles L. 251-2 et L. 251-3 sont abrogés ; 

48° Au premier alinéa de l’article L. 252-1, les mots : « d’administration » sont 
supprimés ; 

49° A l’article L. 262-1, les mots : « d’administration » sont supprimés ; 

50° A l’article L. 272-1, le mot : « administrateurs » est remplacé par les mots : 
« membres du conseil ou les administrateurs » ; 

51° A l’article L. 281-2, les mots : « du conseil d’administration » sont remplacés par les 
mots : « du conseil ou du conseil d’administration » ; 

52° Aux deuxième et troisième alinéas de l’article L. 281-3, les mots : « du conseil 
d’administration » sont remplacés par les mots : « du conseil ou du conseil 
d’administration » ; 

53° A l’article L. 281-5, les mots : « d’administration » sont supprimés ; 

54° Au dernier alinéa du V de l’article L. 281-6, après les mots : « cas, le conseil », les 
mots : « d’administration » sont supprimés. 

II. – L’article L. 114-26 du code de la mutualité est ainsi modifié : 

1° Au troisième alinéa, après le mot : « maintenues », les mots : « dans des limites fixées 
par décret, » sont supprimés ; 

2° Le quatrième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Dans le cas où l’employeur ne maintient pas la rémunération, l’organisme peut verser 
au président et à l’administrateur ayant des attributions permanentes une somme d’un montant 
égal au montant brut du dernier salaire perçu. » ; 

3° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les fonctions de membre du conseil d’administration d’une mutuelle, union ou 
fédération, ouvrant droit aux indemnités visées au deuxième alinéa du présent article ne 
constituent ni des activités professionnelles procurant des revenus au sens de l’article L. 161-
22 du code de la sécurité sociale, ni une activité privée lucrative au sens de l’article 25 de la 
loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. » 

TITRE III 



DISPOSITIONS RELATIVES AU FINANCEMENT 

DE L’ASSURANCE MALADIE 

Article 70 

I. – L’intitulé du chapitre Ier bis du titre III du livre Ier du code de la sécurité sociale est 
ainsi rédigé : « Mesures visant à garantir les ressources de la sécurité sociale ». 

II. – L’article L. 131-7 du même code est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, après les mots : « Toute mesure », sont insérés les mots : « de 
réduction ou » et les mots : « , totale ou partielle, » sont supprimés ; 

2° Il est complété par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« La règle définie au premier alinéa s’applique également : 

« 1° A toute mesure de réduction ou d’exonération de contribution affectée aux régimes 
susmentionnés, aux organismes concourant à leur financement ou à l’amortissement de leur 
endettement et instituée à compter de la publication de la loi n° 2004-810 du 13 août 2004 
relative à l’assurance maladie ; 

« 2° A toute mesure de réduction ou d’abattement de l’assiette de ces cotisations et 
contributions instituée à compter de la publication de la loi n° 2004-810 du 13 août 2004 
précitée. 

« A compter de la date de publication de la loi n° 2004-810 du 13 août 2004 précitée, 
tout transfert de charges opéré entre l’Etat et les régimes et organismes mentionnés au 1° 
donne lieu à compensation intégrale entre lesdits régimes ou organismes et le budget de 
l’Etat. » 

III. – Dans des conditions prévues par la prochaine loi de finances, une fraction 
supplémentaire, correspondant à un montant de 1 milliard d’euros, des sommes perçues au 
titre du droit de consommation sur les tabacs mentionné à l’article 575 du code général des 
impôts est affectée à la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés. 

Article 71 

I. – L’article L. 311-3 du code de la sécurité sociale est complété par un 26° ainsi rédigé : 

« 26° Les personnes mentionnées au 2° de l’article L. 781-1 du code du travail. » 

II. – L’article L. 324-12 du code du travail est ainsi modifié : 

1° Le troisième alinéa est complété par les mots : « et obtenir copie immédiate des 
documents suivants, quels que soient leur forme ou leur support » ; 

2° Au dernier alinéa, les mots : « Les agents agréés susmentionnés des organismes de 
sécurité sociale et des caisses de mutualité sociale agricole et les agents de la direction 



générale des impôts » sont remplacés par les mots : « Les agents cités au premier alinéa » et, 
après les mots : « toute personne rémunérée », sont insérés les mots : « , ayant été rémunérée 
ou présumée être ou avoir été rémunérée » ; 

3° Le dernier alinéa est complété par deux phrases ainsi rédigées : 

« Ces auditions peuvent faire l’objet d’un procès-verbal signé des agents précités et des 
intéressés. Ces agents sont en outre habilités à demander aux employeurs, aux travailleurs 
indépendants, aux personnes occupées dans l’entreprise ou sur le lieu de travail ainsi qu’à 
toute personne dont ils sont amenés à recueillir les déclarations dans l’exercice de leur 
mission, de justifier de leur identité et de leur adresse. » 

III. – Le premier alinéa de l’article L. 324-14 du même code est ainsi modifié : 

1° Après les mots : « la conclusion d’un contrat », sont insérés les mots : « et tous les six 
mois, jusqu’à la fin de l’exécution du contrat, » ; 

2° Les mots : « qui exerce un travail dissimulé » sont remplacés par les mots : « qui a fait 
l’objet d’un procès-verbal pour délit de travail dissimulé ». 

Article 72 

I. – Au deuxième alinéa du I de l’article L. 136-2 du code de la sécurité sociale, le 
pourcentage : « 5 % » est remplacé par le pourcentage : « 3 % ». 

II. – L’article L. 136-8 du même code est ainsi modifié : 

1° Le I est ainsi rédigé : 

« I. – Le taux des contributions sociales est fixé : 

« 1° A 7,5 % pour la contribution sociale mentionnée à l’article L. 136-1 ; 

« 2° A 8,2 % pour les contributions sociales mentionnées aux articles L. 136-6 et L. 136-
7 ; 

« 3° A 9,5 % pour la contribution sociale mentionnée à l’article L. 136-7-1, sous réserve 
des taux fixés au III du même article. » ; 

2° Le II est ainsi rédigé : 

« II. – Par dérogation au I : 

« 1° Sont assujetties à la contribution au taux de 6,2 % les allocations de chômage ainsi 
que les indemnités et allocations mentionnées au 7° du II de l’article L. 136-2 ; 

« 2° Sont assujetties à la contribution au taux de 6,6 % les pensions de retraite, les 
pensions d’invalidité et les allocations de préretraite. » ; 

3° Le IV est ainsi rédigé : 



« IV. – Le produit des contributions mentionnées au I est versé : 

« 1° A la Caisse nationale des allocations familiales pour la part correspondant à un taux 
de 1,1 % et, par dérogation, de 1,08 % pour les revenus visés à l’article L. 136-2 soumis à la 
contribution au taux de 7,5 % ; 

« 2° Au fonds institué par l’article L. 135-1 pour la part correspondant à un taux de 
1,05 % et, par dérogation, de 1,03 % pour les revenus visés à l’article L. 136-2 soumis à la 
contribution au taux de 7,5 % ; 

« 3° A la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie visée à l’article 8 de la loi 
n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et 
des personnes handicapées, pour la part correspondant à un taux de 0,1 % ; 

« 4° Aux régimes obligatoires d’assurance maladie, dans les conditions fixées à l’article 
L. 139-1 du présent code, pour la part correspondant à un taux : 

« a) Sous réserve des dispositions du g, de 5,25 % pour les contributions mentionnées au 
1° du I ; 

« b) De 7,25 % pour les contributions mentionnées au 3° du I ; 

« c) De 5,95 % pour les contributions mentionnées au 2° du I ; 

« d) De 3,95 % pour les revenus mentionnés au 1° du II ; 

« e) De 4,35 % pour les revenus mentionnés au 2° du II ; 

« f) De 3,8 % pour les revenus mentionnés au III ; 

« g) De 5,29 % pour les revenus mentionnés à l’article L. 136-2 soumis à la contribution 
au taux de 7,5 %. 

« Le produit des contributions mentionnées au III de l’article L. 136-7-1 est réparti dans 
les mêmes proportions que les contributions visées aux I et II du même article. » 

III. – Au deuxième alinéa du III de l’article L. 136-7-1 du même code, les taux : 
« 7,5 % » et « 10 % » sont respectivement remplacés par les taux : « 9,5 % » et « 12 % ». 

IV. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Le d du I de l’article L. 136-6 est abrogé ; 

2° Le I de l’article L. 136-7 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les plus-values mentionnées aux articles 150 U à 150 UB du code général des impôts 
sont également assujetties à cette contribution. » 

V. – Les dispositions du I sont applicables aux revenus perçus à compter du 
1er janvier 2005. 



Les dispositions des II et III sont applicables : 

1° En ce qui concerne la contribution mentionnée à l’article L. 136-1 du code de la 
sécurité sociale, aux revenus perçus à compter du 1er janvier 2005 ; 

2° En ce qui concerne la contribution mentionnée à l’article L. 136-6 du même code, aux 
revenus des années 2004 et suivantes ; 

3° En ce qui concerne la contribution mentionnée à l’article L. 136-7 du même code, aux 
produits de placements mentionnés au I du même article, sur lesquels est opéré, à partir du 
1er janvier 2005, le prélèvement prévu à l’article 125 A du code général des impôts, aux plus-
values mentionnées au I de l’article L. 136-7 du code de la sécurité sociale, pour les cessions 
intervenues à compter du 1er janvier 2005, et aux produits de placements mentionnés au II 
dudit article L. 136-7, pour la part de ces produits acquise et, le cas échéant, constatée à 
compter du 1er janvier 2005 ; 

4° En ce qui concerne la contribution mentionnée au I de l’article L. 136-7-1 du même 
code, aux tirages, événements sportifs et émissions postérieurs au 31 décembre 2004 ; 

5° En ce qui concerne la contribution mentionnée au II de l’article L. 136-7-1 du même 
code, sur les sommes engagées à compter du 1er janvier 2005 ; 

6° En ce qui concerne la contribution mentionnée au III de l’article L. 136-7-1 du même 
code, sur le produit brut des jeux et sur les gains réalisés à compter du 1er janvier 2005. 

Article 73 

I. – Au dernier alinéa de l’article L. 245-5-2 du code de la sécurité sociale, le taux : 
« 5 % » est remplacé par le taux : « 10 % ». 

II. – L’article L. 245-2 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le 1° du II, le montant : « 1,5 million d’euros » est remplacé par le montant : 
« 2,5 millions d’euros » ; 

2° Dans le tableau du III, les taux : « 16 », « 21 », « 27 » et « 32 » sont respectivement 
remplacés par les taux : « 19 », « 29 », « 36 » et « 39 ». 

III. – Les dispositions des I et II s’appliquent pour la première fois à la détermination de 
la contribution due au plus tard le 1er décembre 2005. 

Article 74 

I. – L’article L. 245-6 du code de la sécurité sociale devient l’article L. 245-5-1 A. 

II. – Après la section 2 du chapitre V du titre IV du livre II du même code, il est inséré 
une section 2 bis ainsi rédigée : 

« Section 2 bis 



« Contribution sur le chiffre d’affaires des entreprises 

exploitant une ou plusieurs spécialités pharmaceutiques 

prises en charge par l’assurance maladie 

« Art. L. 245-6. – Il est institué au profit de la Caisse nationale de l’assurance maladie des 
travailleurs salariés une contribution des entreprises assurant l’exploitation en France, au sens 
de l’article L. 5124-1 du code de la santé publique, d’une ou plusieurs spécialités 
pharmaceutiques donnant lieu à remboursement par les caisses d’assurance maladie en 
application des premier et deuxième alinéas de l’article L. 162-17 du présent code ou des 
spécialités inscrites sur la liste des médicaments agréés à l’usage des collectivités. 

« La contribution est assise sur le chiffre d’affaires hors taxes réalisé en France 
métropolitaine et dans les départements d’outre-mer au cours d’une année civile au titre des 
médicaments bénéficiant d’une autorisation de mise sur le marché et inscrits sur les listes 
mentionnées aux premier et deuxième alinéas de l’article L. 162-17 ou sur la liste mentionnée 
à l’article L. 5123-2 du code de la santé publique, à l’exception des spécialités génériques 
définies à l’article L. 5121-1 du même code, hormis celles qui sont remboursées sur la base 
d’un tarif fixé en application de l’article L. 162-16 du présent code. Le chiffre d’affaires 
concerné s’entend déduction faite des remises accordées par les entreprises. 

« Le taux de la contribution est fixé à 0,6 %. La contribution est exclue des charges 
déductibles pour l’assiette de l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur les sociétés. 

« La contribution est versée de manière provisionnelle le 15 avril de l’année au titre de 
laquelle elle est due, pour un montant correspondant à 95 % du produit du chiffre d’affaires 
défini au deuxième alinéa et réalisé au cours de l’année civile précédente par le taux défini au 
troisième alinéa. Une régularisation intervient au 15 avril de l’année suivant celle au titre de 
laquelle la contribution est due. 

« Les modalités d’application du présent article sont définies par décret en Conseil 
d’Etat. » 

III. – A l’article L. 138-20 du même code, la référence : « et L. 245-5-1 » est remplacée 
par les références : « , L. 245-5-1 et L. 245-6 ». 

IV. – Les dispositions des II et III s’appliquent pour la première fois à la détermination 
des contributions dues au titre du chiffre d’affaires défini au premier alinéa de l’article L. 245-
6 du code de la sécurité sociale réalisé au cours de l’année 2005 dont l’acompte sera payé au 
plus tard le 15 avril 2005. 

V. – Pour le calcul de la contribution due au titre des années 2005, 2006 et 2007 en 
application du premier alinéa de l’article L. 138-10 du code de la sécurité sociale, le taux de 
1 % est substitué au taux K mentionné dans le tableau figurant au deuxième alinéa du même 
article. 

Article 75 



I. – Après la section 3 du chapitre V du titre IV du livre II du code de la sécurité sociale, 
il est inséré une section 4 ainsi rédigée : 

« Section 4 

« Contribution additionnelle à la contribution sociale 

de solidarité à la charge des sociétés 

« Art. L. 245-13. – Il est institué, au profit de la Caisse nationale de l’assurance maladie 
des travailleurs salariés, une contribution additionnelle à la contribution sociale de solidarité à 
la charge des sociétés prévue par les articles L. 651-1 et suivants. Cette contribution 
additionnelle est assise, recouvrée, exigible et contrôlée dans les mêmes conditions que celles 
applicables à la contribution sociale de solidarité à la charge des sociétés. Son taux est de 
0,03 %. » 

II. – L’article L. 241-2 du même code est complété par un 3° ainsi rétabli : 

« 3° Le produit de la contribution additionnelle à la contribution sociale de solidarité à la 
charge des sociétés, prévue par l’article L. 245-13. » 

III. – Les dispositions du I s’appliquent au chiffre d’affaires, tel que défini à l’article 
L. 651-5 du code de la sécurité sociale, déclaré au titre de la contribution sociale de solidarité 
à la charge des sociétés due à compter du 1er janvier 2005. 

IV. – L’article L. 651-5 du même code est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsque la société ou l’entreprise assujettie n’a pas effectué la déclaration de son 
chiffre d’affaires, selon les modalités et dans les délais prescrits pour l’application du présent 
article, le chiffre d’affaires sur lequel est assise la contribution est fixé d’office par 
l’organisme chargé du recouvrement à partir des éléments dont il dispose ou des comptes 
annuels dont il est fait publicité. A défaut d’éléments suffisants, le chiffre d’affaires est fixé 
forfaitairement par rapport au seuil mentionné au premier alinéa de l’article L. 651-3. 

« Les montants dus, lorsque le chiffre d’affaires estimé est supérieur ou égal au seuil fixé 
par le premier alinéa de l’article L. 651-3, sont réclamés à titre provisionnel, par voie de mise 
en demeure dans les conditions mentionnées à l’article L. 244-2. » 

V. – Les deux derniers alinéas de l’article L. 651-5-1 du même code sont supprimés. 

VI. – Les modalités des prélèvements visés à l’article L. 245-13 du code de la sécurité 
sociale et à l’article 72 de la présente loi seront réexaminées sur la base d’un rapport du 
Gouvernement, remis au Parlement avant le 31 décembre 2007, portant sur le financement de 
l’assurance maladie. 

Article 76 

I. – La part des recettes de la branche maladie supérieure aux dépenses de la branche est 
affectée prioritairement, dans les conditions prévues par une loi de financement de la sécurité 
sociale, à la Caisse d’amortissement de la dette sociale. 



II. – L’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette 
sociale est ainsi modifiée : 

1° A l’article 1er, les mots : « et pour une durée de dix-huit ans et un mois » sont 
remplacés par les mots : « et jusqu’à l’extinction des missions mentionnées à l’article 4 » ; 

2° L’article 2 est ainsi rédigé : 

« Art. 2. – La Caisse d’amortissement de la dette sociale a pour mission, d’une part, 
d’apurer la dette mentionnée aux I, II et II bis de l’article 4 et, d’autre part, d’effectuer les 
versements prévus aux III, IV et V du même article. » ; 

3° Après le II de l’article 4, il est inséré un II bis ainsi rédigé : 

« II bis. – La couverture des déficits cumulés de la branche mentionnée au 1° de l’article 
L. 200-2 du code de la sécurité sociale arrêtés au 31 décembre 2003 et celui du déficit 
prévisionnel au titre de l’exercice 2004 est assurée par des transferts de la Caisse 
d’amortissement de la dette sociale à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale à 
hauteur de 10 milliards d’euros le 1er septembre 2004 et dans la limite de 25 milliards d’euros 
au plus tard le 31 décembre 2004. La couverture des déficits prévisionnels de la même 
branche au titre des exercices 2005 et 2006 prévus par les lois de financement de la sécurité 
sociale de ces mêmes années est assurée par des transferts de la Caisse d’amortissement de la 
dette sociale à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale, dans la limite de 15 
milliards d’euros. Les montants et les dates des versements correspondants sont fixés par 
décret, après avis du secrétaire général de la commission instituée à l’article L. 114-1 du 
même code. » ; 

4° Au premier alinéa de l’article 7, les mots : « définies aux I et II » sont remplacés par 
les mots : « définies aux I, II et II bis » ; 

5° Au I de l’article 14, les mots : « au 31 janvier 2014 » sont remplacés par les mots : 
« jusqu’à l’extinction des missions prévues à l’article 2 » ; 

6° Au deuxième alinéa du II de l’article 15, les mots : « et jusqu’à ceux de l’année 2013 » 
et les mots : « ; celle due en 2014 est assise sur un douzième des revenus de l’année 2013 » 
sont supprimés ; 

7° Au III de l’article 15 et au I de l’article 16, les mots : « et jusqu’au 31 janvier 2014 » 
sont supprimés ; 

8° Le IV de l’article 16 est abrogé ; 

9° Au I de l’article 17, les mots : « et jusqu’au 31 janvier 2014 » sont supprimés ; 

10° Au I de l’article 18, les mots : « et antérieurs au 31 janvier 2014 » sont supprimés ; 



CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Décision n° 2004-504 DC du 12 août 2004 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues par l’article 61, alinéa 2, de la Constitution, de la loi 
relative à l’assurance maladie, le 3 août 2004, par M. Jean-Marc Ayrault, Mmes Patricia Adam, Sylvie Andrieux, MM. Jean-
Paul Bacquet, Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille, Jean-Claude 
Bateux, Jean-Claude Beauchaud, Eric Besson, Jean-Louis Bianco, Jean-Pierre Blazy, Serge Blisko, Patrick Bloche, Maxime 
Bono, Augustin Bonrepaux, Jean-Michel Boucheron, Pierre Bourguignon, Mme Danielle Bousquet, MM. François Brottes, 
Jean-Christophe Cambadélis, Thierry Carcenac, Christophe Caresche, Mme Martine Carrillon-Couvreur, MM. Laurent 
Cathala, Jean-Paul Chanteguet, Michel Charzat, Alain Claeys, Mme Marie-Françoise Clergeau, M. Pierre Cohen, Mme 
Claude Darciaux, M. Michel Dasseux, Mme Martine David, MM. Marcel Dehoux, Bernard Derosier, Michel Destot, Marc 
Dolez, François Dosé, René Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, Pierre Ducout, Jean-Pierre Dufau, Jean-Paul Dupré, Yves 
Durand, Mme Odette Duriez, MM. Henri Emmanuelli, Claude Evin, Laurent Fabius, Jacques Floch, Pierre Forgues, Michel 
Françaix, Jean Gaubert, Mmes Nathalie Gautier, Catherine Génisson, MM. Jean Glavany, Gaétan Gorce, Alain Gouriou, 
Mmes Elisabeth Guigou, Paulette Guinchard-Kunstler, M. David Habib, Mme Danièle Hoffman-Rispal, M. François 
Hollande, Mme Françoise Imbert, MM. Serge Janquin, Armand Jung, Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme Lambert, 
François Lamy, Jack Lang, Jean Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec, Gilbert Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, Jean Le Garrec, 
Jean-Marie Le Guen, Bruno Le Roux, Mme Marylise Lebranchu, MM. Patrick Lemasle, Guy Lengagne, Mme Annick 
Lepetit, MM. Jean-Claude Leroy, Michel Liebgott, Mme Martine Lignières-Cassou, MM. François Loncle, Bernard 
Madrelle, Louis-Joseph Manscour, Philippe Martin, Christophe Masse, Didier Mathus, Jean Michel, Didier Migaud, Mme 
Hélène Mignon, MM. Arnaud Montebourg, Henri Nayrou, Alain Néri, Christian Paul, Germinal Peiro, Jean-Claude Pérez, 
Mmes Marie-Françoise Pérol-Dumont, Geneviève Perrin-Gaillard, MM. Jean-Jack Queyranne, Paul Quilès, Alain Rodet, 
Bernard Roman, René Rouquet, Patrick Roy, Mme Ségolène Royal, MM. Dominique Strauss-Kahn, Pascal Terrasse, 
Philippe Tourtelier, Daniel Vaillant, André Vallini, Manuel Valls, Michel Vergnier, Alain Vidalies, Jean-Claude Viollet, 
Philippe Vuilque, Paul Giacobbi, Simon Renucci, Mme Chantal Robin-Rodrigo et M. Roger-Gérard Schwartzenberg, 
députés ; 

Le Conseil constitutionnel, 

Vu la Constitution ; 

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu la loi organique n° 96-646 du 22 juillet 1996 relative aux lois de financement de la sécurité sociale ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code général des impôts ; 

Vu le code pénal ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; 

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 6 août 2004 ; 

Vu les observations en réplique, enregistrées le 11 août 2004 ; 

Le rapporteur ayant été entendu ; 

1. Considérant que les députés auteurs de la saisine défèrent au Conseil constitutionnel la loi relative à l’assurance 
maladie ; qu’ils contestent, en tout ou partie, la conformité à la Constitution de ses articles 3, 7, 8, 20, 23, 39, 41, 53, 55, 57 et 
72 ; 

Sur l’article 3 : 



2. Considérant que le I de l’article 3 de la loi déférée insère dans le code de la sécurité sociale les articles L. 161-36-1 à 
L. 161-36-4 ; que ces articles prévoient la création d’un dossier médical contenant des données à caractère personnel ; qu’ils 
précisent que le niveau de prise en charge des actes et prestations de soins par l’assurance maladie est subordonné à 
l’autorisation donnée par le patient aux professionnels de santé d’accéder à son dossier et de le compléter ; qu’ils définissent 
les cas dans lesquels cet accès est autorisé ; 

3. Considérant que les auteurs de la saisine soutiennent que ces articles méconnaissent le droit au respect de la vie 
privée ; qu’ils leur reprochent également de subordonner l’exercice du droit du patient à refuser l’accès à son dossier 
personnel à une réduction du remboursement des soins ; que, ce faisant, le législateur aurait porté atteinte « au droit à la 
protection sociale garanti au titre du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 » ; 

4. Considérant qu’aux termes du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, la Nation « garantit à tous, 
notamment à l’enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé... » ; 

5. Considérant que la liberté proclamée par l’article 2 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 
implique le droit au respect de la vie privée ; que ce droit requiert que soit observée une particulière vigilance dans la collecte 
et le traitement de données à caractère personnel de nature médicale ; qu’il appartient toutefois au législateur de concilier, 
d’une part, le droit au respect de la vie privée et, d’autre part, les exigences de valeur constitutionnelle qui s’attachent tant à la 
protection de la santé, qui implique la coordination des soins et la prévention des prescriptions inutiles ou dangereuses, qu’à 
l’équilibre financier de la sécurité sociale ; 

6. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes du nouvel article L. 161-36-1 du code de la sécurité sociale, le dossier 
médical personnel est institué « afin de favoriser la coordination, la qualité et la continuité des soins, gages d’un bon niveau 
de santé » et qu’il comportera notamment « des informations qui permettent le suivi des actes et prestations de soins » ainsi 
qu’un « volet spécialement destiné à la prévention » ; que, pour atteindre cet objectif, le nouvel article L. 161-36-2 prévoit 
que chaque professionnel de santé inscrira au dossier « les éléments diagnostiques et thérapeutiques nécessaires à la 
coordination des soins de la personne prise en charge » ; qu’afin de favoriser la continuité de cette mise à jour, le législateur a 
subordonné le niveau de prise en charge des soins à l’autorisation donnée par le patient aux professionnels de santé d’accéder 
à son dossier et de le compléter ; 

7. Considérant, en second lieu, que le dossier médical personnel sera élaboré « dans le respect du secret médical » ; qu’il 
résulte du renvoi à l’article L. 1111-8 du code de la santé publique que l’hébergement des données et la possibilité d’y 
accéder seront subordonnés au consentement de la personne concernée ; que le traitement des données sera soumis au respect 
des dispositions de la loi du 6 janvier 1978 susvisée ; que l’hébergeur devra faire l’objet d’un agrément ; que l’accès au 
dossier par un professionnel de santé sera soumis à l’observation des règles déontologiques ainsi que des dispositions des 
articles L. 1110-4 et L. 1111-2 du code de la santé publique, qui imposent notamment le respect de la vie privée et du secret 
des informations concernant le patient ; que l’accès au dossier médical en dehors des cas prévus par la loi sera puni des 
peines prévues à l’article 226-13 du code pénal ; que ces sanctions s’appliqueront sans préjudice des dispositions du code 
pénal relatives aux « atteintes aux droits de la personne résultant des fichiers ou des traitements informatiques » ; 

8. Considérant qu’eu égard aux finalités des dispositions contestées, qui sont, d’une part, d’améliorer la qualité des soins, 
d’autre part, de réduire le déséquilibre financier de l’assurance maladie, et compte tenu de l’ensemble des garanties qui 
viennent d’être rappelées, le législateur a opéré, entre les exigences constitutionnelles en cause, une conciliation qui 
n’apparaît pas manifestement déséquilibrée ; que, dès lors, les griefs invoqués doivent être rejetés ; 

Sur les articles 7 et 8 : 

9. Considérant que l’article 7 de la loi déférée insère dans le code de la sécurité sociale un article L. 162-5-3 dont le 
premier alinéa est ainsi libellé : « Afin de favoriser la coordination des soins, tout assuré ou ayant droit âgé de seize ans ou 
plus indique à son organisme gestionnaire de régime de base d’assurance maladie le nom du médecin traitant qu’il a choisi, 
avec l’accord de celui-ci. Le choix du médecin traitant suppose, pour les ayants droit mineurs, l’accord de l’un au moins des 
deux parents ou du titulaire de l’autorité parentale. Le médecin traitant choisi peut être un généraliste ou un spécialiste. Il 
peut être un médecin hospitalier » ; qu’en vertu du cinquième alinéa du même article L. 162-5-3, la participation de l’assuré 
prévue au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité sociale « peut être majorée pour les assurés et les ayants droit n’ayant 
pas choisi de médecin traitant ou consultant un autre médecin sans prescription de leur médecin traitant » ; que l’article 8 de 
la loi déférée autorise dans certaines conditions les dépassements d’honoraires lorsqu’un assuré a fait le choix de consulter 
directement un spécialiste ; 

10. Considérant que les requérants estiment ces dispositions contraires au « principe fondamental du droit de la sécurité 
sociale » selon lequel le malade a le libre choix de son médecin ; qu’elles entraîneraient une rupture d’égalité devant les 
charges publiques et porteraient atteinte au « onzième alinéa du Préambule de 1946 qui garantit le droit à la protection sociale 
pour tous » ; qu’elles seraient enfin entachées d’incompétence négative ; 



11. Considérant, en premier lieu, que les dispositions critiquées ne font pas obstacle au libre choix par l’assuré social de 
son médecin traitant ; qu’il pourra en changer lorsqu’il le souhaitera ; que, sous réserve, selon le cas, d’une majoration de sa 
participation ou d’un dépassement du tarif conventionnel de base, il pourra en outre consulter directement un médecin autre 
que son médecin traitant et, notamment, un médecin spécialiste ; que, dans ces conditions et en tout état de cause, le grief 
invoqué manque en fait ; 

12. Considérant, en deuxième lieu, que, l’obligation de désigner un médecin traitant incombant à tous les assurés 
sociaux, le grief tiré d’une rupture d’égalité ne peut être que rejeté ; 

13. Considérant, en troisième lieu, que le montant de la majoration de la participation de l’assuré devra être fixé à un 
niveau tel que ne soient pas remises en cause les exigences du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 ; 
qu’en outre, l’éventuel dépassement d’honoraires prévu au 18° de l’article L. 162-5 du code de la sécurité sociale dans sa 
rédaction issue de l’article 8 de la loi déférée devra respecter les prescriptions de l’article L. 162-2-1 du même code qui 
imposent aux médecins d’observer, dans leurs actes et prescriptions, « la plus stricte économie compatible avec la qualité, la 
sécurité et l’efficacité des soins » ; que, sous ces deux réserves, les dispositions contestées ne méconnaissent pas le onzième 
alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 ; 

14. Considérant, enfin, que les articles critiqués sont suffisamment précis au regard des dispositions de l’article 34 de la 
Constitution qui rangent dans le domaine de la loi les principes fondamentaux de la sécurité sociale ; 

15. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que, sous les réserves énoncées au considérant 13, les articles 7 et 8 sont 
conformes à la Constitution ; 

Sur l’article 20 : 

16. Considérant que l’article 20 de la loi déférée complète l’article L. 322-2 du code de la sécurité sociale par un II qui 
dispose que les assurés sociaux acquitteront une participation forfaitaire pour certains actes ou consultations pris en charge 
par l’assurance maladie ; qu’il exonère de cette participation les assurés pour leurs ayants droit mineurs ainsi que les 
bénéficiaires de la couverture maladie universelle ; qu’il résulte par ailleurs de l’article L. 331-2 du code de la sécurité sociale 
que les femmes enceintes bénéficiaires de l’assurance maternité sont également dispensées de cette participation forfaitaire ; 

17. Considérant que les requérants soutiennent que cette disposition instaure à la charge des assurés une obligation 
contraire au principe d’égalité, qu’elle méconnaît le onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 et qu’elle est 
entachée d’incompétence négative ; 

18. Considérant, en premier lieu, qu’il était loisible au législateur, afin de satisfaire à l’exigence de valeur 
constitutionnelle qui s’attache à l’équilibre financier de la sécurité sociale, de faire supporter aux assurés sociaux une 
participation forfaitaire pour les actes ou consultations pris en charge par l’assurance maladie ; qu’en instituant une 
participation de caractère forfaitaire, le législateur n’a pas méconnu le principe d’égalité ; 

19. Considérant, en deuxième lieu, que le montant de cette participation devra être fixé à un niveau tel que ne soient pas 
remises en cause les exigences du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 ; 

20. Considérant, en troisième lieu, qu’aux termes de l’article 34 de la Constitution : « La loi détermine les principes 
fondamentaux... de la sécurité sociale » ; qu’au nombre de ces principes fondamentaux figurent la règle selon laquelle chaque 
assuré acquitte une participation forfaitaire pour certains actes et consultations pris en charge par l’assurance maladie, ainsi 
que les exceptions qui lui sont apportées ; qu’en revanche, ressortissent à la compétence du pouvoir réglementaire les 
modalités d’application de ces principes, à condition qu’elles n’en dénaturent pas la portée ; que, par suite, en déléguant au 
pouvoir réglementaire la fixation du montant de la participation forfaitaire laissée à la charge des assurés sociaux, le 
législateur n’a pas méconnu l’article 34 de la Constitution ; 

21. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que, sous la réserve énoncée au considérant 19, les griefs dirigés contre 
l’article 20 de la loi déférée doivent être écartés ; 

Sur l’article 23 : 

22. Considérant que le I de l’article 23 de la loi déférée insère un article L. 162-1-14 dans le code de la sécurité sociale ; 
qu’il permet au directeur d’un organisme local d’assurance maladie de prononcer une sanction financière à l’encontre des 
professionnels de santé, des assurés, des employeurs ou des établissements de santé en cas d’« inobservation des règles du 
présent code par les professionnels de santé, les établissements de santé, les employeurs ou les assurés ayant abouti à une 
demande de remboursement ou de prise en charge ou à un remboursement ou à une prise en charge indus » ou en cas de 
« refus par les professionnels de santé de reporter dans le dossier médical personnel les éléments issus de chaque acte ou 



consultation » ; que cette pénalité est prononcée « après avis d’une commission composée et constituée au sein du conseil de 
cet organisme » ; 

23. Considérant que les requérants font grief à ces dispositions de méconnaître les droits de la défense, l’égalité devant la 
loi, l’article 8 de la Déclaration de 1789 et l’article 34 de la Constitution ; 

24. Considérant que les exigences du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, aux termes duquel la 
Nation « garantit à tous, notamment à l’enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé », ne sauraient 
excuser la fraude ou l’inobservation des règles du code de la sécurité sociale ; que, toutefois, il résulte de l’article 8 de la 
Déclaration de 1789, qui s’applique à toute sanction ayant le caractère de punition, qu’une telle sanction ne peut être infligée 
qu’à la condition que soient respectés les principes de légalité des délits et des peines, de nécessité des peines et de non-
rétroactivité de la règle répressive plus sévère ; que s’impose en outre le respect des droits de la défense ; 

25. Considérant, en premier lieu, qu’en renvoyant à un décret en Conseil d’État le soin de préciser les modalités 
d’application de ce nouveau dispositif, le législateur n’a pas méconnu sa compétence ; 

26. Considérant, en deuxième lieu, qu’il résulte des dispositions relatives à sa composition que la commission consultée 
sur le prononcé d’une pénalité comprend nécessairement des représentants des assurés sociaux ; que manque dès lors en fait 
le moyen tiré de ce que, en l’absence de représentants des assurés sociaux au sein de cette commission, l’égalité serait 
rompue aux dépens des assurés passibles de pénalités ; 

27. Considérant, en troisième lieu, que la pénalité ne sera prononcée qu’après que l’intéressé aura été mis à même de 
présenter des observations écrites ou orales ; que, par suite, le principe des droits de la défense n’est pas méconnu ; qu’en 
outre, l’intéressé pourra contester le bien-fondé de la sanction devant le tribunal administratif ; 

28. Considérant qu’il s’ensuit que les griefs dirigés contre l’article 23 doivent être rejetés ; 

Sur l’article 39 : 

29. Considérant que l’article 39 de la loi déférée insère dans le code de la sécurité sociale un article L. 111-11 ; qu’aux 
termes du premier alinéa de ce nouvel article : « Chaque caisse nationale d’assurance maladie transmet avant le 30 juin de 
chaque année au ministre chargé de la sécurité sociale et au Parlement des propositions relatives à l’évolution de ses charges 
et de ses produits au titre de l’année suivante et aux mesures nécessaires pour atteindre l’équilibre prévu par le cadrage 
financier pluriannuel des dépenses d’assurance maladie. Ces propositions tiennent compte des objectifs de santé publique » ; 

30. Considérant que, selon les requérants, cette disposition méconnaît l’article 39 de la Constitution « qui réserve le droit 
d’initiative législative au Parlement et au Gouvernement » ; 

31. Considérant que les propositions relatives à l’évolution de leurs charges et de leurs produits pour l’année suivante, 
que les caisses nationales d’assurance maladie seront désormais tenues de transmettre au ministre chargé de la sécurité 
sociale et au Parlement, ne lient pas les pouvoirs publics ; que, dès lors, doit être écarté le grief tiré de la méconnaissance du 
premier alinéa de l’article 39 de la Constitution aux termes duquel : « L’initiative des lois appartient concurremment au 
Premier ministre et aux membres du Parlement » ; 

32. Considérant, par ailleurs, qu’en faisant référence à l’équilibre prévu par le « cadrage financier pluriannuel des 
dépenses d’assurance maladie », pour lequel les caisses d’assurance maladie devront proposer chaque année les mesures à 
mettre en oeuvre, le législateur a entendu se référer aux « perspectives d’évolution » qui doivent être jointes au projet de loi 
de finances, en application de l’article 50 de la loi organique du 1er août 2001 susvisée relative aux lois de finances, dans le 
cadre du « rapport sur la situation et les perspectives économiques, sociales et financières » ; 

33. Considérant, toutefois, qu’aux termes de l’article 34 de la Constitution : « Les lois de financement de la sécurité 
sociale déterminent les conditions générales de son équilibre financier et, compte tenu de leurs prévisions de recettes, fixent 
ses objectifs de dépenses, dans les conditions et sous les réserves prévues par une loi organique » ; qu’il s’ensuit qu’en 
l’absence de modification de la loi organique du 22 juillet 1996 susvisée relative aux lois de financement de la sécurité 
sociale, le « cadrage financier pluriannuel » prévu par la disposition critiquée ne pourra être approuvé par une loi de 
financement de la sécurité sociale ; 

34. Considérant que, sous la réserve énoncée au considérant précédent, l’article 39 de la loi déférée n’est pas contraire à 
la Constitution ; 

Sur les articles 41, 53 et 55 : 



35. Considérant que l’article 41 de la loi déférée modifie l’article L. 322-2 du code de la sécurité sociale afin de confier à 
l’Union nationale des caisses d’assurance maladie, après avis de l’Union nationale des organismes d’assurance maladie 
complémentaire, et non plus à un décret en Conseil d’Etat, le soin de fixer la participation des assurés aux tarifs servant de 
base au calcul de certaines prestations ; que son article 53, qui modifie les articles L. 221-2 à L. 221-4 et L. 242-5 du même 
code et y insère deux nouveaux articles numérotés L. 221-3-1 et L. 221-3-2, dote la Caisse nationale d’assurance maladie des 
travailleurs salariés d’un conseil, qui peut « diligenter tout contrôle nécessaire à l’exercice de ses missions », et d’un directeur 
général, habilité à prendre « les décisions nécessaires au respect des objectifs de dépenses fixés par le Parlement » ; que 
l’article L. 182-2 inséré dans le même code par le I de l’article 55 de la loi déférée prévoit que l’Union nationale des caisses 
d’assurance maladie fixe la participation forfaitaire due par chaque assuré pour les actes ou consultations pris en charge par 
l’assurance maladie ; 

36. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions méconnaissent les articles 21 et 34 de la Constitution ; 

37. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article 34 de la Constitution : « La loi détermine les principes 
fondamentaux... de la sécurité sociale... » ; 

38. Considérant qu’il résulte de l’ensemble des dispositions des articles 41, 53 et 55 de la loi déférée que les prérogatives 
conférées à la Caisse nationale d’assurance maladie ainsi qu’à son directeur général sont définies de façon suffisamment 
précise au regard de l’article 34 de la Constitution ; qu’elles n’ont ni pour objet ni pour effet de confier à ce dernier d’autres 
compétences que celles qui ont été attribuées à cet organisme par la loi ou le règlement ; 

39. Considérant que, si relèvent de la loi, en application de l’article 34 de la Constitution, la règle selon laquelle chaque 
assuré acquitte une participation forfaitaire pour certains actes et consultations pris en charge par l’assurance maladie, la règle 
qui prévoit la majoration de sa participation aux tarifs de certaines prestations en cas de consultation directe d’un médecin 
non traitant, ainsi que les exceptions à ces règles, il appartient en revanche au pouvoir réglementaire de fixer le montant de 
cette participation forfaitaire, ainsi que celui de cette majoration ; 

40. Considérant, en second lieu, qu’en vertu de l’article 21 de la Constitution et sous réserve de son article 13, le Premier 
ministre exerce le pouvoir réglementaire à l’échelon national ; que, cependant, ces dispositions ne font pas obstacle à ce que 
le législateur confie à une autorité de l’Etat autre que le Premier ministre le soin de fixer des normes permettant de mettre en 
oeuvre une loi dès lors que cette habilitation ne concerne que des mesures de portée limitée tant par leur champ d’application 
que par leur contenu ; 

41. Considérant que les décisions de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en matière de participation des 
assurés interviendront dans des limites fixées par décret en Conseil d’Etat ; que les articles 41, 53 et 55 de la loi déférée ne 
confient dès lors aux organismes concernés ou à leurs dirigeants qu’un pouvoir réglementaire de portée limitée tant par son 
champ d’application que par son contenu ; 

42. Considérant, par suite, que les griefs tirés de la méconnaissance des articles 21 et 34 de la Constitution doivent être 
rejetés ; 

Sur l’article 57 : 

43. Considérant que l’article 57 de la loi déférée, qui insère dans le code de la sécurité sociale un article L. 871-1, tend à 
subordonner le bénéfice de certains avantages fiscaux à l’exclusion totale ou partielle de la prise en charge, par les 
organismes d’assurance maladie complémentaire, de la participation forfaitaire instituée par l’article 20 de la loi déférée, 
ainsi que des majorations de participation prévues à ses articles 3 et 7 ; 

44. Considérant que les requérants soutiennent que ces dispositions méconnaissent l’article 34 de la Constitution ainsi 
que l’égalité devant les charges publiques ; 

45. Considérant qu’aux termes de l’article 34 de la Constitution : « La loi fixe les règles concernant... l’assiette, le taux et 
les modalités de recouvrement des impositions de toute nature... » ; qu’il appartient au législateur, lorsqu’il établit une 
imposition, d’en déterminer librement l’assiette, dans le respect des principes et règles de valeur constitutionnelle ; qu’en 
particulier, pour satisfaire au principe d’égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels ; 

46. Considérant, en premier lieu, que, comme il a été dit ci-dessus, les règles posées par les articles 3, 7 et 20 de la loi 
déférée, s’agissant respectivement du dossier médical personnel, de l’intervention du médecin traitant et de la participation 
forfaitaire, répondent aux exigences constitutionnelles liées tant à la protection de la santé qu’à l’équilibre financier de la 
sécurité sociale ; qu’en subordonnant l’octroi d’avantages fiscaux à l’absence de prise en charge, par les organismes 
d’assurance maladie complémentaire, des dépenses de santé exposées en méconnaissance de ces règles, le législateur s’est 
fondé sur des critères objectifs et rationnels en rapport direct avec les exigences précitées auxquelles il a entendu répondre ; 
que, dès lors, il n’a pas porté atteinte au principe d’égalité ; 



47. Considérant, en second lieu, que les dispositions de l’article 57 sont suffisamment précises au regard de l’article 34 
de la Constitution ; 

48. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les griefs dirigés contre l’article 57 doivent être rejetés ; 

Sur l’article 72 : 

49. Considérant que le I de l’article 72 de la loi déférée modifie le deuxième alinéa du I de l’article L. 136-2 du code de 
la sécurité sociale, afin de ramener de 5 % à 3 % la réduction représentative de frais professionnels opérée sur le montant brut 
des salaires et revenus assimilés pour le calcul de la contribution sociale sur les revenus d’activité et sur les revenus de 
remplacement ; 

50. Considérant que, selon les auteurs de la saisine, « cet élargissement de l’assiette de la CSG » serait contraire à 
l’égalité devant les charges publiques ; qu’ils font valoir que le législateur n’a tenu compte « ni des revenus du contribuable 
autres que ceux tirés d’une activité, ni des revenus des autres membres du foyer, ni des personnes à charge en son sein » ; 

51. Considérant que, conformément à l’article 34 de la Constitution, il appartient au législateur, lorsqu’il a établi une 
imposition, d’en modifier librement l’assiette dans le respect des principes et des règles de valeur constitutionnelle ; qu’en 
abaissant de façon uniforme de 5 % à 3 % le taux de la réduction représentative de frais professionnels opérée sur le montant 
brut des revenus pris en compte pour l’établissement de la contribution sociale définie à l’article L. 136-2 du code de la 
sécurité sociale, le législateur a entendu prendre en compte les réformes intervenues au cours de la période récente en matière 
de déduction des frais professionnels et de connaissance des revenus en vue de rapprocher les situations réelles des salariés et 
des non-salariés ; qu’ainsi il n’a pas rompu de façon caractérisée l’égalité devant les charges publiques ; que, dès lors, le grief 
invoqué doit être rejeté ; 

52. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune question de conformité à la 
Constitution, 

Décide : 

Article 1er. – Sous les réserves d’interprétation mentionnées aux considérants 13, 19 et 33, les articles 3, 7, 8, 20, 23, 39, 
41, 53, 55, 57 et 72 de la loi relative à l’assurance maladie sont conformes à la Constitution. 

Article 2. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 12 août 2004, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président, 
MM. Jean-Claude Colliard, Olivier Dutheillet de Lamothe, Valéry Giscard d’Estaing, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, 
MM. Pierre Joxe et Jean-Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper, M. Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil. 



13 août 2004. – Loi n° 2004-811 de modernisation de la sécurité civile.  (JO du 17 août 
2004) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Sénat. – Projet de loi (n° 227, 2003-2004). – Rapport de M. Jean-Pierre Schosteck, au nom de la commission des 
lois (n° 339, 2003-2004). – Discussion les 15, 16 et 17 juin 2004 et adoption, après déclaration d’urgence, le 17 juin 2004 
(TA n° 97). 

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1680). – Rapport de M. Thierry Mariani, au nom de la 
commission des lois (n° 1712). – Avis de M. Eric Diard, au nom de la commission de défense (n° 1720). – Discussion les 26 
et 27 juillet 2004 et adoption le 27 juillet 2004 (TA n° 319). 

Sénat. – Projet de loi modifié par l’Assemblée nationale (n° 435, 2003-2004). – Rapport de M. Jean-Pierre 
Schosteck, au nom de la commission mixte paritaire (n° 440, 2003-2004). - Discussion et adoption le 30 juillet 2004 (TA 
n° 117). 

Assemblée nationale. – Rapport de M. Thierry Mariani, au nom de la commission mixte paritaire (n° 1780). – 
Discussion et adoption le 30 juillet 2004 (TA n° 325). 



TITRE Ier 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 1er 

La sécurité civile a pour objet la prévention des risques de toute nature, l’information et 
l’alerte des populations ainsi que la protection des personnes, des biens et de l’environnement 
contre les accidents, les sinistres et les catastrophes par la préparation et la mise en œuvre de 
mesures et de moyens appropriés relevant de l’Etat, des collectivités territoriales et des autres 
personnes publiques ou privées. 

Elle concourt à la protection générale des populations, en lien avec la sécurité intérieure 
au sens de la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure et avec la défense 
civile dans les conditions prévues par l’ordonnance n° 59-147 du 7 janvier 1959 portant 
organisation générale de la défense. 

L’Etat est garant de la cohérence de la sécurité civile au plan national. Il en définit la 
doctrine et coordonne ses moyens. 

Il évalue en permanence l’état de préparation aux risques et veille à la mise en œuvre des 
mesures d’information et d’alerte des populations. 

Sans préjudice des dispositions relatives à l’organisation de l’Etat en temps de crise et de 
celles du code général des collectivités territoriales, le ministre chargé de la sécurité civile 
coordonne les opérations de secours dont l’ampleur le justifie. 

Article 2 

Les missions de sécurité civile sont assurées principalement par les sapeurs-pompiers 
professionnels et volontaires des services d’incendie et de secours ainsi que par les personnels 
des services de l’Etat et les militaires des unités qui en sont investis à titre permanent. 

Concourent également à l’accomplissement des missions de la sécurité civile les 
militaires des armées et de la gendarmerie nationale, les personnels de la police nationale et 
les agents de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements et organismes publics 
ou privés appelés à exercer des missions se rapportant à la protection des populations ou au 
maintien de la continuité de la vie nationale, les membres des associations ayant la sécurité 
civile dans leur objet social ainsi que les réservistes de la sécurité civile. 

Article 3 

La politique de sécurité civile doit permettre de s’attaquer résolument aux risques en les 
anticipant davantage, de refonder la protection des populations et de mobiliser tous les 
moyens encourageant les solidarités. 

Les orientations de la politique de sécurité civile figurant en annexe à la présente loi sont 
approuvées. 

TITRE II 



ORGANISATION GÉNÉRALE 
DE LA SÉCURITÉ CIVILE 

CHAPITRE Ier 

Obligations en matière de sécurité civile 

Article 4 

Toute personne concourt par son comportement à la sécurité civile. En fonction des 
situations auxquelles elle est confrontée et dans la mesure de ses possibilités, elle veille à 
prévenir les services de secours et à prendre les premières dispositions nécessaires. 

Article 5 

I. – Après l’article L. 312-13 du code de l’éducation, il est inséré un article L. 312-13-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 312-13-1. – Tout élève bénéficie, dans le cadre de sa scolarité obligatoire, d’une 
sensibilisation à la prévention des risques et aux missions des services de secours ainsi que 
d’un apprentissage des gestes élémentaires de premier secours. Cette formation ne peut être 
assurée que par des organismes habilités ou des associations agréées en vertu de l’article 35 
de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile. » 

II. – Le premier alinéa de l’article L. 114-3 du code du service national est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

« Ils bénéficient également d’une sensibilisation à la prévention des risques et aux 
missions des services de secours ainsi que d’un apprentissage des gestes élémentaires de 
premier secours. » 

Article 6 

I. – Les exploitants d’un service, destiné au public, d’assainissement, de production ou de 
distribution d’eau pour la consommation humaine, d’électricité ou de gaz, ainsi que les 
opérateurs des réseaux de communications électroniques ouverts au public prévoient les 
mesures nécessaires au maintien de la satisfaction des besoins prioritaires de la population 
lors des situations de crise. 

Ces besoins prioritaires, définis par décret en Conseil d’Etat, sont pris en compte dans les 
cahiers des charges ou contrats régissant les concessions ou délégations de service public et 
dans les actes réglementaires encadrant les activités précitées. Ce décret précise le niveau 
d’exigence et les délais d’application requis pour leur mise en œuvre. Ces actes 
réglementaires peuvent comporter des mesures transitoires. 

II. – Les maîtres d’ouvrage et exploitants d’ouvrages routiers, ferroviaires ou fluviaux 
ainsi que les exploitants de certaines catégories d’établissements recevant du public 
garantissent aux services de secours la disposition d’une capacité suffisante de 
communication radioélectrique à l’intérieur de ces ouvrages et établissements. 



Un décret en Conseil d’Etat fixe les catégories d’ouvrages et d’établissements soumis à 
ces obligations. Il précise les niveaux d’exigence et les délais d’application requis pour leur 
mise en œuvre. 

III. – Afin de favoriser le retour à un fonctionnement normal de ces services ou de ces 
réseaux en cas de crise, les exploitants des services ou réseaux mentionnés au présent article 
désignent un responsable au représentant de l’Etat dans le département, ainsi qu’au 
représentant de l’Etat dans le département du siège de la zone de défense lorsque leur activité 
dépasse les limites du département. 

Article 7 

Les établissements de santé et les établissements médico-sociaux pratiquant un 
hébergement collectif à titre permanent sont tenus soit de s’assurer de la disponibilité de 
moyens d’alimentation autonome en énergie, soit de prendre les mesures appropriées pour 
garantir la sécurité des personnes hébergées en cas de défaillance du réseau d’énergie. 

Un décret en Conseil d’Etat fixe les catégories d’installations et d’établissements 
concernées ainsi que les modalités et les délais d’application du présent article. 

Article 8 

I. – Après l’article 95 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication, il est inséré un article 95-1 ainsi rédigé : 

« Art. 95-1. – En cas de risque majeur ou de déclenchement d’un plan Orsec justifiant 
d’informer sans délai la population, les services de radiodiffusion sonore et de télévision sont 
tenus de diffuser à titre gracieux, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, les 
messages d’alerte et consignes de sécurité liés à la situation. » 

II. – Les obligations auxquelles sont assujettis les détenteurs de moyens de publication et 
de diffusion sont fixées dans un code d’alerte national défini par décret. 

Article 9 

Un décret fixe les règles et normes techniques permettant d’assurer l’interopérabilité des 
réseaux de communication radioélectriques et des systèmes d’information des services publics 
qui concourent aux missions de sécurité civile. 

Article 10 

Après l’article L. 122-7 du code des assurances, il est inséré un article L. 122-8 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 122-8. – Dans le cas où les dommages garantis par un contrat d’assurance 
procèdent d’un incendie de forêt, l’assureur peut, s’il est établi que l’assuré ne s’est pas 
conformé aux obligations découlant des articles L. 322-3 à L. 322-10 du code forestier, 
pratiquer, en sus des franchises prévues le cas échéant au contrat, une franchise 
supplémentaire d’un montant maximum de 5 000 €. » 



Article 11 

L’avant-dernier alinéa de l’article L. 125-1 du code des assurances est complété par 
quatre phrases ainsi rédigées : 

« Cet arrêté précise, pour chaque commune ayant demandé la reconnaissance de l’état de 
catastrophe naturelle, la décision des ministres. Cette décision est ensuite notifiée à chaque 
commune concernée par le représentant de l’Etat dans le département, assortie d’une 
motivation. L’arrêté doit être publié au Journal officiel dans un délai de trois mois à compter 
du dépôt des demandes à la préfecture. De manière exceptionnelle, si la durée des enquêtes 
diligentées par le représentant de l’Etat dans le département est supérieure à deux mois, 
l’arrêté est publié au plus tard deux mois après la réception du dossier par le ministre chargé 
de la sécurité civile. » 

Article 12 

L’avant-dernier alinéa de l’article L. 125-2 du code des assurances est complété par trois 
phrases ainsi rédigées : 

« Les indemnisations résultant de cette garantie ne peuvent faire l’objet d’aucune 
franchise non prévue explicitement par le contrat d’assurance. Les franchises éventuelles 
doivent également être mentionnées dans chaque document fourni par l’assureur et décrivant 
les conditions d’indemnisation. Ces conditions doivent être rappelées chaque année à 
l’assuré. » 

CHAPITRE II 

Protection générale de la population 

Article 13 

Le plan communal de sauvegarde regroupe l’ensemble des documents de compétence 
communale contribuant à l’information préventive et à la protection de la population. Il 
détermine, en fonction des risques connus, les mesures immédiates de sauvegarde et de 
protection des personnes, fixe l’organisation nécessaire à la diffusion de l’alerte et des 
consignes de sécurité, recense les moyens disponibles et définit la mise en œuvre des mesures 
d’accompagnement et de soutien de la population. Il peut désigner l’adjoint au maire ou le 
conseiller municipal chargé des questions de sécurité civile. Il doit être compatible avec les 
plans d’organisation des secours arrêtés en application des dispositions de l’article 14. 

Il est obligatoire dans les communes dotées d’un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles approuvé ou comprises dans le champ d’application d’un plan particulier 
d’intervention. 

Le plan communal de sauvegarde est arrêté par le maire de la commune et, pour Paris, 
par le préfet de police. 

Dans les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, un 
plan intercommunal de sauvegarde peut être établi en lieu et place du plan prévu au premier 



alinéa. En ce cas, il est arrêté par le président de l’établissement public et par chacun des 
maires des communes concernées. 

La mise en œuvre du plan communal ou intercommunal de sauvegarde relève de chaque 
maire sur le territoire de sa commune. 

Un décret en Conseil d’Etat précise le contenu du plan communal ou intercommunal de 
sauvegarde et détermine les modalités de son élaboration. 

CHAPITRE III 

Organisation des secours 

Article 14 

I. – L’organisation des secours revêtant une ampleur ou une nature particulière fait 
l’objet, dans chaque département, dans chaque zone de défense et en mer, d’un plan dénommé 
plan Orsec. 

II. – Le plan Orsec départemental détermine, compte tenu des risques existant dans le 
département, l’organisation générale des secours et recense l’ensemble des moyens publics et 
privés susceptibles d’être mis en œuvre. Il définit les conditions de leur emploi par l’autorité 
compétente pour diriger les secours. 

Le plan Orsec comprend des dispositions générales applicables en toute circonstance et 
des dispositions propres à certains risques particuliers. Dans ce dernier cas, il précise le 
commandement des opérations de secours. 

Le plan Orsec départemental est arrêté par le représentant de l’Etat dans le département, 
sous réserve des dispositions de l’article 22. 

III. – Le plan Orsec de zone recense l’ensemble des moyens publics et privés 
susceptibles d’être mis en œuvre en cas de catastrophe affectant deux départements au moins 
de la zone de défense ou rendant nécessaire la mise en œuvre de moyens dépassant le cadre 
départemental. Il fixe les conditions de la coordination des opérations de secours, de 
l’attribution des moyens et de leur emploi par l’autorité compétente pour diriger les secours. 

Le plan Orsec de zone est arrêté par le représentant de l’Etat dans le département du 
siège de la zone de défense. 

IV. – Le plan Orsec maritime détermine, compte tenu des risques existant en mer, 
l’organisation générale des secours et recense l’ensemble des moyens publics et privés 
susceptibles d’être mis en œuvre. Il définit les conditions de leur emploi par l’autorité 
compétente pour diriger les secours. 

Le plan Orsec maritime comprend des dispositions générales applicables en toute 
circonstance, et des dispositions propres à certains risques particuliers pouvant survenir en 
mer. 

Le plan Orsec maritime est arrêté par le représentant de l’Etat en mer. 



V. – Les plans Orsec sont élaborés et révisés au moins tous les cinq ans dans les 
conditions définies par décret en Conseil d’Etat. 

Article 15 

I. – Les dispositions spécifiques des plans Orsec prévoient les mesures à prendre et les 
moyens de secours à mettre en œuvre pour faire face à des risques de nature particulière ou 
liés à l’existence et au fonctionnement d’installations ou d’ouvrages déterminés. 

Un décret en Conseil d’Etat fixe les caractéristiques des installations et ouvrages pour 
lesquels le plan Orsec doit définir, après avis des maires et de l’exploitant intéressés, un plan 
particulier d’intervention en précisant les mesures qui incombent à l’exploitant sous le 
contrôle de l’autorité de police. Ce décret détermine également les catégories d’installations et 
d’ouvrages pour lesquelles les plans particuliers d’intervention font l’objet d’une consultation 
du public, les modalités de cette consultation, ainsi que les conditions dans lesquelles ces 
plans sont rendus publics. 

II. – A la fin de l’article 96 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au 
développement et à la protection de la montagne, les mots : « l’article 3 de la loi n° 87-565 du 
22 juillet 1987 relative à l’organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre 
l’incendie et à la prévention des risques majeurs » sont remplacés par les mots : « l’article 15 
de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ». 

Article 16 

I. – La direction des opérations de secours relève de l’autorité de police compétente en 
application des dispositions des articles L. 2211-1, L. 2212-2 et L. 2215-1 du code général des 
collectivités territoriales, sauf application des dispositions prévues par les articles 17 à 22 de 
la présente loi. 

II. – L’article L. 2211-1 du code général des collectivités territoriales est complété par les 
mots : « , sauf application des dispositions des articles 17 à 22 de la loi n° 2004-811 du 
13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ». 

Article 17 

En cas d’accident, sinistre ou catastrophe dont les conséquences peuvent dépasser les 
limites ou les capacités d’une commune, le représentant de l’Etat dans le département 
mobilise les moyens de secours relevant de l’Etat, des collectivités territoriales et des 
établissements publics. En tant que de besoin, il mobilise ou réquisitionne les moyens privés 
nécessaires aux secours. Il assure la direction des opérations de secours. Il déclenche, s’il y a 
lieu, le plan Orsec départemental. 

Article 18 

En cas d’accident, sinistre ou catastrophe dont les conséquences peuvent dépasser les 
limites ou les capacités d’un département, le représentant de l’Etat dans le département du 
siège de la zone de défense mobilise les moyens de secours publics relevant de l’Etat, des 
collectivités territoriales et des établissements publics. En tant que de besoin, il mobilise ou 
réquisitionne les moyens privés nécessaires aux secours. Il attribue les moyens de secours aux 



autorités chargées de la direction des secours et prend les mesures de coordination nécessaires 
à la conduite de ces opérations. Il déclenche, s’il y a lieu, le plan Orsec de zone. 

Le représentant de l’Etat dans le département du siège de la zone de défense peut 
déléguer tout ou partie de ces attributions au représentant de l’Etat dans l’un des départements 
de la zone. 

Article 19 

En cas d’accident, sinistre ou catastrophe dont les conséquences peuvent affecter 
plusieurs départements relevant de zones de défense distinctes, les compétences attribuées par 
l’article 18 sont exercées par le représentant de l’Etat dans le département du siège de l’une 
des zones de défense intéressées désigné par l’autorité administrative compétente. 

Le représentant de l’Etat ainsi désigné peut déléguer tout ou partie de ces attributions au 
représentant de l’Etat dans l’un des départements des zones intéressées. 

Article 20 

En cas d’accident, de sinistre ou de catastrophe en mer, le préfet maritime mobilise et 
met en œuvre les moyens de secours publics et privés nécessaires. Il assure la direction des 
opérations de secours en mer. Il déclenche, s’il y a lieu, le plan Orsec maritime et en informe 
le représentant de l’Etat dans le département du siège de la zone de défense intéressé. 

Lorsqu’un accident majeur ayant son origine en mer conduit au déclenchement du plan 
Orsec maritime et d’un plan Orsec départemental ou de zone, le préfet de la zone de défense 
territorialement compétent s’assure de la cohérence des actions terrestre et maritime. 

Article 21 

En cas d’accident, de sinistre ou de catastrophe d’ampleur nationale, le ministre chargé 
de la sécurité civile ou, le cas échéant, le ministre chargé de la mer coordonne la mise en 
œuvre des moyens de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics. Il 
mobilise les moyens privés nécessaires aux secours et les attribue à l’autorité chargée de la 
direction des opérations de secours. 

Article 22 

I. – Les compétences attribuées au représentant de l’Etat dans le département par les 
dispositions de la présente loi sont exercées à Paris et dans les départements des Hauts-de-
Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne par le préfet de police. 

Le préfet de police arrête, après avoir pris l’avis du représentant de l’Etat de chacun des 
départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, le plan Orsec 
interdépartemental. Il assure la direction des opérations de secours. 

II. – L’article L. 2521-3 du code général des collectivités territoriales est complété par 
deux alinéas ainsi rédigés : 



« Le préfet de police peut déléguer ses compétences aux représentants de l’Etat dans les 
départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne dans le 
domaine du secours et de la défense contre l’incendie. 

« Dans chacun des départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-
de-Marne, la prévention des risques relève de la compétence du maire et du représentant de 
l’Etat dans le département agissant dans le cadre de leurs pouvoirs respectifs de police. » 

III. – Les compétences attribuées au représentant de l’Etat dans le département du siège 
de la zone de défense par les dispositions de la présente loi sont exercées dans la zone de 
défense de Paris par le préfet de police. 

Article 23 

L’article L. 2513-3 du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé : 

« Art. L. 2513-3. – I. – Le bataillon de marins-pompiers de Marseille est chargé, sous la 
direction et d’après les ordres du maire, des secours tant contre les incendies que contre les 
périls ou accidents de toute nature menaçant la sécurité publique sur le territoire de la 
commune et dans les ports de Marseille. 

« II. – Il assure la même mission, sous la direction de l’autorité de police compétente, 
dans les bassins et les installations du Port autonome de Marseille situés hors de la commune 
de Marseille ainsi que dans l’emprise de l’aérodrome de Marseille-Provence-Marignane. Les 
modalités de prise en charge financière de cette mission font l’objet d’un accord entre les 
parties concernées. 

« III. – Il peut, sur demande d’administrations ou d’organismes publics ou privés et après 
accord de ses autorités de tutelle, détacher à titre temporaire ou permanent une partie de ses 
effectifs et, le cas échéant, de ses matériels pour assurer les missions de prévention et de 
protection des personnes et des biens incombant à ces administrations ou organismes. 

« Une convention passée entre ses autorités de tutelle et l’administration ou l’organisme 
demandeur précise l’étendue des missions qui sont confiées au bataillon de marins-pompiers 
de Marseille et détermine les moyens qui lui sont consacrés. 

« IV. – Une délibération du conseil municipal de la commune de Marseille fixe la 
tarification des personnels et des matériels mis à disposition en application des II et III. 

« V. –  Un décret en Conseil d’Etat fixe les missions et l’organisation du bataillon de 
marins-pompiers de Marseille. » 

Article 24 

Le II de l’article L. 1424-49 du code général des collectivités territoriales est ainsi 
rédigé : 

« II. –  Dans le département des Bouches-du-Rhône, les dispositions du présent chapitre 
ne s’appliquent pas au service d’incendie et de secours de la commune de Marseille prévu à 



l’article L. 2513-3, à l’exception des articles L. 1424-3, L. 1424-4, L. 1424-7, L. 1424-8-1 à 
L. 1424-8-8 et L. 1424-51. 

« Pour l’application à la commune de Marseille de ces articles, les fonctions confiées au 
conseil d’administration, au directeur, au médecin-chef et au centre opérationnel 
départemental d’incendie et de secours sont respectivement assurées par le conseil municipal 
de la commune, par le commandant et le médecin-chef du bataillon de marins-pompiers de 
Marseille et par le centre opérationnel des services de secours et d’incendie de Marseille. 

« Un décret détermine la liste des textes réglementaires pour lesquels les attributions du 
service départemental d’incendie et de secours sont exercées dans la zone de compétence du 
bataillon de marins-pompiers de Marseille par cette unité et ses autorités de tutelle et 
d’emploi. 

« Le conseil municipal de la commune de Marseille peut passer convention avec le 
conseil d’administration de l’établissement public interdépartemental d’incendie et de secours 
auquel appartient le service départemental d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône 
pour définir les modalités de coopération de cet établissement avec le bataillon de marins-
pompiers de Marseille. » 

Article 25 

L’article L. 1424-4 du code général des collectivités territoriales est complété par six 
alinéas ainsi rédigés : 

« L’organisation du commandement des opérations de secours est déterminée par ce 
règlement. Le commandant des opérations de secours désigné est chargé, sous l’autorité du 
directeur des opérations de secours, de la mise en œuvre de tous les moyens publics et privés 
mobilisés pour l’accomplissement des opérations de secours. 

« En cas de péril imminent, le commandant des opérations de secours prend les mesures 
nécessaires à la protection de la population et à la sécurité des personnels engagés. Il en rend 
compte au directeur des opérations de secours. 

« Dans le département des Bouches-du-Rhône, le règlement opérationnel comprend trois 
volets : 

« – un volet propre au périmètre d’intervention du bataillon de marins-pompiers de 
Marseille, élaboré par ce dernier et arrêté par le représentant de l’Etat dans le département 
après avis du conseil municipal de la commune ; 

« – un volet propre au reste du territoire du département, élaboré par le service 
départemental d’incendie et de secours et arrêté par le représentant de l’Etat dans le 
département après avis du conseil d’administration de l’établissement ; 

« – un volet commun au bataillon de marins-pompiers de Marseille et au service 
départemental d’incendie et de secours, arrêté par le représentant de l’Etat après avis du 
conseil municipal de Marseille et du conseil d’administration du service départemental 
d’incendie et de secours. » 



Article 26 

I. – Après l’article L. 2215-7 du code général des collectivités territoriales, il est inséré 
un article L. 2215-8 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2215-8. – En cas de menace ou d’atteinte graves à la santé publique, le 
représentant de l’Etat dans le département dispose sans délai, en tant que de besoin, pour 
l’exercice de ses attributions, du laboratoire du service vétérinaire du département ou du 
laboratoire hydrologique ou, à défaut, de ceux d’un autre département en coordination avec le 
représentant de l’Etat dans le département concerné. » 

II. – L’article L. 321-12 du code forestier est complété par un III ainsi rédigé : 

« III. – Le commandant des opérations de secours peut, même en l’absence d’autorisation 
du propriétaire ou de ses ayants droit, pour les nécessités de la lutte contre l’incendie, recourir 
à des feux tactiques. » 

Article 27 

Les dépenses directement imputables aux opérations de secours au sens des dispositions 
de l’article L. 1424-2 du code général des collectivités territoriales sont prises en charge par le 
service départemental d’incendie et de secours. Les dépenses engagées par les services 
départementaux d’incendie et de secours des départements voisins à la demande du service 
départemental intéressé peuvent toutefois faire l’objet d’une convention entre les services 
départementaux en cause ou de dispositions arrêtées ou convenues dans le cadre d’un 
établissement public interdépartemental d’incendie et de secours. 

Dans le cadre de ses compétences, la commune pourvoit aux dépenses relatives aux 
besoins immédiats des populations. 

L’Etat prend à sa charge les dépenses afférentes à l’engagement des moyens publics et 
privés extérieurs au département lorsqu’ils ont été mobilisés par le représentant de l’Etat. Il 
prend également à sa charge les dépenses engagées par les personnes privées dont les moyens 
ont été mobilisés par le préfet maritime dans le cadre du plan Orsec maritime. L’Etat couvre 
les dépenses relatives à l’intervention de ses moyens ainsi que celles afférentes à l’ensemble 
des moyens mobilisés au profit d’un Etat étranger. 

Article 28 

I. – Pour l’accomplissement des missions qui leur sont confiées par les dispositions du 
présent titre, les autorités compétentes de l’Etat peuvent procéder, chacune en ce qui la 
concerne, à la réquisition des moyens nécessaires aux secours, dans les conditions prévues à 
l’article L. 2215-1 du code général des collectivités territoriales. 

II. – Les frais inhérents aux réquisitions prises à ce titre sont supportés conformément 
aux dispositions de l’article 27 de la présente loi. 

III. – La collectivité ou l’établissement public pour le compte duquel une réquisition a été 
faite est tenu, dans le délai d’un mois à compter de la demande qui lui est adressée, de verser à 



la personne requise ou, en cas de décès, à ses ayants droit une provision proportionnée à 
l’importance du dommage subi du fait des actes exécutés dans le cadre de cette réquisition. 

La collectivité ou l’établissement public est tenu de présenter à la personne requise, ou à 
ses ayants droit en cas de décès, une offre d’indemnisation. Cette offre est présentée dans un 
délai de trois mois à compter du jour où la collectivité ou l’établissement public reçoit de la 
personne requise la justification de ses préjudices. Cette disposition est applicable en cas 
d’aggravation du dommage. 

Article 29 

Le salarié requis par le représentant de l’Etat conformément aux dispositions de l’article 
28 de la présente loi et victime d’un dommage résultant d’une atteinte à la personne bénéficie 
des dispositions des articles L. 122-32-1 à L. 122-32-11 du code du travail. 

CHAPITRE IV 

Réserves de sécurité civile 

Article 30 

I. – Après la section 1 du chapitre IV du titre II du livre IV de la première partie du code 
général des collectivités territoriales, il est inséré une section 1-1 intitulée : « Réserves 
communales de sécurité civile », comprenant les articles L. 1424-8-1 à L. 1424-8-8. 

II. – L’article L. 1424-8-1 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1424-8-1. – Les réserves communales de sécurité civile ont pour objet 
d’appuyer les services concourant à la sécurité civile en cas d’événements excédant leurs 
moyens habituels ou dans des situations particulières. A cet effet, elles participent au soutien 
et à l’assistance des populations, à l’appui logistique et au rétablissement des activités. Elles 
peuvent également contribuer à la préparation de la population face aux risques. 

« Elles sont mises en œuvre par décision motivée de l’autorité de police compétente. » 

Article 31 

L’article L. 1424-8-2 du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1424-8-2. – La commune, sur délibération du conseil municipal, peut instituer 
une réserve communale de sécurité civile. Ses modalités d’organisation et de mise en œuvre 
doivent être compatibles avec le règlement opérationnel prévu à l’article L. 1424-4. 

« La réserve communale de sécurité civile est placée sous l’autorité du maire. La charge 
en incombe à la commune ; toutefois, une convention peut fixer les modalités de participation 
au financement de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
dont la commune est membre et du conseil général. La gestion de la réserve communale peut 
être confiée, dans des conditions déterminées par convention, au service départemental 
d’incendie et de secours ou à un établissement public de coopération intercommunale. » 



Article 32 

L’article L. 1424-8-3 du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1424-8-3. – I. – Les réserves de sécurité civile sont composées, sur la base du 
bénévolat, des personnes ayant les capacités et compétences correspondant aux missions qui 
leur sont dévolues au sein de la réserve. 

« II. – L’engagement à servir dans la réserve de sécurité civile est souscrit pour une durée 
de un à cinq ans renouvelable. Cet engagement donne lieu à un contrat conclu entre l’autorité 
de gestion et le réserviste. La durée des activités à accomplir au titre de la réserve de sécurité 
civile ne peut excéder quinze jours ouvrables par année civile. 

« III. – Une convention conclue entre l’employeur du réserviste et l’autorité de gestion de 
la réserve peut préciser les modalités, les durées et les périodes de mobilisation les mieux à 
même de concilier les impératifs de la réserve avec la bonne marche de l’entreprise ou du 
service. 

« IV. – Les associations de sécurité civile agréées dans les conditions définies à 
l’article 35 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile 
peuvent conclure avec l’autorité de gestion une convention établissant les modalités 
d’engagement et de mobilisation de leurs membres au sein de la réserve de sécurité civile. » 

Article 33 

Les articles L. 1424-8-4 à L. 1424-8-8 du code général des collectivités territoriales sont 
ainsi rédigés : 

« Art. L. 1424-8-4. – Les personnes qui ont souscrit un engagement à servir dans la 
réserve de sécurité civile sont tenues de répondre aux ordres d’appel individuels et de 
rejoindre leur affectation pour servir au lieu et dans les conditions qui leur sont assignés. 

« Sont dégagés de cette obligation les réservistes de sécurité civile qui seraient par 
ailleurs mobilisés au titre de la réserve militaire. Les réservistes de sécurité civile qui seraient 
par ailleurs affectés collectifs de défense sont tenus de répondre aux ordres d’appel de la 
réserve de sécurité civile, même en cas de mise en œuvre du service de défense. 

« Art. L. 1424-8-5. – Les réservistes qui ne bénéficient pas en qualité de fonctionnaire 
d’une mise en congé avec traitement au titre de la réserve de sécurité civile peuvent percevoir 
une indemnité compensatrice. La charge qui en résulte est répartie suivant les modalités fixées 
par l’article 27 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile. 

« Art. L. 1424-8-6. – Pendant sa période d’activité dans la réserve de sécurité civile, 
l’intéressé bénéficie, pour lui et pour ses ayants droit, des prestations des assurances maladie, 
maternité, invalidité et décès, dans les conditions définies à l’article L. 161-8 du code de la 
sécurité sociale, du régime de sécurité sociale dont il relève en dehors de son service dans la 
réserve. 

« Art. L. 1424-8-7. – Le réserviste victime de dommages subis dans le service ou à 
l’occasion du service et, en cas de décès, ses ayants droit obtiennent de l’autorité de gestion, 



lorsque la responsabilité de cette dernière est engagée, la réparation intégrale du dommage 
subi. 

« Art. L. 1424-8-8. – Un décret en Conseil d’Etat détermine, en tant que de besoin, les 
modalités d’application des dispositions de la présente section. » 

Article 34 

I. – Après la section 4-4 du chapitre II du titre II du livre Ier du code du travail, il est 
inséré une section 4-5 ainsi rédigée : 

« Section 4-5 

« Règles particulières aux salariés ayant souscrit 

un engagement à servir dans la réserve de sécurité civile 

« Art. L. 122-24-11. – Lorsque le salarié accomplit son engagement à servir dans la 
réserve de sécurité civile pendant son temps de travail, il doit obtenir l’accord de son 
employeur, sous réserve de dispositions plus favorables résultant du contrat de travail, de 
conventions ou accords collectifs de travail, ou de conventions conclues entre l’employeur et 
l’autorité de gestion de la réserve. Si l’employeur oppose un refus, cette décision doit être 
motivée et notifiée à l’intéressé ainsi qu’à l’autorité de gestion de la réserve dans la semaine 
qui suit la réception de la demande. 

« Le contrat de travail du salarié exerçant une activité dans la réserve de sécurité civile 
pendant son temps de travail est suspendu pendant la période en cause. 

« Toutefois, cette période est considérée comme une période de travail effectif pour les 
avantages trouvant leur fondement dans la loi, un règlement ou une convention en matière 
d’ancienneté, de congés payés et de droit aux prestations sociales. 

« Aucun licenciement ou déclassement professionnel, aucune sanction disciplinaire ne 
peuvent être prononcés à l'encontre d'un salarié en raison de ses absences résultant de son 
engagement à servir dans la réserve de sécurité civile. » 

II. – Le quatrième alinéa de l’article 53 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat est ainsi rédigé : 

« Le fonctionnaire qui accomplit soit une période d’instruction militaire ou d’activité 
dans la réserve opérationnelle d’une durée inférieure ou égale à trente jours cumulés par 
année civile, soit une période d’activité dans la réserve de sécurité civile d’une durée 
inférieure ou égale à quinze jours cumulés par année civile est mis en congé avec traitement 
pour la durée de la période considérée. » 

III. – Le troisième alinéa de l’article 74 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale est ainsi rédigé : 

« Le fonctionnaire qui accomplit soit une période d’instruction militaire ou d’activité 
dans la réserve opérationnelle d’une durée inférieure ou égale à trente jours cumulés par 



année civile, soit une période d’activité dans la réserve de sécurité civile d’une durée 
inférieure ou égale à quinze jours cumulés par année civile est mis en congé avec traitement 
pour la durée de la période considérée. » 

IV. – Le quatrième alinéa de l’article 63 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière est ainsi rédigé : 

« Le fonctionnaire qui accomplit soit une période d’instruction militaire ou d’activité 
dans la réserve opérationnelle d’une durée inférieure ou égale à trente jours cumulés par 
année civile, soit une période d’activité dans la réserve de sécurité civile d’une durée 
inférieure ou égale à quinze jours cumulés par année civile, est mis en congé avec traitement 
pour la durée de la période considérée. » 

CHAPITRE V 

Associations de sécurité civile 

Article 35 

Les associations ayant la sécurité civile dans leur objet social peuvent être agréées soit 
par le représentant de l’Etat dans le département, soit par le ministre chargé de la sécurité 
civile, dans des conditions définies par décret en Conseil d’Etat. 

Article 36 

Seules les associations agréées sont engagées, à la demande de l’autorité de police 
compétente ou lors du déclenchement du plan Orsec, pour participer aux opérations de 
secours et à l’encadrement des bénévoles dans le cadre des actions de soutien aux populations. 

Elles seules peuvent contribuer à la mise en place des dispositifs de sécurité civile dans le 
cadre de rassemblements de personnes. 

Par ailleurs, elles peuvent assurer des actions d’enseignement et de formation en matière 
de secourisme. 

Article 37 

Dans les conditions déterminées  au préalable par une convention signée, après 
information du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins 
et des transports sanitaires, avec le centre hospitalier siège du service d’aide médicale urgente 
et le service départemental d’incendie et de secours, les équipes secouristes des associations 
agréées au titre de l’article 35 de la présente loi et de l’article L. 6312-2 du code de la santé 
publique peuvent, dans le cadre des dispositifs prévisionnels de secours et après accord du 
médecin régulateur du service d’aide médicale urgente, apporter leur concours aux missions 
de secours d’urgence aux personnes. 

Article 38 

Pour l’exercice des compétences énumérées à l’article 36, les associations agréées dans 
les conditions prévues à l’article 35 peuvent conclure avec l’Etat, le service départemental 



d’incendie et de secours ou la commune une convention précisant les missions qui peuvent 
leur être confiées, les moyens en personnel et en matériel qu’elles mettent en œuvre, les 
conditions d’engagement et d’encadrement de leurs équipes, les délais d’engagement et les 
durées d’intervention. La convention précise également, le cas échéant, les modalités 
financières de la participation de l’association. 

Les conventions mentionnées au précédent alinéa sont conclues annuellement. Elles sont 
reconductibles. 

Article 39 

I. – Après la section 4-4 du chapitre II du titre II du livre Ier du code du travail, il est 
inséré une section 4-6 ainsi rédigée : 

« Section 4-6 

« Règles particulières applicables aux salariés 

participant à des opérations de secours 

« Art. L. 122-24-12. – Lorsqu’un salarié membre d’une association agréée en matière de 
sécurité civile est sollicité pour la mise en œuvre du plan Orsec ou à la demande de l’autorité 
de police compétente en cas d’accident, sinistre ou catastrophe, il lui appartient d’obtenir 
l’accord de son employeur. Sauf nécessité inhérente à la production ou à la marche de 
l’entreprise, l’employeur ne peut s’opposer à l’absence du salarié. 

« Aucun licenciement ou déclassement professionnel, aucune sanction disciplinaire ne 
peuvent être prononcés à l’encontre du salarié mobilisé en raison des absences résultant des 
présentes dispositions. 

« Les conditions de prise en compte de son absence sont définies en accord avec 
l’employeur, sous réserve de dispositions plus favorables résultant du contrat de travail, de 
conventions ou accords collectifs de travail ou de conventions conclues entre l’employeur et 
le ministre chargé de la sécurité civile. » 

II. – La loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat est ainsi modifiée : 

1° L’article 40 bis devient l’article 40-1 ; 

2° Après cet article, il est inséré un article 40-2 ainsi rédigé : 

« Art. 40-2. – Lorsqu’un agent membre d’une association agréée en matière de sécurité 
civile est sollicité pour la mise en œuvre du plan Orsec ou à la demande de l’autorité de police 
compétente en cas d’accident, sinistre ou catastrophe, il lui appartient d’obtenir l’accord de 
son chef de service. Sous réserve des nécessités du service, celui-ci ne peut s’opposer à 
l’absence de l’agent. 

« Aucune sanction disciplinaire ne peut être prononcée à l’encontre de l’agent mobilisé 
en raison des absences résultant des présentes dispositions. » 



III. – Après l’article 59 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, il est inséré un article 59-1 ainsi rédigé : 

« Art 59-1. – Lorsqu’un agent membre d’une association agréée en matière de sécurité 
civile est sollicité pour la mise en œuvre du plan Orsec ou à la demande de l’autorité de police 
compétente en cas d’accident, sinistre ou catastrophe, il lui appartient d’obtenir l’accord de 
son chef de service. Sous réserve des nécessités du service, celui-ci ne peut s’opposer à 
l’absence de l’agent. 

« Aucune sanction disciplinaire ne peut être prononcée à l’encontre de l’agent mobilisé 
en raison des absences résultant des présentes dispositions. » 

IV. – Après l’article 45 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, il est inséré un article 45-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 45-1. – Lorsqu’un agent membre d’une association agréée en matière de sécurité 
civile est sollicité pour la mise en œuvre du plan Orsec ou à la demande de l’autorité de police 
compétente en cas d’accident, sinistre ou catastrophe, il lui appartient d’obtenir l’accord de 
l’autorité investie du pouvoir de nomination. Sous réserve des nécessités du service, celle-ci 
ne peut s’opposer à l’absence de l’agent. 

« Aucune sanction disciplinaire ne peut être prononcée à l’encontre de l’agent mobilisé 
en raison des absences résultant des présentes dispositions. » 

Article 40 

Seules les associations agréées conformément aux dispositions de l’article 35 peuvent 
être intégrées dans les dispositifs de secours engagés par l’Etat à l’étranger. 

CHAPITRE VI 

Évaluation et contrôle 

Article 41 

Sans préjudice des prérogatives des autres corps d’inspection et de contrôle, l’inspection 
générale de l’administration exerce, à la demande du ministre chargé de la sécurité civile, une 
mission d’évaluation et de contrôle des actions relatives à la mise en œuvre de la protection 
des populations menées par les collectivités territoriales, par leurs établissements publics et 
par les associations agréées au titre de l’article 35. 

L’inspection générale de l’administration peut, dans les mêmes conditions, procéder à 
l’évaluation des actions de prévention et des dispositifs mis en œuvre à la suite d’accidents, de 
sinistres ou de catastrophes. 

Pour l’exercice de leurs missions, les membres de l’inspection générale de 
l’administration ont librement accès aux services des collectivités territoriales, de leurs 
établissements publics et aux associations agréées au titre de l’article 35. Ceux-ci sont tenus 
de prêter leur concours aux membres de l’inspection générale de l’administration, de leur 



fournir toutes justifications et tous renseignements utiles et de leur communiquer tous 
documents, pièces et éléments nécessaires à l’accomplissement de leurs missions. 

Article 42 

L’inspection de la défense et de la sécurité civiles assure l’évaluation périodique et 
l’inspection technique des services d’incendie et de secours. 

A la demande du ministre chargé de la sécurité civile, elle apporte son concours à 
l’accomplissement des missions exercées par l’inspection générale de l’administration en 
application de l’article 41. 

Article 43 

Le fait de mettre obstacle à l’accomplissement des contrôles opérés en application des 
articles 41 et 42 par un membre de l’inspection générale de l’administration ou de l’inspection 
de la défense et de la sécurité civiles est puni d’une amende de 15 000 €. 

TITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX SERVICES 
D’INCENDIE ET DE SECOURS 

CHAPITRE Ier 

Conférence nationale des services d’incendie et de secours 

Article 44 

Il est institué auprès du ministre chargé de la sécurité civile une Conférence nationale des 
services d’incendie et de secours, composée de membres des assemblées parlementaires, pour 
un quart au moins de représentants des sapeurs-pompiers volontaires et professionnels, de 
représentants de l’Etat et, en majorité, de représentants des conseils d’administration des 
services départementaux d’incendie et de secours. 

La Conférence nationale des services d’incendie et de secours est consultée sur les 
projets de loi ou d’acte réglementaire relatifs aux missions, à l’organisation, au 
fonctionnement ou au financement des services d’incendie et de secours. Elle peut émettre des 
vœux. 

Lorsqu’elle est consultée sur un projet de loi ou d’acte réglementaire ayant des 
incidences sur les missions, l’organisation, le fonctionnement ou le financement de la brigade 
des sapeurs-pompiers de Paris ou du bataillon de marins-pompiers de Marseille, la 
Conférence nationale des services d’incendie et de secours associe à ses travaux, selon les 
cas, le préfet de police de Paris et le commandant de la brigade des sapeurs-pompiers de 
Paris ou le maire de Marseille et le commandant du bataillon de marins-pompiers de 
Marseille, ou leurs représentants. 

La composition de cette conférence, les conditions de nomination de ses membres et la 
durée de leur mandat sont fixées par décret en Conseil d’Etat. 



Article 45 

Le titre III du livre II de la première partie du code général des collectivités territoriales 
et les articles L. 1231-1 à L. 1231-7 sont abrogés. 

CHAPITRE II 

Organisation des services départementaux 

d’incendie et de secours 

Article 46 

Les services départementaux d’incendie et de secours peuvent, pour l’accomplissement 
de leurs missions impliquant des animaux, acquérir, détenir et utiliser des armes de type 
hypodermique dans les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. 

Article 47 

Le dernier alinéa de l’article L. 1424-1 du code général des collectivités territoriales est 
remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les modalités d’intervention opérationnelle des centres d’incendie et de secours 
mentionnés au troisième alinéa du présent article dans le cadre du département sont 
déterminées par le règlement opérationnel régi par l’article L. 1424-4, après consultation des 
communes et des établissements publics de coopération intercommunale concernés. 

« Les relations entre le service départemental d’incendie et de secours et les centres 
susmentionnés qui ne se rapportent pas aux modalités d’intervention opérationnelle, les 
conditions dans lesquelles les communes et les établissements publics de coopération 
intercommunale peuvent construire, acquérir ou louer les biens nécessaires à leur 
fonctionnement et la participation du service départemental d’incendie et de secours au 
fonctionnement de ces centres sont fixées par convention entre la commune ou 
l’établissement public de coopération intercommunale et le service départemental. » 

Article 48 

L’article L. 1424-1-1 du code général des collectivités territoriales est abrogé. 

Article 49 

L’article L. 1424-7 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Un schéma départemental d’analyse et de couverture des risques dresse l’inventaire des 
risques de toute nature pour la sécurité des personnes et des biens auxquels doivent faire face 
les services d’incendie et de secours dans le département, et détermine les objectifs de 
couverture de ces risques par ceux-ci. » ; 



2° Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 

« Après avis du conseil général, le représentant de l’Etat dans le département arrête le 
schéma départemental sur avis conforme du conseil d’administration du service départemental 
d’incendie et de secours. » ; 

3° Il est complété par cinq alinéas ainsi rédigés : 

« Dans le département des Bouches-du-Rhône, le schéma départemental d’analyse et de 
couverture des risques comprend trois volets : 

« – un volet propre au périmètre d’intervention du bataillon de marins-pompiers de 
Marseille, élaboré par ce dernier et arrêté par le représentant de l’Etat dans le département 
après avis conforme du conseil municipal de la commune ; 

« – un volet propre au reste du territoire du département, élaboré par le service 
départemental d’incendie et de secours et arrêté par le représentant de l’Etat dans le 
département après avis conforme du conseil d’administration de l’établissement ; 

« – un volet commun, élaboré conjointement par le bataillon de marins-pompiers de 
Marseille et le service départemental d’incendie et de secours et arrêté par le représentant de 
l’Etat dans le département après avis conforme du conseil municipal de la commune et du 
conseil d’administration de l’établissement. 

« Il est révisé, à l’initiative du représentant de l’Etat dans le département, du conseil 
d’administration du service départemental d’incendie et de secours ou du conseil municipal de 
Marseille, pour les volets qui les concernent, dans les mêmes conditions. » 

Article 50 

Après l’article L. 1424-23 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 1424-23-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1424-23-1. – Les transferts des personnels et des biens qui n’ont pas été 
effectués dans les conditions et délais prescrits par les dispositions des articles L. 1424-13 à 
L. 1424-19 doivent faire l’objet des conventions prévues par celles-ci au plus tard le 31 
décembre de l’année suivant la promulgation de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de 
modernisation de la sécurité civile. 

« A défaut, le transfert est prononcé par décret en Conseil d’Etat. » 

Article 51 

I. – L’article L. 1424-24 du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1424-24. – Le service départemental d’incendie et de secours est administré par 
un conseil d’administration composé de représentants du département, des communes et des 
établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière de secours et de 
lutte contre l’incendie. » 



II. – Après l’article L. 1424-24 du même code, sont insérés les articles L. 1424-24-1 à 
L. 1424-24-6 ainsi rédigés : 

« Art. L. 1424-24-1. – Le conseil d’administration comprend quinze membres au moins 
et trente membres au plus. Sa composition est déterminée conformément aux dispositions de 
l’article L. 1424-26. 

« Les sièges sont répartis entre, d’une part, le département et, d’autre part, les communes 
et établissements publics de coopération intercommunale. Le nombre des sièges attribués au 
département ne peut être inférieur aux trois cinquièmes du nombre total des sièges, celui des 
sièges attribués aux communes et aux établissements publics de coopération intercommunale 
ne peut être inférieur au cinquième du nombre total des sièges. 

« Art. L. 1424-24-2. – Les représentants du département sont élus au scrutin de liste à un 
tour par le conseil général en son sein dans les quatre mois suivant son renouvellement. Il est 
attribué à la liste qui a obtenu le plus de voix un nombre de sièges égal à la moitié du nombre 
de sièges à pourvoir, arrondi, le cas échéant, à l’entier supérieur. Les autres sièges sont 
répartis entre toutes les listes à la représentation proportionnelle suivant la règle de la plus 
forte moyenne. 

« Art. L. 1424-24-3. – Les représentants des établissements publics de coopération 
intercommunale sont élus par les présidents d’établissements publics de coopération 
intercommunale au scrutin proportionnel au plus fort reste parmi les membres des organes 
délibérants, les maires et les adjoints au maire des communes membres. Les représentants des 
communes qui ne sont pas membres de ces établissements publics sont élus par les maires de 
ces communes parmi les maires et adjoints au maire de celles-ci au scrutin proportionnel au 
plus fort reste. 

« Le nombre de suffrages dont dispose chaque maire, d’une part, chaque président 
d’établissement public de coopération intercommunale, d’autre part, au sein de leur collège 
électoral respectif est proportionnel à la population de la commune ou des communes 
composant l’établissement public. Il est fixé par arrêté du représentant de l’Etat dans le 
département. 

« Les représentants des établissements publics de coopération intercommunale et des 
communes sont élus dans les quatre mois suivant le renouvellement général des conseils 
municipaux. 

« Art. L. 1424-24-4. – En cas d’absence ou d’empêchement, les membres du conseil 
d’administration sont remplacés par des suppléants élus selon les mêmes modalités et pour la 
même durée qu’eux. 

« Art. L. 1424-24-5. – Assistent, en outre, aux réunions du conseil d’administration, avec 
voix consultative : 

« 1° Le directeur départemental des services d’incendie et de secours ; 

« 2° Le médecin-chef du service de santé et de secours médical des sapeurs-pompiers ; 



« 3° Un sapeur-pompier professionnel officier, un sapeur-pompier professionnel non 
officier, un sapeur-pompier volontaire officier et un sapeur-pompier volontaire non officier, 
en qualité de membre élu de la commission administrative et technique des services 
d’incendie et de secours prévue à l’article L. 1424-31. 

« Art. L. 1424-24-6. – Le conseil d’administration peut prévoir la représentation, avec 
voix consultative, des organismes partenaires du service départemental d’incendie et de 
secours. Les représentants des organismes ainsi désignés par le conseil d’administration sont 
nommés par le président du conseil d’administration sur proposition de ceux-ci. » 

III. – L’article L. 1424-26 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1424-26. – Le conseil d’administration délibère, dans les six mois qui précèdent 
le renouvellement des représentants des communes et des établissements publics de 
coopération intercommunale, sur le nombre et la répartition de ses sièges qui sont arrêtés par 
le représentant de l’Etat dans le département au vu de cette délibération. » 

Article 52 

L’article L. 1424-27 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Les cinq premiers alinéas sont remplacés par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Le conseil d’administration est présidé par le président du conseil général ou l’un des 
membres du conseil d’administration désigné par le président du conseil général après le 
renouvellement des représentants du département et celui des représentants des communes et 
des établissements publics de coopération intercommunale. 

« Le bureau du conseil d’administration est composé du président, de trois vice-
présidents et, le cas échéant, d’un membre supplémentaire. 

« Sa composition est fixée par le conseil d’administration lors de la première réunion 
suivant chaque renouvellement. Au cours de cette réunion, les membres du bureau autres que 
le président sont élus parmi les membres du conseil d’administration ayant voix délibérative à 
la majorité absolue de ces derniers. Un vice-président au moins est élu parmi les maires 
représentant les communes et les établissements publics de coopération intercommunale ou, si 
aucun maire ne siège au conseil d’administration, parmi les représentants des communes et 
des établissements publics de coopération intercommunale. Si l’élection n’est pas acquise lors 
des deux premiers tours de scrutin, il est procédé à un troisième tour et l’élection a lieu à la 
majorité relative des suffrages exprimés. En cas de partage des voix, elle est acquise au 
bénéfice de l’âge. » ; 

2° A la fin du dernier alinéa, les mots : « pour le vice-président » sont remplacés par les 
mots : « pour chacun des vice-présidents ». 

Article 53 

Dans la première phrase du second alinéa de l’article L. 1424-28 du code général des 
collectivités territoriales, les mots : « de cinq de ses membres » sont remplacés par les mots : 
« d’un cinquième de ses membres ayant voix délibérative ». 



Article 54 

L’article L. 1424-30 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Après les mots : « marchés de travaux, de fournitures et de services », la fin de 
l’avant-dernière phrase du deuxième alinéa est ainsi rédigée : « pouvant être passés selon une 
procédure adaptée » ; 

2° Les trois derniers alinéas sont supprimés. 

Article 55 

Après l’article L. 1424-30 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 1424-30-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1424-30-1. – En cas de démission de tous les membres du conseil 
d’administration ou d’annulation devenue définitive de l’élection de tous ses membres, le 
président est chargé de l’expédition des affaires courantes. 

« Il est procédé à l’élection du nouveau conseil d’administration dans un délai de deux 
mois. Celui-ci est convoqué en urgence par le représentant de l’Etat dans le département pour 
la première réunion. » 

Article 56 

Le dernier alinéa de l’article L. 1424-31 du code général des collectivités territoriales est 
ainsi rédigé : 

« Elle comprend des représentants des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires, 
élus dans les quatre mois suivant le renouvellement général des conseils municipaux par 
l’ensemble des sapeurs-pompiers en service dans le département, et le médecin-chef du 
service de santé et de secours médical des sapeurs-pompiers. Elle est présidée par le directeur 
départemental des services d’incendie et de secours. » 

Article 57 

L'article L. 1424-33 du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1424-33. –  Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est 
placé sous l'autorité du représentant de l'Etat dans le département et, dans le cadre de leur 
pouvoir de police, des maires, pour : 

« – la direction opérationnelle du corps départemental des sapeurs-pompiers ; 

« – la direction des actions de prévention relevant du service départemental d'incendie et 
de secours ; 

« – le contrôle et la coordination de l'ensemble des corps communaux et 
intercommunaux ; 



« – la mise en œuvre opérationnelle de l'ensemble des moyens de secours et de lutte 
contre l'incendie. 

« Il est placé sous l’autorité du président du conseil d’administration du service 
départemental d’incendie et de secours pour la gestion administrative et financière de 
l’établissement. 

« Il est assisté d'un directeur départemental adjoint nommé par arrêté conjoint du ministre 
chargé de la sécurité civile et du président du conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours. En cas d’absence ou d’empêchement du directeur 
départemental, le directeur départemental adjoint le remplace dans l’ensemble de ses 
fonctions. 

« Pour l'exercice de ses missions de gestion administrative et financière, le directeur 
départemental peut être assisté d'un directeur administratif et financier nommé par le président 
du conseil d'administration. 

« Le représentant de l'Etat dans le département peut accorder une délégation de signature 
au directeur départemental et au directeur départemental adjoint. 

« Le président du conseil d'administration peut accorder une délégation de signature au 
directeur départemental, au directeur départemental adjoint, au directeur administratif et 
financier et, dans la limite de leurs attributions respectives, aux chefs de service de 
l'établissement. » 

Article 58 

Peuvent être nommés directeur départemental des services d’incendie et de secours dans 
le département dans lequel ils sont affectés, les directeurs départementaux adjoints qui 
assuraient l’intérim de cette fonction avant le 31 juillet 2001. 

Article 59 

L’article L. 1424-35 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Au début de cet article, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« La contribution du département au budget du service départemental d’incendie et de 
secours est fixée, chaque année, par une délibération du conseil général au vu du rapport sur 
l’évolution des ressources et des charges prévisibles du service au cours de l’année à venir, 
adopté par le conseil d’administration de celui-ci. 

« Les relations entre le département et le service départemental d’incendie et de secours 
et, notamment, la contribution du département, font l’objet d’une convention pluriannuelle. » ; 

2° Au premier alinéa, les mots : « des communes, des établissements publics de 
coopération intercommunale compétents pour la gestion des services d’incendie et de secours 
et du département » sont remplacés par les mots : « des communes et des établissements 
publics de coopération intercommunale compétents pour la gestion des services d’incendie et 
de secours » ; 



3° A la fin du troisième alinéa, les mots : « aux maires, aux présidents des établissements 
publics de coopération intercommunale et au président du conseil général » sont remplacés 
par les mots : « aux maires et aux présidents des établissements publics de coopération 
intercommunale » ; 

4° Au début du quatrième alinéa, la date : « 1er janvier 2006 » est remplacée par la date : 
« 1er janvier 2008 » ; 

5° Le cinquième alinéa est complété par les mots : « et, le cas échéant, du montant des 
contributions de transfert à verser par les communes et les établissements publics de 
coopération intercommunale sollicitant le rattachement de leurs centres de secours et 
d’incendie au service départemental » ; 

6° Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Si aucune délibération n’est prise dans les conditions prévues au troisième alinéa, la 
contribution de chaque commune et de chaque établissement public de coopération 
intercommunale est calculée, dans des conditions fixées par décret, en fonction de 
l’importance de sa population, de son potentiel fiscal par habitant ainsi que de la part de sa 
contribution dans le total des contributions des communes et des établissements publics de 
coopération intercommunale constatée dans le dernier compte administratif connu.» 

Article 60 

I. – Dans l’article L. 2334-7-3 du code général des collectivités territoriales, l’année : 
« 2005 » est remplacée par l’année : « 2007 », l’année : « 2006 » par l’année : « 2008 » et 
l’année : « 2007 » par l’année : « 2009 ». 

II. – Dans la seconde phrase du premier alinéa de l’article L. 3334-7-2 du même code, 
l’année : « 2007 » est remplacée par l’année : « 2009 ». 

Article 61 

Après l’article L. 1424-27 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 1424-27-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1424-27-1. – Les présidents et vice-présidents d’un conseil d’administration de 
service départemental d’incendie et de secours, qui perçoivent, en application des dispositions 
de l’article L. 1424-27, des indemnités pour l’exercice effectif de leurs fonctions, sont affiliés 
au régime complémentaire de retraite institué au profit des agents non titulaires des 
collectivités publiques. 

« Cette affiliation ne peut donner lieu à une validation de services. » 

CHAPITRE III 

Coopération interdépartementale 

Article 62 



I. – L’article L. 1424-43 du code général des collectivités territoriales est abrogé. 

II. – Le chapitre IV du titre II du livre IV de la première partie du même code est 
complété par une section 5 ainsi rédigée : 

« Section 5 

« Dispositions relatives aux établissements publics 

interdépartementaux d’incendie et de secours 

« Art. L. 1424-51. – Plusieurs services départementaux d’incendie et de secours peuvent 
décider, par délibérations concordantes de leur conseil d’administration, de créer un 
établissement public interdépartemental d’incendie et de secours. 

« La création de l’établissement public interdépartemental d’incendie et de secours fait 
l’objet d’un arrêté du représentant de l’Etat dans le département où l’établissement doit avoir 
son siège. Cet arrêté est pris après avis du représentant de l’Etat dans les autres départements 
intéressés et du président du conseil général de chaque département. 

« Art. L. 1424-52. – L’établissement public interdépartemental d’incendie et de secours 
peut exercer, au choix des services départementaux d’incendie et de secours qui le constituent, 
les compétences et attributions suivantes : 

« a) L’acquisition, la location et la gestion d’équipements et matériels, ainsi que la 
constitution d’un groupement de commandes avec les services départementaux constitutifs 
afin de coordonner et grouper les achats ; 

« b) La formation des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires en liaison avec les 
organismes compétents en la matière ; 

« c) La prise en charge des dépenses afférentes aux opérations de secours dans les 
conditions fixées par l’article 27 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la 
sécurité civile ; 

« d) L’information et la sensibilisation du public aux risques affectant la sécurité des 
personnes et des biens ; 

« e) La réalisation d’études et de recherches. 

« Art. L. 1424-53. – L’établissement public interdépartemental d’incendie et de secours 
est administré par un conseil d’administration composé des présidents des conseils 
d’administration des services départementaux d’incendie et de secours qui le constituent et de 
représentants, élus en leur sein, de chacun des conseils d’administration des services 
départementaux d’incendie et de secours qui le constituent. 

« Le président du conseil d’administration de l’établissement public interdépartemental 
d’incendie et de secours est élu par le conseil d’administration parmi les présidents de conseil 
d’administration des services départementaux d’incendie et de secours qui le constituent pour 
la durée de son mandat d’administrateur du service départemental d’incendie et de secours. 



« Le représentant de l’Etat dans le département du siège de l’établissement public 
interdépartemental assiste de plein droit aux séances du conseil d’administration. Si une 
délibération paraît de nature à affecter la bonne organisation de la sécurité civile, le 
représentant de l’Etat peut demander une nouvelle délibération. 

« Art. L. 1424-54. – Le conseil d’administration règle par ses délibérations les affaires 
relatives à la gestion de l’établissement public interdépartemental d’incendie et de secours. Il 
vote le budget de l’établissement public interdépartemental. 

« Art. L. 1424-55. – Les ressources de l’établissement public interdépartemental 
d’incendie et de secours comprennent : 

« a) Les cotisations des services départementaux d’incendie et de secours ; 

« b) Les dons et legs ; 

« c) Les remboursements du fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée, ainsi 
que la fraction principale de la première part de la dotation globale d’équipement des 
départements, conformément à l’article L. 3334-11 ; 

« d) Les remboursements pour services rendus et les participations diverses ; 

« e) Les subventions, fonds de concours, dotations et participations de la Communauté 
européenne, de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics ; 

« f) Le produit des emprunts. 

« Avant le 1er janvier de l’année en cause, le conseil d’administration fixe le montant de 
la cotisation obligatoire des services départementaux d’incendie et de secours. 

« Art. L. 1424-56. – Le directeur de l’établissement public interdépartemental d’incendie 
et de secours est nommé par le président du conseil d’administration. Les fonctions de 
directeur peuvent être confiées, le cas échéant, au directeur du service départemental 
d’incendie et de secours du département du siège de l’établissement public 
interdépartemental. 

« Art. L. 1424-57. – Sous l’autorité du président du conseil d’administration, le directeur 
de l’établissement public interdépartemental d’incendie et de secours assure la direction 
administrative et financière de l’établissement. Il peut recevoir délégation de signature du 
président. 

« Art. L. 1424-58. – Les modalités d’application des dispositions de la présente section 
sont déterminées en tant que de besoin par décret en Conseil d’Etat. » 

Article 63 

Le chapitre IV du titre II du livre IV de la première partie du code général des 
collectivités territoriales est complété par une section 6 ainsi rédigée : 

« Section 6 



« Dispositions relatives à l’établissement public 

pour la protection de la forêt méditerranéenne 

« Art. L. 1424-59. – Pour renforcer leur participation à la protection de la forêt 
méditerranéenne, les régions, les départements, les établissements de coopération 
intercommunale et les services départementaux d’incendie et de secours territorialement 
concernés peuvent décider, par délibérations concordantes de leurs assemblées délibérantes, 
d’adhérer à un établissement public œuvrant pour la protection de la forêt méditerranéenne et 
de son environnement. 

« Cet établissement public local, doté de la personnalité juridique et de l’autonomie 
financière, est créé par arrêté du représentant de l’Etat dans le département où l’établissement 
a son siège. Cet arrêté est pris après avis du représentant de l’Etat dans les autres 
départements intéressés. 

« Art. L. 1424-60. – L’établissement public peut exercer, au choix des collectivités 
territoriales et des établissements publics qui le constituent, les compétences et attributions 
suivantes, en vue de concourir à la protection de la forêt méditerranéenne et de son 
environnement : 

« 1° L’expérimentation, la location, l’acquisition et la gestion d’équipements et de 
matériels, ainsi que la constitution entre ses membres d’un groupement de commandes afin de 
coordonner et grouper les achats ; 

« 2° En liaison avec les organismes compétents en la matière, la formation des différents 
personnels et agents concernés par la protection de la forêt méditerranéenne et la sécurité 
civile, en particulier les sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

« 3° L’information et la sensibilisation du public ; 

« 4° La réalisation d’études et de recherches ; 

« 5° La mise en œuvre de nouvelles technologies. 

« Art. L. 1424-61. – L’établissement public est administré par un conseil d’administration 
composé de représentants élus au sein de chacune des collectivités territoriales et de chacun 
des établissements publics qui le constituent. 

« Le président est élu par le conseil d’administration en son sein. 

« Le représentant de l’Etat dans le département du siège de l’établissement public assiste 
de plein droit aux séances du conseil d’administration. Si une délibération paraît de nature à 
affecter la bonne organisation de la protection de la forêt méditerranéenne et de son 
environnement, le représentant de l’Etat peut demander une nouvelle délibération. 

« Art. L. 1424-62. – Le conseil d’administration règle par ses délibérations les affaires 
relatives à la gestion de l’établissement public. Il vote son budget. 



« Les règles budgétaires et comptables de cet établissement sont fixées par arrêté conjoint 
du ministre chargé des collectivités territoriales et du ministre chargé du budget. 

« Les dispositions relatives au contrôle budgétaire des actes de l’établissement public 
pour la protection de la forêt méditerranéenne sont celles fixées par le chapitre II du titre Ier du 
livre VI de la première partie du présent code. 

« Art. L. 1424-63. – Les ressources de l’établissement public comprennent : 

« 1° Les cotisations des collectivités territoriales et établissements publics membres. Ces 
cotisations constituent une dépense obligatoire pour ces derniers ; 

« 2° Les dons et legs ; 

« 3° Les remboursements du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée ; 

« 4° Les remboursements pour services rendus et les participations diverses ; 

« 5° Les subventions, fonds de concours, dotations et participations de la Communauté 
européenne, de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics ; 

« 6° Le produit des emprunts. 

« Avant le 1er novembre de chaque année, le conseil d’administration fixe le montant de 
la cotisation et le notifie aux collectivités territoriales, aux établissements publics de 
coopération intercommunale et aux services départementaux d’incendie et de secours. A 
défaut, le montant de la cotisation est égal à celui déterminé pour l’exercice précédent. 

« Art. L. 1424-64. – Le directeur de l’établissement public est nommé par le président du 
conseil d’administration. 

« Art. L. 1424-65. – Sous l’autorité du président du conseil d’administration, le directeur 
de l’établissement public assure la direction administrative et financière de l’établissement. Il 
peut recevoir délégation de signature du président. 

« Art. L. 1424-66. – Les agents de cet établissement sont régis par les dispositions de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale. 

« Art. L. 1424-67. – Les personnes employées par une association, créée avant la date de 
promulgation de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 
dont la dissolution résulte du transfert intégral de son objet et des moyens corrélatifs à 
l’établissement public peuvent, si elles sont recrutées par celui-ci, bénéficier des dispositions 
de l’article 63 de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la 
simplification de la coopération intercommunale. 

« Art. L. 1424-68. – Les modalités d’application des dispositions de la présente section 
sont déterminées, en tant que de besoin, par décret en Conseil d’Etat. » 

CHAPITRE IV 



Dispositions particulières applicables 

au département des Bouches-du-Rhône 

Article 64 

Le I de l’article L. 1424-36-1 du code général des collectivités territoriales est complété 
par une phrase ainsi rédigée : 

« La commune de Marseille est éligible aux subventions de ce fonds. » 

Article 65 

L’article L. 2513-5 du code général des collectivités territoriales est complété par cinq 
alinéas ainsi rédigés : 

« Viennent en atténuation de ces dépenses : 

« – les remboursements des personnels et matériels mis à disposition en application des II 
et III de l’article L. 2513-3 ; 

« – les dotations étatiques de droit commun à l’investissement et au fonctionnement 
prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur au profit des services 
départementaux d’incendie et de secours ; 

« – la participation de la communauté urbaine de Marseille Provence Métropole. 

« La commune de Marseille peut en outre recevoir, au titre des missions d’intérêt général 
effectuées par le bataillon de marins-pompiers de Marseille, des subventions, des fonds de 
concours, des dotations et des participations de l’Union européenne, de l’Etat, des 
collectivités territoriales et des établissements publics. » 

Article 66 

Après l’article L. 2513-5 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 2513-6 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2513-6. – La participation financière de la communauté urbaine de Marseille 
Provence Métropole visée à l’article L. 2513-5 est déterminée, chaque année, par une 
délibération de l’assemblée délibérante de cet établissement public et du conseil municipal de 
Marseille. 

« A compter de l’année 2006, cette participation ne peut être inférieure à 10 % des 
dépenses de fonctionnement du bataillon de marins-pompiers constatées au compte 
administratif de la commune de Marseille de l’année précédente minorée des recettes autres 
que celles provenant de la communauté urbaine. » 

TITRE IV 

DISPOSITIONS 



RELATIVES AUX SAPEURS-POMPIERS 

Article 67 

La présente loi reconnaît le caractère dangereux du métier et des missions exercés par les 
sapeurs-pompiers. 

Article 68 

Le I de l’article 796 du code général des impôts est complété par un 8° ainsi rédigé : 

« 8° Des sapeurs-pompiers professionnels ou volontaires décédés en opération de 
secours, cités à l’ordre de la Nation. » 

Article 69 

L’article L. 395 du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre 
est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Cette priorité s’applique également, s’ils réunissent les conditions d’aptitude physique 
exigées des autres candidats, aux orphelins des sapeurs-pompiers professionnels ou 
volontaires décédés en opération de secours, cités à l’ordre de la Nation. » ; 

2° Dans le deuxième alinéa, après les mots : « orphelins de guerre », sont insérés les 
mots : « ou orphelins de sapeurs-pompiers ». 

CHAPITRE Ier 

Dispositions relatives aux sapeurs-pompiers professionnels 

Article 70 

La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale est ainsi modifiée : 

1° Après l'article 12-2, il est inséré un article 12-2-1 ainsi rédigé : 

« Art. 12-2-1. – La cotisation obligatoire mentionnée au 1° de l'article 12-2 est assortie 
d'une majoration affectée au financement de la formation des officiers de sapeurs-pompiers 
professionnels et des charges salariales relatives aux élèves officiers. Cette majoration est 
assise sur la masse des rémunérations versées aux sapeurs-pompiers professionnels dans les 
conditions prévues au onzième alinéa du même article. Son taux est fixé annuellement par le 
conseil d'administration du Centre national de la fonction publique territoriale, sur proposition 
de la Conférence nationale des services d’incendie et de secours instituée par la loi n° 2004-
811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, dans la limite d'un plafond ne 
pouvant excéder 2 %. L’utilisation de cette majoration ainsi que de la cotisation de base est 
retracée dans un budget annexe au budget du Centre national de la fonction publique 
territoriale. » ; 



2° Au premier alinéa de l'article 45, après les mots : « déclarés aptes par le jury », sont 
insérés les mots : « ainsi que les candidats aux concours de lieutenant de sapeurs-pompiers 
professionnels déclarés aptes par le jury » ; 

3° Aux premier et deuxième alinéas de l'article 61-1, les mots : « ou de l'Institut national 
d'études de la sécurité civile » sont remplacés par les mots : « ou de ses établissements 
publics ». 

Article 71 

Les biens, droits et obligations de l’Institut national d’études de la sécurité civile sont 
transférés à titre gratuit à l’Ecole nationale supérieure des officiers de sapeurs-pompiers. Un 
décret fixe la date de ce transfert. 

Article 72 

La loi n° 2000-628 du 7 juillet 2000 relative à la prolongation du mandat et à la date de 
renouvellement des conseils d'administration des services d'incendie et de secours ainsi qu'au 
reclassement et à la cessation anticipée d'activité des sapeurs-pompiers professionnels est 
ainsi modifiée : 

1° L’article 3 est ainsi rédigé : 

« Art. 3. – Le sapeur-pompier professionnel âgé d'au moins cinquante ans peut demander 
qu'une commission médicale constituée à cet effet constate qu'il rencontre des difficultés 
incompatibles avec l'exercice des fonctions opérationnelles relevant des missions confiées aux 
services d'incendie et de secours. Lorsque c'est le cas, il bénéficie d'un projet de fin de carrière 
qui peut consister dans l’affectation à des fonctions non opérationnelles au sein du service 
d’incendie et de secours, en un reclassement dans un autre corps, cadre d'emplois ou emploi 
de la fonction publique ou en un congé pour raison opérationnelle, dans les conditions prévues 
aux articles suivants. 

« En cas de contestation de l'appréciation faite par la commission médicale, le sapeur-
pompier ou l'autorité d'emploi peut solliciter un nouvel examen auprès de la commission de 
réforme. 

« La décision accordant à un sapeur-pompier professionnel le bénéfice d’une affectation 
non opérationnelle, d’un reclassement ou d'un congé pour raison opérationnelle ne peut être 
prise qu'après acceptation écrite de l'intéressé. 

« Le sapeur-pompier admis au bénéfice de l’affectation non opérationnelle, du 
reclassement ou d'un congé pour raison opérationnelle ne peut exercer aucune activité en 
qualité de sapeur-pompier volontaire. Dans le cas où il a souscrit antérieurement un 
engagement en cette qualité, celui-ci prend fin à la date de son reclassement ou de la décision 
l'admettant au bénéfice d'un congé pour raison opérationnelle. 

« Le directeur des services départementaux d’incendie et de secours peut établir, après 
avis du comité d’hygiène et de sécurité, une liste d’emplois non opérationnels susceptibles 
d’être proposés par priorité aux sapeurs-pompiers professionnels bénéficiant d’un projet de fin 



de carrière. Il rend compte chaque année au conseil d’administration du service d’incendie et 
de secours des affectations opérées sur des emplois figurant dans cette liste. » ; 

2° Elle est complétée par six articles 4 à 9 ainsi rédigés : 

« Art. 4. – Le reclassement pour raison opérationnelle intervient, sur demande de 
l'intéressé, dans les conditions prévues aux articles 81 à 85 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
sous réserve des dispositions ci-après : 

« a) Le reclassement est réalisé par la voie du détachement dans un corps, cadre 
d'emplois ou emploi de niveau équivalent ou inférieur, dans les conditions prévues aux 
articles 64 et 65 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée. Ce détachement ne peut être 
suivi d'une intégration ; 

« b) Les sapeurs-pompiers professionnels reclassés perçoivent pendant la durée de leur 
détachement une indemnité spécifique d'un montant égal à l'indemnité mentionnée à 
l'article 17 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique 
territoriale et portant modification de certains articles du code des communes, calculée sur la 
base de l'indice détenu à la date du reclassement et soumise au même régime au regard des 
droits à pension ; 

« c) Le service départemental d'incendie et de secours rembourse à la collectivité ou à 
l'établissement d'accueil le montant de la différence de traitement résultant de l'application des 
dispositions de l'article 85 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée et de l'indemnité 
spécifique prévue au b, ainsi que les contributions patronales versées à la Caisse nationale de 
retraites des agents des collectivités locales afférentes à cette dernière. 

« Pendant les deux premières années de détachement, il rembourse également les autres 
cotisations et contributions patronales attachées à l'emploi occupé par le sapeur-pompier 
reclassé. 

« Art. 5. – Le bénéfice du congé pour raison opérationnelle est ouvert au sapeur-pompier 
professionnel en position d'activité auprès d'un service départemental d'incendie et de secours 
et ayant accompli une durée de vingt-cinq années de services effectifs en tant que sapeur-
pompier ou de services militaires. 

« Art. 6. – Le sapeur-pompier professionnel admis au bénéfice d'un congé pour raison 
opérationnelle perçoit un revenu de remplacement égal à 75 % du traitement indiciaire brut 
afférent à l'emploi, au grade et à l'échelon ou chevron qu'il détenait effectivement depuis six 
mois au moins à la date de départ en congé et de l'indemnité mentionnée à l'article 17 de la loi 
n° 90-1067 du 28 novembre 1990 précitée. Le service de ce revenu est assuré mensuellement 
par l'établissement qui employait le sapeur-pompier professionnel au moment de son départ 
en congé. 

« Le sapeur-pompier professionnel admis au bénéfice d'un congé pour raison 
opérationnelle doit opter : 

« a) Soit pour un congé avec faculté d'exercer une activité privée, dans les conditions 
déterminées à l'article 7 ; 



« b) Soit pour un congé avec constitution de droits à pension, dans les conditions 
déterminées à l'article 8. 

« Il ne peut être pris en compte plus de quatre trimestres au titre d'une même année civile 
pour l'application des trois alinéas précédents ou du fait de l'affiliation à un régime de retraite 
de base obligatoire. 

« Le sapeur-pompier professionnel admis au bénéfice d'un congé pour raison 
opérationnelle est, sous réserve des dérogations prévues à l'article 8, mis à la retraite et radié 
des cadres à la fin du mois au cours duquel il atteint l'âge minimum d'ouverture du droit à 
pension. 

« Art. 7. –  Le sapeur-pompier admis au bénéfice du congé avec faculté d'exercer une 
activité privée demeure assujetti, durant ce congé, à son régime de sécurité sociale pour 
l'ensemble des risques autres que les risques vieillesse et invalidité. Le revenu de 
remplacement donne lieu à la perception des cotisations prévues par les articles L. 131-2 et 
L. 711-2 du code de la sécurité sociale, de la contribution sociale généralisée et de la 
contribution pour le remboursement de la dette sociale. 

« Le revenu de remplacement peut être cumulé avec les revenus procurés par l'exercice 
d'une activité privée lucrative. 

« Art. 8. – Le sapeur-pompier professionnel qui n'aura fait l'objet d'aucune proposition de 
reclassement dans un délai de deux mois à compter de sa demande de congé pour raison 
opérationnelle peut bénéficier, à sa demande, d'un congé avec constitution de droits à pension. 

« Le sapeur-pompier professionnel ayant refusé les propositions de reclassement 
formulées dans le même délai de deux mois, dans un emploi de niveau équivalent et situé 
dans un lieu d'affectation proche de celui qu'il occupait au moment de sa demande, ne peut 
bénéficier d'un congé avec constitution de droits à pension. Les conditions d'équivalence et de 
proximité susvisées sont précisées par décret. 

« La durée du congé avec constitution de droits à pension est prise en compte pour la 
constitution et la liquidation des droits à pension en application du 2° de l'article L. 9 du code 
des pensions civiles et militaires de retraite. 

« Par dérogation au dernier alinéa de l'article 6, le sapeur-pompier professionnel admis au 
bénéfice du congé avec constitution de droits à pension peut, sur sa demande, être maintenu 
dans cette position au-delà de son âge minimum d'ouverture du droit à pension dans la limite 
de dix trimestres, sous réserve que le temps passé dans cette position n'excède pas cinq ans. Il 
est alors mis à la retraite et radié des cadres. 

« Le sapeur-pompier admis au bénéfice du congé avec constitution de droits à pension ne 
peut exercer aucune activité lucrative. Cette interdiction ne s'applique pas à la production 
d'œuvres scientifiques, littéraires ou artistiques, aux activités d'enseignement rémunérées sous 
forme de vacations ainsi qu'à la participation à des jurys d'examen et de concours, dans des 
limites fixées par le décret-loi du 29 octobre 1936 relatif aux cumuls de retraites, de 
rémunérations et de fonctions. 



« En cas de violation des dispositions relatives au cumul, le service du revenu est 
suspendu et il est procédé à la répétition des sommes indûment perçues. 

« Le sapeur-pompier en position de congé avec constitution de droits à pension peut à 
tout moment y renoncer, au bénéfice d'un reclassement, d'un congé avec faculté d'exercer une 
activité privée ou, s'il a atteint son âge minimum d'ouverture des droits à pension, d'une mise 
à la retraite. 

« Art. 9. – Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application des articles 3 à 8. » 

Article 73 

Les médecins, pharmaciens ou infirmiers de sapeurs-pompiers professionnels du service 
de santé et de secours médical du service départemental d’incendie et de secours peuvent, 
lorsque la nature des fonctions ou les besoins des services le justifient, être autorisés à 
occuper un emploi permanent à temps non complet ou accomplir des fonctions impliquant un 
service à temps incomplet et à exercer, à titre professionnel, une activité libérale ou cumuler 
un autre emploi permanent à temps non complet de la fonction publique. 

Les emplois permanents à temps non complet sont créés par délibération du conseil 
d’administration du service départemental d’incendie et de secours. Cette délibération fixe la 
durée hebdomadaire de service de chaque emploi. 

Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités et les limites d’application du présent 
article. 

Article 74 

Aux deuxième, troisième et quatrième alinéas du III de l’article 125 de la loi de finances 
pour 1984 (n° 83-1179 du 29 décembre 1983), le mot : « difficulté » est remplacé par le mot : 
« raison ». 

Article 75 

Après le septième alinéa de l’article 33 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« En application des dispositions de l’article 67 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de 
modernisation de la sécurité civile, un comité d’hygiène et de sécurité est créé dans chaque 
service départemental d’incendie et de secours par décision de l’organe délibérant, sans 
condition d’effectifs. » 

Article 76 

Après le deuxième alinéa du III de l’article 125 de la loi de finances pour 1984 précitée, 
il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Cet avantage est en outre accordé, sous réserve de l’application du 1° de l’article L. 4 
du code des pensions civiles et militaires de retraite, aux anciens sapeurs-pompiers 
professionnels ayant perdu cette qualité à la suite d’un accident de service ou d’une maladie 



professionnelle, lorsqu’ils font valoir leurs droits à retraite. Dans ce cas, il n’est pas fait 
application des conditions de durée minimale de service et de durée de service effectif en 
qualité de sapeur-pompier professionnel mentionnées au premier alinéa. » 

CHAPITRE II 

Dispositions relatives aux sapeurs-pompiers volontaires 

Article 77 

Chacun peut devenir sapeur-pompier volontaire, sous réserve de satisfaire aux conditions 
d’aptitude fixées par décret, afin de participer aux missions et actions relevant du service 
public de sécurité civile. 

Article 78 

La loi n° 91-1389 du 31 décembre 1991 relative à la protection sociale des sapeurs-
pompiers volontaires en cas d’accident survenu ou de maladie contractée en service est ainsi 
modifiée : 

1° Après le 3° de l’article 1er, il est inséré un 4° ainsi rédigé : 

« 4° Au bénéfice des emplois réservés en application de l’article L. 393 du code des 
pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre. » ; 

2° Le premier alinéa de l’article 19 est ainsi rédigé : 

« Les sapeurs-pompiers volontaires qui sont fonctionnaires, titulaires ou stagiaires, ou 
militaires bénéficient, en cas d’accident survenu ou de maladie contractée dans leur service de 
sapeur-pompier, du régime d’indemnisation fixé par les dispositions statutaires qui les 
régissent. » 

Article 79 

Il est inséré, après l’article 5 de la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 relative au développement 
du volontariat dans les corps des sapeurs-pompiers, un article 5-1 ainsi rédigé : 

« Art. 5-1. – Les activités de sapeur-pompier volontaire, de membre des associations de 
sécurité civile et de membre des réserves de sécurité civile ne sont pas soumises aux 
dispositions législatives et réglementaires relatives au temps de travail. » 

Article 80 

I. – L’article L. 1424-37-1 du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1424-37-1. – Les sapeurs-pompiers volontaires disposant de formations ou 
d’une expérience peuvent les faire valider après avis du comité consultatif des sapeurs-
pompiers volontaires par le directeur départemental des services d’incendie et de secours, en 
vue d’être dispensés de certains examens et de la formation continue mentionnée à l’article 
L. 1424-37. » 



II. – Après l’article 6 de la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 précitée, il est inséré un article 6-
1 ainsi rédigé : 

« Art. 6-1. – Les sapeurs-pompiers volontaires salariés victimes d’accident survenu ou de 
maladie contractée en service bénéficient des dispositions de la section 5-1 du chapitre II du 
titre II du livre Ier du code du travail. » 

Article 81 

Le chapitre III du titre Ier du livre III du code de la sécurité sociale est complété par un 
article L. 313-6 ainsi rédigé : 

« Art. L. 313-6. – Par dérogation à l’article L. 313-1 et à toutes dispositions contraires, 
les périodes d’interruption de travail des assurés liées à un arrêt provoqué par un accident 
survenu ou une maladie contractée en service en qualité de sapeur-pompier volontaire ne sont 
pas prises en compte dans les durées de leurs droits aux prestations de l’assurance maladie 
dont ils peuvent bénéficier au titre des autres accidents ou maladies. » 

Article 82 

Après l’article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, il est inséré un article 3-1 
ainsi rédigé : 

« Art. 3-1. – Les dispositions de l’article 3 sont applicables aux services départementaux 
d’incendie et de secours pour assurer le remplacement momentané de sapeurs-pompiers 
professionnels ou pour exercer des fonctions correspondant à un besoin saisonnier ou 
occasionnel. 

« Seuls des sapeurs-pompiers volontaires peuvent être recrutés par contrat à cette fin. Ils 
bénéficient, dans les mêmes conditions, des dispositions législatives et réglementaires fixant 
le régime de protection sociale applicables aux personnels relevant des cadres d’emplois de 
sapeurs-pompiers professionnels. 

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du présent article, et, 
notamment, les besoins pour lesquels les services départementaux d’incendie et de secours 
peuvent recourir à de tels recrutements, les durées maximales des contrats et les conditions de 
leur renouvellement, les conditions d’activité et de rémunération des agents ainsi recrutés et la 
liste des emplois qui ne peuvent donner lieu à de tels recrutements. » 

Article 83 

I. – L'intitulé du titre II de la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 précitée est ainsi rédigé : « Les 
vacations horaires, l'allocation de vétérance et la prestation de fidélisation et de 
reconnaissance des sapeurs-pompiers volontaires ». 

II. – Après l'article 15 de la même loi, sont insérés huit articles 15-1 à 15-8 ainsi rédigés : 

« Art. 15-1. – Il est institué une prestation de fidélisation et de reconnaissance au 
bénéfice des sapeurs-pompiers volontaires destinée à encourager leur fidélité au service et à 



reconnaître leur engagement au bénéfice de la collectivité. Ce régime permet l'acquisition de 
droits à pension exprimés en points et versés sous forme de rente viagère. 

« Les engagements pris par le régime sont, à tout moment, intégralement garantis par la 
constitution de provisions techniques suffisantes, dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat. 

« Art. 15-2. – Une association nationale est chargée de la surveillance de la prestation de 
fidélisation et de reconnaissance des sapeurs-pompiers volontaires. Chaque service 
départemental d'incendie et de secours adhère obligatoirement à cette association. 

« Dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, les communes ou les 
établissements publics de coopération intercommunale assurant la gestion d'un corps 
communal ou intercommunal de sapeurs-pompiers peuvent adhérer à titre facultatif au contrat 
collectif mentionné au dernier alinéa du présent article. 

« Le conseil d'administration de l'association est composé, notamment, de représentants 
des conseils d'administration des services départementaux d'incendie et de secours, de 
représentants des collectivités ou établissements visés au deuxième alinéa et de représentants 
des sapeurs-pompiers volontaires. 

« Pour la mise en œuvre de la prestation de fidélisation et de reconnaissance des sapeurs-
pompiers volontaires, l'association susmentionnée souscrit un contrat collectif d'assurance 
auprès d'une ou plusieurs entreprises relevant du code des assurances, d'une ou plusieurs 
institutions de prévoyance régies par le titre III du livre IX du code de la sécurité sociale ou le 
livre VII du code rural ou d'un ou plusieurs organismes mutualistes relevant du livre II du 
code de la mutualité. L'association confie, sous sa surveillance, la gestion du régime à un 
organisme qui peut être différent du ou des organismes précédents. 

« Art. 15-3. – La prestation de fidélisation et de reconnaissance des sapeurs-pompiers 
volontaires est financée : 

« a) Par la contribution annuelle obligatoire versée par chaque service départemental 
d'incendie et de secours, en fonction du nombre de sapeurs-pompiers volontaires dont il 
assurait la gestion au 31 décembre de l'année précédente. Les modalités de la contribution de 
l'Etat au coût pour les départements seront définies dans des conditions fixées en loi de 
finances ; 

« b) Par la cotisation annuelle obligatoire versée par le sapeur-pompier volontaire dès 
lors qu'il a accompli une durée d'engagement déterminée par décret en Conseil d'Etat. Une 
cotisation complémentaire facultative peut s'ajouter, dans une limite fixée par le même décret, 
à cette cotisation obligatoire. 

« Art. 15-4. – La rente viagère servie à chaque adhérent lorsque les conditions en sont 
réunies est fonction de la durée des services accomplis en qualité de sapeur-pompier 
volontaire, dans les conditions fixées par le contrat. 

« La rente viagère est servie au sapeur-pompier volontaire à compter de la date à laquelle 
il cesse définitivement son engagement, dès lors qu'il est âgé d'au moins cinquante-cinq ans. 



« L'ouverture des droits à la rente viagère est subordonnée à l'accomplissement, en une 
ou plusieurs fractions, de vingt années au moins de services en qualité de sapeur-pompier 
volontaire. Lorsque cette condition n'est pas remplie, il est procédé au remboursement au 
sapeur-pompier volontaire adhérent, lors de son départ du service, des cotisations qu'il a 
versées, dans des conditions fixées par décret. 

« La condition mentionnée à l'alinéa précédent n'est pas applicable au sapeur-pompier 
volontaire adhérent lorsque l'interruption de l'engagement est consécutive à un accident 
survenu ou à une maladie contractée en service dans les conditions fixées par la loi n° 91-
1389 du 31 décembre 1991 relative à la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires 
en cas d'accident survenu ou de maladie contractée en service. Dans ce cas, le sapeur-pompier 
volontaire concerné ou, le cas échéant, ses ayants droit perçoivent de plein droit la prestation 
viagère qu'il aurait dû percevoir s'il avait accompli vingt années de service ou, s'il a déjà 
accompli plus de vingt ans de service, la prestation viagère qu'il aurait dû percevoir s'il avait 
achevé son engagement en cours. 

« Si le sapeur-pompier volontaire adhérent décède en service commandé, quelle qu'ait été 
la durée des services accomplis, une allocation annuelle, dont les critères de calcul sont fixés 
par le contrat, est versée au conjoint survivant. A défaut, elle est versée à ses descendants 
directs jusqu'à leur majorité. 

« En cas de décès du sapeur-pompier volontaire adhérent avant ou après la date de 
liquidation, la prestation peut être versée, dans les conditions déterminées par le contrat, à un 
bénéficiaire expressément désigné par l'adhérent ou, à défaut, à son conjoint. 

« La prestation de fidélisation et de reconnaissance des sapeurs-pompiers volontaires 
n'est assujettie à aucun impôt ni prélèvement prévu par la législation sociale. Elle est 
incessible et insaisissable. Elle est cumulable avec tout revenu ou prestation sociale. 

« Art. 15-5. – Les dispositions de l'article 12 ne s'appliquent pas aux sapeurs-pompiers 
volontaires des corps départementaux et des corps communaux ou intercommunaux visés au 
deuxième alinéa de l'article 15-2 qui cessent le service à compter de la date visée à 
l'article 15-7. 

« Art. 15-6. – Les sapeurs-pompiers volontaires des corps départementaux et des corps 
communaux ou intercommunaux adhérents toujours en service à la date visée à l'article 15-7, 
mais ayant déjà accompli à cette date, en une ou plusieurs fractions, vingt années au moins de 
services en qualité de sapeur-pompier volontaire, bénéficient du régime institué à l'article 15-
1 dans des conditions particulières déterminées par décret et prévues au contrat collectif visé 
au dernier alinéa de l'article 15-2. 

« Les sapeurs-pompiers volontaires concernés qui ne réunissent pas ces conditions 
particulières, mais satisfont aux conditions posées au premier alinéa de l'article 12, ont droit à 
une allocation de fidélité. 

« Le montant de l'allocation est fonction de la durée des services accomplis comme 
sapeur-pompier volontaire. Il est fixé chaque année par arrêté conjoint du ministre chargé de 
la sécurité civile et du ministre chargé du budget, après avis de la Conférence nationale des 
services d'incendie et de secours. 



« L'allocation de fidélité est versée et financée dans les conditions déterminées aux 
articles 12 à 15. Toutefois, à la demande de l'autorité d'emploi du corps concerné et sur 
délibération du conseil d'administration mentionné à l'avant-dernier alinéa de l'article 15-2, la 
gestion et le versement de cette allocation peuvent être confiés à l'organisme gestionnaire 
mentionné au dernier alinéa du même article. 

« Art. 15-7. – Pour l'ensemble des corps départementaux de sapeurs-pompiers, les 
dispositions des articles 15-1 à 15-4 entrent en vigueur pour l'année 2005 et celles des articles 
15-5 et 15-6 entrent en vigueur au 1er janvier 2004. 

« Ces dispositions s'appliquent aux corps communaux ou intercommunaux visés au 
deuxième alinéa de l'article 15-2 à compter de la date de leur adhésion au contrat visé au 
premier alinéa du même article. 

« Art. 15-8. – Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Conférence nationale des 
services d'incendie et de secours instituée à l'article 44 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 
de modernisation de la sécurité civile, fixe les modalités d'application des articles 15-1 à 15-
7. » 

CHAPITRE III 

Dispositions relatives aux sapeurs-pompiers militaires 

Article 84 

L’article L. 83 du code des pensions civiles et militaires de retraite est ainsi rédigé : 

« Art. L. 83. – A la pension des militaires officiers et non officiers de la brigade des 
sapeurs-pompiers de Paris et du bataillon des marins-pompiers de Marseille s’ajoute un 
supplément de pension dont le montant et les modalités d’attribution sont fixés par décret en 
Conseil d’Etat. » 

TITRE V 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER 

CHAPITRE Ier 

Dispositions générales 

Article 85 

Pour l'application des dispositions des articles 20 et 27 dans les zones de défense des 
Antilles, de la Guyane et du sud de l'océan Indien, ainsi qu'à Saint-Pierre-et-Miquelon, les 
mots : « délégué du Gouvernement pour l'action de l'Etat en mer » sont substitués aux mots : 
« préfet maritime ». 

Article 86 



Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre, par ordonnance, les mesures législatives nécessaires à l’actualisation et à 
l’adaptation du droit applicable dans le domaine de la sécurité civile en Nouvelle-Calédonie, 
en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna. 

Ces ordonnances devront être prises au plus tard le dernier jour du dix-huitième mois 
suivant la promulgation de la présente loi. Les projets d’ordonnance seront soumis pour avis 
aux institutions compétentes dans les conditions fixées respectivement par la loi organique 
n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie et par la loi organique n° 2004-
192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française ainsi qu’à 
l’assemblée territoriale des îles Wallis et Futuna. 

Le projet de loi portant ratification de ces ordonnances devra être déposé devant le 
Parlement au plus tard dans les quatre mois à compter de leur publication. 

CHAPITRE II 

Dispositions applicables 

aux départements d’outre-mer et à Mayotte 

Article 87 

I. – Le titre V du livre VII de la première partie du code général des collectivités 
territoriales est complété par un chapitre II ainsi rédigé : 

« CHAPITRE II 

« Dispositions propres à certains services publics locaux  

« Art. L. 1752-1. – Pour leur application à Mayotte, les articles L. 1424-51 à L. 1424-58 
font l’objet des adaptations prévues à l’article L. 3441-9. 

« Art. L. 1752-2. – Les dispositions des I et IV de l’article L. 1424-36-1 sont applicables 
à Mayotte sous réserve des adaptations suivantes : 

« 1° Le service d’incendie et de secours de la collectivité départementale est éligible au 
fonds prévu par l’article L. 1424-36-1 à compter du 1er janvier de l’année suivant la 
promulgation de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ; 

« 2° A Mayotte, le préfet est chargé des attributions confiées au préfet de zone de 
défense. » 

II. – Après l’article L. 3441-7 du même code, sont insérés deux articles L. 3441-8 et 
L. 3441-9 ainsi rédigés : 

« Art. L. 3441-8. – Dans les départements d’outre-mer, le représentant de l’Etat dans le 
département exerce les attributions confiées au préfet de zone de défense par le I de l’article 
L. 1424-36-1. 



« Les dispositions des II et III de l’article L. 1424-36-1 ne sont pas applicables dans les 
départements d’outre-mer. 

« Art. L. 3441-9. – Pour leur application à La Réunion, les articles L. 1424-51 à L. 1424-
58 font l’objet des adaptations suivantes : 

« Sur proposition du conseil d’administration du service départemental d’incendie et de 
secours de La Réunion et du conseil général de Mayotte, il peut être créé un établissement 
public d’incendie et de secours de la zone de défense sud de l’océan Indien. Cette création fait 
l’objet d’un arrêté du préfet de la collectivité où l’établissement a son siège pris après avis du 
préfet de l’autre collectivité. 

« Le conseil d’administration de l’établissement public d’incendie et de secours est 
composé : 

« 1° Du président du conseil d’administration du service départemental d’incendie et de 
secours de La Réunion ; 

« 2° Du président du conseil général de Mayotte ; 

« 3° D’un nombre égal de membres du conseil d’administration du service départemental 
d’incendie et de secours de La Réunion et du conseil général de Mayotte. 

« Le président du conseil d’administration est élu en son sein par le conseil 
d’administration pour la durée de son mandat, selon le cas, d’administrateur du service 
départemental d’incendie et de secours de La Réunion ou de conseiller général de la 
collectivité départementale de Mayotte. 

« Le représentant de l’Etat dans la collectivité où l’établissement public a son siège 
assiste de plein droit aux séances du conseil d’administration. 

« Les ressources de l’établissement comprennent, outre celles prévues à l’article L. 1424-
55, les cotisations de la collectivité départementale de Mayotte. 

« Les modalités d’application du présent article sont déterminées par décret en Conseil 
d’Etat. » 

CHAPITRE III 

Dispositions particulières à Mayotte 

Article 88 

Les articles 1er à 3, 6, 7, le II de l’article 8, les articles 9 à 13, le I, les premier et troisième 
alinéas du II, le III, les premier et troisième alinéas du IV et le V de l’article 14, les articles 15 
à 21, 27, 28, 35, 36, 38, les II, III et IV de l’article 39 et les articles 40 à 45 sont applicables à 
Mayotte, sous réserve des dispositions du présent chapitre. 

Article 89 



Pour la mise en œuvre des dispositions rendues applicables à Mayotte, il y a lieu de lire : 

1° « collectivité départementale de Mayotte » au lieu de : « département » ; 

2° « préfet de Mayotte » au lieu de : « représentant de l'Etat dans le département » ; 

3° « plan Orsec » au lieu de : « plan Orsec départemental » ; 

4° Aux articles 27 et 38 : « collectivité départementale » au lieu de : « service 
départemental d'incendie et de secours ». 

Article 90 

A l'article L. 372-1 du code de l'éducation, après la référence : « L. 312-12 », est insérée 
la référence : « , L. 312-13-1 ». 

Article 91 

Dans le chapitre II du titre II du livre Ier du code du travail rendu applicable dans la 
collectivité départementale de Mayotte par l'ordonnance n° 91-246 du 25 février 1991, après 
l'article L. 122-41, il est créé une section 4 bis ainsi rédigée : 

« Section 4 bis 

« Dispositions particulières applicables aux personnes 

participant à des opérations de secours ou ayant souscrit 

un engagement dans la réserve de sécurité civile 

« Art. L. 122-41-1. – Lorsqu'un salarié membre d'une association agréée en matière de 
sécurité civile est sollicité pour la mise en œuvre du plan Orsec ou à la demande de l'autorité 
de police compétente en cas d'accident, sinistre ou catastrophe, il lui appartient d'obtenir 
l'accord de son employeur. Sauf nécessité inhérente à la production ou à la marche de 
l'entreprise, l'employeur ne peut s'opposer à l'absence du salarié. 

« Aucun licenciement ou déclassement professionnel, aucune sanction disciplinaire ne 
peuvent être prononcés à l'encontre du salarié mobilisé en raison des absences résultant des 
présentes dispositions. 

« Les conditions de prise en compte de son absence sont définies en accord avec 
l'employeur, sous réserve de dispositions plus favorables résultant du contrat de travail, de 
conventions ou accords collectifs de travail ou de conventions conclues entre l'employeur et le 
ministre chargé de la sécurité civile. 

« Art. L. 122-41-2. – Lorsque le salarié accomplit son engagement à servir dans la 
réserve de sécurité civile pendant son temps de travail, il doit obtenir l'accord de son 
employeur, sous réserve de dispositions plus favorables résultant du contrat de travail, de 
conventions ou accords collectifs de travail ou de conventions conclues entre l'employeur et 
l'autorité de gestion de la réserve. Si l'employeur oppose un refus, cette décision doit être 



motivée et notifiée à l'intéressé ainsi qu'à l'autorité de gestion de la réserve dans la semaine 
qui suit la réception de la demande. 

« Le contrat de travail du salarié exerçant une activité dans la réserve de sécurité civile 
pendant son temps de travail est suspendu pendant la période en cause. 

« Toutefois, cette période est considérée comme une période de travail effectif pour les 
avantages trouvant leur fondement dans la loi, un règlement ou une convention en matière 
d'ancienneté, de congés payés et de droit aux prestations sociales. 

« Aucun licenciement ou déclassement professionnel, aucune sanction disciplinaire ne 
peuvent être prononcés à l'encontre d'un salarié en raison de ses absences résultant de son 
engagement à servir dans la réserve de sécurité civile. » 

Article 92 

L'article L. 3551-10 du code général des collectivités territoriales est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions des deuxième et troisième alinéas de l'article L. 1424-4 sont 
applicables. » 

Article 93 

Après l'article L. 3551-11 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un 
article L. 3551-11-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3551-11-1. – Les articles L. 1424-8-1 à L. 1424-8-8 sont applicables à Mayotte. 

« Pour l'application du premier alinéa de l'article L. 1424-8-2, la référence à l'article 
L. 1424-4 est remplacée par la référence à l'article L. 3551-10. 

« Pour l’application du deuxième alinéa de l’article L. 1424-8-2, les mots : “au service 
départemental d’incendie et de secours” sont remplacés par les mots : “à la collectivité 
départementale”. 

« Pour l'application de l'article L. 1424-8-6, l'intéressé bénéficie, pour lui et pour ses 
ayants droit, des prestations de l'assurance maladie-maternité en vigueur à Mayotte. » 

Article 94 

Les dispositions de l’article 95-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication sont applicables à Mayotte. 

Article 95 

Dans les conditions prévues à l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé 
à prendre, par ordonnance, les mesures législatives nécessaires : 



– au développement du volontariat dans le corps de sapeurs-pompiers de la collectivité 
départementale de Mayotte ; 

– à l’organisation et au fonctionnement du service d’incendie et de secours de Mayotte. 

Les projets d'ordonnance sont soumis pour avis au conseil général de Mayotte, dans les 
conditions fixées par l'article L. 3551-12 du code général des collectivités territoriales. Les 
ordonnances seront prises au plus tard le dernier jour du douzième mois suivant la 
promulgation de la présente loi. 

Les projets de loi de ratification seront déposés devant le Parlement au plus tard quatre 
mois à compter de la publication des ordonnances précitées. 

CHAPITRE IV 

Dispositions applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon 

Article 96 

I. – Les articles 47 à 59 de la présente loi ne sont pas applicables à Saint-Pierre-et-
Miquelon. 

II. – Les articles L. 1424-8-1 à L. 1424-8-8 du code général des collectivités territoriales 
sont applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Article 97 

Pour la mise en œuvre des dispositions applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon, il y a lieu 
de lire : 

1° « à Saint-Pierre-et-Miquelon » au lieu de : « département » ; 

2° « préfet de la collectivité de Saint-Pierre-et-Miquelon » au lieu de : « représentant de 
l’Etat dans le département » ; 

3° « plan Orsec » au lieu de : « plan Orsec départemental » ; 

4° Aux articles 27 et 38 : « service territorial d’incendie et de secours » au lieu de : 
« service départemental d’incendie et de secours ». 

Article 98 

Après le troisième alinéa du III de l'article L. 1424-49 du code général des collectivités 
territoriales, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Pour l'exercice de leurs pouvoirs de police, le maire et le préfet mettent en œuvre les 
moyens relevant du service territorial d'incendie et de secours dans les conditions prévues par 
un règlement opérationnel arrêté par le préfet après avis du conseil général. 



« Sont applicables au règlement opérationnel prévu à l'alinéa précédent les dispositions 
des deuxième et troisième alinéas de l'article L. 1424-4 et celles de l'article L. 1424-8-2. » 

Article 99 

Après l’article 15 de la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 relative au développement du 
volontariat dans les corps des sapeurs-pompiers, il est inséré un article 15-9 ainsi rédigé : 

« Art. 15-9. – A Saint-Pierre-et-Miquelon, les compétences conférées par la présente loi 
au service départemental d’incendie et de secours sont exercées par le service territorial 
d’incendie et de secours. » 

Article 100 

Pour l’application à Saint-Pierre-et-Miquelon du I de l’article 16, la référence aux articles 
L. 2211-1, L. 2212-2 et L. 2215-1 du code général des collectivités territoriales est remplacée 
par la référence aux dispositions applicables du code des communes en vigueur à Saint-Pierre-
et-Miquelon, notamment les articles L. 131-1, L. 131-2 et L. 131-13. 

TITRE VI 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 101 

Les conseils d’administration des services départementaux d’incendie et de secours sont 
renouvelés dans les conditions prévues par les articles 51 et 52 dans un délai de six mois à 
compter de la date de publication de la présente loi. 

Article 102 

I. – La loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à la 
protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs est abrogée. 

II. – Le code de l’environnement est ainsi modifié : 

1° Dans la dernière phrase du deuxième alinéa de l’article L. 125-2, les mots : « loi 
n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l’organisation de la sécurité civile, à la protection de la 
forêt contre l’incendie et à la prévention des risques majeurs » sont remplacés par les mots : 
« loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile » ; 

2° Dans le premier alinéa de l’article L. 551-1, les mots : « 4 de la loi n° 87-565 du 
22 juillet 1987 relative à l’organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre 
l’incendie et à la prévention des risques majeurs » sont remplacés par les mots : « 15 de la loi 
n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ». 

III. – Dans la première phrase de l’article 94 du code minier, les mots : « 40-1 à 40-7 de 
la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l’organisation de la sécurité civile, à la protection 
de la forêt contre l’incendie et à la prévention des risques majeurs » sont remplacés par les 
mots : « L. 562-1 à L. 562-7 du code de l’environnement ». 



IV. – Dans l’avant-dernier alinéa de l’article L. 443-2 du code de l’urbanisme, les mots : 
« de la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l’organisation de la sécurité civile, à la 
protection de la forêt contre l’incendie et à la prévention des risques majeurs » sont remplacés 
par les mots : « du chapitre II du titre VI du livre V du code de l’environnement ». 

V. – Dans le dernier alinéa de l’article 7 de la loi n° 91-1389 du 31 décembre 1991 
relative à la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires en cas d’accident survenu ou 
de maladie contractée en service, les mots : « quatrième alinéa de l’article 13 de la loi n° 87-
565 du 22 juillet 1987 relative à l’organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt 
contre l’incendie et à la prévention des risques majeurs » sont remplacés par les mots : 
« dernier alinéa de l’article 27 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la 
sécurité civile ». 

Article 103 

Les charges résultant pour les collectivités territoriales des transferts, créations et 
extensions de compétences réalisés par la présente loi sont compensées dans les conditions 
déterminées par une loi de finances. 



ANNEXE 

ORIENTATIONS 
DE LA POLITIQUE DE SÉCURITÉ CIVILE 

PRÉAMBULE 

La protection des populations compte parmi les missions essentielles des pouvoirs publics. 

L’exercice de cette responsabilité implique toutefois bien d'autres acteurs dont la diversité est devenue une 
caractéristique de la sécurité civile. Cette diversité est nécessaire pour faire face à la pluralité des risques pesant 
sur la population d'une société moderne : conséquences plus lourdes des phénomènes naturels, vulnérabilité aux 
risques technologiques et aux effets de la malveillance, besoin de prise en charge publique lié à la moindre 
efficacité des solidarités familiales et de voisinage. 

Les menaces terroristes ajoutent un élément essentiel dans la prévention des risques. Les services de 
secours peuvent être amenés à intervenir sur les conséquences d'actes terroristes. La participation de ces services 
au dispositif d'ensemble de la sécurité intérieure constitue une évolution marquante de la période récente. 

La sécurité civile est l'affaire de tous. Tout citoyen y concourt par son comportement. Une véritable culture 
de la préparation au risque et à la menace doit être développée. 

La présentation d'un projet de loi sur la sécurité civile fournit aujourd'hui l'occasion de définir les 
orientations qu'il faut imprimer à la conduite de la mission de protection et de secours pour qu'elle réponde aux 
crises nouvelles et aux attentes de la population, au-delà des dispositions normatives destinées à améliorer le 
fonctionnement des services et la situation de leurs personnels. 

Ces orientations présentent deux caractéristiques : 

– elles sont volontaristes, traduisant l'impératif de mobiliser les énergies et les moyens pour obtenir des 
progrès mesurables dans l'action face aux conséquences des risques de défense et de sécurité civiles ; 

– elles imposent une coordination dépassant les frontières habituelles des services, de leurs attributions et 
de leurs prérogatives, pour mieux les faire travailler ensemble. 

On peut les regrouper sous les trois axes suivants : 

– s'attaquer résolument aux risques, en les anticipant davantage (I. – Connaître, prévoir et se préparer), 

– refonder la « protection des populations » (II. – Affirmer la place du citoyen au cœur de la sécurité 
civile), 

– mobiliser tous les moyens, en encourageant les solidarités (III. – Organiser la réponse à l’événement). 

I. – S'ATTAQUER RÉSOLUMENT AUX RISQUES 

(Connaître, prévoir et se préparer) 

Il faut aujourd'hui appréhender toute la réalité du danger : anticiper les crises, prendre de vitesse les 
catastrophes, travailler sur chaque risque de défense et de sécurité civiles, en combinant le souci de la prévention 
et celui de l'intervention. 

Dans cette perspective, s'attaquer aux risques, c'est : 

– synthétiser l'état des connaissances sur les risques dans une démarche pour la première fois réellement 
pluridisciplinaire, allant de l'analyse scientifique des phénomènes à l'organisation des secours ; 



– repenser la planification opérationnelle ; 

– élargir la pratique des exercices à des entraînements en vraie grandeur. 

1. Le recensement actualisé des risques 

Le constat est fréquemment fait que les travaux scientifiques portant sur les risques naturels et 
technologiques sont utiles mais demeurent le fait de spécialistes, sans que des conséquences pratiques en soient 
systématiquement tirées. De même, les catastrophes donnent lieu, le plus souvent, à des analyses approfondies et 
à des retours d'expériences, mais sans beaucoup d'échanges pluridisciplinaires. 

Traiter ensemble ces différents aspects doit permettre de mieux couvrir chaque risque en s'adaptant à sa 
réalité. Il s'agit d'aborder de façon cohérente : 

– la connaissance du phénomène et de ses conséquences, afin d'améliorer la description des scénarios, 
l'analyse des causes, les outils de prévision, ainsi que les possibilités de prévention ou d'atténuation des effets ; 

– l'organisation juridique des responsabilités : 

– si l'aspect opérationnel du traitement des crises paraît clair et connu des autorités et de la population, il 
n'en va pas de même du traitement des risques en amont. Le champ en est très vaste, les responsabilités y sont 
souvent imbriquées, les règles de droit complexes et mal connues. Des clarifications sont nécessaires ; 

– la préparation de la population et des secours (aspect opérationnel). 

Cette démarche doit être conduite au niveau national et au niveau départemental. 

Auprès du ministre de l'intérieur, un Conseil national de la sécurité civile sera le lieu permettant de vérifier 
l'état de la préparation aux risques de toute nature. 

Sans concurrencer les travaux des organismes déjà impliqués dans la prévention ou la prévision, il 
valorisera leurs compétences ainsi que celles des ministères en charge des différents risques, en favorisant la 
convergence des données de la recherche et des retours d'expérience. Au-delà de la simple connaissance, il 
s'assurera de la mise en commun de leurs ressources au service de la planification, de la préparation et de la 
conduite opérationnelle. Il établira une typologie des risques et des menaces et analysera leurs conséquences et 
les modalités de gestion des crises qui s'y rapportent. 

Présidé par le ministre chargé de la sécurité civile, le conseil rassemblera en collèges les principales 
administrations concernées, les grands opérateurs de services publics, les organismes de recherche et d'expertise 
les plus directement impliqués et, bien entendu, les élus et les acteurs du secours, notamment la Croix-Rouge 
française et la Fédération nationale de protection civile. Il rendra compte de son action au Gouvernement, lors de 
son assemblée plénière au cours de laquelle les missions qui lui auront été confiées feront l'objet d'un rapport 
public. 

Cette démarche trouvera son prolongement au niveau local dans le conseil départemental de sécurité civile, 
placé auprès du préfet, qui sera doté d'une compétence générale dans le domaine de la protection des 
populations. Tout comme le conseil national, il mobilisera la compétence des organismes impliqués dans la 
prévention, la prévision et les secours (représentants des élus locaux, des organisations professionnelles, des 
services de l'Etat, des services publics et des associations, etc...) et contribuera à la convergence de leur 
expérience et de leur action. 

Pour mener ces analyses, qui exigent à la fois une approche scientifique et une connaissance approfondie 
du fonctionnement des services publics, le Gouvernement aura recours de façon plus fréquente aux avis 
conjoints des inspections générales concernées (IGA, CGPC, CGM, CGGREF, IGE, IGAS). 

Enfin, cet effort doit être prolongé et la « veille » scientifique et administrative organisée et maintenue, 
assurant un continuum avec le dispositif de protection des populations. Pour chaque risque, un ministère sera 



désigné comme « chef de file » (avec indication de la direction centrale responsable), pour assurer en 
permanence la mise à jour de l'analyse scientifique, et les recommandations d'adaptation des dispositifs de 
prévention, de prévision et de préalerte. Il se tiendra en relation avec la direction de la défense et de la sécurité 
civiles (DDSC), qui mobilisera ses correspondants en cas de crise (cf. II). 

2. La rénovation de la planification opérationnelle 

La refonte de la planification opérationnelle constitue une réforme de grande ampleur. Aujourd'hui, en 
effet, les plans d'urgence et de secours sont nombreux (plus d'une vingtaine dans chaque département) et, par 
conséquent, souvent tenus de façon incomplète, voire laissés en déshérence. 

Face à cette situation, la planification doit être simplifiée sans perdre sa pertinence et de façon à pouvoir 
être effectivement tenue à jour et adaptée aux technologies modernes. Cette réforme est l'occasion de repenser le 
système de planification. 

Le plan Orsec s'articulera désormais autour d'une organisation de gestion de crise commune et simplifiée, 
assortie d'un recensement des risques. L'organisation des secours se composera des dispositions générales et 
modulables de gestion de crise applicables en toutes circonstances (« tronc commun » Orsec) et des dispositions 
spécifiques propres à certains risques préalablement identifiés, complétant les dispositions générales (les plans 
de secours spécialisés, les plans particuliers d'intervention, le plan rouge...). Le recensement des risques a pour 
objectif la réalisation d'un répertoire des risques, reconnu par tous les acteurs concernés et leur permettant de 
partager une approche commune. Il garantira la cohérence avec la politique de prévention. 

Au-delà de cette nouvelle architecture, c'est la conception même des plans, de leur élaboration et de leur 
mise à jour qui doit évoluer. 

La logique des plans évoluera du simple recensement des responsables et des ressources vers une 
planification des scénarios, centrée sur la définition des actions correspondant à chaque situation et fournissant 
aux responsables des éléments précis, renvoyant à des procédures connues et testées, pour construire les 
dispositifs de gestion de crise (les plans iront, par exemple, jusqu'à la préparation de messages de communication 
de crise). 

Chaque acteur concerné (grands services publics, collectivités territoriales, etc...) sera associé à la 
préparation de ces dispositions et aura la charge de prévoir en conséquence son organisation propre : plans 
spécifiques des opérateurs de télécommunications, plans blancs des établissements hospitaliers, par exemple, et 
plan de sauvegarde pour les communes (cf. III sur cet aspect). 

La réalisation de cette nouvelle planification, dans un délai compatible avec les enjeux, qui peut être estimé 
à trois ans, repose sur une mobilisation de l'Etat, et notamment des préfectures, par ailleurs chargées du 
fonctionnement des états-majors de crise. 

L'action sera conduite sous l'impulsion des préfets de zone de défense. Ils contrôleront la réalisation des 
plans Orsec départementaux et auront la charge d'arrêter le plan Orsec de zone. Ils s'assureront de la cohérence 
avec les plans Orsec maritimes élaborés par les préfets maritimes. Ce dispositif zonal est destiné à couvrir les 
situations de catastrophes touchant plusieurs départements ou pour lesquelles des moyens spécifiques doivent 
être déployés. 

3. Le passage de l'exercice à l'entraînement 

Le réalisme et la pertinence des plans devront être testés en impliquant non seulement les autorités 
publiques et les services de secours, mais aussi la population. Il faut bâtir une véritable politique d'exercices, 
variés et réalistes. 

Au cours des prochaines années, les exercices de sécurité et de défense civiles ne se limiteront pas à des 
essais des systèmes de transmissions et à la formation des états-majors, mais devront être effectués aussi souvent 
que nécessaire en grandeur réelle, en y associant directement le public. A brève échéance, il convient de 
s'astreindre à un exercice en vraie grandeur au moins par département chaque année. 



Les nouveaux exercices seront menés à trois niveaux : cadres et états-majors, acteurs multiples des crises, 
population elle-même. L'entraînement des « gestionnaires de la crise » sera développé à l'échelon local au-delà 
des seuls services de secours. La programmation pluriannuelle des exercices, sur les priorités ressortant de 
l'analyse des risques, assurera une démarche cohérente de préparation à la crise. On y intégrera l'entraînement à 
une réponse rapide aux attentes du public et des médias déjà pratiqué dans certains exercices de sécurité civile, la 
communication des pouvoirs publics apparaissant en effet essentielle pour la maîtrise de la crise. Les exercices 
feront l'objet d'un suivi par des évaluateurs indépendants, dotés d'instruments objectifs de nature à garantir la 
fiabilité des enseignements. 

L'examen des réactions et des attentes du corps social, manifestées notamment à la suite des dernières 
catastrophes naturelles et technologiques, a favorisé un certain développement de la culture du retour 
d'expérience utile au perfectionnement permanent des dispositifs conçus pour faire face aux risques. 

Cette pratique dorénavant mieux diffusée doit être améliorée par le partage des travaux et la désignation de 
l'autorité chargée de veiller à leur approche pluridisciplinaire, et de veiller à la diffusion des conclusions à la fois 
aux services pour améliorer leurs procédures, et au public dans un souci de transparence et d'information de la 
population. 

II. – REFONDER LA NOTION DE PROTECTION DES POPULATIONS 

(Affirmer la place du citoyen au cœur de la sécurité civile) 

Refonder la notion de protection des populations, c'est confirmer que la personne secourue est au cœur de 
toute politique de sécurité civile. 

Mais c'est aussi pouvoir compter sur le comportement de citoyens informés et responsables, préparés à 
affronter les risques et les menaces par une connaissance effective du danger et des consignes de prévention et de 
protection, et capables de s'intégrer utilement dans l'organisation collective au stade de la réponse. Cette 
refondation va de pair avec le renouveau nécessaire de la défense civile, compétence traditionnelle du ministère 
de l'intérieur, qui impose d'abord un travail de prise de conscience et de définition du champ de cette mission 
pour tenir compte des aspects nouveaux des crises. 

1. L'information et la formation de la population 

A l'exemple de la culture de l'information et de la préparation aux alertes cycloniques, très présente et 
partagée dans les départements d'outre-mer, il convient de développer sur l'ensemble du territoire l'information 
préventive sur les risques, la diffusion de messages relatifs aux conduites à tenir en cas de catastrophe et une 
bonne connaissance de l'organisation des secours. C'est sur le terrain et dans un cadre de proximité que cette 
information doit être délivrée à la population. 

– L'information et la sensibilisation en amont contribuent à ne pas laisser l'incertitude, l'absence de 
perspectives ou la propagation de fausses nouvelles déstabiliser la population et compromettre les chances d'une 
réponse collective efficace : elles sont indispensables pour prévenir la panique et la rupture du lien de confiance 
entre les citoyens et les autorités en charge de leur protection. Elles participent de la culture du risque qui 
cimente la réponse collective. 

L'information doit être précédée d'une formation de base. La généralisation, au collège ou au lycée, de 
l'apprentissage aux gestes élémentaires de sauvetage et de sécurité, et de la formation sur l'organisation de la 
sécurité civile, est indispensable pour atteindre un niveau satisfaisant de mobilisation et permettre, comme 
indiqué dans l'exposé des motifs du projet de loi, que la sécurité civile soit effectivement « l'affaire de tous ». 

– Pour les risques naturels et technologiques, comme pour les menaces relevant de la défense civile, le 
recours aux messages de vigilance sera développé, avec une vulgarisation du sens des niveaux d'alerte, à l'image 
de ce qui a été mis en place pour la prévision météorologique. Il s'agira d'anticiper, lorsque c'est possible, par une 
annonce plus précoce et plus riche en contenu, la perspective d'une crise et d'être plus réactif face à l'événement. 

– En situation de crise, l'information fréquente et précise de la population sera recherchée par tous les 
moyens de communication modernes, en particulier par le passage de conventions avec les radios (radios locales, 



radios d'autoroutes, radios nationales) afin de favoriser la diffusion des messages des pouvoirs publics. De 
manière générale, l'ensemble des médias doit être associé à la préparation face aux risques et à la conduite des 
opérations. 

2. La veille opérationnelle et l'alerte 

Mieux déceler et traiter plus rapidement et efficacement des crises aux facteurs multiples justifie de tirer un 
plus grand parti des outils de veille disponibles. Il convient d'assurer une remontée systématique des 
informations pouvant intéresser la protection des populations vers les centres opérationnels existants, en 
particulier les centres opérationnels de zone (COZ) et le centre opérationnel de gestion interministérielle des 
crises (COGIC) au niveau national. Ceci ne concerne pas seulement les services territoriaux et les 
administrations de l'Etat, mais aussi les opérateurs de service public. 

Le COGIC entretient, en permanence, un réseau de correspondants dans les ministères. Ce réseau 
interministériel doit être mobilisé dans toutes les périodes sensibles (mouvements de population, alertes 
météorologiques, grands rassemblements, exercices). 

Dans la même perspective, on veillera à une large réunion des compétences au sein des COZ, et plus 
particulièrement pour ce qui concerne les questions météorologiques, sanitaires ou touchant au fonctionnement 
des grands services publics. 

Pour ce qui concerne l'alerte, il s'agit d'abord d'en repenser la doctrine. L'alerte est le signal permettant de 
prévenir d'un danger et appelant la population à prendre des mesures de sauvegarde. Son efficacité repose 
principalement sur l'identification de bassins de risques. Le passage du stade de la vigilance à celui de l'alerte 
impose rapidité, exhaustivité et fiabilité de la transmission, intégrant l'accusé de réception. Ces objectifs sont 
imposés notamment par l'impératif d'information et de mobilisation des autorités locales. 

Sur ces bases et à la suite du rapport remis par les inspections générales au Gouvernement en 2002, le 
système national d'alerte (SNA), reposant aujourd'hui sur les sirènes, doit être maintenu dans son principe mais 
modernisé, en diversifiant les moyens d'alerte des maires et de la population. 

Cette modernisation de l'alerte doit être conduite dans un cadre interministériel et en association avec les 
collectivités locales, et faire l'objet d'une programmation. Elle recouvre deux aspects : l'alerte en direction des 
maires, depuis les préfectures, et l'alerte générale de la population avec la définition du nouveau système national 
d'alerte. Il s'agira de combiner un recours accru aux nouvelles technologies (automates d'appel, information 
téléphonique personnalisée dans les secteurs à risques, SMS, panneaux à messages variables), avec des 
dispositifs plus classiques (sirènes, radioamateurs). 

3. L'engagement de tous dans la crise et l'après-crise 

Cette mobilisation doit être organisée, de façon prioritaire, au niveau local, et complétée par des moyens 
disponibles au niveau national. Cet engagement de tous se conçoit dans un contexte de proximité, en particulier 
au niveau communal. Un plan très pragmatique peut y être établi, traduisant l'engagement de tous et 
matérialisant une culture partagée de la sécurité. 

Pour apporter une réponse de proximité à la crise, et en complément de l'intervention des services 
responsables des secours, le plan communal de sauvegarde est prescrit par la loi dans toutes les communes 
concernées par un plan de prévention des risques ou un plan particulier d'intervention. Conçu pour donner une 
portée utile à la diffusion de l'alerte, il intégrera des éléments d'information préventive, la description des 
scénarios d'accident, des recommandations de comportement, ainsi que les actions à mettre en œuvre par la 
commune. Pour s'adapter à la taille de la commune, ce plan est à géométrie variable. Pour les petites communes, 
il peut s'agir d'un simple rappel des vulnérabilités locales et d'une fiche réflexe sur la diffusion de l'alerte et les 
missions des autorités municipales. Pour les communes importantes, le plan peut prévoir un PC de crise, une 
organisation et des fiches de tâches pour les services techniques, un inventaire des ressources, etc... Son 
élaboration est l'occasion d'une concertation entre les pouvoirs publics et les habitants sur la prévention des 
risques et la protection des populations. 



Chaque commune pourra en outre désigner un adjoint au maire ou un conseiller municipal chargé de la 
sécurité civile, qui coordonnera les différentes actions menées sur le territoire de la commune et transmettra toute 
information utile au représentant de l’Etat dans le département. 

Il convient, par ailleurs, d'apporter, au plus près des besoins, des réponses aux difficultés soulevées par le 
retour à la vie normale après une catastrophe. Plusieurs dispositions importantes doivent être mises en œuvre. 

Il est ainsi ouvert aux communes la possibilité de créer une réserve de sécurité civile. Cette réserve 
facultative et décentralisée pourra incorporer des citoyens bénévoles de tout âge et de tout métier pour des 
missions d’appui qui n’interfèrent pas avec les secours proprement dits. Il s'agit, par exemple, de prendre en 
charge l'assistance matérielle et morale à la population et le soutien logistique. Cette réserve doit être 
effectivement mise sur pied, participer à des exercices et être mobilisée en renfort quand l'activité des services de 
secours est chargée. La vocation de cette réserve à intervenir dans la proximité justifie une gestion communale, 
sans exclure sa mobilisation à plus grande distance dans des circonstances exceptionnelles. 

L'assistance médico-psychologique apportée aux victimes de catastrophes sera plus largement diffusée. A 
cette fin, l'expérience des cellules d'urgence médico-psychologiques (CUMP), présentes actuellement dans un 
département sur deux, sera étendue à l'ensemble des départements d'ici à la fin 2005. 

Il convient également d'organiser le travail gouvernemental pour optimiser l'utilisation des outils à la 
disposition des décideurs locaux en matière d'aide d'urgence et de soutien aux populations, dans les circonstances 
marquées par une perturbation importante de la vie sociale. Une telle évolution permettra d'apporter plus de 
cohérence, plus de rapidité et plus d'efficacité aux dispositifs d'intervention de l'Etat après la crise. 

Seront ainsi concernés les dispositifs de soutien matériel d'extrême urgence aux populations et aux 
collectivités locales, gérés par le ministre de l'intérieur, les procédures d'aide aux exploitations agricoles (Fonds 
national de garantie des calamités agricoles géré par le ministre de l'agriculture), aux petites entreprises (fonds 
d'intervention pour la sauvegarde de l'artisanat et du commerce, FISAC, géré par le ministère de l'économie, des 
finances et de l'industrie) et la procédure de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle, gérée par le 
ministre de l'économie, des finances et de l'industrie et le ministre de l'intérieur. 

Une cellule d'évaluation des situations d'urgence, réunie sans délai, sous l'autorité du Premier ministre, et 
dont le secrétariat est assuré par le directeur de la défense et de la sécurité civiles, devra apporter, en lien avec 
l'autorité préfectorale, une réponse complète et rapide aux différents aspects des besoins exprimés par la 
population. 

Enfin, l'effort portera sur la généralisation des cellules interservices d'aides aux sinistrés. Ce dispositif de 
guichet unique permettra de donner de la cohérence aux procédures d'urgence mises en place et de simplifier les 
conditions pratiques d'accomplissement des démarches de toutes natures. Cet effort associera l'Etat et les 
collectivités décentralisées, en y associant les assurances. 

III. – MOBILISER TOUS LES MOYENS 

(Organiser la réponse à l'événement) 

La réponse aux catastrophes exige la mobilisation rapide de tous les moyens publics et privés, et leur 
coordination efficace sous une direction unique. A cet égard, la France bénéficie d'une tradition juridique 
éprouvée, qui investit les maires et les préfets, autorités de police générale, de pouvoirs étendus en situation de 
crise, et autorise les préfets de zone, voire le Gouvernement, à intervenir dans la conduite des opérations lorsque 
c'est nécessaire. 

L'environnement dans lequel se situe leur action a toutefois beaucoup évolué depuis les textes fondateurs. 
La décentralisation, mais aussi la départementalisation des SDIS ont accentué la séparation entre les autorités de 
police et les autorités gestionnaires des moyens. La disparition de la conscription a réduit la ressource militaire 
mobilisable en cas de crise. Beaucoup de services publics ont évolué vers des modes de gestion concurrentiels 
qui ont bouleversé leur relation avec les autorités publiques. 



Par ailleurs, dans le respect du principe de subsidiarité, la France contribue au développement d'une 
coopération communautaire dans le domaine de la protection civile. 

Toutes ces circonstances justifient une révision soigneuse de l'organisation traditionnelle des secours dans 
le souci de clarifier, d'adapter et de moderniser. 

1. Le commandement 

Sur le plan du droit et des principes, les règles fixant l'organisation et la répartition des missions ne sont pas 
modifiées. Elles sont confirmées, et, le cas échéant, précisées. 

Du point de vue opérationnel, la conduite de la crise appelle une ligne de commandement claire et 
reconnue. La liaison avec l'exercice des compétences de police administrative et les compétences pour veiller à 
l'ordre public (sécurité, salubrité, tranquillité) est affirmée, parce que l'organisation du commandement qui en 
découle est claire et qu'elle assure une continuité du traitement de la crise, en fonction de son importance : le 
maire pour le secours de proximité, le représentant de l'Etat pour les sinistres de grande ampleur. 

De même, sont confirmés les grands principes d'organisation des secours : ainsi, sauf exceptions limitées, 
la gratuité des secours aux personnes. 

Pour l'exercice pratique du commandement et de la coordination, les moyens techniques doivent être 
rénovés et rationalisés. Les plates-formes opérationnelles et les postes de commandement modernes sont coûteux 
en matériels (transmissions, cartographie, etc...) et en personnels (réunion des meilleures compétences, 
complémentarité des savoir-faire et des attributions de services différents pour couvrir les aspects multiples des 
crises). Pour les pouvoirs publics, ces postes de commandement apparaissent aujourd'hui épars et trop nombreux. 

Il faut donc engager résolument la réflexion sur les structures de coordination opérationnelle à commencer 
par les plates-formes de réception des appels d'urgence sur le numéro commun européen 112, ainsi que le 
recensement des moyens alternatifs de communication et de télécommunication. 

Les événements récents comme les tempêtes de 1999, la lutte contre la pollution du Prestige ou les 
incendies de forêts de l'été 2003 ont confirmé la pertinence de l'échelon zonal en matière de sécurité civile. Bien 
reconnu dans ses responsabilités de synthèse des situations et d'allocation des moyens durant la crise, il sera 
appelé à se développer dans le domaine de l'évaluation des risques et du contrôle de la préparation en amont de 
la crise. 

A l'échelon des préfectures, les services de défense et de protection civile (SIACEDPC) seront renforcés et 
valorisés, d'autant que le travail de refonte de la planification reposera en grande partie sur eux. Les centres 
opérationnels de défense (COD) seront réorganisés pour mieux correspondre aux besoins de la sécurité et de la 
défense civiles et ils devront être activés formellement en cas de crise. 

Le programme d'aménagement des salles de crise des préfectures sera intensifié : les normes techniques de 
salles modernes, permettant au préfet d'accueillir des cellules représentant les services utiles à la gestion 
prolongée des événements, seront revues et l'objectif de réalisation de ces dispositifs sera fixé à chaque 
préfecture en fonction de sa situation. La situation des installations de gestion de crise fera l'objet d'une 
évaluation régulière. 

2. Les contributions de l'Etat, des départements et des communes 

La départementalisation des SDIS, engagée en 1996, est confirmée. Les SDIS sont maintenus comme 
établissements publics départementaux, et la loi conforte la responsabilité du département dans leur financement 
et dans leur organe délibérant. Elle règle les questions techniques pendantes à la suite de la départementalisation. 

Ce choix traduit la volonté de conserver à la gestion des SDIS un caractère décentralisé. Pour le quotidien, 
le secours aux personnes doit demeurer un service de proximité. Le maintien d'un niveau élevé d'engagement des 
sapeurs-pompiers volontaires milite aussi fortement dans ce sens. 



Pour donner à cette institution décentralisée le pouvoir légitime de réguler le pilotage national des services 
d'incendie et de secours, une Conférence nationale des SDIS sera consultée sur toutes les mesures de caractère 
national susceptibles d'avoir des effets sur leur organisation, leurs missions et leurs budgets. Composée 
d'associations d'élus, de représentants des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires et de représentants de 
l'Etat, cette instance de concertation permettra ainsi de réunir, sur les projets de réforme concernant les SDIS ou 
les sapeurs-pompiers des majorités d'idée en vue d'obtenir un soutien politique indispensable au pilotage national 
des SDIS. 

Le cadre d'une coopération interdépartementale est offert par des établissements conçus à cette fin, les 
établissements publics interdépartementaux d’incendie et de secours (EPIDIS), qui permettront une 
mutualisation des efforts et la conduite d'expérimentations opérationnelles ou de gestion. 

Pour autant, l'Etat ne se désengage pas de la charge des secours. Il finance et met en œuvre des moyens 
nationaux, conçus pour être complémentaires de ceux des SDIS : il s'agit de moyens « lourds » (bombardiers 
d'eau), de moyens spécialisés à vocation interdépartementale (hélicoptères de sauvetage) ou de moyens 
hautement spécialisés (unité d'intervention de la sécurité civile, équipes de déminage) capables d'intervenir en 
renfort en métropole, outre-mer et dans le cadre des opérations internationales déclenchées pour faire face à des 
catastrophes majeures. 

Pour ce faire, les moyens d'Etat ont d'ores et déjà été renforcés dans les domaines principaux de la lutte 
contre les feux de forêts et ceux de la protection des populations. L'Etat a ainsi acquis deux bombardiers d'eau en 
remplacement des Fokker 27. L'effort de soutien à l'investissement des SDIS est accru à travers une 
augmentation de 20 % du fonds d'aide à l'investissement. L'Etat renforce aussi ses capacités de détection et de 
décontamination nucléaire, radiologique, bactériologique et chimique (NRBC) aux niveaux zonal et national. 
Enfin, il encourage et accompagne le développement et la modernisation de la formation des élèves officiers de 
sapeurs-pompiers à l'occasion de la délocalisation de l'ENSOSP à Aix-les-Milles. L'Etat assurera la création à 
Cambrai d'un Centre national de formation à la défense et à la sécurité civiles permettant aux primo-intervenants 
et aux acteurs de secours, de sécurité et de santé, publics et privés, de se former, par des enseignements, 
entraînements et exercices, aux techniques spécifiques de prévention des effets des catastrophes d'origine 
naturelle, technologique ou terroriste, de défense NRBC et de gestion opérationnelle de crises et de post-crises. 
Cette formation obligatoire, dans un cadre interministériel et « interservices », leur permettra de mieux prendre 
en compte les risques et menaces exceptionnels dépassant le cadre normal de leurs missions. 

Par ailleurs, l'Etat prendra en charge les coûts des renforts extra-départementaux nécessités par des 
situations exceptionnelles, suivant le principe : à risque quotidien, réponse de proximité ; à situation 
exceptionnelle, solidarité nationale. La définition de ces renforts inclut les moyens nationaux, les moyens 
d'autres départements mobilisés par la chaîne de commandement de l'Etat, et les renforts et les aides obtenus des 
pays étrangers, dans le cadre des accords multilatéraux, notamment au sein de l'Union européenne, ou bilatéraux. 

Les communes ne seront plus directement en charge du financement des secours sur leur territoire : la 
solidarité départementale à travers le budget du SDIS sera la règle pour les opérations de secours au sens strict. 
Les communes assumeront les dépenses de soutien aux populations et de restauration immédiate de la vie 
normale. 

3. L'engagement des moyens 

Les sapeurs-pompiers professionnels et volontaires, civils et militaires, constituent le cœur de nos services 
de secours. 

L'effectif des sapeurs-pompiers volontaires doit être impérativement maintenu pour assurer la veille 
comme les interventions, et permettre la mobilisation du potentiel nécessaire en cas d'événement important de 
sécurité civile. C'est pourquoi il convient de prendre toute mesure de nature à favoriser un important courant de 
volontariat chez les sapeurs-pompiers. 

Il convient en particulier de faciliter l'accès au statut de sapeur-pompier volontaire en abaissant à seize ans 
l'âge minimum d'engagement. Les exigences d'aptitude physique et de formation seront assouplies et adaptées 
aux équipements et aux missions du centre de rattachement. Les sapeurs-pompiers volontaires auront vocation à 



participer à l'encadrement des services d'incendie et de secours et pourront accéder aux mêmes grades que les 
professionnels. Leur mobilité sera facilitée. 

Les sapeurs-pompiers volontaires pourront bénéficier d'une retraite complémentaire versée après vingt ans 
d'activité. Elle se substituera progressivement à l'allocation de vétérance. 

Outre la création d'une réserve de sécurité civile évoquée plus haut, la loi reconnaît aussi pour la première 
fois la capacité des associations à intervenir en appui des pouvoirs publics dans le cadre d'une procédure 
d'agrément visant à garantir leur qualification. Le conventionnement annuel est proposé pour définir avec 
précision les circonstances et les modalités de leurs interventions, et leur intégration dans les plans. La 
convention pourra notamment prévoir l’information immédiate de certaines associations en cas d’alerte dans leur 
domaine de compétence. Cela permettra à des associations effectuant des secours en milieu particulier, comme 
Spéléo secours en milieu souterrain, d’intervenir le plus rapidement possible. 

Les moyens matériels des pouvoirs publics ne suffisent pas toujours à faire face aux situations d'urgence, 
tant à cause du volume des équipements nécessaires que de la spécificité de certains besoins. Le concours de 
moyens privés relève du droit traditionnel de la réquisition. La prise en charge des dépenses exposées est 
clarifiée par l'application des mêmes règles qu'en matière de secours. 

Avec les opérateurs de services publics (transports, énergie, eau, télécommunications, autoroutes,...), une 
collaboration permanente est prescrite par la loi pour gérer de façon satisfaisante les trois aspects suivants : 

– leurs propres vulnérabilités aux risques ou aux actes de malveillance et l'organisation des secours pour 
leur protection ; 

– leur capacité à engager, dans le cadre d'une nouvelle planification, les moyens généraux dont ils 
disposent en vue de la gestion de la crise ; 

– les conditions du maintien ou du rétablissement rapide d'un niveau minimal de services (eau, énergie, 
service de santé, communications), destiné à garantir la continuité du fonctionnement des activités essentielles à 
la population, même en situation de crise. 

Cette nouvelle relation entre les opérateurs et les pouvoirs publics passera par une révision des cahiers des 
charges au fur et à mesure de leur échéance, mais plus encore par une association effective, au niveau local, à 
tous les travaux de préparation (prévention, planification, exercices). 

Au total, ces perspectives constituent un programme pour une sécurité civile renouvelée et sont marquées 
par : 

– la confirmation et la simplification des principes d'organisation générale, de répartition des compétences 
et des responsabilités ; 

– de profondes transformations pour l'adaptation des outils ; 

– une impulsion renforcée et coordonnée par l'ensemble des pouvoirs publics pour assurer la protection des 
populations face aux risques et aux menaces de notre époque. 

SIGLES ET ABRÉVIATIONS 

CGGREF : Conseil général du génie rural, des eaux et des forêts 

CGM : Conseil général des mines 

CGPC : Conseil général des ponts et chaussées 

COD : Centre opérationnel de défense 



COGIC : Centre de gestion interministérielle des crises (DDSC) 

COZ : Centre opérationnel de zone (ancien CIRCOSC) 

CUMP : Cellule d’urgence médico-psychologique 

DDSC : Direction de la défense et de la sécurité civiles (ministère de l’intérieur) 

ENSOSP : Ecole nationale supérieure des officiers de sapeurs-pompiers 

EPIDIS : Etablissement public interdépartemental d’incendie et de secours 

FISAC : Fonds d’intervention pour la sauvegarde de l’artisanat et du commerce 

IGA : Inspection générale de l’administration 

IGAS : Inspection générale des affaires sociales 

IGE : Inspection générale de l’environnement 

IGF : Inspection générale des finances 

SDIS : Service départemental d’incendie et de secours 

SIACEDPC : Service interministériel des affaires civiles et économiques de défense et de protection civile 
(préfectures) 

SNA : Système national d’alerte 
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ANNEXE 

À LA PREMIÈRE PARTIE 

Lois déclarées contraires à la Constitution 
par le Conseil constitutionnel 

Aucune loi n’a été déclarée entièrement contraire à la Constitution par le Conseil 
constitutionnel au cours de la période couverte par le présent recueil. 

  



DEUXIÈME PARTIE 

RECUEIL 

DES RÉSOLUTIONS 

adoptées par l’Assemblée nationale 
entre le 1er avril 2004 et le 30 septembre 2004 

  



RÉSOLUTIONS ADOPTÉES EN APPLICATION 
DE L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION 

11 mai 2004. – Résolution sur la proposition de règlement du Conseil portant création 
d’une Agence européenne pour la gestion de la coopération opérationnelle aux 
frontières extérieures des Etats membres de l’Union européenne (COM [2003] 687 
final/no E 2447).  (JO Débats Assemblée nationale, n° 43, deuxième séance du 11 mai 
2004, p. 3534) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Texte soumis en application de l’article 88-4 de la Constitution (no E 2447). - Rapport 
d’information de M. Thierry Mariani, au nom de la délégation pour l’Union européenne (n° 1477). - Proposition de 
résolution (n° 1478). - Rapport de M. Thierry Mariani, au nom de la commission des lois (n° 1545). - Discussion et adoption 
le 11 mai 2004 (TA n° 297). 

Article unique 

L’Assemblée nationale, 

– Vu l’article 88-4 de la Constitution, 

– Vu la proposition de règlement du Conseil portant création d’une Agence européenne 
pour la gestion de la coopération opérationnelle aux frontières extérieures (COM [2003] 687 
final/no E 2447), 

1. Se félicite de la proposition de créer l’Agence européenne pour la gestion 
opérationnelle aux frontières extérieures, qui permettra, à la veille de l’élargissement, de 
renforcer l’efficacité des contrôles aux frontières extérieures, terrestres, aériennes et 
maritimes ; 

2. Approuve les dispositions permettant aux Etats membres qui le souhaitent d’accorder 
des compétences répressives au personnel de l’agence et aux experts des Etats membres 
détachés auprès d’elle, dans la mesure où la France n’en fera pas usage et sous réserve que le 
protocole relatif aux privilèges et aux immunités des Communautés européennes ne leur soit 
pas applicable ; 

3. Estime que la coopération de l’agence avec des organisations internationales ou des 
pays tiers ne devrait pas inclure l’échange de données à caractère personnel ou, à défaut, que 
des dispositions relatives à la protection des données personnelles devraient être prévues ; 

4. Souhaite qu’une commission mixte, composée de parlementaires européens et 
nationaux, soit mise en place, pour assurer un contrôle parlementaire adéquat de l’agence ; 

5. Recommande la définition d’un régime linguistique simplifié, reposant sur un nombre 
limité de langues de travail et s’inspirant des règles générales applicables aux institutions 
européennes ; 

6. Suggère que la mise en place d’une police européenne des frontières, éventuellement 
dans le cadre d’une coopération renforcée, soit examinée. 



18 juillet 2004. – Résolution sur l’avant-projet du budget général de la Commission 
européenne pour l’exercice 2005 (n° E 2605/SEC [2004] 456).  (JO du 20 juillet 
2004, p. 12 970) 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

Assemblée nationale. – Texte soumis en application de l’article 88-4 de la Constitution (n° E 2605). – Rapport 
d’information de M. René André, au nom de la délégation pour l’Union européenne (n° 1722). – Proposition de résolution 
(n° 1723). – Rapport de M. Gilles Carrez, au nom de la commission des finances (n° 1724). – Texte considéré comme 
définitif, en application de l’article 151-3, deuxième alinéa, du Règlement, le 18 juillet 2004 (TA n° 314). 

Article unique 

L’Assemblée nationale, 

Vu l’article 88-4 de la Constitution, 

Vu l’article 272 du traité instituant la Communauté européenne et l’article 177 du traité 
Euratom, 

Vu l’accord interinstitutionnel du 6 mai 1999 sur la discipline budgétaire et 
l’amélioration de la procédure budgétaire, 

Vu l’avant-projet du budget général de la Commission européenne pour l’exercice 2005 
(n° E 2605 Annexe 1 / SEC [2004] 456), 

1. Prend acte des grandes orientations de l’avant-projet de budget pour 2005, première 
année complète pour l’Union européenne élargie à vingt-cinq Etats membres ; constate que 
les priorités budgétaires pour 2005 permettront d’assurer la continuité des politiques 
communautaires dans une Europe élargie, tout en respectant l’impératif de discipline 
budgétaire ; 

2. S’oppose à toute réduction des dépenses agricoles au cours de la procédure budgétaire 
et, compte tenu des prévisions de marché, déplore l’insuffisance des crédits dans le secteur du 
lait, dont la fragilité ne permet pas d’exclure des besoins supplémentaires ; 

3. Recommande d’accroître l’effort financier en faveur du développement rural, en 
particulier les subventions aux jeunes agriculteurs et la lutte contre les maladies animales, et 
demande le maintien du projet de création de labels de qualité européens en matière agricole ; 

4. Rappelle l’importance des actions structurelles dans le cadre de la mise en œuvre 
d’une politique efficace de cohésion et de soutien à la croissance ; 

5. Demande que les actions structurelles permettent de maintenir une politique de 
développement des territoires défavorisés, en plus des actions prioritaires indispensables au 
bénéfice des nouveaux adhérents ; 

6. Se déclare favorable à des mesures communautaires en faveur des petites et moyennes 
entreprises, conformément à la stratégie de Lisbonne, pour promouvoir la compétitivité sur un 
marché unique pleinement intégré ; 



7. Rappelle que la politique de recherche et de développement demeure l’une des 
priorités de l’Union européenne et souhaite un budget plus ambitieux pour le septième 
programme-cadre de recherche et de développement ; 

8. Suggère qu’une attention particulière soit accordée au renforcement d’un espace 
européen de sécurité, de liberté et de justice ; propose en particulier d’accélérer la mise en 
place du système d’information Schengen et du système d’information sur les visas dans les 
nouveaux Etats membres ; 

9. Demande que la politique à l’égard des agences obéisse à une approche budgétaire 
plus rigoureuse ; 

10. Exprime son soutien à une nouvelle politique de voisinage qui vise à la mise en place 
d’une zone de prospérité et de stabilité au sud et à l’est des frontières de l’Union européenne ; 

11. Souhaite que les moyens financiers de la politique étrangère et de sécurité commune 
soient renforcés et que des progrès soient réalisés vers l’établissement d’une diplomatie 
européenne commune ; 

12. Prend acte des crédits d’aide à la préadhésion de la Turquie mais souligne qu’ils 
suscitent de nombreuses interrogations en France ; 

13. Considère que les raisons qui ont conduit, en 1984, à l’octroi au Royaume-Uni d’une 
correction sur sa contribution au budget communautaire ont aujourd’hui disparu et demande 
au Gouvernement de veiller à la suppression de cet avantage injustifié dans le cadre des 
négociations relatives aux perspectives financières 2007-2013. 



AUTRES RÉSOLUTIONS 

Aucune résolution n’a été adoptée par l’Assemblée nationale au cours de la 
période couverte par le présent volume. 
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